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ÉDITORIAL

Créé il y a 35 ans, le Service départemental d’archéologie du Val-d’Oise (Sdavo) est un 
acteur reconnu de l’archéologie territoriale. Son projet scientifique, développé en parte-
nariat avec différentes institutions1, vise à inventorier et étudier les traces d’anciennes 
occupations humaines, et à mettre ses ressources à la disposition des chercheurs. Les 
résultats de ses travaux, essentiels en raison de la fragilité des vestiges face aux grands 
travaux d’aménagement du territoire, sont diffusés auprès de la communauté scienti-
fique à travers des publications spécialisées et ils sont communiqués au grand public 
grâce à des actions de médiation.

Depuis une vingtaine d’années, les opérations d’archéologie préventive se sont multi-
pliées à l’est du département, sur de vastes espaces jadis ruraux qui ont été bouleversés 
par la création de lotissements, de zones d’activités industrielles ou commerciales, du 
réseau routier de la Francilienne entre Villiers-Adam et Roissy-en-France, ou encore par 
l’extension de l’aéroport Charles-de-Gaulle et l’agrandissement du centre d’enfouissement 
REP-Véolia dans le secteur du Plessis-Gassot. Responsable d’une partie des découvertes 
faites à la faveur de ces aménagements, le Sdavo a initié une recherche collective sur une 
soixantaine de sites du second âge du Fer (480-50 av. J.-C.) explorés dans le bassin du 
Crould – un petit affluent de la Seine qui prend sa source dans le Val-d’Oise et rejoint  
le fleuve en Seine-Saint-Denis.

Une trentaine de chercheurs rattachés à diverses institutions2 a collaboré à l’ouvrage 
« Les sites ruraux du Second âge du Fer dans le bassin versant du Crould, en Val-d’Oise et 
sur ses marges ». Coordonné par Caroline Touquet-Laporte-Cassagne, protohistorienne 
au Sdavo, ce numéro spécial de la Revue archéologique d’Île-de-France traite de la structuration 
des campagnes gauloises, de l’évolution des exploitations agricoles et des mutations 
socio-économiques dont elles témoignent. À une époque charnière de notre histoire,  
un vaste réseau agraire s’articulait autour de nombreux établissements à vocation agro-
pastorale de cette micro-région située au nord-est du territoire des Parisii et aux confins 
des cités des Bellovaques (Beauvais), Silvanectes (Senlis) et des Meldes (Meaux).

Il s’agit de la première synthèse de ce type au nord de l’Île-de-France pour l’âge du Fer. 
C’est aussi un bel exemple de collaboration inter-institutionnelle pour l’exploitation 
scientifique et la valorisation de données archéologiques, anciennes et inédites pour 
certaines, qui justifie, s’il le fallait, les fouilles qui en sont à l’origine comme la présence 
d’archéologues au service des territoires, du patrimoine et de la recherche.

Marie-Christine CAVECCHI
Présidente du Conseil départemental du Val-d’Oise

1. Le Sdavo a pour partenaires le Service régional de l’archéologie d’Île-de-France (Sraif), rattaché au minis-
tère de la Culture, le Centre national de la recherche scientifique (Cnrs), l’Institut national de recherches 
archéologiques préventives (Inrap), les Universités de Cergy-Pontoise (Ucp) et Paris 1, Paris 4, etc.

2. Sdavo, Inrap, Sraif, Laboratoire de Géographie physique « Pierre Birot » du Cnrs, Centre de recherches 
archéologiques de la vallée de l’Oise, Muséum national d’histoire naturelle, Université Paris 1, Bureau de 
l’archéologie de Seine-Saint-Denis, Centre d’énergie atomique de Saclay.
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ÉDITORIAL

En novembre 2014, ARCHÉA, musée de la communauté d’agglomération Roissy Pays 
de France inaugurait l’exposition « Gaulois d’ici et d’au-delà », une véritable immersion 
dans l’univers des Parisii. Cette présentation au public s’est appuyée sur les découvertes 
réalisées ces dernières années par l’Institut national de recherches archéologiques 
préventives (Inrap), le service départemental archéologique du Val-d’Oise (Sdavo) et celui 
de Seine-Saint-Denis (Bureau du Patrimoine archéologique) notamment dans le bassin 
versant du Croult. Outre la présentation de collections parfois inédites, dont près de la 
moitié provenant du prêt des collections du musée archéologique du Val-d’Oise, un 
travail fin a été mené avec le comité scientifique réuni avec le musée par Caroline Touquet 
Laporte-Cassagne du Sdavo, pour intégrer autant que possible l’actualité de la recherche 
aux différents éléments de l’exposition ; des collections aux cartels ; des illustrations aux 
audio-visuels. Les sites du Mesnil-Aubry et du Plessis-Gassot ont ainsi apporté des informa-
tions décisives sur la structuration de l’espace rural, l’évolution des occupations et in fine 
les pratiques quotidiennes de ces Parisii qui se sont appropriés et ont exploité ce territoire.

L’exposition n’est qu’une partie d’un travail scientifique de longue haleine, nourrit 
par le développement des opérations d’archéologie préventive sur le territoire et porté par 
un projet collectif de recherche actif dont cette publication est le fruit. Cette collaboration 
scientifique, coordonnée par le Sdavo, regroupe une dizaine d’institutions travaillant 
autour des données liées aux habitats ruraux du second âge du Fer. Il est ainsi le cadre d’une 
coopération scientifique d’envergure permettant d’alimenter la recherche scientifique 
et de développer des outils méthodologiques communs. Le bassin versant du Croult révèle 
grâce à eux l’image d’un terroir au riche potentiel organisé entre le ve et le ier siècle av. J.-C. 
autour de noyaux d’habitat denses.

La publication de ce numéro spécial sur « Les sites ruraux du Second âge du Fer dans 
le bassin versant du Crould », constitue ainsi une synthèse inédite et actualisée, un nouveau 
regard porté sur la structuration des campagnes et sur les modalités d’appropriation de 
l’espace par l’Homme à l’échelle de ce bassin versant. Elle envisage plusieurs problé-
matiques et notamment l’évolution de l’occupation des sols et les mutations socio-
économiques sur la longue échelle de temps prise en considération (450 ans).

Outre sa valeur incontestable pour la diffusion des connaissances dans le monde scienti-
fique, cette publication vient enfin documenter des sites archéologiques spécifiques et 
enrichir les connaissances sur les collections mises au jour sur ce bassin versant du Croult 
aujourd’hui territoire de la Communauté d’agglomération Roissy Pays de France. Quatre ans 
après l’exposition temporaire présentée à ARCHÉA, alors qu’une partie des collections 
présentées intègre le fonds du musée pour renouveler une partie de l’exposition perma-
nente, le musée pourra ainsi prendre le relais et mener à bien ses missions de conservation, 
d’étude et de diffusion des connaissance, pour transmettre le patrimoine archéologique 
du Pays de France aux visiteurs et habitants du territoire.

Jean-Pierre BLAZY
Vice-président de la Communauté d’agglomération Roissy Pays de France

en charge de la Culture et du Patrimoine
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Alain BULARD (†) LES GAULOIS SONT (VRAIMENT) 
DANS LA PLAINE

Résumé
Prenant le relais des travaux de l’association Jeunesse préhistorique et 
géologique de France (JPGF), les opérations d’archéologie préventive de ces 
20 dernières années ont documenté un nombre significatif de sites du second 
âge du Fer dans l’espace du bassin du Crould et de la Morée (Val-d’Oise et 
Seine-Saint-Denis ; figure 1). Elles ont notamment concerné l’extension de 
l’aéroport de Roissy, une ZAC à Gonesse, la vaste carrière du Plessis-Gassot 
et des infrastructures routières (déviation Gonesse / Villiers-le-Bel, Franci-
lienne). Plus au sud deux sites ont également fait l’objet de fouilles d’une 
certaine envergure : Bobigny et Pierrefitte-sur-Seine / Saint-Denis. Jusqu’à 
présent les publications ont privilégié les ensembles funéraires du iiie siècle, 
au détriment des habitats. Un rééquilibrage est par conséquent nécessaire.

Mots-clés Seine-Saint-Denis, Val-d’Oise, bassin du Crould, second  
âge du Fer, historique des recherches.

Abstract
Following on from the work of the l’association Jeunesse préhistorique et 
géologique de France (JPGF), preventive archaeology excavations during 
the last 20 years have documented a significant number of sites dating  
to the Late Iron Age in the Crould Basin and in the Morée (Val-d’Oise  
and Seine-Saint-Denis; figure 1). The excavations were carried out prior to 
the extension of the Roissy Aeroport and on an industrial site in Gonesse, in 
a vast quarry in Plessis-Gassot and prior to the building of roads (Gonesse / 
Villiers-le-Bel bypass, Francilienne). Further south, two sites at Bobigny and 
Pierrefitte-sur-Seine / Saint-Denis have seen large-scale excavations. Until 
recently, publications have mainly focused on the funerary finds dating to 
the 3rd century, the domestic contexts having been put to one side. A necessary 
adjustment now needs to be made.

Keywords Seine-Saint-Denis, Val-d’Oise, Crould Basin, Late Iron Age, 
research history.

Zusammenfassung
Die Untersuchungen im Bereich des Beckens des Crould und von La Morée 
(Val-d’Oise und Seine-Saint-Denis; Abb. 1), die im Rahmen der Rettungs-
archäologie in den letzten zwanzig Jahren durchgeführt wurden und die 
hier an die älteren Arbeiten des Vereins Jeunesse préhistorique et géologique 
de France (JPGF) anknüpfen, haben es gestattet, eine bemerkenswerte Zahl von 
archäologischen Fundstellen zu dokumentieren. Diese betrafen insbesondere 
die Erweiterung des Flughafens von Roissy Charles-de-Gaulle, das Gewerbe-
gebiet von Gonesse, eine große Sand- und Kiesgrube bei Plessis-Gassot und 
verschiedene Straßenbaumaßnahmen (u.a. die Ortsumgehung von Gonesse / 
Villiers-le-Bel, die Trasse der Franceilienne). Weiter südlich konnten ebenfalls 
zwei Fundplätze im Rahmen von umfangreichen Ausgrabungen untersucht 
werden: Bobigny und Pierrefitte-sur-Seine / Saint-Denis. Bis heute wurden 
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Parodie potache du refrain de la très solennelle et revancharde Marche lorraine 
(1892), la scie populaire Les Gaulois sont dans la plaine a elle-même été parodiée par 
Abraracourcix tentant de prendre les eaux chez les Arvernes, par la troupe de resti-
tution archéologique des Trimatrici qui l’a adoptée comme intitulé de ses prestations 
et par les titres de deux articles récents sur la fin de l’âge du Fer (GRIMBERT et alii 
2009 ; HASELGROVE, GUICHARD 2013). Aussi nous sommes-nous sentis autorisés à 
parodier à notre tour ces parodies, puisque le propos de ce volume est de montrer 
qu’effectivement des Gaulois ont bel et bien été dans la Plaine… de France.

À cheval sur le Val-d’Oise et la Seine-Saint-Denis, le bassin versant du Crould – ou 
Croult – (affluent de rive droite de la Seine) avec son tributaire principal, la Morée, ont 
une superficie de 440 km². Cet ensemble géomorphologique et hydrologique cohérent 
correspond, à la fin de l’âge du Fer, à la partie nord-orientale du territoire des Parisii.  
À l’est, sa ligne de partage des eaux avec celui de la Beuvronne coïncide à quelques détails 
près avec la limite entre les anciens diocèses de Paris et de Meaux, donc a priori entre les 
cités des Parisii et des Meldi. C’est d’ailleurs toujours, sur une quinzaine de kilomètres du 
nord vers le sud, celle, administrative, entre le Val-d’Oise (95) et la Seine-Saint-Denis (93) 
d’une part et la Seine-et-Marne (77) de l’autre.

Si on laisse de côté des tessons présumés gaulois recueillis par l’association Jeunesse 
préhistorique et géologique de France (JPGF) lors de prospections de surface systématisées, 
la reconnaissance de vestiges consistants et significatifs d’occupations de ce secteur durant 
le second âge du Fer est une affaire relativement récente. Suite au tassement des sols 
provoqué par la sécheresse de 1976, les labours de l’hiver suivant ont remonté des éléments 
de mobilier qui ont permis le repérage des deux premiers sites structurés clairement 
interprétables et datables. La petite nécropole de Bouqueval dans le Val-d’Oise « Le Fossé 
à Deux-Guëlles », avec ses 14 inhumations, a ainsi été testée au printemps 1977 puis fouillée 
l’année d’après par la JPGF (GUADAGNIN 1984 ; 1985 ; figure 2). Également en 1977, la même 
équipe a pratiqué des sondages sur l’habitat du « Bois-Bouchard », en limite des communes 
du Plessis-Gassot et du Mesnil-Aubry (Val-d’Oise). Un silo a alors livré le premier ensemble 
cohérent et explicite de mobilier domestique pour le second âge du Fer de la Plaine de France 
(GUADAGNIN 1983). Ce site, un établissement rural à enclos fossoyés, sera intégralement 
fouillé une vingtaine d’années plus tard. Ainsi l’activité déterminée et méthodique de 
bénévoles a-t-elle ouvert – qui plus est publications à la clé – le dossier des Gaulois dans 
le bassin du Crould. Mais il faudra attendre le mitan de la décennie 1990, avec le dévelop-
pement des opérations d’archéologie préventive dans un cadre institutionnalisé et pro-
fessionnalisé (Afan devenue Inrap, Service départemental d’archéologie du Val-d’Oise, 
Unité d’archéologie de la Ville de Saint-Denis, Bureau d’archéologie de Seine-Saint-Denis), 
pour que ce dossier prenne de plus en plus d’épaisseur. Dans la moitié nord du bassin 
versant les interventions les plus extensives, donc les plus pourvoyeuses en sites du 
second âge du Fer, ont concerné, sur des terrains jusqu’alors agricoles, l’agrandissement 
et les aménagements périphériques de la plate-forme aéroportuaire de Roissy-Charles de 
Gaulle, la création de ZAC, en particulier celle des « Tulipes » à Gonesse (Val-d’Oise), des 

vor allem Gräber und Grabensembles des 3. Jh. v. Chr. publiziert, während 
die Siedlungen vernachlässigt wurden. Es erscheint daher geboten, dieses 
Ungleichgewicht in Zukunft abzubauen.

Stichwörter Seine-Saint-Denis, Val-d’Oise, Becken des Crould, Laténezeit, 
Forschungsgeschichte.



Les Gaulois sont (vraiment) dans la Plaine

Les sites ruraux du Second âge du Fer dans le bassin versant du Crould en Val-d’Oise et ses marges, 2018, suppl. RAIF, 5, p. 13-20

15
Le Petit Rosne

La
 S

ei
ne

Le Crould

Le
 Sa

us
set

Le Rhin

Fossé Gallais

L’Ysieux

20

21

22

23

34

37

38

42

36 35

18
19

24

25

27

28

29

45 30

33

39 40 41

44 31
32

1 2

3

4

5

64

65

66

676

50
51

52

52

53

54

55
56

57

58

59

60

61
62

63

8

9
10

11

13

14
15

26

43

7

16

12

17

46

47 48

49

Tremblay-en-France

Villepinte

Aulnay-sous-Bois

Le Blanc-Mesnil

Dugny

Le Bourget

DrancyLa Courneuve
Saint-Denis

Aubervilliers

Pantin

Pierrefitte

Bobigny

Sevran

Vaujours

Livry-Gargan

Rosny-sous-Bois

Romainville

Noisy-le-Sec

Bondy

Les Pavillons-
sous-Bois Clichy-sous-Bois

Le Raincy

Villemomble

Stains

Gonesse

Louvres

Vémars

Écouen Goussainville

Roissy-en-France

Villeron

Saint-Witz

Marly-la-Ville

Villiers-le-Bel

Fontenay-en-Parisis

Le Thillay

Le Mesnil-Aubry

Mareil-en-France

Puiseux-en-France

Bouqueval

Garges-lès-Gonesse

Bonneuil-
en-France

Le Plessis-Gassot

Épiais-lès-Louvres

Chennevières-
lès-Louvres

Châtenay-
en-France

Arnouville-
lès-Gonesse

Vaudherland

Sarcelles

Mauregard

0 2,5 5 km

limites départementales

opérations archéologiques
(diagnostics et fouilles)

voir liste p. 576

Val-d’Oise

Seine-Saint-Denis

Seine-et-Marne

Figure 1 – Carte de répartition des opérations archéologiques menées sur le bassin versant du Crould et concernant 
l’habitat laténien (diagnostics et fouilles). [© C. Touquet Laporte-Cassagne, Conseil départemental du Val-d’Oise / Sdavo]
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Figure 2 – Carte de répartition des sites funéraires du bassin versant du Crould.
[© C. Basset, Doctorante Paris 1 Panthéon-Sorbonne]
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infrastructures routières (barreau de raccordement Gonesse / Villiers-le-Bel, Francilienne) 
ou encore l’exploitation d’une vaste carrière / déchetterie au Mesnil-Aubry et au Plessis-
Gassot. Dans la partie sud, en revanche, la densité de l’urbanisation et le mitage par des 
installations industrielles ont été bien moins favorables pour des opérations d’une certaine 
envergure, sauf dans deux cas : à Pierrefitte-sur-Seine / Saint-Denis (Seine-Saint-Denis) 
« Les Tartres » un établissement rural à système fossoyé a pu être fouillé dans sa quasi-
intégralité (2 ha) en préalable à un programme de logements sociaux puis à l’implanta-
tion du nouveau site des Archives nationales ; à Bobigny (Seine-Saint-Denis) « Hôpital 
Avicenne / La Vache à l’Aise » une succession d’opérations conduites à partir de 1992 a 
permis d’identifier une bourgade qui a connu son plein développement au IIe siècle et qui 
a notamment été le siège d’activités métallurgiques. Sur le même site une étonnante 
nécropole du iiie siècle av. J.-C., avec son demi-millier de tombes fouillées à ce jour, est  
un véritable hapax dans le monde celtique.

Les fouilles à seulement quelques mois d’intervalle, en 1998 et 1999, des petites nécro-
poles (figure 2) contemporaines du Plessis-Gassot (18 inhumations et 1 incinération ; 
GINOUX 2009) puis de Roissy-en-France dans le Val-d’Oise (10 inhumations ; LEJARS 
2005), aux mobiliers de qualité et pour certains exceptionnels mettent en avant le modèle 
“migrationniste” formalisé à partir du milieu des années 1980 (KRUTA 1984 ; KRUTA, 
RAPIN 1987 ; KRUTA 2000, p. 772 ; 2002 ; GINOUX 2009). Cette vision des choses qui met 
en exergue le concept de l’élitisme, de la mobilité et de l’excellence guerrière est loin de 
faire l’unanimité. D’autres grilles d’analyse ont été avancées pour tenter d’expliquer, « en 
local » (LEJARS 2003 ; MARION 2012), la singularité, durant la première moitié du iiie siècle 
av. J.-C., de ce groupe de nécropoles du nord-est parisien enrichi récemment de celles de 
Gonesse « Rond-Point de la Fauconnière » (PARIAT et alii 2013) et du Blanc-Mesnil (Seine-
Saint-Denis) et qui se caractérisent notamment par le dépôt d’un char à deux roues dans 
certaines des tombes de Bouqueval, du Plessis-Gassot, de Roissy-en-France, et aussi de 
Nanterre et de « Paris ».

Les mobiliers ornés des ensembles funéraires de Bouqueval, du Plessis-Gassot et de 
Roissy-en-France ont généreusement nourri des considérations stylistiques, icono-
graphiques et sémiologiques (GINOUX 2009 ; OLIVIER 2012 ; LEJARS 2014). Quant à elle,  
la nécropole de Bobigny a donné une riche matière à une approche des gestuelles funé-
raires (LE FORESTIER 2010). Enfin, une réflexion sur la structure sociale au iiie siècle 
fondée sur les assemblages funéraires de la région parisienne puise largement dans ceux 
du bassin du Crould (MARION et alii 2008 ; MARION 2010).

L’attention particulière ainsi accordée aux nécropoles est certes pleinement justifiée 
par leur indiscutable intérêt qu’un large public a pu découvrir, entre autres choses,  
à l’occasion d’une récente exposition sur les Gaulois proposée par le musée Archéa 
(COLLECTIF 2014). Néanmoins elle est pour le moins réductrice, thématiquement et 
chronologiquement. Elle occulte en effet l’image d’ensemble que les données issues des 
habitats peuvent renvoyer à des communautés humaines de la Plaine de France au second 
âge du Fer, communautés qui n’ont pas eu pour unique préoccupation de ne mourir qu’au 
iiie siècle et si possible avec une certaine pompe. Ce déséquilibre « d’affichage » entre 
nécropoles et habitats tient au fait que la documentation concernant les seconds, pourtant 
abondante et variée, était jusqu’à présent insuffisamment diffusée au-delà des rapports 
de fouille et du petit cercle des chercheurs franciliens. En effet sur 38 sites d’habitat 
ayant fait l’objet de fouilles plus ou moins conséquentes, seuls quatre ont à ce jour donné 
lieu à publication : les établissements ruraux de Fontenay-en-Parisis, « La Lampe » 
(DAVEAU, YVINEC 2001), de Louvres « Le Vieux-Moulin » (CASADEI, LECONTE 2000), de 
Roissy-en-France « Le Château » (SÉGUIER et alii 2008) et de la bourgade de Bobigny 
(MARION et alii 2008 ; 2012). Même enrichi de quelques études spécifiques (un puits cuvelé 
à Saint-Denis ; GIRAUD et alii 2005, des structures de stockage du Plessis-Gassot ; CAMAS 
et alii 2005, d’un lot de céramiques de « L’Échelle-Haute » à Mauregard en Seine-et-Marne ; 
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SÉGUIER, VIAND 2012), le bilan de la bibliographie disponible est encore mince en regard 
de l’abondance, de la diversité et de la complémentarité des données engrangées en deux 
décennies pour les habitats. C’est ce constat qui a été le moteur de la mise en chantier  
du présent volume.
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Jean-François PASTRE L’ÉVOLUTION TARDIGLACIAIRE ET 
HOLOCÈNE DU BASSIN DU CROULD 
(VAL-D’OISE)

Résumé
Le bassin du Crould comporte une importante succession de formations  
de fond de vallée s’étalant du début du Tardiglaciaire (Bølling) à l’Holocène 
récent (Subatlantique). Les sondages à la tarière et les carottages démontrent 
une organisation sédimentaire par secteurs formant des séquences homo-
gènes. Le Tardiglaciaire comporte des limons organo-minéraux, des tufs et 
des tourbes (Bølling à l’Allerød) et des limons détritiques (Dryas récent). 
La première moitié de l’Holocène comporte des tourbes tufacées et des tufs 
calcaires. Durant la seconde moitié de l’Holocène les derniers limons organo-
minéraux de la Tène, font place à des limons argileux issus de l’importante 
érosion anthropique des versants.

Mots-clés Tardiglaciaire, Holocène, érosion, sédimentation, Crould, 
Île-de-France.

Abstract
The Crould basin comprises a significant succession of valley formations from 
the beginning of the Late Glacial period (Bølling) to the later Holocene (Sub-
atlantic). The auger and core sampling show sediments that are organised by 
sectors forming homogeneous sequences. The Late Glacial period comprises 
organic-mineral silts, tufas and peats (Bølling through to Allerød) and silts 
mixed with debris (Older Dryas).The first half of the Holocene includes tufaceous 
peats and tufas. During the second half of the Holocene, the organic-mineral 
silts formed during the La Tène make way for clayey silts from the significant 
human erosion of the valley slopes.

Keywords Late Glacial period, Holocene, erosion, sedimentation, Crould, 
Île-de-France.

Zusammenfassung
Das Becken des Crould weist eine bemerkenswerte Abfolge von Sedimenten 
auf, die einen Zeitraum vom Spätglazial (Bölling) bis zum jüngeren Holozän 
(Subatlantikum) umfassen. Die mit dem Erdbohrer niedergebrachten Sondagen 
sowie weitere Bohrungen konnten für verschiedenen Bereiche eine jeweils 
einheitliche Sedimentabfolge nachweisen. Die spätglazialen Ablagerungen 
setzen sich aus organisch-mineralischen Schluffen (Silte), Tuffen sowie aus 
Torfen zusammen, die vom Anfang des Bölling bis zum Alleröd sedimentiert 
wurden. Die folgende jüngere Dryas wird allgemein durch Schluffe mit de-
tritischen Anteilen gekennzeichnet. Die folgende erste Hälfte des Holozäns wird 
durch von Tuffen durchsetzte Torfe sowie durch kalkreiche Tuffe eingenommen. 
Während der zweiten Hälfte des Holozäns werden die letzten organo-minerali-
schen Schluffe der Latènezeit schließlich von tonigen Schluffen abgelöst, die hier 
als Kolluvien von einer durch den Menschen verursachten Hangerosion zeugen.

Stichwörter Spätglazial, Holozän, Erosion, Sedimentation, Crould, Île-
de-France.
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PRÉSENTATION

Le bassin du Crould se situe au nord/nord-est de Paris et à l’ouest de Roissy-en-France 
dans la partie occidentale de la Plaine-de-France (Val-d’Oise et Seine-Saint-Denis).  
Ce plateau est principalement constitué par la surface structurale du Marno-calcaire de 
Saint-Ouen, formation lacustre du Bartonien moyen (Tertiaire, Eocène). Il est bordé à 
l’ouest par des buttes-témoins tertiaires couvertes de forêts (Montmorency, L’Isle-Adam, 
Carnelle). La base des versants est modelée dans les calcaires du Lutétien (ex. Louvres) ou 
les sables d’Auvers-Beauchamp (Bartonien inférieur). La partie supérieure des versants 
et leur raccordement avec le plateau s’effectuent dans le Marno-calcaire de Saint-Ouen.

La Plaine-de-France est largement recouverte par des limons et des loess pléistocènes. 
Les plus anciens datent du Pléistocène moyen récent (stades isotopiques marins 8/7 et 7/6) 
et les plus récents du Pléistocène supérieur (stades isotopiques 5 à 2). Les faciès locaux sont 
généralement mal caractérisables du fait de leur altération et de l’absence de niveaux-
repères. La séquence de référence régionale pour ces formations loessiques est celle de 
Villiers-Adam au nord-ouest de la butte de Montmorency (ANTOINE et alii 2003). Elle a 
livré en particulier un enregistrement pédosédimentaire très complet du début Glaciaire 
weichsélien (112-70 ka BP) et un complexe de sols exceptionnellement dilaté correspon-
dant au bilan du Pléniglaciaire moyen (± 55-30 ka BP). Le Pléniglaciaire supérieur est 
surtout connu pour ses « loess de couverture », unité homogène de loess pur pouvant 
atteindre localement plusieurs mètres d’épaisseur. C’est probablement des loess de ce type 
qui ont colmaté la vallée du Crould au Pléistocène supérieur avant d’être largement 
déblayés au Tardiglaciaire et au début de l’Holocène : à Goussainville, les sondages réalisés 
sur le tracé du TGV nord ont révélé l’existence de 1 à 5 m de limons loessiques gleyifiés 
sur les bords du lit majeur, incisés par le chenal holocène colmaté par des tourbes tufacées, 
des tufs et des limons (figure 1).

Ces limons pléistocènes sont colluvionnés sur les versants et les colluvions holocènes 
qui en dérivent colmatent amplement les vallons situés en tête du réseau hydrographique. 
Elles ont ainsi pu être observées sur plus de 5 m à Puiseux-en-France et Fontenay-en-Parisis. 
À l’est de Louvres, dans la partie amont du rû du Rhin (lieudit « Vitelle »), un transect à  
la tarière a permis de leur attribuer une épaisseur maximale de 9 m, témoignant de l’impor-
tance du stockage en tête de bassin. Comme les limons supérieurs des vallées secondaires, 
leur mise en place a dû débuter au Subboréal (PASTRE et alii 2002), mais concerne surtout 
le Subatlantique avec un maximum situable après le Moyen Âge. Dans le vallon de Puiseux-
en-France des datations radiocarbone sur charbon de bois ont donné des âges de 2025 
± 35 BP (2107-1892 cal. BP) pour un échantillon situé à 420 cm de profondeur, de 2325 ± 35 BP 
(2458-2183 cal. BP) pour un échantillon prélevé à 300 cm et de 670 ± 35 (678-557 cal. BP, 
1272-1393 cal. AD) pour un échantillon situé à 150 cm de profondeur. La période gallo-
romaine apparaît ainsi bien marquée au sein de ces processus de colluvionnement, mais 
c’est surtout la période moderne qui constitue la principale phase d’apport.

LES SÉQUENCES TARDIGLACIAIRES ET HOLOCÈNES : ÉVOLUTION AMONT-AVAL

Le bassin du Crould présente des séquences holocènes importantes et diversifiées qui 
occupent la quasi totalité des fonds de vallée (lit majeur). La variabilité amont-aval est 
nette et caractérise un fonctionnement par secteurs très caractéristique. Les sondages ou 
les observations réalisées dans un même secteur (ex. Louvres, Orville – Goussainville, Les 
Noues ; Gonesse, bassin de rétention du Moulin de la Planche) montrent bien l’extension 
des formations d’amont en aval dans une même portion de vallée. Ceci contribue à définir 
des « bassins de sédimentation » unitaires séparés par des zones de changement de faciès. 
L’évolution de la sédimentation le long de la vallée du Crould a pu être caractérisée par 
6 transects de sondages et carottages implantés entre Louvres et Bonneuil (figure 2) et 
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Figure 2 – Carte de localisation des séquences étudiées. [© J.-F. Pastre]

l’étude d’une coupe (Gonesse, bassin de rétention du Moulin de la Planche). La sédimen-
tation du Petit Rosne a été étudiée sur un transect (Arnouville). Un transect a été réalisé 
dans le vallon des Aulnaies-du-Pont à Goussainville. Des sondages à la pelleteuse ont été 
effectués dans les petits vallons de Puiseux-en-France et Fontenay-en-Parisis.

Comme il a été signalé auparavant, les têtes de bassin se caractérisent donc par un 
stockage de limons colluviaux très important. La partie amont du Crould, représentée 
par le ru du Rhin, l’illustre bien. Le transect situé le plus à l’amont au sud-est de Louvres 
(lieudit « Vitelle ») montre ainsi un remplissage argilo-limoneux compris entre 5 et 9 m, 
reposant directement sur un cailloutis. 1500 m environ plus à l’aval à proximité de la 
ferme Secrétan-Prieur, cette épaisseur décroît à environ 6,5 m. Les limons reposent alors 
sur une tourbe atteignant 1,7 m d’épaisseur datée à 2710 ± 55 BP (2940-2744 cal. BP) et 
marquant ainsi la limite du Subboréal et du Subatlantique. En continuant, environ 1000 m 
plus à l’aval, le transect du château d’Orville (figure 3) se caractérise par un fort épaissis-
sement des tourbes, des limons organo-minéraux et des tufs calcaires (4,5 m en moyenne) 
sous-jacents aux limons supérieurs. Ils représentent alors une tranche de temps relative-
ment importante, puisqu’elle s’étend du début du Boréal (8670 ± 60 BP = 9886-9531 cal. BP) 
au Subatlantique (2150 ± 50 BP = 2310-2001 cal. BP ; figure 4). Les limons supérieurs restent 
relativement épais (6 m en moyenne). 800 m plus en aval, la séquence du bassin de rétention 
de Goussainville – Les Noues présente une succession relativement similaire. 1500 m plus 
en aval (transect du TGV-Nord) l’épaisseur des limons supérieurs se réduit sensiblement, 
puisqu’elle passe à 80-100 cm (figure 1). L’influence des émergences carbonatées locales 
(ex. Trou du Diable) se ressent fortement dans le reste de la sédimentation (épaisseur =  
6 à 10 m), puisque celle-ci passe à une alternance de tufs, de limons organiques et de limons 
tufacés qui couvrent sans doute une partie importante de l’Holocène. Environ 4 km plus 
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Figure 4 – Louvres (Val-d’Oise), proximité des ruines du château d’Orville, rû du Rhin. 
Carottages du transect perpendiculaire à la vallée (carottages ORV/C1 & ORV/C2). [© J.-F. Pastre]
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en aval, la coupe relevée dans le bassin de rétention du Moulin de la Planche à Gonesse 
(figure 5) débute par des silts qui pourraient être tardiglaciaires, puis viennent deux 
unités de tufs à oncolites. Elles sont suivies par deux unités tourbeuses qui ont fourni des 
dates de 6940 ± 70 BP (7933-7661 cal. BP) et 6510 ± 80 BP (7565-7272 cal. BP), puis de nouvelles 
unités silteuses et tufacées terminent la séquence. Environ 4 km en aval, la séquence de 
Bonneuil constitue la dernière séquence étudiée (figure 6). Elle débute par des limons 
organo-minéraux suivis d’un tuf, attribuables au Tardiglaciaire, puis une unité tourbeuse 
du Préboréal se développe (10130 ± 60 BP = 12035–11405 cal. BP à la base, 9625 ± 100 BP = 
11219-10699 cal. BP au sommet). Après un hiatus, elle est suivie par plusieurs unités 
limono-organiques couvrant l’Atlantique récent et le Subboréal. Les limons subatlan-
tiques terminaux se réduisent à moins de 80 cm d’épaisseur.

1a) Limon sableux gris à oxydation ferrique beige-rouille avec coquilles de mollusques éparses ; 1b) Limon sableux humifère 
lité et granoclassé ; 2) Tuf lité et rubéfié pétrifiant des tiges de roseaux ; 3a) Tuf remanié lité ; 3b) Travertin dur (lié à une 
émergence carbonatée) ; 4a) Limon argileux gris-vert avec granules de tuf calcaire ; 4b) Limon argileux gris-vert avec racines 
au sommet s’enrichissant vers le sud en débris ligneux et oxydes ferriques ; 5a) Tourbe avec mollusques diséminés ; 5b) Tourbe 
remaniée avec débris de travertin ; 6a) Tuf remanié (granules et tubules) avec fragments de racines de typha et lentilles 
tourbeuses (nord), passant latéralement à un limon sableux humifère avec granules de tuf calcaire (sud) ; 6b) Limon avec 
débris de tuf calcaire et taches d’oxydation ferrique ; 7) Tourbe ; 8a) Limon avec tuf calcaire remanié ; 8b) Limon avec granules 
de tuf calcaire et nombreuses racines ; 8c) Tuf limoneux ; 9) Limon tourbeux ; 10) Tuf remanié rubéfié ; 11) Tuf remanié 
avec granules et tubules ; 12) Limon sableux vasard ; 13) Limon calcareux pulvérulent
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La séquence du Petit-Rosne à Arnouville-les-Gonesse (figure 7) commence par des limons 
organo-minéraux datés du Bølling auxquels succèdent des limons argileux attribuables 
au Dryas récent, puis la sédimentation tourbeuse se développe à partir du Préboréal 
(tourbe datée à 9100 ± 60 BP, soit 10479-10178 cal. BP) pour s’étendre jusqu’au Subboréal 
(datation à 3560 ± 40 BP, soit 3972-3721 cal. BP). Une dernière tourbe datée de la fin de  
la période romaine / début du Moyen Âge (1553 ± 42 BP, soit 1530-1354 cal. BP) précède  
les limons argileux (jusqu’à 140 cm d’épaisseur) qui terminent la séquence.

La séquence des Aulnaies-du-Pont à Goussainville (figure 8) correspond au vallon 
d’un petit ru, affluent du Crould. Elle se signale par la forte dilatation (plus de 7 m) de 
ses formations attribuées au Subboréal et au Subatlantique. La base, essentiellement 
tourbeuse a fourni des dates de 3995 ± 70 BP (carottage AUL/C1) et 2480 ± 50 BP (carottage 
GAP/C1 TGV Nord). Les niveaux de limons organo-minéraux attribués à la période romaine 
y sont particulièrement bien représentés. La partie supérieure, figurée par des limons, 
est postérieure au xive siècle (570 ± 50 BP).

Figure 5 – Gonesse (Val-d’Oise), Vallée du Crould. Coupe dans le bassin de rétention du Moulin de la Planche.
[© J.-F. Pastre]
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Figure 6 – Vallée du Crould à l’aval de Bonneuil (Val-d’Oise). Transect de sondages à la tarière 
hélicoïdale. [© J.-F. Pastre]

1) Terre végétale, limon gris-brun ; 2a) limon gris-brun clair à panachage ocre et coquilles à la base ;  
2b) limon gris hydromorphe finement tufacé ; 3) tuf moyen gris-crème ; 4) limon organique gris foncé à 
brun-noir ; 5) limon organo-minéral gris moyen ; 6) limon gris discrètement bleuté gleyifié hydromorphe ; 
7a) limon organique à tendance tourbeuse gris-brun foncé ; 7b) limon tourbeux gris-brun marron à 
quelques coquilles et bois ; 7c) limon argileux organique gris foncé ; 7d) limon tufacé gris-crème ;  
8) argile organique noire à coquilles ; 9a) tuf à aspect marneux blanc-crème ; 9b) tuf à aspect sableux 
blanc-crème à passées tourbeuses ; 10) limon organo-minéral tufacé à oncolithes gris-moyen, à débris 
coquilliers, graveleux et à cailloutis à la base ; 11a) tourbe tufacée ; 11b) tourbe limoneuse ; 11c) tourbe 
brune humifère grasse à bois ; 12) tuf fin crème ; 13) limon argilo-sableux gris-bleuté ; 14) limon sableux 
organo-humifère ; 15) limon gris-bleuté de type « loess », jaune en T10 ; 16) sable calcareux gris-bleu franc, 
jaune en T10 ; 17) sable limoneux gris-bleu clair à ocre, jaune en T10 ; 18) sable à cailloutis jaunâtre ; 
19) cailloutis dans matrice limono-sableuse gris-bleuté ; 20) cailloutis dans matrice limono-sableuse fine 
blanche ; 21) vide ; 22) remblais.
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Figure 7 – Arnouville-lès-Gonesse (Val-d’Oise), Vallée du Petit Rosne.
Transect de sondages à la tarière hélicoïdale. [© J.-F. Pastre]
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Figure 8 – Goussainville (Val-d’Oise), Vallon des Aulnaies-du-Pont.
Transect de sondages à la tarière gouge. [© J.-F. Pastre]
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LES FORMATIONS TARDIGLACIAIRES

La base de certaines séquences montre des dépôts attribuables au Tardiglaciaire.
La séquence la plus complète est la séquence d’Arnouville sur le Petit Rosne. Elle 

débute (741-728 cm) par des limons organo-minéraux gris foncé datés à 12622 ± 98 BP 
(15 179-14 296 cal. BP), puis se poursuit par des tufs à oncolites (720-679 cm) suivis par une 
tourbe tufacée passant à une tourbe (679-663 cm) datée à 12 890 ± 80 BP (15553-14949 cal. BP). 
En dépit du léger chevauchement des dates, celles-ci sont attribuables au Bølling. Ces 
niveaux sont ensuite suivis par une intercalation de tufs et de limons organo-minéraux 
(663-547 cm). Ces unités stratigraphiques, bien que non datées, correspondent probable-
ment à l’Allerød. Le développement de tufs semble ainsi comparable à celui décrit par  
P. ORTH (2003) dans la vallée de la Beuvronne. La succession se poursuit ensuite par des 
sables auversiens remaniés, attribuables à des colluvions de versant puis par des limons 
argilo-sableux bleu clair. Ils marquent un retour à des dépôts nettement détritiques 
généralisés à toute la largeur de la vallée et se distinguent par une épaisseur significative 
pouvant atteindre 1 m. Ces faciès peuvent être attribués au Dryas récent. Ils sont en effet 
similaires aux dépôts de ce type reconnus dans le Bassin de Paris (PASTRE et alii 2000 ; 2003).

Sur la séquence située à proximité du château d’Orville à Louvres les limons tardigla-
ciaires sont représentés par des limons sableux organiques gris foncé à débris végétaux 
surmontés par des argiles gris clair peu organiques (figure 3). Ces niveaux correspondent 
probablement successivement à l’Allerød et au Dryas récent. La dilatation de cet ensemble 
au niveau du carottage ORV/C1 correspond probablement à l’emplacement d’un petit 
chenal. Des dépôts similaires ont été observés plus en aval au niveau du bassin de retenue 
de Goussainville.

Le transect réalisé à Bonneuil révèle aussi des formations attribuables au Tardiglaciaire. 
Elles débutent par des limons argilo-sableux gris-bleu à débris de coquilles. Le spectre 
malacologique (Nicole LIMONDIN-LOZOUET, communication orale) permet de les attribuer 
au Bølling. Ces faciès sont surmontés par des unités d’argiles et de limons plus ou moins 
organiques, détritiques ou carbonatés attribués à un bilan composite Bølling récent / 
Allerød. Sur le carottage BON/C1 se distingue un limon argileux gris moyen à lits organiques 
noirs caractérisant un petit gley attribuable à l’Allerød. Ces niveaux sont suivis par des 
formations tufacées (épaisses de 60 cm en ST1). Ces tufs sont attribuables par leurs malaco-
faunes à l’Allerød, puis à leur partie supérieure au début du Dryas récent. La succession 
se termine par des limons gris peu épais qui ont donné une datation à 10 362 ± 75 BP 
(12 616-11 847 cal. BP), soit de la fin du Dryas récent.

Ces formations reposent sur des cailloutis, par contre elles ne recouvrent pas de 
limons analogues à ceux rencontrés sur le transect du TGV-nord à Goussainville, ce qui 
tend à démontrer comme dans les grandes vallées une érosion relativement importante 
au début du Bølling. Les niveaux rencontrés semblent marquer une sédimentation 
discontinue où les niveaux franchement organiques (tourbes) sont peu nombreux.  
La fréquence de tufs est à signaler. Le Dryas récent présente comme partout ailleurs un 
caractère essentiellement détritique qui reflète bien l’influence de l’érosion contempo-
raine. Ces éléments permettent donc de caractériser assez largement le Tardiglaciaire à 
l’échelle du bassin du Crould.

L’ÉVOLUTION HOLOCÈNE

Le Préboréal et le Boréal

Le Préboréal est marqué ponctuellement dans les différentes séquences étudiées.  
Sa non caractérisation ne constitue pas une preuve de son absence totale au sein des 
enregistrements, car il peut très bien n’avoir été marqué que ponctuellement par des tourbes 
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ou des petits sols humifères dans les zones les plus surcreusées de la vallée et celles-ci ont 
pu se situer à l’écart des points de sondages. Le schéma d’une « progradation » progressive 
des zones les plus surcreusées à l’ensemble du lit majeur au cours du Préboréal et du Boréal 
est en effet une donnée classique des vallées secondaires (PASTRE et alii 2002).

La séquence qui montre les dépôts les plus étendus est sans conteste celle de Bonneuil. 
La sédimentation tourbeuse y débute très hâtivement (10 130 ± 60 BP soit 12 035-11 405 cal. BP, 
cette date pouvant être légèrement vieillie) pour se poursuivre jusque vers 9625 ± 100 BP 
(11 219-10 699 cal. BP). La géométrie des dépôts, étendue à toute la vallée, caractérise ainsi 
le développement d’une vaste tourbière dans la première partie du Préboréal, ce qui est 
un fait peu commun dans les vallées secondaires.

Dans la séquence du réservoir des Noues à Goussainville, l’Holocène débute par un 
limon sableux gris noir (carottage  NOU/C1, 1014-1037 cm) qui représente probablement 
un petit sol attribuable au début du Préboréal. Il est suivi par une importante unité 
formée par une intercalation de tourbe franche, de tourbe tufacée et de tufs lités. La base 
de cette formation a été datée à 9830 ± 45 BP.

Au château d’Orville (Louvres), la base de la tourbe du carottage ORV /C1 est datée  
à 8670 ± 60 BP (9780-9530 cal. BP) et marque donc le début du Boréal. Latéralement se 
développe un limon organique gris foncé qui caractérise probablement un petit sol de 
zone humide daté soit du Préboréal soit du Boréal.

À Arnouville, dans la vallée du petit Rosne se développe une tourbe brune humifère 
datée à 9100 ± 60 BP (10 476-10 178 cal. BP) qui marque ainsi la fin du Préboréal.

Dans la quasi totalité des sections (hormis celles caractérisées par des tufs), le déve-
loppement continu de tourbe caractérise le Boréal.

L’Atlantique

L’Atlantique est essentiellement caractérisé par la mise en place de tourbes qui 
marquent la continuité de la tendance biostasique. Toutefois, à Arnouville, on note la 
mise en place de dépôts argileux avant la mise en place des niveaux organiques avant 
7170 BP (8165-7857 cal. BP). Cet épisode sédimentaire pourrait être attribué à l’événement 
(épisode de refroidissement) de 8200 BP cal. Différentes datations permettent d’appré-
hender cette tourbogenèse atlantique comme les dates obtenues sur les tourbes de Gonesse 
(Moulin de la Planche) à 6940 ± 70 BP et 6510 ± 80 BP. Il semble que la tourbification ait été 
à la fois lente, continue et progressive. À Orville, une date de 4675 ± 60 BP fournit un jalon 
pour la fin de cette période, sans qu’il y ait de changement dans le processus de tourbifi-
cation. Les faciès de tourbe tufacée sont relativement fréquents. Des niveaux de tufs, bien 
que non datés directement, semblent également contemporains de cette période.

Le Subboréal

À Orville, la formation de tourbe se poursuit entre 4675 ± 60 BP (5582-5303 cal. BP)  
et 2630 ± 55 BP (2863-2507 cal. BP), les datations de 3870 ± 50 BP (4420-4150 cal. BP), 3940 
± 70 BP (4560-4160 cal. BP) et 3070 ± 45 BP (3303-3162 cal. BP) jalonnant cette évolution. 
Durant cette période il n’est pas décelé d’apport limoneux comme par exemple dans  
la vallée de la Biberonne vers 3500 BP (ORTH 2003). Les lits de tourbe brune alternent 
avec les lits de tourbe à oncolites.

À Bonneuil, le Subboréal est marqué par différentes unités de limons organo-minéraux 
plus ou moins tufacés. Un limon organique argileux brun-noir est daté à 4066 ± 54 BP 
(4813-4421 cal. BP) et jalonne ainsi la première moitié de la chronozone.

À Arnouville, le Subboréal est marqué par le dépôt de tourbe limoneuse tufacée, de 
limons organo-minéraux et de tourbe humifère. Le début du Subboréal se caractérise 
surtout par le dépôt de tourbes. Une unité tourbeuse est ainsi datée à 3560 ± 40 BP 
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(3972-3721 cal. BP). Une tourbe humifère est datée à 2940 ± 50 BP (3315-2951 cal. BP). 
Si la présence d’une charge limono-argileuse dans les limons organo-minéraux traduit 
une érosion diffuse des versants, aucun apport limoneux franc ne caractérise ainsi 
cette période et l’impact anthropique demeure donc limité.

La séquence du réservoir de Goussainville – Les Noues est représentée durant le Sub-
boréal par des tourbes, des tufs et des tufs tourbeux lités. Une tourbe tufacée a été datée 
à 3850 ± 50 BP soit 4416-4099 cal BP.

Ainsi, le Subboréal de la vallée du Crould conserve une tendance tourbeuse sans apport 
notable de limon, ce qui le différencie par exemple de rivières comme la Beuvronne. Les 
impacts érosifs anthropiques se sont révélés discrets et n’ont entraîné que des apports 
détritiques diffus contemporains de la mise en place des séquences organiques.

Le Subatlantique

La séquence de Bonneuil présente différentes unités de limons argileux organo-mi-
néraux. L’un, représenté par un limon organo-minéral noirâtre, renferme du matériel de 
La Tène finale, puis différentes unités de limons tufacés lui succèdent dont une a livré du 
matériel gallo-romain. Les couches suivantes comprennent des petits niveaux organo-
tourbeux et une dernière unité tufacée à oncolites. Ces niveaux sont post gallo-romains 
(observation d’un fossé gallo-romain sous le tuf) et sont attribuables au Moyen Âge. Les 
limons argileux supérieurs étendus à la totalité du lit majeur sur le dernier mètre sont à 
relier à l’érosion climato-agricole fini / post Moyen Âge. Sur les 30 derniers centimètres 
on observe un limon gris-brun qui forme le niveau de terre végétale qui clôt la séquence.

Dans la séquence d’Arnouville une tourbe brune datée à 1553 ± 42 BP, soit 1530-1354 cal. BP 
soit 420-596 cal. AD, clôt la tourbogenèse et marque la fin de la période gallo-romaine. 
Elle est suivie par plusieurs unités de limons organo-minéraux qui révèlent une érosion 
discrète mais néanmoins bien perceptible des versants. La fin des faciès organiques est 
marquée par le dépôt de limons sablo-argileux marron-beige qui expriment une nette 
accentuation des processus érosifs et du détritisme. Ces niveaux ne sont pas directement 
attribués chronogiquement mais peuvent être attribués à la seconde moitié du Subatlan-
tique, datant sans doute pro parte du Moyen Âge ou plus largement de la période moderne.

À Orville divers niveaux de limons tourbeux se sont mis en place après 2630 BP soit 
2863-2507 cal. BP à la transition Subboréal-Subatlantique, Bronze final-1er âge du Fer 
jusqu’à plus de 2105 ± 30 BP soit 2149-1996 cal. BP (figure 4a). En Orville/C2 les formations 
tourbo-tufacées laissent place à des limons tourbeux (figure 4b). En ORV/C1 les tufs 
calcaires voient s’intercaler des limons organo-minéraux (figure 4a). Une datation sur 
un bois entre 661 et 654 cm contenu dans le tuf en place situe cet épisode dans la première 
moitié du Subatlantique à 2105 ± 30 BP soit 2149-1996 cal. BP soit à La Tène finale. Elle est 
corroborée par une autre datation sur ORV/C2 à 2150 ± 50 BP soit 2310-2001 cal. BP. C’est 
donc dans la première moitié du Subatlantique et au second âge du Fer qu’il se produit des 
changements de faciès importants, ces niveaux étant directement suivis par le colmatage 
limoneux supérieur.

Dans le réservoir de Goussainville – Les Noues, des limons organo-minéraux sont 
reconnus sur l’intégralité du transect vers 3-4 m de profondeur. En C2 leur base est datée 
à 1970 ± 50 BP soit 2051-1818 cal. BP (période gallo-romaine). Cette unité présente ensuite 
une couche humifère de limons gris-brun foncés vers 2,90 m de profondeur qui se 
retrouvent longitudinalement sur plus de 200 m. Elle a été datée à 990 ± 40 BP soit 964-
795 cal BP / 986-1155 cal. AD (bas Moyen Âge). Elle pourrait correspondre aux dépôts 
contemporains de l’ancien étang d’Orville comme cela est attesté par les sources histo-
riques (ex. plan Nicolaÿ de 1654). Cet étang aurait perduré plus de 400 ans (au moins de 
1335 à 1786). Les 360 derniers centimètres sont composés d’une alternance de sables fins, 
de limons argileux et de limons sableux.
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Figure 9 – Goussainville (Val-d’Oise), Vallon des Aulnaies-du-Pont. Log du carottage AUL/C1.
[© J.-F. Pastre]
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Dans le vallon des Aulnaies du Pont à Goussainville, le carottage GAP/C1 (TGV Nord) 
débute par des niveaux tourbeux. Un bois situé près de la base a été daté à 2480 ± 50 BP 
(2721-2363 cal. BP). Il est suivi par 150 cm de tourbe, puis la séquence devient franchement 
silteuse avec différents niveaux de limons plus ou moins enrichis en matière organique. 
Un sable situé au sommet de cet ensemble a livré une date de 570 ± 50 BP (653-519 cal. BP, 
1297-1431 cal. AD). Il précède 1,5 m de limons argileux beige qui terminent la séquence et 
marquent la période moderne. Dans le carottage AUL/C1, plus à l’aval (figure 9), l’organo-
genèse débutée plus tôt (3995 ± 70 BP soit 4805-4243 cal. BP) se poursuit jusque vers 2095 
± 50 BP (2299-1930 cal. BP). Elle est suivie par plusieurs niveaux limoneux plus ou moins 
organiques qui s’étendent entre cette date et 1275 ± 55 BP (1293-1074 cal. BP, 657-876 cal. AD) 
et marquent essentiellement la période romaine, puis la sédimentation devient aussi 
franchement limoneuse dans la partie supérieure de la séquence.

Le Subatlantique est donc marqué dans le vallée du Crould par une anthropisation 
croissante de l’environnement qui s’exprime par une érosion des versants et une augmenta-
tion progressive de la charge limoneuse dont les apports deviennent prédominants dans 
la sédimentation après le Moyen Âge. La Tène et la période romaine marquent aussi 
une étape, avec une première augmentation significative de ces apports.

CONCLUSION

Le bassin du Crould présente ainsi une riche succession de formations tardiglaciaires 
et holocènes. Les variations importantes de faciès des formations reconnues d’amont en 
aval caractérisent des secteurs de sédimentation homogènes qui démontrent un fonc-
tionnement caractéristique en « sous-bassins » de sédimentation.

L’enregistrement tardiglaciaire débute au Bølling avec des limons argileux (Bonneuil), 
des limons organo-minéraux, des tufs et de la tourbe (Arnouville). Puis l’Allerød se carac-
térise par des limons sableux à tendance organique et localement des tufs. Comme dans 
la majorité des autres localités le Dryas récent est représenté par des limons détritiques. 
Ce bilan, s’il ne montre pas le développement de faciès organiques étendus, apparaît 
néanmoins relativement varié et démontre l’extension des formations tardiglaciaires à 
une partie importante de la vallée.

Le Préboréal est relativement peu marqué, sauf à Bonneuil où une importante tourbière 
occupait le fond de vallée. Le Boréal voit comme partout un important développement 
des tourbes. Leur caractère fréquemment tufacé souligne l’importance des précipitations 
carbonatées marquées dans certaines zones (Goussainville, Gonesse) par la mise en place 
d’édifices tufacés plus ou moins importants. Cette sédimentation tourbeuse et tufacée  
se poursuit sans changement notoire durant l’Atlantique. Le Subboréal se caractérise par 
le dépôt de tourbes et de limons organo-minéraux, et localement la mise en place de tufs 
calcaires. Si la charge limono-argileuse présente dans les limons organo-minéraux traduit 
une érosion diffuse des versants, il n’existe pas d’apport limoneux franc susceptible de 
caractériser un impact anthropique important. Le début du Subatlantique se poursuit sans 
changement notoire. Des tourbes, des limons tourbeux et des limons organo-minéraux 
se mettent en place. Durant la période contemporaine de La Tène, les apports limoneux 
s’intensifient, traduisant une érosion croissante des versants concomitante des occupa-
tions humaines contemporaines. Mais c’est surtout au cours de la période gallo-romaine 
que l’on note les premiers apports limoneux importants. Après leur ralentissement mani-
feste au cours du haut Moyen Âge, ils reprennent au Bas Moyen Âge pour s’accentuer 
nettement au cours de la période moderne. Le stockage des limons érodés apparaît alors 
particulièrement important dans les zones en amont du bassin. Globalement, l’influence 
de la pression humaine apparaît moins nette dans la vallée du Crould que dans d’autres 
vallées contemporaines. Les apports limoneux parfois marqués dès la seconde moitié du 
Subboréal dans plusieurs autres vallées (ex. Oise, Beuvronne) n’y deviennent véritablement 
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importants qu’à partir de la période romaine. Néanmoins l’importance incontestable 
des occupations de La Tène montre qu’ils ont débuté plus tôt, sans avoir été enregistrés 
de manière massive dans les dépôts observés.
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LES INDICES D’OCCUPATION RURAUX 
LATÉNIENS DU BASSIN DU CROULD 
EN SEINE-SAINT-DENIS

Résumé
La moitié sud du bassin versant du Crould qui débouche dans la fosse de 
Saint-Denis correspond aux deux tiers nord et ouest de la Seine-Saint-Denis. 
Outre le vaste complexe d’habitat-nécropole de Bobigny qui n’est pas à 
considérer comme un établissement rural, et une petite zone funéraire de  
La Tène D, au Blanc-Mesnil, plusieurs occupations gauloises sont connues dans 
ce secteur. Composés de structures fossoyées observées au gré de différentes 
modalités d’intervention, ces indices d’occupation semblent faire référence 
à des occupations rurales dans une organisation extensive du terroir. Les 
décapages de grandes surfaces sont rares dans ce département, si bien que 
les données disponibles sont essentiellement issues de fenêtres d’observation 
réduites et morcelées.

Mots-clés Seine-Saint-Denis, La Tène, habitats, bilan des données.

Abstract
The southern part of the Crould basin that opens up onto the Saint Denis 
trench covers the northern-western two thirds of the Seine-Saint-Denis. 
As well as the vast settlement-cemetery of Bobigny and a small funerary site 
dating to the La Tène D at Blanc-Mesnil, several other Celtic occupations 
have been discovered in the area. They are characterised by ditches that can 
be followed over several interventions and rural settlements that lie within 
the extensive features that structure the area. Interventions over large 
areas are rare in this department and the available data comes mainly from 
small windows of observation.

Keywords Seine-Saint-Denis, La Tène, settlements, overview of data.

Zusammenfassung
Die südliche Hälfte des Einzugsgebietes des Crould, der in die Senke von Saint-
Denis entwässert, entspricht etwa den im Norden und Westen gelegenen 
zwei Dritteln der Fläche des Departments Seine-Saint-Denis. Neben der 
ausgedehnten Fundstelle von Bobigny mit Siedlung und Gräberfeld, die nicht 
als gewöhnliche ländliche Siedlung eingestuft wird, sowie einer kleinen Zone 
mit Gräbern der Stufe La Tène D bei Blanc-Mesnil, sind mehrere weitere 
keltische Siedlungsfundstellen aus diesem Bereich bekannt. Sie werden durch 
Grabeneinhegungen und Grabensysteme gekennzeichnet, die bei den 
verschiedenen archäologischen Maßnahmen nachgewiesen werden konnten. 
Diese Siedlungsfundstellen kennzeichnen eine ländliche Besiedlung, die mit 
einer extensiven Nutzung und Organisation des Siedlungsraumes einhergeht. 
Umfangreiche Flächenfreilegungen im Rahmen von rettungsarchäologischen 
Maßnahmen sind in diesem Department selten, so dass sich der verfügbare 
archäologische Quellenbestand auf einzelne, in der Fläche begrenzte und 
räumlich verteilte Beobachtungsfenster beschränkt.

Stichwörter Seine-Saint-Denis, La Tène, Siedlungen, Fundstellenübersicht.

Les sites ruraux du Second âge du Fer dans le bassin versant du Crould en Val-d’Oise et ses marges, 2018, suppl. RAIF, 5, p. 39-58
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CONTEXTE OPÉRATIONNEL

Dans le contexte fortement urbanisé de la Seine-Saint-Denis, l’archéologie se décline 
nécessairement en interventions préventives. Peu d’opérations ont été menées avant les 
années 1990, essentiellement par des structures associatives. Ce n’est qu’à partir de 1991 
que le Département de Seine-Saint-Denis déploie des moyens consacrés à la sauvegarde 
et l’étude du patrimoine archéologique sur son territoire, toujours soumis aux aléas de 
l’aménagement qui engendrent un fort morcellement du fait de terrains déconnectés 
entre eux et de surfaces limitées, ainsi que de moyens souvent réduits. Mais les indices 
archéologiques autour de la fosse de Saint-Denis se dévoilent peu à peu à la faveur de 
découvertes fortuites, surveillances de travaux et diagnostics. La mise au jour du site de 
la « Vache à l’Aise » à Bobigny en 1994 puis du « Haut du Tartre » à Pierrefitte-sur-Seine /
Saint-Denis en 1996 constituent des découvertes majeures pour la compréhension de la 
répartition des habitats protohistoriques à l’aval du bassin du Crould.

LES INDICES D’OCCUPATION

En l’état actuel de la recherche, on connaît 22 sites ou indices d’occupation de La Tène 
dans cette partie du bassin du Crould. Quatre d’entre eux correspondent au second âge 
du Fer sans plus de précision chronologique (« Rue Racine » et « Rue Anatole-France » à  
La Courneuve puis « Parc du Château Ladoucette – Rue Sadi-Carnot » et « Rue Charles-Gide » 
à Drancy) , cinq sites sont attribués à La Tène ancienne (« ZAC Jean-Rostand » à Bobigny ; 
« ZAC du Commandant-Rolland » au Bourget ; « Carrefour Pleyel-EDF » à Saint-Denis /
Saint-Ouen ; « ZAC Nozal-Chaudron » à Saint-Denis ; « La Cerisaie » à Stains), deux sont 
datés de La Tène moyenne (« Rue Louis-Delplacé » à Drancy ; « 28, rue de l’Église » à Ville-
pinte), cinq sont plutôt rattachés à la phase transitoire La Tène moyenne - La Tène finale 
(« Château de Ladoucette – rue Sadi-Carnot » à Drancy ; « ZAC Landy-Pleyel » à Saint-
Denis ; « Savigny » à Aulnay-sous-Bois ; « ZAC sud Charles-de-Gaulle » à Tremblay-en-
France ; « Collège Jean-Jaurès » à Villepinte), enfin six sont attribués à La Tène finale 
(« Ferme de Savigny » à Aulnay-sous-Bois ; « ZAC des Docks » à Saint-Ouen ; « Le Haut du 
Tartre » à Saint-Denis / Pierrefitte-sur-Seine ; « Le Nouret » à Tremblay-en-France ; « La 
Maladrerie-Figaro » à Tremblay-en-France ; « Rue Jules-Guesde » à Tremblay-en-France).

La Tène ancienne

Une fouille d’évaluation réalisée à la « ZAC Jean-Rostand » à Bobigny a permis la 
découverte de plusieurs fosses profondes dont un puits, onze trous de poteau et cinq 
creusements linéaires de petites dimensions qui n’ont pas livré de mobilier (HAYE 2001 ; 
figure 1). L’ensemble est trop partiellement perçu pour permettre une bonne compré-
hension de son organisation spatiale, mais correspond vraisemblablement à une zone 
périphérique d’habitat du début du second âge du Fer. Certains ensembles mobiliers 
laissent penser que l’occupation débute dès la transition Hallstatt final-La Tène ancienne.

La commune de Stains demeure assez mal connue du point de vue archéologique, en 
particulier pour les périodes anciennes. Quelques découvertes ont eu lieu depuis 2001-
2002 sur la plaine de Romaincourt au droit des gouttières d’écoulement de la Vieille Mer 
et du Rouillon qui restent les cours d’eau les plus proches du tracé naturel d’écoulement 
du Crould dans la fosse de Saint-Denis. Il s’agit de vestiges épars d’occupations laténiennes 
peu structurées lâchement réparties autour d’un vallon humide lié à un petit affluent du 
Rouillon et à des occupations erratiques sur la basse terrasse du même ruisseau, l’ensemble 
est daté entre le Halstatt et La Tène ancienne (LAFARGE 2002 ; DURAND 2008).
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Figure 1 – Bobigny (Seine-Saint-Denis), « ZAC Jean-Rostand ». Extrait des relevés en plan et en coupes des 
vestiges laténiens, et du mobilier céramique. [© F. Haye, Département de la Seine-Saint-Denis]
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Figure 2 – Le Bourget (Seine-Saint-Denis), « ZAC du Commandant-Rolland ». Relevé en plan et en coupe de  
la fosse RCR007 et extrait du mobilier céramique. [© C. Cercy, Département de la Seine-Saint-Denis]

Au nord de Romaincourt, en bordure de plateau, sur la « ZAC de la Cerisaie », un vaste 
diagnostic a mis en évidence une série de grandes fosses polylobées d’extraction de 
limon. Parmi la céramique est identifié un pot à bord éversé de type situliforme daté  
du Hallstatt final ou La Tène ancienne. Cet ensemble est comparable à celui découvert sur 
le site de la « ZAC des Tulipes » à Gonesse dans le Val-d’Oise (THOMAS 2003).

Au Bourget, sur la « ZAC du Commandant-Rolland », une fosse polylobée résultant de 
creusements successifs, caractéristiques d’une extraction de limons, probablement pour 
la réalisation de torchis, a été observée. Bien qu’isolée de vestiges spécifiques à un habitat, 
son utilisation a posteriori comme dépotoir atteste cependant sa proximité (CERCY 2001 ; 
figure 2). Son remplissage a livré un mobilier relativement abondant et varié daté de  
la transition Hallstatt final – La Tène ancienne : les formes céramiques identifiées sont 
attribuées aux types C et D définis par Stéphane Marion à partir des éléments du site de 
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« Gaillon-le-Bas » à Herblay (Val-d’Oise) datés du Hallstatt final, et les décors sont proches 
de ceux mis au jour à Chelles en Seine-et-Marne dans un contexte de La Tène ancienne 
(MARION 1994).

À Saint-Denis, au « Carrefour Pleyel » a été mise en évidence une occupation de La Tène 
ancienne composée notamment d’une batterie de silos dont les comblements ont livré  
un mobilier abondant et varié (LE BECHENNEC et alii 1995).

À Saint-Denis également, une fouille réalisée sur l’îlot 11 de la « ZAC Nozal-Chaudron » 
a permis la découverte d’un ensemble d’une dizaine de structures, fosses et silos, corres-
pondant à un habitat (MARCILLE 2002 ; LECONTE 2003). Parmi les silos de morphologie et 
contenance variées (de 1,25 à 10 m³), le plus grand fait écho aux exemples connus de  
La Tène ancienne comme à Bussy-Saint-Georges en Seine-et-Marne (BUCHEZ et alii 2001). 
Les productions céramiques de ce site sont à placer entre l’étape III et la phase IV établies 
par Stéphane Marion (MARION 2004), très probablement à la fin du ve - tout début du  
ive siècle av. J.-C.

La Tène moyenne

À Drancy, « rue Louis-Delplacé », les vestiges datés de cette phase sont significatifs 
d’une zone d’habitat, avec notamment deux fosses riches en mobilier : on note en parti-
culier les restes d’une activité métallurgique proche et une inhumation en silo (DEL126 ; 
GONÇALVES 2001 ; PARIAT, SIMON ce volume ; figure 3). Cet ensemble à caractère rural 
est daté de La Tène C2.

À Villepinte en revanche, seules quelques structures protohistoriques ont été mises 
au jour dont une seule est datée de la Tène Moyenne au sens large (Millereux-Lebéchennec 
2007 ; figure 4).

Transition La Tène moyenne / La Tène finale

Une évaluation archéologique, réalisée en 2001, sur le site de la « ZAC Landy-Pleyel » à 
Saint-Denis, a permis de mettre au jour les vestiges d’un angle d’enclos composé de deux 
fossés emboîtés (GRANCHON 2002 ; figure 5) dont les remplissages ont livré peu de mobilier. 
À l’intérieur de cet enclos a également été fouillé un silo à profil piriforme. Cet ensemble 
correspond à un site rural, tant d’un point de vue structurel que par le mobilier qu’il livre 
qu’on peut attribuer à la transition La Tène moyenne - La Tène finale.

Un diagnostic mené dans le parc de l’ancien « Château de Ladoucette – rue Sadi-Carnot » 
à Drancy (LE BECHENNEC, PERNET 2008 ; figure 6) a permis de mettre en évidence un 
ensemble constitué d’enclos fossoyés datés entre la fin de La Tène moyenne et La Tène 
finale. Le mobilier est peu abondant, mais la céramique atteste que l’occupation se développe 
des années 170 aux années 110 av. n. è. Un brassard en lignite de forme large, semblable 
à deux individus de Bobigny (AVI 1995/6 et VAC 523/5 ; LE BECHENNEC, MARION 1998) et 
un grain de collier (2 mm) en verre bleu sont à signaler. Onze fragments de pesons trapé-
zoïdaux (NMI), deux fragments de meule en grès ainsi qu’une fusaïole, une balle de fronde 
en terre cuite incomplète, similaire aux balles retrouvées dans les phases II et V du site 
de Bobigny « La Vache à l’Aise » sont à signaler (LE BECHENNEC, MARION 1998). Le travail 
des métaux est attesté par des scories provenant des remplissages des fossés et quelques 
fragments de creusets. Des coulures rouges indiquent un usage avec un alliage métallique 
à base de cuivre et sa forme concave rappelle les moules fabriqués pour le bronzage des 
objets en fer (CHARDON-PICAULT 2005). Enfin, les restes fauniques sont proches de ce qui 
a pu être mis en évidence sur des fermes du territoire des Parisii et contrastent très forte-
ment avec les découvertes faites sur les habitats groupés Parisii, notamment à Bobigny 
(AUXIETTE et alii 2005), ce qui souligne le caractère rural du site.
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Figure 3 – Drancy (Seine-Saint-Denis), « Rue Louis-Delplacé ». Plan général, relevés en plan et en coupe de 
la fosse 307 et extrait du mobilier. [© Y. Le Béchennec, Département de la Seine-Saint-Denis]
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Figure 4 – Villepinte (Seine-Saint-Denis), « 28, rue de l’Église ». Plan général du site, relevé en coupe et 
photographie de la fosse MAR036-MAR038. [© J. Millereux-Le Bechennec, Département de la Seine-Saint-Denis]
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Figure 5 – Saint-Denis (Seine-Saint-Denis), « ZAC Landy-Pleyel ». Plan général du site et extrait du mobilier 
céramique. [© P. Granchon, Inrap]
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Sur le site du « Collège Jean-Jaurès » à Villepinte (SUSINI-COLLIN, GOMES 2011 ; figure 7) 
ont été mis au jour deux fossés disposés perpendiculairement, dont l’un a livré très peu 
de mobilier daté de La Tène moyenne / finale. Le second fossé ne livre pas de mobilier et 
ne peut pas strictement être rattaché à la même occupation. Cet ensemble suggère l’exis-
tence d’un système fossoyé dont la structuration générale nous échappe.

À Tremblay-en-France, en 2013, un site composé de plusieurs enclos et d’un système 
parcellaire a été mis en évidence lors du diagnostic de la « ZAC sud Charles-de-Gaulle » 
(BROUTIN 2013 ; figure 8). L’enclos principal, de forme subrectangulaire simple, couvre 
une surface de 5 280 m². La présence de constructions à l’intérieur de cet enclos est suggérée 
par la présence de trous de poteau. L’absence d’ouverture ne permet pas de dégager un 
plan d’habitat. Deux autres enclos s’accolent au premier, l’un pourrait être un “enclos en 
agrafe”, l’autre se greffe dessus. Cet ensemble pourrait résulter d’une volonté de doubler, 
voire tripler la surface de l’enclos primitif. L’ensemble est daté de La Tène C2/D.
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Figure 6 – Drancy (Seine-Saint-Denis), « Château de Ladoucette – rue Sadi-Carnot ». Plans synthétiques de l’opération, extrait du 
mobilier céramique et photographies d’objets significatifs. [© Y. Le Bechennec, L. Pernet, Département de la Seine-Saint-Denis]
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Figure 7 – Villepinte (Seine-Saint-Denis), « Collège Jean-Jaurès ». Plan général du site et extrait des relevés 
en coupe des fossés CJJ002 et CJJ005. [© P. Susini-Collin, Département de la Seine-Saint-Denis]
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Figure 8 – Tremblay-en-France (Seine-Saint-Denis), « ZAC sud Charles-de-Gaulle ». Plan général du site, 
 extrait des relevés en coupe des fossés et du mobilier céramique. [© P. Broutin, Inrap]
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Figure 9 – Saint-Ouen (Seine-Saint-Denis), « ZAC des Docks ». Extrait des relevés en plan et en coupe des vestiges 
laténiens, du mobilier céramique et photographies d’une meule. [© I. Lafarge, Département de la Seine-Saint-Denis]
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La Tène finale

Le contexte archéologique d’Aulnay-sous-Bois est connu par de nombreuses prospec-
tions réalisées notamment par Alain Bulard dans les années 1960-1970. Dans le cadre 
d’une opération de sauvetage menée à la suite de prospections, aux abords de la ferme  
de Savigny, une fosse et un fossé ont livré du mobilier attribué entre La Tène finale et  
la période augustéenne (BULARD 1975).

À la limite entre Saint-Denis et Pierrefitte-sur-Seine, l’aménagement du lieudit « Le Haut 
du Tartre » pour la construction du centre des Archives Nationales et de son contournement 
par une route départementale a permis la mise au jour d’un important site d’habitat 
enclos qui est présenté dans cet ouvrage (GIRAUD, LOUIT 2003b ; LAFAGE 2012 ; LAFAGE 
ce volume).

Le diagnostic de la « ZAC des Docks » à Saint-Ouen, a permis de révéler sur une butte 
non inondable, dégageant un promontoire, un petit ensemble de vestiges du second 
âge du Fer (LAFARGE 2012 ; figure 9). Deux petits fossés et deux petits silos ont livré un 
ensemble mobilier comprenant notamment de la céramique d’une certaine qualité datée 
entre la fin du iie siècle et le milieu du ier siècle av. J.-C., soit La Tène C2-D1 à D2a.

À Tremblay-en-France, trois sites conservaient des indices d’occupation de La Tène 
finale.

La fouille du site de « La Maladrerie-Figaro » a permis la mise au jour de quelques 
structures protohistoriques, mais le mobilier est surtout résiduel. Un seul fossé et quatre 
creusements circulaires ont été identifiés pour cette période, abandonnés probablement 
à La Tène finale, La Tène D1 au plus tard (NORMAND, GONCALVES 2011 ; figure 10).

« Rue Jules-Guesde », deux fosses constituent les vestiges peu caractérisés de la période 
protohistorique (GONCALVES-BUISSART 2012).

Sur le site du « Nouret », un système parcellaire structure un micro-terroir entre 
zones vides de vestiges et concentrations de structures (notamment des bâtiments sur 
poteaux). Cette occupation protohistorique marquée par un découpage de l’espace maté-
rialisé par un réseau orthogonal de fossés profonds peut être datée du iie siècle av. J.-C. 
(SAUVAGE 1990 ; DUHAMEL 1991, MARCILLE 1999 ; figure 11).

Période laténienne au sens large

Plusieurs découvertes plus ou moins ponctuelles se révèlent insuffisamment caracté-
risées pour proposer une datation fine et sont donc attribuées au second âge du Fer,  
au sens large.

Sur la commune de La Courneuve, « Rue Anatole-France » et « Rue Racine » (LAFARGE 
1996 ; 1998), un site a été repéré lors de surveillances de terrassements. Une série de 
fossés semble former un enclos à l’intérieur duquel on repère des structures, dont un 
petit silo. Il est bordé par un fossé qui se développe sur au moins 30 m de long. Un second 
fossé a également été repéré à une trentaine de mètres au sud. La présence de tessons de 
céramique laténienne est attestée dans le comblement du silo et du fossé le bordant. 
Cette structure a également livré de nombreux ossements animaux. Ce site probablement 
d’habitat rural semble accolé au cours du rû de Montfort, malheureusement la relation 
avec la rivière n’a pu être observée, et le plan n’en est pas restituable (LAFARGE 1996).

À Drancy, les occupations reconnues de La Tène se regroupent au niveau du centre-
ville entre le parc du « Château de Ladoucette – rue Sadi-Carnot » et la « Rue Charles-
Gide ». Cette dernière fouille, effectuée en 1996, a révélé la présence d’un fossé curviligne 
attribuable à La Tène (HÉRON 1997b ; figure 12). Il délimiterait très probablement un 
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Figure 11 – Tremblay-en-France (Seine-Saint-Denis), « Le Nouret ». Vestiges protohistoriques ». Plan de la zone 200, métal, 
céramique. [© Opérations archéologiques de Roissy Charles-de-Gaulle, Afan, 06/1999 ; MARCILLE 1999]
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Figure 12 – Drancy (Seine-Saint-Denis), « rue Charles-Gide ». Plan des structures protohistoriques, 
fossés GID405 et GID429. [© C. Héron, Département de la Seine-Saint-Denis]
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enclos, la datation s’appuie notamment sur un fragment de bracelet en lignite et quelques 
tessons de céramique non tournée (LAFARGE 1997a ; GONÇALVES et alii 2011). L’absence 
d’autres structures associées plaiderait en faveur d’une fonction strictement agraire.

Un diagnostic mené en janvier 2011 « Rue Francine-Fromont » à Drancy a mis au jour 
quelques structures dont au moins deux fossés formant une portion d’enclos proto-
historique (LAFARGE, NALLIER 2014). Un seul tesson dans le lot de mobilier issu de cette 
opération est de type laténien, mais recueilli dans le comblement d’un fossé, il reste d’un 
apport documentaire limité.

D’une façon générale, les vestiges du second âge du Fer dans cette partie du bassin du 
Crould correspondent à des structures fossoyées, de grandes dimensions au début de la 
période, dont l’intégration dans le contexte régional est manifeste. Il s’agit essentielle-
ment de fosses d’extraction de limon et de silos ; les autres types de structures restent 
anecdotiques. Si ces indices confirment une occupation extensive du terroir, la présence 
de structures de conservation des denrées alimentaires imposantes permet d’envisager 
des systèmes de redistribution collective. En revanche, les indices d’habitat, du fait de 
surfaces restreintes et morcelées ne permettent pas d’interprétation claire des implanta-
tions. Dans l’état actuel des données, très éparses en Seine-Saint-Denis, les découvertes 
de La Tène ancienne sont regroupées dans la partie ouest de la vallée du Crould.

Drancy, « Rue Louis-Delplacé », reste actuellement le seul indice d’occupation de  
La Tène moyenne dans cette partie du Bassin du Crould, néanmoins la présence de rejets 
directement liés à l’activité métallurgique ainsi que des fragments d’éléments de parure 
sont notables.
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À la phase transitoire La Tène moyenne-finale correspond l’apparition des premiers 
enclos fossoyés. Un système parcellaire raisonné se met en place, on multiplie l’aména-
gement de fossés, aux proportions plus ou moins importantes. Leurs articulations 
traduisent une volonté accrue de distinguer les espaces, selon des modes qui, précisé-
ment, demeurent encore mal compris. Les mobiliers rejetés, tous matériaux confondus, 
attestent une fixation durable des populations associée à ces délimitations spatiales, 
fermées, où l’artisanat se diversifie et s’intensifie. Les sites de cette phase correspondent 
à la grande majorité des sites laténiens d’Île-de-France où l’occupation est englobée dans 
un système fossoyé où elle peut se distinguer entre secteur d’habitat et zone de stockage. 
Le site de la « ZAC sud Charles-de-Gaulle », à Tremblay-en-France, se rapproche de ceux 
de Mauregard « l’Échelle Haute » ou du site no 3 de la « ZAC des Tulipes Nord » à Gonesse 
(GRANCHON, MANDOLONI 2012 ; BROUTIN 2013) ; le premier enclos montre différents 
systèmes réticulés significatifs d’une organisation interne séparant l’habitat sur poteaux 
plantés d’espaces artisanaux ou agro-pastoraux. On peut croire que l’occupation se fixe 
dans un espace vierge de toute installation antérieure. Ce type de site à enclos s’intègre 
dans des terroirs fortement structurés (BROUTIN 2013).

Pour la fin du second âge du Fer, les occurrences sont légèrement plus nombreuses et 
les sites se répartissent plus équitablement sur l’ensemble de la zone d’étude. Les fossés, 
petits ou grands, sont quasiment constitutifs de toute installation, la hiérarchisation des 
espaces se confirme et la typologie des structures s’étoffe.

CONCLUSION

Les données disponibles sont inégales, tant d’un point de vue de la structuration  
des sites, et donc de leur interprétation, que de leur attribution chronologique. De fait,  
il est encore difficile de dresser un schéma évolutif des occupations laténiennes dans le 
département de la Seine-Saint-Denis.

Les sites recensés ici ne sont qu’exceptionnellement fouillés dans leur totalité. La 
raison avancée depuis un certain temps déjà se vérifie encore en 2015 : les interventions 
archéologiques sont la plupart du temps de simples fenêtres d’observations, plus ou 
moins morcelées, si bien que l’interprétation des sites s’inscrit dans le temps long. Au fur 
et à mesure que ces fenêtres se rapprochent spatialement, les connaissances se précisent, 
nos hypothèses s’affinent. Cependant les opérations de fouille extensives, faisant partie 
des exceptions, sont davantage contraintes qu’ailleurs par la trame urbaine.

Tout en montrant une occupation effective du territoire, cette présentation des sites 
et/ou indices de sites laténiens dans le bassin versant du Crould permet de faire le point 
sur l’ensemble des types de vestiges rencontrés, mais aussi et surtout sur l’indigence de 
ces derniers lorsque l’on souhaite les intégrer aux études comparatives régionales ou 
extra-régionales. La caractérisation des populations laténiennes, installées dans la partie 
nord du département actuel de la Seine-Saint-Denis, passe moins par leur mode d’implan-
tation que par leur production matérielle. Si les structures archéologiques mises au jour 
sont pour la plupart identifiées, leur intégration et surtout leur articulation au sein de 
sites plus ou moins structurés nous échappent souvent. Car il est évident que la présence 
de tel ou tel aménagement, même connu par ailleurs comme étant plutôt caractéristique 
d’un type de site, ne peut constituer en soi une preuve suffisante ici, de l’existence du 
même type de site.

D’un point de vue général, une structuration progressive des espaces est tout de même 
perceptible, ainsi qu’une répartition plus dense des installations, qu’elles se résument à 
quelques structures ou qu’elles constituent de véritables installations agricoles.
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UN ÉTABLISSEMENT RURAL 
DE LA TRANSITION HALLSTATT FINAL /
LA TÈNE ANCIENNE À GONESSE 
« ZAC DES TULIPES SUD » (VAL-D’OISE)

Résumé
« Le Parc des Tulipes Sud » à Gonesse est un établissement rural de la transition 
Hallstatt D3 / La Tène A1, à vocation domestique et agricole. Le site se compose 
de bâtiments, de silos et de fosses dépotoirs diverses. Deux ensembles polylobés, 
interprétés comme des carrières d’extraction de marne, ont livré la grande 
majorité du mobilier. Le vaisselier se compose de production locale sans 
statut privilégié. Le spectre faunique indique une consommation orientée 
vers le porc et le bœuf. Des déchets d’entretien d’outils de mouture indiquent 
la présence d’un secteur dévolu à cette activité. Comparé aux secteurs de 
la Vallée de l’Aisne et de la confluence Seine-Yonne, le site entre dans une 
catégorie de rang hiérarchique modeste ou intermédiaire.

Mots-clés Établissement rural, silo, fosse polylobée, Hallstatt final / 
La Tène ancienne, Gonesse, Vallée du Crould, Val-d’Oise.

Abstract
« Le Parc des Tulipes Sud » in Gonesse is a rural agricultural settlement dating 
to the Hallstatt D3 / La Tène A1 transition consists of buildings, silos and 
various refuse pits. Most of the finds come from two large extraction pits. 
The pottery assemblage is characterised by local productions without privi-
leged status. The archaeozoological spectrum indicates that mainly pork 
and beef were consumed on the site. Waste from the upkeep of grinding tools 
indicate that an area of the settlement was given over to this activity. In 
terms of hierarchy and compared to areas such as the Aisne Valley and the 
Seine-Yonne confluence, this site can be classed as modest or intermediate.

Keywords Rural settlement, storage pit, multilobed feature, Late 
Hallstatt / early La Tène, Gonnesse, Crould Valley, Val-d’Oise.

Zusammenfassung
Bei der Fundstelle von Gonesse „ZAC des Tulipes Sud“ handelt es sich um eine 
ländliche Siedlung vom Übergang der Späthallstattzeit zur Frühlatènezeit 
(Ha D3/LT A1), die durch landwirtschaftliche und häusliche Aktivitäten 
geprägt ist. Die freigelegten Siedlungshinterlassenschaften betrafen verschie-
dene Gebäude sowie Speicher- und Abfallgruben. Zwei Grubenkomplexe, 
die als Materialentnahmegruben zur Gewinnung des anstehenden Mergels 
interpretiert werden; haben den überwiegenden Teil des archäologischen 
Fundmaterial geliefert. Das Keramikspektrum verweist auf eine lokale 
Produktion, die keinen besonderen Status der Siedlung und ihrer Bewohner 
belegt. Die archäozoologischen Untersuchungen konnten nachweisen, dass 
die tierische Ernährung insbesondere auf Schwein und Rind ausgerichtet war. 
Abfälle der Erneuerung und Reparatur von Mühlsteinen verweisen auf einen 
Siedlungsbereich, der insbesondere diesen Aktivitäten diente. Im Vergleich 
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La création d’une Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) sur la commune de Gonesse, 
au lieudit « Le Parc des Tulipes Sud », par l’Agence Foncière et Technique de la Région 
Parisienne (AFTRP), a entraîné la réalisation d’une évaluation archéologique préalable. 
Réalisée en novembre 2001 et février 2002 par Antoinette Navecth-Domin (Inrap), celle-ci 
a donné lieu à une prescription de fouille sur deux ensembles chronologiques et spatiaux 
distincts (fouille Inrap dirigée par Sylvain Bauvais).

Le présent article concerne les vestiges d’un établissement rural de la transition 
Hallstatt final / La Tène ancienne localisé le long de la RN17, face aux pistes de l’aéroport 
du Bourget (figure 1). Le décapage s’étend sur une zone relativement plane avec un léger 
pendage vers le sud (1 m de dénivelé entre le nord et le sud), sur une surface totale de 
6 200 m². Sous les quelques 40 cm de terre végétale décapée, le substrat est globalement 
composé d’un limon de plateaux brun / orangé qui recouvre une marne pulvérulente 
(marne et marne à gypse ; figure 1). Par endroits, une couche de limon argileux lié à  
la décomposition de la marne vient s’intercaler entre ces deux niveaux. Trois variantes 
de ce système sont décelables sur le site. À quelques endroits, la marne affleure juste en 
dessous de la terre végétale, tandis qu’à d’autres une couche supplémentaire de limon 
sableux gris pouvant aller jusqu’à 30 cm d’épaisseur surmonte la première. Cette couche 
renfermait du matériel archéologique du Hallstatt final et de La Tène ancienne, mais 
aucune structure n’y était décelable. Un nouveau décapage plus profond a permis de 
clarifier ces zones. Aucune structure n’a été décelée sur les affleurements marneux, hormis 

Figure 1 – Gonesse (Val-d’Oise), « ZAC des Tulipes ». Carte de localisation du site et contexte géologique.
[© IGN-Paris 1992, carte 24130T Dammartin-en-Goële ; BRGM, Feuille 183-PARIS]

mit den eisenzeitlichen Fundstellen im Tal der Aisne sowie mit denjenigen 
am Zusammenfluss von Seine und Yonne muss der Fundplatzes als verhält-
nismäßig unbedeutend oder als von mittlerer Bedeutung eingestuft werden.

Stichwörter Ländliche Siedlung, Speichergrube, Grubenkomplex, Späthall-
stattzeit, Frühlatènezeit, Gonesse, Tal des Crould, Val-d’Oise.
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un fossé moderne et 3 silos profonds. Ceci semble indiquer un arasement des microreliefs 
entre le début du second âge du Fer et la période moderne, certainement par la mise en 
culture maraîchère, et peut expliquer la vision partielle que nous avons de cet habitat.

Les sites d’habitat connus pour la période dans ce département sont peu nombreux. 
On connaît, pour ce qui est des fouilles récentes, les sites de Roissy-en-France « Le Dessus 
de la Rayonnette » (CASADEI 1998 ; CASADEI et alii ce volume), Champagne-sur-Oise  
« La Pièce du Carrefour / La Noue » (SUMERA 1991 ; DURAND 1992), Champagne-sur-Oise 
« Les Basses Coutures » (LEGRIEL et alii 2013) et Herblay « Gaillon » dans le Val-d’Oise 
(BULARD 1994).

Le site de Gonesse est ainsi une référence de premier ordre dans la problématique liée 
à la compréhension des dynamiques d’installation et d’organisation des réseaux d’habitat 
dans cette zone géographique pour cette période.

PRÉSENTATION DES STRUCTURES

Au sein de l’espace décapé, 75 structures excavées ont été mises en évidence et fouil-
lées. Elles se répartissent en 24 fosses, 16 silos, 32 trous de poteau formant 4 bâtiments 
identifiés, 1 puits et 2 fosses d’extraction polylobées (figure 2).

Les bâtiments

Quatre structures architecturales de 4 ou 6 poteaux ont pu être mises en évidence 
(figure 3). Si l’on considère les rapports entre leur longueur et leur largeur, elles pré-
sentent des proportions assez proches s’inscrivant dans un plan carré (figure 4). Selon 
l’étude publiée dans l’article de Bénédicte Hénon (HÉNON et alii 2002), les 3 bâtiments 
sur 4 poteaux possèdent des proportions comparables aux exemples de greniers archéo-
logiques rencontrés sur les sites de Longueil-Sainte-Marie « Le Vivier des Grès » dans 
l’Oise et de Ciry-Salsogne « Le Bruy » dans l’Aisne. En revanche, le bâtiment sur six poteaux 
s’inscrit dans un plan carré de 4,5 m de côté, ce qui l’exclut de la catégorie des greniers. 
Il faut ainsi plutôt envisager une fonction d’annexe ou d’habitation.

Les trois greniers à 4 poteaux mesurent quant à eux entre 1,3 et 1,5 m de côté. Le creuse-
ment des poteaux est conservé sur une faible profondeur (entre 0,15 et 0,25 m) compte 
tenu du creusement habituel des bâtiments surélevés. Ils ne présentent aucun négatif  
de poteau, en revanche, dans le remplissage de l’un d’entre eux (st. 69), un gros éclat de 
réfection de meule devait avoir une fonction de calage.

D’autres ensembles de trous de poteau marquent l’emplacement de structures architec-
turales, mais aucun plan ne peut être proposé. Au nord de l’emprise, le premier ensemble 
se compose de 4 trous de poteau collés à l’ouest de l’ensemble polylobé nord (284 / 285 / 
286 / 287). Ces 4 poteaux semblent fonctionner de concert en raison de leur morphologie, de 
leur type de remplissage et de leur agencement, mais il est impossible de proposer un plan.

Ensuite, deux paires de poteaux (281 / 283 et 272 / 274) possèdent des morphologies très 
différentes ainsi qu’un éloignement entre eux assez important. Il n’est donc pas possible de 
les rapprocher d’une structure immobilière ni même de dire s’ils ont fonctionné ensemble.

Enfin, au sud de l’emprise, un ensemble de 5 poteaux (98 / 261 / 262 / 263 / 266) est  
visible mais il ne permet pas non plus de définir un ensemble cohérent.

Les fosses

Bien que certains vestiges aient une fonction directement interprétable, la majorité 
des structures reste indéterminée. Elles sont par conséquent classées selon des critères 
fonctionnels lorsque cela est possible, et selon leur morphologie dans les autres cas 
(conformément à la classification proposée dans HÉNON et alii 2002).
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Figure 2 – Gonesse (Val-d’Oise), « ZAC des Tulipes ». Plan général du site.
[© S. Bauvais, CEA / Cnrs]
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Figure 4 – Gonesse (Val-d’Oise), « ZAC des Tulipes ». Rapports 
longueur / largeur des bâtiments à quatre et six poteaux.  
[© S. Bauvais, CEA / Cnrs]

Figure 5 – Gonesse (Val-d’Oise), « ZAC des Tulipes ». 
Effectif des fosses par type. [© S. Bauvais, CEA / Cnrs]

Figure 3 – Gonesse (Val-d’Oise), « ZAC des Tulipes ». Plans des bâtiments sur poteaux.
[© S. Bauvais, CEA / Cnrs]
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Figure 6 – Gonesse (Val-d’Oise), « ZAC des Tulipes ». Classement des silos par type.
[© S. Bauvais, CEA / Cnrs]
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Ce site a livré 43 fosses, tous types confondus. Les plus représentés sont les silos avec 
37 % de l’effectif total, suivis par les fosses simples en cuvette (28 %).Viennent ensuite les 
fosses à fond plat (14 %) et les fosses bi-alvéolées avec 12 % du corpus. Les fosses polylobées 
avec 5 % semblent plus anecdotiques d’un point de vue numérique mais représentent 
la très grande majorité du volume fouillé. Enfin, la fosse cigaroïde (5 %) vient clôturer 
l’énumération (figure 5).

Les silos

Il s’agit de fosses volumineuses de plan circulaire, profondes, et ayant, lorsque les 
parois ne sont pas effondrées, une ouverture au sommet (1,2 m au maximum) plus resser-
rée qu’à la base. La morphologie des remplissages de silos est caractérisée par des couches 
successives d’effondrement des parois intervenant après le curage de la structure et des 
couches détritiques renfermant une grande quantité de mobilier archéologique.

Les silos se présentent sous 3 formes (GRANSAR 2000) : les troncs de cône (6 cas),  
les bouteilles (8 cas) et les cylindres (un seul cas ; figure 6).
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La forte différence de conservation des profils et l’érosion très variable des niveaux  
de sol à l’échelle du site rendent difficile une comparaison systématique des volumes de 
stockage. Néanmoins, la forte variation des volumes au sein des silos les mieux conservés 
laisse penser qu’ils n’ont pas tous eu les mêmes fonctions (type de stockage, durée…).

Les ensembles d’extraction polylobés

Les deux ensembles polylobés sont formés d’une multitude d’alvéoles se recreusant 
les unes les autres et dessinant un ensemble aux contours “irréguliers” (figures 7-8). 
Les alvéoles se présentent sous la forme de fosses profondes creusées dans le calcaire 
marneux. En plan, ces alvéoles laissent de petites cuvettes au fond de l’ensemble, comme 
s’il s’agissait de creusements individuels. Or, en coupe, le remplissage est en partie 
commun à l’ensemble. Les creusements réalisés en périphérie présentent un profil en 
sape ressemblant aux silos. Ces alvéoles ont une surface au sol d’environ 1,3 à 1,5 m².

Figure 7 – Gonesse (Val-d’Oise), « ZAC des Tulipes ». Présentation de l’ensemble polylobé nord.
[© S. Bauvais, CEA / Cnrs]
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Les nombreuses coupes réalisées sur les deux ensembles d’extraction polylobés 
montrent un remplissage composé d’un nombre important de couches au fond des 
creusements et d’un comblement final homogène à l’ensemble. Trois grands types de 
remplissages sont visibles. Le premier se compose en grande majorité de marne blanche 
à beige salie par des apports de sédiment argilo-sableux brun-gris-orangé. Le deuxième 
est composé en majorité de sédiment argilo-sableux brun-orangé plus ou moins mélangé 
à des apports marneux et charbonneux. Enfin, le troisième type de remplissage est 
beaucoup plus anthropisé, de couleur brun / gris plus ou moins chargé de charbon de 
bois et de fragments de terre brûlée. La totalité du mobilier archéologique provient de  
ce troisième type de remplissage.

Au vu de ces éléments, il semblerait que chacune des alvéoles corresponde à une 
phase d’extraction du calcaire marneux réalisée par un individu (figure 9). Cette phase 
d’extraction réalisée, l’individu travaillant de front remplit l’ancienne alvéole avec la 
couche de limon du sommet de la nouvelle et ainsi de suite...

Figure 8 – Gonesse (Val-d’Oise), « ZAC des Tulipes ». Présentation de l’ensemble polylobé sud.
[© S. Bauvais, CEA / Cnrs]
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Les premières couches correspondent alors aux remplissages lors de l’extraction : 
remplissage rapide et pauvre en matériel, tandis que les couches sommitales corres-
pondent au manque de matériau dû à l’extraction : remplissage pouvant être plus lent et 
plus riche en mobilier domestique.

Le volume ainsi extrait sur l’ensemble de l’emprise du décapage est considérable. 
L’ensemble septentrional a une emprise au sol de 130 m² tandis que celle de l’ensemble 
méridional est de 42 m². La profondeur moyenne des creusements, sous le limon, est  
de 60 à 80 cm. Cela représente un volume de matériau extrait compris entre 100 et 140 m3. 
L’utilisation de ce matériau comme assainissement de sol ou de voirie semble possible, 
mais le volume extrait est bien trop important pour en être la seule fonction. N’étant pas 
stable au séchage ou à la cuisson, ce matériau ne peut pas non plus avoir été utilisé comme 
torchis et encore moins pour des productions céramiques.

Une telle quantité semble par conséquent être destinée à des usages sur de grandes 
surfaces. Au sein d’une installation domestique rurale, ce matériau calcaire marneux 
aurait pu servir aux pratiques culturales en particulier comme amendement minéral 
dans les champs, en “marnage”, afin de rendre le sol plus calcaire en complément d’amen-
dement végétal. La question est ici de savoir si le sol des espaces cultivés de cette période 
nécessitait cet apport. Cette question est problématique et insoluble du fait de l’exploita-
tion moderne de l’espace fouillé (anciennes cultures maraîchères) qui a incorporé toutes 
sortes d’engrais et d’adjuvants naturels ou chimiques.

Figure 9 – Gonesse (Val-d’Oise), « ZAC des Tulipes ». Schémas théoriques de la mise en place 
des ensembles polylobés. [© S. Bauvais, CEA / Cnrs]
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Afin d’apporter des arguments à cette hypothèse, il est nécessaire d’avoir recours 
aux textes et à des comparaisons avec des témoignages plus récents, notamment ceux 
d’ingénieurs agronomes.

Une pratique précoce de ce type d’amendement est probable si l’on en juge par les 
textes de Pline l’Ancien (23-79 AD ; LITTRÉ 1877, livre 17 - 6, 7, 8) : « Une autre méthode 
est usitée en Bretagne et en Gaule ; elle consiste à engraisser la terre avec la terre même : 
cette dernière s’appelle marne, et passe pour renfermer plus de principes fécondants » ; 
ou encore : « Comme cette terre est une richesse dans les Gaules et dans la Bretagne, il est 
à propos d’en traiter en détail. […] On les applique, tantôt à la production des grains, 
tantôt aussi à celle des prairies. La tofacée, ainsi que la marne blanche, fait prospérer les 
grains. Par elles, lorsqu’on les a tirées du voisinage d’une source, la terre acquiert une 
fertilité extraordinaire : mais elles sont rudes au toucher ; et, si on en répand trop, elles 
brûlent le sol. ». En revanche, aucun détail n’est donné sur les volumes nécessaires. Il faut 
avoir recours aux travaux d’agronomes du xixe siècle pour avoir une idée de la quantité 
de matériau mise en œuvre. Dans le « Traité théorique et pratique des amendements et 
des engrais », publié en 1840, N. E. Martin donne des valeurs allant de 50 à 100 m3 de marne 
à l’hectare afin de modifier de façon pérenne la qualité d’un sol de mauvaise qualité et 
une valeur de 35 à 70 m3 par hectare pour un sol de qualité moyenne et pour 30 ans 
(MARTIN 1840, p. 184-192). Un amendement plus réduit, de l’ordre de 10 à 15 m3 par hectare, 
améliore déjà significativement la qualité du sol mais doit être renouvelé plus souvent :

« […] la charge, contenant 18 pieds cubes […] et que la quantité de marne répandue sur 
un hectare est communément de 100 à 200 charges […] on peut compter sur un amen-
dement presque indéfini, la constitution du sol se trouvant profondément modifiée 
par cette addition » ;
« Si le sol n’est pas extrêmement vicieux, et si la quantité de marne employée est 
moindre d’un tiers, l’amendement sera encore sensible après trente ans » ;
« …quelque petite que soit la quantité que l’on emploie, on obtient un amendement 
proportionné ; et 20 à 30 charges par hectare déterminent une amélioration souvent 
très sensible ».

Dans son ouvrage « La Science des campagnes. Terres cultivables, amendements et 
engrais », publié en 1861, L. Baron présente des chiffres tout à fait équivalents (50 m3 à 
l’hectare) mais développe davantage les conditions d’utilisation de la marne en intégrant 
le paramètre de profondeur de la couche superficielle remuée par les labours (BARON 
1861, p. 36) :

« Supposons, par exemple, qu’une terre tenace, argilo siliceuse, soit marnée avec une 
marne riche de 60 à 70 pour cent de chaux, à la dose de 50 mètres cubes par hectare ; 
ce sera comme si on en avait étendu à la surface de cette terre cinq millimètres égale-
ment répartis. Si le sol est labouré à 15 centimètres de profondeur, le marnage est 
donné à la dose d’un trentième ; c’est un marnage modéré, qui, dans aucun cas, ne 
peut produire de mauvais effets ».

L’auteur prend ici comme référence une profondeur de labour de 15 cm or, dans le cas 
d’une araire sans soc métallique ou plus encore dans le cas d’une houe, cette mesure peut 
être réduite tout au plus entre 8 et 10 cm. Il faut ainsi réduire d’un bon tiers les valeurs 
proposées par les deux auteurs du xixe siècle, ramenant entre 25 et 45 m3 la quantité de 
marne à l’hectare.

Si l’on prend en compte les travaux de Pierre Ouzoulias sur les exploitations agricoles 
familiales gallo-romaines, dans le cas d’une famille composée d’un couple, de ses deux 
enfants et de ses deux parents, 4 à 5 ha de culture céréalière sont nécessaires pour 
subvenir à leur besoin et ils ne peuvent pas exploiter plus de 10 ha sans avoir recours à 
un renfort de main-d’œuvre (OUZOULIAS 2006, p. 183-219). Comme le précise l’auteur,  
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il ne faut pas considérer que les rendements les plus élevés sont obtenus par les exploita-
tions les plus importantes. Pour exemple, les petites exploitations agricoles de l’Artois 
entre le xive et le xixe siècle avaient un rendement moyen deux à trois fois supérieur à 
l’estimation ici retenue. Pourtant leurs terres étaient exploitées à bras, à l’aide d’outils 
aratoires manuels.

Ainsi, pour résumer, le volume de marne extrait des deux fosses polylobées (100 à 140 m3) 
peut avoir amendé de façon efficace une superficie de 2 à 6 ha d’une terre argilo-sableuse 
de qualité moyenne pour une durée de 30 ans.

Ces chiffres ne sont bien sûr qu’un ordre d’idée mais ils rendent tout à fait plausible 
l’utilisation de ce matériau comme amendement d’une petite exploitation agricole pour 
une génération, d’autant qu’il n’est pas exclu que d’autres fosses de ce type n’aient pas 
été repérées lors de l’évaluation et que d’autre structures excavées du site aient indirec-
tement fourni du matériau, comme les silos par exemple.

Le puits ou puisard

La structure 16, au vu de son volume très important, a été entamée manuellement 
puis poursuivie à la pelle hydraulique. La fouille n’a été réalisée que sur 2,2 m pour des 
raisons physiques liées à la longueur de la perche, mais aussi pour des raisons de sécurité.

Cette structure se présente sous la forme d’un entonnoir, morphologie qui a dû être 
accentuée par les effondrements de parois (figure 10). La partie sommitale fouillée n’a 
fourni que trois tessons de céramique, et ce remplissage correspond à un comblement 
naturel lent composé de fines couches d’alternance de limon et de calcaire marneux.

Figure 10 – Gonesse (Val-d’Oise), « ZAC des Tulipes ». Présentation du puits ou puisard.
[© S. Bauvais, CEA / Cnrs]
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La fosse “cigaroïde”

Cette structure mesure 2,32 m de long et 0,42 m de large pour une profondeur maxi-
male de 0,88 m, entièrement creusée dans le substrat marneux (figure 11). Les parois de 
cette structure sont verticales, sauf sur son côté oriental dans lequel est aménagée une 
alcôve de 0,4 m de long dont les parois sont tout aussi rectilignes. Le fond de cette structure 
est en plan incliné avec une profondeur maximale vers le côté oriental muni de l’alcôve.
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Le remplissage de cette structure est composé en grande majorité de rejets liés à des 
activités de combustion avec des alternances de niveaux cendreux et de nombreuses 
particules de charbon de bois. D’importants fragments de terre rubéfiée sont également 
présents en position de rejet au fond de la structure. Ce creusement à la morphologie très 
particulière semble avoir eu une fonction très spécialisée.

Les fosses indéterminées

Ces fosses de morphologie et de remplissage très différents ne renferment que très 
peu d’informations pour nous permettre d’identifier leurs fonctions. Toutefois, elles ont 
toutes servi de dépotoirs dans un deuxième temps (figure 12).

DESCRIPTION DU MOBILIER

Le mobilier céramique de la transition Hallstatt final-La Tène A 
(fin vie-début ve siècle av. J.-C.)

Présentation et répartition des ensembles

Ce mobilier se compose de 36 ensembles répartis dans des fosses (au nombre de 15), 
des silos (15), un puits, des trous de poteau (2) ainsi que deux ensembles plus complexes 
de fosses polylobées : Ensemble nord (enregistrant 7 creusements principaux) et Ensemble 
sud (2 creusements). La majorité des fragments est issue de ces deux ensembles polylobés 
et des silos qui constituent près de 87 % du nombre de restes (figure 13).
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Figure 11 – Gonesse (Val-d’Oise), « ZAC des Tulipes ». Présentation de la fosse “cigaroïde”.
[© S. Bauvais, CEA / Cnrs]
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Figure 12 – Gonesse (Val-d’Oise), « ZAC des Tulipes ». Présentation des fosses indéterminées.
[© S. Bauvais, CEA / Cnrs]
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CONTEXTE NB NR % NR

PUITS 1 3 1

TP 2 3 1

IND 1 3 1

FS 15 367 10

SILO 15 1505 42

FS polylobés 2 1685 45

Totaux 36 3566 100

Figure 13 – Gonesse (Val-d’Oise), « ZAC des Tulipes ». Répartition du nombre de restes par contexte.
[© É. Louesdon, Inrap]

Les vases identifiés présentent une forte homogénéité, aussi bien technologique que 
typologique, ainsi qu’un taux de fragmentation important caractéristique de rejets détri-
tiques. Le corpus s’élève à 3 566 fragments (NR), soit environ 50 kg. Un nombre minimum 
de 221 individus vases (NMI), auquel s’ajoutent trois fusaïoles et une cuillère, a été estimé 
à partir de l’identification de leurs caractéristiques typologiques et/ou technologiques. 
Seuls 123 éléments de formes (NFI) ont pu être identifiés et faire ainsi l’objet d’une 
analyse typo-chronologique.

Analyse technologique

Le caractère extrêmement lacunaire des récipients n’a permis de restituer qu’une partie 
de la chaîne opératoire de ces derniers (7 vases seulement archéologiquement complets). 
Deux catégories principales ont cependant pu être déterminées par l’approche techno-
logique : l’une en pâte non tournée fine (F) à semi-fine (SF) et l’autre en pâte non tournée 
grossière (G). La seule considération des vases identifiés (NMI) montre l’importance des vases 
en pâte fine à semi-fine (60 %) par rapport à ceux en pâte grossière (40 % ; figure 14).

Un certain nombre de critères a donc ainsi été observé pour chaque vase, tenant 
compte de la nature et de la densité des inclusions, des techniques de façonnage, des fini-
tions et traitements de surface éventuels, ainsi que de l’atmosphère de cuisson.

NR % NR NMI % NMI

F-SF 1451 40 133 60

G 2111 60 88 40

Totaux 3562 100 221 100

Figure 14 – Gonesse (Val-d’Oise), « ZAC des Tulipes ». Distribution par catégorie de vases.
[© É. Louesdon, Inrap]

Les inclusions

En l’absence de référentiels pétrographiques, il n’est pas possible d’identifier la nature 
exacte et la provenance de la matière première employée. Cependant, la présence 
récurrente de chamotte nous renseigne sur une partie du processus de préparation de  
la pâte. Ainsi, on observe quatre groupes de densité et de degré de concassage de ce  
dégraissant : il apparaît que les productions fines à semi-fines sont réalisées de manière 
privilégiée à partir de pâte dégraissée à l’aide de quelques grains de chamotte finement 
concassés (CH1, 35 %), tandis que les productions grossières le sont, quant à elles, plus 
particulièrement à partir de pâte adjointe de quelques grains plus grossiers (CH3, 22 %). 
Ces deux catégories comptent, par ailleurs, plusieurs récipients façonnés à partir de pâte 
fortement chamottée de grains fins (CH2, 12 et 14 %). D’autre part, on note la présence 
non négligeable de vases appartenant à la catégorie de pâte grossière qui présentent 
quelques grosses inclusions de chamotte (CH4, 9 %), et plus rarement quelques fines 
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inclusions (CH1, 5 %). Quelques récipients de catégorie fine à semi-fine révèlent de rares 
cas dégraissés en CH3 (2 %) et CH4 (1 %). Ils correspondent à des variantes anecdotiques 
qui n’apparaissent pas d’ordre fonctionnel, aucun type ne leur étant spécifique (figure 15). 
Par ailleurs, quelques récipients ont révélé un “panachage” volumétrique : c’est le cas 
d’individus (CH3) ayant subi une enduction de nature argileuse adjointe de plus gros 
fragments (CH4).

CH1 % CH2 % CH3 % CH4 % Totaux

NTF 29 12 1 0 42

NTSF 6 2 1 1 10

NTG 5 12 22 9 48

Totaux 40 26 24 10 100

Figure 15 – Gonesse (Val-d’Oise), « ZAC des Tulipes ». Distribution par groupe d’inclusions.
[© É. Louesdon, Inrap]

Le façonnage

L’ensemble des fragments a été pris en compte afin d’en apprécier les éléments diagnos-
tiques. Il s’avère que peu d’éléments permettent de préciser les techniques employées. 
Toutefois, leur examen permet d’exclure l’emploi de l’énergie cinétique rotative pour 
leur réalisation.

La technique de montage par assemblage de colombins est attestée par plusieurs élé-
ments de bords, de fonds et de formes archéologiquement complètes présentant des cas-
sures préférentielles, ainsi que des indices de colombins identifiables en surface ou en 
tranche (dans le cas de la mise en évidence sur tranche, ils apparaissent alternés).

Les finitions

Les surfaces des productions en pâte fine à semi-fine sont généralement polies 
(figure 161-2) ou lissées finement, soit selon la technique de la main mouillée (figure 163), 
soit à l’outil sur pâte humide (figure 164). Elles font plus rarement l’objet d’un lissage 
plus grossier (figure 165-6).

Figure 16 – Gonesse (Val-d’Oise), « ZAC des Tulipes ». Exemple de finitions.
[© É. Louesdon, Inrap]
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Les productions en pâte grossière sont, quant à elles, majoritairement lissées grossière-
ment à l’outil sur pâte humide. Les stigmates de l’emploi d’un peigne marquent nettement 
certains individus (figure 167-8). On note au sein de cette catégorie quelques cas de lissage 
fin, d’enduction argileuse chargée de gros grains de chamotte et de brossage des parois.

De manière récurrente pour les deux catégories, on observe un lissage plus soigné des 
bords probablement exécuté à la main ou à l’aide d’un tissu mouillé.

La cuisson

De manière générale, les productions fines à semi-fines apparaissent cuites de manière 
privilégiée en atmosphère réductrice, conférant une couleur sombre aux récipients, 
tandis que les productions grossières, présentant des couleurs claires à sombres, le plus 
souvent zonées, semblent avoir fait l’objet de cuissons hétérogènes.

Ces résultats, révélant un mode de cuisson spécifique aux types de production, 
traduisent les intentions techniques du potier. Il ne s’agit donc pas de gestion des atmos-
phères de cuisson plus ou moins bien maîtrisées, mais bien, plus ou moins investies.  
Le cas particulier des vases peints témoigne de cette maîtrise et de cette volonté de rendu 
final. En effet, ces derniers présentent généralement des tranches et surfaces intérieures 
sombres tandis que la surface extérieure apparaît claire, de manière homogène, mettant 
ainsi en valeur les décors peints.

Les groupes de productions

La corrélation de l’ensemble de ces observations a permis de déterminer deux groupes 
principaux de productions :

- une production non tournée fine à semi-fine dégraissée à l’aide de quelques fragments 
de chamotte finement broyée (CH1), lissée finement ou polie, généralement cuite en 
atmosphère réductrice, soit 35 % des vases identifiés (GP1) ;

- une production non tournée grossière dégraissée à l’aide de quelques fragments de 
chamotte plus grossièrement broyée (CH3), lissée avec peu de soin et marquée par 
une cuisson plutôt hétérogène, soit 22 % des vases identifiés (GP2).

Un sous-groupe de pâte fine à semi-fine (CH3 : GP 3, 14 %) et trois de pâte grossière 
(CH 2 : GP 4, 12 % ; CH 4 : GP 5, 9 % ; CH1 : GP 6, 5 %) apparaissent moins bien représentés.

On note également quelques variantes (V) qui correspondent à des types indéterminés 
ou ne présentant pas de discordances typologiques (figure 17).

GP FAÇ. CAT. INC. %

GP
1 NT F / SF CH1 35

2 NT G CH3 22

ss-GP

3 NT F / SF CH2 14

4 NT G CH2 12

5 NT G CH4 9

6 NT G CH1 5

V
7 NT F/SF CH3 2

8 NT F/SF CH4 1

Figure 17 – Gonesse (Val-d’Oise), « ZAC des Tulipes ». Groupes de productions.
[© É. Louesdon, Inrap]
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Analyse typologique et stylistique

Sur la somme des vases identifiés, c’est un peu plus de la moitié seulement qui a pu 
faire l’objet d’une détermination typologique (NFI), soit 123 éléments de forme (auxquels 
s’ajoutent 57 fragments de fonds et deux objets). Ces éléments se répartissent au sein de 
quatre classes morphologiques : les formes basses à profils simples (FBS), les formes 
basses mono-segmentées (FBMS), les formes basses à profils complexes (FBC), et les 
formes hautes (FH). Cette répartition ainsi que la typologie employée (figure 18) sont 
basées sur les travaux de synthèse des assemblages céramiques de la fin du premier âge 
du Fer à La Tène A du nord de la France (BARDEL et alii 2013).

Les formes basses mono-segmentées sont largement majoritaires (60 % du NFI) suivies 
des formes simples (26 % du NFI), tandis que les formes basses complexes et hautes 
apparaissent sous-représentées. En effet, elles ne constituent respectivement que 5 et 9 % 
du NFI. Une quinzaine d’éléments font l’objet d’une attribution typologique hypothétique 
et ne sont pas détaillés ici.

Figure 18 – Gonesse (Val-d’Oise), « ZAC des Tulipes ». Faciès typologique.
[© É. Louesdon, Inrap, d’après BARDEL et alii 2013.]

10 cm

1/10e

11120
11200

11220 12100 12200 13000

14200
22110

22120

22200

22300 23100 23200 24110 24120

41200

52110
52120

74100

2422024210
32300 33100

33200

25200

62200
81000 82200



Les sites ruraux du Second âge du Fer dans le bassin versant du Crould en Val-d’Oise et ses marges, 2018, suppl. RAIF, 5, p. 59-111

Sylvain BAUVAIS, Ginette AUXIETTE, Émilie LOUESDON, Cécile MONCHABLON

76

Les formes basses

Les formes basses ouvertes à profils simples regroupent un ensemble de coupes et de 
jattes à corps simple ou mono-segmenté.

Elles comprennent des coupes à profil tronconique ouvert comportant un marli 
démarqué rectiligne (type 11120 que l’on retrouve en Groupe de Production 1, cf. figure 6), 
ou bien profondes (type 11200 : GP 1, 2, 5) à lèvre aplatie (type 11220 : GP 1) ; des coupes 
hémisphériques basses (type 12100 : GP 2) ou profondes (type 12200 : GP 1, 2, 3, 4), une 
coupe à profil cylindrique (type 13000 : GP 3), des coupes à bord festonné (type 14200 : GP 
5, 6), ainsi que des jattes à bord rentrant (type 22000 : GP 1, 2, 3) direct (type 22110 : GP 1, 
3) ou convexe (type 22120 : GP 1) et leur version profonde (type 22200 : GP 1, 3) ou encore 
arrondie (type 22300 : GP 1, 2, 3), une jatte mono-segmentée à bord vertical (type 23100 : 
GP 2) et ses versions profondes (type 23200 : GP 1, 2), des jattes à carène haute et bord 
direct (type 24110 : GP 1, 5) ou bien en bourrelet (type 24120 : GP 1, 7) ou surbaissées à 
bord direct (type 24210 : GP 1) ou en bourrelet (type 24220 : GP 1, 2), et pour finir des 
jattes à ressaut et col développé (type 25200 : GP 1, 2, 7).

Les formes basses à profil simple et mono-segmentées se répartissent donc entre une 
majorité de jattes à bord rentrant (33 % du NFI), suivie des jattes hémisphériques (14 % 
du NFI) et à carène haute (13 %). Les coupes tronconiques comprenant des types variés 
(10 %), les jattes à ressaut (8 %) et à bord vertical (6 %) apparaissent moins bien représen-
tées tandis que les coupes à bord festonné (2 %) sont anecdotiques. Ces types de formes 
sont issus de productions en pâte fine à semi-fine de manière privilégiée à hauteur de 
70 % du NFI contre 30 % pour les productions en pâte grossière. Seules les coupes à bord 
festonné ne sont réalisées qu’en pâte grossière (figure 19).

FORMES TYPES NTF NTSF NTG NFI % NFI

Ba
ss

es

FB
S

coupes tronconiques 3 2 3 8 7

coupe tronco-cylindrique 1 0 0 1 1

coupes tronconiques à marli 2 0 0 2 2

coupes hémisphériques 8 0 7 15 14

coupes à bord festonné 0 0 2 2 2

Sous-Totaux 14 2 12 28 26

FB
M

S

jattes à bord rentrant 25 4 6 35 33

jattes à bord vertical 4 0 3 7 6

jattes à carène haute 7 2 5 14 13

jattes à ressaut 7 0 2 9 8

Sous-Totaux 43 6 16 65 60

FB
C

gobelet caréné à col 1 0 0 1 1

écuelles à profil sinueux 3 0 2 5 4

Sous-Totaux 4 0 2 6 5

 Totaux 61 8 30 99 91

H
au

te
s

pot tronco-elliptique ? 0 0 1 1 1

pots carénés 0 0 4 4 4

pot caréné à col dévelop. 1 0 0 1 1

pot à épaulement 0 0 1 1 1

bouteilles / jarres 1 1 0 2 2

 Totaux 2 1 6 9 9

Ob
je

ts

cuillère 1 0 0

fusaïole 0 0 3

 Totaux 1 0 3  

Figure 19 – Gonesse (Val-d’Oise), « ZAC des Tulipes ». Répartition des types par catégorie.
[© É. Louesdon, Inrap]
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Les formes basses ouvertes à profil complexe incluent, quant à elles, un possible gobelet 
caréné à col développé (type 32300 : GP 1), des écuelles à épaulement et encolure courte 
(type 33100 : GP 1, 3, 4) dont une à encolure développée (type 33200 : GP 4).

Ces dernières sont illustrées essentiellement par des jattes à profil sinueux issues de 
productions en pâte fine ou grossière. Le gobelet caréné est, quant à lui, réalisé en pâte 
fine (figure 19).

Les formes hautes

Les formes hautes regroupent un ensemble de pots à corps simple et mono-segmenté.
Elles comprennent des pots à profil tronco-elliptique à bord droit (type 41200 : GP 2, 

5), des pots à carène haute (type 52000 : GP 5) et bord rentrant développé (type 52110 : GP 
4), à bord court refermé (type 52120 : GP 2), un pot à épaulement court et encolure (type 
62200 : GP 4) et, enfin, des possibles bouteilles ou jarres à épaulement et encolure déve-
loppée droite (type 74100 : GP 1).

Aucune tendance générale ne se dégage typologiquement des formes hautes qui sont 
issues plutôt de productions en pâte grossière (figure 19).

Les fonds

Les fonds des récipients sont, quant à eux, majoritairement plats, plus rarement à 
ombilic, annulaires, soulevés et, dans un cas, composé d’un pied creux (cf. iso 293-st. 20).

Le faciès décoratif

Le faciès décoratif est peu varié et supporté par moins de 20 % des vases identifiés 
(NMI). Il se compose majoritairement d’impressions (R) réalisées sur pâte humide (13 % 
du NMI) appliquées de manière privilégiée sur le bord des coupes hémisphériques ou 
des jattes à bord droit en pâte grossière (figure 201). Apposé en une ligne d’impressions 
discontinues réalisées au doigt ou à l’outil, le décor de la lèvre peut être doublé d’une 
application sur le point d’inflexion de pots carénés (figure 202-3).

On retrouve également ce type d’impressions sur les éléments ajoutés (A) que sont 
les cordons, principalement en point d’inflexion des pots (figure 204-5), à l’exception 
d’une seule occurrence de cordon lissé aux doigts.

Des cas plus rares d’impressions, en des registres différents, ont été relevés. Il s’agit 
d’un décor couvrant par pincement digital sur panse indéterminée (figure 206) et d’un 
décor avec motif composé de petites cupules organisées en cercle autour d’une plus 
grande sur un fond (figure 207).

Le faciès décoratif est également marqué par un couvrement (C) de la surface (5 % du 
NMI). Il s’agit d’application de peinture rouge en aplat ou bandeau (figure 208) parfois 
accompagnée de filets de barbotine à motifs géométriques (figure 209). On retrouve ce 
type de décor sur des exemplaires de jattes carénées, à profil sinueux ou encore tronco-
cylindrique en pâte fine. Par ailleurs, des motifs en chevrons réalisés à la barbotine ne 
semblent pas avoir été associés à de la peinture (figure 2010) ; c’est le cas notamment  
du gobelet à col développé (type 32300).

D’autre part, de rares éléments (1 % du NMI) viennent illustrer un mode technique par 
enlèvement de la matière (E) : un fragment de panse indéterminé associe une couverte  
de peinture rouge (mal conservée) à des lignes d’incisions ; un autre révèle des incisions 
discontinues couvrantes (figure 2011) ; une jatte hémisphérique en pâte fine est ornée de 
deux cannelures sous le bord et une verticale sur la panse (figure 2012).
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Enfin, on note la présence de sept petits blocs de matière première rouge orangée (77 g). 
En l’absence d’analyse, nous ne pouvons qu’envisager un possible usage comme pigment 
pour la réalisation des peintures. L’analyse de tels éléments au sein des découvertes de 
Vix en Côte-d’Or a, en effet, démontré un lien entre ces derniers et des échantillons de 
peintures sur vase (BARDEL 2012).

Figure 20 – Gonesse (Val-d’Oise), « ZAC des Tulipes ». Faciès décoratif.
[© É. Louesdon, Inrap]

MODE TECHNIQUE HYGROMÉTRIE LOCALISATION REGISTRE OUTILS NMI
R impressions H B+P/F/P LD D/OF 22
C peinture rouge et barbotine C B/P M/C OF 5

AR cordons imprimés H P LC/LD D/OF 5
C peinture rouge C P C OF 3
C barbotine C P M OF 2
R pincement H P C D 1
E incisions H P C OF 1
E cannelures C B+P LC OF 1
CE peinture / incisions C P C/LC OF 1
A cordons non décorés H P LC D 1

Hygrométrie : H (pâte humide), C (pâte cuir ou mi-séchage) ; Localisation : B (bord), P (panse) ; Registre : LD (ligne discontinue), 
LC (ligne continue), M (motif), C (couvrant) ; Outils : D (doigt), OF (outil fabriqué)

Fonction et utilisation

Le vaisselier de ce corpus se compose d’un assemblage de coupes, jattes, écuelles, gobelet 
et pots divers. Si les formes basses semblent particulièrement présentes, la moindre 
proportion de formes hautes, couramment observées au sein des assemblages domestiques, 
semble induire un usage moins courant de ces dernières. Leur morphologie tend à leur 
conférer une vocation de stockage. Les pots à épaulement et col développé en pâte fine 
et semi-fine (type 74100 : bouteille ou jarre) pourraient être destinés davantage au 
stockage de liquide.

En l’absence de résidu de type culinaire, il semble difficile d’identifier les vases consa-
crés à la cuisson parmi les formes basses dont le classement par diamètre à l’ouverture 
nous permet des hypothèses fonctionnelles (figure 21). Ainsi, la grande majorité de  
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Figure 21 – Gonesse (Val-d’Oise), « ZAC des Tulipes ». 
Proportions des diamètres des formes basses.
[© É. Louesdon, Inrap]
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ces dernières (dont le diamètre a pu être restitué) se situe dans la fourchette comprenant 
un diamètre de 10 à 30 cm, induisant un usage courant de ces formes probablement dévo-
lues à la consommation voire à la préparation des aliments. La présentation des denrées, 
quant à elle, pourrait être davantage dédiée aux quelques jattes (type 22100 en pâte fine, 
23100, 23200 en pâte grossière) comprenant un diamètre supérieur à 30 cm.

Seules quelques formes particulières nous permettent d’en préciser l’usage. C’est le cas 
des jattes à bord festonné (type 14200) considérées comme réchauds (SÉGUIER 2009) et 
de la jatte hémisphérique profonde (cf. silo 108 - iso 140) munie d’un bec verseur dont 
l’usage est relatif au versement d’un liquide. Les quelques vases de diamètres inférieurs à 
10 cm impliquent, quant à eux, un emploi plus spécifique (récipients à épices, onguent, etc.).

Par ailleurs, le possible gobelet à col développé (type 32300) ainsi que le récipient 
tronco-cylindrique (type 13000), tous deux issus de l’ensemble sud (st. 96) et seuls repré-
sentants de leur type respectif, présentent des finitions et décors particulièrement investis 
leur conférant un caractère d’exception.

Enfin, ce corpus compte quelques récipients présentant des perforations interpré-
tables comme des trous de réparation indiquant un réemploi de ces derniers (cf. silo 260 
– iso 222).

Discussion sur la chronologie (figures 22-32)

Le faciès typologique de ces assemblages est caractéristique du répertoire de formes 
du Hallstatt final défini à partir de nombreux corpus du nord et du centre-est de la France 
(BARDEL 2012 ; BARDEL et alii 2013). Ils comprennent une proportion importante de 
formes basses telles des jattes à bord rentrant (types 22100, 22200 et 22300 : iso 122, 130 
(st. 208) ; iso 22 (st. 1) ; iso 173 (st. 96) ; iso 256, 258, 261, 285 (st. 257) ; iso 197, 201, 202, 222 
(st. 260) ; iso 111, 115 (st. 31) ; iso 68 (st. 8) ; iso 33, 35 (st. 268) ; iso 54 (st. 269) ; iso 1, 7 (st. 
70) ; iso 290 (st. 9) ; iso 303 (st. 7) ; iso 309 (st. 110), etc.), ici, bien représentées et associées 
à des coupes hémisphériques (types 12100 et 12200 : iso 128 (st. 108) ; iso 45, 47 (st. 288) ; 
iso 112, 117 (st. 31) ; iso 87 (st. 13) ; iso 107 (st. 92), etc.), des jattes à bord vertical (types 
23100 et 23200 : iso 141 (st. 108) ; iso 66 (st. 8) ; iso 109 ( st. 9), etc.), des jattes à ressaut 
(type 25000 : iso 119, 120, 121, 124 (st. 108) ; iso 223, 259, 275 (st. 257), etc.) ainsi que des 
écuelles à profil sinueux (type 33000 : iso 203 (st. 260) ; iso 60, 65, 69 (st. 8), etc.). S’ajoutent 
à ce cortège des formes ubiquistes comme les coupes tronconiques (types 11100 et 11200 : 
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ST 288 - ISO 47 
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ST 288 - ISO 40 
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(décor associant peinture rouge et barbotine)
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non tournée grossière

0 5 10 cm

échelle 1:3

Figure 22 – Gonesse (Val-d’Oise), « ZAC des Tulipes ». Formes céramiques de l’ensemble polylobé nord 
(ST 1, 288, 289). [© É. Louesdon, Inrap]
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Figure 23 – Gonesse (Val-d’Oise), « ZAC des Tulipes ». Formes céramiques de l’ensemble polylobé sud 
(ST 96 et 257). [© É. Louesdon, Inrap]
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Figure 24 – Gonesse (Val-d’Oise), « ZAC des Tulipes ». Formes céramiques de 
l’ensemble polylobé sud (ST 257). [© É. Louesdon, Inrap]
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Figure 25 – Gonesse (Val-d’Oise), « ZAC des Tulipes ». Formes céramiques du silo 8.
[© É. Louesdon, Inrap]
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Figure 26 – Gonesse (Val-d’Oise), « ZAC des Tulipes ». Formes céramiques de la fosse 31.
[© É. Louesdon, Inrap]
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Figure 27 – Gonesse (Val-d’Oise), « ZAC des Tulipes ». Formes céramiques du silo 108.
[© É. Louesdon, Inrap]



Les sites ruraux du Second âge du Fer dans le bassin versant du Crould en Val-d’Oise et ses marges, 2018, suppl. RAIF, 5, p. 59-111

Sylvain BAUVAIS, Ginette AUXIETTE, Émilie LOUESDON, Cécile MONCHABLON

86

Figure 28 – Gonesse (Val-d’Oise), « ZAC des Tulipes ». Formes céramiques du silo 108.
[© É. Louesdon, Inrap]
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Figure 29 – Gonesse (Val-d’Oise), « ZAC des Tulipes ». Formes céramiques du silo 260.
[© É. Louesdon, Inrap]
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Figure 30 – Gonesse (Val-d’Oise), « ZAC des Tulipes ». Formes céramiques des silos 260, 70 et 264.
[© É. Louesdon, Inrap]
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Figure 31 – Gonesse (Val-d’Oise), « ZAC des Tulipes ». Formes céramiques du silo 268 et des fosses 90 et 269. 
[© É. Louesdon, Inrap]
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Figure 32 – Gonesse (Val-d’Oise), « ZAC des Tulipes ». Formes céramiques des petits ensembles.
[© É. Louesdon, Inrap]
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iso 181, 182 (st. 96) ; iso 73 (st. 8) ; iso 96 (st. 90), etc.) dont plusieurs exemplaires pré-
sentent un profil profond comprenant en particulier une lèvre aplatie non développée 
(type nouveau : 11220 : iso 127 (st. 108) ; iso 280 (st. 257), etc.). Les versions moins 
profondes sont marquées par la présence de coupes tronconiques présentant un bord 
développé en marli (type 11120) : iso 69 (st. 96) et iso 292 (st. 62). On ne compte que deux 
occurrences de cette forme issue de répertoires plus anciens et dont la présence n’est 
plus qu’anecdotique à partir de La Tène A.

La plupart de ces formes perdurent jusqu’au début de La Tène ancienne même si elles 
tendent à décliner. Mais la présence de certains éléments oriente davantage ce vaisselier 
vers un faciès de transition entre la fin du premier âge du Fer et La Tène A. Parmi eux, 
on retrouve principalement des jattes carénées qui présentent un bord individualisé 
(type 24120 : iso 218 (st. 260) ; iso 312 (st. 61) ; iso 132 (st. 108) ; iso 198 (st. 260) et type 
24220 : iso 302 (st. 289) ; iso 41 (st. 288) ; iso 118 (st. 108), etc.), mais aussi le probable gobe-
let à col développé orné de chevrons de barbotine (type 32300 : iso 187 au sein de la st. 96) 
ainsi que la coupe tronco-cylindrique (type 13000 : iso 186 du même ensemble) présen-
tant un décor mixte (aplats de peinture rouge associés à des motifs géométriques de bar-
botine). Ces éléments sont caractéristiques du répertoire typologique de l’étape 4, mis en 
correspondance avec la LTA1, tel que défini par l’analyse des corpus des régions nord-
picardes (BARDEL et alii 2013). Les jattes à carène haute et bord individualisé, notamment 
dans leur version surbaissée (type 24220) sont affiliées au domaine Aisne-Marne. Consti-
tutives d’un faciès commun du tout début du second âge du Fer au sein des vaisseliers 
nord-picards, elles sont, au sein des corpus franciliens, bien mieux représentées dans le 
nord de la région. Cette forme, qui peut être mise en correspondance avec le type 5111 
défini lors de l’étude du mobilier des nécropoles champenoises et de la vallée de l’Aisne 
(DEMOULE 1999) inscrit donc cette découverte dans une large aire d’influence du 
domaine Aisne-Marne. De la même manière, les jattes dites “à bord festonné” (LAMBOT 
1988 ; type 14200 : iso 210 -st. 96- et iso 249 -st. 257- de l’ensemble sud) se retrouvent  
de façon récurrente au sein des assemblages du Hallstatt final et de La Tène A du nord de 
la France, alors qu’elles se raréfient à partir du sud de l’Île-de-France.

Les formes hautes marquées par les profils carénés (pots : iso 151 (st. 108) ; iso 234 
(st. 257) ; iso 208, 220 (st. 260) ; iso 13 (st. 70), etc.) et la présence de deux possibles bou-
teilles ou jarres en pâte semi-fine et fine semblent trop peu nombreuses pour venir étayer 
ce discours.

Le faciès décoratif principalement marqué par la présence de décors peints de type 
vixéens (5 % du NMI), d’impressions sur lèvre, de quelques cordons digités ainsi que de 
rares éléments de décors plastiques couvrants est, quant à lui, parfaitement cohérent 
avec une proposition de datation située à la transition Hallstatt D3 / LTA, soit vers la 
toute fin du vie début ve siècle av. J.-C. On note cependant la présence d’un fond décoré 
de cupules organisées en motif (iso 229, st. 257) retrouvé généralement dans des contextes 
Hallstatt moyen / début final, similaire à un exemplaire du vaisselier du site de Lauwin-
Planque « ZAC 1 » dans le Nord (no 2025-7, fig. 18 : BARDEL et alii 2013).

On retrouve ainsi des associations typologiques comparables sur le site picard de 
Longueau « ZAC Jules-Verne » attribué à la fin de l’étape 3 (soit la fin du Hallstatt final) et 
celui de Quivières « L’Éfourchon du Chemin de Saint-Quentin » attribué à l’étape 4 des 
corpus du nord de la France, mais aussi celui de Raillencourt-Sainte-Olle « extension 
Actipole A2 section 1 » dans le Cambrésis également attribué à cette dernière étape 
(BARDEL et alii 2013). Le corpus de Gonesse présente, par ailleurs, un vaisselier similaire 
aux ensembles régionaux de Magnanville « Le Domaine de Magnanville » dans les Yvelines, 
de Milly-la-Forêt « Le Bois Rond » et de Wissous « Le Pérou » en Essonne, de Lieusaint « La 
Mare aux Trois Pucelles » ou encore Bazoches-Lès-Bray « Le Canton » en Seine-et-Marne 
appartenant à l’étape 4 et au début de l’étape 5 de la typologie du centre-est de la France 
(BARDEL 2012). Ces étapes sont mises en correspondance avec le Hallstatt D3 (étape 4) et 
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La Tène A (étape 5). Plus localement, le Val-d’Oise comporte peu d’indices de site pour la 
période dont le corpus de Gonesse, avec ceux d’Herblay « Gaillon » et de Neuville-sur-Oise 
« Chemin Fin d’Oise », représente un ensemble de référence en dépit de l’absence d’élé-
ments métalliques ou de datations venant confirmer cette attribution (MARION 2004 ; 
SOUFFI et alii 2009 ; CIVALLERI 2013). De l’autre côté de l’Oise, le site de Champagne-sur-
Oise « Les Basses Coutures », daté de LTA, apparaît postérieur avec un répertoire rompant 
avec les traditions hallstattiennes (SÉGUIER 2013). Il en va de même avec celui de Roissy-
en-France « Le Dessus de La Rayonnette » situé également sur le bassin versant du Crould 
(CASADEI et alii ce volume).

L’analyse techno-typologique du vaisselier de Gonesse révèle donc qu’il est composé 
de rejets de productions à priori locales, à usage domestique et ne révélant pas de statut 
privilégié, comme en témoigne notamment l’absence d’importation.

La consommation carnée

L’ensemble des structures a livré 890 restes osseux provenant de fosses et de silos 
rattachés à l’occupation du Hallstatt final / La Tène ancienne ; les structures sont disper-
sées sur l’ensemble de la surface fouillée où elles s’associent plus ou moins avec des 
groupes de bâtiments.

Dans l’ensemble, le mobilier est assez bien conservé lorsqu’il a été piégé rapidement 
dans les structures en creux ; on remarque toutefois un grand nombre d’os indéterminé 
en raison d’une fragmentation importante liée aux modes de rejets (à même le sol), voire 
aux piétinements. Les os brûlés, même s’ils existent, sont rares.

Parmi ces 890 restes, 473 ont été déterminés au niveau de l’espèce et de la partie ana-
tomique, soit 53,1 % du total.

BŒUF PORC CAPRINÉS CHIEN CHEVAL CERF RENARD BLAIREAU LIÈVRE TOTAL DÉT. INDÉT. TOTAL

st. 1 FS poly 5 5 2 2 14 5 19

st. 96 / 257 FS poly 80 101 28 3 2 2 216 319 535

st. 31 FS 1 4 1 1 7 8 15

st. 47 FS 1 1 22 24 24

st. 90 FS 2 12 14 7 21

st. 110 FS 1 1 1 2

st. 259 FS 4 4 5 9

st. 265 FS 7 7 6 13

st. 267 FS 1 1 1

st. 269 SI 1 1 1 3 3

st. 7 SI 5 4 5 1 15 11 26

st. 8 SI 1 1 3 5 10 6 16

st. 13 SI 6 3 1 10 7 17

st. 20 SI 2 2 1 3

st. 21 SI 1 1  1

st. 22 SI 4 2 1 7 3 10

st. 63 SI  28 1 29  29

st. 70 SI 11 6 2 1 1 21 16 37

st. 92 SI 9 5 3  17  17

st. 108 SI 6 3 7 11 27 8 35

st. 260 SI 8 8 5 4 25 9 34

st. 264 SI 6 8 2 1 1 18 5 23

Total / esp. 144 192 97 9 1 26 2 1 1 473 417 890

% esp / det. 30,4 40,6 20,5 1,9 0,2 5,5 0,4 0,2 0,2 53,1 46,9  

Figure 33 – Gonesse (Val-d’Oise), « ZAC des Tulipes ». Nombre de restes par espèce et par structure.
[© G. Auxiette, Inrap]
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Figure 34 – Gonesse (Val-d’Oise), « ZAC des Tulipes ». Histogramme des espèces suivant la nature des structures. 
[© G. Auxiette, Inrap]
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Les espèces du cortège domestique sont représentées par le bœuf (Bos taurus), le porc 
(Sus domesticus), les caprinés (Ovis aries / Capra hircus), le chien (Canis familiaris), le cheval 
(Equus caballus). Parmi les espèces sauvages, le cerf (Cervus elaphus), le renard (Vulpes 
vulpes), le blaireau (Meles meles) et le lièvre (Lepus europaeus) ont été reconnues.

La figure 33 synthétise le nombre de restes par structure - 9 fosses et 13 silos - et par 
espèce ; on note d’ores et déjà un déséquilibre du nombre de restes entre ces deux types 
de structures, avec une majorité de faune dans les fosses et une part importante des osse-
ments qui provient de la fosse polylobée 96 / 257 (plus de 60 %).

Le spectre faunique est largement dominé par le porc en nombre de restes, soit 41 % 
des restes et avec 30,4 %, le bœuf occupe la deuxième place devant les caprinés qui repré-
sentent à peine plus de 20 % (figure 34). On note la présence très discrète du cheval et  
du chien dont la consommation n’est pas démontrée.

L’analyse détaillée des parties anatomiques par espèce n’est pas pertinente en raison 
des faibles effectifs par grand ensemble anatomique. Tous ces rejets correspondent à des 
refus alimentaires, dont certains illustrent assez bien des ensembles de pièces de viande 
consommées et rejetées en un seul temps. Elles portent les traces de découpe occasionnées 
par la préparation des morceaux de viande dans un contexte strictement domestique. 
Ainsi, les scapulas sont sectionnées afin de dégager l’épaule, en particulier pour le bœuf ; 
les corps des mandibules et les os longs sont systématiquement fracturés afin d’en extraire 
la moelle ; les apophyses transverses des vertèbres sont régulièrement sectionnées ; les 
côtes de bœuf portent des fines traces de lame de couteau, perpendiculaires aux bords et 
toujours situées sur leur face ventrale. Les os complets sont rares et seul un tibia de 
mouton a permis d’établir une hauteur au garrot. Avec 59,5 cm, cet individu s’intègre 
parfaitement aux statures des animaux de l’âge du Fer (MÉNIEL 1984).

La fragmentation des os longs et des mandibules a seulement permis quelques rares 
estimations sur les âges d’abattage.

Pour le porc, ce sont à la fois plusieurs individus de moins de 12 mois (au moins 3) et 
3 autres plus âgés, entre 17 à 23 mois, auxquels s’ajoute un adulte âgé, qui ont pu être 
identifiés. Les données sur le mouton sont plus ténues ; seuls trois éléments pertinents 
permettent d’attester la présence d’un “jeune” animal et de deux autres âgés de 26 à 28 
mois. Parmi les os de bœufs, les mandibules ont permis d’attester à nouveau la coexis-
tence de veaux (1 ou 2 individus) et de bêtes ayant atteint leur optimum pondéral, soit 
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Figure 35 – Gonesse (Val-d’Oise), « ZAC des Tulipes ». Diagramme comparatif des stratégies d’élevage des sites 
de l’Aisne et d’Île-de-France. [© G. Auxiette, Inrap]

autour de 40 / 50 mois (3 individus). La proportion des espèces établie à partir des nombres 
de restes est confirmée par l’estimation du NMI : prépondérance du porc sur le bœuf et  
le mouton. Toutefois, le bœuf fournit la plus grande quantité de viande.

La chasse est avérée sans conteste, en particulier celle du cerf, dont de nombreux 
ossements nous sont parvenus, avec notamment des os longs, des fragments de mandi-
bules et des bois. Les autres espèces répertoriées n’ont pas livré plus de deux restes et 
leur présence est peut-être fortuite.

En conclusion, nous insisterons sur l’importance du porc dans le spectre faunique 
tant en nombre de restes qu’en NMI ce qui constitue une constante en Île-de-France où 
plusieurs sites ont déjà livré des résultats identiques à ceux de Gonesse (figure 35) : nous 
citerons par exemple les sites de Bailly « le Merisier » (Yvelines), Bussy-Saint-Georges 
« ZAC Centre-Ville » (Seine-et-Marne) et Saint-Denis « 3 avenue Jean-Moulin » (Seine-
Saint-Denis). En revanche, les caprinés sont plus fréquents sur le site de Champagne-sur-
Oise « les Basses Coutures » (LERGRIEL et alii 2013) et dans un secteur géographique situé 

BŒUF
% BŒUF/ 

NR3
PORC

% PORC/
NR3

CAPRINÉS
% CAPRINÉS/

NR3
TOTAL
NR3

77 Ville-Saint-Jacques « Le Bois d’Échalat » 27 14,4 63 33,7 97 51,9 187
Écuelles « Charmoy-Malassis » 143 15,3 302 32,4 488 52,3 933
Changis-sur-Marne « Les Pétreaux » 159 23,4 204 30,0 317 46,6 680
Lieusaint « Jardins de la Méridienne » 143 56,5 52 20,6 58 22,9 253
Bussy-Saint-Georges « ZAC Centre-Ville » 131 21,8 266 44,2 204 34 601

91 Milly-la-Forêt « Le Bois Rond » 226 14,8 283 18,6 1014 66,6 1523
Wissous « Le Pérou » 326 32,9 344 34,7 320 32,3 990

78 Bailly « Le Merisier » 407 26,7 687 45,1 129 28,2 1523
93 Saint-Denis « 3 avenue Jean-Moulin » 17 34,7 17 34,7 15 30,6 49
95 Gonesse « Zac des Tulipes » 144 33,3 192 44,3 97 22,4 433

Champagne-sur-Oise « Les Basses Coutures » 33 18,2 27 14,9 121 66,9 181
02 Bucy-le-Long « Le Grand Marais » 435 41,3 254 24,1 364 34,6 1053

Bucy-le-Long « Le Fond du Petit Marais » 157 25,6 184 30,0 272 44,4 613
Villers-en-Prayères « Les Mauchamps » 336 41,6 194 24,0 277 34,3 807
Limé « La Prairie » 136 43,5 84 26,8 93 29,7 313
Menneville « Derrière-le-Village » 209 29,9 213 30,5 277 39,6 699
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au nord-est (sud du département de l’Aisne ; AUXIETTE 1997) y compris à l’extrême sud-
est du département de Seine-et-Marne sur le site de Changis-sur-Marne « Les Pétreaux » 
(LAFAGE et alii ce volume). La présence de très jeunes individus parmi les trois espèces 
domestiques principales atteste l’élevage in situ.

Les activités cynégétiques sont avérées, mais la part de viande sauvage dans l’alimen-
tation carnée reste occasionnelle. La diminution de la chasse dans l’alimentation s’amorce 
dès le Néolithique final pour disparaître presque totalement à La Tène finale (MÉNIEL 
1987 ; AUXIETTE 1997).

L’industrie macrolithique

La petite série macrolithique de 30 pièces se décline en 12 outils, 8 éclats débités, 7 
fragments (dont 6 fracturés par action thermique) et 3 galets (figure 36). La majorité des 
pièces provient de silos. Les matières premières employées illustrent les potentialités du 
substrat local : les grès quartzite dominent largement la série (97 % en poids de matières 
premières). Les niveaux Auversiens des sables de Beauchamp, à proximité immédiate du site 
(figure 1), ont pu livrer les grès sélectionnés pour élaborer l’outillage. Quelques pièces 
sont restées de nature indéterminée (roche fine litée ainsi que les 3 petits galets alluviaux).

L’outillage est particulièrement bien illustré par les outils utilisés en percussion 
lancée : on dénombre 6 percuteurs-bouchardes, dont trois ont été également employés 
en pièces intermédiaires, provoquant leur casse (figure 37a). Tous ces outils sont établis 
sur un grès quartzite. Si ce type d’outil est fréquemment rencontré sur les sites préhisto-
riques, on le retrouve assez régulièrement sur les sites protohistoriques où leur usage, 
pour le façonnage et la préparation des surfaces actives des outils de mouture notam-
ment, est avéré (JACCOTTEY 2011). La forte représentation -tant en qualité (5 pièces com-
plètes) qu’en quantité- de ces outils caractérisant le travail de la pierre est à souligner.

Les outils ayant servi à abraser sont représentés par 3 individus. L’un d’eux est un 
petit abraseur quadrangulaire (7 × 7 × 3 cm) à doubles-faces rendues concaves par l’usure 
et dont au moins deux tranches (convexes) ont également été mises à contribution pour 
abraser (figure 37b). Le poli est mat sur les deux faces opposées, mais lustré sur les tranches. 
De plus, l’un de ses angles est percuté. Cet outil à usages multiples concomitants (enche-
vêtrement des stigmates), en grès fin homogène chauffé, évoque les outils utilisés pour 
le réaffutage des tranchants d’outils métalliques. Les impacts de percussion observés 
pourraient témoigner du martelage parfois nécessaire à la remise en état des lames de 
métal. La chauffe de cet outil de grès paraît d’ailleurs superficielle : ce ne serait pas tant 
l’outil qui a chauffé que la matière d’œuvre. Les autres pièces classées en outils d’abrasion 
sont établies sur une roche fine litée inconnue. Leur stigmate d’abrasion (un poli lustré) 
est localisé sur les reliefs (plages polies ; figure 37c). Dans tous les cas, il s’agit de petits 
outils portatifs.

Un outil à plan de fracture émoussé, établi sur un éclat de ravivage d’outil de mouture, 
est à mentionner.

L’outillage de mouture est peu présent : on ne dénombre qu’une seule pièce, proba-
blement une molette (5,5 cm d’épaisseur), fracturée en une quinzaine de morceaux qui 
n’ont pu être entièrement remontés (manques). Sur ce qui reste de la pièce, on peut 
observer un flanc façonné par de nombreux enlèvements, tandis que le dos est martelé 
grossièrement. La surface active, plane, offre un piquetage qui couvre la table de travail 
jusqu’en limite du bord. Ces caractéristiques correspondent à ce qui est communément 
décrit pour les meules et molettes va-et-vient de l’âge du Fer (HAMON et alii 2017).

Cette vision de l’outillage de mouture, très limitée au premier abord, est cependant 
complétée par 5 éclats d’entretien (dont 3 provenant du silo 264). Ces éclats, issus d’outils 
distincts, viennent corriger un flanc ou toute une extrémité d’outils de mouture (éclats 
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STR. N NMI
CATÉGORIE 

D’OBJET
TYPE D’OUTIL 

SA 1
TYPE D’OUTIL 

SA 2
INTÉGRITÉ

AXE 
ENLÈVEMENT

MATIÈRE 
PREMIÈRE

ÉTAT
POIDS 
(KG)

LONG LARG ÉP
LOCALISATION 

SA1
LOCALISATION 

SA2
OUTIL 

SUPPORT
REMARQUES

1 1 1 éclat réfection entier perpendic SA grès Qite coq  0,820 8 11 10 talon mouture
mesures axe éclat. Impact visible sur surface active ; 
flanc outil support = enlèvements

1 1 1 fgt therm   grès qite  0,210 mouture

8 1 1 outil abraseur  entier  roche litée  0,300  

47 1 1 outil abraseur  3b  roche litée  0,108  

69 1 1 éclat réfection   entier perpendic SA grès Qite coq  1,490 12 15,5 9 talon mouture

90 16 1 outil mout ind  1 bord, dos  
grès Qite à 

passée ferrug
chauffé 2,340 5,5  

remontage partiel, flancs avec enlèvements, 
surface active plane

96 1 1 outil boucharde  entier  grès qite  0,560 8 7 6 pourtour

110 1 1 éclat ind    grès qite fissuré 0,016

110 1 1 éclat ind    grès qite fissuré 0,088

257 1 1 outil
outil à plan de 

fracture émoussé 
 2b grès qite  0,040 face inf mouture opfe sur éclat de réfection de mouture

257 1 1 outil abraseur percuteur entier grès qite fin  0,290 7 7 3
2 faces, tranche, 

angle
abraseur double face et tranches polies + 
extremité martelée

257 2 1 outil boucharde p.interméd quasi entier grès qite
chauffé, 
rougi

0,606 9 8 6 pourtour 2 extrem opp
percuteur utilisé en partie intermédiaire : casse typique 
(remontage de 2 fragments) mesures complètes malgré 
casse ; +1 face martelée polie

257 2 1 outil boucharde p.interméd entier grès qite 0,990 10 9,5 6,5 pourtour 2 extrem opp

260 1 1 galet entier silex 0,008 aucune trace

260 1 1 galet entier ind 0,008 aucune trace

260 1 1 galet entier ind 0,014 aucune trace

264 1 1 débris  grès qite 0,022 probable fragment outil

264 1 1 éclat ind entier grès qite lité chauffé 0,876

264 1 1 éclat ravivage entier parall SA grès qite 0,018 5 3,4 1 face sup  mouture

264 1 1 éclat réfection entier parall SA grès qite 0,700 6,5 10 3,5 face sup, bord G  mouture
débitage parallèle à surface active mais impact loin de 
celle-ci (sur flanc outil support)

264 1 1 éclat réfection entier perpendic SA grès Qite coq 0,280 8 10,4 4 talon  mouture

264 1 1 fgt therm  grès Qite coq 0,170 indét probablement fragment d’un outil

264 1 1 fgt therm  grès qite 0,015

264 1 1 fgt therm  grès Qite coq rougi 0,060

264 1 1 outil boucharde p.interméd 3b, 1 / 2 grès qite 0,286 9 5 7 pourtour 2 extrem opp
percuteur utilisé en partie intermédiaire : casse typique 
(1 seul fragment trouvé) ; mesure largeur incomplète

264 1 1 outil boucharde  entier grès qite 0,354 7 6 5,5 pourtour

264 1 1 outil boucharde  entier grès qite 0,402 6,5 6,5 5 pourtour 1 face plane martelée

268 1 1 outil abraseur  0b roche litée 0,050

288 1 1 fgt therm grès qite fin 0,260 mouture

288 1 1 fgt therm silex 0,174

Total 47 30 11,555

Figure 36 – Gonesse (Val-d’Oise), « ZAC des Tulipes » Catalogue abrégé de l’industrie macrolithique.
[© C. Monchablon, Inrap]
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STR. N NMI
CATÉGORIE 

D’OBJET
TYPE D’OUTIL 

SA 1
TYPE D’OUTIL 

SA 2
INTÉGRITÉ

AXE 
ENLÈVEMENT

MATIÈRE 
PREMIÈRE

ÉTAT
POIDS 
(KG)

LONG LARG ÉP
LOCALISATION 

SA1
LOCALISATION 

SA2
OUTIL 

SUPPORT
REMARQUES

1 1 1 éclat réfection entier perpendic SA grès Qite coq  0,820 8 11 10 talon mouture
mesures axe éclat. Impact visible sur surface active ; 
flanc outil support = enlèvements

1 1 1 fgt therm   grès qite  0,210 mouture

8 1 1 outil abraseur  entier  roche litée  0,300  

47 1 1 outil abraseur  3b  roche litée  0,108  

69 1 1 éclat réfection   entier perpendic SA grès Qite coq  1,490 12 15,5 9 talon mouture

90 16 1 outil mout ind  1 bord, dos  
grès Qite à 

passée ferrug
chauffé 2,340 5,5  

remontage partiel, flancs avec enlèvements, 
surface active plane

96 1 1 outil boucharde  entier  grès qite  0,560 8 7 6 pourtour

110 1 1 éclat ind    grès qite fissuré 0,016

110 1 1 éclat ind    grès qite fissuré 0,088

257 1 1 outil
outil à plan de 

fracture émoussé 
 2b grès qite  0,040 face inf mouture opfe sur éclat de réfection de mouture

257 1 1 outil abraseur percuteur entier grès qite fin  0,290 7 7 3
2 faces, tranche, 

angle
abraseur double face et tranches polies + 
extremité martelée

257 2 1 outil boucharde p.interméd quasi entier grès qite
chauffé, 
rougi

0,606 9 8 6 pourtour 2 extrem opp
percuteur utilisé en partie intermédiaire : casse typique 
(remontage de 2 fragments) mesures complètes malgré 
casse ; +1 face martelée polie

257 2 1 outil boucharde p.interméd entier grès qite 0,990 10 9,5 6,5 pourtour 2 extrem opp

260 1 1 galet entier silex 0,008 aucune trace

260 1 1 galet entier ind 0,008 aucune trace

260 1 1 galet entier ind 0,014 aucune trace

264 1 1 débris  grès qite 0,022 probable fragment outil

264 1 1 éclat ind entier grès qite lité chauffé 0,876

264 1 1 éclat ravivage entier parall SA grès qite 0,018 5 3,4 1 face sup  mouture

264 1 1 éclat réfection entier parall SA grès qite 0,700 6,5 10 3,5 face sup, bord G  mouture
débitage parallèle à surface active mais impact loin de 
celle-ci (sur flanc outil support)

264 1 1 éclat réfection entier perpendic SA grès Qite coq 0,280 8 10,4 4 talon  mouture

264 1 1 fgt therm  grès Qite coq 0,170 indét probablement fragment d’un outil

264 1 1 fgt therm  grès qite 0,015

264 1 1 fgt therm  grès Qite coq rougi 0,060

264 1 1 outil boucharde p.interméd 3b, 1 / 2 grès qite 0,286 9 5 7 pourtour 2 extrem opp
percuteur utilisé en partie intermédiaire : casse typique 
(1 seul fragment trouvé) ; mesure largeur incomplète

264 1 1 outil boucharde  entier grès qite 0,354 7 6 5,5 pourtour

264 1 1 outil boucharde  entier grès qite 0,402 6,5 6,5 5 pourtour 1 face plane martelée

268 1 1 outil abraseur  0b roche litée 0,050

288 1 1 fgt therm grès qite fin 0,260 mouture

288 1 1 fgt therm silex 0,174

Total 47 30 11,555
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Figure 37 – Gonesse (Val-d’Oise), « ZAC des Tulipes ». L’industrie macrolithique. a- série de bouchardes-percuteurs dont 
les 3 à droite ont servi de pièces intermédiaires ; b : abraseur double face ; c : abraseurs sur roche litée ; d : exemple 
d’éclat de réfection d’outil de mouture. [© C. Monchablon, Inrap]

a

b
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d
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de réfection ; figure 37d), parfois seule la surface active est reprise (éclat de ravivage).  
Le point d’impact, visible, est accompagné d’un bulbe diffus. Sur ces éclats, on peut éga-
lement observer le façonnage poussé de l’outil support. Au vu de ces déchets d’entretien 
et du nombre de percuteurs-bouchardes (dont 3 retrouvés également dans le comblement 
du silo 264), nous pouvons considérer que l’on est en présence d’une petite série reflétant 
un secteur au sein duquel s’est préférentiellement déroulé l’entretien d’outils de mouture. 
Il s’agirait très certainement d’une des rares illustrations concrètes de la spécialisation 
de ce travail. Cette hypothèse ne contredit pas le caractère domestique de l’occupation : 
dans le nord de la France, les moulins va-et-vient attestent, par leur fréquence, un usage 
quotidien lié à l’alimentation de la cellule familiale. Le soin particulier porté aux outils  
de traitement des grains mis en évidence ici souligne (une fois de plus) l’importance 
des activités agricoles au sein des communautés de cette période. La présence d’outils  
de mouture et d’outillage lié à leur entretien dans un secteur de l’occupation composé 
essentiellement de greniers, de silos et de vases de stockage nous permet de penser que 
nous ne nous trouvons pas sur un site d’habitat au sens strict (type ferme), mais plutôt 
dans un espace dédié à la gestion et au traitement des productions agricoles et céréalières 
où la meunerie semble avoir une place déterminante.

Enfin, plus de 100 kg de calcaires chauffés (calcaire du Lutétien, abondant localement) 
ont été récoltés lors de la fouille. Ce sont les ensembles polylobés qui en ont livré le plus, 
en particulier l’ensemble sud (figure 38).

STRUCTURE POIDS EN G STRUCTURE POIDS EN G

31 138 260 13

90 646 264 487

96 24086 268 82

108 1455s 288 311

257 74202 Total 101420

Figure 38 – Gonesse (Val-d’Oise), « ZAC des Tulipes ». Poids des pierres brûlées par structure.

Le mobilier métallique

Le mobilier en fer

Le mobilier en fer est comme dans la majorité des sites d’habitat de cette époque très 
faiblement représenté avec deux couteaux et un anneau circulaire provenant des deux 
fosses polylobées (figure 39). C’est en effet à La Tène moyenne et surtout finale que  
ce type de mobilier devient courant dans les installations agricoles. Cette faible représen-
tation est encore renforcée par des pratiques de recyclage quasi systématique qui dimi-
nuent la quantité de mobilier détritique déjà faible à la base.

Deux couteaux en fer ont été mis au jour dans les structures polylobées st. 96 et st. 01. 
Il s’agit de deux types de couteaux couramment retrouvés à cette période autant en 
contexte d’habitat que de nécropole (DESENNE et alii 2009, p. 365).

Le premier est un couteau dit “à plate-semelle” (st. 01). Cette catégorie de couteau  
se caractérise par une soie plate dont la longueur est égale à la longueur du manche. Le 
manche est ici fixé par trois rivets. La position d’un des rivets proche de la base de la lame 
et décentrée par rapport aux deux autres laisse envisager que la forme du manche était 
coudée mais la corrosion du métal ne permet pas d’en être assurée. Il mesure 23,8 cm  
de long pour une lame conservée de 15,3 cm, lame qui peut être extrapolée à 17,9 cm si 
l’on prolonge la pointe. La largeur maximale de la lame est de 3 cm et l’épaisseur du dos 
de la lame et de la soie est de 0,5 cm.
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Figure 39 – Gonesse (Val-d’Oise), « ZAC des Tulipes ». Présentation du mobilier métallique.
[© S. Bauvais, CEA / Cnrs]

ST 01
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ST 01

ST 01

ST 20

échelle 1:2

échelle 1:1

0 5 10 cm
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Objets en fer

Objets en alliage cuivreux

Le second couteau est “à languette”, c’est-à-dire que sa soie est plus courte que le 
manche. Il est de plus à lame débordante de la soie. Un seul rivet est visible, à la base  
de la lame. Cette dernière mesure 9,6 cm mais ici encore la pointe est manquante. Le 
couteau est conservé sur une longueur de 13,1 cm, la largeur maximale de la lame est de 
1,7 cm et l’épaisseur du dos et de la soie est de 0,4 cm.

L’anneau provient également de la structure 01. Il mesure 4 cm de diamètre, il est de 
section circulaire d’une épaisseur de 0,6 cm.

Trois fragments informes de fer pour un poids de 1 g ont été ramassés dans le remplissage 
du silo 269. Leur degré de fragmentation ne permet pas de leur attribuer une fonction.
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Le mobilier en alliage cuivreux

Seuls deux 2 anneaux en alliage base cuivre ont été découverts (figure 39).
Le premier anneau, plutôt bien conservé, mesure 3,5 cm de diamètre pour une section 

circulaire de 0,25 cm. Par endroits, l’hydroxyde mélangé au milieu d’enfouissement 
forme des concrétions sur l’anneau. L’une d’entre elles est plus importante et semble 
provenir d’un matériau fixé à l’anneau, de type corde ou cuir… Aucune usure particulière 
ne peut laisser envisager une fonction.

Le second anneau est davantage un maillon de chaînette ouvert. Il mesure 0,9 cm de 
long et 0,7 cm de large pour un diamètre de la tige de 0,13 cm.

Autre mobilier

L’Instrumentum céramique

Trois fusaïoles, de morphologies différentes, ont été retrouvées sur le site (figure 40). 
La première, provenant de la structure 57, présente la forme la plus caractéristique en 
balle de fronde (sphère aplatie très régulière). La seconde provient de la structure 63 et 
possède une forme bombée sur une face et aplatie sur la deuxième. La troisième (st 08) est 
tout à fait sommaire, plate sur ses deux faces et très irrégulière. On note également sur 
celle-ci des empreintes de doigts sur la pâte.

S’ajoute une cuillère fragmentée en céramique, ustensile caractéristique de la période, 
que l’on retrouve sous sa forme complète sur le site « Le Bois Rond », à Milly-la-Forêt en 
Essonne (VIAND et alii 2008) ou fragmentaire à Ville-Saint-Jacques « Le Bois d’Échalas » en 
Seine-et-Marne (ISSENMANN et alii 2012).

Les fragments de foyer aménagé

Dans le comblement de la fosse “cigaroïde” st. 90, plusieurs fragments de terre par-
tiellement rubéfiés ont été retrouvés. Dans un premier temps interprétés comme des 
fragments de pesons, leur remontage a révélé une fonction bien différente.

Il s’agit des restes des parois d’un foyer aménagé en terre dont la forme, partiellement 
reconstituée par les fragments retrouvés, semble dessiner un plan en fer à cheval (figure 41). 
La section de ces parois se caractérise par une forme en dôme asymétrique, en pente 
douce vers l’intérieur et plus abrupte vers l’extérieur. Les deux extrémités de la forme 
vont en diminuant de hauteur et de largeur. À la base des fragments, des empreintes de 
tiges végétales indiquent que le foyer était aménagé sur un treillis de branchage.

Figure 40 – Gonesse (Val-d’Oise), « ZAC des Tulipes ». Présentation de l’instrumentum céramique.
[© É. Louesdon, Inrap]
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INTERPRÉTATIONS GÉNÉRALES

Au vu des vestiges excavés et matériels, la vocation de cette installation est incontes-
tablement agricole et les restes mobiliers attestent une activité domestique. Seule la 
céramique permet de dater l’ensemble de la transition entre le Hallstatt D3 et La Tène A. 
Malgré la superficie de la zone évaluée (36 ha) et l’emplacement de la surface décapée au 
centre de cette zone, nous ne pouvons affirmer que la majorité de l’installation est 
connue. En effet, ce type d’habitat ouvert, par définition sans creusement linéaire, n’est 
pas le plus facile à cerner lors d’une évaluation par tranchées fortement espacées (20 m). 
De plus, l’érosion semble avoir été importante. Celle-ci, combinée à des fondations  
légères, peut expliquer qu’aucune structure d’habitat proprement dite, ni de structure de 
combustion n’aient été mises au jour, bien que le matériel excavé des différentes struc-
tures prouve incontestablement la présence proche d’un habitat (céramique domestique, 
reliefs de consommation carnée…).

En effet, à une habituelle érosion des sols archéologiques sur 40 à 50 cm de profondeur 
par des labours, vient se greffer un phénomène de mise à niveau des reliefs, comblant les 
dépressions et écrêtant les microreliefs. Au décapage, des poches limoneuses, correspondant 
aux apports de matériau, côtoient des affleurements marneux ailleurs couverts par 40 à 
80 cm de limon de plateau. Les zones d’affleurements, les plus simples à lire sur le terrain, 
n’ont livré que 3 silos profonds du Hallstatt final / La Tène ancienne et un fossé d’époque 
moderne. Les zones limoneuses, quant à elles, se présentent sous la forme d’un épandage 
de matériel de 5 à 10 cm d’épaisseur, rendant la lecture des structures plus difficile.

Cette mise à niveau des microreliefs intervient dans une fourchette large entre La Tène 
ancienne et l’époque moderne, mais elle semblerait plutôt liée à la mise en culture 
maraîchère. Un dernier apport sédimentaire intervient pendant l’exploitation moderne 
de cette zone agricole, avec toute sorte de déchets (céramique, porcelaine, perles…) pouvant 
provenir de la ferme proche, mais aussi du bourg, voire de l’agglomération parisienne.

Figure 41 – Gonesse (Val-d’Oise), « ZAC des Tulipes ». Proposition de reconstitution de la morphologie du 
foyer à partir des fragments retrouvés dans la fosse “cigaroïde” str. 90. [© S. Bauvais, CEA / Cnrs]
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Interprétation des activités

En ce qui concerne les activités agricoles, la présence de larges fosses polylobées 
interprétées comme des structures d’extraction de marne pourrait attester une pratique 
de marnage des champs, dans le but d’en augmenter les rendements ou de pallier un 
épuisement des sols dû à l’exploitation (POIRIER, NUNINGER 2012). L’espace du site 
exploré réunit une large gamme des modes de stockage connus pour la période : des 
silos, des greniers ainsi que des céramiques de stockage. En revanche, contrairement aux 
grands systèmes de batteries de greniers et de silos qui se développent à cette période 
(GRANSAR 2000), les structures de stockage sont ici présentes en petit nombre (4 greniers 
et 16 silos), à proximité de l’habitat, et semblent avoir une vocation de conservation des 
semences (pour les silos) à une échelle domestique. Notons que nous ne connaissons pas 
non plus la succession dans le temps de ces structures.

L’élevage tient également une place importante dans les activités de l’établissement. 
La présence de jeunes individus parmi les trois espèces animales consommées atteste un 
élevage in situ. La proportion des restes fauniques nous donne une idée de l’organisation 
de cette activité. L’élevage semble principalement orienté vers le porc (40,6 %), ensuite vers 
le bœuf (30,4 %) et enfin vers les caprinés (20,5 %). L’exploitation des produits secondaires 
des caprinés est également attestée par la présence d’activités de filage (fusaïoles). La pra-
tique de la chasse est avérée par la présence de restes de cerfs et de lièvres. Cette activité 
semble toutefois anecdotique, ce qui est en accord avec de tels contextes chronologiques.

Tout comme les activités agro-pastorales, les activités “productrices” ou “domestiques” 
semblent dépeindre une communauté rurale “simple” et vivrière. En plus du filage, une 
activité de ravivage d’outils de mouture va-et-vient est à noter sur le site avec présence 
d’éclats d’entretien et d’outils de percussion. Les préparations culinaires sont enfin attes-
tées par des ustensiles : des couteaux en fer, outils à moudre le grain ainsi qu’un manche 
de cuillère et une quantité de récipients en céramique locale et à vocation domestique. 
Aucun four ni foyer en place n’a été repéré, mais des fragments de terre cuite, des cendres 
ainsi que de nombreuses pierres brûlées ont été retrouvés en position secondaire.

Répartition spatiale et structuration du site

La répartition spatiale du mobilier s’articule de deux manières différentes selon les 
catégories de mobilier mis au jour (figure 42).

Le premier phénomène concerne les déchets de consommation courante que sont la 
céramique et les restes fauniques. Ce mobilier présente une répartition plus ou moins 
uniforme sur l’ensemble du site avec toutefois une légère dominance de la céramique 
vers le sud et l’est, et de la faune vers le sud.

Le second phénomène concerne les déchets lithiques que sont les pierres brûlées  
et l’industrie macrolithique. On remarque cette fois que ce type de mobilier se répartit 
plutôt au sud. Les calcaires brûlés forment deux pics dans les ensembles polylobés nord 
et surtout sud qui apparaissent comme les zones de rejet préférentiel de ces déchets 
pondéreux. Globalement, le mobilier diminue à mesure que l’on se dirige vers le nord.

Au premier abord, une partition de l’espace est décelable avec une absence de structure 
au centre de la zone orientale (figure 43). Toutefois, lorsqu’on prend en compte les zones 
d’arasement matérialisées par les affleurements marneux, cette absence de structures 
apparaît davantage liée à une mauvaise conservation de celles-ci. Aussi, il est tentant de 
voir l’emplacement de l’habitat à proprement parler sur une légère éminence, entouré 
d’une zone de stockage en périphérie. Les silos forment en effet la limite ouest de l’extension 
du site en léger arc de cercle d’orientation nord-sud (figure 43). Le site pourrait avoir 
une extension probable à l’est et au sud-est comme le laissaient présager les tranchées 50 
et 55 de l’évaluation.
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Figure 42 – Gonesse (Val-d’Oise), « ZAC des Tulipes ». Répartition spatiale des principales catégories de mobilier. 
[© S. Bauvais, CEA / Cnrs]
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Figure 43 – Gonesse (Val-d’Oise), « ZAC des Tulipes ». Analyse spatiale du site.
[© S. Bauvais, CEA / Cnrs]
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Figure 44 – Gonesse (Val-d’Oise), « ZAC des Tulipes ». Comparaison du site de Gonesse « ZAC des Tulipes » à 
trois sites de la Vallée de l’Aisne. [D’après HÉNON et alii 2002, modifié par S. Bauvais, CEA / Cnrs] :
A : Répartition des effectifs de fosses par type et par site ;
B : Distribution des fosses en fonction du poids de céramique contenue sur les quatre sites comparés ;
C : Effectifs de quelques objets particuliers présents sur les quatre sites comparés.
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3.3 Le site dans son contexte

Ces 15 dernières années, plusieurs tentatives de hiérarchisation des sites de la transi-
tion Hallstatt final / La Tène ancienne ont vu le jour dans le nord du Bassin parisien. Elles 
ont permis d’obtenir une image théorique des relations entre les sites et de les replacer 
dans un maillage d’occupation du sol. Il s’agit principalement des travaux collectifs de 
l’UMR 8215 « Trajectoires » (ex « UMR 7041 - Protohistoire européenne ») dans la vallée 
de l’Aisne et de ceux de Régis Issenmann sur la confluence Seine-Yonne. En revanche, 
pour le nord de l’Île-de-France, hormis le site de Roissy-en-France « Le Dessous de la 
Rayonnette » (CASADEI et alii ce volume), les données permettant une comparaison ré-
gionale sont très peu nombreuses. Le site de Gonesse « ZAC des Tulipes » étant à distance 
égale des deux espaces étudiés, le comparer à l’aide de ces deux approches peut néan-
moins apporter une première grille d’interprétation.

Pour la vallée de l’Aisne, cette comparaison prend comme exemple l’article de Béné-
dicte Hénon (HÉNON et alii 2002) portant sur les sites de Ciry-Salsogne « la Bouche à 
Vesle », Villers-en-Prayères « les Mauchamps » et Bazoches-sur-Vesles « les Chantraines » 
et l’essai de modélisation de l’organisation de l’habitat régional publié en 1999 (GRANSAR 
et alii 1999).

La comparaison des effectifs de fosses réalisée sur les trois sites de la vallée de l’Aisne 
a mis en évidence certains points récurrents. La proportion des fosses en cuvette et à 
remplissage simple représente en moyenne un tiers de l’effectif. Le site de Gonesse est, 
de ce point de vue, similaire avec 28 % de son effectif (figure 44A). De même, les fosses 
bi-alvéolées dont la fonction reste inconnue sont représentées avec 17 %, 13 % et 14 % 
pour les sites de l’Aisne et à hauteur de 12 % pour le site de Gonesse. En revanche, les 
fosses à fond plat, dont la forte proportion forme une autre récurrence pour les trois sites 
picards, avec un quart du total, se retrouvent moitié moins représentées sur le site de 
Gonesse (14 %). La principale divergence entre les sites de l’Aisne et le site de Gonesse 
provient de la proportion de silos. Cette catégorie de fosse n’est représentée qu’à l’échelle 
de 6 %, 3 % et 1 % pour ces sites, alors qu’ils représentent 34 % de l’effectif pour le site de 
Gonesse. Cette divergence semble liée à leur implantation. Comme le met en évidence 
le collectif de la vallée de l’Aisne, ces trois sites sont implantés en fond de vallée, dans  
des zones basses menacées par les battements de la nappe phréatique qui ne sont pas 
propices au stockage souterrain. Le site de Gonesse installé sur le plateau n’est pas affec-
té par ces contraintes. Ceci peut également, couplé avec les conditions de conservation, 
expliquer le faible nombre de greniers par rapport aux autres sites.

Le site de Gonesse, pour le reste des catégories de structures, se rapproche davantage 
des sites de Villers-en-Prayères et de Bazoches-sur-Vesles. On note la présence de fosses 
“cigaroïdes” à Gonesse et sur ces deux sites alors qu’elles sont inexistantes à Ciry-
Salsogne. Les fosses polylobées sont présentes à Gonesse avec 5 % du corpus tandis que 
pour les deux sites nommés plus haut elles sont représentées avec 5 et 11 % et avec 1 % 
pour le troisième. Cette dernière comparaison est à prendre avec plus de recul, car leur 
fonction ne semble pas être identique.

Comparé aux trois sites de la vallée de l’Aisne, le site de Gonesse présente peu de 
structures ayant livré de la céramique. Elles sont au nombre de 36 pour Gonesse alors que 
Ciry-Salsogne, Villers-en-Prayères et Bazoches-sur-Vesles en livrent respectivement 49, 
48 et 63 (figure 44B). Toutefois, rapporté à la superficie fouillée, le site de Gonesse appa-
raît comme beaucoup plus densément occupé. De même, les poids totaux de céramique 
font partie des plus faibles avec 48 kg pour Gonesse, comparés à ceux des autres sites avec 
respectivement 38, 233 et 117 kg. Le poids moyen de céramique par fosse place le site de 
Gonesse entre ceux de Ciry-Salsogne et Bazoches-sur-Vesles. Les objets particuliers sont 
peu représentés sur le site de Ciry-Salsogne (avec 1 fusaïole et 2 objets en métal ; figure 44C). 
Le site de Gonesse est quant à lui tout à fait comparable aux deux autres sites picards pour 
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ce qui est de ce type de mobilier. La principale différence vient de l’absence de bracelets 
en lignite. Ainsi, en comparaison avec les trois sites de l’Aisne, le site de Gonesse semble, 
de par ses structures excavées ainsi que la qualité de mobilier recueilli, entrer dans une 
catégorie de sites de rang hiérarchique plutôt intermédiaire. Même s’il n’est pas possible 
de connaître l’extension complète du site, il semble pouvoir intégrer le deuxième groupe 
de la catégorie des habitats ouverts (GRANSAR et alii 1999).

La seconde approche, plus typologique, développée dans les travaux de Régis Issen-
mann (ISSENMANN 2006 ; 2009 ; ISSENMANN et alii 2012 ; PEAKE et alii  2012) s’appuie sur 
12 descripteurs employés initialement pour caractériser les sites aristocratiques (KIMMIG 
1969 ; HÄRKE 1979) complétés par d’autres études plus récentes (GRANSAR et alii 1999 ; 
PINARD et alii 1999 ; VILLES 1999). Appliquée au site de Gonesse « ZAC des Tulipes », cette 
approche permet d’établir le profil suivant : la protection du site est nulle étant donné 
qu’il s’agit d’un habitat ouvert (Prot0) ; aucune relation concrète à un réseau n’est connu 
(Res0) ; la densité d’occupation est de 43 structures pour 6 200 m² (Dens2 et Sup2) ;  
la typologie des bâtiments indique la présence d’une annexe agricole (Bât4) ; il y a une 
présence concomitante de silos et de greniers (Stock4) ; les structures de stockage 
semblent s’organiser en arc de cercle (Org1) ; des activités de production sont présentes, 
mais à une échelle domestique (Act1) ; la surface couverte par des bâtiments par rapport 
à la surface fouillée est réduite (Couv1) ; les trous de poteau isolés sont relativement 
nombreux par rapport à la surface fouillée (TP3) ; il y a la présence d’un puits (Pui1) ; et 
enfin la présence de bâtiments indique une certaine stabilité de l’occupation (Stab1). 
Selon ces critères, le site de Gonesse « ZAC des Tulipes Sud » se place dans la catégorie des 
sites de type B, comme l’habitat de Ville-Saint-Jacques « Le Bois de d’Échalas » en Seine-
et-Marne (ISSENMANN et alii 2012), celui de Villiers-sur-Seine « Les Vallées » en Seine-et-
Marne (SÉGUIER 1995) ou celui de Varennes-sur-Seine « Volstin » en Seine-et-Marne 
(GOUGE à paraître). Ces établissements sont caractéristiques d’installations rurales dont 
la vocation est la production et le traitement des denrées agricoles (céréale et bétail) sous 
un possible contrôle de sites hiérarchiquement plus élevés.

CONCLUSION

Le site de Gonesse « ZAC des Tulipes » se caractérise par une activité agropastorale à 
vocation domestique avec une pratique attestée de marnage des sols, d’exploitation des 
fibres animales et de travail ou d’entretien d’outils lithiques. L’absence de véritables batteries 
de greniers ou de silos ne permet pas d’envisager un contrôle agricole important. Selon 
des comparaisons avec les sites de l’Aisne et de la confluence Seine-Yonne, l’établissement 
de Gonesse « ZAC des Tulipes » semble entrer dans une catégorie de sites de rang hiérar-
chique intermédiaire en raison du nombre de ses structures excavées, de son organisation 
spatiale, des activités qu’il renferme, ainsi que la qualité de mobilier recueilli. L’absence 
de céramique d’importation renforce cette impression. La caractérisation des habitats de 
cette période est toutefois délicate car l’étude des nécropoles de la transition Hallstatt 
final / La Tène ancienne montre une contraction des niveaux de stratification sociale à 
cette période (DEMOULE 1999). Aussi, les caractéristiques de l’habitat de l’élite sont-elles, 
peut-être, difficiles à discriminer.

RÉFÉRENCES BIBLIOGRAPHIQUES

AUXIETTE G. (1997) – La faune des établissements ruraux du Bronze final au Hallstatt final / La Tène ancienne 
dans la vallée de l’Aisne, Revue archéologique de Picardie, 3-4, p. 29-71.

BARDEL D. (2012) – Société, économie et territoires à l’âge du Fer dans le Centre-Est de la France. Analyse des corpus céramiques 
des habitats du Hallstatt D-La Tène A (viie-ve siècle av. J.-C.), Thèse de doctorat, Université de Bourgogne, 1010 p.



Un établissement rural de la transition Hallstatt final / La Tène ancienne à Gonesse « ZAC des Tulipes Sud » (Val-d’Oise)

Les sites ruraux du Second âge du Fer dans le bassin versant du Crould en Val-d’Oise et ses marges, 2018, suppl. RAIF, 5, p. 59-111

109

BARDEL D., BUCHEZ N., HENTON A., LEROY-LANGELIN E., SERGENT A., GUTIERREZ C., avec la collaboration de 
GÉANT L. (2013) – Du répertoire hallstattien au répertoire laténien dans le nord de la France. Première analyse 
typologique, chronologique et culturelle des corpus céramiques du Hallstatt D à La Tène A1 (viie-ve s. av. J.-C.), 
dans : Archéologie de la Picardie et du Nord de la France. Hommages à Germaine Leman-Delerive, Revue du Nord, 
Université Charles-de-Gaulle Lille 3, 95, 403, p. 143-192.

BARON L. (1861) – La Science des campagnes. Terres cultivables, amendements et engrais, Paris, Paul Dupond, 142 p.

BULARD A. (1994) – Inventaire des sites du Hallstatt final et de La Tène en Île-de-France, dans : BUCHSENS-
CHUTZ O., MÉNIEL P. (dir.), Les installations agricoles de l’âge du Fer en Île-de-France, Actes du colloque de Paris, 
Paris, Presses de l’École normale supérieure, p. 25-44 (Études d’Histoire et d’Archéologie, 4).

CASADEI D., avec la collaboration de DELATTRE V., LECONTE L., MARTI F., POMMEPUY C. (1998) – Roissy-en-
France (Val-d’Oise), Le Dessus de la Rayonnette - 95 257 12 AH, Document final de synthèse des fouilles menées du 
1er octobre au 31 décembre 1997, Saint-Denis, Afan / Sra Île-de-France, 34 p.

CIVALLERI H. (2013) – Le mobilier céramique de l’âge du Fer, dans : SOUFFI B. (dir.), Neuville-sur-Oise « Chemin 
Fin d’Oise » (Val-d’Oise, Île-de-France). 9 000 ans d’occupations sur les bords de l’Oise, du Mésolithique au Moyen Âge, 
Document final de synthèse, Sra Île-de-France / Inrap CIF, 3e volume, p. 54-90.

DEMOULE J.-P. (1999) – Chronologie et société dans les nécropoles celtiques de la culture Aisne-Marne du vie au iiie siècle 
avant notre ère, Amiens, 406 p. (Revue archéologique de Picardie, no spécial 15).

DESENNE S., POMMEPUY C., DEMOULE J.-P. (2009) – Bucy-le-Long (Aisne). Une nécropole de La Tène ancienne  
(ve-ive s. avant notre ère), Amiens, 3 vol., 1152 p. (Revue archéologique de Picardie, no spécial 26).

DURAND J.-C. (1992) – Champagne-sur-Oise « La Pièce de Carrefour », Bilan Scientifique 1992, Saint-Denis,  
Sra Île-de-France, p. 108.

GOUGE P. (à paraître) – Varennes-sur-Seine « Volstin » fouille 1999, Document final de synthèse, Sra Île-de-France, 
CDA-Bassée.

GRANSAR F. (2000) – Le stockage alimentaire sur les établissements ruraux de l’âge du Fer en France septentrionale : 
complémentarité des structures et tendances évolutives, dans : MARION S., BLANCQUAERT G. (éd.), Les installations 
agricoles de l’âge du Fer en France septentrionale, Actes du colloque tenu à l’École normale supérieure, 29-30 nov. 1997, 
Paris, Presses de l’École normale supérieure, p. 277-298 (Collection Études d’histoire et d’archéologie, 6).

GRANSAR F., AUXIETTE G., DESENNE S., HÉNON B., GUEN P. L., POMMEPUY C. (1999) – Essai de modélisation 
de l’organisation de l’habitat au cours des cinq derniers siècles avant notre ère dans la vallais de l’Aisne, dans : 
BRAEMER F., CLEUZIOU S., COUDART A. (dir.), Habitat et société, Actes des XIXe Rencontres Internationales 
d’Archéologie et d’Histoire d’Antibes, 22-23-24 octobre 1998, Antibes, Association pour la promotion et la 
diffusion des connaissances archéologiques, p. 419-438.

HAMON C., BRISOTTO V., MILLEVILLE A., MONCHABLON C., AUBRY L., COUSSERAN-NÉRÉ S., JACCOTTEY L., 
DONNART K., FRONTEAU G., GISCLON J.-L. (2017) – Évolution des meules va-et-vient du Néolithique à l’âge du 
Fer en France : exploitation de la base de données du Projet Collectif de Recherche meule, dans : BUCHSENS-
CHUTZ O., LEPAREUX-COUTURIER S., FRONTEAU G. (dir.), Les meules du Néolithique à l’époque médiévale. Technique, 
culture, diffusion, Actes du 2e Colloque du Groupe Meule, Reims, 15 au 17 mai 2014, Revue archéologique de l’Est, 
Dijon, p. 285-300.

HÄRKE H. G. H. (1979) – Settlement Types and Patterns in the West Hallstatt Province, Oxford, British Archaeological 
Reports, 57, 312 p.



Les sites ruraux du Second âge du Fer dans le bassin versant du Crould en Val-d’Oise et ses marges, 2018, suppl. RAIF, 5, p. 59-111

Sylvain BAUVAIS, Ginette AUXIETTE, Émilie LOUESDON, Cécile MONCHABLON

110

HÉNON B., AUXIETTE G., BOULEN M., DESENNE S., GRANSAR F., LE-GUEN P., POMMEPUY C., ROBERT B. (2002) – 
Trois nouveaux sites d’habitat du Hallstatt final / La Tène ancienne dans la vallée de l’Aisne, dans : MÉNIEL P., 
LAMBOT B. (dir.), Découvertes récentes de l’âge de Fer dans le massif des Ardennes et ses marges / Repas des vivants et 
nourriture pour les morts en Gaule, Actes du XXVe colloque de l’Association Française pour l’Étude de l’âge du 
Fer, Charleville-Mézières, 25-27 mai 2001, Société Archéologique Champenoise, p. 49-66 (Mémoire de la Société 
archéologique champenoise, 16 – Supplément, 1).

ISSENMANN R. (2006) – Hiérarchie de l’habitat et formes de l’occupation du sol à la confluence Seine-Yonne (vie- 
ve s. av. J.-C.) : approche méthodologique, Mémoire de master 2, Université Toulouse 2, Le Mirail, , Toulouse, 70 p.

ISSENMANN R. (2009) – Hiérarchie de l’habitat et formes de l’occupation du sol à la confluence Seine-Yonne 
à la transition entre le premier et le second âge du Fer, dans : BERTRAND I., DUVAL A., GOMEZ DE SOTO J., 
MAGUER P. (dir.), Habitats et paysages ruraux en Gaule et regards sur d’autres régions du monde celtique, Actes du 
XXXIe colloque international de l’Association française pour l’étude de l’âge du Fer, Chauvigny (17-20 mai 
2007), Association des Publications Chauvinoises, tome 2, p. 519-527 (Mémoire, XXXIV).

ISSENMANN R., AUXIETTE G., BARDEL D., TOULEMONDE F. (2012) – Les établissements ruraux du Hallstatt D2 
et D3 de Ville-Saint-Jacques « Le Bois d’Échalas » (Seine-et-Marne), Revue archéologique d’Île-de-France, 5, p. 29-83.

JACCOTTEY L. (2011) – Gestion des matières premières et implantation humaine au Néolithique dans le nord-Jura. 
Mémoire de master recherche, Archéologie, Cultures, Territoires, Université de Franche-Comté, 306 p.

KIMMIG W. (1969) – Zum Problem spâthallstattischer adelssitze, dans : OTTO K.-H., HERMANN J. (dir.) - Siedlung, 
Burg und Stadt : Studien zu ihren Anfängen, Festschrift für Paul Grimm, Berlin, Deutsche Akademie der Wissenschaft 
zu Berlin, p. 95-113 (Schriften der Sektion für Vor-und Frühgeschichte, 25).

LAMBOT B. (1988) – Les coupes à bord festonné du Bassin parisien et du nord de la France, Bulletin de la Société 
archéologique champenoise, 81-2, p. 31-84.

LEGRIEL J., ABADIE I., AUXIETTE G., HACHEM L. (2013) – Champagne-sur-Oise (Val-d’Oise), Les Basses Coutures : 
occupations néolithiques et laténiennes sur la basse terrasse de l’Oise, Rapport de fouille, Sra Île-de-France / Inrap 
CIF, 400 p.

LITTRÉ E. (1877) – Histoire naturelle de Pline, 1 / 2, Paris, Firmin-Didot et Cie, 764 p.

MARION S. (2004) – Recherches sur l’âge du Fer en Île-de-France. Entre Hallstatt final et La Tène finale. Analyse des sites 
fouillés. Chronologie et société, British Archeological Report, Oxford, 2 vol. (BAR International Series, 1231).

MARTIN N. E. (1840) – Traité théorique et pratique des amendements et des engrais, Paris, Bouchard-Huzard, 580 p.

MÉNIEL P. (1984) – Contribution à l’histoire de l’élevage en Picardie du Néolithique à la fin de l’âge du Fer, Amiens, 56 
p. (Revue archéologique de Picardie, no spécial 3).

MÉNIEL P. (1987) – Chasse et élevage chez les Gaulois (450-52 av. J.C.), Paris, Éditions Errance, 160 p (Collection « les 
Hespérides », 3).

OUZOULIAS P. (2006) – L’économie agraire de la Gaule : aperçus historiographiques et perspectives archéologiques, 
Thèse de doctorat, Archaeology and Prehistory, Université de Franche-Comté, 338 p.

PEAKE R., ISSENMANN R., DELATTRE V. (2012) – Examples of Social Modeling in the Seine Valley during the 
Late Bronze Age and Early Iron Age, dans : MOORE T., ARMADA X. L. (dir.), Atlantic Europe in the First Millennium BC: 
Crossing the Divide, Oxford, Oxford University Press, p. 319-335.



Un établissement rural de la transition Hallstatt final / La Tène ancienne à Gonesse « ZAC des Tulipes Sud » (Val-d’Oise)

Les sites ruraux du Second âge du Fer dans le bassin versant du Crould en Val-d’Oise et ses marges, 2018, suppl. RAIF, 5, p. 59-111

111

PINARD E., COLLART J.-L., MALRAIN F., MARÉCHAL D. (1999) – De l’architecture à la hiérarchisation sociale du 
ve av. J.-C. au iiie apr. J.-C. dans la moyenne vallée de l’Oise (Oise), dans : BRAEMER F., CLEZIOU S., COUDART A. (dir.), 
Habitat et société, Actes des 19e rencontres internationales d’Archéologie et d’Histoire d’Antibes, 22-23- 
24 octobre 1998, Juan-les-Pins, Éditions Association pour la promotion et la diffusion des connaissances 
archéologiques, p. 363-382.

POIRIER N., NUNINGER L. (2012) – Techniques d’amendement agraire et témoins matériels, Histoire et Sociétés 
Rurales, 2, 38, p. 11-50.

SÉGUIER J.-M. (1995) – Occupations protohistoriques et habitat rural gallo-romain à Villiers-sur-Seine « Les Vallées » 
(Seine-et-Marne), Document final de dynthèse, Sra Île-de-France / Afan Antenne CIF, 59 fig., 132 p.

SÉGUIER J.-M. (2009) – La céramique domestique de l’espace culturel sénonais du milieu du ve au milieu du  
iiie s. av. J.-C. dans son contexte du Centre-Est de la France : corpus, faciès et évolution des assemblages du 
confluent Seine-Yonne, de la Bassée et de la vallée de l’Yonne, Revue archéologique de l’Est, 58, Dijon, p. 57-132.

SÉGUIER J.-M. (2013) – La céramique du second âge du Fer, dans : LEGRIEL J. (dir.), Champagne-sur-Oise (95) « Les 
Basses Coutures ». Occupations néolithiques et laténiennes sur la basse terrasse de l’Oise, Document final de synthèse, 
Sra Île-de-France / Inrap CIF, p. 222-305.

SOUFFI B., BLASER R., CIVALLERI H., GRISELIN S., LEFÈVRE A., MARTI F. (2009) – Neuville-sur-Oise (Val-d’Oise) 
« Chemin Fin d’Oise ». 9 000 ans d’occupations sur les bords de l’Oise. Données préliminaires, Actes des journées 
archéologiques d’Île-de-France 2004, 2005, 2009, 2010, 2011, Drac / Sra Île-de-France, vol. 2, p. 401-406.

SUMÉRA F. (1991) – « La Noue », « La Plaine des Branlards ». Champagne-sur-Oise, Rapport de sondage, demande 
de diagnostic approfondi. Autoroute A16, section L’Isle-Adam / Amiens, Amiens / Saint-Denis, Sra Picardie et 
Île-de-France, 6 p.

VIAND A., AUXIETTE G., BARDEL D. (2008) – L’habitat hallstattien de Milly-la-Forêt « Le Bois Rond » (Essonne), 
Revue Archéologique d’Île-de-France, 1, p. 133-168.

VILLES A. (1999) – Entre principautés et chefferies, citadelles et fermes, le Hallstatt final en Champagne : 
données nouvelles, dans : VILLES A., BATAILLE-MELKON A. (dir.), Fastes des Celtes entre Champagne et Bourgogne 
aux viie-iiie siècles avant notre ère, Actes du XIXe colloque de l’Association française pour l’étude de l’âge du Fer, 
Troyes, 25-27 mai 1995, Reims, Société Archéologique Champenoise, p. 11-92 (Mémoire de la Société archéo-
logique champenoise, 15).

Sylvain BAUVAIS
Cnrs, Umr 5060 – IRAMAT , LMC

CEA / Cnrs, Umr 3685 – NIMBE, LAPA
Université Paris-Saclay
sylvain.bauvais@cea.fr

Ginette AUXIETTE
Inrap Nord-Picardie / Umr 8215 – Trajectoires

ginette.auxiette@inrap.fr

Émilie LOUESDON
Inrap CIF

emilie.louesdon@inrap.fr

Cécile MONCHABLON
Inrap CIF / Umr 8215 – Trajectoires

cecile.monchablon@inrap.fr

Pour citer cet article
BAUVAIS S., AUXIETTE G., LOUESDON É., MONCHABLON C., 2018 - Un établissement rural de  
la transition Hallstatt final / La Tène ancienne à Gonesse « ZAC des Tulipes Sud » (Val-d’Oise), RAIF, 
Supplément 5, p. 59-111.

mailto:sylvain.bauvais@cea.fr
mailto:ginette.auxiette@inrap.fr
mailto:emilie.louesdon@inrap.fr
mailto:cecile.monchablon@inrap.fr




113

Diane CASADEI
Valérie DELATTRE

Luc LECONTE
Stéphanie LEPAREUX-COUTURIER

Jean-Marc SÉGUIER
Pascal VERDIN

Véronique ZECH-MATTERNE

LES OCCUPATIONS DU SECOND ÂGE DU FER 
À ROISSY-EN-FRANCE « LE DESSUS DE 
LA RAYONNETTE » (VAL-D’OISE)

Résumé
L’habitat de La Tène ancienne est centré sur la polyculture d’espèces variées 
pour la consommation locale, et sur l’artisanat domestique. Les dépôts 
d’enfants décédés en bas âge associés à des animaux, apportent des éléments 
sur la pratique des cultes domestiques. L’établissement rural de La Tène 
finale D2 est un lieu de vie pour les travaux agricoles, l’élevage et l’artisanat 
local. Sa fonction s’oriente vers la culture des blés nus, catégorie céréalière 
qui sera au cœur d’une spécialisation régionale propre au centre du Bassin 
parisien pour une production massive de blés faciles à nettoyer et pour 
partie panifiables. Cet établissement traduirait avec d’autres les prémices de 
l’essor d’un commerce des grains à destination des agglomérations.

Mots-clés Habitat rural, La Tène A et D2, Plaine de France, parcellaire, 
enclos, carpologie, phytolithes, silos, architecture, dépôts 
en silo, squelettes d’enfants.

Abstract
The Early La Tène settlement is centred on the polyculture of various crops 
for local consumption and artisanal activities. The burials of young children 
with animals sheds light on ritual activities within the domestic sphere.
The Late La Tène D2 rural establishment is orientated towards agricultural 
activities and livestock rearing. It is specialised in the production of hulled 
wheat. This crop becomes prominent during the following centuries as a 
regional specialisation of the Paris basin, which sees all manner of settlements 
contributing to the mass production of this easily processed wheat suitable 
for bread making. It is probable that these specific crops provided stables 
for the surrounding towns. This settlement as well as other settlements in 
the area are part of this process.

Keywords Rural settlement, La Tène A and D2, Plaine de France, 
field system, enclosure, carpology, phytoliths, storage pits, 
architecture, deposits in storage pits, infant skeletons.

Zusammenfassung
Die Analysen zur Siedlung der Frühlatènezeit belegen die Kultur von verschiede-
nen Kulturpflanzenarten überwiegend zum lokalen Konsum sowie häusliche 
Handwerkstätigkeiten. Die Deponierung von Individuen, die im Kleinkindalter 
verstorben waren, und ihre Vergesellschaftung mit Tierkadavern, wirft ein 
Licht auf häusliche Kulthandlungen. Die Siedlung der Spätlatènezeit (LT D2) 
wird durch verschiedene landwirtschaftliche Tätigkeiten, die Tierhaltung 
und lokale Handwerkstätigkeiten charakterisiert. Der Ackerbau wird durch 
Nacktweizen als Hauptgetreide gekennzeichnet. Dies verweist auf eine regionale 
Spezialisierung im Zentrum des Pariser Beckens, bei der eine bedeutende 
Produktion von leicht zu reinigendem Weizen, der überwiegend als Brotgetreide 
diente, angenommen werden muss. Diese Siedlung zeigt zusammen mit 
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Le site de Roissy-en-France, au lieudit « Le Dessus de la Rayonnette », dans le Val-d’Oise, 
à une vingtaine de kilomètres du nord-est de Paris, a été fouillé en 1998 en amont de  
la construction de hangars dans l’enceinte de la zone d’entretien de l’aéroport Charles-
de-Gaulle. À l’issue des diagnostics archéologiques – 30 ha réalisés sur deux zones (nord 
et sud) –, le décapage s’est effectué sur une superficie de 2,6 ha (figures 1-2).

Localisé sur un plateau limoneux à une altitude comprise entre 105 m au nord-ouest 
et 103 m environ au sud-est, le terrain offre, sur 160 m de distance, une déclivité de 2 m 
relative à une pente orientée du nord-ouest vers le sud-est. Le niveau de calcaire de 
Saint-Ouen est surmonté de 2 à 3 m de limon sableux vert et jaune très calcaires, puis 
sableux jaune ou orange, et enfin d’un limon argileux orange, à la surface duquel appa-
raissent les structures archéologiques. Sur l’ensemble du site, les deux occupations de  
La Tène ancienne et de La Tène finale sont représentées par des structures archéologiques 
qui affleurent sous la terre végétale (figure 3).

Figure 1 – Roissy-en-France (Val-d’Oise), « Le Dessus de la Rayonnette ». Plan des zones de diagnostics.
[© D. Casadei, Inrap]
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weiteren Siedlungen eine Entwicklung auf, bei der die Getreideproduktion 
zur Versorgung der grösseren spätlatènezeitlichen Siedlungen und oppida 
im Rahmen von Handelsverbindungen diente.

Stichwörter Ländliche Siedlung, La Tène A und D2, Plaine de France, 
Flursytem, Einhegung, Archäobotanik, Phytolithe, Silogruben, 
Architektur, Deponierungen in Silogruben, Kinderskelette.
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Figure 2 – Roissy-en-France (Val-d’Oise), « Le Dessus de la Rayonnette ». Plan des structures par type.
[© D. Casadei, Inrap]

Figure 3 – Roissy-en-France (Val-d’Oise), « Le Dessus de la Rayonnette ». Plan chronologique.
[© D. Casadei, Inrap]

1124
15621565

1125

1155

1532

1011

1003

1010

1401

1633

1405

1180

1179

1009

1162

1006

1182

1191

1193
1194 1480

1257

1258

1016

1018

1017
1019

1185

1181

1183

1184

1192

1176

1065

1314

1240

1005

1442

1067

1008

1071

1215

1407

1419

1410

1021 

1033

1060

11771195

1199

1201
1202

1207

1209

1173

1175

1068

1214

1216

1121

1122

1153

1198

1205

1206

1123

1045
1046
1047

1041

1043

1044

1166
1167

1174

1424

1487

1406

1409

1158

1440

1439

1355

1436

1438

1531

1437

1441

1508

1063

1213

1217

1443

1204

Y=
14

58
50

Y=
14

58
00

Y=
14

57
50

Y=
14

57
00

X=611600 X=611650 X=611700 X=611750 X=611800

0 50 m

La Tène A

La Tène D2

structures indéterminées

structures non laténiennes

1003

1010

1401

1009

1179

1633

1405

1180

1067

1008

1006

1121

1122

1153

1198
1204

1205

1206

1123

1045
1046
1047

1041

1043

1044

1166
1167

1174

1424

1487

1406

1409

1158

1440

1439

1355

1436

1438

1531

1437

1441

1508

1063

1071

1195

1215

1217

1177

1407

1419

1410

1060

1021 

1033

1442

1213

1125

1155

1185

1181

1183

1184

1192

1176

1532

1065

1011

1314

1240

1005

1124
1562

1182

1191

1193
1194

1199

1201
1202

1207

1209

1173

1175

1480

1565

1162

1257

1258

1016

1018

1017
1019

1068

1214

1216

1443

0 50 m

fosse
fossé

silo
trou de poteau

Y=
14

58
50

Y=
14

58
00

Y=
14

57
50

Y=
14

57
00

X=611600 X=611650 X=611700 X=611750 X=611800



Les sites ruraux du Second âge du Fer dans le bassin versant du Crould en Val-d’Oise et ses marges, 2018, suppl. RAIF, 5, p. 113-160

Diane CASADEI, Valérie DELATTRE, Luc LECONTE, Stéphanie LEPAREUX-COUTURIER, Jean-Marc SÉGUIER, Pascal VERDIN, Véronique ZECH-MATTERNE

116

L’OCCUPATION DE LA TÈNE ANCIENNE

Composition et organisation générale du site

L’occupation de La Tène ancienne est représentée par dix silos (1176, 1185, 1184, 1314, 
1183, 1181, 1192, 1240, 1005, 1065) et la fosse 1442 (figure 4). À ceux-ci peuvent être associées 
les structures non datées qui leur sont proches, à savoir la construction à six poteaux 
(1480) et deux petits fossés parallèles (1008, 1067). À cet ensemble, il faut ajouter deux 
silos supplémentaires (2001, 2015) localisés dans la zone nord.

Figure 4 – Roissy-en-France (Val-d’Oise), « Le Dessus de la Rayonnette ». Plan des vestiges de La Tène ancienne.
[© D. Casadei, Inrap]
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Les silos

L’ensemble des silos de La Tène ancienne se répartit en deux concentrations distantes 
d’une trentaine de mètres. Chaque concentration présente les mêmes caractéristiques : 
ce sont des silos de petite et moyenne contenance, réutilisés pour y déposer des corps 
humains ou y évacuer des déchets.

L’estimation de la contenance des silos, au plus près de leur état d’origine, a été 
calculée à partir des dimensions de la hauteur, du rayon du fond et du rayon d’une 
embouchure estimée à un mètre, selon la formule du tronc de cône : Pi H/3 (R2+r2 + Rr).

L’examen de leur capacité volumique fait apparaître deux ensembles principaux, de 
petite (entre 0,2 et 0,7 m3) et moyenne contenance (entre 2,9 et 4,3 m3 ; figure 5).
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Plusieurs niveaux se différencient au sein du comblement secondaire : des effondre-
ments de paroi caractérisés par une nature sédimentaire proche de l’encaissant et des 
remblais, d’origine naturelle ou anthropique. Les rejets anthropiques sont le résultat 
d’un apport massif de mobilier, de charbons de bois, de limon rubéfié, de fragments de 
construction ou de pierres calcaires brûlées, majoritairement observés dans les niveaux 
supérieurs des structures (figures 6-10).

Figure 5 – Roissy-en-France (Val-d’Oise), « Le Dessus 
de la Rayonnette ». Estimation de la contenance des 
silos de La Tène ancienne. [© D. Casadei, Inrap]

SILOS
ESTIMATION DU VOLUME 

DE FONCTIONNEMENT EN M3

1192 0,2

1176 0,2

1065 0,2

1184 0,7

1185 2,9

1240 3,3

1183 3,3

1181 3,5

1314 4,3

1005 4,3

Figure 6 – Roissy-en-France (Val-d’Oise), « Le Dessus de la Rayonnette ». Les silos 1192, 1176, 1065, 1181. 
[© L. Pantano, Inrap]

Les silos de petite contenance livrent de nombreux charbons de bois associés à des 
petits morceaux de limon rubéfié, et très peu de mobilier (figure 6). Les silos de moyenne 
contenance sont, quant à eux, plus riches en mobiliers, tous types confondus (fragments 
osseux, tessons de céramique, pièces métalliques, objets en terre cuite, fragments d’objets 
en grès, torchis, calcaires brûlés, …). Certains silos présentent des particularités telles que :
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Figure 7 – Roissy-en-France (Val-d’Oise), « Le Dessus de la Rayonnette ». Les silos 1184, 1314, 1185, 
emplacement des prélèvements et taux de phytolithiques de glumes de graminées en %. [© L. Pantano, Inrap]

1314

1184

0 1 m

N-O S-E

1315

1305

1308
1304

1313

13231322
1324

13471348

1309

1310 1316

1317

13211307

1369

* 2 %

* 0 %
* % : taux des phytolithes

* 0 %

* 0 %

* 1 %

* 1 %
* 3 %

* 1 %

* 4 %

0 1 m

N-O S-E

1263/1264

1273 1272 1265
1266

1276

1277

1274
1275

12781279 1267

12681281 1284
1287

1286

* 39 %

* 0 %

* 8 %

* 8 %

* 0 %

* 0 %

* % : taux des phytolithes 

1185



Les occupations du second âge du Fer à Roissy-en-France « Le Dessus de la Rayonnette » (Val-d’Oise)

Les sites ruraux du Second âge du Fer dans le bassin versant du Crould en Val-d’Oise et ses marges, 2018, suppl. RAIF, 5, p. 113-160

119

N-E S-E

1241

3
1298

4

5

9 8 1242 11

17
13

21

10
18

29
30

30
34 33

32
22 2624

* 37 %

* 7 %

* % : taux des phytolithes

* 19 % * 17 %

* 45 %

* 21 %

* 5 %

1257

1258

1240

0 1 m

N-E S-E

1241

3
1298

4

5

9 8 1242 11

17
13

21

10
18

29
30

30
34 33

32
22 2624

* 37 %

* 7 %

* % : taux des phytolithes

* 19 % * 17 %

* 45 %

* 21 %

* 5 %

1257

1258

1240

0 1 m

Figure 8 – Roissy-en-France (Val-d’Oise), « Le Dessus de 
la Rayonnette ». Le silo 1240, emplacement des prélève-
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- Excavation associée : un creusement aux parois surplombantes localisé au fond du silo 
1183 laisse à penser que cette cavité était conçue pour être fermée (figure 9). Ce creu-
sement comprend deux niveaux de comblement comparables au sédiment des couches 
supérieures, mais aucun indice ne permet d’en préciser la fonction.

- Trous de poteau associés : ils sont présents sur l’ensemble du site et nombre d’entre 
eux sont regroupés autour des silos : structures 1005, 1065, 1240, 1192 et 1125 (figure 4). 
Certains semblent directement liés au fonctionnement du silo qui leur est attenant 
(1181, 1240, 1005) et peuvent correspondre aux traces d’un mécanisme d’accès aux 
réserves de la structure d’ensilage, comme certains modèles ethnographiques ont pu 
le montrer.

- Silos à dépôts humains : les silos 1005 et 1183 ayant chacun livré un squelette humain 
ne présentent pas de couches successives de rejets associées à des niveaux d’effondre-
ment de parois. Le remplissage stratigraphique est massif, composé de limon sableux 
brun-gris, de quelques charbons de bois et d’une quantité de mobilier assez restreinte 
(figure 9). Le dépôt des corps a été réalisé dans ces silos à 1,60 m de profondeur après 
vidange de leur contenu, puis la structure 1183 a été comblée immédiatement par un 
apport massif de sédiment.
Dans le silo 1005 alternent des dépôts de squelettes d’animaux et humain surmontés 

d’une épaisse couche de remblai qui scelle définitivement le tout. Le squelette humain 
repose sur le squelette d’un petit animal en connexion, accompagné de son fœtus (figure 9) ; 
l’ensemble est recouvert de sédiment sur lequel un squelette de porc en connexion a 
été déposé.

Les dépôts humains

Les silos 1005 et 1183 (figure 4), tous deux datés de La Tène ancienne, ont chacun livré 
un squelette humain, inscrivant ces structures à l’inventaire désormais bien étoffé des 
dépôts de corps humains opérés en contexte domestique. Cette pratique s’est largement 
diffusée dans le Bassin parisien, mais les ensembles de Roissy-en-France « Le Dessus de la 
Rayonnette » sont originaux. Leur particularité réside ici dans ce qu’ils reçoivent le corps 
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Figure 9 – Roissy-en-France (Val-d’Oise), « Le Dessus de la Rayonnette ». Les silos et sépultures 1183 et 1005. 
[© L. Pantano, Inrap]
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de sujets immatures : l’un âgé de 5-6 ans au décès est déposé sur le dos, membres supé-
rieurs et inférieurs fléchis en fond de silo (1005) tandis que le second, âgé de 9-10 ans au 
décès, est installé sur le dos, membres inférieurs en extension, dans la partie inférieure 
du silo (1183 ; figure 9). Malgré leur état de conservation aléatoire, les deux défunts 
semblent avoir été déposés, sitôt les silos vidés de leurs réserves, dans un coffrage en bois, 
tout ou partie complet, ayant induit une décomposition en espace vide et dont les traces 
ligneuses et noirâtres (fragments de parois ?) étaient encore lisibles lors de la fouille de 
la structure 1005.

Les fosses

Très similaires les unes aux autres, les fosses sont pour la plupart de forme ovale et 
peu profondes (0,20 à 1 m environ). Leur remplissage homogène proche du sédiment 
encaissant est, pour la majorité, vide de mobilier archéologique. La fosse 1442 fait excep-
tion et a livré quelques fragments de céramique (figure 4).

Réparties sur l’ensemble du site, les fosses se présentent sous forme de concentra-
tions, proches ou éloignées des silos. En l’absence d’informations complémentaires, elles 
peuvent appartenir à l’une ou à l’autre des deux phases d’occupation de La Tène.

Une petite fosse circulaire (1043), aux parois et fond rubéfiés, est remplie de pierres 
calcaires fragmentées par le feu et a livré trois grattoirs. Elle se distingue comme étant  
la seule structure de combustion du site (figure 4).

Les petits fossés

Il faut noter la présence de deux petits fossés linéaires et parallèles (1008, 1067), de 
0,40 m de profondeur (figure 11). Deux creusements successifs se distinguent par des 
comblements différents. Le remplissage terminal des deux structures est identique et 
composé de rejets domestiques (céramique, lithique, fragment d’objet en grès, torchis, 
charbons de bois).

Figure 10 – Roissy-en-France (Val-d’Oise), « Le Dessus de la Rayonnette ». 
Les silos 2001 et 2015. [© L. Pantano, Inrap]
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Figure 11 – Roissy-en-France (Val-d’Oise), « Le Dessus de la Rayonnette ». 
Les fossés 1008, 1067 et le grenier 1480. [© L. Pantano, Inrap]
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Le tracé du premier creusement devient illisible au-delà de 3,5 m de longueur, alors 
que le second creusement est long de 6,5 m et interrompu à une extrémité. L’état de 
conservation rend incertaine l’emprise réelle des fossés et leur interprétation, malgré  
la présence de mobiliers. Leur superficie cependant réduite, délimitant probablement  
un espace lié à des activités indéterminées, ne permet pas de discuter de l’agencement 
interne du site. Les informations recueillies se limitent à l’apport chronologique des restes 
céramologiques (infra § Les assemblages, p. 124).

Le grenier

Par la présence de trous de poteau alentour, les silos sont associés à des bâtiments, 
dont quelques traces furtives nous sont parvenues, et notamment celles du grenier 1480 
(figure 11).

Cette construction sur six poteaux, située dans la partie nord du site, couvre une 
superficie de 20,30 m2. De plan rectangulaire, elle mesure précisément 7 m de long et 
3,5 m de large.

La structure présente des trous de poteau de taille et profondeur variables (de 0,30 à 
0,40 m de diamètre ; de 0,10 à 0,20 m de profondeur). La distance entre les poteaux varie 
de 2,7 à 4,2 m ; ces portées sont compatibles avec l’hypothèse d’un grenier aménagé sur 
une plate-forme, et destiné au stockage de produits vivriers.

La description des principales structures associées à la phase ancienne de La Tène 
étant faite, on s’intéressera à présent aux mobiliers qu’elles ont livrés.

Les mobiliers

Les rejets de mobilier sont principalement issus des silos, y compris ceux de la zone 
nord (2001, 2015). Plus rarement, ils sont présents dans les trous de poteau et les petits 
fossés, les fosses n’ayant fourni, à titre indicatif, que 1 % du mobilier du site.

L’ensemble du site de La Tène ancienne a livré 2 441 fragments d’objets pour un poids 
total de 43,7 kg.

Le mobilier céramique, osseux et le torchis sont majoritaires.
Le torchis provient essentiellement des couches de rejets des silos, ainsi que des petits 

fossés 1008 et 1067. Il s’agit de fragments de paroi portant les traces bien conservées de 
clayonnage.

La faune

L’assemblage ostéologique est majoritairement composé de la triade bœuf / porc / 
caprinés, et se mêle au mobilier céramique trouvé dans les silos (1005, 1176, 1181, 1184, 
1185, 1240, 1314, 2001 et 2015). Les espèces issues de la chasse sont faiblement représentées 
par le lièvre et la cigogne. Pour des raisons circonstancielles, ce corpus ne fait malheu-
reusement pas l’objet d’une étude dans le cadre de cette publication.

Le mobilier en terre cuite

Quelques objets en terre cuite sont présents. Il s’agit de deux fusaïoles mêlées aux 
rejets domestiques du silo 1314 (figure 16). Peu nombreux, ces objets sont toutefois les 
témoins d’une activité de filage / tissage locale.
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Les objets lithiques

Les objets en pierre, peu nombreux, sont présents dans certains silos (1005, 1240, 
1314, 1192, 1185), ainsi que dans le fossé 1008 et constituent l’unique mobilier de quelques 
fosses (1041, 1043, 1045, 1436, 1438, 1439). Dans le fossé et les silos 1181 et 1185 ont été 
retrouvés des fragments de meule et de percuteur en grès (2001). Deux polissoirs de 
potier proviennent du silo 1005.

Le mobilier céramique

Caractères généraux

Onze structures (dix silos et un tronçon de fossé) ont livré de la céramique attribuée à 
La Tène ancienne. L’ensemble se compose de 971 fragments pour 132 individus, le NMI 
étant calculé selon les préconisations de la table-ronde du Mont-Beuvray (ARCELIN,  
TUFFREAU-LIBRE 1998) en excluant toute forme de pondération. Trois productions 
principales de céramique non tournée ont été identifiées.

La céramique non tournée fine (et semi-fine) ne comporte guère de dégraissants visibles, 
ou alors en quantité modérée et dispersés de manière homogène dans la pâte, les inclusions 
étant constituées de grains de quartz et fragments de chamotte parfois associés à des 
végétaux. Les pâtes sont de teinte grise à brune, parfois noire, les surfaces étant lissées. 
La céramique non tournée fine à dégraissant coquillé est issue d’un petit lot de vases à 
pâte fine brun gris de texture serrée contenant d’abondantes inclusions de coquille 
fossile pilée (huître). La céramique non tournée grossière, à la texture parfois vacuolaire, 
correspond à des vases dont la pâte, le plus souvent brune à rougeâtre, comporte des 
inclusions denses constituées de chamotte associée à des végétaux, du quartz et, parfois, 
du calcaire ; les surfaces sont souvent rendues rustiques par raclage ou peignage, le col 
des pots pouvant être lissé.

Les assemblages

Les structures du secteur nord-est

Les assemblages de ce secteur sont modestes, à l’image de celui du silo 1065 (NR = 11) 
dont le seul vase identifiable est une jatte festonnée. Des autres contextes provient un 
matériel un peu plus explicite.

Le silo 1005 (NR = 86 ; NMI = 13) comporte à parts égales des vases fins et grossiers 
(figure 12). Parmi les premiers figurent une jatte carénée basse, une jatte arrondie à bord 
replié vers l’intérieur (figure 121), un bol caréné (figure 122), une jarre (figure 124) et 
un pot à décor couvrant formé d’impressions à la spatule associées à un trait incisé 
(figure 124). La vaisselle grossière se compose de pots situliformes (figure 125-6) et d’une 
jatte tronconique (figure 127).

Du fossé 1008 (NR = 51 ; NMI = 5), on retiendra surtout la série de vases à pâte fine 
composée d’une grande jatte carénée basse (figure 121), d’un plat (figure 122), d’une jatte 
tronconique (figure 124) et, probablement, d’un vase situliforme (figure 123). Le vase 
grossier n’est pas identifiable (figure 125).

L’ensemble le plus important provient du silo 1240 (NR = 81 ; NMI = 14 ; figure 13). La 
vaisselle fine y est surtout représentée par une série de jattes carénées basses (figure 131-4) 
associées à une jatte probablement carénée à col développé (figure 137), à deux jattes 
arrondies (figure 135) et à un gobelet à pied bas (figure 136). La céramique grossière 
comprend deux pots dont un doté d’un col haut (figure 138) et une jatte festonnée.
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Figure 12 – Roissy-en-France (Val-d’Oise), « Le Dessus de la Rayonnette ». 
La céramique du silo 1005 et du fossé 1008. [© P. Pihuit, Inrap]

Figure 13 – Roissy-en-France (Val-d’Oise), « Le Dessus de la Rayonnette ».
La céramique du silo 1240. [© P. Pihuit, Inrap]
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Figure 14 – Roissy-en-France (Val-d’Oise), « Le Dessus de la Rayonnette ». 
La céramique des silos 1181 et 1185. [© P. Pihuit, Inrap]
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Les structures du secteur sud-ouest

Les assemblages de ce secteur sont plus contrastés. Quelques-uns sont très modestes, 
comme celui du silo 1176 (NR = 7) où l’on ne décompte que les restes de deux vases situli-
formes grossiers, celui du silo 1183 (NR = 9) qui n’a livré qu’une coupelle arrondie à pâte fine, 
ou encore celui du silo 1184 (NR = 22 ; NMI = 3) au sein duquel sont dénombrés une jatte 
carénée à pâte fine et deux pots à pâte grossière dont un situliforme. Le silo 1181, un peu plus 
riche (NR = 22 ; NMI = 5), a livré un vase grossier de type indéterminé et quatre récipients 
à pâte fine (figure 14) : une jatte arrondie, un bol ou jatte à col haut (figure 142) et un 
vase situliforme à décor couvrant formé de lignes verticales pincées au doigt (figure 141).

Les autres contextes sont les plus riches du site.
Dans le silo 1185 (NR = 182 ; NMI = 19) sont associées céramique fine, céramique fine 

coquillée et céramique grossière (figure 14). La première (NMI = 12) comporte autant  
de formes ouvertes que de vases fermés : quatre jattes carénées basses (figure 141-4),  
une jatte ou un bol (figure 147) et une série de pots situliformes (figure 145) dont quatre 
exhibent des décors couvrants constitués d’impressions fines. Ce même type de motif 
orne un vase situliforme à pâte coquillée (figure 148), production au sein de laquelle on 
compte également un gobelet à pied creux étroit (figure 146). La céramique grossière 
(NMI = 5) ne comporte que des vases situliformes ornés d’une ligne d’impression localisée 
au niveau de la rupture de pente (figure 149,11).

Dans le silo 1314 (NR = 367 ; NMI = 49) sont réunies les trois mêmes productions,  
la céramique fine étant la plus abondante, et la céramique coquillée n’étant illustrée que 
par un fragment atypique. La vaisselle fine (figure 15) est dominée par les formes basses : 
jattes carénées basses (figure 151-3,5) et variante à col court (figure 154) ; bol caréné 
(figure 157) et à épaulement (figure 156), plat tronconique ou arrondi (figure 1512) et 
jatte arrondie (figure 1513). Les formes hautes associent au moins quatre vases situli-
formes à épaule arrondie (figure 1515-18) dont trois ornés d’impressions à la spatule 
disposées en lignes parallèles, un possible pot à col haut (figure 1514), deux pots de type 
indéterminé et un gobelet (figure 1519). Cinq coupelles complètent cette série, une de 
forme tronconique (figure 1511), deux arrondies (figure 159-10) et une carénée (figure 158). 
La céramique grossière (figure 16) comporte quatre pots à panse ellipsoïdale (figure 1620-21), 
quinze vases situliformes (figure 1622-26), deux jattes tronconiques (figure 1628-29) et un 
indéterminé (figure 1627).

Le silo 2001

Situé nettement à l’écart des précédents, au nord, le silo 2001 (NR = 126 ; NMI = 20) 
propose un cortège dominé par la céramique grossière (figure 17). Cette dernière associe 
trois pots à panse ellipsoïdale (figure 174-5,10) à huit vases situliformes (figure 176-9,11),  
à deux jattes arrondies (figure 1712-13), à une jatte festonnée (figure 1714), à une faisselle 
(figure 1714) et à un indéterminé (figure 1715). La vaisselle fine se limite à quatre pièces : 
un vase situliforme, une jatte arrondie, une jatte carénée basse (figure 171) et une 
coupelle arrondie (figure 172).

Approche chronologique

L’analyse de la céramique de La Tène ancienne se fonde sur une série d’échantillons 
plutôt modestes, aussi bien en NR (figure 18) qu’en NMI (figure 19). Seul se détache du 
lot le silo 1314, avec plus de 350 restes et à peine moins de 50 individus. Les silos 1005, 
1240, 1185 et 2001 délivrent des effectifs beaucoup plus restreints, compris entre 80 et 
180 restes correspondant à un total variant de 13 à 20 individus. Le matériel issu des 
autres ensembles est dérisoire. L’importante fragmentation de la vaisselle ne compense 
pas la faiblesse des effectifs.
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Figure 15 – Roissy-en-France (Val-d’Oise), « Le Dessus de la Rayonnette ». 
La céramique fine du silo 1314. [© P. Pihuit, Inrap]
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Figure 16 – Roissy-en-France (Val-d’Oise), « Le Dessus de la Rayonnette ». 
La céramique grossière et les objets du silo 1314. [© P. Pihuit, L. Leconte, Inrap]
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Figure 17 – Roissy-en-France (Val-d’Oise), « Le Dessus de la Rayonnette ». 
La céramique du silo 2001. [© P. Pihuit, Inrap]
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Figure 18 – Roissy-en-France (Val-d’Oise), « Le Dessus de la Rayonnette ». Classement des lots de céramique 
de La Tène ancienne en fonction du nombre de restes. [© J.-M. Séguier, Inrap]

Figure 19 – Roissy-en-France (Val-d’Oise), « Le Dessus de la Rayonnette ». Classement des lots de céramique 
de La Tène ancienne en fonction du nombre minimum d’individus. [© J.-M. Séguier, Inrap]
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Les assemblages les plus importants sont regroupés dans le secteur sud-ouest (figures 20-
21). Celui du silo 1314 est dominé par les vases situliformes grossiers, famille typologique 
non discriminante. Ces pots sont associés à un cortège varié de céramiques fines surtout 
composé de jattes carénées basses à lèvre peu marquée ou légèrement éversée (figure 151,5) 
et de vases situliformes à épaulement arrondi et décor imprimé couvrant (figure 1515,17). 
Dans la moitié septentrionale de l’Île-de-France, la jatte carénée basse, dont il existe de 
multiples variantes, est abondante dans tous les contextes attribués à La Tène A, comme 
Roissy-en-France « Le Poirier du Chou » (SÉGUIER 2000), Bruyères-sur-Oise « La Tourniole » 
(MARION 2004, fig. 415), Champagne-sur-Oise « La Pièce du Carrefour » (ibid., fig. 418)  
et « Les Basses Coutures » (SÉGUIER à paraître), Changis-sur-Marne « Les Pétreaux » 
(MARION 2004, fig. 427-428), Fresnes-sur-Marne « Les Sablons » (ibid, fig. 486). Cette forme 
est encore présente dans les contextes de La Tène B1, comme à Compans « Le Poteau du 
Mesnil » (SÉGUIER 2009a) et de La Tène B2 (SÉGUIER, GINOUX, MÉNIEL 2008), mais elle 
s’efface rapidement au profit des jattes carénées ou à épaulement et col développé 
(SÉGUIER et alii 2008 ; SÉGUIER 2009a). Les contextes funéraires attribués à l’horizon 
Aisne-Marne II accordent une très large place à cette forme (DEMOULE 1999, p. 145). Tel 
est également le cas dans la nécropole de Milly-sur-Thérain « La Couture Saint-Hilaire » 
(BUCHEZ et alii 2004, p. 39), située dans le sud de la Picardie, ou dans divers contextes 
domestiques de la moyenne vallée de l’Oise (MALRAIN et alii 1996 ; MALRAIN, PINARD 2006). 
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NORD-EST SUD-OUEST

SI 
1005

FO 
1008

SI 
1065

SI 
1240

SI 
1176

SI 
1181

SI 
1183

SI 
1184

SI 
1185

SI 
1314

SI 
2001

TOTAL

NT fine

pot situliforme 1 1 1 4 1 8

pot à col haut 1 1

pot indéterminé 1 5 2 8

jatte carénée basse et variante 1 1 4 1 4 5 1 17

jatte carénée à col haut 1 1

bol caréné / à épaulement 1 2 3

bol/ jatte à col haut 1 1 2

plat/ jatte tronconique 2 3 5

jatte arrondie 1 1 1 1 1 5

gobelet 1 1 1 3

coupelle 1 5 1 7

jarre 1 1

NT fine coquillée
pot situliforme 1 1

gobelet 1 1

NT grossière

pot à panse ellipsoïdale 4 3 7

pot situliforme 5 2 2 4 16 8 37

pot à col haut 1 1

pot de type indéterminé 1 3 1 5

jatte tronconique 1 1 2

jatte arrondie 1 1

jatte festonnée 1 1 1 1 4

faisselle 1 1

Figure 20 – Roissy-en-France (Val-d’Oise), « Le Dessus de la Rayonnette ». Distribution des principales formes de céramique de 
La Tène ancienne par contexte (formes indéterminées exclues). [© J.-M. Séguier, Inrap]

NR NORD-EST SUD-OUEST

CONTEXTE
SI 
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FO 

1008
SI 

1065
SI 

1240
SI 

1176
SI 

1181
SI 

1183
SI 

1184
SI 

1185
SI 

1314
SI 

2001
TOTAL

Non tournée fine 31 33 3 30 1 16 5 4 76 142 25 366

Non tournée fine coquillée 23 1 24

Non tournée grossière 55 18 8 51 6 13 4 18 83 224 101 581

TOTAL 86 51 11 81 7 29 9 22 182 367 126 971

NMI

CONTEXTE
SI 

1005
FO 

1008
SI 

1065
SI 

1240
SI 

1176
SI 

1181
SI 

1183
SI 

1184
SI 

1185
SI 

1314
SI 

2001
TOTAL

Non tournée fine 6 4  9 4 1 1 12 27 4 68

Non tournée fine coquillée 2 2

Non tournée grossière 7 1 1 5 2 1  2 5 22 16 62

TOTAL 13 5 1 14 2 5 1 3 19 49 20 132

Figure 21 – Roissy-en-France (Val-d’Oise), « Le Dessus de la Rayonnette ». Répartition des effectifs de céramique de La Tène 
ancienne par contexte et par production. [© J.-M. Séguier, Inrap]
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Les bols carénés et à épaulement s’accommodent bien d’une telle datation (figure 156,7). 
Les vases situliformes à épaule arrondie et décor couvrant sont habituellement moins 
nombreux dans les contextes de La Tène A ; ils sont néanmoins présents dans cet horizon 
à Roissy-en-France « Le Poirier du Chou » (SÉGUIER 2000). De leur côté, les coupelles ne 
constituent pas des pièces discriminantes. Bien que plus restreint, le cortège issu du silo 
1185 est comparable : excepté les vases situliformes grossiers, ce sont les jattes carénées 
basses qui dominent (figure 141,4). Elles sont accompagnées de plusieurs vases situli-
formes à décor imprimé couvrant, comparables à ceux du silo 1314, et d’un gobelet élancé 
à haut pied creux (figure 146). Bien que sa forme reste à préciser (il peut s’agir d’un gobe-
let caréné ou tulipiforme), ce récipient est caractéristique de l’horizon Aisne-Marne II et, 
dans la nécropole de Milly-sur-Thérain déjà mentionnée, il occupe une place importante 
dans les dépôts funéraires (BUCHEZ et alii 2004, p. 40-41). Le mobilier du silo 1181 est 
moins typé ; le façonnage du décor pincé couvrant du vase situliforme (figure 141) ne 
trouve guère d’équivalent dans le contexte régional. Le mobilier des deux autres silos du 
même groupe, 1176 et 1183, ne peut être daté.

Dans le groupe nord-est, les assemblages de vaisselle de trois contextes appellent les 
mêmes comparaisons que dans le cas des silos 1314 et 1185. Ainsi, la jatte carénée basse 
constitue-t-elle le type dominant dans le silo 1240 (figure 131,4), associée à un gobelet, 
doté, cette fois-ci, d’un pied bas connu sur certains gobelets tulipiformes ou carénés  
de l’Aisne-Marne II. Les autres contextes de ce secteur sont pauvres. Néanmoins, rien ne 
s’oppose à ce qu’ils soient, eux aussi, contemporains des silos 1314 et 1185. Ainsi, la jatte 
carénée basse se retrouve dans la structure 1008 où elle est accompagnée d’un plat 
tronconique caractéristique de La Tène A, type représenté aussi bien à Bruyères-sur-
Oise, « La Tourniole » (MARION 2004, fig. 415) qu’à Champagne-sur-Oise, « Les Basses 
Coutures » (SÉGUIER 2013a). Dans le silo 1005, la jatte carénée basse côtoie un décor 
imprimé couvrant et une jarre à col tronconique dont le type apparaît dans de trop 
nombreux contextes domestiques de La Tène ancienne pour être discriminant.

Quant au silo 2001, situé à l’écart des autres, la céramique qui en provient se singularise de 
celle des ensembles précédents par un taux très élevé de céramique grossière (figures 20-
21), vaisselle par essence très difficile à dater car évoluant peu au cours de La Tène 
ancienne. La jatte carénée associée peut tout aussi bien être contemporaine de celles des 
groupes précédents, ou bien postérieure ; il serait hasardeux d’en dire plus.

Ainsi, quatre des structures des secteurs nord-est et sud-ouest de Roissy-en-France 
« Le Dessus de la Rayonnette » peuvent-elles être attribuées à La Tène A (1008, 1185, 1240 
et 1314). Les autres contextes de La Tène ancienne sont trop pauvres pour être datés de 
manière aussi assurée, mais les éléments qui en proviennent n’interdisent pas de les 
considérer comme contemporains des premiers.

Le faciès céramique (figure 22) présente des affinités avec l’Aisne-Marne II, phéno-
mène déjà remarqué en Île-de-France (MARION 2004), tout en présentant des traits 
propres, dont les plus évidents sont le caractère peu anguleux du profil des vases hauts, 
la fréquence des décors imprimés couvrants, ainsi que l’absence de décor tracé ou peint. 
La présence de deux vases à dégraissant coquillé n’en prend que plus de relief. Les vases 
dégraissés à la coquille sont en effet très nombreux dans la basse vallée de l’Oise (SÉGUIER 
2013a), et c’est probablement là qu’il faut chercher leur origine, traduisant, au passage,  
la diversité des approvisionnements en vaisselle de cette partie de l’Île-de-France au cours 
du ve siècle av. J.-C. (ainsi, il est certain que toute la vaisselle en usage sur le site n’est pas 
produite localement). Or, le faciès céramique de l’habitat de Champagne-sur-Oise « Les 
Basses Coutures » se rapproche plus de l’Aisne-Marne II (pots carénés, décors peints, etc.) 
que celui de Roissy-en-France. Plus qu’un éventuel décalage chronologique, indémon-
trable dans l’état actuel des connaissances, cet écart stylistique traduit sans doute une 
régionalisation des faciès, la Plaine de France paraissant dès lors se distinguer de la basse 
vallée de l’Oise, pourtant toute proche.
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Figure 22 – Roissy-en-France (Val-d’Oise), « Le Dessus de la Rayonnette ».
Faciès de synthèse de la céramique de La Tène ancienne. [© P. Pihuit, Inrap]
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Approche fonctionnelle de la céramique

Le cortège des formes représentées est tout à fait banal dans le contexte régional et, 
plus largement, dans celui du Bassin parisien : les pots situliformes et à panse ellipsoïdale 
en céramique grossière, adaptés à un usage culinaire comme au stockage de petit et moyen 
volume, sont associés à des pots éventuellement voués au stockage et à la présentation  
et à une série de jattes qui, associées à quelques bols et à quelques plats, doivent jouer  
le rôle de vaisselle de service lato sensu. La fonction des jattes à pâte grossière est difficile 
à établir, mais la jatte tronconique du silo 1314 a pu servir de couvercle (figure 1628).  
La rareté des jarres, à souligner, n’est pas inhabituelle dans le contexte chronologique de 
La Tène A ; elle tend à infirmer l’hypothèse, trop souvent soutenue, de leur usage dans  
la conservation du grain. Quelques vases particuliers sont à signaler. La faisselle, spécifi-
quement liée à la préparation des caillés, est illustrée par un exemplaire ; cet ustensile est 
signalé dans de nombreux contextes domestiques de La Tène A et de l’Aisne-Marne II, 
pour se raréfier par la suite. La jatte festonnée, attestée dans quatre contextes, est, elle 
aussi, un instrument commun à La Tène ancienne ; son usage en tant que braséro est des 
plus probables (SÉGUIER 2009b). Enfin, sept coupelles sont inventoriées, dont cinq dans 
le seul silo 1314, ce qui constitue, pour cette catégorie peu fréquente, une concentration 
inhabituelle (toutes proviennent des US 1316 et 1317). Des regroupements de tels vases 
miniatures ont été observés dans divers silos de La Tène ancienne, par exemple à Ville-
Saint-Jacques « Le Bois d’Échalas » en Seine-et-marne (SÉGUIER et alii 2006-2007). On 
demeure encore dans l’incapacité de cerner leur fonction (jouets, vases rituels, godets à 
couleur, à onguents, à épices, etc.).

L’instrumentum

Seuls quatre objets, appartenant tous au silo 1314, sont concernés. Une extrémité de 
lame en fer, à un seul tranchant et au dos marqué par un léger bourrelet (figure 161), 
correspond aux restes d’une paire de forces ayant pour fonction la tonte des ovidés. Deux 
fusaïoles triangulaires, en terre cuite, renvoient au travail de la laine, et plus particuliè-
rement à celui du filage (figure 162). Une longue tige en fer, de section carrée sauf à son 
extrémité proximale élargie, semble constituer un poinçon (figure 163). La partie élargie 
servait à la fixation d’un manche en matière organique, la pointe se trouvant à l’autre 
extrémité. Les poinçons sont utilisés dans le cadre du travail de matières d’origine ani-
male comme les cuirs.

Malgré leur petit nombre, ces objets présentent un certain intérêt car ils se rapportent 
tous à des activités dérivant de l’élevage, tonte de la laine, filage de cette dernière et travail 
d’assemblage de pièces de cuir. Ceci conforte l’hypothèse d’un élevage mené sur place.

Ensembles carpologiques associés aux silos de La Tène ancienne

Huit silos (ST. 1005, 1065, 1181, 1183, 1184, 1185, 1240 et 1314) contenaient des carpo-
restes disséminés dans leur remplissage secondaire. Les densités en restes sont de fait 
peu élevées, si l’on considère que 40 litres environ de sédiment brut ont été prélevés et 
traités par structure. Seul le silo 1240 s’est révélé un peu plus riche. Les résultats obtenus 
sur ce petit ensemble chronologiquement cohérent témoignent néanmoins d’une diver-
sité d’espèces domestiques étendue, puisque sept types distincts de céréales et quatre de 
légumineuses sont attestés, auxquels s’ajoute une plante cueillie (figure 23).
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TAXONS 1005 1065 1181 1183 1184 1185 1240 1314

Millets (Setaria et Panicum) 1 10

Orge vêtue 6 2 20 1 102 22

Blé engrain 28  

Blé amidonnier 5 3 10 195 3

Blé épeautre 5 3 1 453 51

Blés vêtus 61

Blés nus 1

Céréales indéterminées 3 65 315 6

Lentille 4 10

Pois 1

Ers 246

Féverole 1 1 1 13 3

Noisetier 1 9

Total restes 21 74 95 2 12 1 1363 94

Figure 23 – Roissy-en-France (Val-d’Oise), « Le Dessus de la Rayonnette ». Tableau cumulé des restes carpologiques 
identifiés dans les échantillons provenant des silos de La Tène ancienne. [© V. Zech-Matterne, Mnhn / Cnrs]

On observe, comme dans beaucoup d’autres sites contemporains, l’importance des 
céréales à grains vêtus qui constituent les espèces de prédilection durant les âges des 
Métaux dans le nord de la France. Les types de restes impliqués comportent pour La Tène 
ancienne aussi bien des grains nettoyés que des déchets du traitement des récoltes, mais 
la part des enveloppes reste globalement proportionnelle à celle des grains. Les céréales 
impliquées, notamment l’épeautre, sont de fait difficiles à nettoyer et nécessitent un 
décorticage complémentaire au battage. Les ensembles sont toutefois trop modestes 
pour en tirer des conclusions très poussées concernant le caractère producteur, ou non, 
de l’établissement.

Le contenu du silo 1240 délivre en proportions équilibrées de l’orge vêtue, des blés 
vêtus (amidonnier et épeautre) et des légumineuses (ers). Cette diversité est conforme à 
l’image des agricultures du début du second âge du Fer, telles qu’elles peuvent être restituées 
à partir du corpus régional (MALRAIN, ZECH-MATTERNE 2014). Les sites centrés sur 
les vallées de la Seine, de l’Aisne et de l’Oise présentent en effet des traits communs,  
à savoir : l’importance marquée des cultures de millets, l’entretien d’un grand nombre 
d’espèces cultivées par sites la pratique fréquente de la méture (semis de plusieurs espèces 
dans la même parcelle), un équilibre entre les différentes catégories d’espèces domestiques, 
de sorte qu’aucune denrée n’émerge comme culture dominante. Ces caractéristiques 
distinguent les modes de culture entretenus dans la vallée de la Seine et ses affluents des 
agricultures pratiquées dans l’extrême nord ou l’ouest de la France, où le rôle tenu par le blé 
amidonnier et l’orge vêtue éclipse la représentation des autres productions (figure 24).

Le site de Roissy-en-France « Le Dessus de la Rayonnette » s’inscrit donc parfaitement 
dans son contexte régional du fait de l’importance de l’ers et des céréales vêtues, et de  
la présence des millets. Les pratiques culturales qui peuvent découler de ces choix de 
culture correspondent au maintien d’une grande diversité de plantes (polyculture) dans 
de petites parcelles soigneusement entretenues grâce à des formes de culture intensive. 
Les cortèges adventices qui se rapportent aux vie-ve siècles av. J.-C. font d’ailleurs état 
d’une exploitation de terres riches, dont la fertilité est régulièrement restaurée par la 
fumure, ou qui ont été sélectionnées pour leur fort potentiel agricole (ZECH-MATTERNE, 
BRUN 2016).



Les occupations du second âge du Fer à Roissy-en-France « Le Dessus de la Rayonnette » (Val-d’Oise)

Les sites ruraux du Second âge du Fer dans le bassin versant du Crould en Val-d’Oise et ses marges, 2018, suppl. RAIF, 5, p. 113-160

137

Analyse de phytolithes issus des silos : hypothèses de fonctionnement, 
d’aménagement et de dynamique de comblement

Depuis les années 1980, les structures de stockage ont été largement analysées, sous 
l’angle du choix des semences et des techniques de récolte, principalement par l’analyse 
des carpo-restes (BUXO et alii 2000 ; BOUBY 2003 ; DERREUMAUX et alii 2003), et de 
l’intégration spatiale des silos sur les sites (GRANSAR 2003). Parallèlement, des études 
expérimentales de silos ont été conduites pour appréhender leur efficacité (REYNOLDS 
1974 ; GAST, SIGAUT 1979 ; HILL et alii 1983).

L’analyse de phytolithes est une des méthodes conduisant à la compréhension du 
fonctionnement des silos, de leurs aménagements et de leur dynamique de comblement 
(MADELLA 2001 ; VERDIN 2002 ; CAMMAS et alii 2005). La résistance de ces éléments 
siliceux produits par les plantes nous permet de conduire des analyses afin de répondre 
à plusieurs questions concernant les silos : l’analyse des niveaux d’utilisation peut mettre 
en évidence les plantes conservées, et l’analyse des niveaux de comblement peut nous 
renseigner sur l’utilisation secondaire des silos. Il s’agit donc, par cette étude, de déter-
miner des niveaux d’aménagement, de fonctionnement, de remblais et d’identifier des 
niveaux de comblement primaire.

Matériaux et méthodes

L’analyse des structures de La Tène ancienne a porté sur cinq silos, totalisant 22 unités 
stratigraphiques (soit 22 échantillons). Il s’agissait de déterminer si les phytolithes des 
plantes ensilées et/ou traitées aux abords des silos se retrouvaient dans les différentes 
couches de comblement et dans les parois, puis de tenter d’établir une typologie des 
assemblages de phytolithes liés aux silos. Par l’analyse de micro-restes minéraux d’origine 
végétale tels que les phytolithes, nous nous heurtons d’emblée à une difficulté d’ordre 
méthodologique : les phytolithes sont aussi un constituant du sédiment. Il s’agit donc, 

Figure 24 – Proportions relatives des principales catégories d’espèces domestiques dans les sites de La Tène A 
de France septentrionale. Chaque graphe sectoriel cumule par site les résultats de l’ensemble des contextes se 
rapportant à la phase observée. [© V. Zech-Matterne, Mnhn / Cnrs]
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par étude comparative des assemblages, de mettre en évidence des apports anthropiques. 
Une seconde difficulté, d’ordre taphonomique, apparaît : les remplissages secondaires 
peuvent-ils contenir des phytolithes liés au traitement des céréales ou, dans la mesure  
où ils témoignent d’une décomposition en place de végétaux (tiges, limbes foliaires et 
enveloppes), à une autre activité anthropique ?

Pour arriver à discriminer les phytolithes liés aux apports anthropiques de ceux 
inclus dans les sédiments, le morpho-type de phytolithes issu des glumes de graminées 
(les céréales étant des graminées domestiques) est un indicateur précieux. En effet, ce 
morpho-taxon est produit dans les enveloppes entourant les grains de céréales. Un taux 
important de ce morpho-taxon est un bon indice de leur traitement (ANDERSON 1999 ; 
MADELLA 2001) ou au moins de la présence de graminées sauvages cultivées et peut  
signifier qu’à proximité ont eu lieu différentes activités, telles que le battage, le décor-
ticage ou le vannage, ou encore que les résidus de ces opérations ont été réutilisés. Lors 
du traitement, les glumes sont retirées du grain et peuvent servir de dégraissant 
céramique, ou être réutilisées comme un ingrédient isolant de parois de silos, ou tout 
simplement rejetées.

Le site de Roissy-en-France « Le Dessus de la Rayonnette » se présente comme étant 
une zone dédiée aux structures de stockage et plus généralement aux activités agricoles. 

Pour extraire les phytolithes, la procédure a suivi le protocole de Dolores R. Piperno 
(PIPERNO 2006).

Résultats et discussion

Étudions maintenant les structures en considérant deux groupes de données : les 
assemblages de phytolithes provenant des unités stratigraphiques des structures, et 
ceux provenant de l’extérieur de ces unités stratigraphiques, en nous focalisant donc 
sur les phytolithes de glumes de graminées, seul morpho-type pouvant répondre à la 
problématique de cette étude.

Les pourcentages correspondent aux totaux de l’ensemble des phytolithes pour 
chaque échantillon.

Le silo 1184-1314

Phytolithes de glumes (%) de St 1184
US Bords Fond
3 0 0
0 2

Phytolithes de glumes (%) de St 1314
US Bords Fond
1 1 4

1

Ces silos sont stratigraphiquement liés (figure 7). Les unités stratigraphiques et les 
échantillons provenant des parois de structure ne contiennent pas ou peu de phytolithes 
de glumes. Les résidus d’un éventuel dépôt primaire sont très hypothétiques pour le fond 
de la structure St 1314 (4 %), même si cette unité stratigraphique en a les caractéristiques 
morphologiques : niveau fin et charbonneux.

Le silo 1185

Phytolithes de glumes (%)
US Bords Fond
39 0 8
0 8
0
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Ce silo a la particularité de contenir un taux important de phytolithes de glumes dans 
un niveau de comblement de la partie médiane (US 1266 ; figure 7). Ce taux très impor-
tant nous conduit à proposer pour ce niveau un rejet massif de résidus de vannage ou  
de battage, effectué lorsque le silo était à moitié comblé. Le fond du silo contient 8 % de 
phytolithes de glumes, ainsi qu’un des échantillons du bord (paroi ouest). Ces résultats 
montrent que les résidus végétaux de traitement de graminées (céréales) ont marqué 
plus généralement ce silo, jusque dans sa paroi.

Le silo 1240

Phytolithes de glumes (%)
US Bords Fond
37 17 21
19   6
45
  5

Cette structure présente les taux les plus importants de phytolithes de glumes de 
cette série. Seules deux US sur sept fournissent des taux faibles de phytolithes de glumes : 
le bord ouest (6 %) et l’US 1243 (5 %) (figure 8). La stratigraphie de ce silo nous montre 
qu’il a connu de nombreuses phases de comblement, dont deux comblements massifs avant 
son abandon. Le fond du silo contient 21 % de phytolithes de glumes, correspondant 
peut-être à un dépôt primaire de céréales, à un rejet de vannage ou de battage, ou encore 
à une couche isolante. L’US 1243 correspondant à un niveau de cendres, peut-être à une 
vidange de foyer, il est logique qu’il ne présente pas de caractéristiques d’un rejet de rési-
dus d’activités de traitement de céréales. L’US 1242, un limon gris avec des inclusions de 
charbons de bois, contient un taux très important de phytolithes de glumes (45 %), tout 
comme les deux niveaux supérieurs, des niveaux de comblement massifs, avec l’US 1298 
(19 %) et l’US de comblement final 1241 (37 %). Ceux-ci ont très probablement été conta-
minés par des résidus de traitement de céréales effectué aux abords immédiats du silo.

Le taux important dans l’assemblage issu de la paroi du silo (17 %) peut être dû à 
l’incrustation et la pénétration des résidus dans l’encaissant.

Grâce à cette étude, nous pouvons constater que l’enregistrement phytolithique des 
activités agricoles de traitement des céréales se retrouve dans les silos, dans des sédi-
ments de nature très différente et en proportion très variable. Celle-ci est due à plusieurs 
facteurs liés, pour la présence dans les parois et dans le fond, ou à des restes probables  
de grains vêtus, d’épis ou de balle incrustés dans les parois et au fond. Dans les couches 
de comblement supérieures, cette variabilité est liée à des rejets “massifs” de glumes 
issus du vannage, du décorticage, du battage, ou à l’accumulation progressive de déchets 
autour, puis dans les fosses.

Synthèse de l’occupation de La Tène ancienne

Les deux concentrations de structures de La Tène A révèlent un contexte domestique 
sans qu’aucun plan de bâtiment ne nous soit parvenu à l’exception du grenier 1480. Les 
petits fossés semblent dédiés à une activité domestique locale qui reste indéterminée.

Les silos et le grenier assurent la fonction primaire de stockage, les premiers recevant 
l’ensemble des rejets après utilisation. Le mobilier jeté dans les silos rendus inutilisables 
confirme cette occupation de nature domestique : récipients de préparation / consomma-
tion, fragments de meule, broyon ou polissoir (silos 1181, 1185, 1240), grattoirs (fosse 1043), 
galet poli (silo 2001), objets métalliques et en terre cuite (silo 1314), rejets de résidus 
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d’activités céréalières. Le torchis et les pierres calcaires brûlées sont présents dans 
l’ensemble des silos et le fossé 1008. Les assemblages céramiques les plus importants se 
situent dans le secteur sud-ouest et l’écart stylistique entre la plaine de France et la vallée 
de l’Oise semble impliquer une régionalisation de la production.

Les marqueurs chronologiques de la céramique présentent des variantes qui ne 
remettent pas en cause l’homogénéité de l’occupation de La Tène A. Les structures ne 
présentent pas de recoupements stratigraphiques permettant de distinguer plusieurs 
étapes. Malgré la faible quantité de structures datées, l’étude croisée des données rend 
possible l’attribution des structures alentour non datées à l’ensemble : quelques rares 
éléments (bord de céramique non tournée à datation indéterminée des fosses 1442, 1443), 
homogénéité des rejets carpologiques (silos 1065, 1183) ou proximité spatiale (grenier 1480) 
favorisent une appartenance fort probable de ces éléments à La Tène ancienne (figure 4).

La période de La Tène ancienne est donc représentée par deux secteurs dont les traces 
conservées sont des silos regroupés. La présence de fossés, d’un grenier, ainsi que des 
traces fugaces d’autres constructions sur poteaux (greniers ?) et l’étude croisée des rejets 
laissent à penser que cet habitat pourrait s’étendre sur 300 m vers le nord-est (diagnostic, 
secteur nord).

Le site réunit à la fois un lieu de vie (vaisselle pour le stockage de petit et moyen 
volume, vaisselle diversifiée pour la cuisine, l’alimentation et la préparation des caillés), 
des traitements agricoles de subsistance (céréales et légumineuses) et des activités pasto-
rales (artisanat de la laine et du cuir), ainsi qu’un lieu funéraire (un par secteur après 
usage du silo). L’association de squelettes d’humains et d’animaux en contexte de silo  
est classique mais le caractère immature des sujets sélectionnés reste, à ce jour, original 
et encore peu documenté.

Le dépôt humain en silo a longtemps été de lecture controversée (BRUNAUX 2005), 
tout en restant associé à l’inventaire des comportements cultuels en contexte domestique. 
Alain Villes proposait, en son temps, le terme provisoire de “sépulture de relégation”, 
exprimant ainsi une marginalisation intentionnelle des défunts écartés du contexte de 
nécropole : parias, bannis, esclaves, mettant l’accent aussi bien sur l’incongruité de leur 
présence au sein de l’habitat que sur les circonstances suspectes de leur mort (VILLES 1987).

Mais il est aujourd’hui difficile d’y voir seulement l’expression d’un geste injuriant le 
cadavre : il s’agit plutôt d’une déposition codifiée (pouvant également faire intervenir 
des animaux et/ou du mobilier de prestige), au sein d’une structure souterraine d’inter-
cession, relevant des dépôts chtoniens domestiques très ancrés dans l’univers des commu-
nautés paysannes dont la survie est adossée à la conservation des semences et du grain 
(DELATTRE 2010).

Le silo est ainsi l’enjeu d’un échange saisonnier entre les hommes et l’invisible des 
forces souterraines. Dans une lecture plutôt pacifique (difficile, à l’inverse des animaux, 
de démontrer archéologiquement le sacrifice intentionnel pour l’humain), les cadavres 
“en décomposition” semblent ici invoquer les forces de fertilité / fécondité. La spécificité 
du site est indiscutablement liée à la sélection démographique qui a vu choisir deux 
enfants pour ce geste d’intercession. Si les deux sexes (avec des sur-représentations 
différentielles selon les secteurs géographiques) et toutes les classes d’âges sont 
représentés dans les silos, la population infantile reste très largement déficitaire. La mise 
au jour de ces deux sujets immatures confirme sans ambages que nul, au seul bénéfice de 
son âge, ne peut être exclu de cette pratique dont les modalités de sélection demeurent 
encore largement méconnues.
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La nature des rejets permet d’interpréter le site de La Tène ancienne comme un habitat 
à activités mixtes, de production(s) agricole(s) pour la consommation locale et d’artisanat 
domestique. Centré sur la polyculture d’espèces variées provenant de parcelles alentour, 
il revêt un caractère classique. La diversité des espèces domestiques cultivées et une plante 
cueillie inscrivent ce site dans un contexte régional connu (infra § Ensembles carpo- 
logiques associés aux silos de La Tène ancienne, p. 135). Les restes phytolithiques analysés 
complètent les données relatives à l’exploitation céréalière par la mise en évidence d’acti-
vités de battage ou de vannage. Les données carpologiques provenant du remplissage des 
silos après leur abandon ne mettent pas en évidence des résidus directement liés au 
traitement des céréales ; l’analyse phytolithique, quant à elle, laisse la question ouverte.

L’ÉTABLISSEMENT DE LA TÈNE FINALE D2

Organisation et évolution générale de l’établissement

Le plan de répartition des structures de La Tène finale montre une sectorisation claire 
de l’espace, tous les indices d’occupation se situant au sud de l’emprise (figure 25).

Deux fossés parcellaires perpendiculaires structurent une aire couvrant une superficie 
supérieure à 2,5 ha. Ils semblent délimiter, au-delà des enclos, de vastes espaces agraires 
et pastoraux. L’ensemble forme un établissement cohérent à enclos quadrangulaires  
de type emboîtés, orienté nord-est / sud-ouest. Il mesure 50,70 m sur 78,80 m de côté et 
couvre 4 400 m2.

L’établissement est structuré par l’enclos 1 (fossés 1003 et 1010), et l’enclos 2 (fossés 
1405, 1180 et 1179), l’espace périphérique étant vierge de toute structure (figure 26). 
Quatre silos et un bâtiment sur sept poteaux se concentrent dans les enclos 1 et 2.

Figure 25 – Roissy-en-France (Val-d’Oise), « Le Dessus de la Rayonnette ». Plan des vestiges de La Tène finale.
[© D. Casadei, Inrap]
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Aucun lien stratigraphique direct ne permet de hiérarchiser chronologiquement les 
enclos. Seul le silo 1155 qui recoupe un fossé parcellaire suppose l’existence d’une autre 
étape de construction mais qui reste, à ce stade, anecdotique puisque chronologique-
ment subcontemporaine. Malgré deux états visibles dans les fossés, l’établissement ne 
présente pas de discontinuité spatiale car l’abandon perceptible (colmatage) et la réhabi-
litation (second creusement) se font dans un laps de temps assez court (infra § Approche 
chronologique, p. 149).

La stratigraphie des fossés de l’établissement présente des caractéristiques cohérentes 
avec deux niveaux de remplissage, relatifs à deux états de construction et de réhabilita-
tion (figure 26). Ces observations reposent sur l’ensemble des fossés parcellaires et ceux 
de l’enclos 1. Le second état des enclos intervient après colmatage des fossés de l’état 1 
par un remblai massif, homogène et quasiment stérile. La présence régulière de mobilier 
archéologique dans le dernier comblement constitue l’essentiel des rejets ; quelques 
concentrations se démarquent.

Figure 26 – Roissy-en-France (Val-d’Oise), « Le Dessus de la Rayonnette ». Stratigraphie des enclos.
[© L. Pantano, Inrap]
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Les fossés parcellaires

Ils constituent le cadre structurel primaire pour la construction des enclos 1 et 2 et de 
l’espace périphérique. L’entrée principale de l’établissement n’a pas été détectée et seuls 
les accès d’un enclos à l’autre sont matérialisés par des interruptions de fossés.

Le fossé parcellaire 1009 qui traverse la moitié méridionale du site d’est en ouest 
sépare l’établissement d’un espace sud, en partie exploré mais vierge de structures.

La seule concentration de rejets mobiliers est localisée dans le fossé 1401 (sondages 23, 
24, 25), et s’étend sur une longueur de 10 m environ (figure 26).
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L’enclos 1

Les silos de l’enclos 1 sont au cœur de l’établissement. L’environnement fossoyé marqué 
(fossés parcellaires et fossés de l’enclos 1) obéit à cette volonté de ceindre cet espace 
principal. Deux interruptions de fossé permettent l’accès aux structures de stockage par 
des passages de 1,50 m et 4 m de large.

Des rejets peu abondants de mobilier provenant des fossés, sur une dizaine de mètres 
linéaires, se répartissent principalement aux abords de l’entrée nord (fossé 1003) et aux 
abords du bâtiment 1162 (fossé 1010).

Les silos

Au nombre de quatre (1011, 1125, 1532, 1155), les silos fouillés à 100 % sont regroupés 
à l’intérieur de l’enclos 1 (figure 25). Le silo 1155 est postérieur au comblement du fossé 
parcellaire 1009, selon la stratigraphie de l’intersection des deux structures (figure 27).

Leur contenance varie de 2,3 à 5,1 m3 et ils contiennent tous des niveaux de rejets 
desquels sont majoritairement issus les mobiliers.

L’enclos 2

L’enclos 2 est constitué de témoins ténus de fossés, en partie appréhendés lors de la 
fouille. Son articulation avec l’enclos 1 confère à l’ensemble une cohérence chronologique 
malgré la faible teneur de rejets céramiques du fossé 1179. La mauvaise conservation 
des fossés ne permet pas non plus d’identifier les degrés de fermeture de cet espace et 
d’en connaître les éventuels accès.

L’implantation du bâtiment 1162, installé à égale distance des deux enclos (fossés 1010 
et 1179) et parallèlement à ceux-ci, implique une contemporanéité des structures. Consti-
tué de sept poteaux, il couvre une superficie de 47,7 m2 (figure 28). Trop grand pour 
être doté d’une plateforme, ce bâtiment peut à la fois réunir un lieu de vie et un espace 
de type grange.

Les mobiliers

On dénombre 914 fragments d’objets soit un poids total de 16 kg de mobilier prove-
nant de l’ensemble de l’établissement. À la fois sporadiques et concentrés dans les fossés 
d’enclos, les mobiliers céramiques, osseux et le torchis sont majoritaires.

Bien que l’absence du cortège de faune classique caractérise ce site, du fait du peu de 
variété des espèces représentée, le mobilier ostéologique est malgré tout présent sous 
forme de rejets dans l’ensemble des structures et témoigne sans ambiguïté du consom-
mable pour la population et de l’élevage destiné au travail de la laine. À cet égard, les objets 
en terre cuite présents dans les silos tels qu’un peson incomplet (1011) et une fusaïole 
(1125) témoignent de la pratique du tissage ou du réemploi des objets pour d’autres 
fonctions qui nous échappent ici.

Le mobilier céramique

Caractères généraux

Neuf structures (5 fossés et 4 silos) ont livré de la céramique de La Tène finale. L’en-
semble se compose de 423 fragments pour 39 individus. Six productions sont attestées.
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Figure 27 – Roissy-en-France (Val-d’Oise), « Le Dessus de la Rayonnette ». Les silos 1011, 1125, 1155, 1532, 
emplacement des prélèvements et taux de phytolithiques de glumes de graminées en %. [© L. Pantano, Inrap]

0 1 m

1011

N-O S-E

1011

1012
1644

1114

1644
1013

1014

1110

1115

1111

1116

1117

1112

1113
1118

1118

1125

N-O S-E

1126

1127

1132

1133

1129

11311137
1136

1134

1139

* 2 %
* 0 %

* 15 %* 0 %

* % : taux de phytolithes

* 11 %

* 2 %

S-E N-O

fossé 1009

fossé 1009

1218

1220

1222

12231224
1225

Silo 1155

1155

calcaire brûlé

1532

N-O S-E

1539
1542

1540

1541

1545

1547
1543

1544 1548
1549

1551

1552



Les occupations du second âge du Fer à Roissy-en-France « Le Dessus de la Rayonnette » (Val-d’Oise)

Les sites ruraux du Second âge du Fer dans le bassin versant du Crould en Val-d’Oise et ses marges, 2018, suppl. RAIF, 5, p. 113-160

145

La céramique tournée est surtout représentée par des vases à pâte sableuse rose 
sombre à rougeâtre et surfaces fumigées. La pâte, abondamment dégraissée au quartz 
(sables stampiens), ne diffère guère de celle de la céramique Noire à Pâte Rouge d’époque 
romaine (DENAT et alii 2014), très abondante dans les cités de Chartres et de Paris. Il est 
désormais quasi-certain qu’il n’y a pas de rupture entre les productions de NPR de la fin 
de l’âge du Fer et celle d’époque impériale (SÉGUIER 2002 ; SÉGUIER, VIAND 2012). La 
seconde production de céramique tournée, illustrée par un unique récipient du silo 1125, 
présente une pâte gris clair contenant un abondant et fin dégraissant micacé associé à 
des grains noirs, la surface externe étant légèrement fumigée ; cette céramique semble 
ne connaître de parallèle ni en Île-de-France, ni dans les régions limitrophes. La céramique 
non tournée est surtout représentée par des vases à pâte fine contenant peu de dégraissants 
visibles en dehors du quartz et de la chamotte, les pâtes étant grises à noires (rougeâtres 
dans un cas) et les surfaces lissées. La céramique non tournée grossière dégraissée à  
la chamotte et à l’aide de végétaux présente une pâte brune à rouge à cœur gris. Un réci-
pient, unique sur le site, est confectionné dans une pâte abondamment dégraissée à l’aide 
de coquilles fossiles pilées (teinte grise). On compte également une amphore importée  
de la péninsule italienne.

Les assemblages

Les fossés

On traitera successivement de l’enclos qui définit l’établissement (fossés 1009 et 1401), 
puis des deux enclos emboîtés (fossés 1003 et 1010, fossé 1179).

Les fossés qui limitent l’assiette de l’enclos n’ont livré qu’un modeste mobilier. Celui 
du fossé 1009 se limite à trois fragments de céramique non tournée fine. Celui du fossé 
1401 est un peu plus abondant (NR = 65 ; NMI = 7), mais peu de vases sont identifiables. 
Néanmoins, parmi ceux-ci (figure 29), on dénombre trois vases tournés à pâte sableuse 
de type NPR, deux bols cylindro-coniques (figure 291-2) et un tonnelet (figure 293), deux 
en céramique non tournée fine, une jatte (figure 294) et un pot (figure 295), ainsi que 
deux en céramique non tournée grossière, une jarre à lèvre horizontale (figure 296) et 
une autre à lèvre oblique lisse (figure 297).
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Figure 28 – Roissy-en-France (Val-d’Oise), « Le Dessus de la Rayonnette ».
Plan du bâtiment 1162. [© D. Casadei, Inrap]
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Figure 29 – Roissy-en-France (Val-d’Oise), « Le Dessus de la Rayonnette ».
La céramique et monnaie des fossés 1401, 1003 et 1010. [© P. Pihuit, Inrap]
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De l’enclos 1 provient un matériel très ténu, tant dans le fossé 1003 (NR = 26 ; NMI = 4) 
que dans le fossé 1010 (NR = 10 ; NMI = 1 ; figure 29). Le premier a livré un bol arrondi en 
céramique tournée sableuse NPR (figure 291) et une jatte à profil en “S” en céramique 
non tournée fine (figure 292) ; ce dernier type se retrouve dans le fossé 1010 (figure 293), 
accompagné de tessons de NPR. Quant à l’enclos 2, le mobilier s’y limite à deux fragments 
de céramique non tournée fine (fossé 1179).

Les silos

Quatre silos sont mis en relation avec l’occupation de La Tène finale. Du silo 1532 ne 
proviennent que quatre fragments de céramique non tournée fine. C’est du silo 1011 que 
provient l’assemblage le plus important (NR = 222 ; NMI = 16) ; par ailleurs, d’assez importants 
remontages ont pu être effectués (figures 31-32). La céramique tournée sableuse NPR 
n’est représentée que par des pots : deux ovoïdes (figure 311,2) et un tonnelet (figure 313). 
La vaisselle non tournée fine domine l’assemblage avec trois pots ovoïdes à profil en “S” 
(figure 319-10), dont un revêtu d’un enduit noir à hauteur du col, un pot ovoïde à profil 
segmenté (figure 3111), trois jattes à profil en “S” (figure 314-6), une jatte tronconique dont 
la lèvre est soulignée d’une gorge (figure 317), un possible bol arrondi (figure 3112) et un 
grand entonnoir dont la base plate a été perforée avant cuisson (figure 318). La céra-
mique non tournée grossière est illustrée par un fond de jarre à pâte coquillée et par une 
jarre à pâte chamottée à bord oblique strié portant un enduit noir (figure 3213). Ce silo a 
livré l’unique amphore du site, une Lamb. 2 produite sur la côte adriatique de l’Italie 
(figure 3214).

Figure 30 – Roissy-en-France (Val-d’Oise), « Le Dessus de la Rayonnette ». 
La céramique du silo 1125. [© P. Pihuit, Inrap]
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Figure 31 – Roissy-en-France (Val-d’Oise), « Le Dessus de la Rayonnette ». 
La céramique fine du silo 1011. [© P. Pihuit, Inrap]
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L’assemblage issu du silo 1125 (figure 30) est plus modeste. Il a livré le seul vase tourné 
à pâte fine micacée, une bouteille au col ample (figure 304). Ce vase était associé à au 
moins deux pots ovoïdes en céramique tournée NPR (figure 301,3), à une jarre de type 
indéterminé en céramique non tournée grossière, et à trois récipients en céramique non 
tournée fine : un pot, une jatte tronconique et une probable jatte portant un enduit noir 
(figure 305).

Quant au silo 1155 (NR = 16 ; NMI = 4 ; figure 33), il a surtout livré des pots en céramique 
tournée NPR (figure 331,2,3) associés à un pot en céramique non tournée fine et à une 
jarre en céramique non tournée grossière, tous deux de type indéterminé.

Approche chronologique

Les assemblages de vaisselle de La Tène finale sont trop restreints pour que l’on puisse 
tenter d’y déceler des indices en faveur d’une occupation de longue durée. Au demeurant, 
la faible quantité de mobilier et le petit nombre de structures indubitablement attribuées 
à cette période ne militent guère dans ce sens, le recoupement du fossé 1009 par le silo 1155 
ne changeant pas grand-chose à l’affaire. La structure la moins pauvre, la seule ayant 
accueilli un dépotoir, est le silo 1011, où l’on ne dénombre qu’une quinzaine de réci-
pients, échantillon trop faible pour être jugé sans réserve comme étant représentatif  
de la vaisselle en usage au sein de l’établissement. Il est donc nécessaire de prendre en 
compte l’ensemble de la céramique du site (figures 34-35).

Figure 32 – Roissy-en-France (Val-d’Oise), « Le Dessus de la Rayonnette ».
Jarre et amphore du silo 1011. [© P. Pihuit, Inrap]
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Figure 33 – Roissy-en-France (Val-d’Oise), « Le Dessus de la Rayonnette ». La céramique du silo 1155 et objets 
des silos 1011, 1125 et 1155. [© P. Pihuit, L. Leconte, S. Lepareux-Couturier d’après C. Pommepuy, Inrap]
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NR

CONTEXTE FO 1409 FO 1009 FO 1003 FO 1010 FO 1179 SI 1011 SI 1125 SI 1155 SI 1532 TOTAL

Tournée fine       14   14

Tournée sableuse NPR 30  4 4  68 13 8  127

Non tournée fine 11 3 22 6 2 121 37 2 4 208

Non tournée grossière 24     20 14 3  61

Non tournée grossière coquillée      12    12

Amphore      1    1

TOTAL 65 3 26 10 2 222 78 13 4 423

NMI

CONTEXTE FO 1409 FO 1009 FO 1003 FO 1010 FO 1179 SI 1011 SI 1125 SI 1155 SI 1532 TOTAL

Tournée fine       1   1

Tournée sableuse NPR 3  1   3 2 2  11

Non tournée fine 2  3 1  10 3 1  20

Non tournée grossière 2     1 1 1  5

Non ournée grossière coquillée      1    1

Amphore      1    1

TOTAL 7 0 4 1 0 16 7 4 0 39

Figure 34 – Roissy-en-France (Val-d’Oise), « Le Dessus de la Rayonnette ». Répartition des effectifs de céramique de La Tène 
finale par contexte et par production. [© J.-M. Séguier, Inrap]

Figure 35 – Roissy-en-France (Val-d’Oise), « Le Dessus de la Rayonnette ». 
Faciès de synthèse de la céramique de La Tène finale. [© P. Pihuit, Inrap]
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L’un des principaux traits de l’assemblage est que la vaisselle non tournée fine est  
la catégorie la mieux représentée : elle représente la moitié de l’effectif en NR comme en 
NMI. La céramique tournée sableuse NPR représente environ 30 % de l’effectif en NR et 
NMI ce qui, en contexte rural, constitue un score élevé pour la Plaine de France. Les jarres 
en céramique grossière totalisent 15 % de l’effectif.

La plupart des types en usage figurent parmi les plus fréquents en territoire parisiaque 
à La Tène D : jattes en “S” et tronconiques et pots ovoïdes en céramique non tournée ; 
bols cylindro-coniques, bol arrondi, pots ovoïdes, tonnelets en céramique tournée NPR. 
Plusieurs indices militent en faveur d’une datation basse de la série. Parmi ceux-ci, on 
peut mentionner le fait que les pots ovoïdes à profil continu sont plus nombreux que 
ceux à profil segmenté : il s’agit là d’un trait commun à tous les contextes de La Tène D2, 
notamment ceux de Nanterre (SÉGUIER, VIAND 2012). L’absence de tout décor sur l’épau-
lement des formes hautes et le profil des quelques jattes non tournées, non segmentées, 
confirment cette tendance. Les récipients tournés sont presque tous à pâte de type NPR 
selon une règle intangible en territoire parisiaque (SÉGUIER, VIAND 2012) ; l’absence, 
dans cette série, de la jatte à épaulement, l’une des formes tournées les plus fréquentes 
dans les corpus franciliens de La Tène D, trahit sans doute le caractère peu représentatif 
du corpus. De son côté, la jatte arrondie ornée de baguettes semble inédite dans le 
contexte régional, mais trouve des termes de comparaison à Feurs et à Roanne (Loire) à 
La Tène D (type 4107 de VAGINAY, GUICHARD 1988). Quant à la bouteille en céramique 
tournée micacée, elle semble bien constituer, à ce jour, un hapax en Gaule septentrionale.

Bien que peu nombreuses, les jarres appartiennent à au moins trois types : à bord 
oblique lisse ou strié, et à bord plat. Le type à bord oblique strié est très représentatif du 
faciès régional à partir de La Tène D1. De nombreux exemplaires proviennent de contextes 
datés de La Tène D2b de Nanterre et de Chelles. Celui à bord plat, plus rare, apparaît dans 
quelques contextes parisiaques de La Tène D2b (Chelles), mais aussi à Varennes-sur-Seine 
en territoire sénon ; cette forme préfigure les types Oberaden 113 et Haltern 95 d’époque 
augustéenne.

Enfin, la présence dans le silo 1011 d’une amphore vinaire Lamb. 2 originaire de la 
côte adriatique constitue un argument supplémentaire pour proposer une datation 
tardive au dépotoir dont elle est issue. En effet, bien que ce type apparaisse dès la fin du 
iie siècle av. J.-C., sa présence ici traduit la tendance à la diversification progressive des 
denrées importées en Gaule à partir de la Conquête, mouvement s’effectuant au détriment 
du commerce des vins de la côte tyrrhénienne, lesquels sont pratiquement exclusifs en 
Île-de-France dans la plupart des horizons post-Conquête (SÉGUIER 2013b), à l’exception 
des plus tardifs d’entre eux, comme Meaux ou Chelles. Le type Lamb. 2 est ainsi connu 
dans divers contextes postérieurs à la Conquête, comme la maison PC1 de Bibracte en Saône-
et-Loire (PAUNIER, LUGINBÜHL 2004), l’horizon 1 du pseudo sanctuaire de « Cybèle » à 
Lyon (LEMAÎTRE et alii 1998), ou encore l’oppidum de « Gondole » dans le Puy-de-Dome 
(DEBERGE et alii 2009). La présence de cette amphore à Roissy-en-France jointe à l’absence 
de toute Dressel 1 italique constituent un caractère atypique.

Bien que peu abondante la céramique suggère donc que l’occupation du site soit 
centrée sur l’horizon post-Conquête, dans les années 50-30 av. J.-C. ; la seule monnaie 
découverte, un bronze parisiaque à légende ECCAIOS, confirme pleinement la fourchette 
chronologique proposée.

Approche fonctionnelle

L’éventail de formes, communes pour la plupart dans le contexte régional, couvre des 
usages variés. Les pots et jattes en céramique non tournée sont sans doute voués à la 
préparation et à la cuisson des aliments, mais certains pots ont pu servir au stockage de 
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petit volume comme le suggère l’enduit noir (brai ?) appliqué sur l’un des pots (système 
d’étanchéité ?). On retrouve ce même enduit sur l’une des jarres, ce qui est commun ; 
la fonction de ces dernières est encore loin d’être établie (conteneurs à liquides, à 
saumures ?), la présence d’une jarre à pâte coquillée, donc importée (basse vallée de 
l’Oise ?), suggérant la diversité des contenus. La fonction de l’entonnoir est incertaine 
(transvasement ?) ; au demeurant, il s’agit d’une forme récurrente dans nombre de séries 
franciliennes de quelque importance, attestée de La Tène A à La Tène D2, mais toujours 
en très petite quantité (SÉGUIER 2013a). Les céramiques tournées sableuses, en dépit de 
leur aptitude à passer au feu, semblent surtout constituer des pièces de service (bols, 
bouteilles) et de stockage (pots). La bouteille en céramique micacée est, quant à elle,  
un récipient lié au service des liquides. 

L’instrumentum

Les objets retrouvés sont, comme pour La Tène ancienne, en petit nombre mais 
renvoient à des activités plus variées. Une pointe à douille en fer de 16 cm de longueur 
se rapproche fortement des petits socs d’araire connus à La Tène finale et durant l’époque 
romaine. Sa douille rectangulaire est prolongée par une partie active pleine et terminée 
en pointe (figure 331). Cette dernière est clairement usée, ce qui pourrait expliquer cette 
morphologie, l’extrémité des socs étant habituellement arrondie, comme en témoignent 
les exemplaires locaux de Gonesse « ZAC des Tulipes Nord » (cf. article mobilier métallique 
dans ce volume) ou régionaux de Ferrières-en-Brie « ZAC du Bel-Air » en Seine-et-Marne 
(fouille Thierry Kubiak) ou de Varennes-sur-Seine « La Justice » en Seine-et-Marne 
(fouille Jean-Marc Séguier).

Le filage de laine est illustré par une fusaïole à corps triangulaire en terre cuite 
(figure 333).

La parure ne livre qu’un fragment de fibule constitué d’un ressort à deux fois deux 
spires et corde interne et départ d’un arc filiforme typique de La Tène D1b et D2.

Une pièce très inhabituelle clôt ce petit ensemble. L’objet est formé d’une partie d’os 
long, scié à chaque extrémité. Les plans de sciage ne sont pas strictement parallèles, et 
leur surface est assez irrégulière. Deux perforations rectangulaires, de modules très 
différents, ont été pratiquées, en opposition l’une de l’autre. L’ensemble a ensuite été 
poli et un décor a été gravé sur la face verticale. Ce dernier est formé de deux groupes  
de trois ocelles pointées, entourées par trois doubles lignes grossièrement horizontales 
(figure 334). Le motif des ocelles n’est présent que sur la moitié de la pièce, contraire-
ment aux lignes horizontales. L’objet est une charnière qui s’adapterait à une petite pièce 
mobilière, très probablement un coffret. Ce type d’artefact est rare et l’exemplaire le plus 
proche provient du site de Jaux dans l’Oise « le Camp du Roi » (MALRAIN et alii 1996).

Restes carpologique issus des silos de La Tène D2b

La phase post-Conquête est illustrée par les séries carpologiques provenant de huit 
silos, dont seul le no 1011 atteint un nombre de restes en NMI supérieur à la moyenne. Par 
rapport aux données enregistrées pour La Tène ancienne, on observe une diminution 
très légère du nombre d’espèces cultivées (11 pour LT A et 9 pour LT D2b) mais l’importance 
respective des taxons attestés a évolué, comme on peut en juger à partir des résultats. 
Les blés nus ont à présent acquis une place de premier plan. Sur un plan régional, les blés 
de type blé tendre / dur / poulard relèguent à présent les blés vêtus aux régions les plus 
septentrionales. L’orge vêtue demeure une denrée appréciée comme espèce secondaire 
d’accompagnement (figure 36).
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Figure 37 – Proportions relatives des principales catégories d’espèces domestiques dans les sites du La Tène C, La Tène D1, La 
Tène D2-AUG et du ier siècle apr. J.-C. en France septentrionale. Les blés nus sont représentés en bleu foncé. Données V. Zech, 
J. Wiethold, B. Pradat. Chaque graphe sectoriel cumule par site les résultats de l’ensemble des contextes se rapportant à la phase 
observée. (ZECH-MATTERNE et alii, 2014) [© V. Zech-Matterne, Mnhn / Cnrs]

TAXONS 1003 1010 1011 1067 1125 1155 1344 1406

Millets         

Orge vêtue   22  6    

Blé engrain         

Blé amidonnier   2  1    

Blé épeautre   1      

Blés vêtus   6      

Blés nus 1 3 176  10    

céréales indét.   10 2     

Lentille   1 12   1  

Pois   2      

Ers     2    

Féverole       1  

Noisetier   1      

Total restes 1 3 221 14 19 stérile 2 stérile

Figure 36 – Roissy-en-France (Val-d’Oise), « Le Dessus de la Rayonnette ». Tableau cumulé des restes carpo-
logiques identifiés dans les échantillons provenant des silos de La Tène finale. [© V. Zech-Matterne, Mnhn / Cnrs]
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Cette situation est conforme au schéma qui se dessine à l’échelle de la moitié nord  
de la France. Un travail collectif mené sur 170 occupations et 2 200 contextes, datés du 
ive siècle av. J.-C. à la fin de la période romaine, a montré l’essor de la culture des blés nus 
dans une zone centrée sur les vallées de la Seine, de l’Oise et de l’Aisne, à partir de la  
seconde moitié du iie siècle av. J.-C. (ZECH-MATTERNE et alii 2014). Cette région se spécia-
lise massivement dans la production de blés nus faciles à nettoyer et, pour certains, 
panifiables. Au cours du temps, la zone des blés nus tend à s’accroître, jusqu’à gagner la 
vallée de la Somme, tout en conservant sa cohérence. Ce tournant dans les productions 
céréalières accompagne le phénomène croissant d’urbanisation et l’émergence de 
nouvelles pratiques de consommation qui placent le pain au centre du régime alimentaire 
(MONTEIX 2010 ; figure 37).

Dans cette évolution, le site de Roissy-en-France « Le Dessus de la Rayonnette » s’ins-
crit au cœur de l’aire qui voit naître l’apparition et l’extension des cultures spécialisées 
de blés nus. Là encore, le site est tout à fait conforme au schéma régional et aux change-
ments sociétaux qui incitent les agriculteurs locaux à s’adapter et à renouveler la nature 
de leurs productions.

Il faut souligner que les sites implantés dans les vallées de la Seine, de l’Oise et de 
l’Aisne présentent, pour les deux périodes étudiées, une grande cohérence dans leurs 
modes de production agricole et leurs choix d’espèces, qui dépassent les fonctionnements 
individuels des établissements. Celui de Roissy-en-France n’offre pas de singularités par 
rapport aux autres et il n’est donc pas envisageable de discuter, sur la base des quelques 
ensembles étudiés, du statut du site ou de la place qu’il occupe dans le réseau local.

Le mobilier phytolithique

L’analyse de phytolithes du silo 1125 suit la même problématique et les mêmes méthodes 
que pour ceux de La Tène ancienne, présentés précédemment (ANDERSON 1999 ; MADELLA 
2001 ; VERDIN 2002 ; PIPERNO 2006).

Les résultats pour ce silo sont les suivants :

Le silo 1125

Phytolithes de glumes (%)
US Bords Fond
2 0 11
15 0
2

Ce silo présente un taux important de phytolithes de glumes dans l’échantillon du 
niveau intermédiaire (US 1129), avant le comblement final (US 1126 ; figure 27). 

La configuration est donc la même que pour les silos de La Tène ancienne 1185 et 1240. 
Les derniers comblements avant l’abandon final semblent enregistrer les activités agri-
coles de traitement de céréales s’effectuant aux abords des silos. Les déchets, les résidus 
de ces activités sont ensuite rejetés dans les silos.

Les parois de ce silo ne contiennent pas de phytolithes de glumes, et n’ont donc pas 
été imprégnées de ces résidus. Cela pourrait s’expliquer par la stratigraphie qui ne 
montre pas d’effondrements de parois ou de couches éventuelles de chemisage de silo.

Dans le fond du silo, en revanche, le taux élevé de phytolithes de glumes (11 %) pourrait 
former les restes d’un dépôt primaire de grains vêtus de céréales, ou un niveau de rejet 
de vannage ou de battage, ou encore une couche isolante du fond de ce silo.
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Le mobilier de mouture

Le comblement du silo 1155 a livré un demi-catillus en meulière caverneuse de 37 cm 
de diamètre (figure 33). De section tronconique haute, il présente un œil simple épais, 
ovalaire et une surface active plane fortement usée. L’aménagement pour son actionne-
ment, situé sur le flanc, communique avec une perforation le reliant à l’axe du moulin.  
La dépression centrale est peu marquée. Ces différentes caractéristiques sont particulière-
ment représentatives des outils de mouture façonnés en meulière pour la période de  
La Tène D en Île-de-France et illustrent l’existence d’ateliers spécialisés dont les circuits 
de diffusion restent à caractériser.

Synthèse de l’occupation de La Tène finale

L’établissement de Roissy-en-France émerge d’un assemblage de fossés parcellaires et 
de fossés d’enclos contemporains. Rien dans la structuration globale et dans les mobiliers 
ne contredit l’hypothèse selon laquelle les enclos 1 et 2 sont mis en place dès la création 
du parcellaire.

L’étude croisée des structures, de leur organisation et des mobiliers permettent de 
distinguer deux états sans réorganisations structurelles majeures. L’existence d’un silo après 
l’abandon des grands fossés parcellaires (fossé 1009 ; silo 1155) montre une continuité de 
l’occupation à la période de La Tène finale sans qu’aucune refonte totale de l’organisation 
de l’établissement ne soit perceptible à d’autres endroits. L’analyse des mobiliers, tous 
types confondus, suggère un contexte chronologique global bien daté de la période post-
Conquête 50-30 av. J.-C., malgré la présence de quelques éléments en usage durant toute 
la Tène D qui pourrait élargir la fourchette d’occupation entre La Tène D1 (datation 
haute) et La Tène D2b (datation basse).

Les productions matérielles concentrées sous forme de rejets dans l’enclos 1 révèlent, 
par la modestie de leur nombre, un site d’habitat d’appoint pour les travaux céréaliers.

L’unique bâtiment et la faible représentation d’activités artisanales domestiques 
(filage / tissage de la laine, travail du métal) reflètent le caractère modeste d’un habitat 
de subsistance. La distribution fonctionnelle entre l’enclos 1 (stockage en silo) et l’enclos 
2 (habitation et/ou stockage en bâtiment) semble cohérente pour ce type de site. Les 
données carpologiques, phytolithiques, l’absence de cortège de faune, le nombre réduit 
de structures et de mobiliers donnent l’image d’un site d’habitat et d’exploitation agricole 
structuré pour un groupe dont les activités principales sont directement liées à une agri-
culture de subsistance et au travail artisanal local. La faible densité de rejets générés par 
les activités ne permet pas de se prononcer sur le statut du site de Roissy-en-France. 
L’enclos 1 comme zone de stockage en silo des denrées issues des productions agraires 
est le cœur du dispositif de l’établissement et de sa fonction économique. Par ailleurs,  
il est impossible de se prononcer sur l’utilisation des espaces périphériques ceints, si ce 
n’est d’y supposer des espaces dédiés à l’agropastoralisme comme le suggèrent les rejets 
mobiliers aussi ténus soient-ils (instruments de tonte et outillage agraire).

L’artisanat domestique est présent au minimum plus qu’il n’atteste une production 
liée à une économie d’échange. De même, le mobilier céramique atteste des usages diver-
sifiés, cuisine et alimentation. Les restes de vaisselle, de pièces d’artisanat ou de rejets 
issus des récoltes paraissent trop faibles pour interpréter le site comme un habitat de 
longue durée. La chronologie ne milite pas en ce sens et l’établissement a de plus 
probablement la vocation d’une installation saisonnière. À la fois lieu de vie et d’activités 
domestiques locales l’établissement semble calqué sur les rythmes saisonniers des travaux 
agricoles et de l’élevage.
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Enfin, les activités céréalières menées à Roissy-en-France par les populations locales, 
où les blés nus occupent une place prépondérante, inscrivent le site dans la mouvance 
des changements agraires régionaux. Pas nécessairement producteur en vue d’échanges 
commerciaux, il participe de manière précoce à l’essor de productions spécialisées 
qui alimenteront à terme les villes. L’établissement de Roissy-en-France traduirait 
avec quelques autres (Palaiseau « Les Trois Mares », Tremblay-en-France « ZAC Sud 
Charles-de-Gaulle, secteur 3 », Varennes-sur-Seine « La Justice ») les prémices de cet essor 
(BERNIGAUD et alii 2017).
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LES HABITATS DE LA TÈNE MOYENNE ET 
DE LA TÈNE FINALE À GONESSE « ZAC 
DES TULIPES NORD » (VAL-D’OISE)

Résumé
Deux opérations de fouille menées en 2008 et 2009 ont permis de mettre au 
jour deux établissements ruraux fossoyés distants d’environ 400 m, situés au 
nord d’une première installation datée de la fin du Hallstatt final / début de 
La Tène, illustrant ainsi une continuité d’occupation sur ce secteur (BAUVAIS 
et alii ce volume). Le premier enclos, de faibles dimensions, est mis en place 
à La Tène moyenne et perdure jusqu’aux premières décennies de La Tène 
finale. Au début de La Tène D2 est bâti plus au nord un second établissement 
aux dimensions comparables. Cette nouvelle installation ne cessera de s’agran-
dir jusqu’à la fin du Haut-Empire. Les diverses études menées sur ces deux 
ensembles (céramique, faune, céréales, ...) ont permis de mettre en évidence 
les modes de consommation ainsi que les évolutions alimentaires. Enfin,  
la présence de dépôts d’animaux ou d’humains illustre une nouvelle fois  
les pratiques cultuelles de ces périodes.

Mots-clés Habitat rural, La Tène moyenne, La Tène finale, enclos 
fossoyés, bâtiments, greniers, silos, inhumations, céramique.

Abstract
Two excavations carried out in 2008 and 2009 have brought to light two 
rural establishments distanced by about 400m and found to the north of  
a first settlement dating to the end of the Hallstatt / beginning of La Tène 
illustrating a continuing occupation of this area (BAUVAIS et alii this 
volume). The first enclosure covering a small area dating to the Middle 
La Tène is built to the north of the second establishment which is of similar 
dimensions. This new installation is extended several times until the end 
of the Early Roman period. The different studies of these two settlements 
(pottery, animal bone, cereals, etc) indicate consumption modes and dietary 
evolution. The presence of animal or human deposits illustrate yet again the 
ritual practices of the period.

Keywords Rural settlement, Middle La Tène, Late La Tène, ditched 
enclosures, buildings, storage facilities, storage pits,  
inhumations, potteries.

Zusammenfassung
Zwei archäologische Ausgrabungen, die in den Jahren 2008 und 2009 durch-
geführt wurden, haben es gestattet, zwei mit Grabeneinhegungen versehene 
ländliche Siedlungen der Mittel- und Spätlatènezeit freizulegen, die etwa 
400 m voneinander entfernt lagen. Sie befanden sich nördlich einer ersten 
Ansiedlung, die dem Ende der Hallstattzeit und dem Anfang der Latènezeit 
zuzuweisen ist und belegen zusammen mit jener für diesen Bereich eine 
bemerkenswerte Siedlungskontinuität (BAUVAIS et alii in diesem Bd.). Die 
erste Siedlung mit Grabeneinhegung, die nur kleine Ausmaße aufwies, 
nimmt ihren Anfang in der Mittellatènezeit und besteht bis in die ersten 
Jahrzehnte der Spätlatènezeit. Zu Beginn der Phase La Tène D2 entsteht 
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Les deux occupations laténiennes situées au lieudit « Les Tulipes Nord » sont implan-
tées sur un plateau limoneux à environ 2 km du cours du Crould, à l’est de la commune 
de Gonesse dans le Val-d’Oise (figure 1). Un enclos quadrangulaire fossoyé est aménagé 
à La Tène moyenne. Des silos et autres fosses occupent l’intérieur de cet aménagement. 
À La Tène finale, une seconde occupation se développe au nord, à environ 400 m, où sont 
implantés un à deux enclos accolés. Bâtiments, greniers, silos et puits sont installés à 
l’intérieur et à proximité.

L’OCCUPATION DE LA TÈNE MOYENNE (FIGURE 2)

L’enclos

Un enclos quadrangulaire simple est implanté sur une surface interne de 3 700 m2, 
mesurant 75 m de long sur 56 m de large. Aucun indice d’occupation antérieure n’a été 
observé. L’entrée, matérialisée par une interruption du fossé sur 13 m de largeur, occupe 
l’angle nord-est. Le fossé adopte un profil en “V” mais présente une différence de profon-
deur de plus de 0,60 m du sud-est au nord-ouest, attestant un creusement moins poussé. 
Associé à une forme irrégulière de son plan, cela pourrait témoigner d’une adaptation du 
creusement au microrelief de la zone, telle une remontée calcaire aujourd’hui disparue. 
La zone interne est constituée d’un alignement de fosses, de silos et de rares trous de 
poteau principalement orientés nord-est / sud-ouest marquant une séparation de l’espace 
en deux parties inégales. De même, la mise au jour de plusieurs chablis semble indiquer 
la présence d’une haie arbustive au sein de l’enclos.

La grande régularité du creusement du fossé suggère une réalisation continue. Par 
ailleurs, aucun indice de réaménagement ultérieur n’a été observé.

Près de l’angle nord, un autre fossé d’orientation sud-ouest / nord-est, moins profond 
et plus étroit, se rattache à cet enclos. Il est conservé sur une profondeur de 0,14 m  
et n’est plus observé dans la partie septentrionale. Il pourrait constituer le départ d’un 
enclos secondaire situé hors de la zone de fouille, ou l’amorce d’un système parcellaire 
mal conservé.

Le mobilier archéologique recueilli au sein du fossé n’est pas abondant. La céramique 
et les restes fauniques sont dispersés, simplement apportés avec le matériau destiné  
au comblement des fossés, en phase d’abandon du site. La faune est constituée à 85 % d’os 
de grands mammifères dont la surface est très altérée par de nombreuses empreintes  
de radicelles, parfois fissurée ou délitée, illustrant un séjour prolongé à la surface du sol 
et l’acidité des formations superficielles. Dans ce contexte sont privilégiés les restes les 
plus solides, tels le bœuf et le cheval. La céramique, peu présente et dispersée, est datable 
de La Tène C2.

weiter im Norden eine zweite Ansiedlung vergleichbarer Größe. Diese neue 
Siedlung hört bis zum Ende der frührömischen Zeit (Haut Empire) nicht auf 
weiter zu wachsen. Die verschiedenen Untersuchungen und Analysen, die 
am Fundmaterial dieser beiden Siedlungen durchgeführt wurden (Keramik, 
Tierknochen, Getreide und andere botanische Makroreste etc.), haben es 
gestattet, die verschiedenen Ernährungsgewohnheiten und ihre Entwicklung 
zu dokumentieren. Schließlich illustrieren die Deponierungen von Tieren 
und Menschen erneut kultische Handlungen in den genannten Zeitepochen.

Stichwörter Ländliche Siedlung, Mittellatènezeit, Spätlatènezeit, Grabe-
neinhegungen, Gebäude, Speicher, Silogruben, Körper-
bestattungen, Keramik.
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Figure 1 – Gonesse (Val-d’Oise), « ZAC des Tulipes Nord ». Localisation des sites.
[© P. Granchon, A. Mondoloni, Inrap]
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Figure 2 – Gonesse (Val-d’Oise), « ZAC des Tulipes Nord ». L’occupation de La Tène moyenne.
[© P. Granchon, Inrap]
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Les silos

Le silo 4302 (figure 3) se situe près de l’angle est de l’enclos. De forme tronconique, il 
est conservé sur une profondeur de 1,20 m. Son diamètre à l’ouverture est de 1,80 m sur 
2,60 m de diamètre au fond. Son volume fonctionnel est estimé à environ 1,73 m3 permet-
tant d’y stocker un poids moyen de 1,29 tonne de céréales. Le comblement est constitué 
d’un dépôt argileux correspondant à l’abandon de la structure, suivi de plusieurs couches 
de rejets domestiques, organiques, riches en mobilier, puis d’un apport final de limon.

La céramique, attribuable à La Tène C2, représente 8,50 % du corpus avec un faible 
taux de fragmentation (0,28).

La faune issue du comblement est variée. Elle est composée principalement de porcs 
(24,3 %) et d’ovicaprinés (12,15 %), élevés sur place. Le bœuf est peu représenté (3,27 %). 
À noter également la présence de restes d’oiseaux, de chevaux et de chiens.

Des prélèvements de sédiments effectués au fond de la structure et au sein des 
comblements organiques n’ont pas permis d’identifier des restes de graines carbonisées 
ou minéralisées.

Le silo 2001 (figure 4), de forme sub-tronconique, est situé au sud de la zone interne 
de l’enclos. Son emprise est de 3 m de diamètre en surface. Sa profondeur conservée est 
de 1,60 m pour un diamètre au fond de 2,40 m. La restitution de son profil d’origine a 
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permis d’estimer un volume fonctionnel autour de 0,52 m3, soit une capacité d’environ 
390 kg de céréales. Le comblement initial est un dépôt limoneux faiblement organique, à 
mettre en relation avec l’utilisation de la structure. Il est suivi d’un dépôt calcaire blanc. 
Le comblement principal est une succession de limons bruns cendreux et organiques, 
accompagné probablement de la dégradation de la partie supérieure de la structure, illustrée 
par des nodules de limon argileux orangé. Ce niveau a livré la majorité du mobilier archéo-
logique. La partie supérieure du comblement est constituée de limons moins organiques.

L’étude micromorphologique réalisée à la base du remplissage évoque une forme de 
lissage ou compactage de la structure après son creusement (CAMMAS 2012). Le comble-
ment initial est interprété comme un remblai issu du curage d’une autre structure. Ce 
premier apport est peu perturbé par l’activité biologique, ce qui témoigne d’un recouvre-
ment rapide du silo.

La faune est constituée principalement de restes d’ovicaprinés (21 %) et de bœuf (16 %). 
Le porc est moins bien représenté (6 %). Le cheval, les oiseaux et le chien sont également 
présents.

Un anneau circulaire de ceinture en alliage cuivreux, dont la forme évoque des joncs 
issus de sépultures féminines, a été recueilli au sein du comblement du silo.

Enfin, la céramique, relativement nombreuse, témoigne de formes principalement 
attribuables à La Tène C2 avec quelques éléments résiduels plus anciens.

1 : limon gris clair à beige ; 2 : limon gris foncé, charbons de bois ; 3 : limon gris foncé, forte concentration 
de charbons de bois ; 4 : limon gris charbonneux, nodule de limon orangé, litage calcaire, céramique et faune 
abondants ; 5 : limon orangé homogène ; 6 : limon jaune (poches)

1-2 : limon orangé à gris, traces de charbon de bois ; 3-4-5-6 : succession de comblements limoneux brun 
foncé organiques, incluant nodules et inclusions calcaire, charbons de bois abondant, céramique et faune ;  
7 : comblement calcaire blanc très compact (effondrement de paroi) ; 8 : comblement brun clair, compact, 
faune, inclusions calcaires

Figure 3 – Gonesse (Val-d’Oise), « ZAC des Tulipes Nord ». Vue et coupe du silo 4302.
[© P. Granchon, Inrap]

Figure 4 – Gonesse (Val-d’Oise), « ZAC des Tulipes Nord ». Vue et coupe du silo 2001.
[© P. Granchon, Inrap]
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Les fosses et les trous de poteau

Les fosses présentes dans l’enclos sont peu caractéristiques, la plupart étant identi-
fiées comme d’anciens chablis constituant la séparation interne de l’enclos.

Cinq trous de poteau, de diamètre compris entre 0,44 et 0,80 m, sont dispersés au sein 
de l’enclos, sans organisation particulière. Leur faible nombre semble être lié à une forte 
érosion du site, la présence de bâtiment au sein de la zone interne étant envisagée, 
notamment dans sa partie septentrionale.

Une sépulture en contexte d’habitat

Une inhumation isolée, située dans l’emprise de l’enclos de La Tène finale (figure 5) 
et orientée nord-nord-ouest / sud-sud-est, a été datée par 14C en l’absence de mobilier. 
L’individu a été inhumé à La Tène moyenne (GrA-45754 – 2210 ± 35 BP à un sigma 360-346/ 
321-274/260-206 cal BC et à deux sigma 383-196 cal BC). De sexe indéterminé, il s’agit d’un 
grand adolescent ou d’un jeune adulte. Il repose sur le dos, la tête tournée vers la droite. 
La mauvaise conservation des ossements a considérablement limité les observations 
taphonomiques.

L’OCCUPATION DE LA TÈNE FINALE (figure 5)

Après l’abandon de l’enclos de La Tène moyenne, une occupation se développe à 
400 m plus au nord. Elle évoluera jusqu’au iiie siècle de notre ère. À La Tène finale, elle se 
caractérise par un enclos délimitant trois bâtiments, des structures liées au stockage des 
denrées ainsi qu’un puits. Des aménagements sont aussi présents à l’extérieur de l’enclos.

L’enclos

Il s’agit d’un enclos trapézoïdal mesurant 3 255 m2, de 68 m de longueur pour 51 à 40 m 
de largeur. La prolongation d’un fossé au sud évoque l’amorce d’un autre enclos laténien 
accolé au premier, aux limites sud et ouest manquantes. Les fossés sont larges de 0,70 à 
1,48 m, pour une profondeur conservée de 0,38 à 0,84 m. Le plan dessiné par ces fossés 
rappelle les plans des fermes gauloises à double enclos, identifiés à Herblay « Les Fontaines » 
dans le Val-d’Oise (VALAIS 1994) ou à Mauregard « L’Échelle Haute » en Seine-et-Marne 
(GONZALES 1999).

Le mobilier archéologique des fossés est constitué de céramique attribuée à La Tène 
D2, de faune (bœuf, cheval, porc, capriné), ainsi que de quelques objets ferreux, dont un 
couteau à lame arquée servant à la récolte ou à la cueillette de végétaux. Quelques restes 
de végétaux, sous la forme de graines carbonisées de céréales dont de l’orge vêtue, sont 
présents. Des restes humains tels que des fragments de bloc crânio-facial et de diaphyse 
d’humérus sont présents dans ces fossés. L’étude des charbons issus du comblement de 
ce fossé montre la présence d’essences d’arbres fruitiers (cerisier, merisier, prunellier), 
de chêne et de saule.

Les bâtiments (figure 6)

Trois bâtiments sont situés à l’est de l’enclos et un quatrième à l’extérieur. Ils pré-
sentent les caractéristiques des plans octogonaux de bâtiments connus pour la période 
laténienne.

À ces trois bâtiments peut être éventuellement ajouté le bâtiment 1, situé au sud,  
parallèlement au fossé 6, mais érigé en dehors de l’enclos principal.
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Le bâtiment 2 présente un plan à pans coupés de 5,90 m de long sur 5,50 m de large, pour 
une superficie interne de 26,70 m². Il est constitué de neuf poteaux au diamètre compris 
entre 0,60 et 0,90 m et une profondeur moyenne de 0,30 m, pour un négatif de 0,55 m. 
Le bâtiment est antérieur ou postérieur au grenier 4, également daté de La Tène finale, 
montrant une diachronie au sein de l’occupation laténienne. Deux poteaux contiennent 
dans leur comblement des rejets massifs de graines, essentiellement du blé tendre et 
quelques céréales non déterminées, permettant d’envisager une activité agricole à proxi-
mité immédiate du bâtiment. Six poteaux ont fourni du mobilier céramique et ferreux.

Le bâtiment 13 est une construction à treize poteaux de diamètres situés entre 0,70 
et 1,10 m pour les principaux, de 0,20 m pour les plus petits. Tous sont conservés sur 0,12 
à 0,20 m. Trois d’entre eux ont livré quelques fragments de céramique de La Tène finale. 

Figure 5 – Gonesse (Val-d’Oise), « ZAC des Tulipes Nord ». L’occupation de La Tène D.
[© A. Mondoloni, Inrap]
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Ce bâtiment quadrangulaire à pans coupés mesure 6,80 m de long sur 6,20 m de large soit 
environ 42,16 m² de surface au sol. Il est orienté nord-est/sud-est. Son ossature porteuse 
est réalisée par deux rangées latérales de trois poteaux en vis-à-vis.

Le bâtiment 5 est composé de 24 trous de poteau de 0,65 m de diamètre en moyenne 
pour les cloisons, de 0,90 m pour les porteurs. Il est situé dans l’angle nord-ouest de 
l’enclos. Son orientation nord-est / sud-ouest diffère des bâtiments 2 et 13. Cet édifice 
forme un rectangle à pans coupés d’une longueur de 13 m sur une largeur de 9 m. Il couvre 
une superficie de 110 m². À l’intérieur est installée une structure de type four.

Un bâtiment, légèrement plus tardif, rattaché à la charnière entre La Tène finale et  
le gallo-romain précoce, est présent sur le site voisin de Gonesse « ZAC des Tulipes Sud », 
situé à 529 m (DU BOUËTIEZ 2004). Ce bâtiment (bât. 1) se rapproche de la construction 5 
par ses dimensions (13 m de long sur 8 m de large) et son plan caractéristique à pans coupés.

Figure 6 – Gonesse (Val-d’Oise), « ZAC des Tulipes Nord ». Les bâtiments de La Tène finale.
[© A. Mondoloni, Inrap]
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Le bâtiment 1 est un grand édifice d’orientation nord-est / sud-ouest, constitué de 
quatorze trous de poteau, de 0,40 m à 0,80 m de diamètre moyen et d’une profondeur de 
0,15 m. Il présente un plan rectangulaire de 11, 60 m de long sur 6,70 m de large, soit une 
superficie interne minimum de 77,50 m². Il est constitué d’une série de six poteaux en 
vis-à-vis, espacés d’environ 1,50 m sur les grands côtés.

Le mobilier présent dans deux des poteaux rattache ce bâtiment à La Tène finale. Ce plan 
rectangulaire, qui annonce plutôt des édifices sur poteaux de l’époque antique, est peut-
être à attribuer à une phase tardive de La Tène finale, voire à la période augustéenne.

Trois des quatre bâtiments (2, 5 et 1) ont une même orientation nord-est / sud-ouest. 
Le bâtiment 13 est orienté nord-ouest/sud-est. Ce changement d’orientation peut témoi-
gner d’une légère diachronie dans la construction. La fonction d’habitat ou la vocation 
agricole peut être proposée pour ce type d’édifice à pans coupés, hypothèse renforcée par 
la présence des restes carpologiques dans le bâtiment 2.

Les structures de stockage

Deux types de structures de stockage, complémentaires, coexistent dans l’enclos : les 
greniers et les silos.

Les bâtiments de stockage (figure 7)

Quatre greniers sont datés de La Tène finale. Toute trace archéologique des denrées 
stockées a disparu et la fonction de stockage est supposée d’après la morphologie du bâti.

Le grenier 14 est composé de cinq poteaux. Il est situé à proximité du bâtiment 13. 
Cet édifice se développe sur une base carrée de quatre poteaux espacés de 3 à 4 m, dégageant 
une aire interne d’environ 14 m². Un cinquième poteau au nord-est de la construction 
pourrait appartenir à l’édifice, définissant ainsi un grenier à pans coupés. Sa surface 
approcherait les 17 m². Les poteaux sont conservés sur 0,12 à 0,30 m et le diamètre moyen 
est de 0,90 m. Deux trous de poteau ont livré de la céramique de La Tène finale. Les greniers à 
pans coupés sur cinq poteaux sont largement reconnus à la fin de La Tène finale, notamment 
sur le site contemporain de Bazoches « La Foulerie » en Seine-et-Marne (DUVETTE 2005).

UA 14
UA 3

UA 4 UA 9

0 5 m

Figure 7 – Gonesse (Val-d’Oise), « ZAC des Tulipes Nord ». Les greniers de La Tène finale.
[© A. Mondoloni, Inrap]
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Le grenier 3 est composé de cinq poteaux. Il est implanté à proximité des bâtiments 
13 et 2 et présente une orientation nord-est / sud-ouest. Cette construction est de plan 
rectangulaire de 2 m et 1,20 m de côté, soit une superficie de 2,40 m². Elle est constituée 
de deux rangées de trois poteaux placés en vis-à-vis et espacés d’environ 0,60 m. Les 
poteaux sont circulaires ou ovales, au diamètre moyen de 0,44 m, profonds de 0,12 à 0,28 m. 
La faible superficie de cette construction évoque un grenier à plancher surélevé.

Le grenier 4 est représenté par trois poteaux et est situé au niveau du bâtiment 2, 
qu’il chevauche légèrement au nord. Il est orienté nord-est / sud-ouest et présente un plan 
quadrangulaire de 3,20 m de long sur 3,10 m de large, soit une superficie interne de 9,90 m². 
Il est constitué de quatre poteaux, dont le poteau d’angle sud-est manquant.

Le grenier 9, à six poteaux, est localisé dans la partie nord-ouest de l’enclos laténien, 
à proximité du bâtiment 5. Ce grenier n’est conservé que sur quatre poteaux et son plan 
reste hypothétique. Il présente deux alignements parallèles de trois poteaux. L’ensemble 
forme un plan partiel de 3 m de long sur 2,40 m de large, soit une superficie de 7,20 m². 
Les poteaux ont un diamètre de 0,40 à 0,60 m et une profondeur moyenne de 0,10 m.

Comme pour les bâtiments à vocation d’habitat ou agricole, les greniers sont orientés, 
pour trois d’entre eux, nord-est/sud-ouest (4, 3 et 14). Le grenier 9, orienté nord-ouest /
sud-est, se rapproche de l’orientation du bâtiment 13 révélateur d’une légère diachronie 
à l’intérieur de l’occupation laténienne.

Les silos (figure 8)

L’établissement laténien a livré 14 silos, répartis en trois catégories principales défi-
nies par une estimation du volume initial. Dix d’entre eux présentent des petits volumes 
compris entre 0,40 et 0,70 m3. Un seul silo entre dans la catégorie moyenne avec 3 m3 et 
les trois derniers appartiennent à la catégorie supérieure allant de 8,26 à 14 m3. Dans la 
majorité des cas, ils se situent à l’intérieur des enclos et à proximité des bâtiments sur 
poteaux. Trois font exception et sont implantés à l’extérieur de l’enclos, au sud-ouest du 
système fossoyé occidental. Les datations pour l’ensemble des silos se situent à La Tène 
finale, et plus précisément à La Tène D2 pour deux d’entre eux.

Figure 8 – Gonesse (Val-d’Oise), « ZAC des Tulipes Nord ». 
Deux exemples de silos (13 et 281). [© A. Mondoloni, Inrap]
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L’association de petits et de très grands volumes se rencontre fréquemment sur les 
établissements de La Tène finale. Si l’ensemble des petits silos est rattaché à un usage 
domestique lié à l’autoconsommation (GRANSAR 2000), ceux de grand et moyen gabarit 
renvoient à une gestion des récoltes plus complexe sans doute liée à un système d’échanges. 
Les plus grands gabarits sont également caractérisés par des dépôts de squelettes humains 
et/ou d’animaux, retrouvés vers le fond des structures.

Les petits silos

Huit des dix silos observés présentent un profil tronconique. Les deux autres sont de 
forme cylindrique à fond plat. Leur profondeur varie de 0,50 m à 0,72 m pour un diamètre 
moyen de 1 m à l’ouverture et de 1,20 m à 1,60 m à la base. Les volumes varient de 0,40 m3 
à 0,73 m3, soit de 300 kg à 775 kg de céréales.

Ces silos ont livré un mobilier riche et varié (céramique, faune, métal). Les restes 
osseux, peu abondants, sont issus du bœuf, du porc, des caprinés, du cheval, du chien et 
de l’oiseau. Le métal témoigne d’activités de domaines divers.

L’étude carpologique montre une nette prédominance des céréales et du chénopode 
blanc (épinard sauvage), associés à des graines de féverole (légumineuse) et de lin cultivé 
(ZECH-MATTERNE 2012). Une graine minéralisée de gaude (plante herbacée tinctoriale 
donnant une couleur jaune) a été retrouvée. Des traces de vignes sont attestées par des 
restes de pépins de raisin dans deux silos. On trouve aussi des espèces importées comme 
la figue, issue du pourtour méditerranéen, et la coriandre, d’origine orientale.

Le grand silo

Le silo 193, profond de 1,84 m, est cylindrique à fond plat avec un diamètre en surface 
de 2,35 m. Le fond est plat, d’un diamètre de 2,70 m. Le mobilier recueilli se compose de 
céramique, essentiellement non tournée, d’un clou en fer et de restes fauniques de bœuf 
et de porc. Quelques graines de céréales et de sureau (arbustes et plantes herbacées), 
carbonisées et minéralisées, ont été retrouvées dans son comblement.

La coexistence des silos et des greniers répond à une logique complémentaire de 
consommation et d’échanges. Les silos engrangent la majorité des récoltes et permettent 
un stockage à long terme. La part de la récolte non ensilable est déposée dans les greniers. La 
présence de profonds silos et la construction de nouveaux greniers durant l’occupation 
laténienne renvoient à des systèmes plus complexes d’échanges. Le mode de stockage 
dépasse certainement le cadre de l’autoconsommation (GRANSAR 2000).

Les silos à inhumations et dépôts d’animaux

Le silo 555 (figure 9) appartient à la catégorie des silos moyens (volume estimé à 3,04 m3). 
Sa profondeur est de 1,30 m pour un diamètre de 2,20 m à la base et de 1,30 m à l’ouverture. 
Il possède un profil en tronc de cône. Quatre inhumations sont présentes dans ce silo :  
les corps d’un adulte – 25 à 30 ans, allongé sur le dos – et d’un adolescent masculin – 17 à 
19 ans, allongé sur le ventre - sont déposés simultanément. Un autre adolescent de sexe 
indéterminé – 17 à 19 ans, allongé sur le dos - est placés peu après. Un adulte – 25 à  
49 ans – est déposé ultérieurement, après recouvrement des trois autres. Ces sépultures 
en silo dites “collectives” renferment à la fois un dépôt multiple et un dépôt individuel. 
Un exemple similaire est connu à Varennes-sur-Seine « Le Grand Marais » en Seine-et-
Marne (DELATTRE 2000). La céramique associée à ces sépultures est datée de La Tène D1b 
à La Tène D2.
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Le silo 281 est le plus grand module de stockage, avec un volume estimé de 14 m3. 
Sa profondeur est de 3 m pour 3,50 m, sur 2 m à la base et 2,50 m à l’ouverture. Trois inhu-
mations primaires, deux hommes, âgés entre 30 et 49 ans, et une femme, âgée de plus de 
60 ans, sont posés sur le dos dans la partie inférieure de la structure sur le niveau d’utili-
sation. Après une période où le silo reste ouvert, laissant les squelettes se déstructurer 
partiellement, le silo est comblé par des séries de rejets domestiques. Trois squelettes 
d’animaux immatures (agneau, chiot et levreau) sont déposés au niveau des inhumations, 
accompagnés d’un fragment de meule rotative. Ces dépôts peuvent s’apparenter à des 
offrandes animales en rapport avec un “culte” lié aux récoltes et à la fertilité (GRANSAR 
et alii 2007). Le dépôt de meule, représentant la symbolique du grain, est sans doute à 
mettre en relation avec la présence des trois inhumations et des trois squelettes d’animaux 
immatures. Des exemples de meule en contexte de dépôt sont connus en Île-de-France. 
C’est le cas en Seine-et-Marne à Varennes-sur-Seine « Proche le Marais du Colombier » 
(DELATTRE 2000) et à Marolles-sur-Seine « Au Levant des Gours aux Lions » en Seine-et-
Marne (DELATTRE 2000), ou dans l’Oise à Baron « Le Buisson Saint-Cyr » (FÉMOLANT, 
MALRAIN 1996). La céramique est datée de La Tène D2.

Le silo 239 en tronc de cône peu marqué appartient à la catégorie supérieure (volume 
estimé à 10 m3, plus de 7 tonnes de céréales). Il atteint 2,40 m de profondeur pour un 
diamètre d’ouverture de 2,80 m et de 2,90 m à la base. La dépouille partielle d’un cheval, 
âgé de 18 ans, est directement déposée sur le fond de la structure. L’animal en connexion, 
posé sur le côté droit, comprend la tête et la partie avant du corps, jusqu’aux côtes. Cet animal 
a été préalablement découpé avant d’être déposé au fond du silo. La décomposition de 
l’animal semble antérieure au remblaiement définitif de la structure.

Ces trois silos accueillent un dépôt de cadavre humain ou animal, entier ou fragmenté 
au fond de la structure alors que plus communément il se situe dans le tiers inférieur du 
comblement. Ces structures sont interprétées comme des “silos-offrandes”. Dans les trois 
cas, la structure reste ouverte, laissant accès aux inhumations. Celles-ci comprennent 
des squelettes complets ou non. Le mode de remplissage renvoie à des phénomènes lents 

Figure 9 – Gonesse (Val-d’Oise), « ZAC des Tulipes Nord ». Sépulture en silo (SI 555).
[© A. Mondoloni, J. Gourinel, Inrap]
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d’érosion et de chute de matériaux, sans comblement immédiat et intentionnel des struc-
tures. Ces pratiques cultuelles et funéraires sont l’expression d’un rituel bien documenté, 
comme en Val-d’Oise sur le site de Louvres « Le Vieux Moulin » (CASADÉI, LECONTE 2000, 
p. 65). Les inhumations en contexte d’ensilage sont choses assez courantes sur les sites 
d’occupation laténienne en Île-de-France notamment en Seine-et-Marne dans le secteur 
de la confluence Seine / Yonne (Varennes-sur-Seine « Proche Le Marais du Colombier » ; 
DELATTRE 2000), mais aussi à Charny « Le Diable aux-Forts » en Seine-et-Marne (GINOUX 
2001). Les inhumations en silos sont à mettre en rapport avec le culte des ancêtres 
gardiens des récoltes (DELATTRE 2000), de celui des divinités chtoniennes du monde des 
morts ou encore de celui des divinités de la fertilité et de l’agriculture (MATTERNE 2000 ; 
GRANSAR et alii 2007). Si ces dépôts au sein de l’habitat et plus spécifiquement dans 
des silos sont plus généralement rattachés aux sites de La Tène ancienne-moyenne, ils 
persistent de manière plus anecdotique sur des sites d’habitat de La Tène finale.

Les structures de combustion

Trois foyers ou fours sont présents à l’extérieur de l’enclos laténien, à quelques mètres 
de ses limites orientale et méridionale. De morphologies différentes, ils combinent une 
aire de combustion et une aire de rejet. Leur aspect peu élaboré évoque un usage bref et 
occasionnel.

L’activité d’extraction de matériaux

Le puits 174 se situe à l’intérieur de l’établissement laténien, en limite méridionale  
de l’enclos. D’un diamètre de 3,50 m et d’une profondeur de 4,50 m, son profil présente 
un épaulement au sommet du creusement puis évolue en un conduit cylindrique dès 
l’apparition des horizons marno-calcaires. Les effondrements et le comblement rapide 
par des matériaux provenant de l’extraction, ainsi que  la rareté du mobilier renvoient à 
une activité d’extraction.

Les fosses

Dix-neuf fosses sont répertoriées pour cette époque. La majorité d’entre elles est 
située dans l’enclos. Elles sont à fond plat ou en cuvette, circulaires ou plus ovalaires, peu 
profondes. Certaines ont reçu des rejets domestiques, tandis que d’autres sont comblées 
rapidement. La structure 297 a livré, reposant à plat sur le fond, plusieurs objets métal-
liques utilisés dans le travail du bois et/ou des matières animales (plane, scie). Elle a livré 
une dizaine de tessons de céramique attribuables à La Tène finale.

La sépulture 451

Cette sépulture, orientée nord-est / sud-ouest, est isolée le long de la limite d’emprise 
ouest, hors de l’enclos laténien. L’individu est un immature âgé entre 4 et 5 ans, déposé 
sur le dos avec la tête tournée vers la gauche. Une datation 14C permet de la rattacher  
à l’occupation laténienne (GrA-45803 – 2070 ± 35 BP à un sigma 159-134/116-44 cal BC et 
à deux sigma 184 cal BC-3 cal AD).

Une structure isolée

Le silo 2004 est situé à l’extérieur de l’enclos de La Tène moyenne, à 4 m au nord-est 
de l’angle nord. Son diamètre est de 4,04 m maximum à l’ouverture et de 3,68 m au fond, 
pour une profondeur de 2,90 m. Le comblement montre une alternance de nombreuses 
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couches de limon, sans mobilier. Seule la couche de scellement a livré un abondant 
matériel archéologique sous forme d’un amas de tessons de céramique très fragmentés, 
et de quelques morceaux d’une amphore de type Dressel 1. L’ensemble céramique est daté 
de La Tène D1. Il est accompagné d’un potin de type LT 7905 (figure 10). Il représente,  
à l’avers, un profil humain à droite à la chevelure formée de trois grands S, et au revers, 
un sanglier à droite. Ce type de potin se rencontre sur un territoire assez important, 
comprenant une partie de la cité des Meldes et des Bellovaques et la presque totalité de 
celle des Suessions.

Figure 10 – Gonesse (Val-d’Oise), « ZAC des Tulipes Nord ». Potin (silo 2004 ; éch. × 2,5).
[© A. Mondoloni, Inrap, B. Foucray, Sra Île-de-France]

ANALYSE DU MOBILIER CÉRAMIQUE

L’établissement de La Tène moyenne 

1 297 fragments répartis au sein de treize structures et pour un poids atteignant près 
de 28 kg ont été recueillis sur cette occupation. 210 individus ont été identifiés à partir 
des bords ou autres éléments susceptibles d’individualiser un récipient (anse et fond), 
répondant ainsi au protocole de quantification des céramiques proposé au cours de la 
table-ronde du Mont-Beuvray (ARCELIN, TRUFFEAU-LIBRE 1998).

L’état de conservation des fragments est relativement bon dans l’ensemble, seuls 
quelques éléments provenant des parties supérieures des comblements du fossé d’enclos 
présentent une érosion plus marquée de leur surface. Par ailleurs, le taux de fragmentation 
demeure élevé et caractéristique de rejet en contexte d’habitat, soit 0,16.

L’essentiel du matériel est issu de deux silos (2001 : figures 11-13 ; 4302 : figures 14-15) 
et du fossé d’enclos (2006, 2007 et 2008 : figure 16), les trois structures ayant été fouillées 
intégralement. 714 fragments ont été recueillis au sein des comblements du silo 2001, 
dont 128 individus, soit environ 55 % du corpus. La fouille du silo 4302 a permis d’identifier 
264 tessons dont 59 individus, soit ~ 20 %. Enfin, le fossé d’enclos a livré 245 fragments 
dont 18 individus, ce qui demeure relativement modeste (18 %). Cette faible représenta-
tivité peut s’expliquer en partie par la faible profondeur conservée du tronçon occidental 
(2006) mais également par la volonté de rejeter les déchets préférentiellement au sein de 
structures initialement dévolues à l’ensilage.

Le reste des tessons est faiblement représentatif de l’ensemble du corpus (entre 20 et 
1 fragment), et réparti au sein de structures variées (trous de poteau, fosses ou chablis).
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Figure 11 – Gonesse (Val-d’Oise), « ZAC des Tulipes Nord ». Exemples de récipients du silo 2001.
[© C. Touquet Laporte-Cassagne, Conseil départemental du Val-d’Oise / Sdavo]
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Figure 12 – Gonesse (Val-d’Oise), « ZAC des Tulipes Nord ». Exemples de récipients du silo 2001 (formes 
basses ouvertes). [© C. Touquet Laporte-Cassagne, Conseil départemental du Val-d’Oise / Sdavo]
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Figure 13 – Gonesse (Val-d’Oise), « ZAC des Tulipes Nord ». Exemples de récipients du silo 2001.
[© C. Touquet Laporte-Cassagne, Conseil départemental du Val-d’Oise / Sdavo]
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Figure 14 – Gonesse (Val-d’Oise), « ZAC des Tulipes Nord ». Exemples de récipients du silo 4302.
[© C. Touquet Laporte-Cassagne, Conseil départemental du Val-d’Oise / Sdavo]
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Figure 15 – Gonesse (Val-d’Oise), « ZAC des Tulipes Nord ». Exemples de récipients du silo 4302.
[© C. Touquet Laporte-Cassagne, Conseil départemental du Val-d’Oise / Sdavo]

1

2

3

4

5

6

7

8 9
surface raclée

surface polie
décor au brunissoir0 5 10 cm

surface lissée



Les sites ruraux du Second âge du Fer dans le bassin versant du Crould en Val-d’Oise et ses marges, 2018, suppl. RAIF, 5, p. 161-198

Philippe GRANCHON, Caroline TOUQUET LAPORTE-CASSAGNE

180

Figure 16 – Gonesse (Val-d’Oise), « ZAC des Tulipes Nord ». Exemples de récipients et instrumentum en terre 
cuite des structures 2005, 2007, 2008 et 2016. [© C. Touquet Laporte-Cassagne, Conseil départemental du 
Val-d’Oise / Sdavo]

L’établissement de La Tène finale 

La fouille menée sur le second établissement fossoyé a permis de recueillir 2 296 frag-
ments de céramiques répartis dans 85 structures. 254 individus ont été identifiés et datés 
de La Tène finale. Par ailleurs, deux structures situées directement au nord et à l’exté-
rieur du premier enclos et daté de la fin de l’âge du Fer ont également livré du matériel 
appartenant à cette phase chronologique (silo 2004 : figures 17-18), soit 1 802 fragments. 
L’ensemble du mobilier de La Tène finale compose ainsi un corpus de 4 098 fragments 
dont 336 individus identifiés à partir des bords ou autres éléments susceptibles d’indivi-
dualiser un récipient.

L’état de conservation du mobilier est très fragmentaire, seul un vase a été entière-
ment remonté et un second présente un profil archéologiquement complet. Le taux de 
fragmentation est caractéristique des sites d’habitat, soit 0,11, mais demeure moins élevé 
que sur la phase précédente.
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La répartition spatiale du mobilier demeure très sporadique. L’essentiel du matériel 
provient du silo 281 situé dans l’angle sud-est de l’enclos, avec 1 138 tessons (figures 19-
20). Deux autres silos ont également permis de recueillir une centaine de fragments 
(silo 313 : figure 21 ; silo 314 : figure 22), ainsi qu’un puits dont les comblements infé-
rieurs ont livré de la céramique laténienne (puits 240, figure 21). La fouille de quatre 
autres structures (fossés et silos) a permis d’assembler entre 50 et 100 tessons (fossés 114 
et 232, silo 334 : figure 21 ; silo 555 : figure 22). Les autres fragments proviennent essen-
tiellement de trous de poteau liés aux bâtiments internes, de tronçons de fossés et de 
quelques fosses, mais demeurent assez peu représentatifs du corpus.

Figure 17 – Gonesse (Val-d’Oise), « ZAC des Tulipes Nord ». Exemples de récipients du silo 2004 (site 2).
[© Touquet C. Laporte-Cassagne, Conseil départemental du Val-d’Oise / Sdavo]
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Figure 18 – Gonesse (Val-d’Oise), « ZAC des Tulipes Nord ». Exemples de récipients du silo 2004 (site 2).
[© C. Touquet Laporte-Cassagne, Conseil départemental du Val-d’Oise / Sdavo]
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Figure 19 – Gonesse (Val-d’Oise), « ZAC des Tulipes Nord ». Exemples de récipients du silo 281 (site 3).
[© C. Touquet Laporte-Cassagne, Conseil départemental du Val-d’Oise / Sdavo, J.-C. Durand, Inrap]
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Figure 20 – Gonesse (Val-d’Oise), « ZAC des Tulipes Nord ». Exemples de récipients du silo 281 (site 3).
[© C. Touquet Laporte-Cassagne, Conseil départemental du Val-d’Oise / Sdavo, J.-C. Durand, Inrap]
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Caractéristiques morphologiques

Aspects technologiques

Le corpus est majoritairement constitué de céramiques non tournées avec 3 184 frag-
ments, soit 59 %. La part des récipients tournés est représentée par 1 015 tessons, soit 19 % 
environ. Plusieurs individus issus de l’importation (amphore et Besançon) ont également 
été recueillis (96) et illustrent un peu moins de 2 %. Enfin, la fragmentation élevée du 
corpus a généré un nombre de tessons indéterminés important (1 100) représentant  
environ 20 % de l’ensemble du matériel.

Les groupes de production

L’analyse des pâtes a permis de mettre en évidence quatre principaux groupes de 
productions locales. La plus représentative est constituée d’argile sableuse naturelle 
comportant des grains de quartz et de silice observables à l’œil nu, soit environ 87 %. Le 
second groupe est illustré par une pâte carbonatée, caractérisée par la présence de petits 
grains calcaires blancs mélangés à une argile sableuse, soit un peu plus de 11 %. Une pro-
duction présente également des tessons coquillés (moins de 2 %). Il pourrait néanmoins 
s’agir d’éléments contenus naturellement dans une matrice légèrement sableuse. Enfin, 
un petit lot de pâte chamottée a été observé en très faible proportion, soit moins de 1 %.

Figure 21 – Gonesse (Val-d’Oise), « ZAC des Tulipes Nord ». Exemples de récipients des structures 240, 307, 313, 
334, 345 et 424/361 (site 3). [© C. Touquet Laporte-Cassagne, Conseil départemental du Val-d’Oise / Sdavo,  
J.-C. Durand, Inrap]
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Figure 22 – Gonesse (Val-d’Oise), « ZAC des Tulipes Nord ». Exemples de récipients des silos 314 et 555 (site 3). 
[© C. Touquet Laporte-Cassagne, Conseil départemental du Val-d’Oise / Sdavo, J.-C. Durand, Inrap]
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Par ailleurs, l’examen des fragments a permis de distinguer trois catégories au sein 
de ces groupes de productions. Il s’agit de pâtes grossières (28 %), caractérisées par de 
nombreuses inclusions supérieures à 2 mm et réparties de manière aléatoire. La seconde 
catégorie est de loin la plus représentative du corpus. Elle est matérialisée par des pro-
ductions mi-fines avec des inclusions égales ou inférieures à 1 mm dispersées dans la pâte 
et représente environ 48 % des productions. Enfin, la part des pâtes fines est à peu près 
équivalente aux pâtes grossières, soit environ 23 %. Elles sont caractérisées par des matrices 
très épurées avec un dégraissant identifiable uniquement sous binoculaire.

Le façonnage et les modes de cuisson

La céramique non tournée est essentiellement montée au colombin. Néanmoins, la 
reprise au tour rudimentaire (tournette) est également attestée sur certains récipients à 
pâte mi-fine ou fine. Cette technologie est le plus souvent employée pour régulariser 
l’épaisseur des parois supérieures et les bords. Les vases non tournés sont cuits en atmos-
phère réductrice peu maîtrisée, conférant aux céramiques des cœurs rouges à sombres et 
des couleurs de surface variant du beige-orangé au sombre à marron. De nombreuses 
traces de coups de feu ont été également identifiées.

Les productions tournées sont réalisées au sein des groupes à pâtes mi-fines ou fines. 
Les cuissons sont pour la plupart maîtrisées, octroyant aux surfaces des couleurs grises 
foncées à noires (enfumées) et un cœur sombre. Une production caractéristique des 
corpus franciliens et ses marges a également été identifiée, présentant des surfaces noires 
et des cœurs rougeâtres (NPR).

Les traitements de surface et les décors

Trois traitements de surface ont été observés sur les corpus des deux établissements. 
Le premier consiste en une simple égalisation des parois internes ou externes, pratiquée 
à la main humide ou à l’aide d’une touffe végétale, cette dernière ayant laissé des 
stigmates caractéristiques. L’aspect des vases ainsi traités est très rugueux et fruste au 
toucher. La seconde finition est le lissage des faces internes ou externes, voire parfois 
les deux, réalisé à la main ou à l’aide d’un outil dur (lissoir). Cette action permet d’obtenir 
une surface régulière et mate sans lustré. Enfin, le dernier traitement observé est le 
polissage (ou brunissage) réalisé sur une surface partiellement sèche avec un outil dur, 
conférant ainsi à la paroi externe ou interne un aspect très brillant et savonneux au 
toucher. Par ailleurs, cette technique sur face interne accorde au récipient une certaine 
étanchéité, la surface ayant perdu de sa porosité (vocation fonctionnelle).

Les décors observés sont principalement réalisés au brunissoir ou à la pointe-mousse, 
ces derniers présentant une gamme de motifs variés : croisillons, bandes horizontales ou 
verticales, diagonales et décor d’ondes (figure 23). Des incisions ont également été 
observées ; elles sont réalisées sur pâte humide à l’aide d’un outil pointu ou à l’ongle. 
Deux formes ont été identifiées : oblongues et en “éventail”. Enfin, un unique décor de 
baguette a été considéré sur un vase tourné. Les deux premiers décors sont généralement 
pratiqués sur la partie supérieure de la panse (lèvre et col), à la liaison entre le col et la panse.

La gamme décorative tend à s’appauvrir sur les productions du second établissement 
daté de La Tène finale. Seuls des décors de baguette (figures 1710, 194, 216), des moulurations 
(figure 1910), des fines traces de peigne (figure 195-7) ainsi que des couvertes blanches 
disposées sur la panse inférieure de vases tournés (figure 207) ont été appréhendés.

Plusieurs fragments présentent sur leur face externe les traces d’un enduit noir brillant, 
situé quasi exclusivement sur les parties supérieures des récipients (lèvre, col et/ou haut 
de panse). Ce type de résidu, maintes fois observé sur les productions laténiennes franci-
liennes (TOUQUET LAPORTE-CASSAGNE et alii ce volume), est interprété comme du 
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Figure 23 – Gonesse (Val-d’Oise), « ZAC des Tulipes Nord ». Exemple de 
décor élaboré au brunissoir (silo 2001). [© C. Touquet Laporte-Cassagne, 
Conseil départemental du Val-d’Oise / Sdavo]

goudron de bois ou du résineux voué à la décoration du vase. Certains résidus analysés 
comme de la graisse animale peuvent également résulter d’éléments de combustion 
(PARIAT et alii ce volume). Il est par ailleurs intéressant de souligner qu’une plus forte 
proportion de récipients issus de l’occupation de La Tène finale présentent ce type d’enduit 
sur leur partie supérieure (lèvre et col).

Les traces d’utilisations

Plusieurs traces liées à l’utilisation des vases ont été observées. La première consiste 
en un dépôt d’origine calcaire (blanchâtre et friable au doigt) identifié sur la face interne 
de plusieurs tessons et délimité sous la lèvre. Un faible lot de céramique présente également 
de petites perforations circulaires inférieures à 5 mm, interprétées comme de probables 
trous de réparation (figure 1710). Un seul fragment (vase à provision) affiche une desqua-
mation importante de sa face interne, correspondant ainsi au stockage de denrées acides 
provoquant une exfoliation importante à leur contact. Enfin, deux fragments de fonds de 
vases ont été intentionnellement retaillés en rondelles ou jetons (figure 1813-14), ustensiles 
dont la fonction secondaire demeure encore mal interprétée (jeux, votes ? ; VIAND 2008).

Les importations

96 fragments issus de l’importation ont été observés au sein de ce corpus. 78 sont repré-
sentés par des fragments d’amphore italique (figure 1812), caractérisés par une pâte 
sableuse rose-orangée à fines inclusions d’origine volcanique, typiques des productions 
de la côte tyrrhénienne, et destinée au commerce du vin (PY 1993). Le reste des importations 
est illustré par 18 fragments de récipients dits de Besançon (figures 1811 et 218). Ces derniers 
sont définis par des pâtes granitiques présentant de nombreuses inclusions de feldspath 
et de mica. Ces vases, issus probablement du Morvan, semblent être diffusés dans un premier 
temps au sud de l’Île-de-France selon l’axe Seine / Yonne avant de s’étendre sporadique-
ment au nord du Bassin parisien à l’aube de la conquête romaine (SÉGUIER 2002).

2 cm
(1/2)
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Caractéristiques typo-fonctionnelles

Trois grandes classes morphologiques ont été isolées à partir du rapport entre les 
diamètres et les hauteurs des vases : les formes basses ouvertes, basses fermées et hautes 
fermées. La prise en compte des profils des panses, des cols et des bords a permis d’affiner 
la typologie qui repose sur 132 formes jugées acceptables au regard de cette démarche.

Par ailleurs, une approche de classification fonctionnelle a été réalisée à partir de 
plusieurs observations portant sur les données métriques des vases, leurs pâtes, leur 
technique de montage et le cas échéant de traces ou dépôts conservés. Quatre catégories 
fonctionnelles ont ainsi été déterminées, correspondant à la consommation, la préparation, 
la présentation et le stockage des denrées.

Les formes basses ouvertes

Il s’agit de la catégorie la plus représentative du corpus avec 75 vases, soit 57 % envi-
ron. Quatre grandes classes ont été déterminées au sein de ce lot : tronconiques, convexes, 
carénées et cylindro-coniques.

Les formes basses ouvertes tronconiques sont illustrées par quinze individus (11 % de 
l’ensemble des formes identifiées) principalement liés à la consommation des aliments 
(figures 131-2,5-6, 146-7,9-11, 162,6, 176-8 et 1912). Quelques exemplaires sont également 
envisagés pour la préparation des denrées. Il s’agit essentiellement de jattes non tournées 
de dimensions variées (diamètre à l’ouverture compris entre 32 et 8 cm). Un seul petit 
gobelet complet a été identifié. Seuls deux récipients sont à pâte grossière sableuse,  
les autres individus étant façonnés dans des pâtes mi-fines sableuses. Les surfaces sont en 
majorité soigneusement lissées, quelques exemplaires ont simplement fait l’objet d’une 
égalisation de leurs parois. Un seul exemplaire est intégralement poli. Aucun décor n’a 
été identifié.

Les formes basses ouvertes convexes sont faiblement représentées (sept individus) 
soit 5 % de l’ensemble des formes (figures 1220 ; 148,12-13). Elles sont essentiellement non 
tournées à pâte mi-fine sableuse et sont de dimensions importantes (entre 28 et 36 cm  
de diamètre à l’ouverture). Seul un individu est tourné dans une matrice fine sableuse 
(figure 1710). Les surfaces sont lissées avec soin, un seul exemplaire est intégralement 
poli. Ce dernier présente un décor de fine baguette disposé sur le haut de la panse. 
Quelques trous de réparation témoignent d’une volonté de réutilisation du vase malgré 
une cassure (souci économique ?). Cet exemplaire identifié comme un bol semble être 
davantage destiné à la présentation de mets. L’ensemble des décors observé est matéria-
lisé par une bande horizontale polie, ainsi qu’une série de grosses incisions oblongues 
situées sur le col. Ces vases peuvent être liés à la consommation (grande jatte) voire à  
la préparation des aliments (jarre : figure 175).

Les formes basses ouvertes carénées sont, de loin, les plus représentatives du corpus, 
illustrées par 47 individus (figures 115,13, 121-19, 141-5, 151, 161,3, 171-4, 198-11, 13-15 et 211-2,4-5), 
soit près de 35 %. Elles sont en grande majorité réalisées dans des pâtes sableuses (35 indi-
vidus en mi-fine, sept en fine et une en grossière), seuls deux exemplaires présentent des 
pâtes calcaires. Le modelage est également quasi-exclusif (38 formes) avec néanmoins 
une reprise au tour rudimentaire pour les parties supérieures (lèvre et col). Deux exem-
plaires proviennent également de l’importation (Besançon). Les formes correspondent 
principalement à des jattes ou à des coupes, en lien avec la consommation des aliments 
et dont les formats sont relativement standardisés, le diamètre à l’ouverture avoisinant 
en moyenne 21 cm (entre 8 cm pour le plus petit individu et 25 cm pour la plus grande 
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jatte). Des jarres intègrent également le corpus, identifiables par leurs dimensions à 
l’ouverture plus importantes (entre 30 et 40 cm) et en lien avec la préparation et/ou pré-
sentation des aliments. Les surfaces sont toutes traitées avec soin, variant d’un lissage 
poussé, au lustrage complet des faces. Les vases font parfois l’objet d’un décor soigné, 
réalisé à la pointe-mousse : bande, onde ou croisillons polis placés sur le col ou la partie 
supérieure de la panse. Un décor mouluré situé sur le col a été identifié sur un individu.

Les formes basses ouvertes cylindro-coniques sont au nombre de six individus. Ils 
sont essentiellement non tournés à pâte mi-fine sableuse (figures 112, 137-9 et 165), seul 
un exemplaire a été façonné au tour au sein d’une matrice très fine sableuse (figure 216). 
Les récipients correspondent principalement à des jattes utilisées pour la consommation 
des aliments et dont les dimensions sont comprises en moyenne autour de 20 cm. Aucune 
d’entre elles ne présente de décor. En revanche, les surfaces sont lissées avec soin ou  
totalement polies, ces dernières conférant aux vases une certaine étanchéité. L’exemplaire 
tourné, par ses qualités techniques et esthétiques (surfaces sombres homogènes, décor 
de baguette), est vraisemblablement destiné à la vaisselle de service.

Les formes basses fermées

Cette catégorie est faiblement représentée sur le corpus avec seulement six individus 
tous carénés, soit 4,5 % des formes identifiées (figures 111,3,4,7,12 ; 1414) . Tous les vases ont 
par ailleurs été recueillis au sein de l’occupation de La Tène moyenne (site 2).

Il s’agit de jattes ou jarres destinées à la consommation mais également à la préparation 
des aliments (pour le plus grand modèle). Les dimensions sont variées, comprises entre  
8 et 32 cm à l’ouverture. Les vases sont tous réalisés dans des pâtes mi-fines sableuses et 
plusieurs traitements de surface ont été identifiés : lissage soigné, polissage voire partie 
inférieure des panses externes simplement égalisées. Deux individus présentent également 
un décor d’incisions. Le premier est composé de larges incisions en forme “d’éventail” 
réalisées à l’outil et le second est caractérisé par de grandes incisions oblongues pratiquées 
à l’ongle.

Les formes hautes fermées

51 formes illustrent cette catégorie, soit 38,5 % environ. Quatre types ont été déterminés 
en fonction du profil de leur panse : situliforme, ovoïde, tonnelet (ou balustre) et globulaire.

Il est intéressant de souligner la disparition des formes situliformes présentes sur le 
site 2 à La Tène finale, et l’apparition des vases tonnelets (ou balustres) à cette même période.

Les formes hautes fermées situliformes sont au nombre de quatre individus liés essen-
tiellement à la préparation des aliments (pots à cuire). Les diamètres à l’ouverture sont 
variés, compris entre 10,5 cm et 34 cm (figures 119 ; 152 à 4). Les pots sont montés au 
colombin dans des pâtes mi-fines sableuses. Les surfaces internes sont toutes lissées, 
seules les faces externes présentent des traitements différentiels, associant le lissage voire 
le polissage sur les cols et la simple égalisation très fruste permettant une préhension  
du récipient plus aisée. Deux vases présentent également un décor d’incisions ovales  
portées systématiquement sur la liaison entre le col et la panse.

Les formes hautes fermées ovoïdes sont bien représentées avec 38 pots. L’essentiel des 
fonctions est dévolu à la cuisson des aliments et parfois à leur présentation (31 pots : 
figures 116,8,10-11, 1311-12,14, 155-9, 181-10, 192-7 ; 217). Le stockage des denrées est également 
illustré par sept individus (figures 1811, 201-3 et 221,4,5). Les récipients sont presque exclu-
sivement non tournés, seul un exemplaire est façonné au tour et à partir d’une matrice 
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fine sableuse. L’usage des pâtes mi-fines sableuses prévaut sur les pâtes grossières  
sableuses ou coquillées (22 pâtes mi-fines et seize pâtes grossières). Les dimensions sont 
relativement normalisées, comprises entre 9 et 18 cm pour le plus grand exemplaire,  
la moyenne avoisinant les 12 cm de diamètre à l’ouverture. Les traitements de surface 
sont variés, illustrés par du lissage, du polissage intégral ou alternant du polissage (partie 
supérieure) et de l’égalisation simple (partie inférieure). Quelques exemplaires ont éga-
lement été régularisés au peigne sur leur face externe. Les décors observés correspondent 
à des incisions circulaires à oblongues réalisées à l’ongle ou à l’outil à dent, ainsi qu’un 
décor de baguette. Un pot présente également des traces d’enduit noir disposé sur le col. 
Par ailleurs, trois formes inédites intègrent ce corpus. Deux individus se caractérisent 
par l’absence de col et par la présence d’une grosse lèvre en bourrelet rentrante, et  
le troisième possède une anse située sur la partie supérieure de la panse (figure 116).  
Les pots dévolus au stockage sont essentiellement façonnés dans des pâtes grossières 
sableuses (5 individus). Un seul exemplaire est réalisé dans une pâte mi-fine sableuse et 
le dernier récipient est issu de l’importation (Besançon). Les dimensions varient entre 18 
et 54 cm à l’ouverture. Ils présentent tous des lèvres en forme de gros bourrelet épaissi 
sur lequel une ou plusieurs moulures ont été exécutées, probablement en lien avec un 
dispositif couvrant (couvercle ?). Les surfaces sont brutes, seul le haut des panses peut 
présenter des traces d’enduit noir brillant (poix ?). Aucun décor n’a été identifié.

Les formes hautes fermées globulaires sont faiblement représentées (trois individus) 
et illustrent, par leur technique de fabrication, à la fois le stockage des denrées et une 
vaisselle de prestige destinée à la présentation des aliments. Les vases à provision sont en 
effet non tournés à pâte mi-fine sableuse (figures 1314 ; 191). Les surfaces sont simple-
ment lissées et ne présentent aucun décor. Les dimensions font état d’un diamètre à 
l’ouverture de 23 cm. Le vase de présentation est tourné dans une pâte fine sableuse très 
épurée et cuit en atmosphère réductrice parfaitement maîtrisée (figure 1310). La partie 
supérieure de la panse présente une série de moulurations sous lesquelles un décor de 
grands croisillons et de bandes verticales réalisées à la pointe mousse se développe 
(figure 23). Le diamètre à l’ouverture est de 14 cm mais la panse s’élargit jusqu’à environ 
30 cm de diamètre.

Les formes hautes fermées tonnelets / balustres sont représentées par six individus 
tous façonnés au tour et dans une pâte très fine sableuse (figures 207-9, 213 ; 222-3). Les 
cuissons sont maîtrisées, conférant aux récipients des surfaces noires à grises homogènes. 
Les formes et dimensions sont relativement standardisées, les diamètres à l’ouverture 
étant compris entre 14 et 16 cm. Seul un exemplaire plus petit et complet offre une ouverture 
à huit centimètres. Les traitements de surface sont soignés (lissage ou polissage) mais 
aucun décor n’apparaît. Un seul exemplaire présente un traitement de surface singulier, 
composé d’une couverte blanche disposée sur toute la partie inférieure de la panse alter-
nant avec une probable peinture noire (ou enduit ?) réalisée sur la lèvre et le col du vase 
(figure 227). La maîtrise technique et esthétique de ces pots oriente ces derniers vers des 
utilisations en lien avec la présentation d’aliment, et plus vraisemblablement de liquides 
(service à vin ?).

Chronologie et contextualisation

La Tène moyenne

L’analyse des groupes de productions et des formes typologiques a permis d’appré-
hender une fabrication locale, très largement dominée par les formes basses ouvertes 
destinées à la consommation, voire à la préparation des aliments. Par ailleurs, la faible 
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représentativité des vases de stockage (4 % des formes) ne permet pas d’inscrire cet  
établissement rural au sein d’une quelconque activité spécifique, ce dernier renvoyant 
plutôt l’image d’un habitat de subsistance modeste. Toutefois, la volonté d’acquérir une 
vaisselle de qualité est attestée par la présence de céramiques fines richement décorées.

L’analyse typo-chronologique a permis de mettre en évidence un ensemble céramique 
daté de la fin de La Tène moyenne. Les comparaisons typologiques ont été réalisées à 
partir de corpus franciliens, valdoisiens pour la plupart, mais également de sites extra-
régionaux, notamment pour des récipients associant des décors parfois inédits.

Ainsi, les jattes, très présentes sur ce corpus, trouvent de nombreuses comparaisons 
avec le site voisin de Villiers-le-Sec « La Place de la Ville » dans le Val-d’Oise (GENTILI 
2000), notamment pour les formes convexes à bord déversé arrondi et col cylindrique 
(figures 1220 ; 1413). Les jattes tronconiques sont également bien attestées sur les sites 
franciliens de La Tène moyenne et finale. Les formes variées de jattes carénées observées 
à Gonesse trouvent d’abondantes analogies sur les sites de Bobigny « La Vache à l’Aise » 
en Seine-Saint-Denis (MARION 2004 ; jatte à col droit et haut et bord arrondi, figure 126) 
ou à Vaires-sur-Marne « l’Île-Ronde » en Seine-et-Marne (MARION 2004 ; jatte à col haut 
et bord déversé arrondi). Ces sites sont tous datés de la fin de La Tène C2 et du début de 
La Tène D1.

Concernant les formes hautes fermées, les pots situliformes sont datés de la fin de La 
Tène C1 et tout au long de La Tène C2. Ces récipients présentent de nombreuses simili-
tudes, à la fois dans leur forme générale mais aussi dans leur traitement de surface ou 
décor, avec les productions recueillies sur les sites de Fontenay-en-Parisis « La Lampe » 
dans le Val-d’Oise (DAVEAU, YVINEC 2001 ; col haut ou cylindrique et bord déversé en 
bourrelet avec décor d’incision ou à la pointe-mousse, figure 158) mais également à  
Villiers-le-Sec « La Place de la Ville » (GENTILI 2000 ; ressaut très marqué à la liaison du 
col et de la panse, col haut et bord déversé, figure 111) ou enfin à Bobigny « La Vache à 
l’Aise » (MARION 2004 ; col haut et droit, bord en bourrelet). Les pots ovoïdes trouvent 
également des comparaisons avec le site de Fontenay-en-Parisis « La Lampe » daté de la 
fin de la transition La Tène C1/C2 (DAVEAU, YVINEC 2001 ; absence de col et bord ren-
trant arrondi). Par ailleurs, le récipient inédit possédant un système de préhension est 
relativement rare au sein des corpus franciliens (figure 116). Seul le site de Meaux 
« L’Arpent Videron » en Seine-et-Marne (COUTURIER 2005) présente de telles formes 
datées néanmoins d’horizon plus ancien (début de La Tène moyenne ?). Enfin le premier 
exemplaire de pot globulaire est assez présent dans les productions micro-régionales, à 
l’image du site de Bobigny « Hôpital Avicenne » daté de La Tène C2 (MARION 2004). En 
revanche, le second exemplaire richement décoré trouve des comparaisons extra-régio-
nales et relativement inédites. En effet, la forme moulurée associant un décor élaboré  
au brunissoir (figure 1310) présente des similitudes avec certains récipients recueillis sur 
le site de Clermont-Ferrand « La Grande Borne » en Auvergne (MENNESSIER-JOUANNET 
2004). Ces formes sont néanmoins datées au sein de contextes antérieurs à Gonesse 
(LTB2/C1) mais pourraient témoigner d’influences artistiques. Par ailleurs, cette forme 
de vase mouluré de grande contenance est présente dès La Tène C2 sur le site d’Acy-
Romance dans les Ardennes (SAUREL 2002) et pourrait être liée au service de liquide. 
Enfin, la partie inférieure d’un récipient présentant certaines analogies typologiques et 
décoratives avec l’exemplaire de Gonesse a été mise au jour sur le site de Fontenay-
en-Parisis « La Lampe » (DAVEAU, YVINEC 2002) dont la nature du site semble être égale-
ment en lien avec des rejets de repas communautaires de rang probablement supérieur. 

Dans l’ensemble, la céramique suggère une mise en place de l’occupation de cet 
établissement rural au début de La Tène C2 qui perdure sur les premières décennies de 
La Tène D1, les rares fragments d’amphores plaidant en cette faveur, soit une occupation 
relativement brève.
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La Tène finale

L’étude des groupes de production permet de noter un maintien dans les choix de  
fabrication des vases de La Tène finale par rapport à la phase chronologique précédente. 
En revanche, l’analyse des formes typologiques a permis d’appréhender une évolution 
dans l’utilisation des récipients ; en effet, les formes hautes fermées, destinées plus large-
ment à la préparation, à la présentation ou au stockage des aliments, supplantent les 
formes basses ouvertes dévolues à la consommation et observées en nombre sur l’occupation 
précédente. Par ailleurs, l’abandon d’un répertoire décoratif suggère une vaisselle usuelle 
et un niveau de vie relativement modeste du nouvel établissement fossoyé.

L’analyse typo-chronologique a mis en évidence deux ensembles distincts datés de  
La Tène finale. Le premier, situé à l’extérieur de l’enclos de La Tène moyenne, est illustré 
par un silo (2004). La part des formes fermées est plus importante que les formes ouvertes, 
et plusieurs exemplaires issus de l’importation ont été recueillis (amphore italique et 
vase Besançon). Certaines formes de jattes convexes tournées et de pots ovoïdes sans col 
trouvent des comparaisons régionales ou extra-régionales avec, d’une part, le site de 
Nanterre « Les Guignons » dans les Hauts-de-Seine (MARION 2004) et, d’autre part, avec 
le site de Bobigny « Hôpital Avicenne » (MARION 2004) ou Acy-Romance (SAUREL 2002)  
et sur lesquels ces formes sont datées de La Tène D1/D1b (figure 189-10).

Le second ensemble daté de La Tène D2 est illustré par le nouvel établissement fossoyé 
(site 3) ainsi qu’une fosse (4001) située au nord-est de l’enclos précédent (site 2). Cette 
dernière associe presque exclusivement des fragments de céramique NPR commune 
(JOBELOT, VERMEERSCH 1993 ; JOBELOT 2012) et d’amphore italique, permettant de pro-
poser une datation centrée sur le début de La Tène D2. C’est également au cours de cette 
période que semble être mis en place le nouvel établissement fossoyé. Malgré une répartition 
sporadique du matériel céramique, associée à un état fragmentaire important, certaines 
formes issues de structures les plus riches permettent de préciser cette phase chrono-
logique. Ainsi, les grandes jarres aux lèvres moulurées (figures 201-3 ; 221,4,5) et dévolues 
au stockage trouvent plusieurs comparaisons sur le site de Cergy « Les Linandes » dans  
le Val-d’Oise (PARIAT 2010), mais également à Nanterre « Avenue Jules-Quentin » dans  
les Hauts-de-Seine (VIAND, DELATTRE 2006). Cette forme est également connue sur le 
département voisin de l’Oise à Verberie « Les Gâts » (MALRAIN, PINARD 2006) ou encore 
à Beauvais « Les Aulnes du Canada » (WOIMANT 1983). Par ailleurs, les jattes cylindro- 
coniques ainsi que les pots tonnelets ou balustres illustrent des formes laténiennes  
tardives, mises au jour notamment sur le site de Nanterre « Avenue Jules-Quentin » 
(VIAND, DELATTRE 2006). Enfin, la présence en nombre de céramiques NPR, associées à 
des fragments d’amphores italiques et de vase Besançon, plaide en faveur d’une datation 
centrée sur La Tène D2.

SYNTHÈSE

L’occupation de La Tène moyenne

Le site apparaît comme le reflet d’une occupation relativement courte, sans spécialité 
marquée. Si l’on tient compte du nombre de silos (2), le stockage de céréales ne semble 
pas avoir été prioritaire. Il est intéressant de souligner qu’en Plaine de France et à l’échelle 
des sites du bassin versant du Crould, peu d’enclos sont témoins d’une courte période 
d’installation et d’occupation (BASSET, TOUQUET ce volume).

Néanmoins, cet enclos trouve quelques comparaisons typologiques et chronologiques. 
Nous pouvons citer l’enclos A du Mesnil-Aubry « Le Bois Bouchard II » (GINOUX 1999). En 
effet, sa surface est comparable (3 360 m2), ainsi que la forme trapézoïdale à bords légère-
ment curvilignes, avec entrée centrée sur le plus petit des côtés du trapèze, n’adoptant 
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pas encore les formes plus rectilignes et plus orthogonales caractéristiques de La Tène 
finale. De même, l’enclos de Mauregard « la Croix des trois Ormes » présente une surface 
de 3 740 m2 et est occupé à La Tène C2 (GUINCHARD-PANSERI 2000).

Ces sites sont utilisés sur des périodes relativement courtes, sans réoccupation 
postérieure. Ils ont des surfaces proches mais en revanche une occupation plus dense 
(meilleure conservation ?).

Les données matérielles présentes révèlent un habitat occupé par un groupe d’agri-
culteurs / éleveurs, susceptible d’élever et de consommer des animaux variés et d’accéder 
à une vaisselle de qualité.

Les restes de faune consommés et rejetés en majorité dans les deux dépotoirs domes-
tiques traduisent des habitudes de consommation et d’élevage. La triade bœuf / porc /
ovicaprinés représente la plus grande part de l’alimentation carnée.

Les moutons sont abattus entre l’âge de 1 et 2 ans. Ils sont élevés pour la production 
de viande. La présence d’individus âgés de plus de 4 ans et de périnataux évoque un 
élevage in situ. Les porcs, animaux élevés uniquement pour la viande, ont été abattus sur 
une large classe d’âge. Un individu âgé, probablement un reproducteur, témoigne 
d’un élevage sur place. Si la consommation de veau n’est pas attestée, le bœuf est présent 
comme animal de boucherie (abattu entre 1 et 4 ans) et aussi pour sa force de travail 
(abattu à 9 ans). Aucun individu plus jeune ne suggère un élevage sur le site même. Le 
cheval, peu représenté ici, n’est consommé qu’après utilisation comme animal de travail 
(plus de 5 ans). Les restes osseux de chien sont également peu nombreux. De même, les 
indices de faune sauvage sont ténus. Globalement, les caractères de la consommation et 
de l’élevage reprennent un schéma courant au second âge du Fer.

Le mobilier métallique reste rare sur l’ensemble du site. Si un anneau provenant d’une 
pièce de vêtement a été recueilli dans un silo, aucun outil ou fragment d’outil n’a été 
rejeté. Cette remarque évoque une récupération systématique du métal.

Enfin, si les silos témoignent probablement de stockage, les sédiments issus de leurs 
comblements n’ont pas livré de restes carpologiques. Les graines n’ont reçu aucun 
traitement avec carbonisation partielle ou totale, ce qui n’a pas favorisé leur conserva-
tion à long terme. Dès lors, il n’est pas possible d’affirmer si ces structures profondes 
permettaient le stockage de denrées céréalières.

L’occupation de La Tène finale

Elle s’organise au sein d’un enclos trapézoïdal fossoyé. Les petits bâtiments sur quatre 
ou six poteaux présents dans l’enclos sont dévolus au stockage des denrées, tandis que 
les bâtiments plus grands accueillent hommes et/ou bétail. Les greniers surélevés sont 
associés à des silos de capacités variées. Les silos possèdent une forme caractéristique en 
“cloche”, et de nombreux restes de graines carbonisées y ont été découverts. Après abandon, 
ils connaissent une seconde utilisation avec des dépôts, complets ou non, d’ossements 
humains et/ou animaux.

La pratique de dépôt d’animaux, attestée tout au long de la Protohistoire, est souvent 
associée à la protection des récoltes et à la fertilité de la terre (AUXIETTE, JOUANIN ce 
volume). En revanche, des inhumations disposées au sein de structures d’ensilage de la 
fin de La Tène finale demeurent relativement rares en Île-de-France, la crémation étant 
en outre davantage privilégiée. En effet, ces pratiques sont plus fréquentes aux périodes 
laténiennes précédentes (PARIAT, SIMON ce volume). Dès lors, ce dépôt de cadavres dans 
ces “silos-offrandes” semble se rattacher à divers cultes particuliers : culte des ancêtres, des 
divinités chtoniennes du monde des morts ou des divinités de l’agriculture et de la fertilité.
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L’étude du corpus des objets métalliques montre une récupération et une réutilisation 
des matériaux en métal. Les éléments de parure sont rares et aucune fibule n’a été 
trouvée, alors qu’il s’agit d’un élément assez fréquent dans ces contextes. Le travail du 
fer, du bois et/ou des matières animales est présent. Les restes de faunes montrent une 
consommation de bœuf, de porc, de caprinés et de cheval. Le poulet semble aussi être 
consommé, ainsi que le chien. Des animaux sauvages sont également présents (cerf, 
renard, sanglier). Le bœuf prédomine durant cette période, avec un maintien d’animaux 
relativement âgés.

Comme sur la plupart des sites laténiens, des comportements particuliers sont pratiqués. 
Ils se matérialisent sous la forme de dépôts d’animaux dans des silos : trois jeunes ani-
maux (chiot, agneau, levraut), associés à trois inhumations et une portion de squelette de 
cheval âgé. La céramique se compose de céramique de stockage (jarre), de préparation / 
présentation (jatte) et de consommation (gobelet, jatte), dont la consommation de vin 
(amphore Dressel 1). La présence de traces de peinture sur un tonnelet est chose assez 
rare à l’époque gauloise. Elle atteste l’existence d’un habitat d’une certaine aisance.

Les éléments de mouture mis au jour, en position de rejet, confirment une activité et/
ou une consommation céréalière. L’étude anthracologique, effectuée sur les comblements 
de silos, fosses, fossé, et structure de combustion, note la présence d’essences héliophiles 
(noisetier) et d’essences fruitières (cerisier / merisier, prunellier, maloidées). Ces espèces 
témoignent d’un environnement ouvert, comme haies et friches de reconquête. Les taxons 
de saule, caractéristique de biotopes humides, sont avérés, de même que la présence 
d’essences forestières (chêne, hêtre, érable).

L’environnement à La Tène finale correspond à un espace ouvert, constitué d’essences 
héliophiles (bouleau, noisetier) et d’arbres fruitiers. Une forêt de chêne, hêtre, érable, 
charme est attestée, associée à quelques essences ripicoles (aulne, saule) vivant sur un sol 
détrempé (bords de rivières, mare, fossés bordiers). Les espèces cultivées sont des cé-
réales (orge vêtue, blé nu, blé amidonnier), des oléagineux (lin, caméline) et des légumi-
neuses (lentille, féverole, pois). La noisette et la prunelle peuvent figurer parmi les pro-
duits de la cueillette. La consommation de la figue (origine méditerranéenne) et de la 
coriandre (origine orientale) est avérée. L’exploitation de la vigne sauvage est confirmée 
par la présence de pépins de raisin, même si cette consommation est très peu répandue à 
cette époque. Il faut attendre l’après-Conquête pour qu’elle se développe.
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LES OCCUPATIONS LATÉNIENNES 
DU MESNIL-AUBRY « LE BOIS 
BOUCHARD IV » (VAL-D’OISE)

Résumé
La fouille a révélé un premier site en aire ouverte daté de La Tène ancienne. 
Un enclos quadrangulaire est implanté par la suite au début de La Tène 
moyenne et perdure jusqu’aux premières décennies de La Tène C2. Cette 
occupation est supplantée directement au nord-ouest par un second établis-
sement à double fossé occupé jusqu’au début de La Tène finale. La fin de 
cette période est illustrée par plusieurs structures établies sur l’ensemble  
de l’emprise. Les mobiliers recueillis pour ces différentes phases ont permis 
de mettre en évidence des groupes humains tournés vers les ressources 
agro-pastorales. Par ailleurs, la sphère cultuelle est bien représentée à 
travers divers dépôts associés parfois à des repas communautaires.

Mots-clés La Tène, aire ouverte, enclos, silos, céramique, élevage,  
céréales, métal, dépôts.

Abstract
Excavations revealed an open site dating to the Early La Tène. The following 
Middle La Tène period sees the digging of a quadrangular enclosure, which 
remains in use until the first years of the La Tène C2. A second enclosure 
with a double ditch built and inhabited until the Late La Tène succeeds this 
first enclosure to the northwest. Several features are established on the site 
at the end of the period. The finds indicate that the occupation was mainly 
agricultural. Deposits, of which several are linked to commensality, represent 
ritual practices on the site.

Keywords La Tène, open site, enclosure, storage pits, pottery animal 
husbandry, cereals, metal, deposits.

Zusammenfassung
Die Grabung hat eine erste offene Siedlung zu Tage gebracht, die der älteren 
Latènezeit zuzuweisen ist. In der Folge wird am Beginn der Mittellatènezeit 
eine quadratische Einfriedung angelegt, die bis in die ersten Jahrzehnte der 
Phase La Tène C2 genutzt wurde. Diese Besiedlung wird im Nordwesten 
anschließend direkt von einer zweiten Siedlung mit doppelter Grabeneinhe-
gung abgelöst, die bis an den Anfang der Spätlatènezeit reicht. Das Ende 
dieser Periode wird durch mehrere Siedlungsbefunde gekennzeichnet, die 
über den gesamten Siedlungsbereich verteilt waren. Das geborgene und den 
verschiedenen Siedlungsphasen zuzuweisende Fundmaterial hat es gestattet, 
auf Bevölkerungsgruppen zurückzuschließen, die einer überwiegend agro-
pastoralen Wirtschaftsweise nachgingen. Nichtsdestotrotz sind kulturelle 
Handlungen durch verschiedene Deponierungen belegt, die teilweise mit 
den Überresten von Festmahlen vergesellschaftet waren.

Stichwörter Latènezeit, offene Siedlung, Einhegung, Silogruben, Keramik, 
Tierhaltung, Getreide, Metallfunde, Depotfunde.
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La commune du Mesnil-Aubry se situe à l’est du département du Val-d’Oise, à une 
quinzaine de kilomètres au nord de Paris. Le site s’inscrit en Plaine de France, sur une 
ligne de crête entre deux vallons, à 113 et 115 m d’altitude NGF, empruntés par des 
écoulements affluents du Crould, dont le lit pérenne actuel est fixé à 4 km du site.

La couverture sédimentaire est constituée de limon de plateaux brun-orangé de 2 m 
d’épaisseur et reposant sur un niveau de sables de Monceau épais d’environ 40 cm.  
Ce dernier surmonte la dalle calcaire de Saint-Ouen, observée sur l’ensemble du site 
entre 2,50 à 3 m de profondeur.

Depuis les années 1970, les recherches archéologiques ont été nombreuses sur ce 
secteur de la commune et sa voisine, Le Plessis-Gassot (CORTES 2004 ; GINOUX 2005 ; 
LEFEUVRE 2008 ; 2009 ; 2011 ; BATTISTINI 2013) en raison de la présence d’une carrière 
d’extraction de sablons, la Routière de l’Est Parisien (REP), aujourd’hui détenue par la 
Société Véolia-Propreté (figure 1). Ces diverses opérations ont ainsi révélé plusieurs 
occupations s’échelonnant du ive siècle av. n. è. jusqu’au iiie siècle apr. n. è. sur une zone 
d’un peu plus d’1 km2. Il s’agit essentiellement d’établissements ruraux (sept ensembles) 
et d’une nécropole laténienne (TOUQUET LAPORTE-CASSAGNE, TROUVÉ 2016).

En 2008, le projet d’extension de casier d’exploitation a conduit à la réalisation d’un 
diagnostic (LEFEUVRE 2009), puis d’une fouille dirigée en 2010 par le Service départemental 
d’archéologie du Val-d’Oise (LAPORTE-CASSAGNE 2012). Ces opérations ont permis de 
mettre en évidence des vestiges archéologiques dont la datation s’étend du Néolithique à 
l’Époque moderne, avec une occupation principale centrée sur le second âge du Fer.

PRÉSENTATION DES STRUCTURES PAR PHASE CHRONOLOGIQUE

La fouille a couvert une surface de 2,5 ha, correspondant à l’emprise de deux enclos 
fossoyés et leurs abords immédiats, illustrés notamment par un bâtiment antique faible-
ment conservé. Cinq phases d’occupation ont ainsi pu être mises en évidence, dont quatre 
couvrent de manière continue l’époque laténienne (figure 2). Cependant, la période 
d’exploitation intensive est centrée autour de La Tène moyenne, à travers la mise en 
place successive de deux établissements ruraux fossoyés.

La Tène ancienne

L’occupation est disséminée sur l’ensemble de l’emprise démontrant pour cette période 
une installation en aire ouverte. Elle est caractérisée par deux greniers sur poteaux groupés 
au sud-est, un silo isolé au nord ainsi que deux fosses-silos associées au nord-ouest.

Les greniers sur poteaux

Le premier bâtiment (bâtiment 8) couvre une surface au sol d’environ 9 m2 et repose 
sur huit poteaux. Il est de plan rectangulaire, obéissant à une symétrie axiale relativement 
stricte, composée de six trous de poteau disposés en vis-à-vis. Par ailleurs, la présence 
de deux poteaux sur l’axe longitudinal de l’édifice permet d’envisager une construction 
surélevée avec un toit à deux pans (MALRAIN, PINARD 2006, p. 66). Les dimensions des 
trous de poteau varient entre 40 et 66 cm de diamètre, pour une profondeur moyenne  
de 32,5 cm. Les profils observés présentent des fonds plats à parois sub-verticales ou  
des creusements coniques relativement étroits. Les comblements sont majoritairement 
limoneux recelant parfois des nodules de terre rubéfiée et des charbons de bois. Très peu 
de matériel a été collecté (seuls quatre tessons de céramique) ; néanmoins, un vestige 
notable a été mis au jour, correspondant à un fragment de torque en alliage cuivreux 
comparable à celui d’une sépulture de la nécropole de Bouqueval dans le Val-d’Oise située 
à environ 3 km au sud du Mesnil-Aubry (GUADAGNIN 1984, p. 39).
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Figure 1 – Le Mesnil-Aubry (Val-d’Oise), « Le Bois Bouchard IV ». Localisation des sites au sein de la carrière REP. 
[© C. Touquet Laporte-Cassagne, Conseil départemental du Val-d’Oise / Sdavo]

ENSEMBLE
ANNÉE 

D’INTERVENTION
COMMUNE / LIEUDIT

RESPONSABLE
D’OPÉRATION

TYPE
D’OPÉRATION

1 1998 Le Mesnil-Aubry / LPG « Le Bois Bouchard II » N. GINOUX (Afan) Diagnostic / fouille

2 1999 Le Plessis-Gassot « Le Bois Bouchard I » N. GINOUX (Afan) Diagnostic / fouille

3 2007 Le Mesnil-Aubry / LPG « Le Bois Bouchard III » A. LEFEUVRE (Sdavo) Diagnostic

4 2008-2010 Le Mesnil-Aubry « Le Bois Bouchard IV »
A. LEFEUVRE (Sdavo)
C. LAPORTE-CASSAGNE (Sdavo)

Diagnostic / fouille

5 2013 Le Mesnil-Aubry « La Garde » C. TOUQUET LAPORTE-CASSAGNE (Sdavo) Diagnostic

6 2011-2013 Le Plessis-Gassot « L’Arpent aux Chevaux partie nord »
A. LEFEUVRE (Sdavo)
C. TOUQUET LAPORTE-CASSAGNE (Sdavo)

Diagnostics

7 2012-2014 Le Plessis-Gassot « L’Arpent aux Chevaux partie sud »
A. BATTISTINI (Sdavo)
C. TOUQUET LAPORTE-CASSAGNE (Sdavo)

Diagnostic / fouille

8 2003 Le Plessis-Gassot « Les Rouilleaux » J.-L. CORTÈS (Inrap) Diagnostic / fouille
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Figure 2 – Le Mesnil-Aubry (Val-d’Oise), « Le Bois Bouchard IV ». Plan masse phasé du site. 
[© C. Touquet Laporte-Cassagne, Conseil départemental du Val-d’Oise / Sdavo]
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Le second bâtiment (bâtiment 7), construit à moins de 20 m au nord du précédent, 
présente une architecture plus complexe et semble avoir fait l’objet d’une reprise, proba-
blement suite à l’incendie de sa structure d’origine. En effet, 12 poteaux de dimensions 
variées ont été identifiés, dont six poteaux porteurs (entre 66 et 120 cm de diamètre). Les 
alignements des poteaux s’organisent autour d’une première construction rectangulaire 
sur quatre poteaux d’environ 6 m sur 4 m (24 m2). Les profils des creusements sont à fond 
plat ou en forme de cuvette. Les comblements sont essentiellement composés de limon 
argilo-sableux. L’hypothèse d’une destruction de ce premier ensemble par un incendie 
est confortée par la présence très nette des négatifs de poteaux, caractérisés par les restes 
de nombreux charbons de bois (chêne principalement) et de nodules de terre rubéfiée. 
Des prélèvements de sédiments ont également permis de mettre en évidence près de 
3 000 graines de blé et blé épeautre, présumant d’une fonction de stockage pour ce bâti-
ment. En l’absence de mobilier, une datation 14C sur charbons de bois a permis de préciser 
une chronologie centrée sur la transition entre le premier et le second âge du Fer  
(GrA 32703-2445 ± 35 BP, soit 597-408 av. n. è. à 1 sigma).

La reconstruction du bâtiment se traduit par l’édification de quatre poteaux disposés 
vers l’est et dessinant un plan pentagonal de 2,50 × 4,25 m environ. Ces derniers pré-
sentent des dimensions plus importantes (environ 1 m de diamètre en moyenne) ; les 
profils sont essentiellement à fond plat et les comblements sont limoneux. Les négatifs 
de deux poteaux sont encore visibles. Un piquet axial est également disposé au sud-est 
(entrée ?). Deux autres piquets (20 cm de diamètre sur 15 cm de profondeur en moyenne), 
situés au sud-ouest de l’ensemble, pourraient correspondre à un renfort de la structure.

Les fosses-silos

Deux grandes fosses circulaires (Fs 195 et 196), dont l’une est associée à un trou de 
poteau, ont été mises au jour à l’ouest du site, en bordure d’emprise. Cette contrainte n’a pas 
permis de repérer la présence d’autres structures creusées à proximité de ces dernières.

La fosse 195 mesure 1,37 m de diamètre sur 45 cm de profondeur. Son profil présente 
des parois sub-verticales et un fond plat. Trois niveaux de remplissage ont été observés, 
essentiellement limoneux. Seul le comblement supérieur, plus riche en inclusions char-
bonneuses, a livré quelques tessons de céramiques décorés. Par ailleurs, les sédiments 
prélevés au sein de cette couche ont permis de mettre en évidence des graines de blé 
épeautre et de millet commun.

La fosse 196 possède des dimensions plus conséquentes, soit 1,16 m de diamètre sur 94 cm 
de profondeur. Le fond est plat et les parois sont verticales, témoignant d’un comblement 
assez rapide de la structure, phénomène confirmé par les divers comblements limoneux 
anthropiques. Seule la couche supérieure a livré du matériel céramique, ainsi que les 
restes de graines de lin et de caméline, cultivés pour l’huile ou la qualité textile de leur 
fibre. Un trou de poteau a été creusé sur la bordure occidentale de la fosse.

La forme générale de ces fosses ainsi que les écofacts recueillis permettent d’identifier 
ces structures comme des silos de faible densité tels qu’ils sont connus pour cette période 
(CASADEI et alii ce volume).

Un troisième silo (Si 137) a été identifié au nord du site, sous un bâtiment rectangu-
laire daté de la fin de La Tène moyenne. Son profil est légèrement tronconique avec un 
diamètre à la base de 2,90 m (diamètre à l’ouverture de 2,72 m). Il est conservé sur 1,20 m 
de profondeur, son volume fonctionnel étant estimé à environ 2,07 m3 (MALRAIN et alii 
1996, p. 252-253), permettant d’y stocker un poids moyen de 1,5 tonnes de céréales 
(GENTRY 1976, p. 25). Le silo a été creusé au sein d’un substrat limoneux épais d’environ 
1,15 m et repose sur un niveau de lœss carbonaté. Son profil d’érosion et les couches de 
comblements relativement horizontales indiquent un colmatage naturel associé à des 
couches de rejets. C’est sur la couche d’effondrement de la paroi occidentale, à environ 
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50 cm du fond, qu’a été déposée la dépouille d’une femme disposée sur le ventre, le visage 
dirigé vers l’est (figure 3). Cette disposition du corps, qui ne repose pas directement au 
fond de la structure, témoigne dès lors de la réutilisation d’un silo et non d’un creusement 
dans l’unique but d’accueillir une sépulture (DELATTRE 2000 ; PARIAT, SIMON ce volume). 
Par ailleurs, l’implantation postérieure d’un bâtiment au-dessus du silo vers la fin de  
La Tène moyenne (cf. § Les bâtiments, p. 207) plaide en faveur de l’absence d’un marqueur 
en surface ou de l’oubli volontaire de la part du groupe humain occupant le site. Aucun 
matériel datant n’ayant été recueilli au sein de la structure, une datation 14C a été réalisée 
sur l’un des ossements, permettant de préciser une chronologie centrée sur La Tène B2 / 
C1 (GrA 48817-2235 ± 35 BP, soit 330-203 av. n. è. à 1 sigma).

Figure 3 – Le Mesnil-Aubry (Val-d’Oise), « Le Bois Bouchard IV ». Sépulture du silo 137.
[© C. Touquet Laporte-Cassagne, V. Maret, Conseil départemental du Val-d’Oise / Sdavo]

La Tène moyenne

Cette période est illustrée par la mise en place successive de deux enclos fossoyés. Le 
premier, installé dès la toute fin de La Tène ancienne, est occupé pendant quatre générations 
environ. Le second, aux dimensions plus importantes, vient condamner le précédent et 
révèle une nouvelle fois une phase d’occupation relativement courte, soit trois générations.

Une première occupation à La Tène C1

Cette occupation est matérialisée par un enclos fossoyé, au sein duquel plusieurs 
constructions ainsi que des structures en creux ont été mises au jour. Les trois bâtiments 
observés sont réunis dans la moitié orientale de l’enclos et font face à l’entrée. Par ailleurs, 
le bâtiment principal d’habitation occupe une place quasi centrale avec de part et d’autres 
deux greniers. Ensuite, d’autres structures disposées à l’extérieur de l’établissement, le long 
du fossé septentrional et au sud, sont également contemporaines de l’installation principale.
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L’enclos

L’enclos est installé sur un terrain quasi plat à environ 114 m NGF. De plan quadran-
gulaire, il mesure 61 m au nord et 46 m à l’est sur ses plus longs côtés, délimitant ainsi  
un espace interne de 2 350 m2. Le tracé du fossé présente une seule interruption située à 
l’ouest, matérialisant l’entrée de l’établissement. Il a été creusé au sein de deux séquences 
de limon de plateaux (orangé et jaune), et présente un profil en “V” évasé d’une largeur 
moyenne d’1,70 m pour une profondeur de 1 m. Si l’on tient compte des dimensions  
du fossé, 195 m linéaire ont donc été creusés pendant 39 jours par deux personnes 
(MALRAIN et alii 2002). Les côtés septentrional, occidental et méridional présentent un 
remplissage quasi similaire, composé de deux séquences limoneuses (figures 4-5). Le fond 
du fossé est caractérisé par du limon argilo-sableux orangé, proche dans sa composition 
du substrat et témoignant de l’érosion de la structure. Un second remplissage, composé 
de limon plus sableux et brun-gris, contenant du mobilier épars, vient par la suite sceller 
la structure. En revanche, le côté oriental du fossé présente une couche de remplissage 

Figure 4 – Le Mesnil-Aubry (Val-d’Oise), « Le Bois Bouchard IV ». Tronçon méridional  
du fossé 008, coupe du sondage 40. [© C. Touquet Laporte-Cassagne, Conseil départe-
mental du Val-d’Oise / Sdavo]
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Figure 5 – Le Mesnil-Aubry (Val-d’Oise), « Le Bois Bouchard IV ». Tronçon septentrional 
du fossé 008, coupe du sondage 75. [© C. Touquet Laporte-Cassagne, Conseil départe-
mental du Val-d’Oise / Sdavo]
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supplémentaire dans sa partie supérieure, sur environ 20 cm d’épaisseur (figure 6). Cette 
dernière est caractérisée par un limon argilo-sableux gris à noir foncé, très riche en vestiges 
variés, attestant une zone de rejet préférentielle. La régularité du profil du fossé associée 
à l’observation des dynamiques de son comblement et de la typologie du matériel 
collecté témoignent ainsi de l’absence de réaménagement et d’un remplissage progressif 
de la structure jusqu’à son abandon.

La répartition du mobilier est assez homogène sur l’ensemble du fossé. Néanmoins, la 
céramique est plus importante en termes de poids sur le tracé orientalii. C’est également 
sur ce tronçon que de nombreux éléments architecturaux (torchis) ont été collectés, 
ainsi que du mobilier métallique et quelques scories. En revanche, les restes osseux d’ani-
maux sont relativement rares et très mal conservés. Par ailleurs, deux os humains ont été 
identifiés, illustrant une nouvelle fois la présence en position secondaire de tels vestiges 
(PARIAT, SIMON ce volume). Enfin, le tamisage des sédiments prélevés sur la base d’un 
maillage régulier du fossé (tous les 5 m) n’a pas permis d’identifier une zone de battage 
des céréales, mais de nombreuses graines carbonisées ont été observées ainsi que plusieurs 
essences de bois (chêne en majorité).
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Figure 6 – Le Mesnil-Aubry (Val-d’Oise), « Le Bois Bouchard IV ». Tronçon oriental 
du fossé 008, coupe du sondage 6. [© C. Touquet Laporte-Cassagne, Conseil dépar-
temental du Val-d’Oise / Sdavo]

Les bâtiments sur poteaux

Trois bâtiments sur poteaux ont été identifiés et interprétés comme deux greniers 
aériens (bâtiments 9 et 10), et un bâtiment d’habitation (bâtiment 3). Ce dernier est de plan 
quadrangulaire à pans coupés, selon un axe nord-ouest / sud-est, et repose sur 14 poteaux 
(figure 7). Les dimensions internes sont de 13,20 m de long sur 7,10 m de large, révélant 
une surface au sol importante d’environ 90 m2. Neuf poteaux porteurs ont été identifiés, 
ainsi que deux poteaux disposés en vis-à-vis sur le côté oriental et constituant probable-
ment l’accès à l’édifice sous la forme d’auvent. Trois autres poteaux disposés au sud-est 
et à l’ouest semblent renforcer la structure. Les dimensions conservées sont variées,  
les diamètres étant compris entre 29 et 70 cm pour une profondeur moyenne de 18 cm. 
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Les profils des creusements sont en cuvette ou à fond plat. Les comblements sont essen-
tiellement limoneux, gris moyen à clair, et seules deux structures ont conservé le négatif 
du poteau de bois illustré par un remplissage noir très charbonneux. Très peu de matériel 
a été collecté à l’issue de la fouille. L’allure générale de ce bâtiment évoque les construc-
tions à pans coupés identifiées dans la vallée de l’Oise (MALRAIN, PINARD 2006, p. 64), ces 
dernières demeurant néanmoins de dimension plus modeste.

Les deux autres bâtiments, de forme courante, sont interprétés comme des édifices de 
stockage surélevés. Le premier grenier (bâtiment 9) est bâti sur quatre poteaux. De plan 
quadrangulaire, il mesure 3 m sur 2,80 m, couvrant ainsi une surface au sol d’environ  
8 m2. L’état de conservation des poteaux est très variable, leurs dimensions variant entre 
46 et 59 cm de diamètre, pour 6 cm à 31 cm de profondeur. Les profils sont à fond plat  
ou en légère cuvette. Les comblements sont homogènes, principalement limoneux brun. 
Il s’agit ici d’un bâtiment de forme répandue, interprété comme un édifices de stockage 
surélevé.

Le second grenier (bâtiment 10) également de plan quadrangulaire, presque carré, 
mesurant 3 × 3,10 m, soit 9 m2 de surface, est très proche du précédent bâtiment. Cinq 
poteaux ont été identifiés, dont les dimensions varient entre 48 et 70 cm de diamètre 
pour une profondeur conservée d’environ 29 cm en moyenne. Les profils sont en cuvette 
et leur remplissage est unique et homogène, constitué de limon brun. Un seul négatif  
de poteau est conservé.

Figure 7 – Le Mesnil-Aubry (Val-d’Oise), « Le Bois Bouchard IV ». Plan du bâtiment 3.
[© C. Touquet Laporte-Cassagne, Conseil départemental du Val-d’Oise / Sdavo]
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Les silos

Quatre silos ont été identifiés pour cette phase d’occupation ; un seul est situé à l’inté-
rieur de l’enclos (Si 040), les trois autres (Si 093, 154 et 031) étant implantés en dehors de 
l’établissement dont deux le long du fossé septentrionalii.

Leurs formes ainsi que leurs volumes ont permis de définir trois grandes catégories 
(figure 8). Ces dernières sont répandues sur les sites laténiens du bassin versant du 
Crould couvrant les périodes de La Tène moyenne à finale : au Plessis-Gassot « Le Bois 
Bouchard II » (GINOUX 2005) et aux « Rouilleaux » (CORTES 2004), mais également à Go-
nesse « ZAC des Tulipes Nord » (GRANCHON, TOUQUET LAPORTE-CASSAGNE ce volume), 
à Villiers-le-Bel « Rond-point du Verger » (PARIAT et alii ce volume), à Roissy-en-France 
« Le Dessus de la Rayonnette » (CASADEI et alii ce volume) ou encore à Louvres « Le Vieux 
Moulin » (CASADEI 1997).

CATÉGORIE N° ST
DIAMÈTRE

OUVERTURE
DIAMÈTRE

BASE
PROF. 

CONSERVÉE
PROF. 

GOULOT
HAUTEUR

FONCTIONELLE
VOL. ESTIMÉ 

(m3)
POIDS 

CÉRÉALES

A (petits silos moins de 1 m3) 093 1,30 m 0,58 m 0,77 m 0,30 m 0,47 m 0,57 m3 440 kg

B (moyens silos, entre 1 et 4 m3)
040 1,02 m 1,90 m 1,08 m 0,40 m 0,68 m 1,79 m3 1,34 tonnes

031 2,84 m 2,80 m 1,80 m 0,80 m 1,00 m 3,56 m3 2,67 tonnes

C (grands silos, entre 4 et 10 m3) 154 3,60 m 3,80 m 2,60 m 1,00 m 1,60 m 7,10 m3 5,3 tonnes

Figure 8 – Le Mesnil-Aubry (Val-d’Oise), « Le Bois Bouchard IV ». Classification des silos de La Tène C1.
[© C. Touquet Laporte-Cassagne, Conseil départemental du Val-d’Oise / Sdavo]

Le silo 040 est de forme tronconique à fond plat (figure 9). Le diamètre à l’ouverture 
est d’1,02 m et sa profondeur conservée également d’1,08 m. L’étude stratigraphique 
démontre un remplissage unique et rapide, composé d’un limon argilo-sableux gris foncé 
au sein duquel de nombreuses inclusions charbonneuses ont été observées. Plusieurs 
prélèvements de sédiments ont permis d’identifier diverses graines de céréales (blé, orge 
vêtue) mais également de légumineuse (pois) ainsi que des fragments de matière orga-
nique relatifs à des préparations alimentaires de type gruau. Par ailleurs, la particularité 
de cette structure réside dans son comblement inférieur, au sein duquel a été mis au jour 
le dépôt volontaire d’une partie d’un squelette axial d’un cheval associé à un potin de 
type LT 9180 dans un état de conservation remarquable (très peu utilisé ?). Cette pratique 
cultuelle mettant en scène un animal au sein d’une structure d’ensilage est relativement 
répandue sur les sites laténiens, à l’image du site de Gonesse « ZAC des Tulipes Nord » 
dans le Val-d’Oise (GRANCHON, TOUQUET LAPORTE-CASSAGNE ce volume).

Le silo 093 est situé au sud-est de l’enclos. Il est de plan circulaire et mesure 1,30 m de 
diamètre à l’ouverture. Il présente un profil en forme de “U” à fond plat, ce dernier ayant 
été atteint à 77 cm de profondeur (figure 10). Trois comblements le caractérisent, 
composés d’un premier niveau limoneux très charbonneux au sein duquel quelques 
ossements d’animaux ont été identifiés. La partie médiane du remplissage est matérialisée 
par un limon charbonneux ayant livré un vase archéologiquement complet. Enfin, la partie 
supérieure de la structure semble avoir fait l’objet d’un recreusement (“U” évasé), comblé 
par la suite d’un niveau limoneux gris ayant également livré des tessons associés à de la faune. 
De nombreuses graines carbonisées ont été identifiées au sein des couches inférieures, 
notamment du blé, de l’orge vêtue et de l’avoine, permettant d’identifier cette structure 
comme un silo, malgré ses faibles dimensions. La couche supérieure a également livré des 
restes de matières organiques de type galette, témoignant de rejet domestique.
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Figure 9 – Le Mesnil-Aubry (Val-d’Oise), « Le Bois Bouchard IV ». Coupe du silo 040 et cliché du dépôt.
[© C. Touquet Laporte-Cassagne, S. Velardez, Conseil départemental du Val-d’Oise / Sdavo]
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Le silo 031 forme un alignement avec le silo 154 ainsi que deux fosses d’extraction 
(Fs 028 et 237) le long du fossé septentrional de l’enclos, et selon des espacements 
réguliers. Son plan est circulaire et il mesure 2,84 m de diamètre à l’ouverture. Il apparaît 
en surface sous la forme d’une couronne argileuse gris-orangé avec en son centre un 
niveau limoneux gris. Le fond du silo a été atteint à 1,80 m et le diamètre à la base mesure 
2,80 m. Le profil est de forme légèrement tronconique (figure 11). La structure a été 
creusée dans un substrat composé de limons de plateaux et de lœss carbonaté épais d’en-
viron 1,30 m et repose sur un niveau de sable jaune à vert (Sables de Monceau). Plusieurs 
remplissages ont été observés, correspondant à des épisodes de comblements naturels 
(érosion des parois) et anthropiques (couches limoneuses charbonneuses et riches en 
mobilier). Ainsi, la moitié inférieure du silo est composée de sédiments naturels, mélangés 
à des poches plus organiques. En revanche, la partie supérieure de la structure est maté-
rialisée par une succession de couches de rejets formant une fosse finale de comblement 
en cuvette. Le pendage orienté est-ouest de cette dernière plaide en faveur d’une érosion 
de la paroi orientale plus importante. Les sédiments prélevés au fond du silo (sur le bord 
du creusement) ont révélé la présence de graines carbonisées associées à des restes 
de rongeurs et batraciens piégés lors de l’effondrement des parois. L’abondant matériel 
a été essentiellement collecté au sein de la fosse terminale : céramique de qualité, broche 
à cuire en fer, etc.

Figure 10 – Le Mesnil-Aubry (Val-d’Oise), « Le Bois Bouchard IV ». Coupe du silo 093.
[© C. Touquet Laporte-Cassagne, S. Velardez, Conseil départemental du Val-d’Oise / Sdavo]
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Figure 11 – Le Mesnil-Aubry (Val-d’Oise), « Le Bois Bouchard IV ». Coupe du silo 031.
[© C. Touquet Laporte-Cassagne, Conseil départemental du Val-d’Oise / Sdavo]
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Le silo 154 est de forme sub-circulaire et mesure environ 3,60 m de diamètre en 
surface. À l’issue du décapage, une couronne principale de limon brun-beige à l’intérieur 
de laquelle deux couches limono-argileuses se développent a été observée. Le diamètre à 
la base du silo est de 3,80 m et son fond a été atteint à 2,60 m, ce qui en fait un silo de très 
grande contenance. Il a été creusé jusqu’au sommet de la dalle calcaire. De nombreuses 
séquences stratigraphiques ont été identifiées correspondant, comme pour le précédent 
silo à des phases de comblements naturels alternant avec des rejets anthropiques (figure 12). 
Le profil d’équilibre de la structure a ainsi été atteint à environ 90 cm sous la surface 
décapée. Une fosse en cuvette, profonde d’environ 60 cm et large de 2 m, s’est naturelle-
ment formée au sommet des multiples remplissages et vient sceller définitivement la 
structure. Hormis son gabarit important, la particularité de ce silo réside dans les dépôts 
singuliers qui ont été mis au jour dans sa partie inférieure. Cette découverte a conduit  
à alterner des passes de fouilles mécaniques et manuelles tous les 20 cm environ, à les 
photographier et à enregistrer tous les fragments, cette méthode permettant ainsi 
d’analyser in situ lors de l’étude des ossements divers niveaux de dépôts, et d’identifier 
deux événements survenus sur une durée relativement courte. En effet, un premier dépôt 
constitué d’animaux complets ou sub-complets, avec notamment des bêtes gestantes,  
a été effectué directement au fond du silo. Ce dernier a par la suite été couvert d’un second 
amas osseux correspondant aux reliefs d’une consommation communautaire dépassant 
le simple groupe local et en lien probable avec le premier dépôt.

Cette structure est devenue le lieu de mémoire d’au moins trois événements relatifs  
à des pratiques cultuelles dans lesquelles l’animal joue un rôle important. Par ailleurs, 
l’analyse détaillée des vestiges osseux a permis d’identifier et d’interpréter deux de ces 
manifestations singulières (JOUANIN, TOUQUET LAPORTE-CASSAGNE 2014). La première, 
caractérisée par l’association de brebis gestantes et d’un jeune bélier, pourrait correspondre 
à la célébration de la fécondité à la sortie de l’hiver. La seconde, située à la fin du prin-
temps et traduite comme un repas communautaire, pourrait célébrer l’arrivée de l’été.

Ces dépôts démontrent une nouvelle fois la fonction secondaire particulière des silos 
qui deviennent le réceptacle privilégié de manifestations symboliques et cultuelles, ces 
découvertes de plus en plus fréquentes sur les sites ruraux permettant dès lors d’appré-
hender une nouvelle dimension de la vie spirituelle de ces populations (GRANSAR et alii 
2007, p. 557).

Les fosses d’extraction de limons

À côté des deux silos externes à l’enclos, deux fosses d’extraction ont été observées. 
Cette interprétation est fondée sur le profil caractéristique des parois en “escalier” qui 
facilitait l’accès et l’évacuation des matériaux. De telles structures sont par ailleurs 
connues à cette époque, notamment à Boran-sur-Oise « La Justice » dans l’Oise (DAVEAU 
1997, p. 24-26).

De forme circulaire, la fosse 028 mesure 2 m de diamètre en surface. Elle a été creusée 
au sein de deux niveaux différenciés de limons de plateaux, et son fond a été atteint 
à 1,24 m sous la surface décapée. Son profil présente des parois verticales et un fond en 
large cuvette (figure 13). Un décroché a néanmoins été observé sur la paroi septentrio-
nale, d’environ 35 cm de hauteur, interprété comme un aménagement spécifique à une 
structure d’extraction. Divers niveaux de remplissages constituent la structure, présentant 
des couches argileuses et hydromorphes sur la moitié inférieure puis des comblements 
limoneux détritiques en surface.
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Figure 12 – Le Mesnil-Aubry (Val-d’Oise), « Le Bois Bouchard IV ». Coupe du silo 154.
[© C. Touquet Laporte-Cassagne, V. Maret, Conseil départemental du Val-d’Oise / Sdavo]

 1 

 2 
 3 

 4 

 5  6  7 

 8 
 9 

 13 
 15 

SE NO

 17 

 11 
 12 

 16 

 14 

 19 
 18 

 10 

 20 

 21 

 22 
 23  24 

 25 

 26 

calcaire de Saint-Ouen

 1 

 2 
 4 

sable jaune
sables de Monceau

limon de plateaux
orangé

limon de plateaux
brun-orangé

sable argileux vert
sables de Monceau

loess

 11 

 15 

 15 

 17 

 20 

 20 

 20 

 22 

 22 

114.760 m NGF

0 1 m



Les occupations laténiennes du Mesnil-Aubry « Le Bois Bouchard IV » (Val-d’Oise)

Les sites ruraux du Second âge du Fer dans le bassin versant du Crould en Val-d’Oise et ses marges, 2018, suppl. RAIF, 5, p. 199-255

215

La fosse 237 est circulaire et mesure 2,28 m de diamètre en surface. Elle est recoupée 
à l’est par l’un des fossés du second enclos daté de La Tène C2-D1. Elle a été creusée  
au sein des niveaux de limons de plateaux, de lœss carbonaté et de Sables de Monceau,  
le fond reposant sur le sommet de la dalle calcaire, à environ 2,60 m. Le fond est plat,  
la paroi occidentale est quasi verticale et la paroi orientale présente plusieurs marches  
à partir de 1,20 m depuis la surface. Divers niveaux de comblement alternant des couches 
d’effondrement ont été observés sur les trois quarts inférieurs de la fosse, son profil 
d’équilibre ayant été atteint à environ 90 cm sous la surface. Les niveaux supérieurs sont 
caractérisés par des couches limoneuses avec de nombreuses inclusions charbonneuses.

Autres structures

Trois fosses, de dimensions variées, ont été observées au sein de l’enclos, ainsi qu’un 
ensemble de seize poteaux. Seuls quatre de ces derniers ont pu être rattachés à un amé-
nagement particulier, dessinant au sol un trapèze d’environ 1,55 m2 et correspondant 
vraisemblablement à une construction légère (10 cm de profondeur en moyenne), comme 
des séchoirs ou des bases de meules tels qu’ils sont connus sur ces exploitations (MALRAIN, 
PINARD 2006, p. 67).

La fosse 062 est sub-circulaire, de 3,95 m de diamètre sur 1,22 m de profondeur conser-
vée. Son profil, en large cuvette, présente trois principaux niveaux de comblements 
caractérisés par des limons brun-orangé à gris-noir foncé. Il s’agit d’une fosse de rejet 
important au sein de laquelle de nombreux vestiges ont été collectés : céramiques, faunes, 
objets métalliques et pierres calcaires brûlées. Les prélèvements de sédiments n’ont livré 
aucun reste carpologique mais plusieurs charbons révèlent la présence de hêtre, chêne 
et pomoïdée.

Deux petites fosses (044 et 046) en forme de cuvette d’environ 1 m de long et de 50 cm 
de profondeur complètent l’ensemble. Leurs comblements sont caractérisés essentielle-
ment par des niveaux limoneux légèrement charbonneux et très pauvres en matériel 
archéologique.

Figure 13 – Le Mesnil-Aubry (Val-d’Oise), « Le Bois Bouchard IV ». Coupe de la fosse d’extraction 028.
[© C. Touquet Laporte-Cassagne, A. Battistini, Sdavo / Conseil département du Val-d’Oise]
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Enfin, un fossé en forme de “L” situé à l’extérieur de l’enclos mais proche de son angle 
sud-est a été identifié. Ses dimensions font état de 6,35 m sur son côté nord-sud et de 
7,88 m sur son tronçon est-ouest. Le fossé présente un profil en forme de “V” mesurant 
en moyenne 1,50 m de large sur 90 cm de profondeur conservée. Plusieurs remplissages 
le composent. À sa base, un niveau argilo-sableux hydromorphe, épais d’environ 20 cm 
témoigne d’une stagnation d’eau importante. Les niveaux supérieurs sont ensuite carac-
térisés par des couches d’effondrements des parois (niveaux limoneux gris-orangé) et 
des couches de rejets anthropiques (niveaux limoneux gris à noir foncé charbonneux).  
La présence de ce fossé proche de l’enclos principal est surprenante, en particulier par 
ses dimensions (faible longueur mais creusement important). L’hypothèse d’un agrandis-
sement avorté de l’enclos principal, est toutefois évoquée.

Une seconde occupation à La Tène C2

Cette occupation est marquée par la mise en place d’un second établissement fossoyé 
au nord-ouest du précédent et aux dimensions plus importantes. Cette nouvelle installa-
tion vient par ailleurs mettre un terme au premier ensemble, en condamnant son accès 
par le creusement de ses fossés. De nombreuses structures en creux ont été mises au jour 
au sein de l’enclos (bâtiments sur poteaux, silos, fosses et aménagements légers) ainsi 
qu’un fossé probablement parcellaire situé en dehors de l’occupation, à l’extrémité 
septentrionale de l’emprise de fouille.

À l’image du précédent enclos, le bâtiment principal d’habitation est disposé face à 
l’entrée, le long du fossé septentrionalii. Une zone de stockage regroupée à proximité de 
l’angle nord-est est constituée de silos et d’un grenier surélevé. 

L’enclos

De plan quadrangulaire et orienté sud-ouest / nord-est, ce nouvel enclos couvre une 
surface au sol d’environ 6 500 m2 sur un terrain relativement plat situé à 114,70 m NGF.  
Il est caractérisé par un double fossé parallèle (Fo 002 et 004 ; figure 14).

Figure 14 – Le Mesnil-Aubry (Val-d’Oise), « Le Bois Bouchard IV ». Vue des fossés 002 et 004 depuis le sud-ouest. 
[© C. Touquet Laporte-Cassagne, Sdavo / Conseil département du Val-d’Oise]
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Le fossé 002 est le tracé externe de l’enclos qui se développe sur 268 m linéaire environ. 
Son creusement est interrompu sur la quasi-totalité du tronçon septentrional, singula-
rité pouvant témoigner d’un creusement plus léger et donc disparu par le phénomène 
d’érosion ou d’un arrêt volontaire des travaux. Par ailleurs, il présente une seconde 
interruption sur son tracé méridional, large d’environ 5,50 m et identifiée comme l’accès 
principal à l’enclos. Sur l’ensemble des sondages, le fossé est faiblement conservé et pré-
sente un profil en “V” ou en cuvette large d’1 m environ et profond de 56 cm en moyenne. 
Les remplissages sont très homogènes, essentiellement constitués de limon argilo-sableux 
brun-gris avec de rares inclusions charbonneuses. Seuls quelques sondages situés au sud-
est ont permis d’identifier au fond du fossé un phénomène de micro-stratifications lié à 
une stagnation d’eau importante.

Le fossé 004 est le tracé interne de l’enclos et présente un creusement ininterrompu 
sur 312 m linéaires. Il présente un profil en “V”, pour une largeur moyenne d’1 m et est 
profond d’environ 65 cm. Le remplissage est également très homogène, constitué principa-
lement de limon argilo-sableux brun-gris clair. L’accès à l’enclos devait être matérialisé 
par un petit ponton en bois et déboucher sous un porche, deux trous de poteau ayant été 
identifiés dans l’axe de l’interruption méridionale du fossé 002 (Tp 217 et 218).

La répartition du mobilier sur les deux fossés ne montre pas de zones de rejet pré-
férentielles, hormis une forte concentration de torchis et d’éléments rubéfiés au nord-
est à proximité du bâtiment probablement incendié. Par ailleurs, les prélèvements de 
sédiments selon un maillage strict n’ont pas permis d’identifier une éventuelle zone de 
battage des céréales.

À l’issue des observations réalisées sur les deux fossés, plusieurs points sont à souligner. 
Le premier réside dans la grande régularité des profils et des comblements des fossés qui 
témoigne, dès lors, de l’absence d’un réaménagement postérieur, ainsi que d’un remplis-
sage relativement rapide. Par ailleurs, les fossés sont parfaitement parallèles, distants 
entre eux de 1 m à 1,50 m en moyenne, hormis sur l’angle sud-est, où les deux tracés sont 
espacés d’environ 3,80 m. Le fossé externe marque en cet endroit un décroché important 
afin d’atteindre l’accès au premier enclos, il en condamne ainsi volontairement l’ouverture. 
La faible distance entre les deux fossés suppose également la présence de talus externes et 
internes, cet espacement étant très probablement plus faible, voire inexistant sur certaines 
zones, si l’on tient compte de l’érosion du site et du degré d’orientation des parois.

La forme de cet enclos trouve des similitudes avec de nombreux établissements ruraux 
picards dès la fin de La Tène moyenne (17 établissements recensés : GAUDEFROY 2011,  
p. 220). Un exemple valdoisien est également connu par prospection aérienne à Saint-
Gervais (KERVELLA 2011, p. 538-539). Les établissements à double fossé étudiés en Picardie 
ne revêtent pas de fonction défensive. L’originalité de ces constructions est souvent liée 
à des reprises successives des limites de ces enceintes afin d’agrandir ou de préserver 
l’occupation de l’inondation. Dans le cas du Mesnil-Aubry « Le Bois Bouchard IV », l’analyse 
des mobiliers issus des deux fossés n’indique pas de hiatus chronologiques, ces derniers 
ayant été creusés, puis comblés simultanément.

Les bâtiments

Trois bâtiments sur poteaux ont été identifiés, correspondant à deux greniers aériens 
(bât 2 et 4) et un bâtiment d’habitation (bât 5).

Le bâtiment 2 est situé au nord-est de l’enclos à proximité de nombreux silos. De plan 
carré, il mesure 3,10 m de côté, soit 9,60 m2 de surface au sol, et repose sur quatre poteaux 
porteurs (figure 15). Ces derniers de 76 et 97 cm de diamètre sont profonds de 30 cm en 
moyenne. Les profils sont en cuvette ou à fond plat. Tous les négatifs des poteaux de bois 
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Figure 15 – Le Mesnil-Aubry (Val-d’Oise), « Le Bois Bouchard IV ». Vue zénithale du bâtiment 2.
[© C. Touquet Laporte-Cassagne, Conseil départemental du Val-d’Oise / Sdavo]

Figure 16 – Le Mesnil-Aubry (Val-d’Oise), « Le Bois Bouchard IV ». Vue zénithale du bâtiment 4.
[© C. Touquet Laporte-Cassagne, Conseil départemental du Val-d’Oise / Sdavo]
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ont été observés sur les coupes, permettant d’identifier des éléments d’environ 40 cm de 
diamètre. Les comblements sont essentiellement limoneux gris à noir (négatif du poteau). 
Quelques rares tessons de céramiques ont été collectés.

Le bâtiment 4 est situé dans la moitié sud de l’enclos. Son plan polygonal est composé 
de quatre poteaux porteurs et d’un poteau axial au sud-ouest (figure 16). La surface 
estimée de la construction est de 25 m2. Des trous de poteau mesurent entre 62 et 98 cm 
de diamètre pour une profondeur conservée d’environ 30 cm en moyenne. Les profils sont 
essentiellement à fond plat. Les quatre poteaux porteurs présentent également la trace 
de leur négatif, dont le diamètre est estimé à environ 38 cm de moyenne. Les comblements 
sont limoneux gris clair à foncé (négatif du poteau). Très peu de matériel a été recueilli, 
constitué de quelques céramiques et surtout d’un fragment très érodé d’un potin de type 
LT 5284. Cette présence, au sein d’un creusement de trou de poteau, peut témoigner d’un 
dépôt de fondation, malgré son état très fragmentaire. Le bâtiment est identifié comme 
un grenier grâce aux nombreuses graines carbonisées qui ont été mises en évidence (orge 
vêtue, blé amidonnier et lin). Il s’agit ici d’une construction importante qui correspond 
au grenier de type C déterminé dans la vallée de l’Oise (MALRAIN, PINARD 2006, p. 66).

Le bâtiment 5 est situé au nord-est de l’enclos, parallèle au fossé 004 dont il est distant 
d’environ 7 m. De plan rectangulaire sur six poteaux porteurs disposés en vis-à-vis, il  
fait état de 9,60 m de long sur 6,70 m de large, soit 62 m2 de surface au sol (figure 17).  

Figure 17 – Le Mesnil-Aubry (Val-d’Oise), « Le Bois 
Bouchard IV ». Plan du bâtiment 5. [© C. Touquet 
Laporte-Cassagne, Conseil départemental du Val-
d’Oise / Sdavo]
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Les poteaux d’un diamètre compris entre 96 et 50 cm atteignent une profondeur d’environ  
22 cm en moyenne. Les profils sont essentiellement en forme de cuvette aux parois 
faiblement évasées. Les comblements sont limoneux brun à gris avec de fines inclusions 
charbonneuses et quelques éléments de terre rubéfiée. Quatre poteaux possèdent la trace 
du négatif du poteau (limon gris foncé) au sein desquels des fragments de torchis parfois 
de grande taille ont été mis au jour. Dans le fond de trois creusements, des traces de 
stagnation d’eau sont visibles. Très peu de matériel a été collecté. En revanche, les char-
bons de bois étudiés ont permis d’identifier exclusivement du chêne comme matériau de 
construction. Par ailleurs, une fosse (Fs 128) est directement située sur le côté septen-
trional du bâtiment, entre deux poteaux. De forme circulaire, elle présente un diamètre 
de 1,44 m et est conservée sur 56 cm de profondeur. La coupe révèle un profil tronconique 
à fond plat. Son comblement est caractérisé par du limon brun-gris relativement charbon-
neux, au sein duquel de très nombreux fragments de torchis ont été rejetés, correspon-
dant à environ 18 kg. Ces éléments ont permis d’appréhender de nombreuses traces liées 
aux méthodes de construction (clayonnage en quinconce ou en alternance, présence de 
liens, etc.). Par ailleurs, la proximité directe de la zone de rejet de torchis identifiée  
au sein du fossé de l’enclos plaide en faveur d’un incendie du bâtiment qui semble avoir 
fait l’objet d’une réfection.

Les silos

Douze structures d’ensilage ont été identifiées au sein de l’enclos (figures 18-21). La 
catégorie A regroupe quatre silos dont le volume est inférieur à 1 tonne (Si 131, 132, 146 
et 152). Ils sont situés le long du fossé occidentalii. Leur profil est tronconique et leur fond 
est plat. Ils ont tous été creusés au sein du limon de plateaux. Deux d’entre eux présentent 
un comblement unique, composé de limon brun-gris relativement homogène. Des graines 
carbonisées de céréales (orge vêtue et blé) ainsi que des légumineuses et des plantes sauvages 
ont été caractérisées. Les deux autres silos possèdent plusieurs couches de comblement. 

CATÉGORIE N° ST
DIAMÈTRE

OUVERTURE
DIAMÈTRE

BASE
PROF. 

CONSERVÉE
PROF. 

GOULOT
HAUTEUR

FONCTIONELLE
VOL. ESTIMÉ 

(m3)
POIDS 

CÉRÉALES

A (petits silos moins de 1 m3)

152 1,27 m 1,82 m 0,78 m 0,26 m 0,50 m 0,59 442 kg

131 1,70 m 2,22 m 0,72 m 0,28 m 0,46 m 0,81 607 kg

146 1,48 m 2,24 m 0,70 m 0,28 m 0,44 m 0,82 611 kg

132 1,90 m 1,98 m 0,87 m 0,34 m 0,52 m 0,84 630 kg

B (moyens silos, entre 1 et 4 m3)

188 1,71 m 1,98 m 1,13 m 0,34 m 0,78 m 1,07 802 kg

165 2,10 m 2,30 m 1,06 m 0,40 m 0,64 m 1,3 975 kg

178 3 m 2,40 m 1,38 m 0,42 m 0,99 1,68 1,26 tonnes

175 2,40 m 2,82 m 1,74 m 0,54 m 1,16 m 3,15 2,36 tonnes

126 3,06 m 3,30 m 1,64 m 0,58 m 0,98 m 3,65 2,7 tonnes

C (grands silos, entre 4 et 10 m3)

143 3,09 m 3,20 m 2,36 m 0,82 m 1,50 m 5,28 3,96 tonnes

145 3,48 m 3,60 m 2,68 m 0,80 m 1,80 m 7,68 5,76 tonnes

144 3,66 m 3,60 m 2,78 m 0,80 m 1,82 m 8,1 6 tonnes

Figure 18 – Le Mesnil-Aubry (Val-d’Oise), « Le Bois Bouchard IV ». Classification des silos de La Tène C2-D1.
[© C. Touquet Laporte-Cassagne, Sdavo / Conseil département du Val-d’Oise]
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Figure 19 – Le Mesnil-Aubry (Val-d’Oise), « Le Bois Bouchard IV ». Coupe des silos de La Tène C2-D1, 
Catégorie A : petits silos (moins de 1 tonne). [© C. Touquet Laporte-Cassagne, Sdavo / Conseil département du Val-d’Oise]

Figure 20 – Le Mesnil-Aubry (Val-d’Oise), « Le Bois Bouchard IV ». Coupe des silos de La Tène C2-D1, 
Catégorie B : silos moyens (entre 1 et 3 tonnes). [© C. Touquet Laporte-Cassagne, Sdavo / Conseil département du Val-d’Oise]
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Figure 21 – Le Mesnil-Aubry (Val-d’Oise), « Le 
Bois Bouchard IV ». Coupe des silos de La Tène 
C2-D1, Catégorie C : gros silos (entre 3 et 6 t).
[© C. Touquet Laporte-Cassagne, Sdavo / Conseil 
département du Val-d’Oise]
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Les fonds sont tapissés d’une fine couche noire, très charbonneuse, épaisse d’environ 4 cm et 
très riche en vestiges carpologiques (orge vêtue, blé, avoine et adventices de céréales). 
Pour l’une des structures, ce premier niveau correspond à un assainissement par le feu, 
en vue d’éliminer la croûte germinative et les nuisibles afin d’entreposer une nouvelle 
récolte (MATTERNE 2001, p. 151). Pour la seconde en revanche, la diversité de composition 
des graines plaide en faveur d’un rejet important de semences inconsommables associé à 
une vidange de foyer (MATTERNE 2001, p. 153). Ce premier comblement est surmonté 
par la suite d’autres couches de rejets anthropiques de limon brun-gris plus ou moins 
charbonneux au sein desquelles des tessons de céramiques, des fragments de faune et du 
mobilier métallique ont été collectés.

Les silos de catégorie B sont au nombre de cinq (Si 126, 165, 175, 178, 188), et sont dissémi-
nés sur l’ensemble de l’enceinte. Les profils sont essentiellement sub-tronconiques, seul 
un individu présente une forme sub-cylindrique. Les parois faiblement évasées suggèrent 
une altération importante, induisant un diamètre à l’ouverture conséquent. Les fonds 
sont tous plats et les profondeurs n’excèdent pas 2 m en moyenne. Les creusements ont 
été effectués au sein du limon de plateaux, et parfois du lœss, les fonds reposant souvent 
sur le niveau des Sables de Monceau. Les remplissages sont variés mais témoignent d’un 
processus de comblement homogène, alternant des phases de rejets anthropiques et 
naturels. Un seul silo présente sur le fond une fine couche très charbonneuse, épaisse 
d’environ 4 cm. Cette dernière a révélé de nombreuses graines carbonisées et témoigne 
également d’un assainissement par le feu. Toutes les structures sont caractérisées par 
une fosse terminale en forme de cuvette, cette dernière se formant naturellement par 
les remplissages ou effondrements successifs. C’est également au sein de cette dernière que 
l’essentiel du mobilier est collecté, témoignant de rejets domestiques. Enfin, un seul dépôt 
a été observé ; il est constitué d’un squelette axial et de la tête d’un bovin en connexion 
et portant la trace d’un coup. Une prémolaire humaine a également été identifiée.

Les silos de la catégorie C sont moins nombreux, illustrés par trois structures (Si 143, 
144, 145). Ils sont regroupés dans la partie orientale de l’enclos. En surface, ils sont identifiés 
par un comblement en couronnes concentriques, témoin d’effondrements de niveaux 
naturels et de vastes fosses successives. Les coupes ont permis de mettre en évidence des 
profils tronconiques ou cylindriques, les parois ayant été fortement altérées. Les silos 
reposent tous sur le sommet de la dalle calcaire. Divers comblements ont été observés, 
correspondant dans un premier temps aux effondrements successifs des parois caracté-
risés par du limon brun-orangé. Deux d’entre eux possèdent sur leur fond une très mince 
couche noire organique interprétée, en l’absence de graines carbonisées, comme les vestiges 
d’une préparation du fond, telle que de la paille broyée ou des planches en bois (CASADEI, 
LECONTE 2000, p. 43, 65 ; GRANCHON, MONDOLONI 2012, p. 158-159). Des couches peu 
épaisses de rejets anthropiques alternent avec des effondrements postérieurs. Enfin, les 
moitiés supérieures prennent la forme d’une large fosse en cuvette, comblée de rejets 
anthropiques, souvent riches en mobilier (céramique, métal, faune, etc.).

Les deux premières catégories sont souvent réparties sur l’ensemble de l’occupation, 
tandis que les silos de catégorie C sont regroupés et parfois situés à proximité de greniers 
sur poteaux, illustrant des zones de stockage bien définies. Par ailleurs, les structures 
des catégories A et B semblent être destinées à la consommation du groupe humain, 
tandis que les gros silos reflètent une distribution à plus grande échelle. Enfin, les dépôts 
volontaires sont moins fréquents sur « Le Bois Bouchard IV » pour cette période, illustrée 
par une seule structure, les fonctions secondaires des silos étant largement dévolues au 
réceptacle de rejets détritiques domestiques.
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Deux fosses de rejets particuliers

Deux fosses (Fs 125 et 135) aux dimensions importantes et situées à proximité de la 
zone de stockage céréalière ont fait l’objet d’une attention particulière. Elles ont, en effet, 
livré plus de la moitié des vestiges sur l’ensemble recueilli pour cette phase d’occupation. 
À travers l’analyse des formes et des séquences stratigraphiques, deux fonctions distinctes 
ont pu être établies.

En surface, la fosse 125 mesure 5,10 m de long sur 3,20 m de large et présente plusieurs 
comblements concentriques alternant des limons anthropiques et naturels. Elle est pro-
fonde d’environ 1 m et son profil est caractérisé par des parois sub-verticales et un fond 
plat assez régulier (figure 22). La partie inférieure est constituée de nombreuses couches 
organiques brûlées et très charbonneuses, alternant avec une couche cendreuse ainsi 
qu’une zone fortement rubéfiée qui semble être en place. La partie supérieure de la structure 
est comblée par des niveaux limoneux naturels avec parfois du cailloutis, correspondant 
à un apport volontaire et massif d’encaissant naturel dans le but de sceller définitivement 
la fosse. C’est essentiellement au sein des séquences charbonneuses et cendreuses qu’ont 
été recueillis de multiples céramiques destinées à la consommation, mais également de 
nombreux restes d’ossements d’animaux, des objets métalliques (broche à rôtir, fibules, 
potins) ainsi qu’un fragment de perle en verre translucide à feuille jaune interne (figure 23) 
et deux éclats de catillus en grès. Les prélèvements de sédiments ont également démontré 
la présence de graines, de morceaux de galettes carbonisées, de nombreux charbons, 
d’écailles de poissons et de très petits ossements d’animaux. Ces couches de rejets impor-
tants illustrent ainsi les reliefs d’un repas collectif, à travers la fonction prestigieuse  

Figure 22 – Le Mesnil-Aubry (Val-d’Oise), « Le Bois Bouchard IV ». Niveau de rejets de la fosse 125.
[© C. Touquet Laporte-Cassagne, Sdavo / Conseil département du Val-d’Oise]



Les occupations laténiennes du Mesnil-Aubry « Le Bois Bouchard IV » (Val-d’Oise)

Les sites ruraux du Second âge du Fer dans le bassin versant du Crould en Val-d’Oise et ses marges, 2018, suppl. RAIF, 5, p. 199-255

225

de certains objets mis au jour. Par ailleurs, le niveau très induré en place associé au profil 
de la fosse plaident en faveur d’un premier foyer recouvert par la suite par les restes  
du repas. Cette hypothèse est évoquée par comparaison avec les fosses-dépotoirs liées au 
rejet de banquet, telles qu’elles sont connues à la fin de La Tène moyenne (DEFFRESSIGNE-
TIKONOFF, AUXIETTE 2002, p. 231-246).

La fosse 135 est circulaire et mesure 3,48 m de diamètre. Elle est conservée sur 1,50 m 
de profondeur et est caractérisée par des parois sub-verticales et un fond plat, à l’image 
de la précédente fosse. Entre 20 et 40 cm sous la surface, un effet de paroi matérialisé par 
la présence d’une trace sombre et charbonneuse parfaitement rectiligne puis formant un 
angle est-ouest a été observé. Il pourrait s’agir d’un aménagement de la paroi à l’aide 
d’une planche. Plusieurs niveaux de comblements correspondant à des couches anthro-
piques ou naturelles (effondrement) ont été identifiés. Le fond de la fosse est tapissé par 
une fine couche cendreuse. Cette dernière est surmontée par des niveaux organiques 
mêlés à de l’encaissant naturel, témoin de l’érosion de la structure. Un troisième niveau 
noir très charbonneux et cendreux en forme de grande cuvette recouvre ces ensembles 
(figure 24). Enfin, la fosse est définitivement scellée par un apport de limon de plateaux 
naturel homogène qui semble avoir été volontairement et rapidement déposé à l’instar 
de la fosse 125. C’est au sein des couches cendreuses et charbonneuses qu’un abondant et 
varié matériel a été mis au jour : céramiques de consommation et d’importation, potins, 
fragments de fibules, graines, coquilles d’œuf, restes de galette carbonisée, etc. À nouveau, 
cet ensemble semble être le réceptacle des reliefs d’un repas communautaire.

La proximité de ces fosses de rejets avec la zone de stockage des céréales autorise à 
établir un lien entre ces deux entités. En effet, il subsiste en France et depuis le Moyen Âge 
des fêtes célébrant la fin de la moisson qui s’achevaient par un repas important regrou-
pant les travailleurs et la communauté toute entière (DUBOSC 1898). De ce fait, la tenue 
de banquets observée à travers les rejets mis au jour au sein des fosses pourrait témoi-
gner d’une célébration des rentrées des récoltes au sein des vastes structures d’ensilage 
disposées à proximité.

Figure 23 – Le Mesnil-Aubry (Val-d’Oise), « Le Bois Bouchard IV ». Perle en verre issue de la fosse 125.
[© C. Touquet Laporte-Cassagne, Sdavo / Conseil département du Val-d’Oise]
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Autres structures

Les autres structures sont illustrées par treize fosses concentrées au sud de l’enclos, 
quatorze trous de poteau disséminés sur l’ensemble de l’enceinte, ainsi qu’un fossé 
probablement parcellaire situé au sud-ouest et parallèle au fossé d’enclos.

Les fosses sont circulaires ou oblongues, ces dernières étant souvent les mieux conser-
vées. Leurs profils sont variés, en cuvette ou à fond plat. Aucun aménagement spécifique 
n’a été observé, la nature de leur comblement évoque une réutilisation détritique pour  
la majorité d’entre elles.

Les trous de poteau sont circulaires, conservés sur une dizaine de centimètres. Seules 
deux structures ont livré du mobilier. Les profils forment essentiellement des petites 
cuvettes, quelques-uns présentent néanmoins des fonds plats. Trois poteaux semblent 
correspondre à des aménagements de deux fosses distinctes.

Le fossé 153 est visible sur 41 m de long, et présente une interruption de son tracé sur 
environ 2,50 m. Sa conservation est très irrégulière, variant de 3 cm au nord jusqu’à 
40 cm au sud. Cette érosion permet d’appréhender un profil également irrégulier, du “V” 
évasé à la simple cuvette. Son comblement est homogène, constitué de limon clair avec 
peu d’inclusions charbonneuses. Un vase au profil archéologiquement complet a été mis 
au jour. L’alignement régulier avec un fossé parcellaire mis au jour au nord de l’enclos 
plaide en faveur d’un seul et même tracé réalisé à la fin de l’occupation.

La Tène finale

Cette phase d’occupation est matérialisée par l’abandon de l’occupation du second enclos 
dans les premières décennies de La Tène D et la mise en place d’un habitat en aire ouverte 
(deux bâtiments sur poteaux et fosses), répartis à l’est et à l’ouest de l’emprise de fouille. 
Par ailleurs, des dépôts de vases complets ont été mis au jour au sein de certaines fosses.

Figure 24 – Le Mesnil-Aubry (Val-d’Oise), « Le Bois Bouchard IV ». Niveau cendreux de la fosse 135.
[© C. Touquet Laporte-Cassagne, Sdavo / Conseil département du Val-d’Oise]
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Les bâtiments

Le bâtiment 1 est situé sur la partie occidentale de l’emprise de fouille. Son plan est 
rectangulaire à pans coupés, édifié sur dix poteaux porteurs (figure 25). Il est orienté 
nord-ouest / sud-est et mesure environ 60 m2 (9,40 m de long sur 6,80 m de large). Les 
diamètres des trous de poteau varient entre 42 et 62 cm ; ces derniers sont faiblement 
conservés sur environ 15 cm de profondeur en moyenne. Les profils des creusements 
sont essentiellement en cuvette et les comblements sont homogènes, composés de limon 
brun-gris clair. Seuls trois négatifs de poteaux ont été appréhendés, illustrés par du 
limon gris charbonneux. Les diamètres des poteaux sont ainsi évalués à environ 30 cm. 
Cette forme de bâtiment est connue sur d’autres sites laténiens du Bassin du Crould, 
notamment à Gonesse « ZAC des Tulipes Sud » (DU BOUËTIEZ DE KERORGUEN 2004, p. 40-
46), mais également en vallée de l’Oise (plan de type G ; MALRAIN, PINARD 2006, p. 64-67). 
Ces derniers sont généralement associés à une unité d’habitation et apparaissent dès  
la fin de La Tène moyenne.

Figure 25 - Le Mesnil-Aubry (Val-d’Oise), « Le Bois Bouchard IV ». Plan du bâtiment 1.
[© C. Touquet Laporte-Cassagne, Sdavo / Conseil département du Val-d’Oise]
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Le bâtiment 6 est situé à l’est du premier enclos. Son plan est de forme polygonale, 
orienté nord / sud et reposant sur quatre poteaux porteurs (figure 26). Un poteau axial 
disposé au sud est également attesté. La surface au sol de l’édifice est estimée à 36 m2.  
Les diamètres des trous de poteau sont compris entre 45 et 75 cm, pour une profondeur 
conservée de 21 cm en moyenne. Les profils des creusements sont variés : en cuvette, 
parois sub-verticales et fond plat. Les remplissages sont relativement homogènes, composés 
de limons brun à gris avec la présence de quelques nodules de terre rubéfiée. Seuls trois 
négatifs de poteaux ont été identifiés. Deux comblements ont également livré des 
fragments d’amphores italiques destinés à caler les poteaux de bois. Une fosse circulaire 
mesurant 94 cm de diamètre pour 35 cm de profondeur est présente au sein du bâtiment, 
sur sa partie méridionale. Son comblement unique est caractérisé par du limon gris foncé 
au sein duquel des fragments de scories associés à de la céramique ont été mis au jour.

Des dépôts de vases complets en fosse

Trois fosses réparties à l’ouest et à l’est de l’emprise ont fait l’objet d’un dépôt de vase 
complet au sein de leur comblement (figure 36). Les sédiments contenus au sein des réci-
pients ont été tamisés mais n’ont pas révélé d’écofacts ou d’autre vestige. Ces dépôts sont 

Figure 26 – Le Mesnil-Aubry (Val-d’Oise), « Le Bois Bouchard IV ». Plan du bâtiment 6. 
[© C. Touquet Laporte-Cassagne, Sdavo / Conseil département du Val-d’Oise]
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difficiles à appréhender en l’absence de références comparables sur d’autres sites laténiens 
du nord du Bassin parisien. Néanmoins, cette manifestation est connue, notamment sur 
des sites de La Tène finale. Les récipients mis au jour sont essentiellement destinés au 
service de la boisson et semblent dès lors participer à un événement festif ou religieux 
(LAMBOT 2007, p. 566).

La fosse 214 est située à l’est de l’emprise, à proximité du bâtiment 1. Elle est de forme 
circulaire, mesurant 1,10 m de diamètre en surface sur 34 cm de profondeur conservée. 
Elle présente un profil en cuvette et son comblement est essentiellement composé de 
limon brun-gris. Trois vases complets aux formes globulaires et convexes liés à la prépa-
ration et consommation ont été mis au jour.

La fosse 220 est située à moins d’un mètre de la précédente. Ses limites en plan ont été 
très difficiles à discerner ; les trois vases déposés ont, en effet, été rapidement mis au jour 
sous la surface décapée. Il pourrait s’agir d’un aménagement léger destiné à y placer les 
récipients. Deux sont intégralement conservés, seule la partie supérieure du troisième 
vase a disparu, probablement à cause des labours. Les formes de trois individus sont 
également globulaires et liées à la préparation et consommation des aliments.
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Figure 27 – Le Mesnil-Aubry (Val-d’Oise), « Le Bois Bouchard IV ». 
Coupe et mobilier céramique de la fosse 016. [© C. Touquet Laporte-
Cassagne, V. Dartois, Sdavo / Conseil département du Val-d’Oise]
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La fosse 016 est située à l’ouest, proche du bâtiment 12 et de la fosse 242. Elle présente 
un plan de forme oblongue mesurant 1,94 m de long sur 1,28 m de large. Elle est profonde 
de 34 cm. Les parois sont légèrement évasées et le fond est plat. L’analyse du comblement 
fait état de deux séquences ; la première réside dans le dépôt de deux vases complets 
dans la moitié est, et la seconde dans le scellement de la partie occidentale de la fosse à 
l’aide de limon gris-brun (figure 27). Les deux vases recueillis sont totalement distincts, 
à la fois dans leur façonnage et leur forme. Le premier correspond à un vase bouteille 
tourné à pâte NPR ou BLPO dont la typologie demeure pour l’heure inédite en Île-de-
France. Il pourrait néanmoins s’agir d’une forme précoce gallo-romaine. Le second est 
illustré par un vase caréné non tourné et miniature dont la forme est plus ancienne.

Enfin, il est intéressant de souligner la présence d’une céramique complète mais très 
érodée au nord-est du précédent ensemble (Iso 003). Cette dernière a été mise au jour à 
l’issue du décapage sans qu’aucune trace de creusement n’ait été identifiée autour d’elle. 
Sa datation demeure difficile à déterminer du fait de son extrême érosion, mais il est 
tentant d’associer ce vase aux précédentes manifestations.

Autres fosses

Deux fosses disséminées sur l’emprise de fouille ont également été identifiées.
La fosse 242 mesure 2,80 m de long sur 2,30 m de large. Elle est faiblement conservée, 

sur seulement 8 cm, seule une petite cuvette profonde d’environ 20 cm est présente dans 
sa partie centrale. Un trou de poteau (Tp 034) a également été observé sur son quart 
orientalii. Plusieurs fragments d’amphores italiques ont été recueillis au sein du comble-
ment de ce dernier.

La fosse 106 est située au nord. Son plan circulaire mesure 1,17 m de diamètre. Elle est 
conservée sur environ 40 cm de profondeur et présente un profil sub-vertical à fond plat. 
Ce dernier est recouvert d’une fine couche limoneuse assez foncée au sein de laquelle 
plusieurs gros charbons ont été observés. Le comblement supérieur est illustré par du 
limon gris clair. Quelques fragments de céramiques NPR ont été identifiés.

ANALYSE DES MOBILIERS

La céramique

Présentation du corpus et répartition spatiale

Les opérations menées sur ce site ont permis de recueillir 4 895 tessons de céramiques 
répartis dans 80 structures pour un poids atteignant près de 80 kg. 620 individus ont été 
comptabilisés à partir des bords ou autres éléments permettant de caractériser un réci-
pient (anse, fond ou décor). Dans l’ensemble, l’état de conservation est satisfaisant hormis 
quelques fragments mis au jour sous la surface décapée, ces derniers présentant une 
érosion et une friabilité importantes. Le corpus montre ainsi un taux de fragmentation 
typique de sites d’habitat, soit 0,12.

La répartition des fragments témoigne d’une densité variable selon les phases d’occupa-
tion et les types de structures. Par ailleurs, sur les 80 structures ayant recelé des vestiges 
de céramiques, 23 ont fait l’objet d’une fouille intégrale permettant ainsi de recueillir une 
quantité plus importante de matériel et biaisant, dans une moindre mesure, les calculs. 
Sept classes de structures, en termes de quantité de céramique, ont été réalisées (figure 28). 
Parmi les structures les plus riches, plus d’un tiers des vestiges provient du fossé du 
premier enclos (Fo 008), suivi des deux fosses de rejets particuliers issus du second enclos 
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(Fs 125 et 135 : 26 %). Le fossé interne de ce dernier (Fo 004) a également livré une part 
non négligeable de fragments, malgré sa fouille à 50 % (5,5 %). Enfin, cinq silos répartis entre 
le premier et le second établissement illustrent les structures les plus riches (16,6 %).

NOMBRE DE FRAGMENTS NOMBRE DE STRUCTURES N° STRUCTURE DATATION

> 1500 fragments   1 Fo 008 LT C1

> 500 fragments   2
Fs 125 LT C2 / D1

Fs 135 LT C2 / D1

> 200 fragments   1 Fo 004 LT C2 / D1

100 < > 200 fragments   5

Si 031 LT C1

Si 040 LT C1

Fs 062 LT C1

Si 126 LT C2 / D1

Si 144 LT C2 / D1

50 < > 100 fragments   1 Si 188 LT C2 / D1

10 < > 50 fragments 19 / LT C1, LT C2 / D1 et LT D2

< 10 fragments 51 / LT C1, LT C2 / D1 et LT D2

Figure 28 – Le Mesnil-Aubry (Val-d’Oise), « Le Bois Bouchard IV ». Tableau de répartition de la céramique.
[© C. Touquet Laporte-Cassagne, Sdavo / Conseil département du Val-d’Oise]

Caractéristiques technologiques

Le corpus est majoritairement constitué de céramiques non tournées, soit 77,5 %.  
Les céramiques tournées représentent 7 % et les importations sont faiblement illustrées, 
à travers quatorze tessons seulement, soit 0,5 %. Les pourcentages exprimés ici tiennent 
également compte du nombre de fragments dont les critères technologiques ne peuvent 
être établis, du fait de leur mauvaise conservation ou fragmentation élevée, soit 15 %.

L’analyse des pâtes, réalisée à l’œil nu ou à la loupe binoculaire a permis d’identifier 
une matrice commune composée d’argile sableuse locale avec ajouts ou non de dégrais-
sants d’origine variée. Cinq types de dégraissant ont été identifiés : végétaux brûlés (10 %), 
grains calcaires blancs (10 %), cristaux de quartz (3,85 %), chamotte (3,60 %), coquille 
(1,60 %). Six groupes de productions ont ainsi été mis en évidence : pâte siliceuse, pâte 
végétale, pâte carbonatée, pâte quartzite, pâte chamottée et pâte coquillée.

La taille et la densité des dégraissants contenus au sein des productions ont permis 
d’individualiser trois critères technologiques supplémentaires. Il s’agit de pâte grossière 
(48 %), caractérisée par de nombreuses inclusions supérieures à 2 mm et dispersées au 
cœur de la matrice, de pâte mi-fine (51 %) matérialisée par des inclusions égales ou infé-
rieures à 1 mm et également réparties de manière aléatoire, et enfin de pâte fine (1 %) 
illustrée par une matrice très épurée.

La céramique non tournée

Les productions non tournées sont montées au colombin ou par assemblage de plaques 
d’argile. La partie supérieure de certains vases (col et lèvre) peut également être reprise 
au tour rudimentaire afin de régulariser l’épaisseur des parois et la forme du bord. Les 
récipients sont majoritairement fabriqués à partir de pâte sableuse (54 %), les cinq autres 
groupes de productions étant également présents mais dans des proportions plus res-
treintes. Les pâtes sont grossières (48 %) ou mi-fines (43,5 %).
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Les vases sont cuits en atmosphère réductrice mal maîtrisée, induisant des couleurs 
de surface et de cœur bigarrées.

Les traitements de surface sont variables : la simple égalisation des parois à l’aide d’un 
bouchon végétal révélant un aspect très frustre et glabre, le lissage qui est la technique 
la plus répandue, le lustrage et dans une moindre mesure, le peignage et le crépissage. 
Cette dernière technique confère au vase un aspect très granuleux. Par ailleurs, un 
certain nombre de vases présentent sur leur face interne ou externe les traces d’un enduit 
noir disposé sur les parties supérieures (col, lèvre et haut de panse). L’analyse chimique 
par GC-MS de quelques échantillons a révélé des profils chimiques bien distincts (LAPORTE-
CASSAGNE 2012, vol. 2, p. 102-105), correspondant à du braie de bouleau et à des matières 
grasses animales. Le premier dépôt possède des propriétés adhésives souvent utilisées 
pour imperméabiliser le récipient (REGERT et alii 2000, p. 588).

La gamme des décors est multiple : incisions oblongues (figures 325, 348) ou circulaires 
réalisées à l’outil (figure 324) ou à l’ongle, impression au doigt (figures 335, 346 et 376) ou 
à la main, cannelures et décors au brunissoir (figures 326-9, 333). Ces derniers sont illus-
trés par des bandes obliques, horizontales, des ondes ou des croisillons.

La céramique tournée

La céramique tournée est illustrée par des pâtes mi-fines ou fines sableuses ou végétales. 
Elle est cuite dans une atmosphère réductrice maîtrisée qui confère aux productions 
des surfaces brunes à noires avec des cœurs bruns. La production dite NPR (noire à pâte 
rougeâtre) est également attestée sur le corpus.

Les vases sont généralement soignés, leurs surfaces étant lissées voire intégralement 
lustrées. Quelques exemples de crépissage subsistent (figure 333).

Les décors sont élaborés mais ne sont pas très variés : moulures, rainures, décors au 
brunissoir (bandes polies rayonnantes, ondes et croisillons : figure 345).

Les importations

La céramique d’importation est illustrée par deux groupes : les amphores d’origine 
italique et la céramique peinte issue de la vallée de la Saône (BARRAL, HUET 2006, p. 480). 
Cette dernière est caractérisée par une pâte sableuse noirâtre et une surface externe 
lustrée brune brillante à engobe lie-de-vin. Cinq fragments ont été identifiés.

Neuf tessons d’amphore ont été observés ; la pâte sableuse beige à orangée avec 
quelques inclusions noires d’origine volcanique et des paillettes micacées dorées plaident 
en faveur de productions issues de la côte thyrénienne (PY 1993).

Caractéristiques typo-fonctionnelles

Traces d’utilisations

Plusieurs traces d’utilisations ont été observées. La première correspond à l’usure des 
récipients liée à leur usage. Ces traces sont discernables sur les faces externes des fonds 
et sur les carènes, et sont matérialisées par de légers impacts ou frottements. Un fragment 
de bord de gros vase à provision présente également des stigmates d’usure, illustrés sous 
la forme de griffures prononcées et situées sous le col. Il pourrait s’agir d’un système de 
préhension (figure 29). Un autre fragment de bord dévoile un piquetage post-cuisson sous 
la forme d’une ligne oblique régulière sur sa face interne. Son interprétation demeure 
très difficile mais semble être en lien avec un probable système d’accroche (figure 30). 
Par ailleurs, deux faces internes de fonds présentent des usures prononcées en forme de 
cupule circulaire, interprétées comme les vestiges de coups répétés d’un ustensile (pilon ?).
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Des traces de desquamation importante portée sur la face interne de certains récipients 
de gros volumes ont également été appréhendées. Cette caractéristique, très répandue 
sur les corpus laténiens, correspond à une exfoliation des surfaces en contact avec du 
contenu acide, telle que de la saumure (MALRAIN, PINARD 2006, p. 140). 

Un dépôt de caramel alimentaire carbonisé d’environ 1 cm de diamètre a été observé 
sur le fond interne d’un individu. Des empreintes de graines plaident en faveur d’un reste 
de préparation de bouillie ou de galette alimentaire. 

Des trous de réparations d’un diamètre maximal de 5 mm ont également été observés. 
Certains d’entre eux présentent une sorte de polissage autour de la perforation évoquant 
le frottement répété d’un probable lien (couvercle ?).

Enfin, l’empreinte d’un morceau de tissu imprimé sur le fond d’un gros vase de stockage 
a été observée, permettant de mettre en évidence une partie de la chaîne opératoire du 
potier, ce dernier disposant ses productions à sécher sur du tissu avant leur cuisson.

Figure 29 – Le Mesnil-Aubry (Val-d’Oise), « Le Bois Bouchard IV ». Traces de griffures situées sous un bord de 
vase à provisions. [© C. Touquet Laporte-Cassagne, Sdavo / Conseil département du Val-d’Oise]

Figure 30 – Le Mesnil-Aubry (Val-d’Oise), « Le Bois Bouchard IV ». Traces de piquetage situées sur la face 
interne d’un vase. [© C. Touquet Laporte-Cassagne, Sdavo / Conseil département du Val-d’Oise]
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Méthodologie

Quatre grandes classes morphologiques ont été appréhendées à partir du rapport 
entre les diamètres maximum et les hauteurs des vases : les formes basses ouvertes, 
basses fermées, hautes ouvertes et hautes fermées (figure 31). L’établissement de la 
typologie a également pris en compte les profils des panses, des cols, des bords et le cas 
échéant des fonds. Cette dernière repose ainsi sur 174 individus qui ont pu être classés 
dans l’analyse.

Par ailleurs, la méthode de classification fonctionnelle a été réalisée selon les données 
métriques obtenues à partir du module général du vase (segmentation du récipient par 
rapport aux points de ruptures créés par le col et les parties supérieure et inférieure des 
panses), des pâtes, de la technique de montage et des traces ou dépôts observés. De plus, 
les volumes des vases complets ont été calculés à partir de la formule du tronc de cône ou 
d’une sphère, le cas échéant. Quatre classes ont ainsi été déterminées, correspondant aux 
vases liés à la consommation, la préparation, la présentation et le stockage des denrées.

Figure 31 – Le Mesnil-Aubry (Val-d’Oise), « Le Bois Bouchard IV ». Typologie des productions céramiques.
[© C. Touquet Laporte-Cassagne, Sdavo / Conseil département du Val-d’Oise]
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Les formes basses ouvertes

Il s’agit de la catégorie la plus représentée du corpus, avec 110 vases identifiés, soit 62 % 
sur l’ensemble des formes étudiées. Trois types ont également été repérés : les formes 
tronconiques, convexes et carénées.

Les formes basses ouvertes tronconiques sont illustrées par 20 individus essentiellement 
liés à la consommation des aliments (jattes). Les dimensions sont variables, leur diamètre 
à l’ouverture étant compris entre 11 et 31 cm. Tous les récipients sont montés au colombin 
mais les pâtes sont variées : grossière sableuse, chamottée, coquillée ou mi-fines sableuses 
ou sableuse carbonatée. Les surfaces sont le plus souvent lissées avec soin, mais il a éga-
lement été observé des polissages poussés ainsi que de simples égalisations des faces. 
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Certains récipients présentent également des traces d’enduit noir sur leur partie externe 
supérieure. Sur l’ensemble des vases, un seul présente un décor d’incisions réalisées à 
l’ongle et situé sur la face interne de la lèvre.

Les formes basses ouvertes convexes sont au nombre de seize individus. Leurs fonctions 
peuvent être multiples, selon leur gabarit : préparation, présentation ou consommation 
des aliments. Il s’agit de jattes, de bols, de faisselle et parfois de pots dont les dimensions 
varient entre 9 et 34 cm de diamètre à l’ouverture. Un seul exemplaire est tourné. Les 
pâtes sont en majorité mi-fines sableuses, quelques récipients à pâte grossière chamottée 
ou sableuse sont également présents. Le lissage soigné est le traitement de surface le plus 
employé, le lustrage intégral a toutefois été observé. Les traces d’enduit noir ont également 
été reconnues sur deux vases. Sur l’ensemble, les décors sont faiblement représentés. Seuls 
trois récipients ont reçu un décor d’impressions digitées placées sur le sommet de la lèvre.

Les formes basses ouvertes carénées sont les plus représentatives de cette première 
catégorie typologique, avec 73 vases identifiés. Les dimensions sont très variables, oscil-
lant entre 14 et 54 cm de diamètre à l’ouverture. Il s’agit de jattes de moyenne à grande 
contenance. Treize variantes ont été appréhendées, reposant sur la forme des lèvres, des 
cols et la carène. Les vases sont essentiellement non tournés, mais quatre ont fait l’objet 
d’une reprise au tour lent et trois exemplaires sont tournés. Les pâtes sont en majorité 
mi-fines, sableuses ou carbonatées. Quelques éléments grossiers sableux ou quartzeux 
ont également été identifiés. Les traitements de surface sont variés, mais le lissage inté-
gral prédomine nettement. Certains vases peuvent toutefois présenter une alternance de 
lissage et polissage, respectivement sur leur moitié inférieure et supérieure. La présence 
d’enduit noir placé sur les cols et les lèvres est attestée sur un petit nombre. Peu d’exem-
plaires sont décorés : rainures ou ligne d’impressions digitées sur la carène. Seuls les 
vases tournés font systématiquement l’objet d’un décor élaboré au brunissoir : décor 
rayonnant de lignes et croisillons polis, ondes polies, etc. Ces derniers sont associés 
à la vaisselle fine liée à la consommation d’aliment dans des cadres probablement plus 
prestigieux que d’ordinaire. Les autres séries non tournées sont également liées à la 
consommation, mais aussi à la présentation des aliments voire à leur conservation dans 
le cas de grandes jarres de stockage.

Les formes basses fermées

Cette catégorie est faiblement représentée sur le site avec seize vases identifiés, soit 9 %. 
Trois types de formes ont été dénombrés : carénées (situliforme), convexes et globulaires.

Les formes basses fermées carénées sont illustrées par onze individus, dont les dimensions 
varient entre 12 et 36 cm de diamètre à l’ouverture. Ils sont tous non tournés, dans des 
pâtes grossières ou mi-fines. Les surfaces sont lissées avec soin ou à l’aide d’un bouchon 
végétal, les deux méthodes pouvant être associées sur les faces externes. Il s’agit essen-
tiellement de pots à cuire, mais également de jattes de dimensions moyennes et de jarres 
liées à la préparation des aliments. Plus de la moitié des exemplaires portent un décor 
réalisé sur la carène. Il peut s’agir d’impressions digitées ou d’incisions oblongues. Un 
seul décor rainuré a été observé sous un col.

Les formes basses fermées convexes sont identifiées par trois vases. Ils sont tous les 
trois non tournés, deux à pâte sableuse mi-fine et un grossier. Les surfaces sont lissées à 
la main avec soin et aucun décor n’a été observé. Les dimensions varient entre 8,5 et 32 cm, 
permettant d’interpréter ces individus comme étant un bol, un pot et une jarre destinés 
à la consommation et à la préparation ou au stockage des aliments.



Les sites ruraux du Second âge du Fer dans le bassin versant du Crould en Val-d’Oise et ses marges, 2018, suppl. RAIF, 5, p. 199-255

Caroline TOUQUET LAPORTE-CASSAGNE, Marie DERREUMAUX, Gaëtan JOUANIN, Aurélien LEFEUVRE

236

Les formes basses fermées globulaires sont au nombre de deux vases, tous deux complets 
mais aux dimensions variables (16 et 23 cm de diamètre à l’ouverture). Ils sont tous les 
deux tournés dans une pâte sableuse mi-fine. Les surfaces sont lissées à légèrement polies 
mais aucun décor n’a été identifié. Il s’agit de deux pots destinés à la préparation et/ou 
présentation des denrées.

Les formes hautes ouvertes

Seules deux formes ont été identifiées, correspondant à deux vases au profil concave, 
de type bouteille ou gobelet. Les deux exemplaires sont non tournés à pâte grossière 
végétale ou quartzite. Les surfaces sont lissées voire légèrement lustrées. Un individu 
présente également des traces d’enduit noir sur le col. Un seul type de décor a été observé, 
matérialisé par de grandes incisions oblongues placées sous la lèvre. Les diamètres sont 
compris entre 20 et 22 cm à l’ouverture.

Les formes hautes fermées

Il s’agit des secondes formes les plus répandues sur le corpus, avec 50 vases identifiés. 
Quatre grands types de récipients ont été isolés : situliformes, ovoïdes, globulaires et fuselés.

Les formes hautes fermées situliformes sont illustrées par douze individus aux dimen-
sions comprises entre 8 et 38 cm de diamètre à l’ouverture. Il s’agit essentiellement de pots 
dont les fonctions correspondent à la cuisson ou au stockage des aliments. Les exemplaires 
sont tous non tournés et sont réalisés dans des pâtes mi-fines sableuses en majorité. 
Quelques vases sont également grossiers (sableux ou chamotté). Les surfaces sont soignées : 
lissage ou polissage, voire alternance des deux techniques sur une même face. Quelques 
récipients présentent également des traces d’enduit noir brillant sur le col. La jonction 
col / panse est souvent soulignée d’un décor d’incisions ou d’impressions digitées.

Les formes hautes fermées ovoïdes sont les seconds récipients les plus présents sur  
le site, avec 28 vases identifiés. Les diamètres à l’ouverture sont variables, compris entre 
12 et 35 cm. Diverses fonctions ont été analysées : pots à cuire, à présenter ou encore de 
stockage pour les vases les plus imposants. Sept individus sont tournés. La représenta-
tion des groupes de production est relativement équilibrée : pâte grossière (sableuse, 
carbonatée, végétale ou chamottée) et pâte mi-fine (essentiellement sableuse). Les traite-
ments de surface sont variés : lissage, polissage, crépissage ou association du lissage / 
polissage. Les décors sont également multiples : impressions digitées ou incisions sur  
la liaison col / panse, rainure horizontale, col mouluré (baguette), décor au brunissoir.

Les formes fermées globulaires sont illustrées uniquement par de gros pots aux 
volumes importants (entre 21 et 34 cm de diamètre à l’ouverture). Huit pots de stockage 
non tournés ont ainsi été identifiés, dont un seul a fait l’objet d’une reprise au tour lent 
sur sa partie supérieure. Les pâtes sont grossières ou mi-fines (sableuses, quartz, ou carbo-
natée). Les faces internes sont toutes lissées et les faces externes sont lissées ou lustrées. 
Seul l’exemplaire repris au tour a fait l’objet d’un décor soigné, caractérisé par un col 
mouluré (baguette) et décoré au brunissoir de lignes obliques. Ce dernier est également 
souligné d’une rainure profonde.

Un seul récipient illustre les formes fermées fuselées (figure 367). Son allure générale 
évoque les vases bouteilles destinés à servir les liquides. Cet unique exemplaire est tourné 
à pâte mi-fine sableuse, au sein des productions de NPR ou BLPO. Les surfaces sont 
soigneusement lissées mais aucun décor n’a été apporté.
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Chronologie et contextualisation

La céramique de La Tène ancienne

Seuls 53 fragments ont été mis au jour au sein des structures de cette période. Les formes 
identifiées correspondent à un vase de stockage ovoïde présentant une forte exfoliation 
de sa face interne, ainsi qu’une faisselle et un probable fragment de couvercle. Par ailleurs, 
un décor d’impressions réalisées à l’aide d’une tige végétale (paille ?) complète le corpus. 
La faible quantité de matériel recueilli ne permet pas de proposer une chronologie plus 
fine de cette période. Il est également intéressant de noter la présence résiduelle de 
fragments datés de La Tène ancienne au sein de structures postérieures, en particulier du 
fossé du premier enclos. Ce petit lot est caractérisé par des tessons décorés d’incisions  
en arêtes de poisson, et par des surfaces en “peau de crapaud” ainsi qu’un bec verseur, 
éléments connus notamment sur l’habitat laténien de Roissy-en-France « Le Château » 
dans le Val-d’Oise (SÉGUIER et alii 2008).

La céramique du premier enclos (LTC1)

2 513 fragments, dont 331 individus ont été recueillis au sein de 21 structures. Quatre 
d’entre elles, fouillées intégralement, ont livré un abondant matériel. Il s’agit du fossé 
d’enclos (figures 32-33), de deux silos (Si 031 : figure 34, et Si 040) et d’une grande fosse 
(Fs 062). L’analyse typologique a permis de mettre en évidence une plus grande proportion 
de formes basses ouvertes, suivies de formes hautes fermées. La présence de récipients 
hérités de la fin de La Tène ancienne est perceptible à travers notamment des jattes à 
carène très anguleuse, mais également des pots situliformes (col rentrant : à Chelles 
« La Côte Saint-Roch » en Seine-et-Marne (MARION 2004, p. 778) ou encore des lèvres 
digitées (figures 325, 348 ; SÉGUIER et alii 2008). Les jattes carénées sont par ailleurs 
les formes les plus répandues (figure 326-12, figure 341) telles qu’elles sont connues sur 
les sites voisins et contemporains de Fontenay-en-Parisis « La Lampe » (DAVEAU, YVINEC 
2001, p. 83), de Villiers-le-Sec « La Place de la Ville » (MARION 2000, p. 44) ou de Villiers-
le-Bel « 69 / 69 bis avenue Gambetta » (DURGEAU 2006, p. 35-36). Elles sont accompagnées 
des jattes tronconiques (figures 321-2, 344) puis des pots situliformes (figure 331,5,7).

L’analyse fonctionnelle a démontré la domination des vases de consommation avec  
59 individus. Les vases de stockage sont également bien représentés avec 22 récipients, 
dont la grande majorité présente des traces de desquamation interne. Les vases de 
préparation sont illustrés par 18 individus ; ces derniers, souvent décorés, peuvent 
également être destinés à la présentation des mets. Enfin, sept vases classés au sein de la 
vaisselle fine ont été identifiés. Il s’agit de grandes écuelles, de pots ou de plats finement 
décorés, à l’image d’un plat à ombilic dont la forme est répandue au nord du Bassin pari-
sien, notamment en Picardie au sein de nombreuses nécropoles : Breuil-le-Sec (DEGENNE, 
DUVAL 1983, p. 80) ou Tartigny (MASSY et alii 1986, p. 29) dans l’Oise.

La céramique du second enclos (LTC2-D1)

2 258 fragments dont 271 individus ont été mis au jour au sein de 39 structures. Parmi 
ces dernières, deux fosses (Fs 125 : figure 36, et FS 135) représentent à elles seules plus 
de la moitié des fragments de cette période. L’analyse typologique a permis de mettre en 
évidence une plus grande proportion de jattes carénées avec 48 individus (figure 361-6), 
et notamment une production plus importante des profils en “S” (figure 365-6), phéno-
mène observé dès la transition de La Tène C1 / C2 (LAPORTE-CASSAGNE 2011). De plus, 
par comparaison avec la phase précédente, les jattes convexes sont en évolution avec dix 
individus identifiés (figure 362-3), tandis que les jattes tronconiques tendent à diminuer 



Les sites ruraux du Second âge du Fer dans le bassin versant du Crould en Val-d’Oise et ses marges, 2018, suppl. RAIF, 5, p. 199-255

Caroline TOUQUET LAPORTE-CASSAGNE, Marie DERREUMAUX, Gaëtan JOUANIN, Aurélien LEFEUVRE

238

Figure 32 – Le Mesnil-Aubry (Val-d’Oise), « Le Bois Bouchard IV ».Exemples de vases du fossé 008 (formes ouvertes).
[© C. Touquet Laporte-Cassagne, Sdavo / Conseil département du Val-d’Oise]
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Figure 33 – Le Mesnil-Aubry (Val-d’Oise), « Le Bois Bouchard IV ». Exemples de vases du fossé 008 (formes fermées).
[© C. Touquet Laporte-Cassagne, Sdavo / Conseil département du Val-d’Oise]

1
2

3

4

5

6

7

8

9
0 5 10 cm

décor au brunissoir

surface lissée



Les sites ruraux du Second âge du Fer dans le bassin versant du Crould en Val-d’Oise et ses marges, 2018, suppl. RAIF, 5, p. 199-255

Caroline TOUQUET LAPORTE-CASSAGNE, Marie DERREUMAUX, Gaëtan JOUANIN, Aurélien LEFEUVRE

240
Figure 34 – Le Mesnil-Aubry (Val-d’Oise), « Le Bois Bouchard IV ». Exemples de vases du silo 031.
[© C. Touquet Laporte-Cassagne, Sdavo / Conseil département du Val-d’Oise]

Figure 35 – Le Mesnil-Aubry (Val-d’Oise), « Le Bois Bouchard IV ». Exemples de vases des fossés 002 et 004.
[© C. Touquet Laporte-Cassagne, Sdavo / Conseil département du Val-d’Oise]
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Figure 36 – Le Mesnil-Aubry (Val-d’Oise), « Le Bois Bouchard IV ». Exemples de vases de la fosse 125.
[© C. Touquet Laporte-Cassagne, Sdavo / Conseil département du Val-d’Oise]
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Figure 37 – Le Mesnil-Aubry (Val-d’Oise), « Le Bois Bouchard IV ». Vases déposés en fosses (LTD2).
[© C. Touquet Laporte-Cassagne, Sdavo / Conseil département du Val-d’Oise
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(figure 361). Par ailleurs, les grands gobelets classés dans les formes hautes ouvertes ont 
totalement disparu (figures 325, 343). Une seule forme basse fermée a été observée, 
correspondant à une jarre carénée surbaissée. Enfin, les formes hautes fermées sont 
également en augmentation, avec 27 individus recensés. Les pots situliformes sont moins 
présents, au profit des pots ovoïdes (figures 356, 368) et de vases balustres (figure 367), 
proches des productions de la fin de La Tène moyenne découvertes au Plessis-Gassot « Le 
Bois Bouchard I » (GINOUX 2005, p. 122) ou à Villiers-le-Bel « Rond-point du Verger » 
(PARIAT et alii ce volume). C’est également au sein de cette occupation qu’ont été recueillis 
les fragments d’amphore italique (figure 352), de NPR (figure 357), ainsi que des vases 
tonnelets peints importés de la vallée de la Saône.

L’analyse fonctionnelle a démontré une nouvelle fois la prédominance des vases 
de consommation avec 41 jattes, écuelles ou coupelles. La préparation est illustrée par  
21 individus dont des pots ou jarres à cuire. La production de fromage est attestée par la 
présence de fragments de faisselle. La vaisselle fine dite de service est quasi exclusivement 
représentée par des pots ovoïdes, tels des vases balustres. Quelques coupelles sont également 
identifiées. Enfin, les vases de stockage sont moins nombreux pour la phase précédente 
avec seulement 12 récipients dont la plupart présentent des traces d’exfoliation interne.

La céramique de La Tène finale

Seuls 58 fragments ont été mis au jour au sein de onze structures. Quelques fragments 
d’amphore italique complètent le corpus des productions locales. D’un point de vue typo-
logique, c’est à cette période qu’apparaissent les formes basses fermées globulaires de 
dimensions variées (figure 371-2,4). L’analyse fonctionnelle a permis d’identifier des vases 
liés à la consommation (jatte convexe ou tronconique), à la préparation (pot ovoïde) et à 
la présentation des denrées (vase fuselé de type bouteille : figure 377).

La faune

Sur les 4 178 restes osseux animaux attribués aux différentes phases d’occupation du 
site, 4 046 appartiennent aux phases datées de La Tène C1 (2 043 restes) et de La Tène C2 
(2 003 restes).

Pour les deux établissements, ces vestiges sont fournis par quelques structures princi-
pales : les silos 040 et 154 et le fossé 008 pour La Tène C1, les fosses 125 et 135 pour La Tène C2.

À La Tène C1, le fossé 008 a livré 313 ossements, dont près de la moitié a pu être déter-
minée (figure 38). La liste de faune se restreint aux cinq mammifères domestiques habituel-
lement rencontrés, à savoir le bœuf, le porc, les caprinés, le cheval et le chien. Les silos 
040 et 154 ayant livré des restes liés à des pratiques autres que purement alimentaires ou 
d’élevage, ils ne seront présentés que de manière succincte dans cette partie monographique. 
Un développement plus poussé leur sera consacré dans la synthèse archéozoologique 
(AUXIETTE, JOUANIN ce volume).

À La Tène C2, les fosses 125 et 135 offrent une diversité plus importante, avec notamment 
la présence de la volaille (coq, oie ?) et d’espèces sauvages (lièvre, sanglier, passereaux ; 
figure 38).

La comparaison des proportions attribuées aux cinq mammifères domestiques pour 
les deux occupations laténiennes montre une différence flagrante (figure 39). Le matériel de 
La Tène C1 est dominé par le bœuf (43,5 % du nombre de restes des cinq mammifères 
domestiques ou NR5), alors que celui de La Tène C2 l’est par le porc et les caprinés (respecti-
vement 41 et 37,1 % du NR5). Cette différence n’est pas à mettre au compte d’un changement 
des habitudes alimentaires des occupants du site, mais trouve son origine dans la nature 
des structures ayant recueilli le matériel étudié. Pour le premier établissement, les ossements 
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proviennent du fossé d’enclos, alors que pour le second ils sont issus en très grande majorité 
de deux fosses. Or, la dynamique de remplissage de ces deux types de structures n’est pas 
la même, et entraîne une forte sélection des éléments osseux. Le fossé d’enclos recueille 
ainsi principalement les ossements résiduels ayant résisté aux méfaits du piétinement, 
des charognards ou encore des conditions climatiques. Les os les plus gros et les plus 
résistants s’en trouvent favorisés au détriment des plus petits et plus fragiles, ces derniers 
ayant disparu. Ce phénomène est visible au travers du poids moyen des ossements mis au 

Figure 38 – Le Mesnil-Aubry (Val-d’Oise), « Le Bois Bouchard IV ». Décomptes en nombre (NR) et poids (PR en g) 
des restes du fossé 8 (La Tène C1) et des silos 125 et 135 (La Tène C2). [© G. Jouanin, Cravo]
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Figure 39 – Le Mesnil-Aubry (Val-d’Oise), « Le Bois Bouchard IV ». Comparaison des proportions relatives des 
cinq principales espèces, en nombre de restes (NR5), La Tène C1 et La Tène C2. [© G. Jouanin, Cravo]

FOSSÉ 8 LA TÈNE C1 SILO 125 LA TÈNE C2 SILO 135 LA TÈNE C2

NR %NR PR %PR PM NR %NR PR %PR PM NR %NR PR %PR PM
Bœuf 67 43,5 2918 59,7 43,6 52 9,3 1413 25,9 27,2 6 3,4 152 12,7 25,3

Porc 40 26,0 415 8,5 10,4 215 38,6 1830 33,5 8,5 82 46,1 571 47,5 7,0

Capriné 27 17,5 130 2,7 4,8 213 38,2 1738 31,8 8,2 53 29,8 226 18,8 4,3

Cheval 15 9,7 1400 28,7 93,3 1 0,2 55 1,0 55,0 2 1,1 30 2,5 15,0

Chien 5 3,3 23 0,5 4,6 40 7,2 387 7,1 9,7 11 6,2 216 18,0 19,6

Coq 14 2,5 2 0,0 20 11,2 3 0,2

Oie 7 1,3 11 0,2 1 0,6 1 0,1

Lièvre 10 1,8 10 0,2 2 1,1 0 0,0

Mamm. sauvage 1 0,2 0 0,0

Sanglier 1 0,2 19 0,3

Corbeau freux /
corneille

1 0,2 1 0,0 1 0,6 3 0,2

Corvidé 1 0,2 0 0,0

Grive, merle 1 0,2 0 0,0

Déterminés 154 49,2 4886 95,8 31,7 557 45,0 5466 87,7 9,8 178 34,3 1202 84,8 6,8

Indéterminés 159 50,8 215 4,2 1,4 682 55,0 766 12,3 1,1 341 65,7 216 15,2 0,6

TOTAL 313 100 5101 100 16,3 1239 100 6232 100 5,0 519 100 1418 100 2,7
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jour dans chacune de ces structures. En effet, dans le fossé 008, le poids moyen d’un reste 
déterminé est de 32 g, alors qu’il n’est que de 10 g dans la fosse 125. Cette dichotomie 
entre fosse et fossé a été maintes fois mise en avant et décrite pour les sites laténiens 
(MÉNIEL 1996 ; 2006 ; MÉNIEL et alii 2009). Face à cet état de fait, il ne nous est pas possible 
de réaliser une comparaison des habitudes alimentaires des occupants des deux établisse-
ments. Cependant, les rejets plus directs issus des fosses datées de La Tène C2 permettent 
une approche de ces dernières. Viandes porcine et ovine apparaissent ainsi comme les 
plus fréquemment consommées, comme l’attestent les proportions en nombre de restes. 
Cependant, le bœuf reste le plus gros pourvoyeur de viande puisqu’il représente 41,6 % 
du poids des restes des cinq mammifères domestiques. Chien et cheval complètent ce 
tableau. La volaille apporte également sa part à la diète carnée. L’espèce la mieux repré-
sentée est le coq dont les ossements n’apparaissent que dans les fosses 125 et 135. Dans 
cette dernière, le gallinacé compte même pour 11,2 % du nombre de restes déterminés, 
dépassant ainsi le chien et le chevalii. L’espèce est également représentée par des coquilles 
d’œufs, mises au jour grâce au tamisage du sédiment issu de la fosse 125. Ce tamisage a 
permis, en outre, la mise au jour de quelques écailles de poissons d’eau douce de la famille 
des cyprinidés, et l’identification d’espèces aviaires de petite taille ou de taille moyenne, 
comme la pie bavarde et la perdrix grise. Ces dernières complètent les restes des rares 
espèces sauvages et ne représentent que 2 % du nombre de restes déterminés.

Concernant la composition anatomique des ensembles osseux, le type des structures 
étudiées joue une fois de plus un rôle important. Pour La Tène C1, et plus particulière-
ment le fossé 008, le bœuf, le porc et les caprinés sont essentiellement représentés par les 
os de la tête et ceux des membres. Ce sont donc les éléments les plus résistants qui nous 
sont parvenus. A contrario, dans les fosses datées de La Tène C2, les pièces anatomiques les 
plus fréquentes sont les membres et les côtes, parties les plus riches en viande et relevant 
des rejets d’assiette.

Enfin, concernant les âges d’abattage des animaux consommés, les données épiphy-
saires comme dentaires sont peu nombreuses. À La Tène C1, trois mandibules de bovins 
appartiennent à un animal de boucherie de 2-4 ans et à deux individus réformés de plus 
de 11 ans. Chez le porc ont été répertoriés un animal de 12-18 mois, trois de 18-24 mois et 
trois autres de 24-36 mois, tous ces animaux offrant une viande de qualité bonne à 
moyenne. Chez les caprinés ont été identifiés un animal de boucherie (2-3 ans) et un de 
réforme (6-8 ans). À La Tène C2, le bœuf ne livre aucune donnée. Les huit mandibules 
porcines appartiennent principalement à des individus des classes d’âges rencontrées 
précédemment. S’y ajoutent un porcelet de 6-12 mois et deux animaux vieux de plus de  
3 ans. Enfin, les douze mandibules de moutons identifiées font la part belle aux bêtes de 
boucherie (1-2 ans et 2-4 ans) et de réforme précoce (4-6 ans ; figure 40). Ces données, 
bien que peu nombreuses, tendent à montrer un élevage principalement tourné vers  
la production de viande et de produits “secondaires” comme la force de travail et la laine.

Les silos 040 et 154, appartenant tous deux à l’occupation datée de La Tène C1, ont été 
les réceptacles de rejets d’événements sortant du cadre de l’alimentation quotidienne. En 
effet, au fond du silo 040 a été mis au jour le squelette axial (tête, rachis, côtes et coxaux) 
non connecté d’un cheval mâle adulte. Ce dépôt semble avoir été scellé par la mise en 
place d’un potin et de blocs calcaires. Au sein du silo 154, au moins trois étapes de dépôt 
ont été identifiées. Le premier ensemble est de nouveau composé du squelette axial (mais 
sans la tête) d’un cheval mâle adulte, accompagné d’un crâne de bœuf, d’une patte avant 
droite de cheval et des trois autres pieds du même animalii. Le deuxième dépôt est celui 
de carcasses d’un jeune bélier et de deux brebis gestantes. Enfin, le troisième révèle  
la tenue d’un repas collectif de type banquet, composé entre autres de jeunes moutons et 
de chiens, de bonnes pièces de bœuf et quelques œufs. Le riche matériel du silo 154 a déjà 
fait l’objet d’une analyse poussée (JOUANIN et alii 2014).
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Le matériel carpologique

L’étude carpologique menée au Centre de recherche archéologique de la vallée de 
l’Oise (Cravo) a porté sur 107 échantillons. Ceux-ci ont livré un Nombre Total de Restes 
carpologiques carbonisés (NTR) égal à 12 409.

La Tène ancienne : identification d’un grenier et de plantes utilitaires

L’essentiel des restes botaniques datés de La Tène ancienne proviennent d’un trou de 
poteau du bâtiment 7, un grenier incendié situé au sud-est des enclos. Ils constituent un lot 
d’épeautre, assez mal conservé, dans lequel ont également été identifiés quelques grains 
d’orge vêtue et de blé amidonnier. Ces derniers peuvent être des espèces intrusives dans 
le champ d’épeautre ou appartenir à une récolte précédemment entreposée dans le grenier. 
Des bases de glume et d’épillets pourraient suggérer un stockage de l’épeautre sous forme 
d’épillets. L’avoine et le brome seigle, présents en petite quantité (NMI = 1 et 2), sont  
les seules mauvaises herbes identifiées dans le lot d’épeautre. La hauteur de leurs plants, 
qui varie respectivement entre 60 et 120 cm et entre 40 et 100 cm, est comparable à celle 
du blé. Il est alors probable que les épis d’épeautre aient été récoltés à la main, évitant  
au maximum la pollution de la récolte par les graines de mauvaises herbes.

Deux autres prélèvements ont permis de mettre en évidence la culture du millet et de 
deux plantes oléagineuses : le lin et la caméline. La production de lin a également pu être 
motivée par ses fibres textiles.

De La Tène moyenne à finale : peu d’évolution des pratiques culturales

Les deux premières phases d’occupation du site sont documentées, respectivement 
par 1 130 (La Tène C1) et 5 514 individus (La Tène C2-D1).

Les plantes alimentaires

L’orge vêtue et le blé amidonnier sont les principales céréales produites et/ou consom-
mées au sein des deux établissements (respectivement 44,8 et 13,6 % du NMI à la première 
période et 59,5 et 7,9 % du NMI à la seconde). Le blé épeautre apparaît de manière sporadique 

Figure 40 – Le Mesnil-Aubry (Val-d’Oise), « Le Bois Bouchard IV ». Profils d’abattage d’après les données 
dentaires des ovins, La Tène C2 (en haut : graphique en %NR corrigé ; en bas : tableau des données brutes). 
[© G. Jouanin, Cravo]
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dans les assemblages (1 puis 1,5 % du NMI). Il peut s’agir d’une culture très secondaire et 
limitée, voire d’un contaminant des autres récoltes. La farine de l’orge vêtue et du blé 
amidonnier ne contient pas assez de gluten pour obtenir une pâte levée et ne peut donc 
servir à la préparation du pain : ces céréales se consomment sous forme de bouillie, de gruau 
ou de galette. Des fragments de matière organique carbonisée, de type gruau et galette, 
observés au sein du corpus illustrent ce mode de préparation alimentaire. Les fragments 
de galette ne comportent pas d’inclusion : la farine, sans impureté, est moulue finement.

Une seule espèce de légumineuse a été identifiée. Il s’agit du pois qui constitue 5,2 % 
du NMI à La Tène C1. Ce taux, plutôt élevé, demeure néanmoins dans des proportions 
standard pour un site rural du second âge du Fer (ZECH-MATERNE et alii 2009). Il descend 
à 0,5 % du NMI au cours de La Tène C2-D1.

La consommation de fruit est uniquement attestée au cours de La Tène C2-D1 par des 
fragments carbonisés de coquilles de noisette et de chair de fruit de type Prunus.

Une plante utilitaire : le lin

Cette culture, déjà pratiquée à La Tène ancienne, est attestée dans le second éta-
blissement. Elle est semée entre mars et avril et récoltée en juillet. Cette espèce peut être 
produite pour ses graines oléagineuses ou ses fibres textiles.

Les pratiques agricoles

Peu d’évolutions notables des pratiques agricoles ont été observées au cours de l’exploi-
tation des deux établissements fossoyés. La majorité des plantes sauvages du corpus sont 
des messicoles, c’est-à-dire des mauvaises herbes des cultures d’hiver (respectivement 12 
puis 10 taxons). Les plantes adventices des cultures d’été, des cultures sarclées et des 
jardins sont moins nombreuses (cinq puis quatre taxons). Ces observations plaident en 
faveur de semis de céréales effectués en automne (écologie d’après LAMBINON et alii 2005). 
D’après les préférences édaphiques des messicoles strictes (d’après JAUZEIN 1995, voir 
tableau 1 en annexe), il semble y avoir une mise en culture préférentielle des céréales 
d’hiver, sur des zones sableuses exploitées de manière extensive et peu fumées.

L’environnement végétal

La carpologie n’est pas la discipline la plus à même de reconstituer l’environnement 
végétal du site. Elle apporte cependant quelques informations ponctuelles, corroborées 
par l’étude anthracologique menée par Aurélie Salavert (LAPORTE-CASSAGNE 2012, vol. 2, 
p. 191-208).

En premier lieu, la faible quantité de plantes rudérales (quatre taxons) suggère un 
entretien régulier et rigoureux de l’établissement. Cette impression est à mettre en relation 
avec le peu de rejets domestiques détectés dans les fossés du deuxième établissement. 
Les restes des foyers domestiques semblent systématiquement récupérés pour enrichir 
les terres des cultures d’été, sarclées ou des jardins comme le pois ou le millet. 

Aucun taxon réellement forestier n’a été enregistré. La forêt n’apparaît qu’à travers 
des formes ouvertes ou des lisières. Cette vision tronquée du milieu forestier est proba-
blement imputable à notre discipline archéobotanique centrée autour des activités 
humaines. Cependant, l’importance des plantes de friches et de terrains vagues (7 taxons) 
plaide également pour une large ouverture du milieu.
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Conclusion

L’étude carpologique a permis d’identifier pour la période de La Tène ancienne un 
grenier, grâce à la conservation d’un important lot d’épeautre carbonisé au sein des trous 
de poteau. Les cultures du lin, de la caméline et du millet sont également attestées.

Au cours de La Tène C1, les principales céréales exploitées sont l’orge vêtue et l’ami-
donnier. Le pois et peut-être le blé épeautre viennent compléter le cortège des plantes 
alimentaires. Les céréales cultivées sont essentiellement, voire en totalité, des variétés 
d’hiver et semblent être semées sur des sols sableux peu fumés. Peu d’évolutions sont à 
noter au cours de La Tène C2-D1, si ce n’est une baisse du nombre de pois et la présence 
de lin. Il est difficile de tirer des conclusions sur le type de sols exploités par le deuxième 
établissement. En effet, l’écologie des adventices des moissons, stricto sensu, présentes en 
petit nombre, ne permet pas de préciser avec certitude les pratiques agricoles.

Le mobilier métallique

Le diagnostic puis la fouille ont livré 249 restes d’objets métalliques (dont 11 monnaies), 
pour un NMI de 143 objets, et un poids de 3,334 kg. Ils se rapportent quasi-exclusivement 
à la fourchette chronologique de La Tène C1 à La Tène D1. Cependant, une première phase 
d’occupation de La Tène ancienne est illustrée par un fragment de torque en alliage 
cuivreux retrouvé dans un trou de poteau.

La seconde phase d’occupation datée de La Tène C1 est mieux représentée, principa-
lement par l’abondance de mobilier retrouvé en rejet dans le fossé du premier enclos.  
Le NMI de cette phase est de 51 individus dont 50 en fer et 1 en alliage cuivreux.

La majorité des objets renvoie au domaine de la vie quotidienne. Parmi eux, notons  
la présence de 3 broches à cuire (figure 411,3). L’utilisation de ces broches pourrait être 
en lien avec les activités usuelles de cuisine, mais son utilisation au cours de repas collectif 
est également envisagée, cet événement ayant été observé notamment à travers l’étude 
archéozoologique. Deux outils sont probablement liés au travail du bois, mais ne sauraient 
à eux seuls nous orienter vers une spécialisation artisanale du site (figure 412). On  
remarque également la relative abondance de fibules qui pourrait indiquer un certain 
niveau d’aisance (figure 414-6).

La troisième phase d’occupation correspond à la construction d’un établissement à 
double enclos fossoyé occupé de La Tène C2 à La Tène D1. 78 individus dont 75 en fer et  
3 en alliage cuivreux ont été recueillis. Cependant, les masses métalliques sont faibles et 
la fragmentation est poussée. Cet état de fait illustre une plus grande récupération des 
matériaux pouvant correspondre à une baisse du niveau de vie, hypothèse corroborée 
par un faible nombre de fibules.

Le seul outil identifié est une faucille (figure 422). La vie quotidienne est représentée 
par une probable broche à cuire (figure 425) ainsi que des éléments de quincaillerie 
d’ameublement : clous de tapissier décoratifs à tête hémisphérique creuse, petite tête de 
rivet en alliage cuivreux, etc. Les transports sont également représentés par un fragment 
de bandage de roue (figure 421). Il s’agit d’un modèle à lèvres latérales avec une répartition 
de clous disposés tous les 15 cm environ (identification par Sylvain Bauvais). Cette tech-
nique de montage est relativement ancienne, la tendance à la disparition progressive des 
lèvres latérales et des fixations aux clous à La Tène moyenne au profit du montage au fer 
chauffé étant marquée à la fin de l’âge du Fer (BUCHSENSCHUTZ 2009).

Le domaine social est une fois de plus le mieux perçu, en part relative, à travers un lot 
de fibules (figure 423-4,6). Ce dernier est constitué d’exemplaires courants datables d’un 
horizon chronologique homogène de La Tène moyenne.
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Figure 41 – Le Mesnil-Aubry (Val-d’Oise), « Le Bois Bouchard IV ». Mobilier métallique phase 2.
1-3 : broches à cuire ; 2 : gouge ; 4-6 : fibules. [© A. Battistini, Sdavo / Conseil département du Val-d’Oise]
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Figure 42 – Le Mesnil-Aubry (Val-d’Oise), « Le Bois Bouchard IV ». Mobilier métallique phase 3. 1 : bandage de roue ; 2 : faucille ; 
3-4, 6 : fibules ; 5 : broche à cuire [© 1 : S. Bauvais, CEA / Cnrs ; 2-6 : A. Battistini, Sdavo / Conseil département du Val-d’Oise]
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La quatrième et dernière phase d’occupation laténienne se rapporte à La Tène D1-D2. 
Cette période de l’occupation du site est particulièrement indigente du point de vue du 
mobilier métallique. Le seul élément est une tige de section carrée renvoyant à la clouterie.

Concernant le monnayage, les opérations successives ont permis la collecte de 11 indivi-
dus (identification par Bruno Foucray, Sra d’Île-de-France). Seuls deux types ont été 
rencontrés : le LT 5284 (3 exemplaires) et le LT 9180 (8 exemplaires) ce qui est conforme 
aux cartes de distribution que nous connaissons pour ces émissions du nord de l’Île-de-
France. Le corpus est intéressant par son homogénéité typologique et surtout pour les 
indications qu’il nous livre sur la précocité de ce monnayage de potin au cours de la 
première moitié du iie siècle av. J.-C. dans la région.

En conclusion, la masse globale de métal est faible à la fois du point de vue pondéral 
et numérique au regard de la longue occupation du site. Cette caractéristique est récurrente 
pour les enclos laténiens régionaux. Le mobilier métallique renvoie essentiellement aux 
domaines de la production, de la vie quotidienne et sociale. Les types de mobilier retrouvés 
correspondent ainsi aux éléments classiques dans ces contextes, mais aucun ensemble ne 
permet d’avancer une spécialisation de ces établissements.

SYNTHÈSE

Il est intéressant de souligner la similitude dans l’organisation interne des deux 
établissements successifs, relative notamment à la disposition des bâtiments le long du 
fossé opposé à l’entrée, et ce malgré le doublement de la surface et de la rotation à 90° de 
l’enclos daté de La Tène C2.

D’un point de vue plus général, la fouille menée au « Bois Bouchard IV », associée aux 
nombreux autres sites contemporains implantés sur un rayon d’1 km2, témoigne d’une 
dynamique d’occupation et d’une véritable structuration d’un micro-terroir de La Tène 
ancienne à La Tène finale, dont les activités sont essentiellement vouées à l’agro-pastora-
lisme et aux célébrations liées aux récoltes. Par ailleurs, la continuité de cette occupation 
est marquée par l’extension de deux habitats laténiens au Haut-Empire, révélant à la fois 
le maintien de certains établissements et la reconquête de l’espace rural dès la seconde 
moitié du Ier siècle après notre ère (MALRAIN, MARÉCHAL 2012 ; SÉGUIER 2012). Malgré 
la faible présence de parcellaires et de chemins, l’analyse des formes des habitats permet 
ainsi de dresser une première ébauche d’organisation durant près de cinq siècles et de 
dévoiler le maintien de la trame protohistorique à l’époque antique (TOUQUET LAPORTE-
CASSAGNE, TROUVÉ 2016 ; BASSET, TROUVÉ ce volume).

De plus, la proximité des occupations laténiennes pose la question de leurs liens hié-
rarchiques et économiques, notamment celle de la gestion des espaces agraires mitoyens. 
Les observations menées à partir des études des mobiliers ont permis de mettre en évi-
dence des positions relativement équilibrées. Cependant, la découverte d’une nécropole 
exceptionnelle associée à l’habitat du « Bois Bouchard II » (GINOUX 2009) semble traduire 
un statut social important de leurs résidents (LE GOFF 2009) et pourrait correspondre au 
siège de l’entité qui assurait le contrôle de l’espace agraire de l’ensemble des occupations 
mises au jour au sein de la Carrière REP.
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VILLIERS-LE-BEL « ROND-POINT 
DU VERGER » (VAL-D’OISE) :

deux occupations au second âge du Fer

Résumé
Une fouille réalisée au cours du printemps 2009 par le Service départemental 
d’archéologie du Val-d’Oise a permis la mise au jour d’un établissement 
rural du second âge du Fer au lieudit « Rond-Point du Verger » à Villiers- 
le-Bel (Val-d’Oise). L’occupation principale est caractérisée par un enclos 
fossoyé recelant d’abondants vestiges.
La présente contribution dresse un bilan des résultats de la fouille et s’attache 
à préciser les différentes activités pratiquées sur le site au cours des derniers 
siècles avant notre ère.

Mots-clés La Tène, enclos, silos, dépôt, pratique.

Abstract
An excavation carried out during the spring of 2009 by the departmental 
archaeology service of the Val d-Oise has brought to light a rural establish-
ment dating to the Late Iron Age at « Rond-Point du Verger » at Viliers-le-
Bel (Val-d’Oise). The main phase of occupation is characterised by a ditched 
enclosure with abundant finds. This paper aims to overview the results of 
this excavation and if particular the different activities of the site during  
the last few centuries BC.

Keywords La Tène, enclosure, storage pits, practice.

Zusammenfassung
Eine archäologische Ausgrabung, die im Frühjahr 2009 vom Service départe-
mental d’archéologie du Val-d’Oise durchgeführt wurde, hat es gestattet, eine 
ländliche Besiedlung der Latènezeit im Bereich der Flurbezeichnung „Rond-
point du Verger“ bei Villier-le-Bel (Val-d’Oise, 95, Frankreich) freizulegen. 
Die Hauptsiedlungsphase wird durch eine Grabeneinhegung charakterisiert, 
die ein umfangreiches archäologisches Fundgut geliefert hat.
Dieser Beitrag zieht eine erste Bilanz der Grabungsergebnisse und hat ferner 
zum Ziel, die verschiedenen von den Bewohnern praktizierten Aktivitäten 
näher zu beleuchten, die während der letzten zwei Jahrhunderte vor Chr. 
ausgeübt wurden.

Stichwörter La Tène, Einhegung, Speichergruben, Depot, Aktivitäten.

Les sites ruraux du Second âge du Fer dans le bassin versant du Crould en Val-d’Oise et ses marges, 2018, suppl. RAIF, 5, p. 257-293
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La commune de Villiers-le-Bel est localisée au nord de l’Île-de-France à 19 km de Paris. 
Elle se trouve au cœur de la plaine de France, dans le bassin versant du Crould. L’actuel 
rond-point du Verger dessert la déviation qui contourne Villiers-le-Bel et Gonesse par  
le nord, dans une zone encore rurale.

Du point de vue géologique une succession de limons grossiers bruns orangés recouvre 
des marnes infragypseuses indifférenciées sur près de 4 m d’épaisseur. Puis, des sables 
verts surmontent le calcaire en place.

Ce secteur de la plaine de France est occupé dès la Préhistoire récente, et de façon plus 
intensive semble-t-il, à partir du second âge du Fer. Les sites de cette époque corres-
pondent tant à des sites funéraires qu’à des habitats (GUADAGNIN 1984 ; GINOUX 2009). 
Sur les communes du Plessis-Gassot et du Mesnil-Aubry par exemple, la constante 
surveillance des travaux menés dans la « carrière REP / Veolia » a permis d’observer une 
succession d’habitats au cours du second âge du Fer (TOUQUET LAPORTE-CASSAGNE  
et alii ce volume). Pour l’Antiquité les témoins d’occupation, assez nombreux, renvoient 
surtout à des habitats (GUADAGNIN 1981 ; DURAND et alii 2009). Les occupations médié-
vales, fréquentes dans le centre-ville de la commune, datent du haut Moyen Âge pour les 
plus anciennes (GENTILI 2006).

Ce riche contexte archéologique a motivé la prescription d’un diagnostic au printemps 
2008, préalablement à un aménagement routier du Conseil départemental du Val-d’Oise 
(PARIAT, GARMOND 2008). Cette opération a mis en évidence une occupation datée du 
second âge du Fer. En 2009 le site a fait l’objet d’une fouille par le Service départemental 
d’archéologie du Val-d’Oise sur une surface de 16 500 m2. Outre la découverte d’une 
structure de l’époque néolithique, cette nouvelle opération a permis de mieux caractériser 
les occupations du second âge du Fer (PARIAT, MARET 2011).

Figure 1 – Villiers-le-Bel (Val-d’Oise), « Rond-Point du Verger ». Les structures du second âge du Fer et les principales 
concentrations de vestiges dans le fossé d’enclos. [© J.-G. Pariat, Conseil départemental du Val-d’Oise / Sdavo]
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Figure 2 – Villiers-le-Bel (Val-d’Oise), « Rond-Point du Verger ». Côté est de l’enclos, coupe du fossé. 
[© I. Najera-Marcos, Conseil départemental du Val-d’Oise / Sdavo]
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PRÉSENTATION DES STRUCTURES

L’emprise fouillée recèle exclusivement des structures en creux. La principale est un 
fossé d’enclos du second âge du Fer (figure 1). Six fosses-silos, quatre fosses et deux trous 
de poteau ont également été découverts et rattachés à la même époque. Néanmoins ces 
structures ne sont pas strictement contemporaines.

L’enclos

Seuls les deux-tiers nord-ouest de l’enclos ont pu être décapés et fouillés, le tiers 
sud-est se trouvant hors de l’emprise de fouille. Implanté sur une pente douce, il présente 
une forme trapézoïdale. Son grand côté ouest mesure 100 m de long et son long côté 
nord 96 m. Le fossé, continu, est creusé dans le limon grossier brun orangé. Il présente un 
arasement plus important dans la partie sud que dans la partie nord.

Le profil du fossé, fréquemment en “U”, se resserre vers la base, ce qui pourrait trahir 
la présence d’une palissade. Très rarement, il s’avère asymétrique. La largeur moyenne 
du fossé est de 2,11 m pour une profondeur de 1,20 m (figure 2).

Le remplissage de ce fossé est hétérogène. Il est constitué d’une matrice majoritairement 
limoneuse, le plus souvent scindée en trois ou quatre couches (figure 3). Plus rarement, 
un empierrement a été repéré au centre du fossé, en particulier au sud-ouest. La fonction 
de cet aménagement demeure énigmatique, d’autant plus qu’il n’a pas été repéré de façon 
continue. Peut-être trahit-il des réaménagements du fossé afin de prévenir d’éventuelles 
mises en eau. Les vestiges apparaissent préférentiellement dans les comblements supérieur 
(couche sommitale) et inférieur (fond du fossé).
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12 022 restes pesant 167 kg ont été recueillis dans le comblement du fossé. Leur distri-
bution spatiale est inégale. On observe trois zones de concentration sur le plan horizontal au 
sud, à l’ouest, au nord, et les trois angles sondés manuellement n’ont révélé aucun dépôt 
de fondation. Verticalement les vestiges tendent à se regrouper dans les couches organiques 
précédemment décrites.

Les fosses-silos

Six fosses-silos se répartissent sur la zone fouillée. Quatre d’entre elles sont dans l’aire 
circonscrite par l’enclos, les deux autres étant à l’est, hors de l’enclos.

Ces structures sont apparues directement sous la terre végétale vers 0,40 m de pro-
fondeur. Elles sont creusées dans les limons grossiers bruns orangés, certaines d’entre 
elles atteignant parfois même les marnes et caillasses. En plan la plupart des fosses pré-
sentent un contour circulaire et leur diamètre oscille entre 1,50 m et 3,80 m (figure 4). 
Dans trois cas, le remplissage principal est entouré d’une couronne de sédiment.

Figure 3 – Villiers-le-Bel (Val-d’Oise), « Rond-Point du Verger ». Côté nord de l’enclos, coupe du fossé.
[© I. Najera-Marcos, Conseil départemental du Val-d’Oise / Sdavo]
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Figure 4 – Villiers-le-Bel (Val-d’Oise), « Rond-Point du Verger ». Les dimensions des silos.
[© J.-G. Pariat, Conseil départemental du Val-d’Oise / Sdavo]
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En coupe, les fosses s’évasent en forme de poire vers le fond pour atteindre dans certains 
cas 2,60 m de profondeur. La stratigraphie est plus ou moins complexe selon les structures. 
Le comblement est à composante majoritairement limoneuse, avec des horizons parfois 
très organiques (figure 5). La base des remplissages s’est souvent formée naturellement, 
consécutivement à l’érosion des parois des fosses.

La présence de graines dans la terre de comblement des silos atteste une utilisation 
primaire tournée vers le stockage des céréales. Certains silos paraissent avoir été aban-
donnés très rapidement après leur utilisation primaire, à l’instar du silo 505 pour lequel 
l’absence de vestiges milite en faveur d’un comblement et d’un abandon rapides.

Figure 5 – Villiers-le-Bel (Val-d’Oise), « Rond-Point du 
Verger ». Plan et coupe du silo 504. [© A. Battistini, 
Conseil départemental du Val-d’Oise / Sdavo]

Dans deux autres cas (F501, F504), le comblement témoigne d’une alternance entre 
phases de rejet et phases d’abandon, aussi des hypothèses de fonctionnement ont pu être 
émises : un silo a pu accueillir des déchets liés au nettoyage du site, tandis qu’un autre 
aurait plutôt servi de dépotoir domestique, pourquoi pas lié à la proximité d’une unité 
d’habitation (figure 6). Enfin un silo (F15) abrite deux dépôts particuliers avec, dans sa 
partie supérieure, des bas de patte en connexion et, dans sa partie inférieure, un squelette 
humain incomplet.

À trois reprises une couronne de sédiment a été repérée en plan avant fouille des silos. 
Le sédiment constituant cette couronne est un limon de teinte variée qui comporte des 
blocs calcaires. En coupe, cette couronne présente un profil en cuvette. Il pourrait s’agir 
d’un niveau de circulation (un sol ?) qui s’est affaissé du fait de la nature meuble du terrain 
à cet endroit. Ainsi, un remblaiement sommaire aurait été pratiqué afin de rattraper ce 
niveau de circulation.
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Les autres structures

Outre le fossé d’enclos et les silos précédemment évoqués, deux trous de poteau et 
trois des quatre  fosses ont été fouillés.

Les deux trous de poteau sont très éloignés l’un de l’autre, l’un d’eux se trouvant au 
sud-ouest dans l’enclos, l’autre à l’est. Ces deux structures présentent un plan circulaire 
de 40 cm de diamètre. Elles sont conservées sur 14 cm d’épaisseur au maximum, et leur 
comblement est limoneux. Ces trous de poteau pourraient appartenir à des bâtiments 
très arasés.

Figure 6 – Villiers-le-Bel (Val-d’Oise), « Rond-Point du Verger ». Plan des vestiges retrouvés dans le silo 501 
[© A. Battistini, Conseil départemental du Val-d’Oise / Sdavo]
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Les trois autres fosses sont situées en dehors de l’enclos à l’ouest, et à l’est de celui-ci. 
Deux d’entre elles sont des fosses oblongues conservées sur 20 et 40 cm d’épaisseur, et 
présentent un comblement limoneux. Les vestiges qui en proviennent se résument à 
quelques tessons protohistoriques et la fonction de ces fosses est inconnue. La troisième 
fosse (503), oblongue, mesure 1,64 m de long par 1,10 m de large pour 60 cm d’épaisseur 
(figure 7). Elle présente un profil irrégulier trahissant peut-être plusieurs creusements. 
Son comblement est à dominante limoneuse, la couche identifiée dans la partie centrale 
de la fosse recelant de nombreux charbons. Ces derniers ont été prélevés et datés ce qui 
permet un rattachement au second âge du Fer. Par analogie chronologique et morpho-
logique, il pourrait s’agir d’une structure dévolue au stockage des denrées légumineuses 
comme par exemple sur le site d’Orly-Villeneuve-le-Roi (Val-de-Marne ; NAVARRO-
MUSSY, RODRIGUEZ 1999).

Figure 7 – Villiers-le-Bel (Val-d’Oise), « Rond-Point du Verger ». Plan et coupe de la fosse 503.
[© A. Battistini, Conseil départemental du Val-d’Oise / Sdavo]
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La céramique

Présentation du corpus

La fouille a permis de recueillir 6 245 fragments de céramiques répartis dans onze 
structures, pour un poids atteignant 59,771 kg. 567 individus ont été isolés, identifiés par 
les bords et des éléments susceptibles d’individualiser un récipient (anse et fond).

Le corpus demeure dans l’ensemble très fragmenté et l’état de conservation des tessons 
est variable selon la profondeur de l’enfouissement.

Caractéristiques technologiques

Trois types de récipients ont été observés. Il s’agit de récipients non tournés qui 
représentent 69,7 % du corpus, de récipients tournés (7,3 %) et de céramiques d’impor-
tation, essentiellement représentées par des fragments d’amphores italiques (2,4 %). 
Les pourcentages présentés ici sont calculés en tenant compte du nombre de tessons 
indéterminés qui représentent environ 20 %.
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La céramique se compose également de trois productions bien distinctes, individualisées 
par la taille et la densité d’éléments non plastiques contenus dans la pâte (figure 8) : les 
pâtes grossières (55,4 %), les pâtes mi-fines (42,2 %) et les pâtes fines (2,4 %). L’examen  
à l’œil nu et à la binoculaire a permis d’identifier une matrice commune aux productions 
locales, composée d’argile sableuse avec des rajouts, ou non, de dégraissants d’origine 
variée. Quatre types de dégraissant ont ainsi été observés : grains de quartz associés à  
des végétaux brûlés (87 %), chamottes (7 %), coquilles (0,8 %) et nodules blancs crayeux 
calcaires (0,7 %).

Figure 8 – Villiers-le-Bel (Val-d’Oise), « Rond-Point du Verger ». Tableau de répartition des groupes de productions 
de céramiques (en nombre de fragments). [© C. Touquet Laporte-Cassagne, Conseil départemental du Val-d’Oise / Sdavo]
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La céramique non tournée

La céramique non tournée est généralement montée au colombin, technique identifiée 
par différentes épaisseurs et cassures préférentielles. Certains récipients ont néanmoins 
fait l’objet d’une reprise au tour rudimentaire – de type tournette – afin de régulariser 
leur partie supérieure (col et bord). Les principales pâtes observées sont les pâtes grossières 
et mi-fines sableuses. Un petit nombre de tessons à pâte grossière chamottée complète 
également le corpus. Les vases sont cuits en atmosphère réductrice mal contrôlée, occasion-
nant des couleurs de surface variant du sombre au gris-beige à orangé, avec de nombreuses 
traces de coups de feu. Les traitements de surface sont multiples : simple égalisation 
des parois à l’aide de touffes végétales, lissage, polissage voire lustrage et plus rarement 
peignage. Un petit nombre de vases a également fait l’objet d’une sorte de crépissage 
matérialisé par une paroi externe très granuleuse. Les décors observés sont réalisés  
au brunissoir – ou pointe-mousse – et correspondent à des ondes, de fines lignes obliques 
ou de larges bandes horizontales (figure 95-6). Des décors d’incisions pratiquées à l’ongle 
ou à l’outil ont également été identifiés (figure 97). Enfin un décor d’impression figurant 
une série de trois ocelles a été distingué (figure 10). Ce dernier est relativement rare  
sur les corpus céramiques franciliens et trouve plus largement des comparaisons sur  
les faciès armoricains (GIOT 1976 ; DAIRE 1992).
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Figure 9 – Villiers-le-Bel (Val-d’Oise), « Rond-Point du Verger ». Exemples de récipients des silos 501 et 504. 
[© C. Touquet Laporte-Cassagne, Conseil départemental du Val-d’Oise / Sdavo]
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inclusions charbonneuses (sup. 1 cm). Présence de pierres calcaires brûlées.

Figure 10 – Villiers-le-Bel (Val-d’Oise), « Rond-Point du Verger ». 
Plan et coupe du silo 504, fragment décoré d’ocelles. [© C. Touquet 
Laporte-Cassagne, Conseil départemental du Val-d’Oise / Sdavo]

La céramique tournée

La céramique tournée est principalement réalisée dans des pâtes mi-fines à fines 
sableuses relativement épurées. Elle est cuite en atmosphère réductrice assez bien maî-
trisée, révélant des surfaces grises à noires homogènes. Quelques éléments appartenant 
aux productions de céramique noire à pâte rougeâtre ont également été identifiés. Les vases 
sont majoritairement lissés sur leurs deux faces, seuls quelques individus ont été polis. 
Les décors sont assez pauvres, matérialisés sous la forme de baguette située sur la partie 
supérieure des panses (figure 98), ou de lignes et bandes réalisées au brunissoir.

Typologie et analyse fonctionnelle

L’ensemble du corpus regroupe quatre grandes classes morphologiques distinguées à 
partir du rapport entre les diamètres et les hauteurs des récipients : les formes basses 
ouvertes, les formes basses fermées, les formes hautes ouvertes et les formes hautes 
fermées. Au sein de ces catégories, la typologie a été établie en tenant compte des profils 
des panses, des cols, des bords, et le cas échéant des fonds lorsqu’ils sont conservés. 
L’étude typologique du corpus s’appuie ainsi sur 133 formes (figure 11).

Plusieurs traces d’utilisations ont été identifiées, permettant de caractériser la fonction 
de certains récipients. Les premiers stigmates observés correspondent à une desquamation 
importante des faces internes provoquée par un contenu acide, telle que de la saumure 

2 cm
(1/2)



Villiers-le-Bel « Rond-Point du Verger » (Val-d’Oise) : deux occupations au second âge du Fer

Les sites ruraux du Second âge du Fer dans le bassin versant du Crould en Val-d’Oise et ses marges, 2018, suppl. RAIF, 5, p. 257-293

267

(MALRAIN, PINARD 2006). Quelques fragments présentent également des dépôts d’origine 
calcaire formant une fine pellicule sur les parois internes ; il pourrait s’agir d’une couche 
de calcin lié à un chauffage prolongé d’eau. De très rares vestiges de caramels alimentaires 
ont été observés sur les faces internes de certains tessons, matérialisés par des croûtes 
carbonisées qui pourraient également correspondre à des résidus de matière organique 
telle de la résine (MALRAIN, PINARD 2006). Enfin, de nombreuses céramiques présentent 
sur leurs deux faces des traces noires plus ou moins brillantes interprétées comme des 
vestiges de goudron de bois (braie de bouleau ?) ou de graisses animales (LAPORTE-
CASSAGNE 2012). Ces enduits peuvent avoir joué un rôle dans l’étanchéité de certains 
récipients mais ont également pu être appliqués par volonté esthétique.

Figure 11 – Villiers-le-Bel (Val-d’Oise), « Rond-Point du Verger ». Planche synthétique des formes de céramiques. 
[© C. Touquet Laporte-Cassagne, Conseil départemental du Val-d’Oise / Sdavo]
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Les formes basses ouvertes

Il s’agit de la catégorie la mieux représentée du corpus, avec 80 vases soit 60 % de 
l’ensemble des formes distinguées. Cinq grands types de récipients ont été identifiés : 
tronconique (panse en forme de tronc de cône), convexe (panse courbe et arrondie vers 
l’extérieur), carénée (panse discontinue soulignée d’une carène), cylindrique (panse en 
forme de cône) et cylindro-conique (partie supérieure de la panse en forme de cylindre 
et partie inférieure en forme de cône).

Les formes basses ouvertes tronconiques sont représentées par 16 individus (figure 121) ; 
il s’agit essentiellement de jattes non tournées de dimensions comprises entre 16 et 30 cm 
de diamètre à l’ouverture. Les pâtes sont mi-fines ou grossières sableuses, et les surfaces 
sont soigneusement lissées ou intégralement polies. Aucun décor n’a été observé. Ces 
récipients sont principalement liés à la consommation des aliments. Une faisselle, caractéri-
sée par plusieurs petits trous pratiqués avant la cuisson du récipient, situés dans la partie 
inférieure de la panse, a également été identifiée au sein de cette catégorie (figure 123).

Les formes basses ouvertes convexes sont illustrées par seize vases essentiellement 
non tournés à pâtes mi-fines ou grossières sableuses (figure 91-4 ; figure 122). Ils sont de 
dimensions variables, comprises entre 5 et 52 cm de diamètre à l’ouverture. Un seul 
exemplaire semble avoir fait l’objet d’une reprise au tour rudimentaire dans sa partie 
supérieure. Les traitements de surface varient entre le lissage soigné ou le polissage sur 
les deux faces. Quelques individus présentent également une simple égalisation au 
bouchon végétal. Aucun décor n’a été observé. Ces vases correspondent à des récipients 
liés à la consommation (jattes, écuelles, tasse), à la préparation (probables couvercles) et 
au stockage des aliments (jarres).

Les formes basses ouvertes carénées sont les plus nombreuses sur le corpus, avec 
41 individus identifiés dont les dimensions sont comprises entre 5 et 34 cm de diamètre 
à l’ouverture (figure 95 ; figure 125-6). Deux types de formes carénées ont été observés : 
les carènes anguleuses et les profils en «S». Les récipients sont majoritairement non 
tournés, mais plusieurs exemplaires ont fait l’objet d’une reprise au tour rudimentaire 
(figure 96). Deux vases sont intégralement tournés (figure 98). Les pâtes sont le plus sou-
vent mi-fines sableuses ; quelques récipients sont à pâte grossière sableuse ou grossière 
sablo-calcaire. Les traitements des surfaces sont le lissage soigné, le polissage intégral ou 
l’alternance des deux techniques sur un même vase. Quelques décors ont été observés, 
correspondant à des baguettes ou des décors d’ondes et de chevrons polis. Cette catégorie 
regroupe des jattes ou écuelles liées à la consommation ou à la présentation des aliments 
ainsi que quelques jarres destinées au stockage des denrées (figure 93).

Les formes basses ouvertes cylindriques sont faiblement représentées dans le corpus 
avec seulement trois récipients correspondant à trois types différents (figure 127, 9, 11). Ils 
sont tournés, à pâte mi-fine ou fine sableuse et surfaces lissées avec soin ou intégralement 
polies. Les décors observés sont des baguettes, parfois associées à des décors d’ondes  
et de chevrons réalisés au brunissoir. Deux récipients présentent le départ d’un fond 
ombiliqué. Les formes identifiées coïncident avec des plats liés à la présentation, ou à la 
consommation des aliments. Cette catégorie de céramique est à placer dans la vaisselle 
fine qui se démarque de la vaisselle domestique usuelle.

Les formes basses ouvertes cylindro-coniques regroupent quatre récipients tournés 
ou non, mais avec reprise à la tournette (figure 128-10). Les pâtes sont en majorité mi-fine 
sableuse, un vase est à pâte grossière sableuse. Les traitements des surfaces correspondent 
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Figure 12 – Villiers-le-Bel (Val-d’Oise), « Rond-Point du Verger ». Exemples de formes ouvertes issues 
du fossé d’enclos (200). [© C. Touquet Laporte-Cassagne, Conseil départemental du Val-d’Oise / Sdavo]
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Figure 13 – Villiers-le-Bel (Val-d’Oise), « Rond-Point du Verger ». Exemples de formes fermées issues 
du fossé d’enclos (200). [© C. Touquet Laporte-Cassagne, Conseil départemental du Val-d’Oise / Sdavo]
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à du lissage ou du polissage alternant avec du peignage. Aucun décor n’a été réalisé. Ces 
vases sont liés à la consommation (jattes) et au stockage des denrées (jarres).

Les formes basses fermées

Seuls quatre vases ont été classés dans cette catégorie, soit 3 % de l’ensemble des 
formes distinguées. Deux grands types de récipients ont été identifiés : caréné et convexe. 

Les formes basses fermées carénées sont représentées par deux individus non tournés 
à pâte mi-fine sableuse et surfaces lissées grossièrement (figure 11). Aucun décor parti-
culier n’a été réalisé. Les formes identifiées sont un pot miniature de 5 cm de diamètre et 
un pot à cuire.

Les formes basses fermées convexes sont illustrées par un seul vase non tourné à pâte 
grossière sableuse et surfaces lissées (figure 124). Aucun décor n’a été observé. Il corres-
pond à un gros bol probablement lié à la préparation ou à la consommation des aliments.

Les formes hautes ouvertes

Cette catégorie est illustrée par seulement deux vases de forme tronconique, soit  
1,5 % du corpus.

Ces deux vases sont de dimensions et de technologie différentes. Le premier est non 
tourné à pâte grossière sableuse (figure 131) ; la face externe est lissée grossièrement 
tandis que la face interne a été intégralement polie. Il s’agit d’un pot à cuire lié à la 
préparation des aliments. Le second vase est tourné à pâte fine sableuse et surface lissée. 
Il est probablement dévolu à la présentation des aliments. Aucun décor n’a été observé 
sur les deux récipients.

Les formes hautes fermées

Cette catégorie est représentée par 47 vases, soit 35 % de l’ensemble du corpus. Quatre 
grands types de récipients ont été identifiés : situliforme (panse en forme de tronc de cône 
à épaulement), ovoïde (panse en forme d’œuf), globulaire (panse très évasée en forme de 
globe) et tronconique.

Les formes hautes fermées situliformes sont représentées par douze individus de 
dimensions comprises entre 7,5 et 23 cm de diamètre à l’ouverture (figure 92). Il s’agit 
essentiellement de pots à cuire non tournés à pâte mi-fine ou grossière sableuse. Les 
surfaces sont lissées ou polies et certains récipients présentent sur la partie inférieure 
des faces externes une simple égalisation au bouchon végétal. Les décors observés 
consistent en des incisions réalisées sur la liaison col-panse (figure 97).

Les formes hautes fermées ovoïdes sont au nombre de 30, soit 22,5 % de l’ensemble des 
formes identifiées (figure 99). Les individus correspondent à des pots à cuire (figure 135) 
ou de stockage (figure 136), les dimensions variant de 10 à 36 cm de diamètre à l’ouver-
ture. Ils sont majoritairement non tournés, seuls quelques exemplaires ont fait l’objet 
d’une reprise à la tournette (col et bord). Les pâtes sont grossières ou mi-fines, le plus 
souvent sableuses (rares vases coquillés ou chamottés). Seuls les pots à cuire présentent 
quelques décors d’incisions réalisées sur la liaison col-panse (figure 134). Des décors de 
baguettes et d’ondes polies ont également été observés.
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Les formes hautes fermées globulaires correspondent uniquement à des vases de 
stockage. Deux individus repris au tour dans leur partie supérieure (col et bord) ont été 
mis au jour (figure 127). Leur diamètre à l’ouverture varie entre 30 et 40 cm, et les pâtes 
sont mi-fines ou grossières sableuses. Les faces sont lissées et des rainures sont portées 
sur le sommet de la lèvre ou sur la liaison col-panse.

Les formes hautes fermées tronconiques sont illustrées par trois vases, soit 2 % de 
l’ensemble des formes (figure 123). Leurs dimensions sont comprises entre 7 et 17 cm de 
diamètre à l’ouverture. Il s’agit de pots à cuire ou de stockage sur lesquels aucun décor 
n’a été apporté, et qui ont subi un lissage intégral.

Répartition spatiale des vestiges

L’essentiel du mobilier céramique provient de trois structures. 5 453 restes sont issus 
du fossé d’enclos, 285 du silo 501 et 164 du silo 504.

Près de 88 % du matériel provient donc de l’enclos. L’analyse spatiale des rejets est 
incomplète, car la zone sud-est de l’enclos n’a pas pu être fouillée dans le cadre de cet 
aménagement. Il a toutefois été possible d’observer trois zones distinctes de concentration 
de matériel, situées au sud-ouest, au nord et au nord-ouest.

La zone sud-ouest est particulièrement intéressante dans sa composition. En effet,  
un nombre important de tessons de céramique dans un état très fragmentaire est associé 
à plusieurs formes de vases destinés à la consommation. Ce véritable dépotoir, daté de  
La Tène C2/D1, interprété comme un probable relief de repas collectif, recelait égale-
ment plusieurs monnaies. Un tel amas (brisure volontaire ?) associé à des monnaies n’est 
pas un cas isolé. En effet, la fouille du site voisin, et contemporain, de Gonesse (Val-d’Oise) 
« ZAC des Tulipes Nord » (GRANCHON, MONDOLONI 2012) a permis de mettre en évidence 
ce même phénomène dans les niveaux supérieurs d’un silo.

Les zones nord-ouest et ouest ont livré quantité de mobilier à différentes profondeurs 
dont les fonctions sont davantage dévolues à la préparation et consommation des ali-
ments, voire à leur stockage. Ces rejets importants sont donc très certainement à mettre 
en lien avec la proximité d’une unité d’habitation, qu’il n’a cependant pas été possible de 
révéler lors du décapage.

La fouille du silo 504 a permis de recueillir 285 tessons qui offrent l’image d’une vaisselle 
de grande qualité technique (figure 95-6-8), à l’image de récipients tournés à pâte mi-fine 
à fine richement décorés (décor d’ocelles ou au brunissoir). Ces vases de présentation, ou 
de consommation, découverts au fond du silo témoignent d’un rejet rapide lié probable-
ment aux reliefs d’un repas.

Le silo 501 (figure 9) a livré 164 fragments de céramiques répartis sur l’ensemble des 
unités stratigraphiques observées. Les vases recueillis ont des fonctions liées principalement 
à la préparation et à la consommation des aliments. Les formes identifiées répondent égale-
ment aux besoins plus communs, témoignant davantage de rejets domestiques successifs.

Chronologie et contextualisation

L’analyse typo-chronologique a permis de mettre en évidence la mise en place de 
l’occupation dès la fin de La Tène C1. Cette première phase a été identifiée par les vestiges 
issus des silos 501 et 504, ainsi que ceux provenant de la base du comblement du fossé, en 
particulier dans le secteur sud de l’enclos. En effet, plusieurs comparaisons des formes de 

5-6, 8 ?
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jattes tronconiques, convexes, carénées ou cylindriques ainsi que des pots situliformes 
ou ovoïdes ont pu être établies avec les sites franciliens de Fontenay-en-Parisis (Val-d’Oise) 
« La Lampe » (DAVEAU, YVINEC 2001), de Gonesse (Val-d’Oise) « ZAC des Tulipes Nord » 
(GRANCHON, MONDOLONI 2012), de Villiers-le-Sec (Val-d’Oise) « La Place de la Ville » 
(GENTILI 2000) et de Bobigny (Seine-Saint-Denis) « La Vache à l’Aise » (MARION 2004). 
Certains parallèles ont également pu être mis en évidence avec quelques sites de l’Oise, 
en particulier sur le site de Tartigny (jatte carénée reprise au tour et décorée au brunissoir ; 
MASSY et allii 1986) mais également à Chevrières « La Plaine du Marais » (bol convexe ; 
MALRAIN, PINARD 2006) et à Verberie « La Plaine d’Herneuse II ». Ces dernières compa-
raisons permettent ainsi de caractériser des influences picardes sur un faciès céramique 
produit néanmoins sur le territoire des Parisii.

Par la suite, des éléments recueillis pour l’essentiel dans le comblement supérieur du 
fossé et dans deux horizons distincts traduisent une utilisation tout au long de La Tène C2 
jusqu’aux premières décennies de La Tène D (amphore et NPR), tel que le confirment des 
formes proches des productions mises au jour sur les sites de Bobigny (Seine-Saint-Denis) 
« Hôpital Avicenne » et d’Herblay (Val-d’Oise) « Les Fontaines » (bol convexe ; MARION 
2004). Certains récipients sont également comparables à d’autres découverts dans l’Oise 
sur le site de Verberie « Les Gâts » (MALRAIN, PINARD 2006). C’est notamment le cas d’un 
plat mouluré et richement décoré, forme également mise au jour sur Bobigny.

Pour finir, avec plus de 6 200 tessons, le site de Villiers-le-Bel a révélé la présence d’un 
vaisselier caractéristique de La Tène moyenne à finale du nord de l’Île-de-France.

L’analyse des pâtes et des formes a permis d’observer une production locale, dominée 
par des récipients liés à la consommation et à la préparation des aliments. Cependant un atta-
chement à acquérir de la vaisselle de qualité a été constaté. Il est souvent associé à des 
phénomènes de rejets importants interprétés comme des reliefs de repas communautaires. 

Globalement, ce corpus offre l’image d’une vaisselle simple et commune avec la pré-
sence d’élément de vaisselle fine, démontrant ainsi une occupation modeste.

Les ossements animaux

Le matériel faunique provient essentiellement du fossé d’enclos daté de La Tène C2, 
mais aussi de quatre silos. Le silo 15 (La Tène ancienne) n’a livré que deux pieds avant et 
un pied arrière de cheval dans sa partie haute, et quelques os de porc et caprinés en son 
fond. Ce silo se caractérise par la présence du squelette humain d’une femme. Il pourrait 
être un nouvel exemple de l’association homme-cheval, déjà connue par ailleurs (MÉNIEL 
2008), dans des silos laténiens. Enfin, les silos 501 et 504, situés dans l’emprise de l’enclos 
et datés de La Tène C1, offrent respectivement 145 et 121 ossements déterminés. Ces 
deux structures ont des profils totalement différents : dans le silo 501 les restes bovins 
dominent largement, alors que ce sont ceux de porc et de caprinés qui sont les plus nom-
breux dans le silo 504. Cette différence, ainsi qu’un poids moyen des os plus important 
dans le silo 501, trahit une dynamique de comblement différente : des rejets directs pour 
le silo 504 et des vestiges ayant résisté à différentes destructions (édaphiques, anthro-
piques, etc.) pour le silo 501.

Le fossé d’enclos a livré un total de 6 088 vestiges animaux, dont 52 % ont été détermi-
nés. Trois phases d’occupation ont pu être identifiées grâce à la céramique : une mise en 
place à la fin de La Tène C1, une pleine utilisation durant La Tène C2 et un déclin au début 
de La Tène D1 (figure 14). Deux ensembles particuliers ont été identifiés. Ils sont exclus 
de l’analyse générale du fossé et traités plus loin.
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Les ossements datés du début et de la fin de l’utilisation du fossé présentent quelques 
différences. Pour la fin de La Tène C1, l’ensemble est dominé par les vestiges bovins 
(55,9 % du NR5), suivis des ovins (19,3 %) et des porcins (16,5 %). Cheval et chien comptent 
respectivement pour 6,2 et 2,1 %. Pour le début de La Tène D1, bœuf et porc font jeu égal 
(37,2 et 36,3 % du NR5), suivis par les caprinés (22,8 %). La part du cheval et du chien est 
limitée : 2,8 et 0,9 %. Faut-il voir dans ces différences les effets d’une évolution des choix 
alimentaires ? Il est peu facile de le dire.

Figure 14 – Villiers-le-Bel (Val-d’Oise), « Rond-Point du Verger ». Décomptes en nombre (NR) et poids (PR en g) 
de restes du fossé d’enclos. [© G. Jouanin, O. Robin, Cravo]

La pleine occupation du site, datée de La Tène C2, est la phase la plus intéressante 
concernant les choix d’élevage et alimentaires. Une zone particulière a été mise en évidence 
lors de l’analyse spatiale des vestiges osseux. Elle se situe sur le côté nord de l’enclos et  
se caractérise par un plus grand nombre de vestiges, une plus grande quantité d’ossements 
brûlés ainsi que par des proportions des principales espèces légèrement différentes de 
celles rencontrées pour l’ensemble du fossé (figure 15). Alors que globalement les restes 
de bœuf (47,6 % du NR5) dominent ceux de porc (29,2 %) et de caprinés (17,1 %), dans  
la zone nord, ce sont les ossements de suidé qui sont les plus nombreux (41,6 % du NR5). 
Viennent ensuite le bœuf (37,4 %) et les caprinés (13,1 %). La présence du cheval et du 
chien est dans les deux cas limitée (4,8 et 1,2 % sur l’ensemble du fossé, et 6,1 et 1,8 % dans 
la zone nord). Les compositions anatomiques des lots osseux ne diffèrent guère. L’analyse 
en poids de restes montre cependant une meilleure représentation des membres chez  
le bœuf et les caprinés dans la zone nord. Les particularités de cette dernière, associée  
à une plus grande richesse en mobilier de toute sorte (céramique et torchis), laissent 
supposer que ces rejets sont plus directs que ceux observés dans les autres parties de 
l’enclos et suggèrent la présence d’un dépotoir domestique. Par conséquent, il semble 
que l’alimentation carnée des occupants du site durant La Tène C2 repose essentielle-
ment sur les viandes de porc et de bœuf, les caprinés ne jouant qu’un rôle secondaire 
comme cela a pu être observé dans le nord de la Gaule à partir de La Tène moyenne 
(MÉNIEL 2006 ; MÉNIEL et alli 2009).

La gestion des troupeaux est délicate à aborder du fait de données numériquement 
faibles, autant du point de vue épiphysaire que dentaire (figure 16). Pour le bœuf, les 
données épiphysaires font la part belle aux animaux de plus de 5 ans, soit les animaux 
exploités pour le lait et la force de travail. Les données dentaires nuancent cette image 
avec un premier pic d’abattage touchant les animaux de 6 mois à 2 ans, un second ceux 
de 4-6 ans et un dernier ceux de 9-11 ans. L’association de veaux et d’animaux de 4-6 ans 

FOSSÉ 200 FIN LA TÈNE C1 FOSSÉ 200 LA TÈNE C2 FOSSÉ 200 DÉBUT LA TÈNE D1

NR %NR PR %PR PM NR %NR PR %PR PM NR %NR PR %PR PM
Bœuf 81*3 55,5 3643 73,2 45,0 512*16 47,5 27710 73,2 54,1 80*1 36,9 3904 64,0 48,8

Porc 24 16,4 197 4,0 8,2 314*2 29,1 2994 7,9 9,5 78 35,9 675 11,1 8,7

Capriné 28 19,2 269 5,4 9,6 184 17,1 1197 3,2 6,5 49 22,6 215 3,5 4,4

Cheval 9 6,2 829 16,7 92,1 52*1 4,8 5877 15,5 113,0 6 2,8 1300 21,3 216,7

Chien 3 2,1 36 0,7 12,0 13 1,2 55 0,2 4,2 2 0,9 5 0,1 2,5

Coq    1 0,1 1 0,0    

Oie 1 0,7 2 0,0     2 0,9 6 0,1

Chat sauvage    1 0,1 1 0,0    

Sanglier      1 0,1 5 0,0      

Déterminés 146 76,8 4976 97,6 34,1 1078 43,1 37840 93,6 35,1 217 23,3 6105 88,8 28,1

Indéterminés 44 23,2 125 2,5 2,8 1425 56,9 2573 6,4 1,8 713 76,7 771 11,2 1,1

TOTAL 190 100 5101 100 26,9 2503 100 40413 100 16,2 930 100 6876 100 7,4
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laisse supposer une exploitation laitière du troupeau, tandis que l’utilisation d’animaux 
de labeur est attestée par les bêtes de 9-11 ans. Les animaux de boucherie (2-4 ans) sont 
très peu représentés. Chez le porc, les données dentaires et épiphysaires offrent une 
même image : un premier abattage d’animaux de 6-12 mois donnant une viande de 
qualité probablement consommée fraîche et un second abattage plus important de bêtes 
de 18-24 mois arrivées à maturité pondérale, dont la viande se prête à la préparation de 
conserve. Enfin, les données dentaires des caprinés, seules utilisables, montrent un 
abattage préférentiel d’animaux à viande (2-4 ans). Des animaux de 6-12 mois et de 4-6 ans 
sont également touchés, pouvant faire apparaître une petite exploitation laitière, à moins 
que les agneaux ne soient abattus pour produire une viande de très bonne qualité.

Trois types de dépôts particuliers nécessitant une analyse singulière se distinguent 
sur l’ensemble du fossé. Leur répartition spatiale coïncide avec les grandes concentrations 
sud et ouest évoquées dans le premier chapitre.

Figure 15 – Villiers-le-Bel (Val-d’Oise), « Rond-Point du Verger ». Répartition spatiale des restes dans le fossé d’enclos en 
fonction du poids moyen des restes déterminés et proportions relatives des cinq principales espèces dans l’ensemble du fossé 
et dans la zone nord. [© G. Jouanin, O. Robin, Cravo]
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Figure 16 – Villiers-le-Bel (Val-d’Oise), « Rond-Point du Verger ». Âge d’abattage chez le bœuf, le porc et le 
mouton d’après les données dentaires (données brutes en tableau et corrigées en graphique). [© G. Jouanin, 
O. Robin, Cravo]

0-0,5 an 0,5-1 an 1-2 ans 2-4 ans 4-6 ans 6-9 ans 9-11 ans > 11 ans

NR 0 1 2 1 3 1 2 1

%NR 0,0 9,1 18,2 9,1 27,3 9,1 18,2 9,1

%NRcorr 0,0 36,4 36,4 9,1 27,3 7,3 18,2 2,3

0-6 mois 6-12 mois 12-18 mois 18-24 mois 24-36 mois > 36 mois

NR 4 19 14

%NR 0,0 21,1 5,34 7,45 0,3 21,1

%NRcorr 0,0 21,1 5,34 7,42 0,6 1,5

0-2 mois 2-6 mois 6-12 mois 1-2 ans 2-4ans 4-6ans 6-10 ans

NR 0 11 73 1

%NR 0,0 0,0 7,77 0,7 53,8 23,1 7,7

%NRcorr 0,0 0,1 5,47 0,7 26,9 11,5 1,9
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Dépôts de crânes

Des crânes de bœufs et de chevaux se répartissent le long du fossé, apparemment de 
façon irrégulière (figure 17). Situés entre 20 et 60 cm de profondeur, ils renvoient à la 
pleine occupation de l’enclos. La conservation est telle que certaines parties crâniennes 
sont difficiles à exploiter, toutefois, la plupart sont complètes ou presque. Si la majorité 
de ce dépôt est composée de crânes de bovin, quelques têtes de chevaux s’ajoutent, de 
façon nettement plus clairsemée le long de la structure. Quelques restes de bovidés sont 
accompagnés des mandibules. Il semble que les crânes de grand bétail se concentrent à 
l’ouest du fossé. Ils apparaissent en deux amas sur la bordure ouest de l’enclos, parmi 
lesquels deux têtes ont une disposition toute particulière. En effet, l’un des sondages a 
révélé deux crânes de bœuf et de cheval, agencés l’un sur l’autre en position horizontale 
et formant un angle droit. La tête de bovin repose sur sa face ventrale, dirigée vers l’ouest, 
alors que celle de l’équidé est déposée sur sa face frontale, orientée vers le nord. Quelques 
estimations d’âge d’abattage ont pu être réalisées sur des maxillaires de bœufs. D’après 
les indices Ducos (DUCOS 1968), différentes classes d’âges sont représentées : des ani-
maux de boucherie (1-3 ans) et des bêtes de réformes, laitière ou de travail (6-9 ans). Il ne 
semble donc pas y avoir de régularité dans le choix de l’âge des bêtes abattues.

Figure 17 – Villiers-le-Bel (Val-d’Oise), « Rond-Point du Verger ». Répartition spatiale des restes dans le fossé 
200 en fonction du poids des restes déterminés et localisation des crânes de grands mammifères et des amas 
de bœufs et de porcs. [© G. Jouanin, O. Robin, Cravo, et clichés coll. Conseil départemental du Val-d’Oise / Sdavo]
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Enfin, des traces de découpes ont été observées sur certains crânes. Une décarnisation 
de la joue se distingue sur la tête de bovin du sondage précédemment évoqué (coup de 
couteau sous le zygomatique). Des marques d’une désarticulation du crâne par rapport 
au corps sont visibles sur le cheval issu du même sondage. En dépit de toutes les infor-
mations que nous avons pu extraire de ces ensembles, il est particulièrement délicat 
d’interpréter de tels dépôts. Même si une dispersion de crâne le long d’un fossé rectiligne 
et sans rythme apparent a pu être observée sur un site dans l’Aisne (Braine « La Grange 
des Moines », La Tène finale ; AUXIETTE 2000), la signification de ce type de rejet nous est 
toujours obscure. La présence des dents sur certains crânes et l’absence de stigmates  
significatifs empêchent l’hypothèse d’une exposition sur un poteau ou un piquet. Toute-
fois, la mauvaise conservation globale des crânes, souvent réduits en esquilles une fois 
nettoyés, n’a pas permis l’observation de traces fines sur ces rejets.

Amas de bœuf

Dans la zone sud du fossé s’étend sur une dizaine de mètres un nombre important de 
restes de bovins, non connectés, à une profondeur de 60 à 100 cm. D’après la représenta-
tion anatomique des pièces osseuses, il apparaît que les vestiges de bœuf correspondent 
à quatre squelettes complets auxquels s’ajoute un cadavre entier de cochon, âgé de moins 
de 1 an. D’après les stades d’usure dentaire et en nombre minimum d’individus, un bœuf 
serait âgé d’environ 5 ans et deux auraient 14 ans. Ces âges d’abattage correspondent à 
des animaux de réforme, précoce et tardive, et non à des bêtes destinées à la boucherie.

Cependant, diverses traces de découpes ont pu être relevées sur plusieurs ossements 
bovins, révélant l’intégralité de la chaîne opératoire de boucherie. Le prélèvement de la 
peau se retrouve sur la tête et les phalanges. Crâne et atlas portent les marques d’une 
désarticulation par coups de couteaux (tête décollée du corps). De telles actions ont éga-
lement été mises en évidence sur l’ensemble du squelette appendiculaire et des ceintures 
(scapula, coxal et os longs). Les côtes ont révélé de nombreux stigmates, mais la diversité 
des incisions fines empêche une lecture correcte du train de découpe du gril costal. 
L’ensemble de ces observations permet de relever l’intégralité de la découpe des carcasses, 
du dépouillement au prélèvement de la viande. Seule la méthode d’abattage des animaux 
n’est pas renseignée. Alors que les âges d’abattage révèlent des bœufs fournisseurs d’une 
viande de piètre qualité, celle-ci a été prélevée et certainement consommée. Un tel dépôt 
ne peut témoigner d’une alimentation quotidienne et usuelle, quatre bovins et un porcelet 
peuvent pourvoir un apport carné à un grand nombre de personnes et semblent peu 
appropriés à une préparation de charcuterie. Des rejets comparables datés de La Tène 
moyenne observés à Chevrières « la Plaine du Marais » et Verberie « Les Gâts » (Oise ; 
MÉNIEL 2006) ont été assimilés à des repas collectifs.

Amas de porc

Au sud-ouest de l’enclos, le fossé a livré un amas osseux essentiellement composé de 
vestiges porcins, situés entre la surface et 60 cm de profondeur. Cet ensemble paraît donc 
postérieur à celui de bœufs évoqué plus tôt. La distribution anatomique est, encore une 
fois, proche de celle attendue pour un squelette complet. Ce sont donc des carcasses 
entières qui ont été rejetées désarticulées. Au moins douze individus sont représentés, 
principalement des porcelets âgés de 8-10 mois. Seuls deux individus font exception, un 
cochon de lait de 2-4 mois et un porc bien plus vieux dont l’âge exact n’a pu être estimé. 
La conservation globale de ces vestiges est particulièrement mauvaise, aucune trace de 
découpe n’a pu être observée. Ce rejet de morceaux de carcasses désarticulées exclut 
l’hypothèse d’animaux victimes d’une épizootie ou de tout autre problème obligeant un 
abattage massif. Vu la similitude des dépôts bovins et porcins, l’origine du rejet de jeunes 
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cochons peut également être assimilée à un repas collectif type banquet. Toutefois, il y a 
une dissemblance entre le choix d’individus consommés, d’un côté des bœufs âgés 
pourvoyeurs d’une viande de piètre qualité et de l’autre des porcelets fournisseurs d’une 
chair appréciée.

En somme, le site a permis, avec un total de 6 535 restes, d’aborder différentes problé-
matiques liées à un enclos laténien. L’étude archéozoologique met en évidence une zone 
de rejet d’ordre domestique au nord de l’enclos suggérant la présence d’un habitat à 
proximité. L’alimentation carnée liée à cet espace favorise le porc et le bœuf au détri-
ment des caprinés, chien et cheval, dont la participation à l’apport carné est fortement 
restreinte. Alors que l’élevage des cochons semble essentiellement tourné vers la boucherie, 
celui des bœufs et des ovi-caprins est plus contrasté. On retrouve de nombreux bovins de 
réforme laitière et de travail, alors que les moutons-chèvres ont à priori été utilisés pour 
la boucherie, et comme fournisseurs de laine ou de lait. Il faut souligner l’absence de 
bétail juvénile soit parce que les squelettes ne nous sont pas parvenus pour diverses 
raisons (conservation…) soit parce que les naissances n’ont pas eu lieu sur le site (impor-
tation des jeunes individus). Les crânes éparpillés le long du fossé et les ensembles de 
rejets assimilés à des repas collectifs pourraient témoigner d’un enclos gaulois à vocation 
spécifique. En effet, de tels exemples de dépôts ont été retrouvés associés sur des sites  
de type communautaire ou de haut rang comme Acy-Romance (Aisne ; MÉNIEL 2001) 
ou Longueil-Sainte-Marie (Oise ; MÉNIEL 2006). De plus, la dissemblance des dépôts de 
squelettes au sein du site de Villiers-le-Bel (viande recherchée de jeune porcelet contre 
celle de bœuf âgé) pose la question des occasions et de la symbolique concernées par 
l’abattage d’un nombre si important d’individus nécessaires au renouvellement du 
cheptel. La provenance des bêtes abattues, la signification de leur partage et le rejet au 
sein du fossé offrent une multitude de questions auxquelles il est difficile de répondre.

Les os humains

Des restes humains ont été découverts dans trois silos et dans le fossé d’enclos (figure 18). 
En dehors d’un squelette isolé issu d’un silo, les six autres ossements exhumés étaient 
éparpillés dans deux silos et dans le fossé de l’enclos. Ces derniers ont été identifiés pour 
une partie dès le terrain, et pour l’autre en laboratoire suite au tri des restes osseux animaux.

N° STRUCTURE REPRÉSENTATION SQUELETTIQUE ÂGE

Silo 1 squelette Adulte

Silo 1 os pariétal Adulte

Silo 1 radius droit

1 tibia gauche Immature (nouveau-né)

Fossé 1 fragment d’os frontal Adulte

Fossé 1 fragment d’os frontal Adulte âgé

Fossé 1 fragment d’os frontal et d’os temporal Adulte

Figure 18 – Villiers-le-Bel (Val-d’Oise), « Rond-Point du Verger ». Inventaire des restes humains.
[© J.-G. Pariat, Conseil départemental du Val-d’Oise / Sdavo]

Les ossements humains épars issus des silos ont toujours été retrouvés dans une 
couche de comblement, mélangés à d’autres vestiges. Ceux provenant de l’enclos sont 
fortement dispersés horizontalement et verticalement. Quatre des six ossements 
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correspondent à des fragments crâniens d’adultes (figure 19). Les deux autres sont des 
os longs d’un sujet immature. Enfin deux fragments crâniens présentent des patholo-
gies, une trépanation résorbée et une fracture consécutive à un coup porté à la tête 
(PARIAT, MARET 2011 ; figure 20). L’analyse de cette série a révélé que les ossements 
étaient arrivés sur le lieu d’enfouissement ultime par hasard. Deux restes issus de l’enclos 
ont été datés par radiocarbone afin d’en assurer la contemporanéité par rapport aux 
vestiges issus des couches de comblement dont ils provenaient (figure 21).

L’un des silos (F15) localisé à l’est de l’enclos abritait un squelette humain sub-complet. 
Cette fosse d’un diamètre à l’ouverture de 1,90 m pour un diamètre à la base de 2,30 m 
était conservée sur 1,50 m de profondeur (figure 22). Son comblement se caractérisait 
par une alternance de couches à composante limoneuse. Trois bas de pattes de cheval 
et un pot miniature provenaient du comblement supérieur. Les restes d’un squelette 
humain se trouvaient à 1 m environ sous la surface du décapage, dans une couche de limon 
sableux gris de 60 cm d’épaisseur. Seul un objet métallique, mal conservé, accompagnait 
le dépôt. Une datation radiocarbone sur os place l’inhumation au début du second âge du Fer, 
dans une phase précoce de l’occupation du site.

Le squelette reposait dans la partie nord de la fosse, en position fléchie sur le côté 
droit avec la tête au nord-est. Cet individu avait la main gauche placée sous le ventre et 
la droite dans le dos. Ainsi, le corps d’une femme âgée a été soigneusement déposé dans 
la fosse avant son comblement (PARIAT, MARET 2011). Après un laps de temps inconnu, 
une réintervention a été effectuée afin de prélever le bassin de cet individu. Ce type de 
geste est loin d’être un cas isolé dans le bassin versant du Crould, et plus largement en 
Île-de-France (DELATTRE, SÉGUIER 2007).

Figure 19 – Villiers-le-Bel (Val-d’Oise), « Rond-Point du Verger ». Distribution spatiale des restes humains 
découverts sur le site. [© J.-G. Pariat, Conseil départemental du Val-d’Oise / Sdavo]
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Figure 20 – Villiers-le-Bel (Val-d’Oise), « Rond-Point du Verger ». Pathologies identifiées sur deux fragments crâniens.
[© V. Maret, A. Battistini, Co nseil général du Val-d’Oise, Sdavo]
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Figure 21 – Villiers-le-Bel (Val-d’Oise), « Rond-Point du Verger ». Les datations radiocarbones (seul l’échantillon 
issu de la fosse 503 est un charbon). [© J.-G. Pariat, Conseil départemental du Val-d’Oise / Sdavo]

Figure 22 – Villiers-le-Bel (Val-d’Oise), « Rond-Point du Verger ». Coupe et plan de l’inhumation en silo.
[© J.-G. Pariat, Conseil départemental du Val-d’Oise / Sdavo]
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Le métal et les scories

Les vestiges liés aux activités métallurgiques se répartissent en 145 scories, 189 restes 
métalliques dont 8 monnaies (figure 23).

Les scories, majoritairement issues du fossé de l’enclos, pèsent 2,098 kg. L’étude de 
leur distribution horizontale fait apparaître des zones de concentration au sud et au 
nord-ouest. En profondeur, les scories tendent à se regrouper dans les zones de rejet où 
elles sont associées à de la céramique, du torchis ou des objets métalliques finis. 67 % des 
scories sont des nodules informes de 1 cm de long, 23 % renvoyant à des pièces de 3 cm 
de long et 4 % des objets de 7 cm de long.
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Figure 23 – Villiers-le-Bel (Val-d’Oise), « Rond-Point du Verger ». Distribution spatiale des vestiges 
liés aux activités métallurgiques. [© J.-G. Pariat, Conseil départemental du Val-d’Oise / Sdavo]

Les produits métallurgiques d’un poids total de 2,079 kg proviennent exclusivement 
du fossé d’enclos et de deux silos. Leur répartition coïncide avec les principales zones de 
rejet identifiées sur le site. Ce modeste corpus, très fragmenté, a une origine détritique et 
les métaux ont fait l’objet d’une récupération poussée.

Le spectre d’activités révélées par ces objets est peu étendu. Des fragments de barre 
de gril évoquent les activités domestiques. La production agricole est attestée au travers 
d’un petit lot d’outillage (hache, serpette, instrument aratoire etc.). Des plaques de tôle 
comportant des traces de découpe évoquent l’artisanat du métal. Enfin le commerce et 
les échanges sont représentés par des monnaies qui proviennent majoritairement du fossé 
d’enclos. Malgré une forte dispersion, trois d’entre elles sont associées à des épandages 
de céramique. Dans six cas, ces monnaies présentent un état de conservation satisfaisant 
et peuvent être déterminées avec certitude. Il s’agit de potins coulés de type LT 9180 dits 
“potins au sanglier” répandus en Gaule dès la première moitié du iie siècle av. J.-C., et 
encore en vigueur au début de La Tène D1 (BULARD, DROUHOT 2005 ; figure 24).
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Le matériel de mouture

Les matières minérales n’ont pas fait l’objet d’un prélèvement exhaustif en vue d’un tri 
ultérieur. L’ensemble des pièces se trouve en contexte détritique, dans le fossé d’enclos 
et dans le comblement du silo 501. Les remontages et rapprochements morphologiques 
permettent d’individualiser onze meules : six catillus, trois meta et deux fragments de 
meules rotatives dont la catégorie n’a pu être déterminée. Dans le fossé, la distribution 
du matériel de mouture coïncide avec les principales zones de rejet, alors que dans le silo 
tous les fragments se concentrent dans un même horizon (figure 25).

Bien que les pièces soient fragmentées, il est possible de dégager certaines observations 
morphologiques et techniques. Les cinq diamètres reconstituables sont compris entre 34 
et 37 cm, les catillus présentent des sections tronconiques hautes et des dépressions 
centrales peu profondes. L’aménagement pour l’actionnement de la meule supérieure 
est systématiquement latéral, perforant, et se raccorde à l’axe central (figure 26). La 
perforation centrale, nommée œil, est circulaire et son diamètre ne dépasse pas 5 cm. 
Les meta sont légèrement tronconiques, à base plane et présentent un œil circulaire 

Figure 24 – Villiers-le-Bel (Val-d’Oise), « Rond-Point du Verger ». Six potins LT 9180.
[© V. Maret, Conseil départemental du Val-d’Oise / Sdavo]
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Figure 25 – Villiers-le-Bel (Val-d’Oise), « Rond-Point du Verger ». Distribution spatiale du matériel de mouture 
dans le silo 501. [© A. Battistini, Conseil départemental du Val-d’Oise / Sdavo]

5 cm

Figure 26 - Villiers-le-Bel (Val-d’Oise), « Rond-Point du 
Verger ». Encoche identifiée sur un fragment de meule. 
[© V. Maret, Conseil départemental du Val-d’Oise / Sdavo]
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perforant de diamètre inférieur à celui du catillus (3 cm). Les conicités sont très faibles, de 
l’ordre de 1° à 3°. L’une des pièces a la particularité d’avoir été retournée pour en prolonger 
l’usage. Les matériaux employés sont d’une part un calcaire coquillier à empreintes de 
cérithes et milioles, et d’autre part une meulière dense à petites vacuoles. Ces roches sont 
disponibles localement dans un rayon d’une vingtaine de kilomètres. Notons la présence 
de fragments d’éléments de mouture en poudingue à galets de silex dont l’origine est actuel-
lement débattue. Un affleurement est toutefois connu sur la commune de Coye-la-Forêt, 
dans l’Oise, à moins de 20 km au nord de Villiers-le-Bel et nous proposons, dans l’attente 
d’études ultérieures, de considérer comme local ce type de matériau sur cette occupation.

Le lignite

Outre deux fragments en lignite non travaillés provenant de silos, un tronçon de bra-
celet en lignite a été découvert dans le comblement principal d’un des silos au sud-ouest. 
Apparue dans la moitié nord du remplissage entre 1,20 m et 1,40 m de profondeur, cette 
pièce était mélangée à d’autres vestiges détritiques.

Il s’agit d’un fragment en lignite noir à jonc simple et à section ovale (figure 27). Il est 
poli sur toutes les faces et quelques stries s’organisent perpendiculairement à l’axe du 
jonc. La largeur conservée de cet objet est de 40 mm et son diamètre externe est de 
49 mm, pour un diamètre interne de 37 mm. La hauteur du jonc est de 4 mm pour une 
largeur de 7 mm. Ce type d’objet n’est pas sans rappeler les exemplaires découverts lors 
de la fouille du « Bâtiment de Radiothérapie » à Bobigny (Seine-Saint-Denis). La plupart 
d’entre eux comportent des stries qui pourraient résulter de la découpe d’une rondelle 
centrale lors de la mise en forme de l’objet (MARION et alii 2005).

Figure 27 – Villiers-le-Bel (Val-d’Oise), « Rond-Point 
du Verger ». Fragment de bracelet en lignite issu d’un 
silo au sud-ouest. [© V. Maret, A. Battistini, Conseil 
départemental du Val-d’Oise / Sdavo]

1 cm
(1/1)

Les matériaux de construction

611 blocs de torchis totalisant 35 kg proviennent du fossé d’enclos contre 229 d’un 
poids total de 4 kg issus des autres structures. En plan les blocs retrouvés ne sont pas très 
nombreux et apparaissent à toutes les profondeurs, en dehors d’une concentration repérée 
sur la bordure nord du fossé qui pourrait trahir la proximité d’une aire d’activité. À cet 
endroit, les blocs sont apparus différents de ceux collectés en d’autres points du fossé et dans 
les silos (densité, texture, traces de chauffe), ce qui a motivé des analyses complémentaires.

Ces analyses physico-chimiques ont été entreprises à partir d’échantillons issus 
d’un silo et du fossé d’enclos afin de mieux comprendre la structuration interne de ces 
matériaux (HOURANI 2011 ; PARIAT, MARET 2011).
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Figure 28 – Villiers-le-Bel (Val-d’Oise), « Rond-Point du Verger ». Lame mince extraite à partir d’un bloc de 
torchis issu du fossé - solution argileuse (oxydes) dans les cavités en lumière normale. [© A. Emery-Barbier, 
F. Hourani, Cnrs, Umr 7041]

On y retrouve les éléments constitutifs des torchis : un mélange de limon parfois 
calcaire ou cendreux à l’état plastique auquel ont été ajoutés des dégraissants végétaux. 
Les phytolithes, dont la concentration est faible et les morphotypes sont peu variés, font 
état essentiellement d’éléments de l’appareil végétatif de poacées et des résidus de 
traitement des céréales. Des fibres végétales et animales ayant le rôle de renfort, ainsi 
que des graviers, sont également présents. Quelques rares phytolithes de bois ou d’écorce 
peuvent provenir des clayonnages ou des fuseaux. Des algues microscopiques (Diatomées) 
ont été apportées avec l’eau utilisée pour plastifier la terre.

En ce qui concerne la micromorphologie, une lame mince prélevée sur un échantillon 
issu du fossé d’enclos révèle l’utilisation d’un matériau fin à base de lœss. La microstructure 
massive et assez dense présente une porosité vésiculaire peu abondante et globalement 
fermée ; les vésicules sont majoritairement resserrées et se transforment parfois en 
chenaux. Bien que l’aspect dense de la masse observée puisse être attribué en premier 
lieu à la finesse des matériaux lœssiques, la finesse de la porosité structurale (figure 28), 
et plus encore la morphologie resserrée des vésicules et des chenaux, leur nombre réduit 
témoignent d’une abondante humidification, voire une macération du matériau lors 
de sa préparation. La fermeté et l’aspect consolidé suggèrent une exposition au feu, au 
moins dans un second temps. Outre la porosité structurale, des vacuoles d’origine végé-
tale représentant de 3 à 5 % du volume total de l’échantillon, témoignent de l’utilisation 
d’un dégraissant végétal.

En tenant compte de la faible représentation de la composante végétale utilisée ici 
comme dégraissant, l’emploi du terme « torchis » pour désigner ces matériaux semble 
devoir être remis en question.
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Figure 29 – Villiers-le-Bel (Val-d’Oise), « Rond-Point du Verger ». Chronologie synthétique de l’occupation.
[© J.-G. Pariat, Conseil départemental du Val-d’Oise / Sdavo]
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SYNTHÈSE

Discussion chronologique

Ce site est peu stratifié sur le plan horizontal. Par contre les comblements observés  
en coupe au niveau des silos et du fossé d’enclos trahissent une histoire à la fois longue  
et complexe. Cette impression est confirmée par les différents éléments de datation  
disponibles qui couvrent une grande partie du second âge du Fer.

D’après le mobilier céramique, le site a été occupé entre la fin de La Tène C1 et le début 
de La Tène D. De même les potins LT 9180 issus du fossé d’enclos et d’un silo ont connu 
une large diffusion dans la moitié nord de la Gaule entre la première moitié du iie siècle 
av. J.-C. et La Tène D1. Enfin, trois datations radiocarbones ont été réalisées sur des os 
humains issus d’un silo et du fossé de l’enclos. Dans l’ensemble les pics de probabilité 
sont plus forts à La Tène moyenne et au début de La Tène finale, et le dépôt en silo d’un 
squelette humain remonterait à La Tène ancienne.

Ainsi, l’image d’un site occupé, de façon discontinue sans doute, dès La Tène ancienne 
et jusqu’au début de La Tène finale, se dégage de ces différentes études.

Un habitat ouvert à La Tène ancienne ?

La fouille a permis la mise en évidence d’une occupation du site dès La Tène ancienne 
(Tène A2/B1), à la fois par l’intermédiaire d’une datation radiocarbone sur os humain 
obtenu pour le silo F15 et grâce à la stratigraphie, le silo 505 étant recoupé par le silo 501.

Cette occupation reste difficile à caractériser, car les structures se réduisent à deux 
silos éloignés l’un de l’autre (figure 29). Leur fonction semble avoir été différente puisque 
dans le cas du silo 505, un usage tourné vers le stockage de denrées est incontestable, ce 
qui n’est pas le cas du silo 15 pour lequel aucune utilisation antérieure au dépôt d’un 
squelette humain n’a pu être démontrée. Par ailleurs, aucune trace d’habitat n’a été iden-
tifiée. Cela pourrait être la conséquence, non seulement d’une forte érosion mais également 
de structures implantées trop légèrement pour avoir laissé leur empreinte dans le sol.

Cette première occupation est donc bien difficile à interpréter. Elle offre, de façon très 
indirecte, l’image d’un terroir potentiellement exploité pour ses ressources agricoles par 
comparaison avec d’autres sites de ce secteur de l’Île-de-France (CASADÉI 1998 ; SÉGUIER 
et alii 2008 ; LAPORTE-CASSAGNE 2012).

Un établissement rural dans la seconde moitié de La Tène moyenne

Après un hiatus d’au moins un siècle, l’occupation se densifie. En effet, dès la fin de La 
Tène C1, des silos, des fosses et un enclos sont implantés sur le site. Il demeure toutefois 
impossible, au vu des éléments de datation disponibles, de déterminer si l’une de ces 
structures a été implantée avant l’autre ou si elles sont parfaitement contemporaines.

En ce qui concerne les silos, une utilisation primaire tournée vers le stockage de céréales 
a été démontrée (PARIAT, MARET 2011). Puis, ces structures ont été reconverties en 
fosses détritiques. Leur analyse indique que certaines d’entre elles ont accueilli des rejets liés 
au nettoyage du site et d’autres ont servi de dépotoir domestique, éventuellement liés à 
un habitat. Aucun tesson issu de ces structures n’est postérieur au début de La Tène C2.

L’enclos a fonctionné de la fin de La Tène C1 au début de La Tène D1. En l’état actuel 
des données, la forme et la taille de cet ouvrage sont comparables à celles d’établisse-
ments voisins plus ou moins contemporains (GINOUX 1999 ; CORTES 2004 ; GRANCHON, 
MONDOLONI 2012 ; LAPORTE-CASSAGNE 2012 ; BATTISTINI 2013).
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L’analyse croisée de la stratigraphie et des vestiges issus du comblement du fossé offre 
l’image d’une histoire complexe. Ainsi des secteurs de l’enclos pourraient bien avoir été 
fréquentés à différents moments au cours de l’histoire du site. Les indices d’activité les 
plus précoces ont été identifiés au sud-ouest où les vestiges provenant de la base du 
comblement du fossé renvoient à la fin de La Tène C1, puis à La Tène C2. Dès cette phase 
la pratique de repas collectif est attestée conjointement à une utilisation détritique du 
fossé. Les abondants vestiges découverts dans cette zone pourraient trahir la proximité 
d’unités domestiques, ce que confirme le remplissage des silos les plus proches.

La partie nord de l’enclos semble elle investie plus tardivement, vers la fin de La Tène 
C2 et au début de La Tène D1. Parallèlement des curages ponctuels pratiqués dans le fossé 
ouest trahissent un comblement déjà très avancé. Principalement utilisé à des fins 
domestiques (rejets, abandon de vestiges) le fossé a accueilli ponctuellement des vestiges 
renvoyant à d’autres types d’évènements tels la pratique de la consommation collective 
ou bien encore des gestes plus « symboliques » (crânes d’animaux isolés, os humains 
isolés, monnaies associées à des amas de céramique). Ces diverses activités trouvent de 
nombreux échos au travers des découvertes effectuées sur les sites voisins, à l’instar des 
monnaies associées à des amas sur le site des Tartres (LAFAGE 2012).

CONCLUSION

Le site de Villiers-le-Bel « Rond-Point du Verger » a connu plusieurs phases d’occupation 
entre La Tène ancienne et le début de La Tène finale. Sans doute d’abord habitat en aire 
ouverte, il connaît ensuite une phase d’apogée avec l’aménagement d’un enclos fossoyé 
durant La Tène moyenne, avant de péricliter au début de La Tène finale.

L’enclos est simple, de forme trapézoïdale, et aucun bâtiment n’a été identifié dans  
la zone interne. Cependant les concentrations de vestiges repérées dans le secteur nord 
pourraient trahir la proximité de bâtiments effacés du paysage par l’érosion. Les témoins 
d’occupation issus du remplissage de l’enclos illustrent des aspects désormais bien 
connus de la vie quotidienne au second âge du Fer (vaisselier classique, élevage, agriculture), 
tant les découvertes se sont multipliées au cours de ces dernières années avec l’essor de 
l’archéologie préventive.

L’originalité du site résulte dans la mise en évidence d’évènements qui semblent sortir 
de la norme. Ainsi l’étude archéozoologique met en avant la dissemblance des dépôts  
de squelettes sur le site, la constitution des dépôts principaux obéissant manifestement 
à des pratiques différentes dont le sens échappe (chronologiques ? sociales ?). Un autre 
exemple est offert par la récurrence d’amas associant céramique et monnaie qui, même 
si elle est connue ailleurs en Île-de-France, semble peu documentée.

Au final, il s’agit d’une occupation modeste qui s’intègre dans un tissu d’occupation du 
territoire assez dense dans cette partie du nord-ouest francilien.
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LA FERME GAULOISE DES « TARTRES » 
À SAINT-DENIS / PIERREFITTE-SUR-SEINE 
(SEINE-SAINT-DENIS, IIe-Ier S. AV. J.-C.)

Résumé
La ferme gauloise des « Tartres » à Saint-Denis / Pierrefitte-sur-Seine (Seine-
Saint-Denis) est située dans la dépression de Saint-Denis, sur le replat de 
terrasse nord de la vallée du Rouillon, affluent artificiel du Crould, peu avant 
la confluence de celui-ci avec la Seine. C’est un établissement rural enclos 
bipartite fondé ex nihilo à La Tène C2 et qui perdure durant environ un 
siècle. Trois phases chronologiques ont été distinguées grâce à la céramique qui 
est abondante. Les deux premières phases LT C2 / C2D1 et D1b sont les plus riches 
en vestiges. La ferme semble dédiée à un élevage varié dès sa fondation sur 
des terrains souvent marécageux. Elle connaît une restructuration interne dans 
le courant de la phase 2. Aisée, elle n’est pourtant pas de rang aristocratique 
mais semble entrer dans un réseau d’échanges notamment avec les sites 
voisins de Bobigny dont certains sont strictement contemporains.

Mots-clés Établissement rural, La Tène moyenne et finale, enclos  
bipartite, élevage, potins parisii.

Abstract
The Late Iron Age farm at Saint-Denis / Pierrefitte-sur-Seine (Seine-Saint-
Denis) « Tartres » is located in the Saint-Denis bassin on the sloping edge  
of the northern terrasse of the Rouillon Valley a manmade affluent of the 
Crould upriver from its confluence with the Seine. This rural settlement has 
a bipartite enclosure built ex nihilo during La Tène C2 and occupied for at 
least a century. Three chronological phases have been distinguished by  
the abundant pottery finds. The first two phases LT C2 / C2D1 and D1b are  
the richest. The farm practised animal husbandry on its marshy land since 
its foundation. The farm was restructured during the second phase. Even 
though it seems to be a wealthy established, it is not aristocratic, but seems 
to have belonged to an exchange network with the neighbouring sites of  
Bobigny, some of which are strictly contemporaneous. 

Keywords Rural settlement, Middle and Late La Tène period, bipartite 
enclosure, animal husbandry, parisii coins

Zusammenfassung
Das latènezeitliche Gehöft „Tartres“ bei Saint-Denis / Pierrefitte-sur-Seine 
(Dep. Seine-Saint-Denis) liegt in der Senke von Saint-Denis, im Bereich der sich 
abflachenden nördlichen Terrasse des Tals des Rouillon, einem künstlichen 
Zufluss des Crould, bevor jener kurz danach in die Seine mündet. Es handelt 
sich um ein ländliches Gehöft mit zweigeteilter Einhegung, das ex nihilo 
während der Stufe La Tène C2 angelegt wurde und etwa ein Jahrhundert 
lang bestand. Dank des umfangreichen keramischen Fundgutes konnten drei 
chronologische Phasen unterschieden werden. Die beiden ersten Phasen, die 
den Stufen LT C2 / C2D1 und LT D1b zuzuordnen sind, haben besonders viele 
Funde geliefert. Das Gehöft scheint insbesondere der Tierhaltung gedient 
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PRÉSENTATION GÉNÉRALE

Localisation du site

Le site des « Tartres » à Saint-Denis / Pierrefitte-sur-Seine se situe dans la partie nord-
ouest du département de la Seine-Saint-Denis (figure 1) à environ 13 km au nord de 
Paris. Son territoire se situe au nord de Saint-Denis et au nord du Rouillon, bras canalisé 
artificiel de la rivière Crould (LAFARGE 1998, p. 15 ; 2006). Il s’étend principalement sur  
la Plaine de France, mais ses limites nord-ouest sont constituées par les contreforts de  
la Butte-Pinson. La construction du nouveau site des Archives nationales, dont la mise en 
œuvre a eu lieu en 2010, a contribué à l’accélération de l’ensemble des opérations d’urba-
nisme de Plaine Commune. Le site archéologique est connu depuis 1997 (GIRAUD 1997)  
et s’insère dans un contexte d’habitats de cette période connus à divers titres dans les 
communes voisines de Bobigny, Aubervilliers, La Courneuve, Stains et Dugny montrant 
un terroir largement exploité et structuré (LAFARGE 1998, p. 26). Les deux lieux-dits  
« le Haut du Tartre » ou « les Tartres », l’un sur la commune de Saint-Denis, l’autre sur la 
commune de Pierrefitte-sur-Seine, ne désignent qu’un seul et même gisement (figure 2). 
Deux opérations de fouille à dix ans d’intervalle ont permis de mettre au jour un établisse-
ment rural presque complet à forte composante d’élevage. Établissement au iie siècle av. J.-C., 
sa durée de vie est estimée à environ un siècle ou trois à quatre générations.

Le contexte morphogéologique et paléo-environnemental (Annie Roblin-Jouve)

Globalement, le site semble avoir été seulement érodé du fait d’une culture extensive, 
probablement établie précocement. Les zones de dépressions sont comblées par des 
colluvions. Le substrat géologique est composé de marnes blanches à pholadomyes dont 
les dépressions sont comblées de gleys et des pseudo-gleys dans la partie sud du site, et 
de limons de plateau en partie ouest et nord de l’emprise. Cette variété des dépôts quater-
naires assez claire spatialement est à mettre en relation avec l’évolution hydrologique 
du secteur. Topographiquement, la dépression de Saint-Denis est un vaste amphithéâtre 
s’abaissant en direction de la Seine à l’ouest. Le fond de la dépression est occupé par les 
vallées du Crould-Rouillon et de ses affluents ainsi que par de vastes replats. Ces derniers 
s’étendent sur les interfluves ainsi qu’au pied des plateaux, comme celui des « Tartres » 
au nord du ruisseau du Rouillon. Le lieudit « les Tartres » est situé au pied du plateau du 
Valois, il couvre le pied du talus et le replat. Le gisement laténien se trouve dans la partie 
nord-ouest de la dépression de Saint-Denis. Il présente un grand intérêt géologique car 
on y observe l’importance de l’érosion du substrat, la minceur de la couverture détritique, 
et plus particulièrement le contexte de bas-fond humide de l’installation laténienne. 
Plusieurs implantations de la même période mises au jour dans la dépression ont été 
découvertes dans un milieu identique.

haben, da es im Bereich eines überwiegend sumpfigen Geländes angelegt 
worden ist. Das Gehöft erfährt während der zweiten Siedlungsphase eine 
innere Umgestaltung. Es handelt sich um eine bedeutende Anlage, der jedoch 
kein aristokratischer Charakter zuzuweisen ist. Sie lässt sich vermutlich einem 
latèenzeitlichem Siedlungsnetzwerk zuweisen, zu dem auch die benachbarten 
Fundplätze von Bobigny gehören, von denen einige eindeutig zu gleicher 
Zeit bestanden haben.

Stichwörter Ländliche Siedlung, Gehöft, Mittellatènezeit, Spätlatènezeit, 
zweigeteilte Einhegung, Tierhaltung, Potinmünzen der Parisii.
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Figure 1 – Pierrefitte-sur-Seine / Saint-Denis (Seine-Saint-Denis), « Les Tartres ». Localisation du site sur les parcelles des Archives 
Nationales de France à Pierrefitte-sur-Seine (Seine-Saint-Denis) ; extrait de Google Map 2010 et plan masse du diagnostic 2006 et 
de la fouille 2008. [© M. Belarbi, F. Lafage, Inrap]
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D’un point de vue topographique, l’aire occupée par les installations laténiennes présente 
une pente faible vers le sud-est et elle se termine par un replat avec une petite dépression 
au-dessous de 35,5 m NGF. Plusieurs gouttières accidentent le glacis, la plus importante 
sur la partie orientale du site aboutit dans la petite dépression. Les données sédimentaires 
et archéologiques du gisement des « Tartres » apportent un complément d’information 
sur la séquence morphologique à partir de la Protohistoire, dans le contexte climatique 
du Subboréal. La séquence est caractérisée par le développement des milieux humides en 
relation avec un apport sédimentaire et un mauvais drainage naturel.

LES COMPOSANTES DE LA FERME GAULOISE

Trois phases d’occupations ont été individualisées

La phase 1-1 (LT C2) est celle de la fondation vers 150 av. n. è. d’un enclos bipartite 
(figure 3). L’enclos enserre une probable maison principale (E.6), érodée et incomplète, et 
un bâtiment rectangulaire (B.2) dont la superficie interne est de 60,4 m2. Les accompagnent 
un puits cuvelé, daté de 150 av. J.-C. environ, minutieusement étudié et déjà publié (GIRAUD 
et alii 2005), deux fosses – une par maison – dont le mobilier, comme celui des remblais 
inférieurs du fossé, complète cette fondation ex nihilo. Bien qu’il soit difficile de qualifier 
le bâtiment E.6 de résidence par ses seuls vestiges immobiliers, cette fonction est toutefois 
bien marquée par les rejets dans la fosse et le silo de proximité qu’on lui rattache (fragment 
de fibule LT II, potin BN 9180, catillus, céramique fine). Quelques tessons datables dans  
le remblai inférieur du fossé principal confirment la mise en place à La Tène C2. Dans  

Figure 2 – Pierrefitte-sur-Seine / Saint-Denis (Seine-Saint-Denis), « Les Tartres ». Plan phasé des structures de  
la ferme gauloise des Tartres étendue sur les deux communes. [© P. Giraud, S. Louit, Unité archéologique de 
la Ville de Saint-Denis ; M. Belarbi, F. Lafage, Inrap]
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Figure 3 – Pierrefitte-sur-Seine / Saint-Denis (Seine-Saint-Denis), « Les Tartres ». Proposition d’évolution  
interne de la ferme gauloise durant les trois phases attestées par la céramique. [© P. Giraud, S. Louit, Unité 
archéologique de la Ville de Saint-Denis ; M. Belarbi, F. Lafage, Inrap]
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ses travaux sur la vallée de l’Aisne, Patrick Pion a noté le problème récurrent soulevé par 
la pauvreté des vestiges de la toute première phase d’occupation des sites et la difficulté 
de mettre en évidence la fondation des sites ruraux gaulois (PION 1996, chap. 4, p. 42-43). 
À la phase 1-1 des « Tartres » sont liés deux potins et de la vaisselle peinte dans les rejets 
des deux branches du fossé de façade de l’enclos principal. 

À l’intérieur de celui-ci, dans la première partie de la fouille, une fosse de rejet (9) 
scellée par un lambeau de sol d’occupation contemporain a produit de nombreuses 
céramiques fines et de stockage avec certains remontages qui les relient avec le niveau 
conservé. Sont également attestés un potin BN 5284 (DROUHOT dans : GIRAUD, LOUIT 
2003, p. 79), des fragments de meule rotative, des restes carpologiques, un fragment de 
bracelet en alliage cuivreux, un petit outil de toilette (cf. Luc Leconte infra), un fragment 
de fibule en fer, un fragment de chaudron en fer, des outils, une perle en verre et des 
rivets métalliques en fer (GIRAUD, LOUIT 2003, p. 68-69).

Dans la seconde partie de la fouille, la mauvaise conservation des poteaux groupés B.5 
altère l’interprétation. Est retenue pour cette phase l’hypothèse d’un grenier moyen 
quadrangulaire de 9 m2, B.5 a.

La phase 1-2 (LT C2/D1) voit la perduration des premiers éléments de la ferme et l’instal-
lation d’un nouveau bâtiment au sud (B.3), de 43,6 m2, avec des rejets contigus dans le fossé 
déjà utilisé comme dépotoir partiel, parfois situés dans les remblais supérieurs, dont 
un lot de 9 potins (GIRAUD, LOUIT 2003, p. 91 et infra). L’exploitation est bien attestée par 
l’élevage de bovins et de caprinés pour la viande et le lait. La durée d’utilisation est dune 
trentaine d’années et il est probable que l’enclos annexe ait servi de pâture. Celui-ci s’ouvre 
vers un chemin bordier limitant un probable parcellaire perçu seulement par son angle 
droit à l’ouest de la ferme et correspondant aux deux ouvertures successives à l’ouest de 
chaque enclos. Deux aires vides internes complètent la structuration de la ferme dont 
l’érosion actuelle n’a pas permis une meilleure interprétation fonctionnelle. Des rejets 
de restes carpologiques sont ponctuellement observés dans le fossé au cours de cette 
occupation. Ils signalent la présence d’une agriculture vivrière habituelle.

La phase 2 (LT D1b) correspond à l’apparition, à l’est de l’espace enclos, du bâtiment 
B.4. sensiblement marqué par des rejets dans les comblements supérieurs du fossé, déjà 
en partie comblé à la phase précédente, au nord-est. Cinq fosses (fosses 2 à 6), dont trois 
d’extraction de la marne, animent l’ensemble. L’implantation des fosses d’extraction 
peut être rattachée à la toute fin de la phase précédente (LT D1a ?) (GIRAUD, LOUIT 2003, 
p. 29 et 45). La phase 2 comprend également la reconstruction partielle du puits dans 
sa partie supérieure. Dans la partie ouest du site, le fossé d’enclos est en partie ennoyé 
puis nivelé par un comblement anthropique de marne rapportée. Un second grand fossé 
(Fo 2004) pourrait alors être construit dans la pente de l’amphithéâtre au nord-ouest de 
la ferme dans le sens du ruissellement. Son implantation assainissante aurait alors favo-
risé l’apparition de nouveaux bâtiments à l’intérieur de son tracé (B.7, B.8, et à la fin 
probablement B.9). Le bâtiment B.10 et son silo de proximité sont installés à équidistance 
des limites des deux fossés.

Deux fosses de rejets internes à l’enclos (2035, 2052) appartiennent à cette phase et 
ont livré un mobilier exceptionnel composé d’un élaguoir et d’une fourchette à chaudron 
en fer. Deux petits silos à proximité des bâtiments B.10 et B.7 (2197, 2085) viennent 
compléter l’ensemble. Une aire centrale vide de structure et de forme sub ovale pourrait 
occuper l’espace entre les constructions 3, 4 et 5. Malgré le rechapage de l’angle ouest, la 
ferme conserve sa structure et son activité durant cette phase ; une certaine hiérarchie 
dans les rejets fauniques permet de poser la question d’une différenciation entre les 
occupants de la partie est (ancienne) et de la partie ouest (extérieure au fossé d’origine).
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La phase 3 (fin LT D1b/D2) marque un changement profond avec le comblement définitif 
du fossé d’enclos de la phase 1 et la construction d’un bâtiment de grandes dimensions 
sur poteaux carrés (B.1), à double abside et d’une superficie interne d’environ 180 m2. Ce 
dernier, situé dans l’angle sud-est du site, est accompagné de rejets contemporains dans 
les remblais supérieurs de la partie contiguë de l’ancien fossé d’enclos. Le bâtiment à plan 
pentagonal (B.7) est probablement toujours en place à l’extérieur de l’ancien coude de  
la façade sud du fossé d’enclos. Le comblement définitif du puits a lieu à la fin de cette 
phase. À proximité du nouveau fossé d’enceinte (Fo.2004), les deux bâtiments (B.8, B.9) et 
un silo (2126) formant une petite unité domestique en elle-même, déjà présents à la fin 
de la phase 2, utilisent le fossé Fo.2004 comme dépotoir de leurs rejets. Le site semble être 
abandonné définitivement à La Tène D2.

La pente semble avoir été le problème majeur de la survie de l’ensemble. Il a en effet 
fallu constamment pallier les problèmes d’accumulation de ruissellement en fonction  
de la qualité du substrat. L’analyse géomorphologique du site a noté ce particularisme et 
confirme l’originalité de ces installations sur terrains marécageux qui paraît être une 
caractéristique assumée des paysans gaulois dans la région.

Les caractéristiques des structures immobilières

Un double enclos fondé en zone marécageuse

L’aire de la ferme enclose a une superficie restituée d’environ 6 800 m2 ; l’emprise des 
deux fouilles cumulées n’a pas permis de connaître la totalité du développement du fossé 
principal. L’enclos annexe est complet et se développe sur 158,4 m linéaires d’une super-
ficie interne de 2 173 m2. La ferme bipartite des « Tartres » occupe donc un peu plus de 
8 900 m2. Une série de coupes régulières dans le fossé principal a permis de mettre en 
évidence la recherche de sa stabilité : une rigole de drainage récurrente au fond du fossé, 
de nombreuses reprises dès la mise en place de l’ouvrage, différents profils d’équilibre et 
des curages avec, sur la fin de son utilisation, de probables palissades de renfort (figure 4 ; 
GIRAUD, LOUIT 2003, p. 41 ; LAFAGE 2012). Sa fonction de limite utile ou symbolique 
semble vite disparaître pour laisser la place à celle de dépotoir dès la phase 1-2. Le fossé 
principal connaît ainsi son remblaiement progressif durant la phase 2. Il est possible qu’il 
soit comblé en phase 3.

Les architectures des constructions sur poteaux plantés de la ferme

De formes diversifiées, les dix constructions mises au jour ne satisfont pas de façon 
certaine l’attente de l’habitation principale de La Tène C2, malgré l’importance de la 
construction B.2 à l’est du site. Il est probable que l’Ensemble E.6 en soit le reliquat, déjà 
probablement modifié à la fin de la phase 2, mais surtout très endommagé par des creuse-
ments modernes. Les architectures semblent abandonnées puis reconstruites au fil du temps 
dans l’enclos avec, à chaque renouvellement, un déplacement dans l’espace encore libre 
(GIRAUD, LOUIT 2003, p. 74). Aucun élément architectural n’est exceptionnel malgré 
des mesures imposantes où n’apparaît pourtant pas la recherche de la monumentalité. 
On note la diversité des types construits (pas de doublons) dans l’espace enclos. Les super-
ficies définies par les poteaux porteurs des constructions B.2, B.3, B.5b et B.1 permettent 
de les interpréter comme des “maisons”. Les constructions de la phase 2 de La Tène D1b, 
B.3, B.8 et B.10 présentent un module de base rectangulaire de 3,70 m x 6,80 similaire, soit 
25,16 m2, augmentés d’un poteau extérieur (B.8 : 32,5 m2) ou de deux poteaux opposés 
(B.10 : 50 m2), ou d’un seul côté (B.7 : 37 m2) ou non (B.3 : 25 m2) et sont interprétées soit 
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comme des maisons soit comme des annexes. Les constructions B5a (9 m2), B4, et B.9 (14 m2) 
sont plutôt des greniers. Les plans architecturaux des « Tartres » n’offrent pas de nouveauté 
par rapport aux plans connus pour la période dans le nord du Bassin parisien. Enfin, 
aucune marque d’abandon précipité, dû à une perturbation violente de la vie quotidienne, 
n’est à noter ici (pas de destruction par incendie par exemple).

Figure 4 – Pierrefitte-sur-Seine / Saint-Denis (Seine-Saint-Denis), « Les Tartres ». Les profils en coupes du 
fossé périmétral (fouille 2008). [© Topographie : M. Belarbi, Inrap ; infographie : F. Lafage, Inrap]
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Les structures en creux

Les structures comme la mare ou le puits, communautaires, sont utilisées au cours des 
3 phases ; à chaque construction des deux premières phases sont attribués une fosse et 
un silo de proximité. Les deux fosses polylobées d’extraction de la marne (spécifiques 
d’une nécessité particulière ?) ne sont en fonction qu’à La Tène D1b. Pour chaque phase, 
les rejets de mobilier sont placés de façon logique et habituelle dans les sections du fossé 
d’enclos en face ou en léger décalage des bâtiments (figure 5). Un silo massif à ouverture 
large et assez forte capacité (st. 2126 ; 11,15 m3) qui ne peut pas être destiné à la conser-
vation anaérobie des grains est rattaché à la phase 2 ou 3 du site.

LE MOBILIER

La céramique

La céramique est abondante (NMI : 734 pour la seconde partie de la fouille) et bien 
conservée (figure 6). Elle provient en majorité du fossé principal fouillé manuellement 
puis mécaniquement de façon exhaustive. Les comptages ont été effectués sur le NMI 
bords, soit sur 602 formes dessinées découvertes dans la seconde partie de la fouille. Dans 
ce corpus spécifique, 63 vases sont tournés et 541 modelés, ce qui fait apparaître un taux 
moyen de moins de 10 % sur l’ensemble toutes phases et structures confondues. Pour 
cette distribution spécifique entre céramique modelée et céramique tournée, on a choisi 
dans un premier temps de ne pas considérer le mode de façonnage mixte intermédiaire 
que retient Patrick Pion dans les comptages opérés sur la céramique des sites de La Tène 
finale de la vallée de l’Aisne (MARION 2004). La différenciation céramique tournée vs non 
tournée ou modelée, sans analyse technologique fine complémentaire, a été effectuée à 
vue, notamment sur le corpus de la seconde partie de la fouille, avec des critères normaux 
peu affinés, appréciés lors du dessin des formes de vases.

Typo-chronologie d’après Alain Bulard, Stéphane Louit  
(fouille 2001 - et Stéphane Marion, fouille 2008)

Les éléments de typo-chronologie ont permis de définir quatre horizons d’occupation 
pour les données céramiques des deux parties de la fouille. Une première phase à La Tène C2, 
une deuxième à La Tène C2/D1, une troisième à La Tène D1b et enfin une quatrième à la fin 
de La Tène D1b et au début de La Tène D2. Lors de la fouille 2008, la phase de La Tène C2 
a été archéologiquement pratiquement absente. Pour correspondre aux données du 
terrain, nous avons préféré rassembler les deux premiers niveaux (phases 1-1 et 1-2) en 
une seule et même occupation à La Tène C2 et C2/D1 qui correspond à la fondation et à  
la première utilisation de la ferme à double enclos. Les cartes de répartition phasées de  
la céramique sont sans surprise, privilégiant les fosses internes à l’enclos et les rejets  
directs dans le fossé face aux maisons. Le mobilier de la phase 1-1 provient essentiellement 
de trois structures en creux riches, situées près de E.6 et B.2 ; le mobilier de la phase 1-2 
est abondant (figure 6), assez bien conservé et situé majoritairement dans les remblais 
du fossé périmétral face aux constructions (figure 5). Le mobilier de la phase 2 est peu 
homogène et peu abondant dans les fosses d’extraction comme dans les rejets d’enclos, 
on note l’apparition des premiers fragments d’amphore italique et de dolia ainsi qu’un 
pourcentage en progression de la céramique tournée (GIRAUD, LOUIT 2003, p. 102 ; MARION 
dans : LAFAGE 2012, p. 181-185). Le mobilier de la phase 3, également peu abondant, suit 
la progression précédente avec un pourcentage plus élevé de céramique tournée dans  
le remblai terminal du puits et l’apparition de fragments de Dressel I B et I A tardives 
(GIRAUD, LOUIT 2003, p. 111).
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Figure 6 – Pierrefitte-sur-Seine / Saint-Denis (Seine-Saint-Denis), « Les Tartres ». Planche échantillon de la céramique 
du fossé d’enceinte 2000 côté B sud de l’entrée de l’enclos principal. Caisson B-9/10 c. 1 et c. 2. LT C2 et C2D1.  
[© F. Lafage, Inrap, DAO : M.-F. André, Inrap]
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Les petits objets en terre cuite, témoins des activités domestiques

Trois objets du quotidien sont retenus ici pour les illustrer : un peson triangulaire 
entier à double perforation latérale et un fragment de poids de tension ou de peson trou-
vés en contexte La Tène C2 et La Tène D1b ; un peson entier de ce type est connu sur le 
site ouvert proche de Bobigny « La Vache à l’Aise », Phase V (LT C2 ; MARION et alii 2005, 
p. 104, no 7). La forme est bien connue pour la période et témoigne de l’artisanat domes-
tique du tissage sur les habitats groupés ou isolés, au même titre que les fusaïoles en terre 
cuite comme celle de la ferme des « Tartres » attribuée à La Tène C2/D1. Celle-ci présente 
une surface engobée et d’aspect de surface lissé, sa forme est discoïde épaisse avec une 
perforation verticale (diam. 0,7 cm). Enfin, on note la présence d’une perle en terre cuite 
ou d’une toute petite fusaïole, datée de La Tène C2 ou de La Tène C2/D1. Sa forme est 
subsphérique à section tronconique (diam. 1,8 cm) et aplatie aux deux extrémités d’où 
débouche la perforation verticale de 0,7 cm de diamètre.

Des petits galets de rivière ont été recueillis, plus ou moins concentrés en seulement 
deux endroits du site. Ces galets ne se trouvent qu’en façade de l’enclos pour la phase 1, 
sans que l’on puisse en donner la fonction, ni reconnaître des traces d’utilisation. Il est 
possible d’évoquer leur utilisation comme projectiles.

Le verre

Il est présent dans les rejets supérieurs du fossé à la phase 1-2, face au bâtiment B.3 
sous la forme d’une perle en verre translucide, et sous celle d’une demi-perle de couleur 
pourpre, provenant de la phase 2 du site, face au bâtiment B.4.

Les ossements animaux (Stéphane Frère) 

Le corpus

Lors de la fouille ont été collectés à vue 15 926 restes osseux animaux (dont 6 480 
déterminés) (figures 7-8). Il s’agit, d’un point de vue quantitatif, d’un ensemble tout à fait 
exceptionnel pour un établissement rural gaulois (AUXIETTE et alii 2006 ; MÉNIEL et alii 2009) 
même si, d’après les données les plus récentes, des corpus comparables ne paraissent 
plus exclusivement réservés aux seuls habitats groupés, comme les études plus anciennes 
l’ont longtemps laissé supposer. Il s’agit des fermes de Longueil-Sainte-Marie « l’Orméon » 
(Oise, 9 500 restes ; MALRAIN, PINARD 2006 ; MÉNIEL et alii 2009), de Verberie « La Plaine 
d’Hermeuse » (Oise, 9 800 restes ; MALRAIN, PINARD 2006), des résidences aristocratiques 
de Braine « La Grange aux Moines » (Aisne, 11 000 ; AUXIETTE, DESENNE 2017) et de Fontenay-
le-Comte (Vendée, 10 500 restes ; GERMINET 2006 ; 2009a ; 2009b). Dans l’ensemble, l’état 
de conservation des os est moyen en raison du milieu d’enfouissement, de leur exposi-
tion aux intempéries et aux traces de manducation. Par ailleurs, un autre biais important 
influe sur la perception de l’alimentation. En effet, sur ce site, comme sur la majorité des 
établissements ruraux de La Tène moyenne et finale, la très grande majorité des vestiges 
osseux provient de fossés. Les ossements issus d’ensembles clos sont peu nombreux, à 
l’exception de ceux provenant du comblement final du puits. Or, il a été démontré à 
plusieurs reprises (MÉNIEL 1993 ; 1996 ; 1997) que du fait des modes d’accumulation, les 
espèces de grande taille (bœuf et cheval) sont favorisées au sein des structures linéaires 
et que les espèces plus petites (caprinés et suidés) ne se rencontrent habituellement en 
nombre important qu’au sein des ensembles clos. Cette vision partiale de l’alimentation 
pourra néanmoins être tempérée du fait de la présence, au sein des fossés, d’ensembles 
ponctuels de rejets domestiques liés à la proximité des bâtiments.



La ferme gauloise des « Tartres » à Saint-Denis / Pierrefitte-sur-Seine (Seine-Saint-Denis ; iie et ier siècles av. J.-C.)

Les sites ruraux du Second âge du Fer dans le bassin versant du Crould en Val-d’Oise et ses marges, 2018, suppl. RAIF, 5, p. 295-332

307

Principaux résultats

Les choix alimentaires sont peu ou prou similaires dans la durée. Durant la première 
phase d’occupation, la triade bœuf-porc-capriné fournit plus de 85 % des restes. Le bœuf 
domine nettement tant en Nombre qu’en Masse de Restes, suivi par les porcs et les 
caprinés, présents dans des proportions sensiblement identiques. Le bœuf devait fournir 
la majeure partie de l’apport carné. L’apport des suidés est modéré et celui des caprinés 
est minime. Ces proportions sont semblables à celles observées sur la plupart des fermes 
gauloises franciliennes (AUXIETTE et alii 2006) et ne fluctuent qu’assez peu durant toute 
la durée d’occupation du site. Les restes de chevaux sont nombreux. Leur masse moyenne 
est élevée, témoignant ainsi du rejet de fragments de forte taille, voire de pièces anato-
miques complètes. En effet, cette espèce dont la viande semble peu prisée (MALRAIN  
et alii 2002) n’est pas systématiquement consommée. Certains ossements se rapportent  
à des déchets de boucherie (consommation attestée sur ce site depuis La Tène C2 jusqu’à 
La Tène D2), mais d’autres sont de simples rejets de cadavres. Six chiens présentent des 
traces d’exposition au feu sur les canines. Ces brûlures peuvent résulter d’une éradica-
tion des soies lors de la préparation de l’animal ou plus probablement, selon les résultats 
des dernières expérimentations (HORARD-HERBIN, com. pers.) d’une cuisson à la flamme 
du crâne. Cette pratique, courante dans le traitement boucher des porcs, est rare mais pas 
inédite pour le chien (JOUANIN 2009). La très grande majorité des chiens a été abattue à 
l’état de jeune adulte, probablement pour la viande et/ou la fourrure. Durant La Tène C2, 
la répartition anatomique de leurs restes présente un faciès inédit. En effet, les fragments 
crâniens (essentiellement des prémaxillaires), les mandibules et les dents isolées repré-
sentent plus de 62 % des restes et le principal complément provient des métapodes 
(14,5 % du NR). Le reste du squelette est fortement sous-représenté. Cette conformation 
est totalement inhabituelle, du moins associée à des traces de brûlures. Elle témoigne, 
selon l’hypothèse la plus probable, d’une préparation bouchère de l’animal. Les chiens 
seraient abattus, débarrassés de leur peau et de leurs soies sur place et probablement 
consommés en un autre lieu (exportation ?), du fait de la rareté des os des membres. Les 
données stratigraphiques ainsi que des découvertes sur l’ensemble de l’emprise du site 
plaident en faveur de la pérennité de cet élevage à possible vocation commerciale durant 
l’ensemble de la phase 1.

L’analyse de la répartition spatiale laisse percevoir des zones de concentration des 
vestiges osseux au sein des fossés. Ces poches d’ossements animaux laissent augurer de 
l’association systématique de ces zones de rejet préférentielles avec des bâtiments proches, 
posant ainsi indirectement la question de la fonction de l’enclos. S’agit-il d’une excava-
tion destinée à obtenir des fossés, ou la fonction première est-elle la réalisation de levées 
de terre ? L’importance des volumes d’ossements rejetés dans certains tronçons du fossé 
laisse supposer que la fonction du creusement n’était pas primordiale. Durant les phases 2 
et 3, l’étude de la répartition spatiale des ossements suggère des distinctions en fonction 
de la localisation. Des résultats significativement différents sont observés entre les rem-
plissages des fossés des flancs nord-ouest et est de l’enclos.

À La Tène D1b le bœuf domine nettement au nord-ouest (fossé 2311 et fosse 2197) 
alors que le porc est majoritaire à l’est (tronçons 34 à 36 du fossé d’enclos). De même, les 
proportions d’équidés sont plus élevées sur le flanc nord-ouest qu’à l’est, or la consom-
mation de cette espèce signale habituellement des milieux plus défavorisés (MALRAIN  
et alii 2002). Une partition entre ces deux zones de rejets et par conséquent entre les  
occupants des bâtiments 4 et 3 à l’est et 10 au nord-ouest semble pouvoir être retenue.  
La conjonction d’un fort pourcentage de suidés et d’une faible quantité d’équidés fontt 
partie des critères habituellement acceptés pour distinguer les fermes de rang 1 de celles 
d’un statut moindre (MALRAIN et alii 2002). Ces critères qui permettent d’associer, à 
l’échelle du site, la faune de la ferme des « Tartres » à une ferme de rang 2 semblent aussi 
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Figure 7 – Pierrefitte-sur-Seine / Saint-Denis (Seine-Saint-Denis), « Les Tartres ». 
Faune : dénombrement des restes par phase. [© S. Frère, Inrap]

phase 1 Nombre 
de Restes %

Masse de
Restes %

Masse
Moyenne

part relative des trois 
principales espèces

Bœuf Bos taurus 1853 37,2 74899 58,8 40,4 43,3
Porc Sus scrofa domesticus 1169 23,5 17736 13,9 15,2 27,3
Caprinés Caprini 1260 25,3 11362 8,9 9,0 29,4
Cheval Equus caballus 440 8,8 22035 17,3 50,1
Chien Canis familiaris 110 2,2 1134 0,9 10,3
Coq domestique Gallus domesticus 17 0,3 86 0,1 5,1
Oie Anser anser 4 0,1 7 0,0 1,8

Lièvre Lepus europaeus 2 0,0 2 0,0 1,0
Corvidés Corvus sp. 2 0,0 1 0,0 0,5
Perdrix Perdix sp. 1 0,0 1 0,0 1,0
Poissons ind. Pisces 12 0,2 0 0,0 0,0
Batraciens Anura 104 2,1 12 0,0 0,1
Rongeurs Muridae 1 0,0 0 0,0 0,0
Total déterminés 4975 49,1 127275 93,0 25,6
Indéterminés 5152 50,9 9595 7,0 1,9

Total 10127 100 136870 100 13,5

phase 2 Nombre 
de Restes %

Masse de
Restes %

Masse
Moyenne

part relative des trois 
principales espèces

Bœuf Bos taurus 260 37,3 9275 59,3 35,7 42,1
Porc Sus scrofa domesticus 197 28,3 1930 12,3 9,8 31,9
Caprinés Caprini 161 23,1 1166 7,4 7,2 26,1
Cheval Equus caballus 59 8,5 3145 20,1 53,3
Chien Canis familiaris 9 1,3 118 0,8 13,1
Coq domestique Gallus domesticus 2 0,3 1 0,0 0,5
Oie Anser anser 4 0,6 8 0,1 2,0
Chevreuil Capreolus capreolus 1 0,1 7 0,0 7,0
Lièvre Lepus europaeus 1 0,1 1 0,0 1,0
Chouette effraie Tyto alba 3 0,4 3 0,0 1,0
Total déterminés 697 30,8 15654 87,6 22,5
Indéterminés 1566 69,2 2903 12,4 1,9

Total 2263 100 18557 100 8,2

phase 3
Nombre de 

Restes %
Masse de

Restes %
Masse

Moyenne
part relative des trois 
principales espèces

Bœuf Bos taurus 410 49,0 26967 70,8 65,8 58,0
Porc Sus scrofa domesticus 142 17,0 2112 5,5 14,9 20,1
Caprinés Caprini 155 18,5 1448 3,8 9,3 21,9
Cheval Equus caballus 98 11,7 7361 19,3 75,1
Chien Canis familiaris 10 1,2 176 0,5 17,6
Coq domestique 4 0,5 5 0,0 1,3
Chevreuil Capreolus capreolus 1 0,1 9 0,0 9,0
Renard Vulpes vulpes 1 0,1 3 0,0 3,0
Batraciens Anura 16 1,9 5 0,0 0,3
Total déterminés 837 23,7 38086 89,4 45,5
Indéterminés 2699 76,3 4536 10,6 1,7

Total 3536 100 42622 100 12,1

Gallus domesticus
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Figure 8 – Pierrefitte-sur-Seine / Saint-Denis (Seine-Saint-Denis), « Les Tartres ». Répartition des ossements animaux 
au sein du fossé d’enclos 2000 (densité exprimée en Nombre de Restes). [© S. Frère, M. Belarbi, F. Lafage, Inrap]
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pouvoir être retenus pour établir une hiérarchie entre les occupants des différents 
bâtiments d’un même site. Selon ce critère, les occupants des bâtiments situés à l’est  
de l’enclos principal bénéficieraient d’une alimentation carnée privilégiée, par rapport à 
celle des occupants des bâtiments plus à l’ouest. Les choix en matière d’élevage indiquent 
une production variée, mettant à profit l’ensemble des opportunités offertes par chaque 
espèce. Le bœuf est exploité pour sa viande, son lait et sa force de traction. Les moutons 
fournissent de la viande de qualité, mais aussi probablement de la laine et/ou du lait.  
Le cheval, outre son usage pour les transports et sa force motrice, semble figurer régulière-
ment au menu. Il est majoritairement consommé jeune. Enfin, le chien paraît faire l’objet 
d’un élevage destiné à la production de viande. Durant La Tène C2, l’ensemble de la pro-
duction ne paraît pas être consommée sur place, laissant augurer une trame d’échanges 
commerciaux. La présence, dès La Tène D1, de deux grands bovins, probablement des mâles 
castrés, souvent décrits, probablement à tort d’après les résultats des derniers travaux, 
sous le vocable de grands bœufs romains, par opposition aux petits bœufs caractéristiques du 
second âge du Fer, va dans le sens d’un accroissement de la taille des cheptels dès avant 
la Conquête (DUVAL et alii 2012 ; 2013). Ces animaux de corpulence remarquable, d’abord 
repérés dans des sites d’habitat groupé tels que les villages d’Acy-Romance (Ardennes)  
et de Levroux (Indre) mais aussi dans un certain nombre d’établissements ruraux de  
La Bassée (HORARD-HERBIN et alii 2000), ne sont pas inédits, mais demeurent peu fréquents 
à l’exception de la vallée de la Seine et de ses affluents où leur développement semble 
plus précoce qu’ailleurs en Gaule (DUVAL et alii 2012, p. 89). Ces quelques ossements 
supplémentaires vont dans le sens d’un accroissement de taille dès avant la Conquête et 
d’une dissociation avec le modèle économique romain.

Avec toutes les précautions qu’entraînent les différences de contexte géographique et 
environnemental, et en référence à la synthèse sur les établissements ruraux picards, cet 
établissement rural semble se rattacher, d’après les données fournies par les ossements 
animaux, aux fermes de rang 2 et une hiérarchie plus fine semble se dessiner à l’intérieur 
même de la ferme.

Le mobilier métallique (Luc Leconte)

La fouille du site des « Tartres » à Pierrefitte-sur-Seine a mené à la découverte d’un 
corpus métallique d’une certaine qualité (figure 9) ; celui de la première partie du site, 
commune de Saint-Denis, était déjà conséquent (GIRAUD, LOUIT 2003). L’ensemble 
correspond à un NMI d’environ 140, nombre assez inhabituel pour les établissements 
ruraux de la région. L’analyse du corpus sera menée en fonction des critères énoncés par 
le groupe de travail sur le mobilier métallique et l’instrumentum (BRIAND et alii 2013).

Domaine de la production

La production vivrière n’est représentée que par un élaguoir, lame courte repliée et 
utilisée en rétroaction, et un aiguillon de bouvier, instrument utilisé pour conduire les 
bovins (figure 97-8). Une douille ouverte peut éventuellement correspondre à une serpette. 
Ce manque d’éléments clairement liés à l’agriculture qui peut paraître déconcertant pour 
une société essentiellement rurale est classique. Il indique bien que le métal avait une 
valeur réelle et que son rejet ne se faisait qu’à l’issue d’une utilisation maximale, sauf 
dans le cas de dépôts volontaires. Parmi les objets retrouvés sur la fouille de Saint-Denis, 
une serpette s’intègre à cet ensemble. L’élaguoir comme la serpette sont liés à la taille des 
arbres et non au travail de la terre. Leur utilisation éventuelle dans le cadre de l’alimen-
tation du bétail concorde avec la présence de l’aiguillon. L’absence d’outils agricoles 
ne serait donc pas liée à l’usure de ces derniers mais au fait que la ferme pouvait être 
tournée plutôt vers l’élevage.
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(fosse 2052). [© Étude et dessins : L. Leconte, Inrap]
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Domaine domestique

L’équipement domestique n’est illustré que par des restes de couteaux et une four-
chette à chaudron (figure 911). Cette dernière a perdu deux dents et était pourvue d’un 
manche en bois, enfoncé dans la douille. La première partie de la fouille a livré les restes 
d’un probable chaudron, d’un gril et d’un couteau. Des éléments liés aussi bien à la cuis-
son qu’à la consommation de la viande sont donc présents. Plusieurs fragments de petites 
plaques de renfort semblent correspondre aux restes de coffret. Il s’agit des seuls indices 
de pièces de mobilier.

Domaine immobilier

Comme souvent durant l’âge du Fer, les objets autres que les clous sont peu nombreux. 
Il est à noter que 25 à 30 % du corpus est constitué de ces éléments, caractéristique rare 
pour cette période, contrairement à La Tène D2. Hormis une agrafe à bois sont présents 
une penture, formée d’un fer plat épais perforé en bout, et une éventuelle plaque de serrure 
(figure 99-10). L’absence de tout élément lié au transport est notable. Un petit élément, 
trouvé lors de la première fouille, renvoie au harnachement. Il s’agit d’un bouton, en 
alliage cuivreux, à tête semi-sphérique séparé du corps circulaire par une gorge ; le tout 
est monté sur un anneau coulé en même temps que le reste de l’objet.

Domaine personnel

La parure concerne des éléments habituels, fibules et bracelet. Les premières corres-
pondent au type de schéma typique de La Tène II à ressort court (2 × 2 spires et corde 
externe). L’une d’elle est d’un type particulier, en raison de sa fabrication en alliage cuivreux 
et de son aspect surbaissé (figure 91). Elle trouve des comparaisons dans un cadre micro-
régional, sur l’habitat groupé de Bobigny « le Stade de la Motte » (VIAND 2008, p. 103). Un 
autre exemplaire à très long ressort et un autre du type de Nauheim, en alliage cuivreux, 
sont également présents. Le mobilier couvre ainsi la séquence chronologique de la seconde 
moitié de La Tène C2 à La Tène D1. En revanche, les types postérieurs sont absents. Le seul 
bracelet retrouvé est en alliage cuivreux. Il est à jonc lisse, fermé et de section en amande 
(figure 94). La forme du bijou n’est pas strictement circulaire. La légère angulation 
constatée correspond à une zone où le jonc a subi une déformation transversale mais est 
également légèrement plus large que sur le reste de sa périphérie. L’origine de ce défaut 
est probablement liée à une fabrication défectueuse (moule altéré ou coulée mal maîtrisée). 
Les caractéristiques typologiques de l’objet ne permettent pas une datation précise. 
Les éléments se rapportant au vêtement sont représentés par un anneau et un clou de 
chaussure qui renvoient selon toute vraisemblance aux premiers temps de la domination 
romaine. Une perduration possible de l’occupation jusqu’à La Tène D2 avait été signalée 
dès 2001 et se confirme avec la présence d’un tel élément. Un tire-tique, élément appar-
tenant à une trousse de toilette (MIRON 1989), a aussi été découvert (partie Saint-Denis). 
Ce type de mobilier est généralement associé à une population de type aristocratique. Cet 
objet est généralement découvert en contexte funéraire riche ou sur de rares habitats, 
essentiellement sur les oppida.

Domaine des échanges

Cet ensemble est, comparativement, mieux représenté que les précédents. Les échanges 
sont illustrés par 18 monnaies, appartenant à toutes les phases d’occupation. Ce nombre 
est remarquable pour un établissement dit rural de la région.
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Domaine spirituel

Une rouelle, à quatre rayons et moyeu marqué, renvoie au domaine spirituel. Ce type 
d’élément est assez rare en contexte d’habitat. Il est en revanche courant pour la période 
en contexte de sanctuaires.

Le corpus métallique de l’établissement des « Tartres » de Saint-Denis / Pierrefitte-
sur-Seine est intéressant par son nombre comme par sa diversité. Aucun élément excep-
tionnel n’a été retrouvé mais les domaines illustrés sont bien plus nombreux que sur 
la plupart des établissements ruraux régionaux. Le corpus se rapproche par sa qualité de 
celui de Fontenay-en-Parisis « La Lampe ». Seuls les sites de Wissous « l’Entrée du Champ 
Bussins » en Essonne et Varenne-sur-Seine « La Justice » en Seine-et-Marne sont nettement 
plus importants.

Les monnaies (Alain Bulard)

Caractérisation et carte de répartition dans le site

Le nombre des potins livrés par ce site est de 18 dont 17 ont pu être identifiés (figure 10). 
Trois types sont représentés. Quatre monnaies de bronze moulées (potins) proviennent 
du fossé périmétral (FO 2000) et une cinquième d’une fosse silo de proximité (st 2100 ; 
LT C2). Quatre sont de type LT 9180 (D/tête à gauche. R/sanglier à gauche avec tête coupée 
de face entre les pattes). Le modèle du visage du droit est très marqué et bombé sur la plus 
lourde (st 2100), ce qui donne à la partie centrale du flan une épaisseur de 3 mm. En revanche 
pour les plus légères (fossé 2000), il est à peine discernable et l’épaisseur est réduite à 1,5 mm. 
La dernière monnaie est trop oxydée (et décapée) pour être déterminée.

LOCALISATION POIDS DIAMÈTRE
Fossé 2000 A 7/8-C1, iso 15 1,93 gr 16,0 mm

Fossé 2000 A 17-C1, iso 2 1,54 gr cassée

Fossé 2000 B 13/14-C1, iso 20 1,43 gr 16,5 mm

St 2100 US 2358, iso 3 2,74 gr 16,5 mm

Fossé 2000 B 9/10, base deC1, iso 51 3,97 gr 18,5 mm

Figure 11 – Pierrefitte-sur-Seine / Saint-Denis (Seine-Saint-Denis), « Les Tartres ».
Localisation des quatre monnaies de type LT 9180 de la seconde fouille. [© A. Bulard, Sra Île-de-France]

N° DE MONNAIE  TYPE POIDS N° DE MONNAIE  TYPE POIDS
1 LT 5284 2,74 10 -    - 2,08
2 LT 9180 1,27 11 -    - 2,22
3 -    - 1,43 12 -    - 2,32
4 -    - 1,54 13 -    - 2,32
5 -    - 1,69 14 -    - 2,75
6 -    - 1,77 15 LT 9180 var. 3,4
7 -    - 1,77 16 LT 7417 4,66
8 -    - 1,89 17 -    - Poids ?
9 -    - 1,93 18 ? 3,97

1,27 : fouille 2003 ; 1,43 : fouille 2008

Figure 10 – Pierrefitte-sur-Seine / Saint-Denis (Seine-Saint-Denis), « Les Tartres ».
Expertise sur les monnaies gauloises. [© A. Bulard, Sra Île-de-France]

La carte de répartition des monnaies trouvées sur le site (LAFAGE 2012, p. 345, fig. 222) 
montre un lot de 9 potins LT 9180 recueilli sur environ 4 m de longueur dans le remblai 
supérieur du côté sud du fossé principal dans la phase 1-2 et au voisinage du bâtiment 3. 
Les autres monnaies, trouvées à l’unité, se situent, pour deux d’entre elles (LT 9180 et LT 
5284) dans une structure de la phase 1-1, les autres dans les remblais de phase 2 (LT D1b) 
du fossé d’enceinte de la ferme (figure 11).
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Figure 12 - Mobilier remarquable. 1 : fibule All Cu (silo 2099, isolation 8) ; 2 rouelle All Cu (Fo 2000, c1 isolation 1), 
LT C2D1 [© E. Jacquot, CD 93] ; 3 : poinçon en os décoré. [(Fo 2000 A 11-12 c.1 isolation 29 LT C2 D1. [© E. Facquot, 
CD 93 ; dessin et DAO : © F. lafage, Inrap] ; 4 : outil en os décoré de Bobigny « Hôpital Avicenne », fouille S. Marion / 
Y. Le Bechennec, LT C2 D1 [© E. Jacquot, CD 93 ; dessin : N. Latsanopoulos, CD 93 (in « Bobigny Trésor Gaulois », 2004 
p. 11)].
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Des potins identiques à Bobigny et aux « Tartres » à Saint-Denis/Pierrefitte

Les types LT 5284 et LT 9180 sont communs aux « Tartres » et « le Stade de la Motte », 
à « La Vache à l’Aise » et à « l’Hôpital Avicenne » à Bobigny (MARION et alii 2005). À Bobigny 
le type LT 5284 est le plus présent avec 87 exemplaires ; le type LT 9180 est représenté par 
32 exemplaires (FEUGNET 2009).

Les potins de la phase I des « Tartres » correspondent à ceux de la phase 1 de Bobigny 
et il n’existe a priori pas d’autre monnayage que les monnaies de bronze moulé dans les 
remblais des « Tartres ». Cette situation semble relativement classique pour les datations 
proposées ici (LT C2/D1 et D1b) qui couvrent la seconde moitié du iie siècle et le tout 
début du ier siècle av. J.-C. Elles correspondent aux résultats acquis dans les dernières 
décennies en Auvergne et pour la Vallée de l’Aisne (GUICHARD et alii 1993).

Les restes osseux humains (Cyril Le Forestier)

Les restes osseux de deux individus ont été découverts dans les remplissages de struc-
tures fossoyées. Il s’agit de membres inférieurs de sujets de sexe inconnu. Eu égard à la 
faiblesse du corpus, il est impossible de déterminer la raison de leur présence : sépultures 
isolées coupées par des structures postérieures ? Pratique funéraire en marge des pra-
tiques usuelles ? Il s’agit d’une part d’une diaphyse de tibia droit d’un sujet adulte (fossé 
2004 M30 – C1). Aucun indice ne peut être extrait de ce reste osseux. Aucune lésion n’a 
été observée. D’autre part, il s’agit du fémur droit d’un sujet adulte. Les extrémités ne 
sont pas conservées. L’indice d’aplatissement est de 103,8 (diamètre sagittale : 27 mm ; 
diamètre transversale : 26 mm). Cet indice pourrait être utile dans le cas de comparaison 
avec d’autres vestiges osseux. Ce n’est cependant pas le cas ici. Aucune lésion n’a été 
observée (fossé 2311=2000 C18/19 - C2).

La matière dure animale

Deux objets avec des marques de travail ont été trouvés sur le site (détermination  
S. Frère). Ils font partie du mobilier remarquable du site au côté de la fourchette à chaudron 
en fer, la rouelle et la fibule en alliage cuivreux (figure 12). Ce sont, d’une part, un fragment 
d’os long de gros bétail, et d’autre part un poinçon en os décoré. Le premier fragment est 
probablement issu d’un métapode de bœuf, dont la surface présente des traces de polis-
sage. L’objet provient d’un contexte de La Tène D1b (fossé 2311/2000) ; on ne lui connaît 
pas de comparaison pour l’instant. Le poinçon en os décoré (figure 122) trouvé dans la 
couche supérieure du fossé d’enclos principal, a été mis en forme à partir d’un fragment 
de métapode de capriné (communication orale de S. Frère), dont seule la partie distale est 
entière. L’objet semble avoir été obtenu par sciage vertical de l’os en deux. La surface a 
été polie puis des décors ont été réalisés par incisions fines et géométriques. Le poinçon 
porte un programme iconographique sophistiqué à panneaux. L’objet fragmentaire pèse 
30 g et témoigne d’un artisanat soigné voire précieux par son décor très finement réalisé 
(recherche de la non redondance, répétition des thèmes décoratifs sous des formes 
différentes). On connaît un objet entier comparable sur le site d’« Avicenne » à Bobigny 
(COLLECTIF 2004, p. 11 ; figure 122). Il s’agit d’un poinçon de mêmes dimensions, avec  
un même type de décor pour une datation semblable.

Les outils de mouture (Stéphanie Lepareux-Couturier)

Les outils de mouture retrouvés sur l’occupation des « Tartres » sont exclusivement 
constitués de petites meules rotatives (figure 131-4). Le moulin rotatif à bras est constitué 
de deux éléments cylindriques en pierre, l’un fixe, la meta et l’autre mobile, le catillus, mis 
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Figure 13 – Pierrefitte-sur-Seine / Saint-Denis (Seine-Saint-Denis), « Les Tartres ». Meules rotatives. Catillus 
en meulière : 1. Silo 2099 ( Phase 1) ; 2. Silo 2126 ; 3. Fossé 2004 (Phase 2). Meta en calcaire à glauconie 
grossière ; 4. Fossé 2004 (Phase 2). [© Étude et dessins : S. Lepareux-Couturier, Inrap]
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en mouvement autour d’un axe de rotation central par le biais d’un manche aménagé sur 
le catillus. Les dix fragments reconnus dans l’assemblage permettent de reconstituer trois 
catillus et une meta. Il s’agit de matériel détritique, fracturé et partiellement brûlé, issu du 
comblement de structures excavées. Les catillus proviennent des phases 1-2 (LT C2-D1 ; 
figure 131) et 2 (LT D1b ; figure 132-3) et sont particulièrement homogènes dans leur 
morphologie. Il s’agit de pièces de section tronconiques, en meulière dense, faiblement 
vacuolaire, de 34 à 36 cm de diamètre, présentant un œil simple et un manche horizontal 
relié à l’axe central. Les faces supérieures présentent une dépression centrale peu profonde, 
soulignée par un léger bandeau convexe situé à la jonction avec le flanc. Les surfaces 
actives sont de planes à très légèrement obliques (conicité maximum de 3), marquées par 
une très forte usure de la couronne distale. L’unique meta est un fragment peu informatif 
rattaché à la phase 2 (figure 134). Il est façonné dans un calcaire à glauconie grossière, 
dont le diamètre est estimé à 36 cm. La forte différence de dureté et de cohésion entre la 
meulière et ce type de calcaire permet difficilement d’émettre l’hypothèse d’un couple 
associant ces deux matériaux. Les vestiges ramassés laissent donc supposer un minimum 
de quatre moulins domestiques à bras sur l’ensemble de l’occupation du site. L’absence 
de moulins va-et-vient dans l’assemblage suggère que la transition meules va-et-vient et 
meules rotatives est assimilée lors de la mise en place de cet établissement (dans le cou-
rant de La Tène C2). Cette observation corrobore les dernières recherches sur le passage 
d’une technique à l’autre, qui se situerait, pour le Bassin parisien, durant la première 
moitié du iiie siècle (LT B2 ; LEPAREUX-COUTURIER, MONCHABLON 2014).

L’utilisation de la meulière est particulièrement caractéristique des productions 
franciliennes dès les phases les plus anciennes et reconnue pour la mouture rotative. 
Ce matériau est ubiquiste dans le Bassin parisien central et l’absence de déchets de fabri-
cation sur les sites laisse supposer la présence d’ateliers spécialisés, non localisés à ce jour, 
diffusant localement (20-25 km). L’homogénéité morphologique de ces productions est 
marquée par leur forme tronconique haute, une dépression centrale, un œil simple, 
un manche relié à l’axe central et faisant fonction d’anille, et une surface active plane, 
qui sont autant de spécificités convergentes pour asseoir cette hypothèse (lEParEUx-
coUTUriEr et alii 2017). Les outils de mouture en calcaire à glauconie grossière (matériau 
issu de formation de la base du lutétien inférieur) sont ponctuellement présents dans  
les assemblages franciliens, bien qu’ils soient surtout abondants dans le sud de l’Aisne où 
cette formation géologique est la plus développée (NAZE et alii 2011). Dans l’état actuel  
de nos connaissances, ces productions se développent principalement à partir du La Tène D1 
(POMMEPUY 1999 ; ROBERT, LANDREAT 2005). Si des indices de carrière de meules rotatives 
en calcaire à glauconie grossière sont attestés dans le Soissonnais, les affleurements sont 
toutefois présents dans une large partie du centre du bassin de Paris et il est actuellement 
prématuré d’en déduire un centre de production privilégié.

Les caractéristiques techniques et morphologiques ainsi que les matériaux mis en 
œuvre pour les outils de mouture employés sur le site des « Tartres » s’intègrent donc 
tout à fait dans les circuits de production et d’utilisation des outils de transformation 
céréalière connus pour cette période de l’âge du Fer en Île-de-France.

La carpologie (Véronique Zech-Matterne)

Méthodes

Les échantillons ont été intégralement tamisés à la maille de 0,5 mm, puis triés sous 
loupe binoculaire. Les semences et fruits résultant de ce tri ont été identifiés en référence 
à leurs équivalents actuels. Le nombre de restes étant insuffisant pour autoriser une 
analyse par structure, un regroupement des résultats par phase d’occupation a été opéré 
et la discussion a porté sur ces ensembles. Ceux-ci présentent une densité moyenne et  
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un état de conservation assez médiocre. Ils possèdent les caractéristiques d’assemblages 
détritiques issus de dépotoirs domestiques et reflètent à ce titre une accumulation sur  
le long terme des espèces végétales les plus communes et les plus souvent utilisées par 
l’homme dans ses activités quotidiennes.

Questions particulières

Les établissements ruraux laténiens d’Île-de-France présentent une certaine homogé-
néité dans leurs choix de culture. Durant cette période, le blé amidonnier et l’orge vêtue 
constituent les deux espèces les plus souvent privilégiées. Elles ne sont pas panifiables et 
nécessitent après la récolte un long travail de nettoyage des grains. Les établissements à 
caractère « aristocratique » se différencient des autres par un essor précoce des blés nus, 
présents depuis les débuts de l’agriculture mais dont l’importance sera surtout affirmée 
à partir de la conquête romaine (ZECH-MATTERNE et alii 2009). L’étude carpologique du 
site de Pierrefitte-sur-Seine vient donc grossir un corpus en pleine expansion qui offre 
en retour un comparatif régional à ces nouvelles données. L’étude archéozoologique 
réalisée sous la direction de S. Frère n’a pas mis en évidence pour le site des « Tartres » de 
traits particuliers qui pourraient témoigner d’un statut élevé, mais le site n’appartient 
pas non plus aux rangs des fermes les plus modestes, selon les critères définis par François 
Malrain dans son classement des fermes picardes (MALRAIN et alii 2002). Ainsi, si l’apport 
de la chasse est négligeable dans l’alimentation, si aucune pratique avérée du banquet n’a 
été relevée et si les proportions des trois groupes domestiques semblent conformes à 
celles des établissements ruraux régionaux, il faut néanmoins noter un nombre de restes 
particulièrement élevé pour un établissement de ce type, bien supérieur à la moyenne 
enregistrée pour les établissements ruraux du tiers nord de la France. S’y ajoute la présence 
d’au moins deux bovins assimilés, en raison de leur stature élevée aux « grands bœufs 
romains » dont les premiers représentants sont connus à partir de La Tène D dans le nord 
de la Gaule (MÉNIEL 2001). L’étude des restes fauniques montre également une partition 
spatiale du site en fonction de la composition de la triade qui peut être mise en relation 
avec une différenciation sociale des occupants. Les rejets domestiques liés aux bâtiments 4 
et 1 dénotent ainsi de conditions de vie aisées et d’une alimentation de meilleure qualité 
que celle des bâtiments voisins. Si les assemblages fauniques sont particulièrement 
fournis, en revanche le nombre de restes carpologiques n’excède pas celui de la plupart 
des occupations du second âge du Fer, puisqu’un total de 353 spécimens (NMI reconstitué 
= nombre de restes entiers plus nombre de fragments divisés par deux) a été recueilli pour 
180 litres de sédiment brut traités. Ces effectifs s’inscrivent dans la moyenne nationale 
des établissements ruraux laténiens, un site sur deux environ présentant un nombre de 
restes supérieur à 100 (ZECH-MATTERNE et alii 2009). L’état de conservation du matériel 
n’est cependant pas excellent, ce qui préjuge de destructions partielles et 61 % des restes, 
soit 215 individus, sont identifiés au rang très général de “céréales”. Les proportions rela-
tives des plantes cultivées sont remarquablement constantes d’une phase à l’autre. L’orge 
vêtue représente de loin l’espèce dominante, quelle que soit la phase considérée, suivie 
par le blé tendre / blé dur. Ces résultats sont en accord avec des particularismes régionaux 
qui dessinent une zone, centrée sur le sud de la Picardie et le nord de l’Île-de-France,  
où l’orge peut représenter l’espèce la plus abondante en nombre de restes, au détriment 
des blés. La représentation du blé nu par rapport à l’amidonnier est notable. Sans atteindre 
des proportions très élevées (4 % du NR, toutes phases confondues), le blé nu devance 
néanmoins l’amidonnier (2 %). Il faut relativiser ces résultats en raison du faible nombre 
de restes par phase et de la proportion importante de « céréales indéterminées », mais ce 
rapport semble se maintenir, de la phase 1 à la phase 3. Or les sites sur lesquels le blé nu 
est représenté sont rares avant la fin de La Tène. L’espèce est dominante dans seulement 
trois sites : Palaiseau « Les Trois Mares » en Essonne, Varennes-sur-Seine « La Justice » en 
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Seine-et-Marne et Roissy-en-France « Le Dessus de la Rayonnette » en Val-d’Oise. Le site 
de Varennes-sur-Seine possède les caractères d’un établissement de rang supérieur, à la fois 
dans son organisation et dans son mobilier (SÉGUIER 2013). Celui de Palaiseau présente 
un plan particulier qui anticipe la partition d’une villa romaine, tout en conservant une 
architecture indigène de terre et de bois (étude d’Olivier Blin). Quant au site de Roissy,  
il s’agit d’une opération partielle ayant touché un angle d’un enclos très vaste et dont les 
limites se perdaient hors emprise. Le statut du site apparaissait néanmoins ordinaire, à 
partir du mobilier recueilli (Diane Casadei, communication personnelle). Le site de Pierre-
fitte-sur-Seine ne présente pas de telles proportions de blé tendre / dur, mais l’espèce est 
néanmoins attestée aux côtés de l’orge dès la phase 1] (LT C2), et comme seconde denrée. 
Cette situation n’est pas habituelle, pour autant que le nombre relativement restreint  
de sites étudiés permette d’en juger. Le site des « Tartres » trouve sa place dans un corpus 
en pleine expansion et sa localisation géographique permet de compléter quelque peu 
ces données pour la Seine-Saint-Denis. En dépit de la conservation assez médiocre du 
matériel, les résultats présentent un intérêt en raison de la prédominance de l’orge vêtue 
qui s’inscrit comme un trait régional propre à certains secteurs de l’Île-de-France, et de 
la présence discrète mais continue des blés nus et ce, de manière très précoce. Le statut 
du site ne semble pas devancer la moyenne des établissements laténiens, en dépit de petits 
particularismes qui l’individualisent. Ces traits ne sont néanmoins pas suffisamment accusés 
pour attribuer au site de Pierrefitte une place à part.

QUELLE FERME AUX « TARTRES » ?

Les éléments mis au jour permettent d’établir un tableau assez complet de la ferme 
des « Tartres » durant un siècle. On propose de restituer l’existence d’une ferme enclose 
bi-partite, fondée ex nihilo. Les bâtiments principaux s’organisent, dans sa première phase 
de La Tène C2, près du fossé principal de l’enclos, laissant probablement une aire vide 
centrale aux activités agricoles que l’on ne peut définir avec plus de précision. Ce cas a 
été attesté à Braine « La Grange aux Moines », à l’étape 3 de Patrick Pion (AUXIETTE et alii 
1997, p. 201). Le puits et probablement une mare complètent cet ensemble initial mais 
aucun silo à grains n’est recensé dans le périmètre connu dans l’état actuel de la recherche.

La vie de la ferme

Une ferme aisée

Les données brutes des structures en creux, géomorphologiques et archéologiques, 
indiquent une installation en zone naturellement humide, comme le confirme le profil 
en “V” très accentué du creusement du fossé d’enclos. Le ruissellement des parois est 
apparent dans le comblement du fossé principal tout comme l’entretien de son drainage 
par curages réguliers. Les trois petits fossés de l’enclos annexe ne sont pas curés et ne 
présentent des rejets de mobilier qu’aux abords de l’enclos principal. La facture du puits 
montre que ses constructeurs possèdent une bonne maîtrise du milieu naturel. En effet, 
ce type de puits est parfaitement adapté à une nappe d’eau résiduelle dont le niveau 
fluctue beaucoup selon les saisons et dont le réapprovisionnement est assez lent. Ce 
puits, réalisé sans doute au cours du printemps ou de l’été -150, a été rebouché durant la 
période de La Tène D2. Il fonctionne durant toute la durée de vie de la ferme dans son état 
non modifié, soit durant toute la phase 1 et probablement la majeure partie de la phase 2. 
Si l’on ne sait rien du régime des intempéries anciennes locales, on a pu malgré tout noter 
que, rapidement, le fossé principal a été utilisé comme dépotoir dans certains tronçons 
avant même la fin de la phase 1 du site. La fin de cette première phase est marquée par  
le remblaiement d’au moins les deux-tiers du fossé d’enclos. Annie Roblin-Jouve a pu noter 
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un envahissement des fossés par la végétation entre les deux premières phases du site, 
phénomène qu’amplifient les faibles inclinaisons des derniers profils d’équilibre des 
grands fossés d’enceinte. On ne peut constater l’existence d’une levée de terre interne à 
l’enclos. En effet, aucun témoignage de comblement dissymétrique n’a été observé dans 
les coupes de façade du fossé principal, bien que l’espace vide entre les constructions sur 
poteaux et la bordure interne du fossé soit généralement suffisamment large (jusqu’à 8 m 
de largeur). De la même façon, le système des entrées de la ferme n’est pas conçu, semble-
t-il, comme un système défensif. Il n’y a pas de porche construit à l’entrée de l’enclos 
majeur. On entre à l’ouest dans la ferme par l’enclos annexe, sorte de « sas » avant l’accès 
à la ferme construite. L’enclos annexe, étant le premier desservi, pourrait avoir une fonc-
tion primordiale dans l’organisation de la vie quotidienne de la ferme, tout au moins dans 
sa phase originelle. L’entrée principale correspond, sur le plan général (figure 2), peu ou 
prou à l’aboutissement probable du croisement des chemins à petits fossés bordiers. On 
doit retenir également que la largeur de l’entrée de l’enclos principal est trois fois infé-
rieure à celle de l’enclos annexe dont l’ouverture est de 11,60 m de large. L’entrée de 
l’enclos principal, de 3,3 m de large, est suffisante pour le passage des hommes et n’est 
protégée par aucune structure en élévation. Seul un poteau (st. 2055) situé dans l’angle 
de la partie A du fossé (à droite en sortant de la ferme) pourrait faire partie de l’ensemble 
et avoir servi de pivot à une fermeture légère. La simplicité « d’entrées » conçues comme 
de simples interruptions du fossé d’enclos est connue sur les sites contemporains de la 
Vallée de l’Oise (MALRAIN et alii 2002, p. 154). La forme des enclos des « Tartres », entourés 
de chemins, peut être mise en regard avec celle de la ferme du « Boisanne » dans les Côtes 
d’Armor à Plouër-sur-Rance, phase IV (MENEZ 1996, p. 172), bien lointaine certes, mais 
dont la fondation est contemporaine. Chacun de ces deux sites est abandonné vers la 
moitié du ier siècle av. J.-C. avant la romanisation. Cette périodisation correspond égale-
ment grossièrement à l’évolution des trois sites de l’Étoile à Mondeville dans le Calvados 
(BESNARD-VAUTERIN 2009, p. 27).

La main d’œuvre et la mise en place des gros creusements d’enclos

Creuser un fossé et l’aménager nécessite du temps et de la main d’œuvre souligne 
François Malrain dans sa synthèse sur les fermes de la Vallée de l’Oise (MALRAIN et alii 
2002, p. 154). Si l’on s’en tient aux estimations de l’auteur à propos de l’investissement en 
temps et en hommes pour le creusement d’une structure aussi importante que le fossé 
principal, les creusements des « Tartres » représentent un investissement à moins de 5 m 
par jour (MALRAIN et alii 2002, p. 155) soit environ 60 jours de travail pour l’enclos 
principal et 30 jours pour le second fossé périmétral. Pour comparaison et rappel, le fossé 
de la résidence aristocratique de Longueil-Sainte-Marie dans l’Oise aurait nécessité, selon 
les mêmes critères, environ 16 jours de labeur, celui du site de Chevrières (MALRAIN 1990), 
bien que moindre en dimensions, 42 jours (ibid, p. 155). Il est probable que l’investissement 
en temps (et en hommes ?) ait eu pour corollaire une véritable nécessité. À quel type  
de site peut-on rattacher « les Tartres » et quels ont pu être son statut et sa fonction ?  
Le cadre de la fouille préventive ne permettant pas d’apporter des réponses très étayées, 
les bilans des études archéozoologiques et carpologiques ainsi que les données fournies 
par les vestiges métalliques et le gros lithique suggèrent pourtant le tableau rapide 
suivant : à un exceptionnel nombre de restes fauniques et une vraie spécificité pour 
l’élevage (pour la viande, la laine, la reproduction) dès la phase 1 du site - qui par ailleurs 
est de loin la plus riche - s’allient une activité agricole vivrière conforme à la moyenne 
nationale pour les macro-restes qui suit pourtant la spécification de certains sites franci-
liens régionaux (orge, puis blé) et pour l’usage de meules rotatives, avec perduration de 
ces éléments durant la phase 2 du site, et leur disparition à la phase 3. Le mobilier métallique 
des deux phases principales est rare ; les indices fournis sont plus caractéristiques de 
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l’élevage et de sa consommation que de l’agriculture ; la parure est anecdotique ; nom-
breuses, les monnaies témoignent d’échanges locaux probablement constants (cf. supra 
Frère, Zech-Matterne, Leconte et Lepareux-Couturier).

La ferme des « Tartres » est-elle une ferme exclusivement liée à l’élevage ?

La démonstration ne peut guère dépasser les données brutes de l’archéozoologie. 
L’étude du métal montre la rareté des outils agricoles recueillis et la fonction des instru-
ments métalliques est plutôt liée à la taille des arbres qu’aux travaux des champs. Comme 
le fait remarquer Olivier Nillesse, le mobilier lié à l’exploitation du bétail est d’autant plus 
rare que de nombreux éléments étaient en bois et que l’élevage utilise aussi des ustensiles 
à fonctions multiples, comme les chaînes (NILLESSE 2009, p. 50). On se contentera dès lors 
de poser quelques questions sous-jacentes à la fonction proposée et ici non résolues par 
la fouille : en cas d’élevage important, le pacage a-t-il lieu dans la ferme ? La différence de 
nature entre le fossé d’enclos principal et ceux de l’enclos annexe est importante. Elle 
pourrait souligner des fonctions différentes. Les superficies respectives sont dispro-
portionnées : presque 6 000 m2 pour l’habitat et 2 068 m2 pour l’enclos annexe. Ce dernier 
pourrait-il servir pour le pacage du petit bétail ou pour la reproduction et les premiers mois 
d’élevage ? L’aire centrale était-elle utilisée pour un pacage surveillé des petits animaux 
en certaines saisons ? L’habitat est-il occupé à l’année ? Si oui, il y a nécessité de parquer 
le bétail à corne l’hiver. Mais où ? La présence des grandes superficies des constructions 
sur bois des « Tartres » et la rareté de petits « greniers », comme de silos à grains profonds 
périphériques, tendent-elles vers cette interprétation ? Le pacage extérieur des fermes 
d’élevage nécessite probablement plus de superficie que les deux aires entrevues ici ;  
au « Grand Paisilier », à Pouillé en Vendée, O. Nillesse souligne la présence d’un enclos de 
30 000 m2, à 600 m de l’établissement rural, repéré par photographie aérienne et inter-
prété comme pâture (NILLESSE 2003, p. 52). Les chemins et la question du parcellaire 
extérieur entrevus pour la ferme des « Tartres » correspondent-ils à ces suggestions ?  
Le recouvrement urbain actuel de l’environnement du site empêche toute confrontation 
avec le terrain.

La reconstruction de la phase 2 est-elle marquée par une activité plus diversifiée,  
voire hiérarchisée ?

Durant la période de pleine activité de la ferme, il est probable qu’un phénomène 
naturel ait endommagé une partie du tracé du fossé principal (Fo 2000) qui est au 2/3 
remblayé à la fin de la phase 1. On a vu que le rechapage nécessaire de l’angle nord-ouest 
de ce fossé avec des matériaux extraits dans les fosses de la phase 2 fouillées en 2000/2001 
ne faisait que matérialiser en quelques sorte la défaillance du fossé d’enclos à cet endroit. 
Il est envisageable que les mêmes problèmes de drainage ou d’assainissement soient à 
l’origine du creusement du fossé 2004 à la fin de cette même phase, protégeant plus large-
ment le domaine interne de la ferme. L’installation dans cette nouvelle aire enrichie de 
nouvelles constructions a été notée, ainsi que l’accompagnement domestique de « cave-
silo » pour au moins deux d’entre elles. Dans cette phase, le puits, dont l’usage perdure, 
est retravaillé dans sa partie supérieure durant La Tène D1. La présence de quelques blocs 
de pierre dans la couche d’envasement du puits pourrait correspondre à la reconstruction 
ou à la consolidation du haut du puits. L’utilisation des pièces en bois pour renforcer  
le « muraillement » montre qu’il y a eu la volonté de reconstruire un puits plus solide.  
Ce puits s’est envasé sur plus de 2 m. Il est même probable que vers la fin, il n’était pas 
utilisable toute l’année (GIRAUD et alii 2005, p. 65-66). Bien qu’il constate à ce moment-là 
une baisse importante du nombre de restes osseux, Stéphane Frère relève également que 
la même configuration des rejets animaux perdure (cf. supra). Malgré les changements 
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opérés dans l’espace interne et l’extension des constructions, le schéma originel de la ferme 
(fossé de protection et installation d’unité domestique et de production dans l’amphi-
théâtre ainsi créé) demeure et il semble bien que la volonté de maintenir l’activité de 
la ferme ait pu prévaloir sur les problèmes rencontrés et contrôlés. C’est à cette phase de 
« reconstruction » qu’une consommation carnée différenciée entre les bâtiments internes 
de l’ancien enclos B.3 et B.4 et les nouveaux hors de l’ancienne enceinte B.10 a pu être 
notée. C’est également à cette phase 2 qu’apparaissent les ustensiles dans la partie « riche » 
(fourchette à chaudron, fragment de chaudron, couteaux, gril) tous liés à la cuisson de  
la viande. La stricte contemporanéité des différents noyaux d’habitat nous échappe et  
le site des « Tartres » n’est pas le seul à connaître une évolution mouvementée. Certains 
établissements ruraux laténiens enclos de la Vallée de l’Aisne ont subi de nombreux 
remaniements. Le site de Bazoches-sur-Vesles « Les Chantraines » par exemple, grand 
établissement aristocratique de La Tène finale, a connu différentes phases de fonctionne-
ment avec un fossé ouvert parfois bordé d’un talus puis un fossé palissadé (AUXIETTE  
et alii 1996 ; GRANSAR, POMMEPUY 2005).

La fin de l’occupation de la phase 3

On a noté plus haut l’absence de restructuration à cette phase dans la deuxième partie 
de la fouille. On propose que l’occupation soit alors composée du fossé 2004 ne protégeant 
plus désormais qu’un grand bâtiment isolé (B.1 : un bâtiment multifonctionnel ?) et un 
puits qui est définitivement comblé, comme le fossé, à la fin de la période.

CONCLUSION

La ferme à double enclos dans le nord du Bassin parisien

La ferme des « Tartres » a une forme sub-rectangulaire (MALRAIN, PINARD 2000, p. 181, 
fig. 2), et son plan est classique : « curviligne à base droite, avec ouverture par interrup-
tion des fossés, sans construction monumentale » (POMMEPUY et alii 2000, p. 201). Elle est 
bi-partite avec entrée à l’ouest pour chaque enclos dont les fossés sont nettement diffé-
renciés aux deux premières phases du site. Sa forme évolue en phase 2 (constructions 
dans l’enclos annexe) pour disparaître en phase 3. C’est une forme mixte connue mais 
assez peu fréquente dans les vallées voisines du nord du Bassin parisien de l’Oise, de 
l’Aisne ou de la Seine, combinant dans l’enclos des côtés rectilignes avec un côté courbé. 
Ce type est présent dès La Tène moyenne avec l’exemple, plus courbe que rectiligne  
– uniquement du côté de l’entrée –, de la ferme de La Tène C2 de Vermand « Le Champ des 
Lavoirs » dans l’Aisne (LEMAIRE 2000). Il perdure à La Tène finale (LT D1), comme à Jaux 
« La camp du Roi » dans l’Oise, de l’étape 2 de l’Aisne, ferme agricole multiple (MALRAIN 
et alii 1996). Un exemple d’enclos qui cumule forme mixte et partition interne est connu 
à Braine, « La Grange aux Moines », enclos B (superficie : 7 700 m2 ; AUXIETTE et alii 2000), 
à l’étape 3 de l’Aisne (PION 1996) soit La Tène D1 classique ou D1b (-120/-90). Ce dernier plan 
est très proche du plan de la ferme de Bazoches-lès-Bray « Près le Tureau des Chèvres » 
en Bassée, où la micro-topographie du site « a commandé la forme » (GOUGE, SÉGUIER 1994, 
p. 60 et fig. 8). Enfin, on connaît le plan de la ferme de Bazoches-sur-Vesles « Les Chantraines » 
(Aisne), probablement le plus proche du plan des « Tartres », forme “mi quadrangulaire, 
mi curvilinéaire” (MALRAIN 2000, p. 201) développant quatre phases d’occupation, étape 2 de 
l’Aisne (PION 1996), soit début de La Tène D1 ou C2/D1 (-150/-120) de 1,5 ha (AUXIETTE 
et alii 1996 ; GRANSAR, POMMEPUY 2005).

La ferme des « Tartres » est le deuxième enclos le plus important (8 000 m2) après 
Bazoches-sur-Vesles « les Chantraines » (GRANSAR, POMMEPUY 2005), parmi les quatre 
« fermes » citées ci-dessus. Elle est plus grande que les établissements de Braine et de 
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Vermand, plus grande également que les établissements ruraux de plateaux les plus proches 
comme Herblay « Les Fontaines » (VALAIS 1994), Cergy « Zac des Linandes » (PARIAT 
2009) dans le Val-d’Oise, La Chapelle-la-Reine « La Petite Borne » (LAFAGE, BOULAY 1995) 
ou encore de Jossigny « Pré Chêne » sur le plateau de Marne-la-Vallée (LAFAGE 2011), en 
Seine-et Marne. Il n’y a pas d’éléments marquants qui distinguent le site des « Tartres » 
d’un autre site agro-pastoral, hormis sa spécialisation pour l’élevage et la production de 
viande (bœuf, mouton, porc et chien) ; ni armes, ni parures abondantes, ni monnaies en 
métal précieux ne permettent de la mettre au niveau des fermes picardes de rang 1 
(MALRAIN, PINARD 2006, p. 245, fig. 171), ceci malgré son double enclos, sa grande super-
ficie et l’abondance de ses rejets de faune. On ne peut toutefois pas nier une certaine 
aisance en raison de la présence du chaudron, de l’anneau en verre de la fondation, des 
amphores italiques vinaires de la phase 2. Il semble qu’elle soit incluse dans un réseau 
d’échange tout au long de sa durée. On en restera donc à la proposition de mettre en 
équivalence le statut de la ferme des « Tartres » de Saint-Denis / Pierrefitte-sur-Seine avec 
celui des fermes de rang 2 des fermes picardes voisines, en attendant son intégration 
dans une hiérarchisation des sites franciliens qui reste à faire.

Structurellement, par son bipartisme, la ferme des « Tartres » est à rapprocher des 
fermes franciliennes d’Herblay « Les Fontaines » (Val-d’Oise ; VALAIS 1994) et de la 
Chapelle-la-Reine « La Petite Borne » en Seine-et-Marne, ferme gauloise LT D1b, (LAFAGE, 
BOULAY 1995), et de la ferme du LT C2 de Palaiseau « École polytechnique » en Essonne 
(GIORGI 2012), de celles en cours d’études de Melun Sénart à Savigny-le-Temple (Seine-
et-Marne ; BRUANT 2004 ; à paraître) ou encore celle de Wissous « Les Soixante Arpents » 
en Essonne (QUENEZ 2018). Dans le domaine parisii, la ferme des « Tartres » fait partie, à 
sa découverte, des premières références de fermes sub-complètes de la « plaine de France » 
Le site des « Tartres » est à comparer avec le site enclos complet le plus proche (27 km au 
nord-ouest à vol d’oiseau) et le plus récemment fouillé dans le Val-d’Oise à Cergy « Zac 
des Linandes » (PARIAT 2009) qui présente les superficies suivantes :  enclos 1 de 2 807 m2, 
LT D1.), enclos 2 de 4 093 m2 soit au total 6 900 m2. L’ensemble est analysé comme un site 
de rang moyen à mode de vie aisé, s’inscrivant « dans tout un réseau d’échanges à plus  
ou moins longue distance, tourné vers l’exportation / importation de denrées telles que 
le sel, la viande, les céréales, qui se mettrait en place à cette époque, comme cela a pu être 
proposé par certains auteurs pour d’autres régions » (PARIAT 2009), comme l’un, 
multiple, au Plessis-Gassot « Carrière REP » (fouille Nathalie Ginoux 1998) daté de La Tène 
moyenne, et l’autre, trapézoidal au Mesnil-Aubry / Le Plessis-Gassot « Le Bois Bouchard 
IV » (LAPORTE-CASSAGNE, dans : PARIAT et alii 2011, p. 92, fig. 72) et ici dans ce volume.

Le rapport entre la ferme des « Tartres » et les sites voisins de Bobigny

L’évolution spatiale interne des sites de Bobigny

Après treize années de repérage et de fouilles, S. Marion et Y. Le Bechennec, responsables 
des sites de Bobigny et notamment de celui de « l’Hôpital Avicenne », ont produit en 2005 
une première synthèse des vestiges gaulois mis au jour (MARION et alii 2005) : le site 
d’habitat de Bobigny est clairement intégré au corpus des habitats groupés ouverts laténiens 
et couvre une superficie minimale d’une vingtaine d’hectares. S’appuyant sur le modèle 
émis à « La Vache à l’Aise » à organisation spatiale d’enclos contigus, une organisation 
interne des îlots pourrait aider à esquisser l’image d’unités fonctionnelles à « Avicenne 
– Bâtiment de Radiothérapie ». C’est la première fois, dans le Bassin parisien, que l’on est 
en mesure de mettre en lumière un type d’organisation inconnu jusque-là pour les habi-
tats ouverts. Cet aménagement en îlots contigus n’était attesté jusqu’à présent que pour 
les oppida postérieurs ». Le site de Bobigny connaît au moins une phase de forte évolution 
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interne. La réorganisation du site au cours de La Tène C2, soupçonnée sur la fouille de « le 
Stade de la Motte » et qui traduit un net accroissement de l’occupation, est maintenant 
une évidence. (Ainsi sur les trois sites, les inventeurs constatent l’implantation de nouveaux 
enclos fossoyés (phase V de « La Vache à l’Aise », phase A de « Avicenne - Bâtiment de 
Radiothérapie ». et phase II de « le Stade de la Motte »), réorganisation sur place atypique. 
« À partir de La Tène C2, nous nous trouvons clairement en présence d’un habitat au statut 
différent de celui d’une simple ferme. Alimentation carnée de bonne qualité et bien 
documentée, présence ubiquiste des parures en verre et en lignite semblent s’accorder 
pour créer l’image d’un habitat de rang élevé » (MARION et alii 2005).

Le phasage interne de Bobigny (Stéphane Marion)

La grande homogénéité du mobilier sur les trois fenêtres d’observation (« La Vache à 
l’Aise », « Avicenne », « le Stade de la Motte »), la similitude de consommation carnée, de 
nombreux indices chronologiques qui laissent supposer une occupation sans solution  
de continuité à l’échelle de la zone d’étude conduisent à étudier ces trois secteurs comme 
un seul et même ensemble.

Le site dont l’origine remonte à La Tène B et C1 semble connaître, en l’état actuel des 
connaissances, son plein développement à La Tène C2/D1. Ces données sont issues de la 
fouille de 0,4 % de la surface supposée de l’occupation, elles sont donc susceptibles d’évo-
luer dans le futur. En résumé, la chronologie relative des phases de ces trois fenêtres 
pourrait être celle indiquée sur la figure 14.

La Vache à l’Aise phase I La Motte Phase I1a La Tène B2/C1

La Vache à l’Aise phase II La Tène C1/C2

La Vache à l’Aise phase V Pierrefitte / Saint-Denis Les Tartres Phase 1 La Tène C2

Avicenne Phase I La Motte Phase Ib Pierrefitte / Saint-Denis Les Tartres Phase 1 La Tène C2 /D1

Avicenne Phase I La Motte Phase II Pierrefitte / Saint-Denis Les Tartres Phase 2 La Tène D1 b

Pierrefitte / Saint-Denis Les Tartres Phase 3 fin La Tène D1b/D2

Figure 14 – Phases chronologiques de Bobigny et de Pierrefitte-sur-Seine / Saint-Denis 
(extrait de MARION et alii 2005, p. 124). [© S. Marion, Umr 8546-Sra Lorraine]

De Saint-Denis/Pierrefitte-sur-Seine à Bobigny : éléments de comparaisons entre deux 
sites au cours de La Tène D1

Les fouilles de Saint-Denis / Pierrefitte-sur-Seine ont offert l’opportunité d’appréhender 
un établissement rural situé dans l’orbite géographique de l’habitat groupé de Bobigny, à 
environ 8 km à vol d’oiseau. L’occupation des « Tartres », centrée sur La Tène D1 au sens 
large, est contemporaine d’une partie de celle de Bobigny qui se déploie principalement 
au cours du La Tène C2 et La Tène D1. Cette proximité géographique et chronologique 
suggère de poser la question des relations entre les deux sites.

Les termes de la comparaison (Stéphane Marion)

De manière à disposer d’un échantillon relativement large, on basera l’analyse sur 
l’ensemble de l’occupation protohistorique de Pierrefitte-sur-Seine, faisant ici abstraction 
des subtilités chronologiques du phasage. Ce bloc, pris globalement, peut être comparé 
aux phases B et C définies à partir des fouilles de deux secteurs de « l’Hôpital Avicenne – 
Bâtiment de Radiothérapie et Bâtiment d’hospitalisation ») réalisées en 2002 et 2003 
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(MARION et alii 2005). Ces deux phases qui couvrent la totalité de La Tène D1 (respective-
ment La Tène dite C2-D1 ou D1a et La Tène D1 classique ou D1b) correspondent à l’essentiel 
de l’occupation de Pierrefitte-sur-Seine. Les surfaces explorées à Bobigny sont nettement 
plus faibles (6 500 m² pour les ensembles pris en compte ici), mais l’occupation paraît plus 
dense. À Pierrefitte-sur-Seine on suit l’évolution d’une seule et même entité alors qu’à 
Bobigny on peut mettre en évidence au minimum deux unités fonctionnelles distinctes 
pour chaque phase (au moins une par secteur). À Pierrefitte-sur-Seine la majeure partie 
du site est connue alors qu’à Bobigny les différentes unités ne sont pas totalement 
comprises dans les emprises fouillées. De fait, ces différences doivent introduire quelques 
biais difficilement quantifiables dans les termes de la comparaison. Cependant, on remarque 
que pour les principales catégories de mobilier, les quantités recueillies sur chacun des 
sites sont assez proches (197 kg de céramique et 202 kg de faune à Pierrefitte-sur-Seine 
pour 205 kg de céramique et 244 kg de faune à Bobigny). D’un point de vue quantitatif, les 
ordres de grandeur des deux corpus sont donc similaires ce qui permet de proposer une 
comparaison directe des deux ensembles sans avoir à introduire de critères de pondération 
toujours délicats à établir. On compare deux sites proches, contemporains et dont les 
quantités de rejets de bases sont équivalentes. Les principales différences entre les deux 
sites tiennent à la densité de l’occupation, nettement supérieure à Bobigny, puisque les 
surfaces y sont plus restreintes et que le nombre d’unités domestiques ou fonctionnelles 
mises en évidence y sont plus importantes. Il semble également que la fragmentation du 
mobilier soit plus forte à Bobigny qu’à Pierrefitte-sur-Seine. On peut l’estimer à partir du 
poids moyen par tesson qui s’établit à 21 g à Pierrefitte-sur-Seine contre 14 g à Bobigny. 
Cette tendance semble se confirmer pour le mobilier métallique souvent très fragmenté 
et difficilement identifiable à Bobigny et semble-t-il un peu plus complet à Pierrefitte-
sur-Seine. Ces quelques indices suggèrent une gestion des rejets différente. Elle semble plus 
directe à Pierrefitte-sur-Seine.

La consommation

La comparaison des faciès de consommation du mobilier des deux sites ne permet pas 
de déterminer d’opposition nette et tranchée (figure 15).

monnaie 
(potins)

jeton en 
céramique

toilette
parure (lignite, 
verre, al CU, fer)

ustensile culinaire 
métallique

fibule
mouture (meules, 
molettes, broyons)

matières dures 
animales objets finis

armement 
outil 
fer

Bobigny 22 15 1 18 2 12 13 1 3 6

Pierrefitte 16 2 1 4 5 7 4 1 0

Figure 15 – Faciès simplifié de la consommation des deux sites au cours de La Tène D1. 
Principales catégories de mobilier en NMI (somme des NMI estimés par phase) [© S. Marion, Umr 8546-Sra Lorraine]

Les profils se révèlent somme toute assez proches et les différentes catégories de mobilier 
qui signalent une bonne insertion dans les réseaux d’échanges (amphore / monnaie…) 
ou une certaine qualité de vie (parure, céramique peinte, ustensiles domestiques, accessoires 
vestimentaires, outillage…) sont bien attestées sur chacun des deux sites. On remarquera 
cependant qu’à Bobigny les proportions de la plupart des marqueurs (parure, monnaie, 
fibule…) sont plus élevées. Les amphores viennent confirmer cette tendance puisqu’on 
en signale une douzaine de kilos à Pierrefitte-sur-Seine contre plus d’une trentaine à 
Bobigny. Ces différences pourraient signaler le rôle redistributeur de l’habitat groupé. 
Cependant la question de la densité de la population représentée derrière ces chiffres invite à 
nuancer fortement le propos. Par unité fonctionnelle, ramenée à l’unité domestique pour 
les besoins de la comparaison, les proportions auraient presque tendances à s’équilibrer. 
À cet égard, les ustensiles culinaires apportent un éclairage différent. Alors qu’à Bobigny 
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on remarque uniquement de grands couteaux d’office, à Pierrefitte-sur-Seine la gamme 
est nettement plus étendue (croc à viande, gril, chaudron métallique). En termes d’équipe-
ment domestique, la population du site de Pierrefitte-sur-Seine paraît ici favorisée. Dans 
le domaine de la parure on retrouve les mêmes ambiguïtés. Plus fréquente à Bobigny, elle 
se compose principalement de perles en verre, de bracelets en lignite et de bracelets en 
verre (qui sont peut-être de simples survivances des phases antérieures d’occupation !). 
Au contraire, à Pierrefitte-sur-Seine il s’agit plutôt de parures métalliques en alliage 
cuivreux. En fin de compte, on peut considérer que la quantité plaide plutôt en faveur de 
Bobigny, avec toutes les nuances dues aux différences de densités supposées, alors que  
la « qualité » et la diversité des ustensiles viennent rééquilibrer le bilan en faveur de 
Pierrefitte-sur-Seine. On remarquera également que dans la catégorie relativement floue 
des échanges et apports extérieurs (amphore, lignite, monnaie…), Bobigny paraît plus 
favorisé. Les proportions nettement plus élevées des jetons en céramique, quelle que soit 
l’interprétation qu’on leur confère (pièces de jeu, jetons de compte ou de vote), soulignent 
par ailleurs une dimension plus “sociale” de l’habitat groupé.

La production

Les indices de production relevés sur les deux sites offrent des arguments plus tangibles. 
Les premiers résultats obtenus sur la faune de Bobigny révèlent une consommation de 
qualité dominée par le porc tandis que les traces d’élevage sur place sont peu fréquentes. 
De ce point de vue l’habitat groupé serait plus consommateur que producteur. À l’inverse, 
la ferme de Pierrefitte-sur-Seine semble plutôt tournée vers l’élevage ce qui permettrait 
d’envisager une complémentarité entre ces deux sites. Les excédents de la ferme trouvant 
à s’écouler dans la forte demande de l’habitat groupé (figure 16).

outil 
fer

Peson fusaïole
travail des métaux, terre 

cuite (moules, creusets…)
tuyère

pierre artisanale (pierre 
à aiguiser, polissoir)

 matières dures 
animales (rebuts 

ébauches

Bobigny 6 12 3 9 4 2 3

Pierrefitte 4 1 2 0 0 0 0

Figure 16 – Faciès de production des deux sites au cours de La Tène D1. Principales catégories de mobilier 
en NMI (somme des NMI estimés par phase). [© S. Marion, Umr 8546-Sra Lorraine]

Faute de preuves directes, cette relation demeure cependant assez théorique. Dans 
d’autres domaines cependant les productions attestées sur les deux sites semblent assez 
complémentaires. Ainsi, l’outillage métallique de Pierrefitte-sur-Seine se rapporte exclu-
sivement à l’entretien des cultures et au soin des animaux tandis que celui retrouvé à 
Bobigny concerne plutôt des productions artisanales spécialisées (brucelles, ciseau, 
lime…). Il faut noter que l’outillage agricole y fait totalement défaut. D’autres indices 
convergents soulignent les fonctions artisanales de Bobigny. Ainsi les instruments liés au 
travail des métaux (creusets, moules, tuyères, pierre artisanales) s’y trouvent représen-
tés alors qu’ils sont totalement absents à Pierrefitte-sur-Seine. Les quantités en présence, 
estimées en NMI par phase, demeurent modestes en raison de l’extrême fragmentation 
des indices, mais leur totale absence à Pierrefitte-sur-Seine accuse bien la différence. 
Pour autant, les activités métallurgiques ne sont pas totalement absentes sur la ferme 
puisqu’on y retrouve quelques scories de forge. Cependant, là encore ce type d’activité 
semble nettement mieux représenté à Bobigny où l’on comptabilise un peu plus de 10 kg 
de scories, soit à peu près dix fois plus qu’à Pierrefitte-sur-Seine. La surreprésentation 
des pesons à Bobigny s’intégrerait bien dans le même schéma. On signalera par ailleurs 
de rares déchets d’industrie en os animal, totalement absents à Pierrefitte-sur-Seine.
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Sans grande surprise, les indices de production relevés sur les deux sites révèlent des 
fonctions très différentes. Sur la ferme dominent les activités agricoles alors que sur 
l’habitat groupé la production artisanale domine. Les indices y sont peu abondants mais 
convergent tous vers cette conclusion. Dans une vision très générale et épurée, il serait 
tentant de proposer une simple complémentarité des deux sites, les productions de l’un 
venant combler les demandes de l’autre. La réalité est sans doute plus complexe.
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Luc LECONTE L’HABITAT DE LA TÈNE B DE SAINT-
DENIS « ZAC NOZAL-CHAUDRON »
(SEINE-SAINT-DENIS)

Résumé
La fouille de la « ZAC Nozal-Chaudron » a amené la découverte de plusieurs 
occupations situées sur une butte sableuse et en surface d’un paléochenal. 
Quelques traces d’un habitat néolithique précèdent un petit habitat daté  
du début de La Tène B. Un assez riche mobilier céramique a été retrouvé. De 
rares éléments peuvent indiquer une présence humaine au Hallstatt moyen 
ou final.

Mots-clés Habitat, La Tène ancienne, paléochenal, céramique, sole  
de four, Néolithique.

Abstract
The excavations at “ZAC Nozal-Chaudron” have led to the discovery of several 
occupations located on a sandy bank and on the surface of a palaeo-channel. 
Traces of a Neolithic settlement predate a small settlement with rich finds 
dating to La Tène B. Rare elements could indicate human presence of the site 
from the middle or late Hallsttat period.

Keywords Settlement, early La Tène, palaeochannel, potteru, kiln 
earthern floor, Neolithic.

Zusammenfassung
Die Ausgrabung im Bereich des Gewerbegebietes „ZAC Nozal-Chaudron“ 
hat zur Entdeckung von mehreren Siedlungsfundstellen geführt, die auf 
einem sandigen Hügel sowie im Bereich eines verlandeten Altarms lagen. 
Einige Hinterlassenschaften neolithischer Siedlungstätigkeit gehen einer 
kleinen Siedlung voraus, die an den Anfang der Stufe La Tène B zu datieren 
ist und die ein reiches keramisches Fundmaterial dieser Zeit geliefert hat. 
Ferner belegen einige wenige keramische Funde die Präsenz von Menschen 
für die mittlere und späte Hallstattzeit.

Stichwörter Siedlung, Frühlatènezeit, Altarm, Keramik, Ofenplatte, 
Neolithikum.
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INTRODUCTION

Situé dans la Plaine Saint-Denis, à mi-chemin entre la butte du Cornillon et la limite 
de la commune avec Paris, le site est placé dans une ancienne vallée, sur une butte 
sableuse et les bords d’une ancienne zone en eau. Il correspond à un petit groupe de 
structures en creux (figure 1). Le point culminant de la zone est à 36,5 m NGF, alors que 
le bas-fond descend jusqu’à 35 m NGF. L’ensemble de la zone est recouvert par les 
remblais ayant servi à niveler le terrain à l’occasion de l’installation des industries sur  
la Plaine Saint-Denis (figure 2 ; US 1100). Juste en dessous furent découvertes les “boues 
parisiennes”, remblais organiques répandus, essentiellement durant la seconde moitié 
du xixe siècle, sur des terrains destinés au maraîchage (US 1101). Un limon sableux brun 
(US 1102) remanié par l’activité agricole se retrouve également sur l’ensemble de la zone 
décapée. Il renferme un mobilier varié, par sa nature comme par sa datation. Les structures 
laténiennes, ainsi qu’une fine couche de limon brun gris (US 1106), se situent en dessous. 
Les premières sont creusées dans un limon sableux roux (US 1108), correspondant aux 
dernières phases d’écoulement d’un paléochenal de la Seine, antérieur à la période 
climatique de l’Atlantique récent, et dans le comblement d’un ancien bas-fond (St 1110, 
US 1104-1105). Ce bas-fond qui a été un moment en eau et peut correspondre à un 
paléochenal postérieur, s’est mis en place du fait de l’érosion du substrat sableux, 
comprenant le limon roux susdit. Le substrat est formé, suivant les endroits, de limon 
sableux ou de marnes à gypse.

Les aspects environnementaux, archéobotanique et archéozoologie, ne seront pas 
traités ici puisqu’ils font l’objet de présentations synthétiques dans ce volume.

Figure 1 – Saint-Denis (Seine-Saint-Denis), « ZAC Nozal-Chaudron ». Plan du site.
[© I. Pasquier, L. Leconte, Inrap]
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LES OCCUPATIONS HUMAINES ANTÉRIEURES À L’ÂGE DU FER

Au Néolithique

Des témoignages d’occupations antérieures à l’âge du Fer ont été rencontrés. Une 
fosse, située sur la butte sableuse, a livré un vase de forme globuleuse portant un décor 
au peigne à 4 ou 5 dents en impressions séparées profondes, datable du Néolithique 
ancien (culture de Villeneuve-Saint-Germain) ou Néolithique moyen I (culture de Cerny). 

La couche initiale de remplissage du bas-fond (US 1104) contenait une anse de pot datable 
du Néolithique ancien ou moyen, ainsi que des restes dispersés d’une industrie lithique.

L’US 1102, un limon sableux brun supérieur remanié, comprenait, parmi un mobilier 
très divers, un tesson décoré par impression à la cordelette. Cinq lignes de décor sont 
conservées. Le fragment a pu se situer soit au niveau d’une carène, soit à proximité du fond. 
Il s’agirait d’un décor de type AOO (All Over Ornemented) ou AOC (All Over Covered), 
que l’on retrouve sur les productions céramiques du Néolithique récent (campaniforme) 
ou du Bronze ancien.

Entre le Néolithique et le second âge du Fer

La formation d’un bas-fond a entraîné l’érosion des limons roux (figure 2 ; US 1108) 
dans lesquels avait été creusée la fosse néolithique. Chronologiquement la cuvette se met 
en place entre le Néolithique ancien ou moyen I et le début du deuxième âge du Fer, 
période durant laquelle le creusement de structures se fait à travers le premier comble-
ment constaté (US 1104). Le fond de cette large cuvette naturelle repose directement sur 
les marnes à gypse. Il se situe 1,30 m plus bas que la zone de concentration des structures 
laténiennes.

Figure 2 – Saint-Denis (Seine-Saint-Denis), « ZAC Nozal-Chaudron ». 
Coupe nord-sud du bas-fond 1110. [© P. Giraud, Uasd, L. Leconte, Inrap]

1100 : remblais
1101 : gadoues parisiennes
1102 : limon sableux brun remanié
1103 : marne
1104 : limon argileux noir
1105 : sablo-argileux noir, remanié par les labours
1108 : limon sableux roux (butte sableuse)



Les sites ruraux du Second âge du Fer dans le bassin versant du Crould en Val-d’Oise et ses marges, 2018, suppl. RAIF, 5, p. 333-352

Luc LECONTE

336

Le comblement initial du bas-fond est formé d’un sédiment argileux brun noir (figure 2, 
US 1104 / 1105) qui couvre régulièrement le fond sur environ 0,30 m d’épaisseur. Mani-
festement l’accumulation des matériaux formant l’US 1104 a été longue et progressive. 
Le sédiment est représentatif d’un milieu végétalisé, humide et stagnant (ROBLIN-JOUVE 
2003). Ces caractères sont assez bien illustrés par une accumulation de restes charbonneux 
totalement pulvérulents et écrasés, retrouvés au fond de la cuvette. L’US 1105 ressemble 
à la précédente par la coloration du sédiment. Elle est toutefois plus sableuse. Cette différence 
peut s’expliquer de plusieurs façons. L’accumulation régulière des sédiments organiques 
formant l’US 1104 n’est pas le fruit d’une érosion des couches sableuses supérieures. 
A contrario, le sédiment sableux de 1105 pourrait correspondre à une phase de reprise 
d’érosion des niveaux sableux, due à un changement du régime du drainage des eaux 
environnantes ou du couvert végétal, conjuguée à la poursuite de l’accumulation de 
matière organique d’origine végétale. Elle peut également résulter d’un ou de remaniement(s) 
postérieur(s) probablement du(s) à une activité agricole. Le mobilier retrouvé au sein de 
l’US 1104 est datable du Néolithique ancien ou moyen I. Il correspond très probablement 
à des restes érodés de l’occupation néolithique présentée auparavant. L’absence de témoin 
matériel datable de toute autre culture indique assez probablement que le phénomène 
de comblement du bas-fond a eu lieu peu après l’occupation par les Néolithiques.

L’OCCUPATION DU SECOND ÂGE DU FER

Un petit habitat sur les bords et dans la cuvette asséchée

Les structures sont situées sur la butte sableuse mais aussi à l’emplacement de l’ancien 
bas-fond (figure 1). Ce dernier était donc asséché à cette époque.

Les silos

Les trois structures sont de taille, de comblement et de contenance variés. Les deux 
plus petites sont de forme tronconique. La première a été creusée dans le substrat 
marneux et son comblement est composé essentiellement de remblais anthropiques.  
Son profil actuel est selon toute vraisemblance proche du profil initial et sa contenance 
est estimée à 1,25 m3 (figure 31). Le mobilier retrouvé est concentré essentiellement dans 
les remplissages initiaux et terminaux de la structure.

Le silo 1220, creusé dans le substrat sableux, est également tronconique, mais ses pro-
portions sont différentes. Il est comparativement bien moins profond. Ce fait, qui s’ajoute 
aux effondrements qui composent une bonne part de son comblement, incite à penser 
que les parties supérieures du silo ont disparu. Il est également probable que la structure 
possédait un diamètre d’ouverture moins large à l’origine, étant donné l’importance des 
effondrements de parois (figure 32).

Le troisième individu (F 1120) est d’un volume nettement plus important, 10 m3 (figure 4). 
Il a été creusé dans le fond de l’ancienne cuvette naturelle. Large et profond, il possède 
des parois verticales ou sub-verticales et un fond en cuvette très évasée. Son comblement 
alterne, dans le tiers inférieur, de petites couches de rejets (US 10) avec de gros paquets 
d’effondrements de parois (US 9). Au-dessus, le comblement est volontaire ; les matériaux 
sont sableux, foncés, donc ont dû contenir un composant organique maintenant disparu, 
et renferment de rares vestiges anthropiques, pierres brûlées et tessons de céramique.  
Si des effondrements massifs sont à exclure, la vitesse de comblement de la partie supé-
rieure de cette excavation a pu être assez lente ; ainsi les US 8 sont formées de nombreux 
litages fins qui pourraient témoigner d’un remplissage par apports multiples, et rapprochés 
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Figure 4 – Saint-Denis (Seine-Saint-Denis), « ZAC Nozal-Chaudron ». Plan et coupes du silo 1120.
[© P. Giraud (Uasd), L. Leconte, Inrap]

Figure 3 – Saint-Denis (Seine-Saint-Denis), « ZAC Nozal-Chaudron ». Plans et coupes des silos 1130 et 1220. 
[© C. Dovigo, L. Leconte, E. Lemaure, Inrap]

0 1 2 m

F 1120
E

S N

O

S N
35,12 m

niveau 
de décapage

1

2

3

4
5

5

6

7
7

7

7

7
8

8

9

9

EO

33,60 m33,60 m

6

7

8

8

9 10

10

9

9

9

1 : remblais (fin XIXe siècle, niveau supérieur 36,6 m)
2 : gadoues parisiennes
3 : limon sableux brun, mobilier toutes époques
4 : limon sablo-argileux remanié par les labours
5 : 1104, limon argileux brun foncé à noir, nombreux 
       blocs de gypse au fond (bas-fond 1110)
6 : limon sableux brun, nombreux blocs de calcaire
7 : limon brun foncé organique 
      (rares nodules de marne par endroits)
8 : limon argilo-sableux gris, pierres, nodules de marne
9 : marne jaune et rares poches de limon brun
10 : limon brun foncé, organique

calcaire brûlé
calcaire

1. F 1130 2. F 1220

2

2
2

3

S N

S N
35,55 m

calcaire brûlécalcaire

grès grès chauffé

S

S

N

N

1

6

2
5

2

35,90 m

0 1 2 m

1 : limon sableux gris, charbon de bois
2 : effondrements de marne et de limon sableaux roux
3 : limon gris, charbon de bois, mobilier
4 : limon brun, mobilier, blocs de calcaire brûlé, charbon de bois
5 : limon brun foncé (rubéfaction)
6 : limon brun, marno-sableux

1

1

4

4



Les sites ruraux du Second âge du Fer dans le bassin versant du Crould en Val-d’Oise et ses marges, 2018, suppl. RAIF, 5, p. 333-352

Luc LECONTE

338

dans le temps, et les US 7 semblent correspondre à un basculement, dans la cavité ouverte, du 
sédiment formant le comblement initial du bas-fond (US 5). Le fond du creusement 1120 
ne possédant aucun litage fin et argileux, caractéristique des milieux dans lesquels de 
l’eau a stagné, l’identification comme silo a été préférée à celle de puits. Les comblements 
des trois structures sont classiques avec des alternances, assez dissemblables, d’effondre-
ments de parois, de rejets anthropiques et de comblements plus lents probablement par 
apport de sédiments depuis les alentours.

Un groupe de fosses

Les dix fosses retrouvées (figure 1) sont de forme circulaire ou ovale et possèdent  
un comblement simple de limon sableux brun, hormis les structures 1140 et 1220, dont  
la seconde US, proche de la précédente, est toutefois mêlée de nodules de limon jaune. 
Les deux seuls cas de recoupement constatés, l’un entre les structures 1140 et 1210, et 
l’autre entre les fosses 1004, 1006 et 1008, sont d’un médiocre intérêt, l’analyse du mobilier 
découvert en leur sein ne permettant pas de différenciation chrono-typologique.

Aucune structure n’a pu être identifiée formellement comme un trou de poteau. En 
effet leur comblement n’indiquait pas la présence d’un poteau ayant pourri en place.

Le mobilier de l’occupation laténienne

Les rejets de mobilier sont le plus souvent indirects. En effet nombreux sont les tessons 
portant les traces d’un séjour dans un contexte non protecteur : le morcellement est 
important et la surface altérée.

La céramique

Le mobilier étudié provient des différentes structures, fosses et silos, mais aussi d’US 
étendues et plus ou moins remaniées (US 1102 et 1106). Le Nombre de Restes est de 871, 
dont 381 pour la seule fosse 1006 et 77 pour l’US 1102. Le Nombre Minimum d’Individus 
est de 196, dont 29 pour la fosse 1006 et 34 pour l’US 1102. Le mobilier provenant de cette 
dernière est toutefois très nettement plus altéré que l’autre.

Les productions

Trois types de production, déterminés en fonction de la finesse des inclusions se trouvant 
dans la pâte, ont été séparés. La première, à dégraissant fin, correspond à une pâte dont 
les inclusions font moins d’1 mm. La deuxième, à dégraissant grossier, renvoie aux pâtes 
dont les inclusions font entre 1 et 5 mm. La troisième, dite très grossière, correspond aux 
pâtes comportant un dégraissant de plus de 5 mm. La production dite fine représente 
42 % du tout. La production grossière représente 50 % du corpus et la très grossière, 8 % 
de l’ensemble. Au sein des deux premières productions a été distinguée la présence d’un 
certain pourcentage de pâtes sableuses. Si le fait est mineur en ce qui concerne la catégorie 
grossière, près de 20 % de la production fine est concernée.

Un certain rapport existe entre type de production et type de formes. Les vases à 
dégraissant fin groupent essentiellement de la vaisselle de présentation, jatte et écuelles, 
couvercles. La seconde catégorie intègre plutôt les vases tronconiques, gobelets et 
modules plus importants, les situles et certaines jattes. Il est à noter qu’en ce qui concerne 
ces dernières, un travail soigné de finition de surface permet de masquer la différence, 
visuellement, entre productions fine et grossière. Les pâtes très grossières correspondent 
à une majorité de jattes à bord festonné, aux jarres et à certains pots. L’inclusion de gros 
grains de chamotte est fréquente pour cette production.
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Une telle production avait déjà été remarquée sur les sites d’Épiais-lès-Louvres  
« Le Fief et Canton de Magny » (GAULTIER 2001) et de Roissy-en-France « Le Dessus de  
la Rayonnette » (voir article de Diane Casadei dans ce volume), appartenant tous deux à 
La Tène A et B et situés au nord de Paris. Qui plus est, à Magny le pourcentage de céramique 
sableuse atteignait 25 % du total du corpus.

Les formes

Le corpus est dominé par la catégorie des jattes. Les différentes déclinaisons de cet 
archétype représentent en effet environ 30 % des formes identifiées. Se rencontrent 
donc des jattes à carène adoucie et col court déjeté (figures 56-7, 72, 4), d’autres à bord droit, 
ou sub-vertical légèrement rentrant, et carène marquée mais non saillante (figure 75), 
une autre à col surhaussé (figure 71) et une dernière à bord rentrant (figure 66). Les formes 
carénées profondes se rencontrent aussi (figure 85-6). Les écuelles sont à carène adoucie 
ou à bord rentrant (figure 64).

Figure 5 – Saint-Denis (Seine-Saint-Denis), « ZAC Nozal Chaudron ». 
Mobilier céramique des structures 1104, 1008, 1120 et de l’US 1106. [© I. Pasquier, Inrap]
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Trois autres catégories forment environ la moitié du corpus. Il s’agit tout d’abord des 
situles. Elles peuvent être carénées simples (bitronconiques, de module moyen ou grand ; 
figure 10) et rappellent alors vraiment les situles métalliques, ou à carène adoucie 
(figure 91-2). La seconde catégorie groupe les vases tronconiques, gobelets ou contenants 
de plus grande taille (figures 62, 81-3). La faisselle et les jattes à bord encoché ou festonné 
sont également à placer dans le groupe des tronconiques. La première est une jatte 
tronconique perforée et la troisième a pour caractéristique principale un bord rabattu 
plusieurs fois (figure 84). Le deuxième vase, à bord encoché, se distingue. Un unique 
feston est prolongé par un bord grossièrement droit (figure 54). En l’état de conserva-
tion, il est possible d’envisager un vase portant un à trois ou quatre festons. Le troisième 
ensemble livre les jarres (figure 94). Comme fréquemment ces vases de grande taille sont 
difficiles à identifier car très fragmentés.

Le reste du corpus se partage entre différentes formes, parfois représentées par une 
seule occurrence. Ont été identifiés un, ou deux, couvercle(s), un pot ovoïde (figure 61), 
un vase caréné de petit module (figure 55), et une anse - oreillette très singulière (figure 112). 
Ce fragment d’environ 6 cm de longueur est plat et allongé. Parmi les couvercles, l’un est 
à bord caréné et replié vers l’intérieur et l’autre ressemble à une jatte à carène marquée 
mais possède un pied trop fin pour être utilisé comme contenant (figure 52, 76).

Les décors

Ceux-ci sont assez peu fréquents. En effet, seules 20 occurrences, pour un NMI de 196, 
ont été totalisées. La moitié correspond à des impressions. Ces dernières sont variées 
puisqu’elles peuvent être réalisées en une ligne, comme en bandes multiples, ou même 
être couvrantes. Les impressions placées sur le bord sont toutes composées d’une bande 
unique. Leur motif de base peut être la ligne oblique, allongée ou le cercle (figures 51, 65). 

Figure 6 – Saint-Denis (Seine-Saint-Denis), « ZAC Nozal-Chaudron ». Mobilier céramique des structures 1130, 
1140, 1210 et 1220. [© I. Pasquier, Inrap]
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Figure 7 – Saint-Denis (Seine-Saint-Denis), « ZAC Nozal-Chaudron ». Mobilier céramique de la fosse 1006, 
vases bas ouverts et couvercle. [© I. Pasquier, Inrap]
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Les impressions soulignant la carène sont également composées d’une unique bande 
(figure 63). Le dernier groupe représente les impressions couvrant la panse. Elles peuvent 
être circulaires (figure 91), obliques et disposées en lignes horizontales multiples (figure 93) 
ou plus sophistiquées. Deux structures ont livré des tessons décorés de plages, peut-être 
rectangulaires, de motifs en épi, séparées par des bandes lisses (figure 111). Il est à noter 
que les plages à décorer sont délimitées par un tracé, réalisé avec un instrument très fin, 
avant leur réalisation.

Trois cordons ont été rencontrés, deux triangulaires lisses et un double, lisse égale-
ment (figure 53). Un seul tesson porte une cannelure à la séparation col / panse. Le reste 
de ce qui a été identifié comme décor est tout autant du traitement de surface. Il s’agit du 
polissage des parois en vue d’obtenir une surface brillante (4 individus), de l’utilisation 
d’un enduit noir sur le bord et le haut de la panse (figure 72) ou de l’utilisation du peigne 
ou de raclages verticaux sur une surface rugueuse (figures 61, 10). Si ces derniers décors 
ne sont pas pris en compte, seules 14 occurrences (7,5 % du corpus) sont à comptabiliser.

Analyse et comparaisons

Une grande part du corpus est composée de formes simples ou peu marquées, vases 
tronconiques, bitronconiques et / ou à carène adoucie. Les jattes sont particulièrement 
nombreuses, contrairement aux écuelles. A contrario sont absentes les carènes saillantes 
(hormis un exemple dont seule la carène est conservée, et qui pourrait être une jatte), si 

Figure 8 – Saint-Denis (Seine-Saint-Denis), « ZAC Nozal-Chaudron ». 
Mobilier céramique de la fosse 1006, vases bas ouverts. [© I. Pasquier, Inrap]
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Figure 9 – Saint-Denis (Seine-Saint-Denis), « ZAC Nozal-Chaudron ».
Mobilier céramique de la fosse 1006, vases hauts fermés. [© I. Pasquier, Inrap]
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Figure 10 – Saint-Denis (Seine-Saint-Denis), « ZAC Nozal-Chaudron ». 
Mobilier céramique de la fosse 1007, vases hauts fermés. [© I. Pasquier, Inrap]
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fréquentes sur de nombreuses formes datables de la Tène A. Ainsi pas d’écuelles, de jattes 
ou de gobelets carénés à col hypertrophié. De la même manière, pas de situles à panse 
arrondie, avec épaulement marqué, qui se rencontrent à partir du courant de La Tène B2.

La jatte à bord encoché constitue une forme annonçant les vases à bord festonné et se 
rencontre durant le Hallstatt ancien ou moyen (LAMBOT 1988). Les jattes à bord festonné 
sont utilisées durant une période bien trop longue, entre le Hallstatt D et La Tène C, pour 
constituer un indice de datation suffisamment précis (LAMBOT 1988, p. 54-55 et fig. 23). 

Plusieurs formes trouvent des comparaisons parmi le mobilier de sites occupés à 
partir du ve siècle. Les situles simples, formes bitronconiques, de moyen ou grand module, 
sont fréquentes aux débuts de La Tène, mais continuent à être utilisées au ive siècle.  
La grande jatte à bord rentrant (figure 66) est utilisée depuis le Hallstatt final jusque 
durant La Tène C.

Les pots bitronconiques profonds (figure 85-6), proches des situles mais comparative-
ment moins profonds, rappellent certaines productions datables de La Tène A, comme 
sur le site du « Carrefour Pleyel » à Saint-Denis (Seine-Saint-Denis ; MARION 2004, p. 1000). 
Mais cette forme est encore utilisée durant le ive siècle, par exemple à Saint-Mard (Seine-
et-Marne) « la Fontaine du Berger » (SÉGUIER 2014, fig. 30) ou Herblay (Val-d’Oise) « Les 
Côtes de Conflans » (LE PASSÉ À LA LOUPE 1994, p. 138).

Figure 11 – Saint-Denis (Seine-Saint-Denis), « ZAC Nozal-Chaudron ». 
Autre mobilier céramique de la fosse 1006. [© I. Pasquier, Inrap]

1

2

3

2 cm
(1/2)

anse horizontale

2 3

0 5 10 cm

3

0 5 10 cm



Les sites ruraux du Second âge du Fer dans le bassin versant du Crould en Val-d’Oise et ses marges, 2018, suppl. RAIF, 5, p. 333-352

Luc LECONTE

346

Avec la fin de La Tène A, la production céramique tend, en Île-de-France, à adopter des 
formes nettement moins anguleuses. Certaines formes déjà présentes auparavant 
tendent à se développer. C’est le cas des gobelets tronconiques profonds (figure 81-3) que 
l’on trouve aussi bien à Chelles (Seine-et-Marne) « Les Côtes de Saint-Roch » (MARION 
2004, p. 729-730) qu’à Herblay « Les Côtes de Gaillon ».

Le même adoucissement des formes caractérise les situles (figure 91-2). La concomitance 
de cette forme et du décor d’impressions couvrantes circulaires se retrouve déjà à Fresnes 
(Val-de-Marne) sur le site « Les Sablons » (BULARD, DUHAMEL, POULAIN 1983, fig. 104), 
qui livre une occupation du ve siècle, mais également au début du ive siècle. La forme se 
retrouve à Saint-Mard « La Fontaine du Berger » à La Tène B1 (SÉGUIER 2014, fig. 30 et 34).

Une durée d’utilisation assez proche caractérise les jattes à carène adoucie et petit col 
déjeté (figure 72-4) puisqu’elles sont présentes dès La Tène A sur les sites de Fresnes 
« Les Sablons » et Saint-Gratien (Val-d’Oise) « Les Marais » (MARION 2004, p. 1003), et 
fréquentes également à La Tène B1, comme à Chelles « La Côte Saint-Roch ».

La présence d’une anse – oreillette – est intrigante (figure 112). L’utilisation d’anses 
durant l’âge du Fer est particulièrement rare dans le centre et le nord de la France, 
contrairement à ce qui se passe dans la zone armoricaine. Cependant, un diagnostic 
mené à proximité immédiate du sanctuaire de la Beauve à Meaux en Seine-et-Marne 
(COUTURIER 2005), a permis la découverte d’un très grand nombre de petits gobelets 
tronconiques portant chacun deux anses – oreillettes. Le mobilier céramique associé est 
datable de La Tène ancienne. À proximité ont été retrouvées des armes, certaines réelles 
et d’autres de taille réduite, datables du ive ou début du iiie siècle. Le contexte de l’ensemble 
des découvertes peut être cultuel.

Les décors se caractérisent par la même simplicité ; il s’agit surtout d’impressions répé-
tées qui sont non caractéristiques d’un point de vue chronologique, auxquelles viennent 
s’adjoindre le polissage et les cordons rapportés. Ce dernier exemple est généralement 
attribué à la période du Hallstatt final. Ils sont quasi absents à La Tène A et encore moins 
fréquents ensuite. Il pourrait donc s’agir de restes fugaces d’une occupation antérieure. 
Il n’a pas été découvert de décor peint, fréquent à La Tène A dans le groupe champenois 
et les régions proches (Picardie, Nord, nord-ouest de l’Île-de-France, Haute-Normandie). 
Le traitement de surface par grattage trouve des comparaisons nombreuses, notamment 
à Saint-Mard « la Fontaine du Berger ». Du même site provient également le décor de 
plages de motifs en épi placé sur des jattes à carène marquée.

Si l’on utilise le travail de classification et de datation proposé par Stéphane Marion 
dans sa thèse (MARION 2004), en adjoignant certaines autres localisations, l’occupation 
principale du site de la ZAC Nozal-Chaudron est à placer postérieurement à son étape III 
(Tène A, ve siècle), livrant des formes très carénées, et durant la phase IV (Tène B1, pre-
mière moitié du ive siècle). La quasi absence des carènes saillantes exclut une occupation 
durant La Tène A. Celle des situles à épaulement marqué et col rectiligne, fréquemment 
porteuses d’un décor couvrant sur la panse, si fréquentes à Chelles « La Côte Saint-Roch », 
semble indiquer que l’occupation de Saint-Denis pourrait démarrer un peu avant celle de 
ce site, bien fixée dans les deuxième et troisième quarts du ive siècle grâce à la présence 
des fibules de Duchsov. Le corpus de la ZAC Nozal-Chaudron ressemble fortement à celui 
de l’habitat de Saint-Mard « La Fontaine du Berger », en moins abondant toutefois.  
La datation de l’habitat de Saint-Denis doit donc très probablement correspondre à  
la première moitié du ive siècle avant notre ère, La Tène B1, voire le début de La Tène B2. 
Le manque de mobilier métallique, notamment de fibule, ne permet pas d’être affirmatif 
quant au fait de savoir si l’occupation s’étend ou non durant la phase Dux-Munsingen. 
Quelques tessons, provenant essentiellement de la fosse 1004, peuvent laisser penser à 
une occupation fugace durant le Hallstatt moyen ou final.
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Métal et terre cuite

Cette catégorie est fort peu pourvue puisque sont présents une scorie de forge (silo 1130) 
et un objet énigmatique en terre cuite (fosse 1006). La présence d’une unique scorie de 
forge est à lier, selon toute vraisemblance, à du travail de réparation de l’outillage. 

L’objet en terre cuite est de fabrication soignée et sa pâte est fine. Il s’agit d’un objet 
grossièrement “rectangulaire avec un évidement ovale, partiel et central. Il mesure 6,5 cm 
de longueur pour 4,3 cm de hauteur. L’espace réservé au centre a pour dimensions 4,2 cm 
par 2,5 cm avec une hauteur de 2,8 cm” (MARCILLE 2002, p. 17) et ses bords sont verticaux 
(figure 113-4). Ces derniers, ainsi que les parois internes, portent par endroits de nettes 
traces d’usure. Le module et la forme de l’objet permettent une prise solide au creux de 
la main. Les bords profonds de l’évidement central et les traces d’usure indiquent que 
l’objet a servi de contenant lors de manipulations impliquant de très probables frotte-
ments. Ces traces ne concernent que deux côtés, comme si l’objet était utilisé toujours de 
la même façon.

Concernant cet objet, l’hypothèse d’un moule (lingotière) a été émise. Elle n’est toute-
fois pas satisfaisante pour plusieurs raisons. L’absence de fortes traces de chauffe sur les 
parois constitue un obstacle à toute hypothèse métallurgique. De plus, la pâte utilisée est 
semblable à celle des productions céramiques et non réfractaire comme cela est le cas 
dans le cas de moules ou de lingotières. Enfin, la profondeur de l’espace central implique-
rait la destruction du moule lors de la récupération du matériau, alors que l’objet est 
intact. Les traces d’usure internes sont également en contradiction avec cette hypothèse 
puisqu’elles indiquent une utilisation répétée, entraînant une abrasion et non un dépôt 
de matériau.

Les dimensions de l’objet permettent également d’envisager une utilisation comme 
lampe ou brûle-parfum. L’usure interne pourrait correspondre à une altération de la 
paroi due à la chauffe. Toutefois le manque de nets coups de feu sur les parois internes et 
le bord de l’objet ne plaide pas en faveur de cette hypothèse.

L’hypothèse d’un mortier de petit module est également possible ; elle s’accorde avec 
les traces d’usure interne dissymétrique constatées. Ces dernières se répartissent sur les 
deux parois les plus épaisses, celles susceptibles de la meilleure résistance à une abrasion 
ou à des chocs. L’usure interne dissymétrique peut également renvoyer au mouvement 
rotatif et répétitif d’un pilon. Dans le cadre de cette hypothèse, il est probable que le 
matériau mis en œuvre, par abrasion ou écrasement, avait une certaine valeur. Il était en 
tout cas travaillé par petites quantités ; en effet la contenance de la cavité centrale est 
d’environ 30 cm3. Un si petit volume pourrait convenir au broyage de matériaux utilisés 
en vue d’usages variés : médicinal, cosmétique, artistique ou artisanal. Ainsi, l’usage de 
colorants rares tels que la guède, plante à partir de laquelle la couleur bleu est obtenue 
en teinture, est-il documenté en Gaule du nord dès cette époque (MATTERNE, LECONTE 2010).

La présence de petits godets est assez habituelle pour la période de La Tène A ou B. 
Toutefois il s’agit généralement plutôt de vases miniatures, comme ceux retrouvés à 
Ville-Saint-Jacques « Bois d’Échalas » en Seine-et-Marne (SÉGUIER et alii 2006-2007,  
fig. 1118-19, 1411-13).

Le mobilier lithique de grandes dimensions

Les gros objets lithiques sont présents, quoique de manière peu conséquente ; sept 
pièces sont comptabilisées (figure 12). Le corpus est composé exclusivement de fragments 
d’objets, certains ayant eu manifestement plusieurs fonctions successives, semblables ou 
différentes, matériel de broyage et pierre chauffée. Plusieurs pièces comportent une face 
piquetée, typique des surfaces de travail des meules. Cependant leur trop petite taille 
empêche une identification sérieuse.
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Le matériau dominant est sans conteste possible le grès. L’origine en matériau semble 
variée, avec au moins trois qualités de grès différentes, et l’approvisionnement semble 
mêler ramassage local comme importation. Ont été reconnus avec certitude un gros 
percuteur sur galet de grès et deux fragments de meule à va-et-vient. La présence d’une 
enclume est également possible (figure 131-2).

Les restes en terre crue

Deux types d’artefacts composent cet ensemble ; quelques fragments de torchis et un 
grand nombre de blocs perforés et portant une face lissée. La vingtaine de fragments  
de torchis a été obtenue en utilisant une pâte assez fine et homogène. Les petits blocs  
aux parois lissées portent très nettement l’empreinte des piquets et des baguettes sur 
lesquels l’argile formant les parois du bâtiment a été appliquée.

D’autres fragments, environ 90 éléments, sont plus énigmatiques. Il s’agit de restes 
provenant d’au moins un objet de taille moyenne ou grande épaisseur de plus de 10 cm 
pour certains, fragments et longueur ou diamètre décimétrique. L’ensemble est obtenu à 
partir d’une pâte très grossière (inclusions de quelques éléments centimétriques, comme 
de gros graviers) et grumeleuse par endroits. Les surfaces conservées ont tous été lissées 
avec un soin peu important, les traces des doigts étant encore visibles. Nombreux aussi 
sont les fragments portant une à trois perforations traversantes (figure 133). Ces dernières 
sont elles aussi lissées grossièrement et de diamètre variable (environ 2 cm et environ  
5 cm). Elles peuvent être fort rapprochées les unes des autres. Certaines semblent de 
forme légèrement conique. La conservation actuelle des fragments, assez pulvérulents, 
indique que la cuisson du ou des objets a été peu poussée. La surface des fragments est 
jaune et la tranche gris foncé.

La plupart des blocs porte une ou des perforations ainsi qu’une surface plate et lisse. 
Les quelques éléments recollés indiquent que l’on a affaire selon toute vraisemblance à 
un ensemble plat, large et épais, comptant de nombreuses perforations rapprochées. 
Certains fragments portent par ailleurs les traces d’une structure formée de baguettes, 
probablement en bois. Un élément se distingue nettement ; il s’agit d’un fragment d’environ 
15 cm de longueur, légèrement incurvé, et dont les deux parois se rejoignent. L’épaisseur 
conservée est moindre que celle constatée par ailleurs. Toutefois au niveau de la cassure 
il est net que le bloc est plein et allait en s’élargissant. Il semble que l’on soit en présence 
d’une paroi bordant une ouverture ou bien d’un pied. Techniquement rien ne distingue 
ce dernier bloc des précédents.

Figure 12 – Saint-Denis (Seine-Saint-Denis), « ZAC Nozal-Chaudron ».
Tableau du mobilier macrolithique.

FAIT US MATIÈRE FONCTION OBSERVATIONS

1006 1007 galet de grès quartzitique, gris percuteur
surface écrasée et enlèvements 
par chauffe

1130 1132 grès de Fontainebleau, gris meule (?) une face piquetée et abrasée

1133
grès de Fontainebleau ou 
auversien, gris

meule fixe à va-et-vient
traces d’oxydation sur le bloc
une face lissée

grès de Fontainebleau ou 
auversien, gris

meule fixe à va-et-vient
traces d’oxydation sur le bloc 
une face lissée

grès bartonien (?), gris enclume (?)
deux faces planes, comme 
martelées

1260 1261 grès, beige très fin une face piquetée

HS
micro meule (?), ou objet 
utilisé sur deux faces

deux faces lissées et piquetées
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La fonction de cet objet est problématique. Les perforations traversantes et la piètre 
qualité de la pâte distinguent cet artefact des fragments de parois de bâtiments. Il ne 
s’agit pas non plus de chenets, ni de pesons. La présence de plusieurs perforations sur 
une pièce épaisse et assez grande fait penser aux restes d’une sole de four, renforcée par 
une armature en bois insérée dans la masse. Toutefois la cuisson peu poussée des fragments 
est surprenante, à moins que le four ait peu servi et seulement à basse température. Il 
pourrait alors s’agir des restes d’un séchoir ou d’un four domestique. L’élément présenté 
comme une possible ouverture indique que l’on a affaire à un artefact de grande taille et 

Figure 13 – Saint-Denis (Seine-Saint-Denis), « ZAC Nozal-Chaudron ».
Mobilier macrolithique (F 1130) et restes d’une sole de four (F 1007). [© L. Leconte, Inrap]
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selon toute vraisemblance conique ; le diamètre de l’ouverture est bien trop important 
pour qu’il s’agisse d’une tuyère. Il rappelle en partie les restes d’un four domestique décou-
vert à La Ferte-Hauterive, dans l’Allier (PION, GENTY 2002, p. 209-230). Si l’on accepte 
une telle hypothèse, nous serions en présence d’un fragment du bord de la coupole et de 
fragments de la sole. Toutefois il faut noter que très peu d’éléments portent l’empreinte 
d’une armature solide contrairement à l’exemple précité. Il est également possible que  
la structure ait été légèrement différente. Le site de Mortagne-sur-Gironde, daté des 
vie-ve siècles av. J.-C., a livré les restes d’un four portatif en terre crue, formé de trois ou 
quatre parties empilées. La partie inférieure, qui constitue la chambre de chauffe, est de 
forme tronconique et assez épaisse (LANDREAU 2007, p. 53). Le fragment arrondi découvert 
à Saint-Denis, différent des restes de sole, pourrait éventuellement renvoyer à un élément 
proche. À Roanne ont été découverts les restes d’une cheminée circulaire courte qui pourrait 
également offrir un élément de comparaison (LAVENDHOMME, GUICHARD 1997, fig. 407). 
Toutefois l’occupation est nettement postérieure puisque rattachée à La Tène D. Les restes 
de Saint-Denis évoquent donc une structure de type four, comprenant probablement une 
armature en matière organique.

Le mobilier de la fosse 1006

Le mobilier provenant de cette fosse se distingue très nettement du reste du mobilier 
archéologique laténien. Il est abondant (figures 7-9, 11) ; 14,6 kg de céramique et 6,49 kg 
de terre cuite furent retrouvés, ainsi qu’un percuteur, un petit objet en terre cuite et 
quelques fragments de faune. Les vases sont nombreux, puisqu’un nombre minimum de 
29 individus a été décompté. Le mobilier est assez bien conservé, six formes sont complètes 
ou archéologiquement complètes et 29 identifiées, et il est varié, les vases couvrant un 
large spectre de tailles, depuis le gobelet tronconique jusqu’à la grande jarre.

La bonne conservation de cet ensemble aura été due à un rejet rapide dans le contexte 
protecteur d’une fosse. Les vases retrouvés dans les autres types de structures ont très 
probablement séjourné sur le sol ou sur un tas de fumier, à la merci des intempéries, des 
hommes et des animaux domestiques, avant d’être rejetés dans une structure nouvelle-
ment abandonnée, fosse ou silo. Le spectre des fonctions est également varié. Le stockage 
de grandes quantités de nourriture, pour une durée de temps moyenne, est assuré 
par les jarres et grands vases. Les situles et pots de moyenne contenance renvoient à un 
stockage à plus court terme. La préparation et la cuisson des aliments sont illustrées par 
la faisselle et les pots moyens. Les écuelles et jattes renvoient aux sphères de la présenta-
tion et de la consommation des aliments.

En dehors de la céramique, il faut noter la présence, dans la fosse 1006, des seuls restes 
de parois de bâtiments découverts sur le site, de nombreux fragments d’un ou de grands 
artefacts en terre cuite et du petit objet énigmatique également en terre cuite. Ces restes 
sont également bien conservés. Ces aspects, grande quantité et bonne conservation, 
opposent ce mobilier à celui du reste du site qui a manifestement subi un certain nombre 
de vicissitudes avant d’être rejeté. Dans le cas de la fosse 1006, il apparaît qu’un rejet direct 
a été opéré. La masse de mobilier, sa bonne conservation et son large spectre incitent à 
penser que l’on est en présence des restes du balayage du sol d’une habitation. 

CONCLUSION

La fouille du site de la « ZAC Nozal-Chaudron » à Saint-Denis a livré un petit ensemble 
de structures d’habitat datées de la première moitié du ive siècle. Cette occupation a pu 
être précédée par une présence humaine au Hallstatt moyen ou final, sans qu’il y ait solution 
de continuité entre les deux périodes. Les restes, situés sur une butte sableuse et en surface 
d’une ancienne zone en eau, sont modestes, avec quelques silos et fosses. L’absence de 
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restes de bâtiments, sous la forme de trous de poteau, est très probablement le signe 
d’une phase d’érosion intense qui a eu lieu postérieurement à l’occupation laténienne. 
L’apport principal de cette opération vient de la présence d’un riche mobilier céramique. 

Jattes, situles et pots tronconiques dominent un corpus assez peu varié et très peu 
décoré. L’agriculture et l’élevage apparaissent aussi bien à travers les productions que 
par les objets et restes liés à ces activités (meules, reliefs de repas). Les petits objets et  
le métal sont quasiment absents ; aucune parure par exemple. Un ensemble de fragments 
en terre peu cuite correspond probablement aux restes d’un four. Parmi le mobilier 
rejeté dans les fosses et silos, celui provenant de la fosse 1006 se distingue. Il est abondant, 
en bon état de conservation, et livre de nombreuses formes céramiques complètes ou 
archéologiquement complètes, ainsi que des restes absents ailleurs (parois de bâtiments, 
restes du four). Il semble qu’il puisse s’agir d’un rejet massif et direct opéré lors du 
nettoyage du sol d’une habitation, alors que le reste du mobilier a manifestement subi de 
nombreuses vicissitudes entre son bris et son rejet dans les structures en creux.

La zone est ensuite à nouveau abandonnée. Aucune occupation pérenne avant 
l’époque contemporaine n’est attestée. Des traces de champs laniérés, médiévaux ou 
modernes, ont cependant été repérées. De plus, un mobilier céramique, peu abondant, 
indique au minimum le passage de l’homme sur le site depuis l’époque gallo-romaine 
jusqu’au xixe siècle.
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L’INSTRUMENTUM LATÉNIEN :

l’exemple de la vallée du Crould

Résumé
L’instrumentum est rare sur les sites ruraux du second âge du Fer. Heureuse-
ment, la multiplication des interventions archéologiques ces trente dernières 
années permet d’envisager une première synthèse concernant le micro-
territoire de la vallée du Crould. Ce travail bipartite s’articule autour de deux 
volets complémentaires. D’abord une présentation du corpus disponible 
sous forme de catalogue raisonné destiné à présenter le spectre des activités 
documentées. Ensuite une réflexion plus large sur l’apport de ces mobiliers  
à la compréhension des populations gauloises rurales. Les questions de la 
spécialisation ou de la polyvalence des établissements, et de l’aisance rela-
tive des populations, seront particulièrement débattues.

Mots-clés Métal, terre cuite, os, détermination, activités, niveau de 
richesse, habitat rural.

Abstract
Instrumentum is rare on Late Iron Age rural settlements. Luckily, the 
multiplication of excavations during the last 30 years has made this first 
overview of the Crould valley possible. The study is divided into two parts. 
Firstly, a presentation of the corpus as a catalogue that underlines the range 
of activities that have been documented. Secondly, a more general discus-
sion of the importance of these objects in understanding the local rural 
population. The question of specialisation or the polyvalence of settlements 
and the relative affluence of the populations will also be touched on.

Keywords Metal, terra cotta, bone, identification, activities, wealth, 
rural settlement.

Zusammenfassung
In den ländlichen Siedlungen der Latènezeit sind Werkzeuge, das sogenannte 
instrumentum, selten vertreten. Hinzu kommt, dass ihre Untersuchung 
bisher nur sehr uneinheitlich erfolgte und allgemein als wenig entwickelt zu 
bezeichnen ist. Glücklicherweise gestattet es heute die Vielzahl der archäo-
logischen Maßnahmen, die in den letzten dreißig Jahren im Arbeitsgebiet 
durchgeführt wurden, eine erste Synthese für die Kleinregion des Tales des 
Crould vorzulegen. Die hier vorgelegte Studie lässt sich in zwei sich gegen-
seitig ergänzende Arbeitsschritte gliedern. Zum einen wird der überlieferte 
Fundbestand in Form eines übersichtlich gehaltenen Kataloges vorgelegt, 
der gestattet, das Spektrum nachgewiesener Tätigkeiten zu dokumentieren. 
Anschließend erfolgt eine weitergehende Analyse, um den Beitrag dieser 
spezifischen Fundgattung zum Verständnis der ländlichen gallischen 
Bevölkerung herauszustellen. Im Folgenden werden insbesondere Fragen, 
die eine Spezialisierung oder die multifunktionale Nutzung von Gebäuden 
und Siedlungsbereichen betreffen sowie die soziale Gliederung der ländlichen 
Bevölkerung näher diskutiert.

Stichwörter Metallfunde, Brandlehm, Knochen, Bestimmung, 
handwerkliche Aktivitäten, Reichtum, ländliche Siedlung.
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Cet article a pour propos de documenter l’instrumentum connu dans l’espace de la 
vallée du Crould au second âge du Fer. Le terme d’instrumentum est ici compris comme 
l’ensemble du mobilier non céramique, principalement métallique, et accessoirement 
constitué d’autres matériaux (GUILLAUMET 1990). Le matériel de mouture, faisant l’objet 
d’une étude à part, dans ce volume, ne sera pas présenté ici. Ce travail de recensement et 
de classification est assorti d’une étude synthétique.

Il s’inscrit dans le sillon du renouveau des études de mobiliers métalliques impulsé 
ces quinze dernières années à travers les méthodes d’étude préconisées par Jean-Paul 
Guillaumet (GUILLAUMET 2003) et prolongées récemment par de nombreuses réflexions 
méthodologiques et épistémologiques (FORT, TISSERAND 2013). Ces procédures d’identi-
fication et de classement proposent de dépasser la simple désignation fonctionnelle et 
typologique. Elles visent une caractérisation des activités, de la gestion des différents maté-
riaux (tri avant rejet, récupération de la matière première ou réutilisation de l’objet, …) 
ou encore l’approche des niveaux socio-économiques. Le but est de permettre des compa-
raisons fructueuses entre sites et aires géographiques.

Un état de la documentation est présenté dans un premier temps. Ce recensement 
ne se limite pas aux données publiées, mais intègre également les informations issues  
du dépouillement d’une littérature grise très dispersée, ainsi que des données inédites. Ce 
travail se propose de compiler ces informations éparses et d’inégales valeurs (de la simple 
mention à l’étude technotypologique) au sein d’un inventaire standardisé.

Les objets sont ensuite classés par domaines fonctionnels ce qui permet d’aborder les 
activités pratiquées.

Enfin, la synthèse abordera la problématique de la spécialisation et/ou de la polyva-
lence des établissements ruraux laténiens. Le mobilier sera également abordé sous l’angle 
d’un marqueur socio-économique des populations.

DÉFINITION DU CORPUS ET ASPECTS MÉTHODOLOGIQUES

L’information concernant l’instrumentum a été collectée à partir des sources des différents 
acteurs de la recherche : associations, service régional de l’archéologie, collectivités 
territoriales, Afan, Inrap et entreprises privées. De plus, le corpus regroupe l’ensemble 
des conditions de collecte, simples mentions, résultats de prospections, de diagnostics ou 
de fouilles. Toutefois, si l’apport des prospections et des diagnostics est conséquent pour 
la mise en évidence des sites, il n’en va pas de même pour le mobilier concerné. Celui-ci 
est présent en petites quantités, et seulement sur certains sites, le plus souvent ceux 
ayant fait l’objet de fouilles extensives.

L’hétérogénéité des données est en grande partie imputable à l’évolution des pratiques 
de fouille durant les trente dernières années. L’intérêt pour le mobilier non céramique 
n’a grandi que récemment. Le développement de l’usage contrôlé du détecteur de métaux 
permet depuis peu l’acquisition d’objets plus nombreux, tout particulièrement lorsque 
des engins puissants, comme les pelles mécaniques, sont utilisés. Ceci est d’autant plus 
vrai pour les chutes de fabrication et dans une moindre mesure pour les petits éléments 
de parures, souvent très fragmentés sur les sites d’habitat. Rappelons que cet outil est 
soumis à une autorisation du service régional de l’archéologie et qu’il doit être considéré 
comme un instrument permettant d’obtenir une information archéologique complète, 
c’est-à-dire en contexte, au même titre que tous les autres moyens mis en œuvre.

Néanmoins, beaucoup de mobilier en provenance de fouilles anciennes demeure encore 
inexploité, ou non reconnu en raison de son état. Il existe donc un intérêt réel à retourner 
aux collections.
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Sur les 70 sites répertoriés dans l’aire géographique concernée, seuls quinze ont 
fourni un mobilier en métal, terre ou os relevant de l’instrumentum (figure 1). Le nombre 
de restes constatés (NR) s’élève à 517 et le nombre minimum d’individus (NMI) à 375. Ces 
nombres correspondent bien à des minima, le mobilier de deux des sites n’ayant pu être 
vérifié, faute d’un accès possible au lieu de stockage. D’un point de vue quantitatif, 
trois enclos se distinguent par leur importance, Pierrefitte-sur-Seine / Saint-Denis « Les 
Tartres », Le Mesnil-Aubry « Le Bois Bouchard IV » et Fontenay-en-France « La Lampe ». 
Ils comptent entre 69 et 108 individus. Le dernier site était d’ailleurs probablement plus 
riche encore, seule une portion de sa surface ayant été concernée par la fouille (DAVEAU, 
YVINEC 2001). Le reste des occupations livre entre un et trente individus. Dès maintenant, 
et malgré les biais évoqués plus haut, techniques de fouille comme type d’opérations,  
il est clair que certains sites permettront une approche plus détaillée des activités, et 
particulièrement des productions mises en œuvre.

Une bonne part des sites faisant l’objet d’une monographie dans ce volume, ou étant 
déjà publiés, il ne sera pas fait de développements pour chacun d’entre eux. D’un point de 
vue chronologique, le corpus couvre l’ensemble de la période de La Tène, avec une nette 
prédominance des sites de La Tène C et D.

SITE NR NMI MATIÈRES PREMIÈRES (NR)

Fontenay-en-France « La Lampe » (f) 159 69 18 (fer) et 4 ( all cu)

Gonesse « ZAC des Tulipes Nord II » (f) 1 1 1 (fer)

Gonesse « ZAC des Tulipes Nord III » (f) 42 26 15 (fer)

Le Mesnil-Aubry « Le Bois Bouchard IV » (f) 89 77  

Le Plessis-Gassot « Le Bois Bouchard I et II » (f) nd nd  

Le Plessis-Gassot « Les Rouilleaux » (f) 3 3  

Louvres « Le Vieux Moulin » (f) 10 10  

Louvres « Le Roncé II » (d) 1 1  

Pierrefirre-sur-Seine/Saint-Denis « Les Tartres » (f) 122 108 19 (fer)

Roissy-en-France « ZAC de la Demi Lune » (f) 9 9  

Roissy-en-France « Le Dessus de la Rayonnette » (f) 10 10  

Roissy-en-France « Le Château » (f) 19 14  

Saint-Denis « ZAC Nozal-Chaudron » (f) 2 1  

Tremblay-en-France « Le Nouret » (f) au moins 21 au moins 16  

Villiers-le-Bel « Déviation RD10/370 » (f) 38 30 1 (fer)

Totaux au moins 517 au moins 375 54 (fer) et 4 (all cu)

les comptages excluent les restes lithiques et les scories, étudiés ailleurs
nd : non disponible ; f : fouille ; d : diagnostic

Figure 1 – Tableau des sites ruraux ayant livré de l’instrumentum laténien.

PRÉSENTATION DES DOMAINES ET CATÉGORIES

L’identification des outils et instruments, surtout quand ceux-ci ne sont qu’à l’état 
de fragments, n’est pas toujours certaine. Elle correspond donc parfois seulement à des 
hypothèses. Les catégories fonctionnelles utilisées sont celles définies par le groupe de 
travail sur l’étude du mobilier métallique et de l’instrumentum (BRIAND et alii 2013). 
L’ensemble du mobilier est réparti au sein de vingt-cinq catégories, elles-mêmes groupées 
en dix domaines (figure 2). Dans le présent travail deux modifications mineures ont été 
opérées sur la présentation de ce classement. La catégorie “artisanat” a été subdivisée 
afin de mettre en valeur le travail des différents matériaux. Il a été procédé pareillement 
pour la catégorie “parure, vêtement”.
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Figure 2 – Catégories et domaines fonctionnels.
[D’après BRIAND et alii 2013]

1 Agro-pastoral

2 Chasse, pêche

3 Artisanat

4 Divers production

5 Activité culinaire

Éclairage, chauffage6

7 Ameublement

8 Gros oeuvre

9 Huisserie

10 Hydraulique

11 Parure, vêtement

12 Soins du corps

13 Attelage, véhicule

14 Équipement de l’animal

15 Navigation

16 Échanges

17 Écriture

18 Divertissement

19 Musique

20 Équipement militaire

21 Statuaire

22 Croyances, funéraire

24 Divers, polyvalent

25 Indéterminé

23
Éléments d’assemblage

et de serrurerie
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Production

Ce premier domaine est concerné par 46 objets, auxquels il faut rajouter 57 restes de 
matière première, fer essentiellement mais aussi alliage cuivreux.

Agriculture et élevage

Agriculture

Six individus illustrent ce premier aspect de la production vivrière. Ce chiffre très 
restreint se rapportant à une activité essentielle des sociétés rurales anciennes montre 
bien combien la documentation archéologique peut être lacunaire. L’outillage est généra-
lement utilisé jusqu’à un stade avancé d’usure et certains fragments de lames peuvent de 
ce fait être identifiés avec imprécision. Deux instruments provenant des sites de Gonesse 
« ZAC des Tulipes Nord III » et de Roissy-en-France « Le Dessus de la Rayonnette » se rap-
portent à l’activité aratoire. Le premier (figure 37) est un petit outil à douille triangulaire 
et fer arrondi. La douille est largement ouverte et porte une perforation destinée à la 
fixation sur un manche en bois. Le fer, court et assez épais, ne possède pas de tranchant. 
Une telle caractéristique est connue sur certains instruments utilisés pour le nettoyage 
et la mise en culture d’une terre en cours de production. Le fer arrondi et épais évite alors 
d’altérer les racines des plantes cultivées (NILESSE 2009). Le petit module et la forme de 
l’objet le rapprochent des socs d’époque romaine de petites dimensions ou des cultivateurs 
(FEUGÈRE et alii 1992, p. 68-69). Dans le premier cas l’objet est fixé sur le sep de l’araire 
(figure 39), et utilisé par traction animale, alors que dans le second il est placé sur un manche 
et manié à la main (figure 310). Dans l’ouest de la Gaule, de la Normandie (SAN JUAN et alii 
1994) au centre-ouest au moins (NILESSE 2009, p. 48, fig. 217), ces socs portent un fer tendant 
vers une forme allongée dépourvue de spatule. L’outil de Roissy-en-France (figure 36) est 
constitué d’un fer plein et d’une douille fermée permettant un enfoncement efficace 
dans le sol. La forme pointue de l’extrémité pourrait dans ce cas être due à une usure 
poussée ou à un bris partiel. Cela pourrait expliquer la différence morphologique avec 
les petits socs d’araire, particulièrement l’absence d’une palette ou spatule terminale. 
Dans un cadre plus général, on note l’absence de gros outils aratoires métalliques, ce qui 
évoque un travail de la terre assez léger. On peut d’ailleurs se demander dans quelle 
mesure ces instruments ne participent pas à l’entretien de cultures maraîchères ou de 
jardinage à l’intérieur même des établissements.

Les travaux de récolte des céréales sont également attestés. Toujours à Gonesse « ZAC 
des Tulipes Nord III », une lame allongée et arquée (figure 34) permettait une découpe 
par un mouvement giratoire, proche de celui d’une faucille. Elle est identifiable comme 
un couteau à moissonner. En effet, la lame ne peut être utilisée de manière rectiligne, 
comme avec un couteau à lame droite. De par leur module restreint, de tels instruments 
servent probablement à la récolte ou à la cueillette de petits végétaux fragiles. Cet instru-
ment renvoie donc peut-être tout autant au jardinage, ou à la cueillette en milieu naturel, 
qu’à l’agriculture. Un outil semblable provient du site d’Ifs « Objectif Sud » dans le Calvados 
(LE GOFF et alii 2002). Deux autres ont été découverts récemment sur le site de Tremblay-
en-France « Les Cinquante Arpents » (BLANCHARD 2017).

On relève également la présence d’un outil à longue lame à tranchant interne forte-
ment arqué, une faucille au Mesnil-Aubry « Le Bois Bouchard IV » (figure 38). Du fait  
de sa lame plus longue, son utilisation demande un mouvement plus ample que celui du 
couteau à moissonner.
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1 : aiguillon ; 2 : serpette ; 3 : élaguoir ; 4 : couteau à moissonner ; 5 : pointe de lame de forces et restitution ; 
6 : soc d’araire ; 7 : soc ou cultivateur ; 8 : faucille ; 9 : fer, 6 ou 7 monté sur une araire ; 10 : fer 7 monté 
sur un manche.

Gonesse « les Tulipes Nord III » – 4 : fossé 361 ; 7 : silo 314
Le Mesnil-Aubry « Le Bois-Bouchard IV » – 8 : st. 144
Pierrefitte-sur-Seine / Saint-Denis « Les Tartres » – 1 : st. 2004 ; 2 : puits ; 3 : st. 2052
Roissy-en-France « Le Dessus de la Rayonnette » – 5 : st. 1314 ; 6 : st. 1011

Figure 3 – Mobilier en fer lié à l’agriculture et à l’élevage.
[© 1, 3-7, 9-10 : L. Leconte, Inrap ; 2 : S. Louit, Uasd ; 8 : A. Battistini, Sdavo]
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L’entretien des arbres et arbustes est illustré par des outils à lame courte recourbée et 
emmanchement à douille, tels une serpette et un élaguoir à Pierrefitte-sur-Seine / Saint-
Denis « Les Tartres ». La serpette (figure 32) est constituée d’un fer trapu et courbé à 45°, 
monté sur une douille ouverte et pourvue d’une fixation par cloutage. L’épaisseur du fer 
compense la faible masse de l’objet et permet de travailler des branches assez épaisses 
(REIGNIEZ 2002). Des serpes d’un module supérieur sont connues hors de la zone d’étude, 
comme à Dompierre-sur-Authies dans la Somme (Les campagnes gauloises au fil des saisons 
2014, p. 44). L’élaguoir porte un fer recourbé de petit module, la partie active étant située 
vers l’intérieur (figure 33). Il est utilisé en percussion posée et en rétroaction, c’est-à-dire 
en le tirant vers soi. La lame fine sert à tailler de petites branches, en vue d’élaguer un 
arbuste, de le fortifier, ou de procéder à des greffes sur des végétaux de petit diamètre. 
Les comparaisons régionales sont rares pour l’époque de La Tène, mais un artefact très 
proche a été découvert à Jaux « Le Camp du Roi » dans l’Oise (MALRAIN, PINARD 2006,  
p. 153, fig. 1113). Les auteurs de cette étude proposent une utilisation dans le cadre de la 
taille de haies, opération permettant de récolter de petits résidus destinés à l’alimentation 
du bétail. En effet, les petites branches peuvent constituer un substitut de fourrage en cas 
de nécessité (Les campagnes gauloises au fil des saisons 2014, p. 45). La différence principale 
avec l’objet de Pierrefitte-sur-Seine tient dans sa douille qui est ouverte. Un autre exem-
plaire a été trouvé récemment à Tremblay-en-France « ZAC Sud Charles-de-Gaulle » 
(DEMAREST 2016).

Élevage

L’activité d’élevage, dont l’importance est clairement révélée par l’archéozoologie 
(voir étude de Ginette Auxiette et Stéphane Frère), est paradoxalement extrêmement 
discrète du point de vue de l’outillage. Seuls deux objets y sont clairement destinés et 
plusieurs autres peuvent être utilisés à cette fin, de manière indirecte ou secondaire.

L’activité est illustrée par un élément formé d’une douille courte prolongée par une 
pointe, aujourd’hui brisée (figure 31), un aiguillon provenant de Pierrefitte-sur-Seine /
Saint-Denis « Les Tartres ». Ce type d’objets, appelé également pique-bœufs, était placé à 
l’extrémité distale d’un bâton et destiné à conduire ces animaux. Ils sont particulièrement 
fréquents à la période gallo-romaine, par exemple dans le dépôt de Soulces-Cernay dans 
le Doubs où ils sont associés à des sonnailles (MAZIMANN 2012) ou sur certains relais 
routiers (DEMAREZ, OTHENIN-GIRARD 1999). Les occurrences laténiennes sont par contre 
très rares à l’échelle de la région, sauf pour le site de Wissous « L’Entrée des Champs 
Bussins » en Essonne où plusieurs exemplaires sont connus (LECONTE 2014, p. 330, fig. 81). 
En ce lieu, où céramique, métal et faune témoignent d’une richesse certaine et de mobiliers 
importés depuis la sphère méditerranéenne, la présence des aiguillons peut s’expliquer 
par le regroupement de grandes quantités de bétail, destinées à des banquets collectifs, 
clairement mis en évidence par l’étude archéozoologique.

Un seul exemplaire de faux a été rencontré, en l’occurrence uniquement à travers 
l’extrémité d’une lame (non représentée car très altérée). La caractéristique de ces instru-
ments, outre une longue lame courbe, est la présence d’un dos épais au rôle de raidisseur. 
Ce dernier est rendu nécessaire du fait de la fragilité de ces lames, maniées en extrémité 
d’un manche, plus ou moins allongé suivant les modèles. Rappelons qu’avant le xviiie siècle 
la faux est destinée à la coupe des foins et non à la moisson (SIGAUT 1978).

Par ailleurs, serpettes, serpes et élaguoirs peuvent être utilisés pour l’obtention d’un 
fourrage d’appoint, comme cela a été indiqué plus avant. Un fragment de lame de forces 
peut être rattaché à la tonte des ovins (figure 35).
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Travail du bois et des matières dures animales

Le travail du bois et des matières dures animales (os ou corne) est illustré par six 
outils, de forme et de fonction variées. Ces matériaux sont regroupés car ils demandent 
généralement un même outillage. Une scie, en provenance de Gonesse « ZAC des Tulipes 
Nord III » (figure 45), montre une lame légèrement arquée aux dents, assez irrégulières, 
tendant vers la forme d’un triangle équilatéral. La soie, incomplète, est placée dans l’axe 
des dents, et non du dos. Cette particularité se retrouve sur les exemplaires du tumulus 
de « Celles » dans le Cantal (GUILLAUMET 1982, p. 194, fig. 4). Elle porte deux pièces de 
fixation d’un manche en matière organique (très probablement du bois). La forme arquée 
de la lame renvoie à la découpe d’éléments circulaires (branches ou petits troncs, cornes 
ou os). Elle trouve d’ailleurs des correspondances dans certaines scies actuelles destinées 
à la découpe des bûches. Des manques sur la lame et son dos sont les stigmates d’une 
utilisation prolongée sans qu’il soit possible de déterminer si le travail a eu lieu sur des 
bois d’œuvre ou sur pied.

Une lame rectiligne munie de deux fines excroissances latérales a été trouvée à 
Gonesse « ZAC des Tulipes Nord III » (figure 46). Elle porte de multiples traces d’usures 
concaves sur près des deux tiers de la largeur de l’outil. Ces dernières témoignent d’une 
utilisation intensive. À chacune des extrémités de la lame se trouve une soie coudée 
destinée à une poignée (figure 46a). L’ensemble de ces caractéristiques indique qu’il s’agit 
d’un outil ayant pour fonction de régulariser la surface d’une pièce de bois, une plane. 
L’instrument permet l’enlèvement de copeaux par raclement dans le sens du fil de la 
matière. Le bris d’une des deux possibles poignées est probablement à l’origine de son 
abandon. La présence d’une perforation en partie centrale permettait la fixation d’un 
élément comme un manche large, maintenu à chaque extrémité par les soies et au centre 
par une pièce comme une cheville (figure 46b). Un tel dispositif est connu sur d’autres 
planes, comme celle provenant de l’oppidum de Villeneuve-Saint-Germain dans l’Aisne 
(Les campagnes gauloises au fil du temps 2014, p. 32).

Ces deux outils ont été trouvés en surface d’une même fosse. Sans constituer une 
panoplie artisanale, qui renverrait à un spécialiste dont l’activité est centrée sur le bois, 
ils attestent la présence probable d’une ou de plusieurs personnes ayant un savoir-faire 
dans le travail du bois et/ou des matières animales.

Quatre autres éléments concernent l’outillage lié au bois. Deux d’entre eux ont la 
forme de tiges allongées, de section quadrangulaire, dont l’extrémité distale est affinée 
pour former un tranchant étroit (figure 41, 3), destiné à une action restreinte de découpe. 
Leur soie qui permet la fixation d’un manche en matière périssable est formée par l’affine-
ment de l’extrémité proximale de la tige. Ils sont communément interprétés comme des 
ciseaux droits utilisés pour de petits travaux de menuiserie. L’exemplaire le plus long 
possède un fer qui s’élargit en bout. Par ailleurs, son long manche permet d’envisager un 
travail au tour (figure 44). Un des outils, découvert à Fontenay-en-Parisis « La Lampe », 
est d’interprétation incertaine, ciseau ou gouge. Il se compose d’une petite douille ouverte 
suivie d’une tige rectiligne, de section rectangulaire (figure 42). L’épaisseur du fer à 
son extrémité actuelle est probablement due à un bris ancien. L’emmanchement porte  
la trace de quelques coups qui pourraient indiquer la présence d’un manche très court.

Les artefacts recensés dans cette catégorie ne couvrent qu’une part de la chaîne opé-
ratoire du travail du bois, de la découpe des troncs et autres pièces de bois à la mise en 
forme de ces derniers. On note cependant l’absence d’outils d’abattage comme les haches, 
mais aussi d’outils de finition destinés à obtenir des surfaces régulières, ou de précision 
pour la constitution d’assemblages comme les bédanes. L’impression est celle d’un équipe-
ment minimal destiné aux petits travaux et à l’entretien quotidien d’une ferme.



L’instrumentum laténien : l’exemple de la vallée du Crould

Les sites ruraux du Second âge du Fer dans le bassin versant du Crould en Val-d’Oise et ses marges, 2018, suppl. RAIF, 5, p. 355-386

363

0 5 10 cm

1 2 3

4

5

6

coupe fer

6a 6b

1, 3 : ciseaux ; 2 : ciseau ou gouge ; 4 : gouge ; 5 : scie ; 6 : plane et propositions de restitutions (a et b).

Fontenay-en-Parisis « La Lampe » – 2 : st. 1112
Gonesse « Les Tulipes Nord III » – 3 : st. 13 ; 5-6 : st. 297
Le Mesnil-Aubry « Le Bois-Bouchard IV » – 4 : st .8
Roissy-en-France « Le Château » – 1 : st. 187

Figure 4 – Mobilier en fer lié au travail du bois (artisanat).
[© 1-3, 5-6 : L. Leconte, Inrap ; 4 : A. Battistini, Sdavo]
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Travail du textile

Les témoignages du travail du textile demeurent assez discrets. Ils se rapportent 
principalement à la transformation de la laine, même si l’emploi de fibres végétales ne 
peut être exclu.

La découverte des fusaïoles (figure 51-2), notamment à Roissy-en-France « Le Dessus 
de la Rayonnette », Gonesse « ZAC des Tulipes Sud II » ou Louvres « Le Vieux Moulin », est 
la plus courante. Ces objets sont le plus fréquemment en terre cuite, mais quelques-uns 
peuvent être en pierre. Ils renvoient aux activités de filage dans un contexte domestique. 
De même, la présence assez récurrente de pesons en céramique, comme à Roissy-en-
France « Le Dessus de la Rayonnette », illustre la suite de la chaîne opératoire de la laine 
avec le tissage (non illustrés car en très mauvais état de conservation).

1-2 : fusaïoles ; 3 : alène ; 4 : mors de pinces (a) et sa restitution (b) ; 5-7, 9 : chutes de travail du fer ;  
8 : tranchet ; 10 : poinçon ; 11 : moule à alvéoles ; 12 : chutes de travail des alliages cuivreux

1-2, 11 : céramique ; 3-10 : fer ; 12 : alliage cuivreux

Fontenay-en Parisis « La Lampe, La Couture » – 4-6, 12 : st. 1112
Le Mesnil-Aubry « Le Bois Bouchard IV » – 8
Le Plessis-Gassot « Les Rouillaux » – 11 : st. 1130
Pierrefitte-sur-Seine / Saint-Denis « Les Tartres » – 7, 9 : st. 2197
Roissy-en-France « Le Château » – 3 : st. 184
Roissy-en-France « Le Dessus de la Rayonnette » – 1, 10 : st. 1314 ; 2 : st. 1155

Figure 5 – Mobilier en métal et terre lié au travail de la laine, du cuir et des métaux (artisanat).
[© 1-7, 9-10, 12 : L. Leconte, Inrap ; 8 : A. Battistini, Sdavo ; 11 : A. Viand, Inrap]
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Travail du cuir

Les travaux du cuir sont attestés sur une partie de la chaîne opératoire. On dénombre 
seulement des outils pour découper et percer la matière. Cet artisanat devait être largement 
pratiqué au vu des traces de prélèvement de la peau laissées sur les os, régulièrement 
relevées par l’archéozoologie. Pourtant, ils sont loin d’être présents sur tous les sites.

Un tranchet en demi-lune, outil à lame courbe et soie rectiligne, provenant du Mesnil-
Aubry « Le Bois Bouchard IV » (figure 58) était destiné à la découpe des peaux. Sa morpho-
logie annonce les exemplaires connus plus tard, à la période romaine (DUVAUCHELLE 2005, 
p. 81). Des alènes, pointes effilées servant à percer les cuirs, sont régulièrement collectées 
comme à Roissy-en-France « Le Château » (figure 53) et « Le Dessus de la Rayonnette » 
(figure 510), ou encore à Gonesse « ZAC des Tulipes Sud II ». Les perforations obtenues 
permettaient l’assemblage des morceaux de cuir ou la fixation d’éléments décoratifs.

Travail des métaux

Des scories sont collectées sur la quasi-totalité des sites mais souvent en très faible 
quantité, quelques individus seulement, sauf sur les lieux de production métallurgique 
clairement attestés. Les traces évidentes de forge sont encore plus rares mais peut-être 
seulement en raison de biais de fouille. En effet, les battitures ne sont pas systématique-
ment recherchées et les structures de travail, comme les foyers, peuvent être très dis-
crètes (BAUVAIS et alii 2007). Ces aspects paléométallurgiques sont traités dans un autre 
chapitre de cet ouvrage (BAUVAIS ce volume).

Travail du fer

Les témoignages du travail de ce matériau sont assez fréquents, essentiellement du 
fait de la conservation de 54 restes de matière première. Bien que ce nombre paraisse 
conséquent, le travail du fer est en fait assez discret sur les établissements ruraux du 
bassin du Crould à l’exception d’une forge à Bonneuil-en-France « Déviation RD84 ». Sa 
présence n’est attestée sur les autres sites que par des chutes et déchets de production, 
retrouvés surtout à Pierrefitte-sur-Seine / Saint-Denis « Les Tartres », Fontenay-en-France 
« La Lampe » et Gonesse « ZAC des Tulipes Nord III ». Les semi-produits, ou barres de 
matière première, ne sont ici jamais abandonnés complets. Sur d’autres sites franciliens, 
ils font parfois l’objet de véritables dépôts. C’est le cas à Cormeilles-en-Parisis « Les Indes » 
(Val d’Oise), où une barre à douille avait été placée à l’angle d’un fossé (ROSENBERGER 
2010), ou encore à Wissous « Les Champs Bussins » (Essonne), où ce sont trois barres de 
modules variés qui ont été déposées en surface d’un fossé.

Dans les enclos de la vallée du Crould n’ont été retrouvées que des chutes du travail 
du fer. Ainsi à Pierrefitte-sur-Seine / Saint-Denis « Les Tartres » se trouvent deux tiges 
comportant de nettes traces de martelage et deux chutes informes. Les premières, recti-
lignes, de section quadrangulaire et de petit module, ont une surface non finie (traces de 
martelage encore visibles) et une section variable (figure 57, 9). Leur extrémité régulière 
permet d’envisager qu’il s’agisse d’une chute de barre quadrangulaire de petit module, 
dite aussi barre-ébauche (BERRANGER 2014, p. 70-71 : type BQ). Il ne s’agit donc pas d’objets 
finis mais bien de restes de barrettes de matière première abandonnée, car de masse 
insuffisante pour le forgeage. De tels semi-produits se rencontrent également à Fontenay-
en-Parisis « La Lampe » (figure 55-6). Ces chutes de forme, de surface et de finitions très 
variées se distinguent en général assez bien des fragments d’objets.

L’outillage spécialisé dans la métallurgie est très rare. Notons cependant la présence 
d’un fragment de mors de pince à Fontenay-en-Parisis « La Lampe » (figure 54). Le bris 
s’est fait juste avant l’axe qui reliait les deux branches de la pince.
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Ces éléments épars nous offrent l’image d’activités probablement annexes, de petits 
forgeages et de réparations pour répondre aux besoins les plus courants. L’étape de la 
réduction n’est pas attestée sur les sites. La zone d’étude ne contenant pas d’affleure-
ments riches en minerais de fer, le métal parvient probablement dans le bassin du Crould 
sous forme de semi-produit. La récupération d’objets usagés, dont témoignent certains 
fragments d’objets métalliques portant des traces de découpe, par exemple sur les sites 
de Gonesse « ZAC des Tulipes Nord III » et de Fontenay-en-Parisis « La Lampe », peut 
constituer une source d’approvisionnement annexe.

Travail des alliages cuivreux

Les témoignages du travail des alliages cuivreux sont encore plus rares que ceux se 
rapportant au fer. Au sein du corpus présenté ici sont concernés quatre restes de matière 
première et quatre autres éléments. Cette discrétion pourrait s’interpréter comme la 
preuve d’une plus grande récupération des objets déclassés, cette opération permettant 
une réutilisation complète du métal, alors que pour le fer un pourcentage de la masse 
retravaillée est toujours perdu (LEROY et alii 2000). Il est également possible qu’une bonne 
part du travail de ces alliages se déroule ailleurs, notamment au sein des oppida, agglomé-
rations apparaissant dans la région durant La Tène C2.

Le site de Fontenay-en-Parisis « La Lampe » est quasiment le seul de notre corpus à 
avoir fourni des indices de ce type, à travers la présence de fragments de tiges de petit 
module. Ainsi, un lingot-barre de section carrée présente des traces de martelage et, à 
une extrémité, une découpe en biseau (figure 512). Sur le même site la pince précédem-
ment décrite, qui pourrait avoir également servi au travail des alliages cuivreux, ainsi 
qu’un fragment de creuset étaient également présents. Les restes du creuset ne sont pas 
présentés du fait de leur taille restreinte mais le type de pâte le constituant correspond 
bien à ce qui est connu par ailleurs.

Dans le même domaine signalons pour Pierrefitte-sur-Seine / Saint-Denis « Les Tartres » 
un raté de fabrication d’anneau (LAFAGE ce volume).

Enfin une production monétaire dans la microrégion du Crould demeure hypothé-
tique. Les seuls témoignages en seraient deux moules en barrettes à alvéoles mis au jour 
au Plessis-Gassot « Les Rouillaux » (figure 511) et « Le Bois Bouchard II ». Bien que cette 
hypothèse ne soit pas admise par tous, les artefacts de ce type sont généralement inter-
prétés comme des moules pour la coulée des flans monétaires.

Outillage général

Cette large catégorie regroupe des objets à la fonction polyvalente. Elle est illustrée 
par des maillons de chaîne et des anneaux découverts en faible proportion à Gonesse 
« ZAC des Tulipes Nord III », au Mesnil-Aubry « Le Bois Bouchard IV », à Pierrefitte-
sur-Seine / Saint-Denis « Les Tartres », à Villiers-le-Bel « Déviation de la RD10 / 370 » et à 
Tremblay-en-France « Le Nouret ». Ce type d’objet est utilisé tout particulièrement pour 
la traction et le soulèvement de charges.

Il convient également de placer ici, par défaut, les forces. Des fragments en ont été 
découverts à Fontenay-en-Parisis « La Lampe » et Roissy-en-France « Le Dessus de la 
Rayonnette » (figure 35). Leur fonction est ubiquiste. Elles peuvent être utilisées pour la 
tonte des ovins, mais également pour l’hygiène corporelle humaine (taille des cheveux et 
de la barbe), ou même divers travaux artisanaux et agricoles (taille d’arbustes, vannerie, 
ateliers de tissage, …). Leur classification fonctionnelle est donc singulièrement délicate 
en l’absence de contexte sûr.
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Domestique

Équipement domestique

Cette rubrique est illustrée par une vingtaine de pièces de vaisselle et d’ustensiles de 
cuisine en métal. Ceux-ci sont plus fréquents que ce qui pourrait être attendu mais ne 
doivent pas faire oublier que la plus grande part de la vaisselle était constituée d’objets 
en bois, très rarement conservés, ou bien sûr en céramique. Le métal est ici utilisé plus 
pour la préparation des aliments que pour leur consommation.

Parmi les objets destinés à la préparation culinaire on relève la récurrence des décou-
vertes de tiges de gril. L’exemplaire de Gonesse « ZAC des Tulipes Nord III » (figure 67a) 
est assez représentatif. Il est constitué d’une tige rectiligne, de section rectangulaire, 
dont les deux extrémités sont affinées ; chacune d’entre elles traversait une barre plate 
perforée, faisant office de pied (figure 67b). Un simple matage liait les deux éléments.  
Le module de l’objet est assez modeste (29 cm de long). Il est semblable à celui constaté 
pour les barres les plus petites découvertes sur l’oppidum de Manching en Bavière (JACOBI 
1974, pl. 33584) mais aussi pour les exemplaires complets provenant de sépultures d’aristo-
crates, comme celle du Mesnil-Esnard « Route de Darnétal » en Seine-Maritime (VARIN 2009). 
La section aplatie de la barre est également conforme aux comparaisons précitées. Des 
fragments d’objets très proches sont aussi présents à Pierrefitte-sur-Seine / Saint-Denis 
« Les Tartres » et Villiers-le-Bel « Déviation de la RD10 / RD370 ». Là encore composés de 
tiges droites, ils participent probablement à l’assemblage de grils carrés ou rectangulaires.

Toujours dans le domaine de la cuisson des viandes, deux broches à rôtir ont été 
retrouvées au Mesnil-Aubry « Le Bois Bouchard IV ». La première est constituée d’une tige 
de petit module à section circulaire à ovale, munie d’une pointe à l’extrémité distale et 
d’une tête discoïdale à l’autre (figure 68). La seconde possède une tête percée (figure 66) 
comme celles retrouvées en faisceaux et reliées par un anneau traversant leur tête 
(GUILLAUMET 1996).

Les ustensiles de cuisine sont également documentés par une fourchette à chaudron 
de Pierrefitte-sur-Seine / Saint-Denis « Les Tartres » (figure 65). L’objet est formé d’une 
douille assez fine prolongée par une tige, torse dans sa partie médiane, et d’une extrémité 
sur laquelle est soudé un appendice coudé, très partiellement conservé. Sur un objet 
complet cet appendice serait à dent(s) recourbée (s). Les fourchettes à chaudron sont 
généralement à manche métallique plat, ou tors, obtenu par martelage de la tige, et munies 
d’un anneau terminal, comme les exemplaires provenant de l’oppidum de Manching 
(JACOBI 1974, fig. 32). Les objets à douille, comme celui provenant des « Genâts » à Fontenay-
le-Comte en Vendée (GUILLAUMET, NILLESSE 2000, p. 265, fig. 87) sont bien moins fréquents. 
L’utilisation d’un manche en bois avait pour avantage d’offrir une conduite de la chaleur 
moins importante, et donc moins de risque de se brûler lors de la manipulation des 
viandes. Signalons enfin la présence plus répandue de couteaux comme à Fontenay-en-
Parisis « La Lampe » (figure 62), Pierrefitte-sur-Seine / Saint-Denis « Les Tartres » (figure 61), 
Roissy-en-France « Le Château » et « ZAC de la Demi Lune », Tremblay-en-France « Le 
Nouret », … Leur usage se rapporte aussi bien à la préparation qu’à la consommation des 
aliments. Ils peuvent également servir dans nombre d’autres activités.

Des fragments de tôle en alliage cuivreux montrant des réparations ont probablement 
appartenu eux aussi à des pièces de vaisselle. Il est en effet fréquent que les chaudrons, 
dont la tôle de la panse est extrêmement fine, portent des marques de réparations, rendues 
nécessaires par le maniement insuffisamment soigneux d’un croc à viande. Ces répara-
tions prennent la forme de l’ajout d’une tôle par rivetage sur la déchirure. Les chaudrons 
métalliques laténiens possèdent une panse fabriquée le plus souvent à partir d’alliage 
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1-2 : couteaux ; 3 : attache d’anse ; 4 : tôle de réparation d’un chaudron ; 
5 : fourchette à chaudron ; 6, 8 : broches à rôtir ; 7 : tige de gril et restitution

Fontenay-en-Parisis « La Lampe » – 2-3 : st. 1112
Gonesse « Les Tulipes Nord III » – 7 : st. 361
Le Mesnil-Aubry « Le Bois Bouchard IV » – 6 : st. 31 ; 8 : st. 12
Pierrefitte-sur-Seine / Saint-Denis « Les Tartres » – 1 : st. 835 ; 4-5 : st. 2052

Figure 6 – Mobilier en fer destiné aux activités culinaires.
[© 1-3, 5, 7 : L. Leconte, Inrap ; 4 : S. Louit, Uasd ; 6, 8 : A. Battistini, Sdavo]
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cuivreux, le col pouvant être aussi bien en fer qu’en cuivre. Deux anneaux de suspension, 
également en fer, étaient rivetés à proximité du bord. Les réparations sont le plus 
souvent réalisées dans le même matériau, comme à Gonesse « ZAC des Tulipes Nord III ». 
Il arrive toutefois qu’une tôle de fer soit utilisée (figure 64), comme dans le cas du fragment 
provenant du site de Pierrefitte-sur-Seine / Saint-Denis « Les Tartres » (GIRAUD, LOUIT 
2003, p. 89, pl. 21). Le dernier élément, découvert à Fontenay-en-Parisis « La Lampe », est 
constitué d’une pièce trifide dont au moins deux branches ont conservé une perforation 
(figure 63). La plus petite et son double disparu correspondait probablement à la fixation 
sur un support, par rivetage, et la plus grande devait servir au passage d’une anse. La 
pièce qui était donc placée sous le bord du vase est en fer alors que ce type d’objet est plus 
fréquemment connu en alliage cuivreux, notamment sur les situles, ou seaux métalliques, 
importées d’Italie (BOLLA et alii 1991, p. 8, fig. 1). Des exemplaires laténiens d’attaches en fer 
d’anses de seau sont connus, comme celui de l’habitat de Montmartin « La Fosse Muette » 
dans l’Oise (LEJARS 1997, p. 140, fig. 1227). Leur forme est cependant un peu différente.

Ameublement

Cette catégorie correspond quasi-exclusivement à des éléments de coffres et de coffrets, 
ce qui illustre la méconnaissance qui est la nôtre des intérieurs laténiens. Environ dix 
fragments ont pu être reconnus. On mentionnera ici la présence d’un objet formé d’une 
portion d’os long, sciée, polie et décorée. Il est identifiable comme une charnière de 
coffret, et provient de Roissy-en-France « Le Dessus de la Rayonnette » (figure 71). Les 
deux perforations, l’une fine et l’autre rectangulaire et assez massive, servaient à la 
fixation sur le couvercle et sur le corps de la pièce en bois. Le décor gravé est constitué 
de deux ensembles de cercles concentriques entourés par trois doubles lignes sub-hori-
zontales. Des équivalents sont à trouver à Jaux « Le Camp du Roy » (MALRAIN et alii 1996, 
p. 279, fig. 411) et Herblay « Les Fontaines » dans le Val d’Oise.

Sont également concernées deux petites barres plates à extrémité arrondie, élargie et 
perforée, de Gonesse « ZAC des Tulipes Nord III » (figure 73-4). Elles constituent probable-
ment les restes de renforts de coffres ou de coffrets, et servaient à maintenir en place les 
planches. Ce type de pièces est encore rare pour l’âge du Fer, cependant des fragments 
ont été découverts à Tremblay-en-France « Le Nouret » (MARCILLE et alii 1999) et lors de 
la fouille de l’enclos de Pierrefitte-sur-Seine / Saint-Denis « Les Tartres », dans un contexte 
de La Tène D1.

Immobilier

Dix-huit individus forment ce domaine, avant tout représenté par des pièces basiques 
telles que des agrafes à bois et des crampons (figure 75-6, 8). Ces éléments sont constitués 
de simples fers plats dont les deux extrémités sont coudées afin de s’enfoncer dans  
les pièces de bois qu’ils doivent maintenir solidaires. À ces éléments il convient d’ajouter 
des lots plus ou moins importants de petite quincaillerie et de clouterie (figure 77). En ce 
qui concerne cette dernière, il s’agit exclusivement de clous à tige quadrangulaire et tête 
plate. Ceux de grande taille (> 90 mm) peuvent être rapprochés de la construction, alors 
que ceux compris entre 20 et 90 mm (NMI 96) peuvent recevoir des destinations variées : 
construction, mobilier, voire charronnerie (GUILLAUMET 2003, p. 51). Ils ne peuvent 
donc être comptabilisés avec certitude dans une seule catégorie. Les différents types de 
pièces témoignent d’assemblages exclusivement bois / bois, le travail de la pierre n’appa-
raissant dans notre secteur d’étude qu’avec la présence romaine et la diffusion de modes 
de construction d’origine méridionale. La fixation par cloutage accompagne bien sûr celles 
ne nécessitant pas de pièces métalliques ; queue d’aronde, mi-bois, …
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1 : charnière ; 2 : clef ; 3-4 : renfort mobilier ; 5-6, 8 : agrafes à bois et crampon ; 7 : crochet ; 9-11 : pentures

1 : os ; 2-11 : fer

Fontenay-en-Parisis « La Lampe » – 2 : st. 1112
Gonesse « Les Tulipes Nord III » – 3-4 : st. 313 ; 5 : st. 314 ; 8 : st. 392 ; 11 : st. 297
Le Mesnil-Aubry « Le Bois Bouchard IV » – 6 : st. 8 ; 7 : st. 12
Pierrefitte-sur-Seine / Saint-Denis « Les Tartres » – 9-10 : st. 2004
Roissy-en-France « Le Dessus de la Rayonnette » – 1 : st. 1011

Figure 7 – Mobilier en os et fer lié à l’ameublement, le gros oeuvre et la serrurerie.
[© 1-5, 8-10 : L. Leconte, Inrap ; 6-7, A. Battistini, Sdavo]
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Les pentures sont destinées à la fixation des pièces principales constituant une porte. 
L’interprétation de ces éléments techniques, souvent très fragmentaires, est la plupart 
du temps difficile. Ainsi, la pièce découverte à Gonesse « ZAC des Tulipes Nord III » (figure 710) 
est identifiée comme une penture de porte, et non un bandage de roue, de par son module 
et le rythme des perforations. À Pierrefitte-sur-Seine / Saint-Denis « Les Tartres », une 
barre assez épaisse à bords sub-parallèles est également interprétée comme une extré-
mité de penture (figure 79). Ces objets sont rares avant l’époque romaine, mais quelques 
exemplaires de La Tène D sont connus en Île-de-France, à Lieusaint (Seine-et-Marne) 
« ZAC de la Pyramide » (VIAND, MONDOLONI 2002-2003) et à Saint-Martin-la-Garenne 
(Yvelines) « Les Fonciers » (DURAND 2009).

Les clefs sont assez couramment rencontrées sur les sites du deuxième âge du Fer, et 
ce depuis La Tène C2. Mais seuls sont attestés les modèles de clefs à aiguilles, appelées 
aussi lève-loquets (GUILLAUMET, LAUDE 2009, p. 26-27, type 02), comme celles de Fonte-
nay-en-Parisis « La Lampe » (figure 72) et de Tremblay-en-France « Le Nouret », ou à deux 
dents placées transversalement par rapport à l’axe de la tige. Ces dernières n’ont toute-
fois pas été retrouvées dans le bassin du Crould. Les clefs à aiguilles correspondent à des 
serrures fonctionnant par translation (GUILLAUMET, LAUDE 2009, p. 26-27, type 2). Elles 
sont constituées d’une tige plus ou moins longue, de section quadrangulaire ou circulaire, 
coudée trois fois à 45° pour former un crochet. Ce dernier fait office de partie active de 
l’instrument. À l’autre extrémité le manche est muni d’un anneau de suspension obtenu 
par repliement de la tige. La tige de la clef est passée à travers l’accueillage de la serrure, 
une perforation souvent circulaire, et vient s’encastrer dans le pêne en bois, ce qui permet 
le déplacement de ce dernier et la libération du vantail. Du fait de leur module restreint, 
de rares exemples ont pu être utilisés pour des coffres plutôt que pour des portes.

Transport

Le domaine des transports est exclusivement représenté par des pièces d’attelage ou 
de véhicules équins, illustrant l’importance du cheval dans la société celtique. Ces témoi-
gnages sont assez rarement retrouvés dans l’habitat ; ainsi seules sept pièces ont été 
identifiées. Ils sont en revanche couramment présents dans notre microrégion pour le 
domaine funéraire à La Tène C1 (GINOUX 2009). À cette époque les sépultures aristocra-
tiques locales livrent les restes démontés de chars portant une décoration de style 
plastique de très belle qualité : Bouqueval « Le Fossé à Deux Gueülles », Le Plessis-Gassot 
« Le Bois Bouchard », Roissy-en-France « La Fosse Cotheret ».

Équipement de l’animal

L’équipement de l’animal est représenté par plusieurs mors de cheval. Ceux de Louvres 
« Le Vieux Moulin » et de Gonesse « ZAC des Tulipes Nord III » sont à canon articulé et 
larges anneaux d’attache du filet et des rênes (figure 86-7). Chaque moitié du canon est 
formée d’une tige, de section quadrangulaire, repliée aux deux extrémités pour former 
de petits anneaux de liaison. L’écart restitué entre les anneaux extérieurs est d’un peu 
plus de 10 cm. Ces dimensions correspondent à des mors adaptés aux petits chevaux gaulois 
plus que pour ceux de grande taille que certains textes antiques indiquent comme importés. 
Ainsi, le mors retrouvé sur l’établissement de Louvres « Le Vieux Moulin » (figure 86), 
daté de La Tène D1a, ou celui provenant de la sépulture 3 de la nécropole de « Lamadeleine » 
au Luxembourg (METZLER-ZENS et alii 1999, p. 33, fig. 194), datable de La Tène D2a, ont-ils 
une largeur comprise entre 11 et 12 cm. Ces exemplaires sont strictement fonctionnels, 
sans aucune décoration, comme c’est le cas le plus souvent au second âge de Fer. Il s’agit 
également du type de mors le plus fréquent (SCHÖNFELDER 2002). Ce n’est qu’à la fin  
de la période qu’apparaissent les mors dits à liberté de langue (NILLESSE 2009, p. 64).  
Un autre objet de Louvres « Vieux Moulin » (figure 85) relève de la même catégorie.
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À Pierrefitte-sur-Seine / Saint-Denis « Les Tartres » une applique à bouton décorative 
(figure 84) renvoie à l’embellissement du harnachement. Cette pièce trouve des compa-
raisons dans les éléments du mors de bride de la sépulture à char à Semide « La Tomelle 
aux Mouches » dans les Ardennes (LAMBOT, VERGER 1995, p. 73-77). Précisons que cette 
sépulture est bien plus ancienne que l’objet de Pierrefitte-sur-Seine ; celui-ci provient d’une 
structure datée de La Tène C2 alors que la tombe ardennaise est datée de La Tène A récente.

L’ensemble de ces équipements est destiné à la monte des équidés. Aucun harnache-
ment de trait, pour les véhicules comme pour les outils agricoles, n’a été retrouvé. Pour 
ces derniers il est probable que seuls les bovins étaient utilisés, mais ces animaux ne 
portent pas de harnachement au sens propre ; ils sont attelés.

0 5 10 cm

1 2 3

4 5

6

coupe fer

7

1 : piton à oeillet ; 2 : clavette ; 3 : fiche annelée ; 4 : applique ; 5-7 : mors

Fontenay-en-Parisis « La Lampe, La Couture » – 2-3 : st. 1112
Gonesse « Les Tulipes Nord III » – 7 : st. 314
Le Mesnil-Aubry « Le Bois Bouchard IV » – 1 : st. 62
Louvres « Le Vieux Moulin » – 5-6 : st.1
Pierrefitte-sur-Seine / Saint-Denis « Les Tartres » – 4 : st. 916

Figure 8 – Mobilier métallique lié au véhicule et à l’équipement équestre.
[© 2-3, 5-7 : L. Leconte, Inrap ; 1 : A. Battistini, Sdavo ; 4 : S. Louis, Uasd]
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Attelage, véhicule

Des éléments techniques ou décoratifs de véhicules sont parfois rencontrés. Leur 
détermination est souvent difficile du fait de leurs similarités avec la quincaillerie générale.

Parmi les éléments les plus courants est présente à Fontenay-en-Parisis « La Lampe » 
une petite clavette utilisée dans le dispositif de maintien de la roue. La tige est droite et 
la tête en forme de “T”, bien placée dans l’alignement de la première pour éviter tout 
contact avec la roue (figure 82). Une fiche annelée possède probablement la même fonc-
tion. La tige de section carrée se replie pour former une tête large (figure 83). Cette tige 
légèrement arquée est une caractéristique qui se retrouve sur nombre de types de clavettes 
de roue (SCHÖNFELDER 2002, p. 171, fig. 102 et p. 177-179, 106-108). Les deux exemplaires 
présentés sont à tête plate, ce qui est plutôt inhabituel. En effet, les clavettes laténiennes 
possèdent souvent une tête dont l’avers est en relief, et parfois muni d’un riche décor.

Le piton à œillet, retrouvé au Mesnil-Aubry « Le Bois Bouchard IV » (figure 81), est 
utilisé en tant que pièce de support et de suspension de la caisse. Ce système est connu 
depuis le premier âge du Fer, et se retrouve dans de très nombreuses sépultures à char 
datables de La Tène (VERGER 1994 ; SCHÖNFELDER 2002). 

Personnel

Cinquante trois objets sont à rapporter à ce domaine. Ils concernent avant tout des 
fibules et des anneaux de petit module.

Parure

Les objets de parure, même de taille modeste, sont très régulièrement retrouvés sur les 
sites du bassin du Crould. Parmi eux les plus nombreux sont les fibules, principalement 
en fer. Parmi l’instrumentum elles sont l’un des rares indicateurs de datation relativement 
fiable. Ceci explique que les études se soient longtemps focalisées sur elles. Toutefois,  
en habitat, il n’est pas rare de trouver des fibules ayant manifestement été conservées 
sur une longue durée, et dont la datation ne concorde pas avec celle indiquée par le 
mobilier céramique.

L’abondance de fibules de schéma La Tène II, comme celles du Mesnil-Aubry « Le Bois 
Bouchard IV », permet de saisir un certain nombre de variantes, dont les productions 
classiques de la deuxième moitié du iiie siècle. Ces dernières sont à ressort court (2 fois  
2 spires), arc peu élevé et rattachement du pied à l’arc par l’intermédiaire d’une bague 
placée au centre de ce dernier (figure 97, 9-10, 12). Un peu plus tardifs sont les exemplaires 
à ressort plus long, comme ceux provenant du même site ou de Fontenay-en-Parisis 
« La Lampe » (figure 98, 11). Attardons-nous cependant sur une rare attestation de fibule 
de schéma La Tène II en alliage cuivreux provenant de Pierrefitte-sur-Seine / Saint-Denis 
« Les Tartres » (figure 95). Elle est à ressort à deux fois deux spires et corde externe, arc 
surbaissé portant une bague et une olive encadrant des cannelures transversales, ainsi 
qu’un pied triangulaire. L’utilisation de l’alliage cuivreux pour sa production est un élément 
assez original, les fibules de schéma La Tène II étant dans nos régions essentiellement 
fabriquées en fer durant La Tène C. Il en va de même pour le décor de cannelures 
transversales. L’épaississement de l’arc, formant une fausse bague, et le pied triangulaire 
renvoient par contre aux productions citées, dans leur version tardive. Un exemplaire  
se rapprochant du bijou du site des « Tartres » a pu être repéré dans la structure 34 des 
« Stades de la Motte » à Bobigny en Seine-Saint-Denis (Nanterre et les Parisii 2008, p. 103). 
Il est accompagné d’un potin de type LT5284, d’un fragment de fibule en alliage cuivreux, 
à ressort à deux fois deux spires et corde externe et de tessons des premières productions 
de céramique Noire à Pâte Rouge (NPR), soit à la fin de La Tène C2 ou au tout début de  
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1 : torque ; 2 : bague ; 3 : boucles d’oreilles ; 4-12 : fibules : 4 : de Nauheim ;
5 : à arc surbaissé ; 6 : filiforme ; 7-12 : de schéma La Tène II ; 4 : anneau de chaînette

1-5 : alliage cuivreux ; 6-12 : fer

Fontenay-en-France « La Lampe » – 2, 8 : st. 1112
Le Mesnil-Aubry « Le Bois Bouchard IV » – 1 : st. 94 ; 9-12 : st. 8
Pierrefitte / Saint-Denis « Les Tartres » – 4 : st. 737 ; 7 : st. 818
Roissy-en-France « Le Dessus de la Rayonnette » – 6 : st. 1155
Tremblay-en-France « Le Nouret » – 3

Figure 9 – Mobilier en fer et alliage cuivreux lié à la parure. [© 1, 9-12 : A. Battistini, Sdavo ; 
2, 8 : M. Belarbi, Inrap ; 3 : J.-M. Briand, Inrap ; 4, 7 : S. Louit, Uasd ; 5-6 : L. Leconte, Inrap]
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La Tène D1. L’ensemble est donc chronologiquement comparable à celui de Pierrefitte-
sur-Seine. Les fibules les plus tardives sont celles à ressort très court (2 fois 1 spire) et à 
corde interne (figure 96), appartenant au groupe des filiformes, et le bijou de type 
Nauheim (figure 94). Ces dernières sont produites spécifiquement durant La Tène D1 
mais sont parfois utilisées sur une durée bien plus longue, puisque des exemplaires sont 
encore présents en contexte augustéen (ZANIER 2004).

Les fibules ne sauraient à elles seules, par leur nombre et/ou leur qualité, orienter 
vers un statut élevé de l’habitat. Il n’en est peut-être pas de même pour les autres 
éléments de parures, beaucoup plus rares.

Parmi ces découvertes exceptionnelles, hors contexte funéraire, nous placerons le 
fragment de torque en alliage cuivreux du Mesnil-Aubry « Le Bois Bouchard IV » (figure 91) 
qui semble avoir été doté d’un système de fermeture par emboîtement, ou la bague,  
du même matériau, de Fontenay-en-Parisis « La Lampe » (figure 92). Cette dernière qui 
trouve extrêmement peu de comparaisons possède un chaton délimité par une rainure. 
Même s’il est aujourd’hui lisse, il est assuré qu’il portait autrefois un décor en léger relief 
ayant pu servir d’insigne familial, voire de sceau. Sont aussi concernés les bracelets à 
joncs lisses en lignite, comme celui de Fontenay-en-Parisis « La Lampe », ou en alliage 
cuivreux, comme celui de Pierrefitte-sur-Seine / Saint-Denis (LAFAGE ce volume). Tout 
aussi rares sur les établissements ruraux sont les bracelets en verre, bleu cobalt et bleu-vert, 
et les perles du même site de Fontenay-en-Parisis (DAVEAU, YVINEC 2001, p. 74, fig. 4).

En complément signalons une épingle à Fontenay-en-Parisis « La Lampe » et des 
boucles d’oreilles à Tremblay-en-France « Le Nouret », sous la forme d’anneaux ouverts 
au jonc très fin (figure 93).

Vêtement

Hormis les fibules, les éléments vestimentaires découverts sur les sites d’habitat sont 
principalement liés aux pièces de ceintures. Des anneaux aux diamètres et sections variés 
sont présents à Fontenay-en-Parisis « La Lampe », sur les deux sites de Gonesse « ZAC des 
Tulipes Nord III », à Louvres « Le Vieux Moulin » ou à Pierrefitte-sur-Seine / Saint-Denis 
« Les Tartres » (figure 105, 6, 7). Deux anneaux en alliage cuivreux de Gonesse « ZAC des 
Tulipes Nord III » montrent une section en “D” et un petit module (diam. de 1,6 et 2,3 cm), 
et la forme de leur jonc est classique pour les anneaux liés aux ceintures (figure 108-9). 
Un dernier anneau, provenant de Gonesse « ZAC des Tulipes Nord III », attire l’attention. 
Son jonc est en fer, de section circulaire. La radiographie montre un décor rapporté de 
fines lignes radiées (figure 103). Sans nettoyage il n’est pas possible de savoir si ces 
incrustations sont en alliage cuivreux, en argent ou en or. L’anneau porte un fragment, 
lui aussi décoré, d’une pièce de liaison, petit anneau ou plus probablement pièce de support 
ou de suspension. La présence d’un tel décor sur un objet aussi simple est surprenante, 
sauf à estimer que l’objet appartenait à un ensemble de qualité. Cela implique un faible 
recouvrement du jonc pour pouvoir être vu. Son usage peut renvoyer au décor d’une 
ceinture féminine.

La boucle de ceinture de Fontenay-en-Parisis « La Lampe » (figure 102) trouve de 
nombreuses comparaisons dans les sépultures féminines de La Tène C1, comme à Saint-
Maur-des-Fossés « Adamville » dans le Val-de-Marne (LECONTE 1990-1991, p. 57, fig. 111, 3). 
Ce type de bijou est accompagné, en sépulture, d’un nombre important d’anneaux.
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1 : rasoir ; 2 : agrafe de ceinture ; 3, 5-9 : anneaux de ceinture ; 4 : fer de lance ; 10 : coque d’umbo de 
bouclier ; 11, 14 : orles de boucliers ; 12 : tire-tique ; 13 : rouelle ; 15 : anneau de ceinturon ; 16 : agrafe de 
ceinturon ; 17 : bouterolle de bouclier

1, 4, 7, 10-12, 14-17 : fer ; 2, 5-6, 8-9,13 : alliage cuivreux ; 3 : fer avec incrustations métalliques

Fontenay-en-Parisis « La Lampe » – 2, 5-6, 13, 14-15 : st. 1112
Gonesse « Les Tulipes Nord III » – 3 : st. 2 ; 8 : st. 18 ; 9 : st. 281
Louvres « Le Vieux Moulin » – 7 : st. 43
Pierrefitte-sur-Seine / Saint-Denis « Les Tartres » – 12 : st. 275
Roissy-en-France « Le Château » – 1 : st. 184 ; 4, 10, 11 : st. 1498
Tremblay-en-France « Le Nouret » – 16 : st. 200461 ; 17 : st. 200570

Figure 10 – Mobilier métallique lié au vêtement, au soin du corps, à l’armement et au spirituel. 
[© 1, 4, 10-11 : N. Ginoux, Inrap ; 2, 13 : M. Belarbi, Inrap ; 3, 5-7 14-15 : L. Leconte, Inrap ; 
8-9 : I. Pasquier, Inrap ; 12 : S. Louit, Uasd ; 16-17 : J.-M. Bryand, Inrap]
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À Pierrefitte-sur-Seine / Saint-Denis « Les Tartres » on relève la présence d’un unique 
clou de chaussure de très petite dimension (non représenté). La tête est pleine mais ne 
porte au revers aucune marque distinctive d’une production d’ateliers militaires. De tels 
objets sont habituellement absents des habitats datant de la période de l’Indépendance 
et relèvent de l’armée romaine. Sa présence au sein de l’habitat est peut-être due au fait 
que le site est occupé jusque durant La Tène D2, soit la période concomitante et posté-
rieure à la Guerre des Gaules.

Soins du corps

Dans cette rubrique peuvent être placés un rasoir à lame incurvée et soie fine (figure 101) 
de Roissy-en-France « Le Château » et un tire-tique à Pierrefitte-sur-Seine / Saint-Denis 
(figure 1012). Ce dernier objet fait souvent partie d’un nécessaire de toilette comprenant 
également une pince à épiler et un cure-ongles (MIRON 1989). Le site de Tremblay-en-
France « Les Cinquante Arpents » a livré récemment une anse de bassin à décor anthopo-
morphe (BLANCHARD 2017).

Les objets liés aux soins et à l’hygiène corporelle sont rares. On les retrouve générale-
ment dans les sépultures aristocratiques ou les oppida. Pour l’habitat ils se rencontrent 
exclusivement sur des sites présentant par ailleurs des marqueurs de richesse non équi-
voques : abondance de mobilier, présence d’objets rares et/ou d’importation, comme 
l’établissement rural de Wissous « L’Entrée des Champs Bussins » en Essonne.

Militaire

Les découvertes sont rares et disparates. La découverte la plus significative est le dépôt 
de Roissy-en-France « Le Château » qui a livré dans une même structure un fer de lance, 
un umbo et des fragments d’orle de bouclier (figure 104, 10-11). Le tout évoque une véri-
table panoplie guerrière, même si les éléments sont partiels ou altérés (SÉGUIER et alii 
2008). Ces caractéristiques se retrouvent parmi les mobiliers de sanctuaire qui subissent 
un ensemble de traitements, démontage, torsion, cisaillement, bris, visant à leur retirer 
toute fonctionnalité en même temps qu’ils sont consacrés. Certaines sépultures livrent 
également un mobilier brisé ou obsolète. Le petit dépôt de Roissy n’en est que plus 
remarquable et la relégation dans un silo, structure de stockage ayant perdu sa fonction 
première, apparaît alors sous un angle différent.

Les autres attestations sont assez anecdotiques. On relève un anneau de ceinturon et 
un fragment d’orle de bouclier (figure 1014, 15) à Fontenay-en-Parisis « La Lampe ». L’anneau 
fait partie d’une série limitée d’objets épais fabriqués durant La Tène C2, juste après 
l’abandon des systèmes de suspension à chaîne. Cette production a conservé la massivité 
des anneaux terminaux des chaînes qui est connue antérieurement, mais adopte la forme 
des suspensions à trois anneaux qui va se développer avec les fourreaux à longue bou-
terolle, comme dans la sépulture 2 de Saint-Maur-des-Fossés « Adamville » (LECONTE 
1990-1991, p. 53, fig. 8). À Tremblay-en-France « Le Nouret » un fragment de bouterolle de 
fourreau et un crochet de ceinturon sont également présents (figure 1016, 17). La bouterolle 
a conservé une double pince, suivie à une dizaine de centimètres du départ d’une probable 
entretoise. Ces caractéristiques indiquent selon toute vraisemblance son rattachement 
au type de Ludwigshafen, utilisé essentiellement durant La Tène D1 (LEJARS 1997, p. 157, 
fig. 139 ; PERNET 2010). Un second exemplaire est maintenant connu à Tremblay-en-France 
« Les Cinquante Arpents ». L’agrafe de ceinturon est formée d’un anneau triangulaire 
simple monté sur une attache coudée en bout, type bien connu durant la deuxième partie 
de La Tène C2 et La Tène D1 (BATAILLE 2001).
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L’armement est fort peu présent au regard de la réputation guerrière des tribus 
gauloises et du rôle de marqueur social qui lui est attribué pour la période laténienne. 
Cette sous-représentation est en grande partie imputable à l’exclusion, pour cette étude, 
du corpus funéraire abondant dans le bassin du Crould.

Échanges

L’étude du monnayage pourrait à elle seule justifier de longs développements hors de 
propos ici. Nous nous contenterons de souligner que seuls les potins sont représentés, 
c’est-à-dire des numéraires de faible valeur. Les monnaies d’une valeur plus importante 
se retrouvent seulement sur les habitats groupés. Toutefois, depuis la rédaction de 
l’article, une découverte d’un statère en or a été faite sur le site de Tremblay-en-France 
« Les Cinquante Arpents » (BLANCHARD 2017). Les plus gros ensembles proviennent de 
Fontenay-en-Parisis « La Lampe », Pierrefitte-sur-Seine / Saint-Denis « Les Tartres » et du 
Mesnil-Aubry « Le Bois Bouchard IV ». Sur ce dernier site, comme à Tremblay-en-France 
« Les Cinquante Arpents », ils apparaissent à la transition de La Tène C1 et C2. Ailleurs  
les premiers exemplaires datent de La Tène C2.

La faiblesse du monnayage sur les sites de la vallée du Crould illustre une intégration 
modeste de ces sites ruraux dans les flux de grand commerce. Celui-ci n’est décelable 
régionalement qu’à partir de La Tène C2, à travers l’importation d’amphores italiques. 
Antérieurement, la mise en évidence d’apports exogènes, sous forme de productions 
manufacturées, est très délicate à mettre en œuvre. Il est pourtant évident que certaines 
productions devaient circuler à l’échelle de la Koïnè celtique, comme l’indique la simili-
tude des pièces d’armement d’un bout à l’autre de l’Europe moyenne. De plus, de très rares 
objets italiques sont connus dès La Tène C1, comme les deux vases à vernis noir de la 
sépulture 1002 du « Bois Bouchard » au Plessis-Gassot (GINOUX 2009, p. 31, fig. 22). Si une 
bonne part des échanges locaux a dû se conclure de gré à gré sous forme de troc, il faut 
se garder de conclure à un usage anecdotique de la monnaie au niveau régional.

La possibilité d’une production monétaire, dont témoigneraient les barrettes à flans 
monétaires du site des « Rouilleaux » et du « Bois Bouchard II » au Plessis-Gassot, a déjà 
été abordée.

Spirituel

Le domaine religieux est représenté de façon anecdotique. Les premiers mobiliers 
concernés appartiennent aux rares dépôts, comme les pièces d’armement retrouvées 
dans un silo à Roissy-en-France « Le Château » (figure 101, 4, 10-11). Dans ce cas, le caractère 
votif est d’autant plus affirmé qu’un masque humain y a également été découvert. Les 
objets renvoyant uniquement à la sphère religieuse sont des rouelles. À Pierrefitte-sur-
Seine / Saint-Denis « Les Tartres » a été découvert un exemplaire en alliage cuivreux à 
quatre rayons et moyeu central en relief (LAFAGE ce volume). De Fontenay-en-Parisis 
« La Lampe » provient un objet semblable, quoique moins détaillé, et auquel il manque  
un rayon (figure 1013). Un exemplaire a été découvert sur l’habitat de Mauregard « Les 
Moulins » (fouille Gaëlle Bruley-Chabot, étude en cours). Il est permis de se demander si 
cet exemplaire témoigne d’une pratique spirituelle ou d’un travail, raté en l’occurrence, 
des alliages cuivreux.

Si ce type d’objet apparaît en grandes séries dans certains sanctuaires, leur présence 
sur les petits habitats ruraux est particulièrement rare durant l’époque de La Tène. Les 
découvertes semblent plus fréquentes sur les habitats groupés, comme la structure 288 
des « Stades de la Motte » à Bobigny en Seine-Saint-Denis, puis durant l’extrême fin de  
La Tène et jusqu’au Haut-Empire.
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SYNTHÈSE

Force est de constater que le corpus est limité d’un point de vue numérique, même s’il 
livre des types d’éléments variés. Ceci s’explique à la fois par le faible nombre d’opérations 
archéologiques sur lesquelles du mobilier métallique a été découvert mais également par 
la rareté des restes sur chacune d’entre elles. Aussi, très peu de sites peuvent se prévaloir 
d’un lot de métal relativement abondant : Pierrefitte-sur-Seine / Saint-Denis « les Tartres », 
Le Mesnil-Aubry « Le Bois Bouchard IV » et Fontenay-en-Parisis « La Lampe » (figure 11). 
La fouille à Tremblay-en-France « Les Cinquante Arpents » apporte un site particulière-
ment riche, avec un NMI d’environ 250 individus. En dehors de ce site récemment fouillé, 
les NMI sont alors compris entre 69 et 108 individus. Villiers-le-Bel « Déviation de la 
RD10 / RD370 » et Gonesse « ZAC des Tulipes Nord III » forment un deuxième groupe livrant 
de 25 à 30 objets. Un troisième ensemble concerne les sites regroupant entre dix et quinze 
à vingt individus. Sur les autres sites, datés essentiellement de La Tène A et B n’ont été 
découvertes que quelques unités. Cet état de fait est assez général à l’échelle de la Gaule 
du Nord pour l’habitat rural hormis de rares sites exceptionnels, comme Wissous « Les 
Champs Bussins » en Essonne ou Varennes-sur-Seine « La Justice » en Seine-et-Marne 
(SÉGUIER 2013), pour rester sur des exemples régionaux.

Cette faiblesse numérique est notamment due à la disparition des niveaux de sols 
anciens : dans le cas contraire, comme pour le site de Meaux « ZAC Luxembourg » en 
Seine-et-Marne (MARION 1998), la masse de mobilier découvert est toute autre. Par 
ailleurs, la quantité de mobilier retrouvée sur les habitats groupés est toujours très 
supérieure à celle concernant les établissements ruraux.

Les activités pratiquées : 
spécialisation ou polyvalence des établissements ruraux laténiens

Les semi-produits et autres déchets de fabrication de la métallurgie du fer sont régu-
lièrement rencontrés. Cette présence est à mettre en relation avec l’existence probable 
de petites forges (même provisoires) dans la majorité des enclos. Ces dernières semblent 
principalement dédiées à l’entretien courant du matériel (réparation, affutage et refor-
geage, …). Les traces de travail des alliages cuivreux sont bien plus rares, la matière première 
étant très rarement retrouvée contrairement au fer, et liées à des sites qui se distinguent 
(Pierrefitte-sur-Seine, Fontenay-en-Parisis). L’approvisionnement en matière première 
se fait selon toute vraisemblance, pour le fer comme pour les alliages cuivreux, par acqui-
sition de barres, de modules variés, mais aussi par recyclage d’objets mis au rebut, étant 
donnée la présence de fragments d’objets portant des traces de découpe.

Malgré une grande variabilité entre les sites, le mobilier destiné aux activités agricoles, 
ou au travail du bois et de la laine, semble réparti sur la plupart des implantations et des 
périodes d’occupation. Peut-être faut-il l’interpréter comme la marque d’un outillage 
élémentaire (et polyvalent ?) nécessaire à toute ferme pour l’entretien des cultures et  
les réparations courantes ? 

Cependant, les enclos présentant l’intégralité du spectre fonctionnel sont rares. L’image 
générale est celle de multiples établissements modestes tournés vers l’activité agricole et 
secondairement polyvalents par la force des choses.

Une archéologie du manque : les activités non illustrées par l’instrumentum

Le fer compte pour 85 à 100 % des corpus, les alliages cuivreux sont donc présents en 
faibles quantités (monnaies comprises), et les autres métaux sont absents. Cette focalisation 
sur les objets en fer pourrait s’expliquer par une moindre récupération, ce qui n’exclut 
pas une utilisation ponctuelle des alliages pour répondre à certains besoins techniques 
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ou ornementaux. Quoi qu’il en soit ce déficit ne doit probablement pas être interprété 
directement comme le témoignage d’un faible niveau socio-économique. À ce titre, la 
comparaison entre le mobilier d’habitat et celui des nécropoles peut être frappante. 
Ainsi, le mobilier provenant du site du Plessis-Gassot « Les Rouilleaux » et celui issu de  
la nécropole du « Bois Bouchard », qui lui était lié offrent-ils un contraste saisissant. La 
rareté du mobilier de l’habitat qui n’a livré aucun reste métallique est à l’opposé de celui 
présent dans les sépultures, et particulièrement celles des guerriers, avec ou sans char 
(GINOUX 2009).

Certaines activités révélées par d’autres approches, notamment l’archéozoologie, ne 
sont pas ou peu illustrées par l’instrumentum. L’élevage par exemple ne nécessite que peu 
d’outils métalliques et sa présence est difficilement décelable. Cependant cette réalité 
peut être reconnue de façon incidente. La présence de faux, faucilles, serpes et serpettes 
trahit la pratique de la fenaison et donc de la stabulation du bétail. De même, la décou-
verte d’outils pour le travail de la laine ou du cuir, produits dérivés de l’élevage, induit 
une phase antérieure de soin et d’engraissement des animaux.

Des activités que nous pouvons imaginer courantes, voire quotidiennes, comme le 
travail du bois, les travaux d’entretien des plantations, sont peu représentées alors que 
d’autres sont surreprésentées, notamment le travail du fer, du fait de la préservation  
de la matière première. Il est probable que la majeure partie du métal soit recyclée et que 
les rares pertes d’outils agricoles aient lieu hors de l’habitat lors des travaux des champs. 

Le mobilier métallique : un marqueur socio-économique ?

Le mobilier métallique est globalement peu abondant sur les établissements ruraux 
laténiens, d’autant plus si on le compare à la période suivante. Néanmoins, des diffé-
rences notables apparaissent entre les divers sites étudiés, allant de l’absence totale à 
une relative profusion (NMI autour de 110 au maximum). Cette variabilité ne doit pas 
nécessairement être assimilée à un marqueur de hiérarchie sociale. Sans exclure formel-
lement cette hypothèse, il apparaît que les mécanismes de rejet et de gestion des déchets 
soient trop mal appréhendés pour affirmer qu’une importante présence de métal indique 
de fait une aisance des occupants. Les conditions de rejet (utilisation maximale de certains 
outils, processus de réutilisation de certains objets et de récupération des matériaux),  
de collecte (fouille extensive, utilisation systématique d’un détecteur de métaux, …) et de 
conservation du mobilier sont également à prendre en compte. Cependant, il apparaît 
tout de même que certains des sites ayant livré le plus d’artefacts métalliques corres-
pondent à des sites nettement plus importants que la moyenne. S’y trouvent également 
les corpus les plus variés en types d’objets et d’activités.

Plus étonnant, il ne semble pas que la superficie des sites et/ou la présence de bâtiments 
de grande taille, parfois décrits comme des environnements privilégiés, soit corrélée avec 
la présence systématique d’importantes séries métalliques, que ce soit pour la masse,  
le NMI ou la qualité (par exemple Verberie « Le Buisson Campin » dans l’Oise). Plus que 
sur la quantité ou la qualité du mobilier, il semble plus pertinent de faire porter les études 
sur la diversité des activités pratiquées, reflet de la diversité des savoir-faire maîtrisés par 
une population. Ainsi, à Fontenay-en-Parisis « La Lampe », malgré la faible surface fouillée, 
le mobilier concentre des catégories peu fréquentes, comme l’armement, la parure en verre 
et en lignite, mais aussi des activités qui ne se retrouvent dans aucun autre établissement 
rural, comme le travail des alliages cuivreux. Si les groupes de sites précédemment évoqués 
sont mis en concordance avec le nombre de catégories représentées sur chacun des sites, 
il est aisé de percevoir le parallélisme entre nombre d’objets par sites et nombre de 
catégories retrouvées. Sept à dix catégories pour le premier groupe, quatre à six pour le 
troisième et une ou deux pour le dernier.
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Si l’analyse est menée à partir des catégories de mobilier et non plus des sites, force 
est de constater que le groupe mixte domestique / immobilier (clous et autres éléments 
de fixation de petites dimensions) et les inclassables sont les plus importants ce qui, en 
terme d’activités, apporte peu d’indications. Les limites de l’exercice sont atteintes du fait 
d’un territoire et d’un corpus restreints. Il ne sera quasiment pas possible de procéder à 
une approche statistique mais plutôt de proposer des tendances.

Les domaines personnel (53 individus) et de la production (46 individus et 57 restes de 
matière première) sont les plus importants, hormis les deux premiers déjà cités (figure 11). 
Sur les sites du premier groupe, les seuls pour lesquels une approche statistique peut être 
tentée, la parure, le vêtement et la toilette représentent ainsi entre 13 et 20 % du corpus, 
montrant bien l’importance accordée à l’apparence dans la société du second âge du Fer.
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Roissy-en-France « Le Château » 14 1 1 5 2 1 4   
Roissy-en-France « Le Dessus de la Rayonnette » 10 1 1 1 1 6   
Louvres « Le Vieux Moulin » 10 2 2 4  2
Roissy-en-France « ZAC de la Demi Lune » 9 1 3 3 2    

Le Plessis-Gassot « Les Rouilleaux » 3       2 1   
Louvres « Le Roncé II » 1    1       
Saint-Denis « Zac Nozal-Chaudron » 1     1   0 (1)   
Gonesse « Les Tulipes Nord II » 1       1 0 (1)   

Totaux  30 96 28 18 89 6 53 46 (57) 2 7

Les nombres entre parenthèses dans les cases « Production » correspondent à des restes de matière première
Figure 11 – Répartition par domaines d’activités des corpus métalliques étudiés

Les vestiges liés à l’équipement domestique sont les suivants en nombre (30 ind.). Ils 
sont, hormis les couteaux, généralement présentés comme un marqueur relativement 
fiable de hiérarchisation sociale entre les sites. Ils seraient rencontrés essentiellement 
sur des implantations considérées comme riches par les fouilleurs (souvent sur la base de 
la profusion et de la qualité du mobilier céramique). Il semble bien que les chaudrons, 
grils et autres fourchettes à chaudron soient très inégalement répartis. Néanmoins ce 
mobilier se retrouve dans trois des quatre groupes, même si les sites les mieux pourvus 
sont les mêmes que précédemment. Le site du « Nouret » se distingue dans le troisième 
groupe, cependant il ne faut pas oublier que son NMI connu actuellement est probablement 
inférieur à la réalité. Les éléments les plus prestigieux, telle que la vaisselle d’importation, 
sont absents du territoire pris en compte.

Le domaine des échanges est quasiment équivalent au précédent (28 ind.). Il est possible 
que l’usage intensif du détecteur de métaux sur les deux sites concernés, Le Mesnil-Aubry 
« Le Bois Bouchard IV » et Villiers-le-Bel « Déviation de la RD10 / RD370 », explique,  
au moins partiellement, ces découvertes en nombre. Cela donne, a contrario, la perte 
d’informations qui peut advenir sans cet instrument.
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Le groupe suivant est l’immobilier (18 ind.) ; il est probablement plus important, une 
part notable du groupe mixte domestique / immobilier le concernant. À nouveau le premier 
groupe de sites est le mieux représenté ; contrairement à l’époque romaine, durant 
laquelle les clous sont un élément très courant, ces objets se retrouvent en grande partie 
concentrés sur les sites ruraux laténiens les plus importants. Les catégories les moins 
représentées sont le transport (7 ind.), les mobiliers militaires (6 ind.) et surtout spirituels 
(2 ind.). Les deux derniers sont généralement vus comme de forts marqueurs sociaux ;  
le domaine spirituel est présent effectivement uniquement dans le premier groupe, mais 
la démonstration est moins nette pour le domaine du militaire. Le site du « Nouret » est 
encore présent ; son cas a été évoqué plus haut. Par contre en ce qui concerne le site de 
Roissy-en-France « Le Château », la présence d’un mobilier d’armement au sein d’un 
corpus d’importance moyenne est peut-être à lier à une période assez ancienne, La Tène B2, 
période pendant laquelle les sites d’habitat régionaux livrent tous fort peu de témoignages 
de l’instrumentum.

À l’exception des éléments de parures et d’armement, le volume d’objets collectés en 
vallée du Crould ne permet pas de noter d’évolution statistiquement valide du point de 
vue du développement des diverses activités. Il serait intéressant de compléter cette 
étude au-delà des bornes chronologiques fixées, et particulièrement après la Conquête, 
afin de rechercher une éventuelle mutation des pratiques en plus d’une croissance du 
volume des restes. Ce fait n’est d’ailleurs pas assuré.

La faiblesse numérique des lots évoquée plus tôt rend impossible toute synthèse chrono-
logique et géographique à l’échelle du bassin du Crould. Seules la faiblesse numérique des 
corpus de La Tène A, B et C1 et l’augmentation du nombre d’éléments découverts à partir de 
la fin de La Tène C1 (site du Mesnil-Aubry « Le Bois Bouchard IV ») et surtout de la période 
suivante sont à noter. Le cadre géographique retenu est probablement trop restreint 
pour tirer des conclusions valides malgré la forte densité d’opérations archéologiques. 
Cependant cette première image d’ensemble n’est pas sans intérêt pour la compréhension 
d’une population rurale à l’interface des territoires parisis et bellovaques.

Les établissements ruraux sont couramment polyvalents, mais les activités non-
agricoles semblent viser à l’autosuffisance plutôt qu’à la génération d’un surplus destiné 
aux réseaux d’échange. En ce qui concerne la production vivrière, la masse des céréales 
possiblement stockées, à travers le nombre de silos ou de greniers, par exemple sur le site 
de Louvres « Le Vieux Moulin » (CASADEI, LECONTE 2000), amène toutefois à s’interroger 
sur le commerce de ces biens, mais ceci est une affaire qui dépasse de loin l’analyse du 
simple instrumentum.

Le travail présenté ici correspond à une étude préliminaire dont une grande part de 
l’intérêt repose dans la confrontation avec les autres articles spécialisés présents dans ce 
volume. Il nécessiterait une fenêtre géographique plus large, pour suppléer au nombre 
de sites et d’objets disponibles, et une confrontation avec d’autres micro-territoires afin 
de mettre en évidence les similitudes et les divergences. Par ailleurs, intégrer les agglo-
mérations, même si cela demanderait un important travail, permettrait d’obtenir une 
vision assez différente, aussi bien pour la présence de certaines activités, celle de sites 
assez spécialisés, mais aussi l’intégration à des réseaux commerciaux à longue distance, 
aussi bien au sein du monde celtique qu’avec les contrées méditerranéennes. Il serait 
également fructueux d’élargir les données aux prémices de l’Empire afin de mieux perce-
voir les évolutions en termes de chronologique.
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LES RELATIONS HOMME-ANIMAL AU 
COURS DES CINQ SIÈCLES PRÉCÉDANT 
NOTRE ÈRE (LA TÈNE A À LA TÈNE D) 
SUR LES SITES DU BASSIN DU CROULD

Résumé
Les sites ruraux laténiens mis au jour ces dernières décennies dans le bassin 
versant du Crould (Val-d’Oise et Seine-Saint-Denis) forment un corpus suf-
fisamment étoffé pour permettre une première synthèse sur l’occupation de 
ce bassin et les activités pratiquées. L’étude des ossements animaux apporte 
son éclairage sur les pratiques alimentaires et d’élevage des populations 
gauloises locales. Ainsi, l’élevage, surtout tourné vers la viande, privilégie 
d’abord le porc puis les caprinés. Cette évolution diffère de celle observée 
pour le quart nord-est de la Gaule. Les vestiges osseux attestent également 
des pratiques particulières révélées par des dépôts de carcasses ou parties de 
carcasses, ainsi que par les reliefs de repas collectifs.

Mots-clés Archéozoologie, faune, alimentation, élevage, dépôt, repas 
collectif, établissements ruraux, La Tène.

Abstract
Recently discovered rural La Tène sites in the Crould Bassin (Val-d’Oise and 
Seine-Saint-Denis) have provided a large enough corpus for a first overview 
of the occupation and activities of this area. The study of animal bone sheds 
light on dietary practices and on the animal husbandry of the local Celtic 
population. Animal husbandry mainly provided meat, mainly pork but also 
caprines. This evolution differs from what has been observed in Northeastern 
Gaul. The animal bone also shows particular practices such as the deposit of 
whole or portioned carcasses and by the leftovers of commensality.

Keywords Zooarchaeology, fauna, diet, animal husbandry, deposit, 
commensality, rural establishments, La Tène.

Zusammenfassung
Die beiden ländlichen Siedlungen der Latènezeit, die in den beiden letzten 
Jahrzehnten im Einzugsgebiet des Flüsschens Crould (Val-d’Oise und Seine-
Saint-Denis) entdeckt worden sind, stellen eine ausreichende Grundlage dar, um 
eine erste Zusammenfassung zur eisenzeitlichen Besiedlung dieser Kleinregion 
und zu den damit verbundenen wirtschaftlichen Aktivitäten zu geben. Die 
Analyse der Tierknochen hat es gestattet, die Tierzucht und die Ernährungsge-
wohnheiten der lokalen keltischen Bevölkerungsgruppen zu untersuchen. Bei 
der Tierhaltung, die generell auf die Fleischproduktion ausgerichtet war, wurden 
insbesondere Schweine sowie Ziegenartige (Schafe und Ziegen) bevorzugt. 
Diese Entwicklung unterscheidet sich deutlich von derjenigen, die für das 
nordöstliche Gallien nachgewiesen wurde. Die Tierknochenfunde belegen 
ebenfalls spezielle Praktiken, beispielsweise das Deponieren von Tierkadavern 
oder von Teilen von Kadavern sowie von Überresten von Festmahlen.

Stichwörter Archäozoologie, Tierknochen, Ernährung, Tierhaltung, Depot, 
Festessen, ländliche Siedlungen, Latènezeit.
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Les relations entre les Gaulois et les animaux, qu’elles renvoient à l’élevage, à l’ali-
mentation ou aux pratiques rituelles en Gaule Belgique sont aujourd’hui abondamment 
documentées. En effet, nombreuses sont les études archéozoologiques ayant été menées 
à ce sujet. Cependant, à y regarder de plus près, cette connaissance repose sur quelques 
zones géographiques particulièrement bien étudiées : en Picardie, les vallées de l’Oise et 
de l’Aisne (AUXIETTE 1996 ; 1997 ; AUXIETTE, MÉNIEL 2005 ; MÉNIEL 2006) et en Seine-et-
Marne, la Bassée, à la confluence Seine-Yonne (HORARD-HERBIN et alii 2000 ; AUXIETTE 
dans SÉGUIER 2013). Le département du Val-d’Oise n’est cependant pas en reste concer-
nant le nombre de sites laténiens fouillés. Plusieurs de ces sites ont fait l’objet d’études 
archéozoologiques et une première synthèse semble pouvoir être mise en œuvre, à 
l’échelle du bassin du Crould. Celle-ci repose sur onze sites pour lesquels dix-neuf 
contextes chronologiques ont été proposés : cinq pour La Tène ancienne, sept pour  
La Tène moyenne et sept pour La Tène finale (figure 1).

SITE DATATION NRt PRt (g)

Gonesse « ZAC des Tulipes II » La Tène ancienne 890 -

Saint-Denis « ZAC Nozal Chaudron » La Tène ancienne 150 -

Roissy-en-France « Le Château » La Tène ancienne 1 597 12 575

Saint-Denis / Saint-Ouen « EDF » La Tène ancienne 1 130 7 779

Roissy-en-France « Le dessus de la Rayonnette » La Tène ancienne 733 2 874

Villiers-le-Bel « Déviation RD10 / RD370 » La Tène C1 514 13 022

Le Mesnil-Aubry « Le Bois Bouchard IV » La Tène C1 494 7 285

Fontenay-en Parisis « La Lampe » La Tène C1-C2 1 558 15 043

Villiers-le-Bel « Déviation RD10 / RD370 » La Tène C2 3 183 52 416

Le Mesnil-Aubry « Le Bois Bouchard IV » La Tène C2 2 000 13 815

Gonesse « ZAC des Tulipes Nord » La Tène moyenne 1 354 -

Roissy-en-France « ZAC de la Demi Lune » La Tène moyenne 215 -

Roissy-en-France « Le Dessus de la Rayonnette » La Tène finale 102 1 145

Gonesse « ZAC des Tulipes Nord » La Tène finale 397 -

Villiers-le-Bel « Déviation RD10 / RD370 » La Tène D1 930 6 876

Le Mesnil-Aubry « Le Bois Bouchard IV » La Tène D1 82 714

Pierrefitte-sur-Seine « Les Tartres » La Tène C2-D1 10 010 136 858

Pierrefitte-sur-Seine « Les Tartres » La Tène D1 2 263 18 557

Pierrefitte-sur-Seine « Les Tartres » La Tène D1b 3 520 42 617

Figure 1 – Liste des contextes chronologiques étudiés. [© G. Jouanin, Cravo]

L’ÉCONOMIE DOMESTIQUE : ÉLEVAGE ET CONSOMMATION

Présentation des données

Nombre de restes déterminés et indéterminés

La quantité d’ossements disponibles pour chaque contexte est très variable (figure 2). 
L’établissement de Pierrefitte-sur-Seine « Les Tartres » (Seine-Saint-Denis), daté de La Tène D1, 
est sans conteste le mieux doté (cf. ce volume). Il regroupe à lui seul un total de près de 
16 000 restes, les deux tiers appartenant à la première phase d’occupation. À l’inverse, 
l’occupation datée de La Tène D1 du site du Mesnil-Aubry « Le Bois Bouchard IV » (Val-
d’Oise) est particulièrement pauvre en vestiges fauniques, avec seulement 82 ossements.
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SITE NR dét NR indét

a Pierrefitte-sur-Seine « Les Tartres » 4 858 5 152

b Villiers-le-Bel « Déviation RD10 / RD370 » 1 407 1 776

c Roissy-en-France « Le Château » 1 045 552

d Le Mesnil-Aubry « Le Bois Bouchard IV » 877 1 123

e Pierrefitte-sur-Seine « Les Tartres » 821 2 699

f Fontenay-en Parisis « La Lampe » 709 849

g Pierrefitte-sur-Seine « Les Tartres » 697 1 566

h Gonesse « ZAC des Tulipes Nord » 655 699

i Saint-Denis / Saint-Ouen « EDF » 525 605

j Gonesse « ZAC des Tulipes II » 473 417

k Villiers-le-Bel « Déviation RD10 / RD370 » 396 118

l Roissy-en-France « Le dessus de la Rayonnette » 302 431

m Gonesse « ZAC des Tulipes Nord » 281 116

n Le-Mesnil-Aubry « Le Bois Bouchard IV » 235 259

o Villiers-le-Bel « Déviation RD10 / RD370» 217 713

p Roissy-en-France « ZAC de la Demi Lune » 181 34

q Roissy-en-France « Le dessus de la Rayonnette » 89 13

r Saint-Denis « Nozal Chaudron » 61 89

s Le Mesnil-Aubry « Le Bois Bouchard IV » 39 43

Figure 2 – Nombre de restes déterminés et indéterminés des contextes chronologiques étudiés.
[© G. Jouanin, Cravo]

Le taux de détermination sur les différents sites pris en compte avoisine généralement 
50 %. Ceci limite encore plus le nombre de données disponibles. Si la première phase 
d’occupation de Pierrefitte-sur-Seine livre près de 5 000 restes déterminés, constituant 
ainsi l’ensemble le plus important, les suivants offrent des nombres de restes déterminés 
nettement inférieurs, soit huit sites dont le nombre de restes déterminés est compris 
entre 500 et 1 500. Sept autres sites totalisent entre 100 et moins de 500 ossements déter-
minés. Enfin, trois sites présentent des effectifs inférieurs à la centaine.

Ces effectifs ne sont pas particulièrement conséquents et cette indigence se posera 
comme une limite à certains de nos développements, notamment concernant la gestion 
des troupeaux. La composition anatomique des ensembles étudiés ne pourra quant à elle 
tout simplement pas être abordée. Ces chiffres nous permettent malgré tout d’appréhender 
de manière suffisamment précise la place des principales espèces dans l’alimentation des 
Gaulois évoluant sur le territoire du bassin du Crould.
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La comparaison entre sites : la question des structures d’accueil

Outre la variabilité du nombre de restes, l’une des difficultés à établir une comparaison 
réside dans la nature des structures dont les vestiges sont issus. Les différences de composi-
tion des assemblages fauniques renvoyées par un fossé d’une part et une fosse de l’autre 
ont déjà été maintes fois mises en avant (MÉNIEL 1997). La dynamique de remplissage 
d’un fossé est en général plus lente que celle d’une fosse, par conséquent les vestiges 
recueillis par le premier sont plus résiduels que ceux mis au jour dans la seconde. Il s’ensuit 
une sélection en faveur des os les plus gros et les plus résistants dans le fossé entraînant 
une meilleure représentation des animaux de grand gabarit comme le bœuf et le cheval. 
À l’inverse, dans la fosse, les ossements de petite taille et plus fragiles sont protégés, 
favorisant ainsi les espèces moyennes (porc, caprinés, chien) et petites (lièvre, oiseaux 
domestiques et sauvages). Mais ce n’est pas toujours le cas.

Si la dichotomie entre fossé et fosse est généralement flagrante, des particularismes 
existent cependant. Des fosses ont pu connaître un remplissage lent, favorisant les 
animaux de grand gabarit. De la même manière, certaines parties de fossés ont pu être  
le réceptacle de rejets directs, notamment à proximité d’habitations. Aussi, plutôt que de 
raisonner en termes de structures, mieux vaut-il utiliser la notion de « dépotoir domes-
tique » tel que cela a été fait pour la moyenne vallée de l’Oise ou dans la vallée de la Vesle 
(sites de « Jaux » dans l’Oise : MALRAIN et alii 1996 ; de « Braine » dans l’Aisne : AUXIETTE, 
DESENNE 2017). Cette approche nous autorise les comparaisons entre des sites n’ayant 
pas livré le même type de structure et nous permet d’approcher de manière plus précise 
les choix alimentaires de nos ancêtres.

Le site de Villiers-le-Bel « Déviation RD10 / 370 » (Val-d’Oise) offre un exemple parti-
culièrement parlant des différentes images résultant de modes de comblement différents, 
et ce dans des structures de même type. Deux silos, F501 et F504, datés de la fin de La Tène C1, 
offrent deux spectres fauniques totalement opposés (figure 3). Le silo 504 est particulière-
ment riche en restes de porcs et de caprinés. Au contraire, dans le silo 501, ce sont les 
ossements des bovidés qui prédominent. La composition de l’assemblage de ce dernier se 
rapproche fortement du fossé 200. La ressemblance ne s’arrête pas là, puisque le fossé 200 
et le silo 501 offrent également de grandes similitudes concernant le poids moyen des 
restes (total, déterminés et indéterminés ; figure 4). Ce dernier est amplement plus élevé 
que celui des ossements du silo 504.
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Figure 3 – Villiers-le-Bel (Val-d’Oise), « Rond point du Verger ». Proportions relatives en nombre de restes des 
trois principales espèces (NR3, la catégorie des caprinés réunit les moutons et les chèvres) dans le fossé et 
deux fosses. [© G. Jouanin, Cravo]
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Les images offertes par les silos 501 et 504 doivent leur différence à des dynamiques 
de remplissage distinctes. Alors que le second présente les caractéristiques classiques 
d’une accumulation rapide de la faune sous la forme de rejets directs permettant la 
sauvegarde des os les plus fragiles, le premier a recueilli un matériel résiduel principale-
ment composé des os les plus gros et les plus solides. C’est cette composante qui distingue 
habituellement les assemblages des fossés, dans les portions qui ne sont pas situées en 
vis-à-vis des bâtiments d’habitation.

Malgré tout, cette différence entre fossés et dépotoirs domestiques apparaît clairement 
au sein de notre corpus de données (figure 5). Certains effets seuil semblent même appa-
raître. Un premier ensemble est constitué par des contextes pour lesquels les ossements

SITE %BOEUF %PORC %MC NR3

a Gonesse « ZAC des Tulipes II », LT ancienne 33,3 44,3 22,4 433

b Saint-Denis « ZAC Nozal Chaudron », LT ancienne 34,7 34,7 30,6   49

c Roissy-en-France « Le Château », LT ancienne 17,9 55,9 26,2 893

d Saint-Denis / Saint-Ouen « EDF », LT ancienne 15,6 49,0 35,5 488

e Roissy-en-France « Le Dessus de la Rayonnette », LT ancienne 35,4 18,8 45,8 288

f Villiers-le-Bel, LTC1 60,9 18,0 21,1 133

g Villiers-le-Bel, F504 LTC1 18,8 45,3 35,9 117

h Villiers-le-Bel, F501 LTC1 47,3 27,5 25,2 131

i Le Mesnil-Aubry, LTC1 45,1 34,2 20,7 193

j Fontenay-en-Parisis « La Lampe », fossé LTC1-C2 41,0 36,6 22,4 612

k Fontenay-en-Parisis « La Lampe », fosses-silos LTC1-C2   4,7 60,9 34,4   64

l Villiers-le-Bel, LTC2 50,7 31,1 18,2 1010

m Villiers-le-Bel, LTC2 Zone nord 40,6 45,2 14,2 303

n Le Mesnil-Aubry, LTC2 12,7 45,8 41,5 731

o Gonesse « ZAC des Tulipes Nord », LT moyenne 34,7 20,9 44,4 570

p Roissy-en-France « ZAC de la Demi Lune », LT moyenne 28,0 21,7 50,3 157

q Roissy-en-France « Le Dessus de la Rayonnette », LT finale 11,1 42,9 46,0   63

r Villiers-le-Bel, LTD1 38,6 37,7 23,7 207

s Le Mesnil-Aubry, LTD1 16,7 26,7 56,7   30

t Pierrefitte-sur-Seine « Les Tartres », LT C2-D1 43,3 27,3 29,4 4282

u Pierrefitte-sur-Seine « Les Tartres », LT C2-D1 fosse 9 31,4 39,3 29,3 140

v Pierrefitte-sur-Seine « Les Tartres », LT D1 42,1 31,9 26,1 618

w Pierrefitte-sur-Seine « Les Tartres », LT D1 silo 2197 62,2 13,5 24,3   37

x Pierrefitte-sur-Seine « Les Tartres », LT D1b 58,0 20,1 21,9 707

y Pierrefitte-sur-Seine « Les Tartres », LT D1b Puits ph 3 53,6 23,0 23,5 422

z Gonesse « ZAC des Tulipes Nord », LT finale 64,7 19,0 16,3 252
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Figure 4 – Villiers-le-Bel (Val-d’Oise), « Rond-point du Verger ». Poids moyen total (PM total) des restes, des 
restes déterminés (PM dét.) et indéterminés (PM indét.) dans le fossé et deux fosses. [© G. Jouanin, Cravo]
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de bœufs représentent moins de 20 % du nombre de restes de la triade bœuf-porc-caprinés 
ou NR3 (nous utilisons par défaut le terme de triade alors que quatre espèces sont en 
réalité concernées, avec la chèvre). Nous interprétons ce premier groupe comme des 
dépotoirs domestiques. Un second ensemble réunit les contextes pour lesquels la part  
du bœuf est comprise entre 30 et 50 % du NR3. Nous trouvons ici des lots osseux issus de 
fosses ou silos, dont la faune évoque sans conteste une origine alimentaire, avec la part 
du bœuf comprise entre 30 et 40 % du NR3, et d’autres issus de fossés où la part du bœuf 
est comprise entre 40 et 50 %. Pour ces derniers, la qualification de dépotoir domestique 
semble probable, à l’instar de la zone nord du fossé d’enclos de Villiers-le-Bel « Rond-
point du Verger » (cf. ce volume). Enfin, le troisième ensemble est composé des contextes 
pour lesquels la part du bœuf est supérieure à 50 % du NR3. À l’exception du silo 501  
de Villiers-le-Bel « Rond-point du Verger » dont nous avons déjà noté la particularité (cf. 
supra) et du silo 2197 de Pierrefitte-sur-Seine « Les Tartres », il s’agit de fossés d’enclos. 
Ces structures ont principalement capté des os résiduels ou les parties les plus encombrantes 
et les moins utiles des grands animaux consommés.
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Figure 5 – Proportions relatives, en nombre de restes, des trois principales espèces en fonction du type de rejets. 
[© G. Jouanin, Cravo]
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Évolution de la part des différentes espèces

Les mammifères domestiques

Dans les dépotoirs, les espèces les plus fréquentes sont les mammifères domestiques 
et plus particulièrement le bœuf, le porc et les caprinés représentés par le mouton et dans 
une moindre mesure la chèvre. Le cheval et le chien, dont la consommation est avérée, 
sont globalement peu fréquents. D’après les ossements issus des dépotoirs domestiques, 
la part de chacune de ces espèces évolue au cours du temps (figure 6). Le porc, majoritaire 
durant La Tène ancienne, voit sa part diminuer durant La Tène moyenne, passant de 43 à 
31,5 % du nombre de restes des cinq principales espèces (NR5). Cette proportion d’environ 
un tiers se maintient durant La Tène finale. Cette baisse de l’importance du porc entre  
La Tène ancienne et La Tène moyenne profite aux caprinés. Leur part s’accroît de 28,2  
à 33,8 % du NR5, puis se stabilise durant La Tène finale. La part du chien, stable durant  
La Tène ancienne et La Tène moyenne, croît à La Tène finale pour atteindre près de 10 % 
du NR5. Cette valeur élevée est essentiellement due au site de Roissy-en-France « Le Dessus 
de la Rayonnette » (Val-d’Oise) pour lequel le chien est à égalité en nombre de restes avec 
les caprinés et le porc. Nous devons en outre mentionner que seulement trois sites ont 
livré des dépotoirs domestiques en fosses pour La Tène finale, ce qui incite à la prudence 
quant à l’interprétation. La part du bœuf connaît une certaine stabilité sur l’ensemble  
de la période. Enfin la part du cheval apparaît stable, l’espèce restant peu fréquente dans 
les dépotoirs domestiques.

Pour les fossés, seulement à La Tène moyenne et finale, la part du porc baisse au profit 
des caprinés, chacun comptant pour un quart du NR5 (figure 7). Le bœuf voit sa part  
diminuer, celle du cheval augmente. Celle du chien, toujours égale, nous incite à considérer 
ces données avec une certaine prudence au regard de l’augmentation précédemment 
observée dans les dépotoirs domestiques. Il semble que ce soit le reflet de la nature des 
contextes dont les ossements proviennent (fosses versus fossés).

Au-delà de cette évolution générale, quelques remarques peuvent être faites, notam-
ment concernant les sites de la Tène ancienne (figure 8). Un groupe, composé de trois 
sites, se caractérise par une prédominance des vestiges porcins. Le phénomène est net à 
Gonesse « ZAC des Tulipes II » (Val-d’Oise), Roissy-en-France « Le Château » (Val-d’Oise) et 
Saint-Denis / Saint-Ouen « EDF » (Seine-Saint-Denis). À Saint-Denis « ZAC Nozal-Chaudron » 
(Seine-Saint-Denis), la situation est plus équilibrée, le porc reste l’espèce la mieux repré-
sentée, à égalité avec le bœuf. Seul le site de Roissy-en-France « Le Dessus de la Rayonnette » 
se caractérise par une nette prépondérance des ossements de caprinés.

Pour La Tène moyenne, si les ensembles issus des fossés offrent une certaine homo-
généité, il en va autrement de ceux provenant des dépotoirs domestiques. Le site de 
Fontenay-en-Parisis « La Lampe » (Val-d’Oise) se distingue par une forte proportion 
d’ossements de porc (61 % du NR3). Cela pourrait trahir un statut plus élevé des occupants 
du site, aisance que les autres matériels (céramique, métallique et monétaire) indiquent 
sans équivoque. Au Mesnil-Aubry « Le Bois Bouchard IV » et à Villiers-le-Bel « Rond-point 
du Verger », les vestiges porcins dominent, mais de manière moins écrasante, avec 45 % du 
NR3. Enfin, les sites de Gonesse « ZAC des Tulipes Nord » (Val-d’Oise) et de Roissy-en-France 
« ZAC de la Demi Lune » (Val-d’Oise) ont eux livré une majorité d’ossements de caprinés 
(45-50 % du NR3). Le porc y est même l’espèce la moins bien représentée de la triade.

Pour La Tène finale, les différences observables sont dues aux différentes structures et 
différents types de rejets. Se distinguent nettement les fosses et silos, les rejets domestiques 
en fossé et les accumulations en fossé. À l’intérieur de chacune de ces trois catégories, on 
observe une certaine homogénéité.
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Figure 7 – Évolution chronologique de la part, en nombre de restes (NR5), des cinq principales  
espèces dans les fossés. [© G. Jouanin, Cravo]

Figure 8 – Proportions relatives, en nombre de restes, des trois principales espèces par phases chronologiques. 
Se reporter au tableau de la figure 5. [© G. Jouanin, Cravo]

Figure 6 – Évolution chronologique de la part, en nombre de restes (NR5), des cinq principales 
espèces dans les dépotoirs domestiques. [© G. Jouanin, Cravo]
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Grâce à un certain nombre de synthèses régionales ou micro-régionales publiées nous 
procèderons à une analyse comparative entre la vallée du Crould et d’autres territoires 
de Gaule Belgique. À l’échelle du quart nord-est, il semble qu’une évolution va vers un 
accroissement de la part du porc dans l’alimentation des Gaulois, au détriment des caprinés 
(MÉNIEL et alii 2009). Alors que ces derniers apparaissent majoritaires dans les ensembles 
datés de La Tène ancienne, leur part dans l’approvisionnement carné commence à 
décroître dès La Tène moyenne pour ne plus occuper que la troisième place au sein de la 
triade domestique. Dans le quart nord-ouest de la Gaule, une certaine stabilité est de mise 
durant toute La Tène, privilégiant les bovins (AUXIETTE et alii 2011). D’abord cantonnée 
à la façade occidentale (Bretagne, Normandie, Pays-de-la-Loire), cette préférence pour  
le bœuf tend à toucher également l’Île-de-France et le Centre à La Tène finale. Les sites 
du bassin versant du Crould semblent donc se distinguer de ces deux grandes orientations 
régionales. En effet, comme nous l’avons évoqué auparavant, la proportion d’ossements 
de porc dans les dépotoirs domestiques baisse entre La Tène ancienne et La Tène moyenne 
au profit des caprinés, la fréquence des deux espèces étant sensiblement égale à La Tène 
finale. On observe un phénomène identique parmi les assemblages issus des fossés des 
sites de La Tène moyenne et de La Tène finale. L’accroissement de la consommation, voire 
de la taille des troupeaux de moutons (et de chèvres ?) est donc avéré. L’interprétation de 
tels changements n’est jamais aisée. Un changement de goût entraînant une préférence 
pour la viande de mouton est envisageable. Il se peut également qu’une modification ou 
une meilleure prise en compte du milieu environnant ait incité les éleveurs à privilégier 
le troupeau ovin mieux adapté aux conditions naturelles. Si modification il y a eu, trouve-
t-elle son origine dans une adaptation naturelle ou est-ce le reflet de profonds changements 
culturels ? Les études carpologiques montrent une évolution des pratiques culturales 
avec le passage progressif d’une polyculture à une culture plus spécialisée entre La Tène 
ancienne et La Tène finale (cf. synthèse archéobotanique, ce volume). Or, une situation 
analogue à celle du bassin versant du Crould a été mise en évidence pour l’Île-de-France 
à l’époque romaine (LEPETZ, MATTERNE 2003). Cette région qui voit se développer la 
culture des blés nus se caractérise du point de vue faunique par une forte représentation 
du mouton. Plus au nord (Nord-Pas-de-Calais et nord de la Picardie), les blés vêtus sont 
largement majoritaires et c’est le bœuf qui occupe la première place dans les ensembles 
fauniques. L’hypothèse soulevée touche à la nature du substrat géologique et pédologique 
et aux cultures qui y sont installées. Les blés nus, exigeants, trouveraient de meilleures 
conditions de croissance sur les plateaux limoneux d’Île-de-France. Leur culture entraîne-
rait une diminution des surfaces de prairies indispensables à l’alimentation des bovins (herbe 
fraîche et foin). Au contraire, les ovins (et encore plus les caprins), moins exigeants, 
peuvent se contenter de végétaux plus frustes, voire même des chaumes laissés après la 
moisson. L’évolution des pratiques agricoles dans leur ensemble produit des interactions 
et entraîne des modifications des choix d’élevage.

Si les données recueillies pour les sites du bassin versant du Crould se distinguent  
de celles renseignant un grand quart nord-est de la Gaule, dans le détail elles offrent tout 
de même quelques caractéristiques communes avec celles de la seule moyenne vallée de 
l’Oise (MÉNIEL 2006). L’évolution de la part des principales espèces de mammifères  
domestiques sur les sites de cette vallée diffère quelque peu du “modèle” général. Dans 
les dépotoirs domestiques, porc et caprinés y font jeu égal durant La Tène moyenne,  
le bœuf se trouvant légèrement en retrait. À la Tène moyenne, les caprinés sont relégués 
à la troisième place tandis que porc et bœuf occupent respectivement la première et la 
seconde en voyant leurs parts augmenter. Enfin, durant La Tène finale, un fort accroissement 
de la part des caprinés leur permet de revenir au niveau du porc, alors que la proportion 
d’ossements bovins chute fortement. Les deux autres grands ensembles de l’aire géo-
graphique nord-orientale que sont la vallée de l’Aisne et la Bassée offrent des évolutions 
plus conformes au modèle régional.
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La volaille et le gibier

Si le bœuf, le porc et les caprinés sont, et de loin, les plus gros fournisseurs de viande, 
la volaille et les espèces sauvages participent également à l’alimentation carnée des Gaulois.

La liste des oiseaux de basse-cour est peu évidente à dresser. Le coq est la seule espèce 
pour laquelle le doute n’est pas permis, sa domestication ayant eu lieu en Asie du sud-est. 
Nous lui adjoignons l’oie, dont le statut est bien plus incertain. Si le faible nombre d’osse-
ments mis au jour sur les sites d’époque gauloise suscite le doute, les oies gauloises sont 
réputées chez les Romains. L’absence de témoignage écrit concernant le canard et le 
pigeon biset nous amène à les exclure de la sphère domestique et à les intégrer au cortège 
d’oiseaux sauvages.

La volaille ne représente que 1 à 2 % du nombre de restes déterminés, et le coq est 
l’espèce majoritairement représentée durant toute la période laténienne (figure 9) ;  
cependant, il n’est pas répertorié sur tous les sites. L’oie, quant à elle, n’apparaît dans 
notre corpus qu’à partir de La Tène moyenne.

MOYENNE %NRD VOLAILLE MAMM. SAUV. OIS. SAUV. AUTRES SAUV. TOTAL SAUV. NRD

La Tène ancienne 0,8 2,1 0,4 0,0 2,1 2 406

La Tène moyenne 1,0 0,6 0,1 0,0 0,4 4 460

La Tène finale 2,6 0,2 0,4 0,0 1,2 6 913

Figure 9 – Proportions, en nombre de restes déterminés, des ossements de volaille et de faune sauvage. 
[© G. Jouanin, Cravo]

La faune sauvage, pour ce qui la concerne, ne compte que pour environ 1 % du nombre 
de restes déterminés. La part plus élevée observée pour La Tène ancienne n’est le fait que 
du site de Gonesse « ZAC des Tulipes II ». Un nombre important de bois de cerf tend à 
augmenter la part de cette espèce. Cependant, tous ces bois et fragments de bois ne sont 
pas issus d’individus chassés. Certains ont fait l’objet d’un simple ramassage après la 
mue. Le chiffre de 1 % du nombre de restes déterminés est proche de la moyenne calculée 
pour le nord de la Gaule. Les données collectées pour élaborer la base de données sur les 
faunes des âges des métaux livrent un chiffre de 2 % (MÉNIEL et alii 2009). Rares sont les 
sites présentant des fréquences supérieures comme par exemple sur le site de Fontenay-
le-Comte « Les Gênats » (La Tène finale, Vendée ; GERMINET 2009). Les restes d’espèces 
sauvages y comptent pour 8 % du nombre de restes déterminés. D’autres auteurs men-
tionnent comme autres sites plus richement dotés que la moyenne ceux de Souppes-sur-
Loing « À l’Est de Beaumoulin » (La Tène finale, Seine-et-Marne), Bailly « Les Merisiers » 
(La Tène ancienne, Yvelines) ou encore Tagnon « La Fricassée » (La Tène ancienne, Ardennes). 
Il faut cependant noter que le site de Souppes-sur-Loing a été identifié comme un site de 
banquet (SÉGUIER, AUXIETTE 2006). La place plus importante de la faune sauvage trouve 
peut-être dans ces pratiques leur origine. De la même manière, le site de Tagnon livre de 
plus fortes proportions d’ossements d’animaux sauvages du fait d’une très grande repré-
sentation du lièvre (96 % du nombre de restes de faune sauvage). L’hypothèse d’une 
chasse plus défensive (élimination d’un ravageur des cultures) qu’alimentaire est évoquée 
(BILLOIN et alii 2002). À Fontenay-le-Comte, si l’abondance de gibier semble trouver son 
origine en partie dans la présence d’occupants au niveau social élevé, il apparaît également 
que le cerf (espèce la plus fréquente) a fait l’objet d’une exploitation pour sa peau et 
probablement aussi pour ses bois. Il en va de même sur le site de Châtenay-sur-Seine 
« Les Sécherons » (La Tène moyenne, Seine-et-Marne) pour lequel le taux d’animaux 
sauvages atteint les 33 % du nombre de restes déterminés. Mais là encore, c’est l’artisanat 
sur bois et métapodes de cerf qui explique la forte représentation de ce dernier (HORARD-
HERBIN et alii 2000). Si nous nous attachons au seul aspect alimentaire, la place de la 
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faune sauvage est particulièrement limitée et ne permet que d’en de rares cas l’évocation 
d’un statut aristocratique des habitants d’un lieu (MÉNIEL 2002). Les sites du bassin versant 
du Crould n’échappent pas à cette règle.

Les animaux les plus fréquemment rencontrés dans le corpus de sites étudiés sont  
le lièvre, le cerf et le chevreuil pour les mammifères, et les corvidés pour les oiseaux 
(figure 10). Il est intéressant de noter la présence d’une tortue, probablement la cistude 
d’Europe, à Fontenay-en-Parisis. Les fragments de plastron identifiés portent des traces 
de découpe ne laissant aucun doute sur la consommation de l’animal. L’espèce est rare-
ment rencontrée dans les faunes archéologiques, à l’exception de sites de l’interfluve 
Seine-Yonne (secteur de la Bassée) où elle est presque systématiquement présente. 
Pour la période gauloise, le site de Levroux (La Tène finale, Indre) a livré la dossière et le 
plastron quasi complets ainsi qu’un fémur d’un individu (HORARD-HERBIN 1997). Comme 
à Fontenay-en-Parisis, une trace de découpe a été observée, attestant l’ouverture de  
la carapace et la probable consommation de l’animal. La présence de la cigogne parmi la 
faune de Roissy-en-France « Le Dessus de la Rayonnette » est également à noter. Il s’agit 
là encore d’une espèce très peu identifiée en contexte archéologique. Oiseau migrateur, 
sa présence peut nous renseigner sur la saison de sa capture, si l’on exclut l’hypothèse 
d’une aire de nidification plus étendue que celle actuellement enregistrée. Les autres 
espèces sortent moins de l’ordinaire et sont de temps à autre rencontrées. Représentées 
bien souvent par un seul ossement, il est toujours difficile d’expliquer leur présence. 
Celle-ci répond-elle à une logique de consommation, d’élimination de nuisibles ou autre ? 
Nous pouvons noter que chez les mammifères sauvages, plusieurs d’entre eux ont pu être 
chassés ou piégés dans le but d’acquérir leur fourrure. C’est le cas notamment du chat 
sauvage, de la fouine ou encore du blaireau. Des ossements de ce dernier apparaissent 
d’ailleurs dans les déchets d’une activité pelletière touchant principalement le chien  
à Villeneuve-Saint-Germain (La Tène finale, Aisne ; YVINEC 1987).

LA TÈNE ANCIENNE LA TÈNE MOYENNE LA TÈNE FINALE

Oiseaux domestiques
coq 3 5 1

oie  2 2

 Oiseaux sauvages 

canard colvert  2  

canard pilet  1  

chouette effraie   1

cigogne 1   

corvidé 1 2 2

grive, merle  2  

perdrix grise   1

pigeon biset  1  

Mammifères sauvages

blaireau 1   

cerf 3 1 1

chat sauvage  1  

chevreuil 2 1 1

fouine   1

lièvre 4 1 1

mammifère sauvage  1  

renard 1  1

sanglier 1 2  

Autres sauvages tortue  1  

Figure 10 – Occurrences, en nombre de sites, des oiseaux domestiques et des espèces sauvages.
[© G. Jouanin, Cravo]
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Choix d’élevage et de consommation

L’appréhension des choix d’élevage et de consommation des sociétés anciennes passe 
par deux analyses principales : celle des âges d’abattage des animaux consommés et 
celle de la composition anatomique des assemblages osseux qui nous sont parvenus. 
La première nous permet d’approcher les modalités de gestion des troupeaux. Selon 
l’âge auquel un éleveur met à mort son animal, l’orientation donnée à l’élevage diffère. 
On n’abat pas une vache au même moment de sa vie selon que l’on souhaite en soutirer  
la meilleure des viandes, du lait ou de la force de travail. De ceci découle également  
la qualité de la viande qui sera par la suite consommée ; en conséquence, le statut des 
consommateurs peut être appréhendé.

Les âges d’abattage

Les données concernant les âges d’abattage sont dans l’ensemble peu nombreuses,  
et renseignent principalement La Tène moyenne. Seul le site de Pierrefitte-sur-Seine se 
distingue de l’ensemble avec un éventail de données important. Il fera par conséquent 
l’objet d’une présentation particulière. Les données épiphysaires sont particulièrement 
indigentes, aussi seules les données dentaires sont utilisées ici (DUCOS 1968 ; SILVER 1969 ; 
PAYNE 1972 ; GRANT 1978). Choix a été fait de limiter le nombre de classes d’âge à deux. 
En effet, l’utilisation de classes d’âge détaillées ne trouve aucune pertinence au regard de 
la faiblesse numérique des occurrences disponibles. Aussi les animaux sont-ils divisés en 
deux groupes : les animaux de boucherie et les animaux destinés à d’autres productions. 
L’âge de 4 ans est pris comme limite entre ces deux catégories pour les bovins et les ovins, 
l’âge de 2 ans pour les porcins.

Le bœuf est l’espèce qui a livré le plus faible nombre de données (figure 11). Au cas 
par cas, les situations sont variées. Les sites du Mesnil-Aubry « Le Bois Bouchard IV » et 
de Villiers-le-Bel « Rond-point du Verger » ont livré une majorité d’animaux âgés, tandis 
qu’à Fontenay-en-Parisis et Gonesse les animaux jeunes sont les plus nombreux. Ainsi les 
bêtes destinées à la consommation côtoient dans la plupart des cas celles utilisées pour 
les travaux des champs.

Chez le porc, les vieux individus sont plus rares (figure 12). L’espèce ne présente pas 
d’autre intérêt que sa viande et sa graisse ce qui explique la faible représentation des 
animaux âgés. Il est intéressant de noter que les porcs abattus sur les sites de La Tène 
ancienne de Gonesse et Saint-Denis / Saint-Ouen l’ont été à la fin de leur première année. 
Pour les sites de La Tène moyenne, l’abattage touche principalement les individus d’à 
peine deux ans.

Enfin chez les caprinés, une place de choix est réservée aux jeunes individus qui sont 
systématiquement les mieux représentés (figure 13). Les très jeunes (moins de six mois) 
sont presque absents, à l’exception d’un individu à Roissy-en-France. L’abattage se concentre 
principalement sur les individus de 1-2 ans et dans une moindre mesure de 2-3 ans. 
Les animaux plus âgés pouvant être voués à une production lainière ou une production 
laitière apparaissent peu, notamment ceux de plus de 6 ans.

Si le site de Pierrefitte-sur-Seine a livré un nombre de données bien plus important 
que les autres sites, la part de chaque classe d’âge est proche de celle rencontrée plus 
haut (figure 14). Chez le bœuf, bêtes à viande et bêtes de réforme font jeu égal. Chez  
les caprinés, les jeunes individus sont mieux représentés que les plus vieux. Enfin, seul  
le porc se distingue avec une participation à la diète carnée équilibrée entre animaux  
de moins et de plus de 2 ans.

Aucun choix particulier dans l’orientation donnée à l’élevage des principales espèces 
n’apparaît au terme de la projection des âges d’abattage. Chaque cheptel semble être 
exploité pour la totalité des produits intéressant l’éleveur. De leur vivant, les bovins 
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fournissent lait et force de travail, les ovins, lait et laine. Une partie des animaux est abattue 
au seuil de la maturité pondérale fournissant ainsi une chair de qualité composant la 
majeure partie de la viande consommée par les populations locales. Les animaux conservés 
pour les produits secondaires complètent cet apport carné après leur réforme. Aucune 
production spécialisée ne peut être identifiée suite à l’examen des données recueillies. 
Seule se pose la question d’une recherche laitière un peu plus poussée touchant le troupeau 
ovin de Pierrefitte-sur-Seine. En effet, l’abattage de très jeunes animaux (moins de 6 mois) 
peut suggérer une telle volonté, la perte de l’agneau n’influant que peu sur la lactation de 
la brebis (BALASSE 2003).

Figure 11 – Proportions d’animaux jeunes et âgés chez les 
bovins, d’après les données dentaires. [© G. Jouanin, Cravo]

Figure 13 – Proportions d’animaux jeunes et âgés chez les 
caprinés, d’après les données dentaires. [© G. Jouanin, Cravo]

Figure 14 – Pierrefitte-sur-Seine (Seine-Saint-Denis), « Les 
Tartres ». Proportions d’animaux jeunes et âgés chez les trois 
principales espèces. [© G. Jouanin, Cravo]

Figure 12 – Proportions d’animaux jeunes et âgés chez les 
porcins, d’après les données dentaires. [© G. Jouanin, Cravo]
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Composition anatomique et choix des morceaux

Les sites ayant livré suffisamment de données pour permettre une analyse de la 
composition anatomique des lots osseux sont peu nombreux. Au Mesnil-Aubry « Le Bois 
Bouchard IV » comme à Villiers-le-Bel « Rond-point du Verger », les dépotoirs domestiques 
se caractérisent par une meilleure représentation des ossements porteurs de viande. Les 
membres, les côtes et la tête sont les mieux représentés, tandis que la colonne vertébrale 
et les bas de pattes sont peu présents. Dans les fossés, la sélection due au mode de consti-
tution des ensembles entraîne une surreprésentation des os des membres et de la tête.

Le seul cas particulier observé l’a été sur le site de Pierrefitte-sur-Seine. Les restes de 
chien, bien que peu nombreux dans l’ensemble, se caractérisent par une très forte repré-
sentation de la tête (crâne et mandibule). Deux hypothèses ont été posées pour expliquer 
cet état de fait : une activité de pelleterie d’une part et une préparation alimentaire de 
l’autre. Plusieurs dents portant des traces de brûlure qui attestent le grillage des poils,  
la seconde hypothèse semble la plus probable. Ces têtes seraient alors les déchets des 
premières étapes de la préparation des corps.

UNE AUTRE RELATION HOMME-ANIMAL : LES DÉPÔTS DE FAUNE

La catégorie des dépôts regroupe les produits de pratiques à partir du constat de leurs 
ressemblances mais aussi de leurs dissemblances par rapport à une “normalité”. À l’occa-
sion de certaines séquences de la vie d’un “objet” (séquences biographiques), les “choses” 
peuvent échapper à une trajectoire normale et bénéficier à cette occasion, dans cette 
situation, d’un statut particulier. Cette approche nous permet d’envisager qu’un “objet”, 
ici un ensemble d’ossements, peut être objet de dépôt à certains moments et plus à 
d’autres, après avoir été autre chose (AUXIETTE, RUBY 2009).

L’unité d’observation est le “dépôt structuré” de parties animales. On distinguera les 
dépôts de corps ou de portions de corps d’une part et les assemblages singuliers en situa-
tion particulière d’autre part. La distinction des deux formes repose principalement sur 
l’organisation anatomique des ensembles, ou pas, sur les indices de consommation des 
animaux impliqués et / ou sélectionnés.

Les dépôts de corps ou de portions de corps

À La Tène ancienne et dans la continuité des pratiques déjà observées au Hallstatt en 
d’autres lieux (AUXIETTE 2013), les sites de Saint-Denis « Nozal-Chaudron » et Villiers-le-Bel 
« Rond-point du Verger » ont chacun livré un dépôt de parties de corps de chevaux en silo.

À Saint-Denis « Nozal-Chaudron », un certain nombre de parties anatomiques prove-
nant d’un poulain âgé de 15 à 18 mois (US 1152/1153) ont été exhumées d’une fosse. En 
l’absence d’observation de terrain, nous n’avons pas d’information sur l’organisation du 
corps. S’ajoute à cet individu un crâne complet d’un cheval de 11-12 ans dans la même 
unité stratigraphique.

Sur le site de Villiers-le-Bel « Rond-point du Verger », le silo 15 a livré deux pieds 
arrières et un pied avant de cheval et une inhumation, les deux ensembles sont séparés 
par une couche de 50 cm d’épaisseur. La position des pieds de cheval est assez singulière 
puisque les deux bas de pattes arrière sont collés l’un à l’autre tête-bêche. Cette configu-
ration suppose que ces éléments ont été volontairement déposés.
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À La Tène C1, on recense au Mesnil-Aubry « Le Bois Bouchard IV » deux cas de dépôts 
simples en silo, l’un constitué d’une partie de corps et le second d’un squelette complet ; 
dans les deux cas, l’animal sélectionné est le cheval. 

Le premier cas a été mis au jour dans le silo 40 (figure 15). Il s’agit du dépôt de la tête 
complète (crâne et mandibules en connexion) et du squelette axial (vertèbres, côtes et 
coxaux) d’un étalon de 7-8 ans. Cet ensemble, pour lequel de nombreux os portent des 
traces de découpes, est situé au fond du silo. S’y ajoutent une monnaie et un fragment de 
meule en grès ainsi que des blocs calcaires. La présence de ces blocs est récurrente au 
sein d’assemblages particuliers, sortant du cadre strictement alimentaire, mis au jour 
essentiellement au sein de fossés d’enclos de La Tène finale, notamment dans la vallée  
de l’Aisne. C’est le cas par exemple à Bucy-le-Long « Le fond du Petit Marais / Chemin de 
Vénizel » (Aisne) dans un silo (AUXIETTE 2000) ou à Braine « La Grange des Moines » 
(Aisne) dans les fossés d’enclos (AUXIETTE, DESENNE 2017).

Figure 15 – Le-Mesnil-Aubry (Val-d’Oise), « Le Bois Bouchard IV ». Dépôt des restes d’un étalon et de blocs  
de calcaire, silo 40. [© S. Velardez, Sdavo]

Le cheval est de nouveau l’espèce sélectionnée dans le silo 154 (figure 16). Ce silo 
appartient à un groupe de quatre structures longeant le fossé nord de l’enclos de La Tène C1, 
à l’extérieur de celui-ci (cf. article monographique). Profond de 2,60 m, son diamètre est 
à la base de 3,80 m et de 3,60 m en surface. Ce silo présente la particularité d’avoir été  
le réceptacle de plusieurs manifestations mettant en jeu les animaux.

Pour le cheval, premier sujet à avoir été déposé, les restes mis au jour sont une nou-
velle fois le squelette axial d’un individu mâle. Cette fois-ci, colonne vertébrale, côtes et 
coxaux sont en connexion. Des traces de désarticulation et de prélèvement de la viande 
ont été observées. Cette partie du squelette est accompagnée d’un membre avant droit, 
de trois bas de pattes de cheval et d’un crâne de bœuf. Des blocs de calcaire brûlé ou non 
sont de nouveau intégrés au dépôt. Ce premier ensemble est surmonté d’un second 
composé des squelettes de deux brebis âgées gestantes et d’un jeune bélier (figure 17).

Enfin, le tout est recouvert par les rejets de ce que l’on pourrait interpréter comme un 
repas communautaire (figures 18-19). En effet, nous avons pu voir qu’il était essentielle-
ment composé des restes de jeunes, voire très jeunes, caprinés et chiots et des meilleurs 
morceaux de bœuf (JOUANIN, TOUQUET LAPORTE-CASSAGNE 2013).
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Figure 16 – Le-Mesnil-Aubry (Val-d’Oise), « Le Bois Bouchard IV ». 
Dépôt des restes d’un étalon et d’un crâne de bœuf, silo 154. [© V. Maret, Sdavo]

Figure 17 – Le-Mesnil-Aubry (Val-d’Oise), « Le Bois Bouchard IV ». 
Dépôt des carcasses d’un bélier et deux brebis gestantes, silo 154. [© V. Maret, Sdavo]
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Figure 18 – Le-Mesnil-Aubry (Val-d’Oise), « Le Bois Bouchard IV ». 
Restes d’un repas communautaire composé de morceaux de bœufs et d’agneaux, silo 154. [© V. Maret, Sdavo]

Figure 19 – Le-Mesnil-Aubry (Val-d’Oise), « Le Bois Bouchard IV ». 
Restes d’un repas communautaire composé de morceaux de bœufs, silo 154. [© V. Maret, Sdavo]
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À La Tène D, sur le site de Gonesse « ZAC des Tulipes Nord » (AUXIETTE dans MONDOLONI, 
GRANCHON 2012) ont été recensés plusieurs cas de dépôts simples en silo, en fosse et en 
fossé, soit sous la forme de squelettes complets soit sous celle de parties de corps, auxquels 
s’ajoute un cas de dépôt complexe associant agneau, chiot, levreau et des corps humains.

La portion du cheval issue du silo 239 réunit la tête et une partie de la colonne vertébrale 
(7 cervicales et 5 thoraciques) et les côtes associées. La portion de l’animal a été déposée 
sur le côté droit, la tête dans le prolongement de la colonne. L’animal est âgé d’environ 
18 ans.

On observe la déconnexion entre l’atlas et l’arrière de la tête (il n’y a plus d’adhérence 
entre les condyles occipitaux et l’atlas) ainsi qu’une rupture très nette entre l’atlas et l’axis 
qui suppose l’affaissement de la colonne. Les articulations entre le crâne et les mandibules 
n’ont pas été affectées par cet affaissement. Les rares côtes en place sont en connexion 
anatomique ; l’une d’elles est en place mais on remarque l’absence de la vertèbre. L’absence 
des membres et des ceintures suggère que cette portion a été déposée une fois ces parties 
prélevées avant ou après le dépôt et le colmatage. Il apparaît donc clairement l’intention-
nalité d’un tel dépôt dans une structure dont la fonction initiale est l’ensilage.

La présence de squelettes d’animaux immatures complets dans le silo 281 mêlés à des 
restes fragmentaires dans trois US (16, 17 et 18) est surprenante. La question posée est celle 
de l’attribution de ces squelettes, 1 agneau, 1 chiot, 1 levreau, dans ce contexte d’ensilage 
ayant recueilli à un certain moment, les corps de trois humains. S’agit-il d’offrandes animales 
déposées avec les défunts ou d’animaux morts prématurément piégés et / ou jetés au fond 
d’un silo comme on peut le supposer dans un premier temps ? L’absence d’observations 
de terrain suffisamment précises ne nous permet pas d’asseoir avec certitude la première 
de ces hypothèses. Toutefois, cette concentration corrélée à la présence d’humains et à 
l’absence de squelettes d’animaux dans les strates supérieures, mais encore profondes, 
nous amènent à retenir l’hypothèse d’offrandes animales. La présence d’un plancher  
en bois à la base du silo est un cas exceptionnel d’aménagement qui accentue encore la 
particularité de cette structure (MONDOLONI, GRANCHON 2012).

Sur le site de Louvres « le Vieux Moulin » (Val-d’Oise), une fosse contenait le corps 
d’un mouton (AUXIETTE dans CASADEI, LECONTE 2000).

Sur le site de Roissy « ZAC de la Demi Lune », un rachis de bœuf a été déposé dans un 
silo (La Tène D1b/D2).

Dans ces contextes laténiens, l’animal sauvage est représenté par un squelette complet 
d’un jeune cerf qui reposait à 1,90 m de profondeur dans le silo 126 du site de Roissy « ZAC 
de la Demi Lune », sans qu’il soit précisément daté à ce jour (2e âge du Fer). Le corps était 
déposé sur l’un de ses flancs et a été colmaté immédiatement après son dépôt. Il est 
“accompagné” par le squelette d’un lièvre immature que nous considérons comme un 
animal piégé accidentellement (cf. article monographique, ce volume).

Les consommations collectives

Parmi ces assemblages atypiques, on distingue les fosses ou les silos, parfois aussi les 
fossés, contenant des os de moutons en particulier, mais pas seulement, soit sous la forme 
d’ossements dispersés issus de l’ensemble des parties du squelette soit sous la forme de 
squelettes complets complètement désarticulés.

À La Tène moyenne, sur le site de Villiers-le-Bel « Rond-point du Verger », le silo 501 
a livré deux jeunes cochons – l’un de 12 mois à 100-120 cm de profondeur, le second âgé 
de 16-18 mois à 140-160 cm – et un chien adulte à 200-220 cm de profondeur. Les os du 
porc le plus jeune portent des traces de découpe attestant sa consommation. Le chien a 
été désarticulé sans que nous puissions assurer qu’il a été ensuite consommé. Le deuxième 
cochon était déposé en deux parties, la moitié arrière sur la moitié avant (PARIAT, MARET 
2011 ; figure 20).
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À La Tène moyenne / finale, sur le site de Roissy « ZAC de la Demi Lune » ce sont deux 
assemblages caractéristiques constitués de parties disparates de moutons dans deux silos 
qui ont été mis au jour (cf. ce volume).

Sur le site de Villiers-le-Bel « Rond-point du Verger » (La Tène C2) et à l’instar du site 
de Cergy « ZAC des Linandes » (PARIAT et alii 2011), il a été mis en évidence des pratiques 
commensales qui dépassent le cadre domestique strict. Deux amas composés des osse-
ments de plusieurs individus d’une même espèce ont été mis au jour sur le côté sud, 
principalement des restes de quatre bœufs, et dans la moitié sud du côté ouest du fossé, 
un minimum de douze cochons âgés de 8-10 mois.

À La Tène C1, sur le site du Mesnil-Aubry « Le Bois Bouchard IV », la partie supérieure 
du remplissage du silo 154 (cf. supra) a livré une “accumulation” complexe de restes  
de caprinés immatures et de chiots mais aussi de morceaux de bœuf, ensemble qui 
scelle plusieurs épisodes de dépôts essentiellement constitués de cheval et de mouton 
(JOUANIN, TOUQUET LAPORTE-CASSAGNE 2013).

On observe des pratiques hétérogènes au cours du temps qui peuvent associer sur 
un même site et dans un espace-temps relativement restreint des variétés de formes : 
associations d’espèces et assemblages anatomiques de tailles variables, tels que des 
squelettes, des parties de corps, des ossements en grand nombre. Les mammifères 
domestiques sont largement privilégiés et les espèces sauvages seulement représentées 
ici par un cerf dans un silo.

Parmi les structures d’accueil ont été recensés principalement des silos sur l’ensemble 
des périodes laténiennes et des fossés d’enclos pour La Tène D.

La fonction initiale de certaines structures dont le mobilier osseux est issu, les silos, 
semble ainsi conditionner la nature des rejets. Si dans la plupart des cas, ils livrent peu de 
restes osseux par rapport au potentiel volumétrique disponible, l’abondance des ossements 
mis en évidence semble être le témoignage d’actes singuliers.

Figure 20 – Villiers-le-Bel (Val-d’Oise), « Rond-point du Verger ». Dépôt de corps d’un jeune cochon.
[© J.-G. Pariat, Sdavo]
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Le cheval et le chien, dans une moindre mesure le bœuf, sont les espèces prédomi-
nantes dans les dépôts de squelettes ou de parties de corps. Le mouton dans les silos, le 
bœuf et le porc dans les fossés d’enclos sont les espèces préférentiellement consommées 
lors des repas dits communautaires.

Ces assemblages particuliers se répartissent dans l’état actuel des recherches de l’ouest à 
l’est en passant par le département de l’Aisne et en Île-de-France, dans les départements 
de Seine-et-Marne, du Val-d’Oise, des Yvelines. Quelques cas ont aussi été répertoriés 
dans les départements de la Somme et du Pas-de-Calais. Le champ chronologique couvre 
le premier millénaire qui précède notre ère, du Bronze final IIIb (950/800 av. n.è.) à  
La Tène D (ier siècle av. n. è. ; AUXIETTE 2017).

Les principales caractéristiques de ces ensembles singuliers sont la conservation des 
ossements proches des contextes sépulcraux – os complets ou presque, peu ou pas d’alté-
ration ou de traces de carnivores –, le nombre de restes – de quelques dizaines à quelques 
centaines d’ossements –, les parties anatomiques – les pièces de viande – caractérisées par 
l’importance du squelette axial, des ceintures et des os longs. Enfin les traces de découpe 
récurrentes et bien identifiables sont nombreuses et les âges d’abattage d’animaux 
immatures et de jeunes adultes de moins de 12 mois semblent faire partie des critères  
de sélection des bêtes abattues puis consommées, au moins pour le porc et le mouton.  
Les ossements sont généralement concentrés dans certains niveaux de comblement. 
L’analyse de ces ensembles renvoie l’image d’instantanés réunissant les reliefs de repas 
constitués de morceaux de viande de tailles variables et en importantes quantités. Le choix 
de la structure, le silo le plus souvent pour La Tène ancienne, ne semble pas accidentel. 
Ces reliefs de repas sont indéniablement le reflet d’une consommation des viandes plus 
conséquente qu’à l’habitude, dans un laps de temps très court. Ils renvoient probablement à 
des pratiques festives liées au calendrier agricole, dont l’importance pour ces sociétés 
était primordiale.

Approche méthodologique pour le terrain des ensembles fauniques particuliers

Si la majeure partie du temps les restes fauniques se présentent sous la forme d’os 
isolé ou d’amas osseux sans organisation particulière, les dépôts plus complexes tels que 
nous venons de les décrire et de les analyser nécessitent une approche spécifique.

En effet, les rejets domestiques de type alimentaire ne demandent pas de précaution 
excessive. Une collecte manuelle des ossements visibles à l’œil est amplement suffisante. 
Seule exception, la présence d’éventuelles connexions anatomiques qui méritent d’être 
isolées dès leur mise au jour et éventuellement documentées par une ou deux prises de 
vue photographiques. Bien entendu, les conditions de fouille ne permettent pas toujours 
une fouille manuelle des structures d’accueil. La mécanisation entraîne alors la perte, 
plus ou moins importante, d’une partie du matériel et des informations le concernant ; 
les lacunes sont dommageables et irrémédiables pour les études de faune. La fouille rapide du 
contenu du godet de l’engin ne révèle bien souvent que les ossements les plus gros, au 
détriment des plus petits. De même, l’identification des connexions anatomiques est rendue 
très difficile pour le fouilleur, celles-ci étant disloquées par l’action de la pelle mécanique. 
Ces deux phénomènes sont particulièrement perceptibles lorsque le cadavre d’un animal 
de taille moyenne (chien, porc, mouton) en subit les conséquences. La majeure partie du 
squelette est récoltée lors du vidage du godet, mais les petits éléments tels les métapodes, 
les phalanges ou certaines côtes et vertèbres sont absents de la table de l’archéozoologue.

Le cas de ces squelettes complets est plus ambigu quant à leur traitement lors de la 
fouille. Sur le terrain, il n’est pas toujours évident de distinguer facilement ce qui relève 
du simple cadavre et de sa gestion, de ce qui touche au rituel ou au cultuel. La présence 
d’un seul individu, la nature (une simple fosse) et l’isolement relatif de la structure 
accueillant l’animal suggèrent le simple enfouissement d’un cadavre. Cependant, le 
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doute subsiste pour toujours. Aussi, quelques prises de vue peuvent permettre à l’archéo-
zoologue de remarquer une particularité imperceptible au fouilleur.

Dans les cas plus complexes, qu’il s’agisse de plusieurs individus ou d’amas osseux 
conséquents, la précision de la fouille, celle des observations ainsi que l’enregistrement 
de ces dernières sont seuls à même d’éviter les mauvaises interprétations. En effet, lors 
de la mise au jour de tels ensembles, la présence d’un archéozoologue sur le terrain, si 
elle est souhaitable, n’est que rarement possible. Or, comme pour l’anthropologie, les 
observations réalisées lors de la phase de découverte sont tout aussi sinon plus impor-
tantes que celles issues de l’analyse en laboratoire. L’agencement des différents éléments, 
la présence ou non de connexions, la rigueur de ces dernières sont autant d’informations 
renseignant sur le dépôt et son évolution au cours du temps. L’interprétation de tels 
ensembles ne peut que souffrir de la perte de ces éléments qui pour certains ne sont que 
de simples détails. Si nous ne devons citer qu’un seul exemple, celui du sanctuaire de 
Gournay-sur-Aronde est particulièrement éloquent. La présence de seulement trois sésa-
moïdes dans la fosse centrale du sanctuaire a permis d’évoquer et de localiser un épisode 
d’exposition et de décomposition des carcasses des bovins sacrifiés, épisode préalable à 
la mise en place des ossements dans le fossé d’enclos (BRUNAUX et alii 1985).

Afin de limiter la perte d’informations concernant les ensembles fauniques complexes, 
il a été mis en œuvre, au sein du Service départemental d’archéologie du Val-d’Oise,  
un enregistrement photographique systématique et détaillé des lots de ce type. Ce choix 
a été fait lors de la fouille de l’établissement rural de Cergy « ZAC des Linandes » (La Tène 
finale, Val-d’Oise ; PARIAT et alii 2011), après échanges et discussions avec les spécialistes 
du laboratoire d’archéozoologie de Compiègne. La couverture photographique devait 
s’attacher tout particulièrement aux amas osseux mis au jour, principalement dans le fossé 
d’enclos, et à certains os isolés, notamment les crânes de bovins et d’équidés également 
issus du fossé. Cette méthodologie a par la suite été appliquée aux deux autres sites laté-
niens fouillés par les équipes du Sdavo et qui intègrent cette synthèse : Villiers-le-Bel 
« Rond-point du Verger » et Le Mesnil-Aubry « Le Bois Bouchard IV ». Pour le premier, les 
prises de vue ont été particulièrement utiles pour la compréhension de l’ensemble com-
posé des restes d’une dizaine de porcelets. Elles ont en effet permis d’observer la manière 
dont se présentait l’ensemble : des éléments de carcasses en partie en connexion, mais pas 
de cadavre à proprement parler. Pour le site du Mesnil-Aubry, l’enregistrement photo-
graphique a permis une étude particulièrement fine des lots osseux de la structure 154. 
Ce sont au total 151 clichés qui ont été pris, dont 47 pour les squelettes et parties de 
squelettes déposés au fond de la fosse. Chaque passe de démontage a fait l’objet d’une série 
de photographies qui a permis à la fois une restitution graphique précise et de qualité de 
l’ensemble du remplissage de la fosse, et une compréhension fine de l’agencement et de 
la chronologie des dépôts.

Nous ne pouvons qu’encourager ce type de traitement des ensembles fauniques par-
ticuliers, notamment pour les sites de la période gauloise sur lesquels les manifestations 
domestiques rituelles et / ou cultuelles se côtoient régulièrement. La question ne se pose 
plus pour les contextes particuliers que sont les nécropoles et leurs sépultures ainsi que 
les sanctuaires (MÉNIEL 2001). En revanche, le réflexe n’est pas forcément encore acquis 
en ce qui concerne les établissements ruraux. Pourtant, il apparaît clairement aujourd’hui 
que les pratiques cultuelles et rituelles ne se limitent pas aux seuls lieux communautaires 
(AUXIETTE et alii 2011). Elles ont également leur place dans les lieux de la vie quotidienne. 
Si le souci de collecter un maximum d’informations est propre à l’archéologie, force est 
de constater que les vestiges fauniques, fréquemment mis au jour sur les sites d’habitat, 
souffrent d’un manque d’observations lors de la phase de terrain. Un squelette en 
connexion fera éventuellement l’objet d’une photographie comme fait remarquable mais 
anecdotique, au titre de “jolie” illustration. Au contraire, la fouille d’une sépulture 
humaine sera bien mieux documentée même si celle-ci est isolée et qu’aucun 
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anthropologue n’est présent sur le terrain. Or l’interprétation d’un ensemble faunique 
tel que celui mis au jour au Mesnil-Aubry requiert une analyse tout aussi minutieuse 
pour permettre une interprétation la plus correcte possible. Il est par conséquent néces-
saire de traiter les ensembles osseux qui témoignent des pratiques sortant du cadre de la 
simple économie de subsistance d’une manière identique à celle utilisée pour les tombes 
et sanctuaires. Cette manière de faire prolonge le temps dédié à la fouille de ces ensembles 
et entraîne également un surplus de documents à inventorier et archiver, mais elle 
permet de gagner en précision dans l’interprétation de certaines pratiques et donc dans la 
compréhension des sociétés les mettant en œuvre, but ultime du travail de l’archéozoo-
logue. Elle évite également une certaine frustration de l’archéologue et de l’archéozoo-
logue qui ont conscience d’être face, à certains moments, à des cas particulièrement intéres-
sants et riches d’enseignements mais qui ne peuvent pas être exploités de la manière la 
plus complète et poussée possible par manque de rigueur ou de précision lors de la phase 
de fouille.

CONCLUSION

Les ossements animaux mis au jour sur les établissements ruraux laténiens du bassin 
versant du Crould nous renseignent sur deux aspects de la vie des sociétés gauloises : 
l’élevage et l’alimentation d’une part, les pratiques rituelles à l’échelle domestique 
d’autre part.

Pour les premiers, il apparaît clairement que la majeure partie de la viande consommée 
provient du bœuf, du porc et des caprinés. Le cheval, le chien, la volaille et quelques ani-
maux sauvages complètent occasionnellement ce socle commun. Il n’a pas été possible de 
mettre en évidence une pratique d’élevage particulière, plus centrée sur la production de 
lait ou de laine par exemple. La viande semble rester le principal intérêt de l’élevage, 
même si nous avons pu voir que dans le cas du bœuf, un certain équilibre existe entre 
bêtes vouées à la boucherie et animaux de labeur. L’évolution des choix alimentaires au 
cours de La Tène se distingue de celle observée pour l’ensemble du quart nord-est de la Gaule. 
En effet, alors que sur cette aire géographique, les caprinés perdent progressivement de 
l’importance, principalement au profit du porc, il apparaît que dans le bassin versant du 
Crould ils voient leur part augmenter pour devenir et rester équivalent à celle du suidé 
dès La Tène moyenne. Une évolution assez semblable a pu être observée dans la moyenne 
Vallée de l’Oise. L’origine de cette particularité est difficile à définir, mais l’hypothèse 
d’une relation entre les choix culturaux et les choix pastoraux peut être évoquée.

Concernant les pratiques rituelles où l’animal est impliqué, elles prennent deux 
formes : des dépôts de corps ou de morceaux de corps et les reliefs de repas répondant à 
une autre logique que celle de la simple subsistance. Dans un cas comme dans l’autre,  
le choix des animaux concernés semble répondre à certains critères précis (espèce, âge, 
éventuellement sexe ; AUXIETTE, RUBY 2009). Ces pratiques ont lieu dans un espace 
domestique, contrairement à d’autres comme celles identifiées dans les sanctuaires ou 
les grands espaces collectifs. On peut raisonnablement évoquer « l’ensemble des actes 
propitiatoires destinés à se concilier les divinités ou esprits capables d’interférer avec le 
monde matériel des humains »… dont « celui des divinités de la fertilité et de l’agriculture 
(GRANSAR 2001 ; MATTERNE 2001 ; GRANSAR et alii 2007) » généralement pratiqués par 
toutes les sociétés agricoles et pastorales.
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Véronique ZECH-MATTERNE
Marie DERREUMAUX

APPORTS DU BILAN CARPOLOGIQUE 
SUR L’ÂGE DU FER DANS LA « VALLÉE 
DU CROULD » À LA CONNAISSANCE 
RÉGIONALE DES PRODUCTIONS 
VÉGÉTALES

Résumé
Dans le cadre d’une synthèse microrégionale sur la vallée du Crould, les 
études archéobotaniques de quatorze sites, dont les datations s’échelonnent 
de La Tène ancienne au début de l’époque romaine, ont fait l’objet d’un bilan 
carpologique. Ce petit corpus d’étude nous a permis de suivre l’évolution des 
productions végétales dans la vallée du Crould au cours du second âge du Fer. 
Elle s’avère conforme aux tendances déjà observées à l’échelle régionale, à 
savoir le passage durant La Tène moyenne d’une polyculture intensive vers 
une céréaliculture plus extensive reposant sur l’orge vêtue et, dans une moindre 
mesure, le blé amidonnier, ainsi que la prédominance de la culture des blés 
nus à partir de La Tène D2. Les restes carpologiques de la vallée du Crould 
ont cependant réservé quelques découvertes ponctuelles intéressantes 
comme la présence d’une plante tinctoriale sur le site de Roissy-en-France 
« ZAC de la Demi Lune », dans le Val-d’Oise, ou encore des mentions précoces 
de pépins de raisin cultivé.

Mots-clés La Tène, Île-de-France, carpologie, agriculture, guède, vigne.

Abstract
Archaeobotanical studies of 14 sites dating from the early La Tène to the Roman 
have enabled us to follow the evolution of vegetal productions in the Crould 
valley over this period. It reveals to be identical to what has already been 
observed on a regional scale. The intensive polyculture of the middle La Tène 
evolves into a more extensive cereal culture based on barley and to a lesser 
extent on emmer with a predominance hulled wheat from the La Tène D2. 
Carpological remains from the Crould valley include some discoveries such 
as a plant used in textile dying from the Roissy-en-France « ZAC de la Demi 
Lune », in the Val-d’Oise or the early mention of cultivated grapes.

Keywords La Tène, Île-de-France, carpology, agriculture, woad, vines.

Zusammenfassung
Im Rahmen einer Übersicht zum archäobotanischen Forschungsstand im 
Bereich des Beckens des Crould (Seine-Saint-Denis et Val-d’Oise, Frankreich), 
ist festzustellen, dass sich die Bilanz auf insgesamt 14 Fundplätze stützt, an 
denen archäobotanische Analysen durchgeführt wurden. Ihre chronologische 
Einordnung umfasst einen Zeitraum von der Frühlatènezeit bis zum Beginn 
der römischen Epoche. Dieser recht kleine Quellenbestand erlaubt es, der Ent-
wicklung der landwirtschaftlichen Produktion im Tal des Crould während 
der Latènezeit zu folgen. Die Entwicklung verlief konform zu den größeren 
Entwicklungstendenzen, die bereits auf regionaler Ebene beobachtet werden 
konnten, insbesondere was den Übergang von einem intensiven Getreideanbau 
während der Mittellatènezeit hin zu einem mehr extensiven Anbau betrifft. 
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À l’intérieur du cadre régional de la vallée du Crould et pour la période retenue, qui 
couvre le second âge du Fer et le début de l’Empire romain, quatorze établissements 
livrent des données carpologiques. La « ZAC des Tulipes Nord » à Gonesse (sites II et III), 
« Le Bois Bouchard IV » au Mesnil-Aubry dans le Val-d’Oise et le site « Les Tartres » à 
Pierrefitte-sur-Seine en Seine-Saint-Denis correspondent à de gros habitats multiphasés 
qui ont permis d’appréhender une évolution des pratiques agricoles in situ.

Les résultats présentés à l’occasion de ce bilan s’inscrivent dans une approche plus 
large, jalonnée par plusieurs synthèses récemment parues. Les changements majeurs qui 
rythment l’évolution des agricultures laténiennes ont été dégagés à l’échelle nationale 
(ZECH-MATTERNE et alii 2009) grâce au projet d’enquête nationale Inrap relatif aux éta-
blissements ruraux de l’âge du Fer, dirigé depuis 2005 par François Malrain et Geertrui 
Blancquaert (MALRAIN et alii 2013). Plus récemment, l’évolution des choix de culture  
et l’organisation de l’approvisionnement ont été discutées, à l’échelle de la moitié nord 
de la France, dans un article de synthèse portant sur 170 occupations, du ive siècle av. J.-C. 
à la fin de la période romaine, ayant livré plus de 100 restes d’espèces domestiques 
(ZECH-MATTERNE et alii 2014). Une dissertation doctorale portant sur la région Nord-
Pas-de-Calais est venue compléter cette approche (DERREUMAUX 2012).

De ces différents travaux, il ressort que deux changements fondamentaux s’observent 
dans les agricultures du nord de la Gaule au cours du second âge du Fer. Le premier s’opère 
progressivement durant La Tène moyenne et correspond à l’abandon d’une polyculture 
intensive au profit d’une céréaliculture extensive plus spécialisée (ZECH-MATTERNE, 
BRUN 2016). Le second tournant intervient à partir de la fin du iie siècle av. J.-C. avec 
l’adoption en masse de céréales faciles à nettoyer et panifiables, de type blés nus, en réponse 
à l’urbanisation croissante (ZECH-MATTERNE et alii 2014). Cette évolution intervient 
dans le nord de la Gaule quatre siècles après que le sud du pays ait amorcé un changement 
semblable (BOUBY 2014).

Le site de Roissy-en-France (Val-d’Oise) « Le Dessus de la Rayonnette » apparaît comme 
l’un des trois établissements du nord de la France où de forts pourcentages de blés nus 
s’observent tout de suite après la conquête césarienne, en prémisse à l’essor massif du  
ier siècle qui voit les établissements des vallées de la Seine, de l’Aisne et de l’Oise se spé-
cialiser dans la production locale de ces denrées. L’adoption des blés panifiables (froment 
et épeautre), en remplacement de l’amidonnier non panifiable, entraîne des modifications 
notables dans les pratiques de consommation. Les équipements destinés à la transformation 
des grains (meunerie et boulangerie) se développent en conséquence. La préparation  
de mets à base de céréales est par exemple illustrée par les nombreux restes de matière 
organique carbonisée découverts au Mesnil-Aubry « Le Bois Bouchard IV ».

Jener stützte sich besonders auf den Spelzgerstenanbau, sowie in geringerem 
Umfang auf den von Emmer. Ferner ist ein Vorherrschen des Anbaus von 
Nacktweizen ab der Stufe La Tène D2 festzustellen. Die Analyse pflanzlicher 
Makroreste aus den Siedlungsfundstellen im Tal des Crould konnten außerdem 
einige weitere besonders interessante Ergebnisse liefern, so das Vorkommen 
von Färberwaid als Färbepflanze an der Fundstelle von Roissy-en-France 
« ZAC de la Demi Lune » im Department Val-d’Oise sowie ferner einige besonders 
frühe Nachweise von Traubenkernen kultivierter Weinreben.

Stichwörter La Tène, Île-de-France, Archäobotanik, Ackerbau, Färber-
waid, kultivierte Weinrebe.
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Plusieurs autres sites permettent de discuter de particularités locales ou régionales : 
l’écologie des adventices provenant des ensembles du « Bois Bouchard IV » au Mesnil-
Aubry suggère l’implantation des zones de culture sur des sols sableux, ce qui explique 
peut-être la prédominance de l’orge vêtue dans cet établissement. On retrouve une forte 
présence de l’orge au sein de résidus de stocks issus d’une batterie de silos associée à la 
ferme du « Vieux Moulin » sur la commune de Louvres (Val-d’Oise).

Plus ponctuellement, les découvertes effectuées permettent d’aborder des thématiques 
inhabituelles : ainsi, du site de Roissy-en-France « ZAC de la Demi Lune » proviennent des 
graines de guède qui attestent la culture de cette plante tinctoriale dans le nord de la Gaule 
aux ive-iiie siècles (ZECH-MATTERNE, LECONTE 2010). Il s’agit d’une des rares mentions 
de la plante en Gaule. Enfin, sur le site de Gonesse, plusieurs fosses ont livré des séries 
minéralisées essentiellement composées de plantes sauvages. Les espèces représentées 
soulèvent la question d’une utilisation de ces fosses pour y recueillir du fumier et, partant de 
cette hypothèse, d’une identification des bâtiments associés comme étables ou écuries.

MÉTHODES ET MATÉRIEL

Échantillonnage et traitement du matériel d’étude

Les échantillonnages ont été menés sur les sites par les responsables d’opération en 
appliquant une stratégie « au jugé ». Un échantillonnage systématique de toutes les struc-
tures se révélant trop lourd à mettre en place, et compte tenu des processus habituels de 
préservation des paléo-semences, certains contextes ont été privilégiés au regard de leur 
comblement, de leur fonction, de leur localisation et de leur attribution chronologique. 
Le nombre de contextes étudiés du point de vue carpologique varie donc fortement d’un 
site à l’autre, comme varient les effectifs de restes recueillis qui dépendent en partie du 
volume de sédiment prélevé. Pour l’ensemble de la séquence laténienne, les informations 
relatives aux phases archéologiques documentées, au nombre de structures prélevées 
par site, au nombre d’échantillons effectués, au volume global de sédiment brut traité et 
au nombre de restes recueillis (en nombre total de restes-NTR) figurent dans le tableau 1).

Les échantillons, d’un volume global de 4 019 litres, ont été traités par tamisage à 
l’eau, sur mailles de 2 et 0,5 mm. Après séchage des refus de tamis, un tri du résidu a été 
effectué sous loupe binoculaire, de manière à recueillir une majorité de composantes. 
Les identifications ont été réalisées à l’aide des atlas de CAPPERS et alii 2006 et NEEF 
et alii 2012, associés à la collection de semences actuelles et archéologiques du CRAVO 
(3 500 références). La nomenclature taxonomique utilisée se réfère à la flore de Meise 
(LAMBINON et alii 1992).

Le corpus de données

Dans la vallée du Crould, et pour la zone retenue dans le cadre de cette publication  
de synthèse, quatorze sites ont fait l’objet d’études carpologiques pour l’âge du Fer et  
le début de la période romaine, cette dernière étant plus rapidement évoquée à titre de 
perspective et comparaison. Ils se décomposent en 25 phases d’occupation, celles-ci étant 
définies par un ensemble de structures appartenant à une fourchette chrono-culturelle 
homogène, que leur agencement soit cohérent ou non. Les études carpologiques ont 
été effectuées par Marie Derreumaux (Cravo ; un site) et Véronique Zech-Matterne 
(Cnrs / Mnhn ; 13 sites). Elles ont concerné les établissements suivants : Le Mesnil-Aubry 
« Carrière REP-Véolia » ; Tremblay-en-France (Seine-Saint-Denis) « Le Nouret » ; Mauregard 
(Seine-et-Marne) « L’Échelle Haute » ; Le-Plessis-Gassot (Val-d’Oise) « Le Bois Bouchard » ; 
Louvres « Le Vieux Moulin » ; Épiais-lès-Louvres (Val-d’Oise) « La Grande Fosse » ; Roissy-
en-France « Le Dessus de la Rayonnette » et « ZAC de la Demi Lune » ; Pierrefitte-sur-Seine 
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COMMUNE GISEMENT RESPONSABLE D’OPÉRATON
AUTEUR ÉTUDE 
CARPOLOGIQUE

ATTRIBUTION 
CHRONO-CULTURELLE

CHRONOLOGIE 
ABSOLUE

NOMBRE 
DE CONTEXTES

NATURE 
DES CONTEXTES

NTR DÉTERMINÉS
VOLUMES

 PRÉLEVÉS (L)
NOTICE 

MONOGRAPHIQUE

Tremblay-en-France (93) « Le Nouret » A. Navecth-Domin, Inrap V. Zech-Matterne Protohistoire 6 fossés, silos 105 190,5  

Le Mesnil-Aubry (95) « Carrières REP-Véolia » C. Touquet Laporte-Cassagne, Sdavo M. Derreumaux LT A - 475 à -400 3 fossés, fosses, silos, tp 5821 88 oui

Le Plessis-Gassot (95) « Le Bois Bouchard » N. Ginoux, Afan V. Zech-Matterne LT A - 475 à -400 2 silos 63 25  

Roissy-en-France (95) « Le Dessus de la Rayonnette » D. Casadei, Inrap V. Zech-Matterne LT A - 475 à -400 8 silos 2094 <680 oui

Saint-Denis (93) « ZAC Nozal-Chaudron » L. Leconte, Inrap V. Zech-Matterne LT A - 475 à -400 2 silos 463 49  

Roissy-en-France (95) « ZAC de la Demi Lune » L. Leconte, Inrap V. Zech-Matterne LT B - 400 à -280 20 silos, fosses 2912 298  

Le Plessis-Gassot (95) « Le Bois Bouchard » N. Ginoux, Afan V. Zech-Matterne LT C - 250 à -150 4 silos 574 50  

Gonesse (95) « ZAC Tulipes Nord, site II » P. Granchon, Inrap V. Zech-Matterne LT C - 250 à -150 23 silos 2516 350 oui

Le Mesnil-Aubry (95) « Carrières REP-Véolia » C. Touquet, Sdavo M. Derreumaux LT C1 - 250 à -200 5 fossés, fosses, silos, tp 1130 407  

Mauregard (77) « Échelle Haute » V. Gonzalez, Inrap V. Zech-Matterne LT C2 - 200 à -150 4 silos 2041 100  

Pierrefitte-sur-Seine (93) « Les Tartres » F. Lafage, Inrap V. Zech-Matterne LT C2-D1 (et C2) - 200 à -90 5 fossés, fosses, silos 108 72 oui

Le Mesnil-Aubry (95) « Carrières REP-Véolia » C. Touquet Laporte-Cassagne, Sdavo M. Derreumaux LT C2-D1 - 200 à -90 15 fossés, fosses, silos, tp 5514 594  

Le Plessis-Gassot (95) « Le Bois Bouchard » N. Ginoux, Afan V. Zech-Matterne LT D - 150 à -30 1 fossé 7 15  

Gonesse (95) « ZAC Tulipes Nord, site III » A. Mondoloni, Inrap V. Zech-Matterne LT D-GR précoce - 150 à -27 3 silos, fosses, bât., fours 73 100  

Pierrefitte-sur-Seine (93) « Les Tartres » F. Lafage, Inrap V. Zech-Matterne LT D1 - 150 à -90 4 fossés, fosses 132 42 oui

Louvres (95) « Le Vieux Moulin » D. Casadei, Inrap V. Zech-Matterne LT D1a - 150 à -120 8 silos 19673 470  

Pierrefitte-sur-Seine (93) « Les Tartres » F. Lafage, Inrap V. Zech-Matterne LT D1b (et transition) - 120 à -90 5 fossés, fosses, silos 113 66 oui

Gonesse (95) « ZAC Tulipes Nord, site III » A. Mondoloni, Inrap V. Zech-Matterne LT D2 - 90 à -30 44 silos, fosses, bât. 12724 1088  

Saint-Denis (93) « Stalingrad » P. Giraud, SDAC V. Zech-Matterne LT D2 - 90 à -30 1 puits 695 2  

Roissy-en-France (95) « Le Dessus de la Rayonnette » D. Casadei, Inrap V. Zech-Matterne LT D2b - 60 à -30 9 silos, fosses stockage 323 <660 oui

Gonesse (95) « ZAC Tulipes Nord, site III » A. Mondoloni, Inrap V. Zech-Matterne Gallo-Romain précoce - 51 à -27 3 bâtiments 41 54

Épiais-lès-Louvres (95) « La Grande Fosse » J. Avinain, Inrap V. Zech-Matterne Auguste-Tibère - 27 à +37 1 celliers 622 10

Bonneuil-en-France (95) « La Fontaine Plamont » G. Bruley, Inrap V. Zech-Matterne ier siècle apr. J.-C. 1 à 100 1 « séchoir » 1545 32

Gonesse (95) « ZAC Tulipes Nord, site III » A. Mondoloni, Inrap V. Zech-Matterne ier et ier-iie s. apr. J.-C. 100-150 2 fosses, caves 88 74

Épiais-lès-Louvres (95) « La Grande Fosse » J. Avinain, Inrap V. Zech-Matterne ier et ier-iie s. apr. J.-C. 100-150 2 celliers 1265 33

181 60 642 5 549,5

Tableau 1 – Liste des sites étudiés précisant pour chaque établissement le nombre de contextes et d’échantillons étudiés, le volume 
global prélevé et le nombre de restes carpologiques identifiés. Les 6 phases observées sont représentées par l’alternance de couleurs. 
[© M. Derreumaux, Cravo, V. Zech-Matterne, Cnrs]
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Tremblay-en-France (93) « Le Nouret » A. Navecth-Domin, Inrap V. Zech-Matterne Protohistoire 6 fossés, silos 105 190,5  

Le Mesnil-Aubry (95) « Carrières REP-Véolia » C. Touquet Laporte-Cassagne, Sdavo M. Derreumaux LT A - 475 à -400 3 fossés, fosses, silos, tp 5821 88 oui

Le Plessis-Gassot (95) « Le Bois Bouchard » N. Ginoux, Afan V. Zech-Matterne LT A - 475 à -400 2 silos 63 25  

Roissy-en-France (95) « Le Dessus de la Rayonnette » D. Casadei, Inrap V. Zech-Matterne LT A - 475 à -400 8 silos 2094 <680 oui

Saint-Denis (93) « ZAC Nozal-Chaudron » L. Leconte, Inrap V. Zech-Matterne LT A - 475 à -400 2 silos 463 49  

Roissy-en-France (95) « ZAC de la Demi Lune » L. Leconte, Inrap V. Zech-Matterne LT B - 400 à -280 20 silos, fosses 2912 298  

Le Plessis-Gassot (95) « Le Bois Bouchard » N. Ginoux, Afan V. Zech-Matterne LT C - 250 à -150 4 silos 574 50  

Gonesse (95) « ZAC Tulipes Nord, site II » P. Granchon, Inrap V. Zech-Matterne LT C - 250 à -150 23 silos 2516 350 oui

Le Mesnil-Aubry (95) « Carrières REP-Véolia » C. Touquet, Sdavo M. Derreumaux LT C1 - 250 à -200 5 fossés, fosses, silos, tp 1130 407  

Mauregard (77) « Échelle Haute » V. Gonzalez, Inrap V. Zech-Matterne LT C2 - 200 à -150 4 silos 2041 100  

Pierrefitte-sur-Seine (93) « Les Tartres » F. Lafage, Inrap V. Zech-Matterne LT C2-D1 (et C2) - 200 à -90 5 fossés, fosses, silos 108 72 oui

Le Mesnil-Aubry (95) « Carrières REP-Véolia » C. Touquet Laporte-Cassagne, Sdavo M. Derreumaux LT C2-D1 - 200 à -90 15 fossés, fosses, silos, tp 5514 594  

Le Plessis-Gassot (95) « Le Bois Bouchard » N. Ginoux, Afan V. Zech-Matterne LT D - 150 à -30 1 fossé 7 15  

Gonesse (95) « ZAC Tulipes Nord, site III » A. Mondoloni, Inrap V. Zech-Matterne LT D-GR précoce - 150 à -27 3 silos, fosses, bât., fours 73 100  

Pierrefitte-sur-Seine (93) « Les Tartres » F. Lafage, Inrap V. Zech-Matterne LT D1 - 150 à -90 4 fossés, fosses 132 42 oui

Louvres (95) « Le Vieux Moulin » D. Casadei, Inrap V. Zech-Matterne LT D1a - 150 à -120 8 silos 19673 470  

Pierrefitte-sur-Seine (93) « Les Tartres » F. Lafage, Inrap V. Zech-Matterne LT D1b (et transition) - 120 à -90 5 fossés, fosses, silos 113 66 oui

Gonesse (95) « ZAC Tulipes Nord, site III » A. Mondoloni, Inrap V. Zech-Matterne LT D2 - 90 à -30 44 silos, fosses, bât. 12724 1088  

Saint-Denis (93) « Stalingrad » P. Giraud, SDAC V. Zech-Matterne LT D2 - 90 à -30 1 puits 695 2  

Roissy-en-France (95) « Le Dessus de la Rayonnette » D. Casadei, Inrap V. Zech-Matterne LT D2b - 60 à -30 9 silos, fosses stockage 323 <660 oui

Gonesse (95) « ZAC Tulipes Nord, site III » A. Mondoloni, Inrap V. Zech-Matterne Gallo-Romain précoce - 51 à -27 3 bâtiments 41 54

Épiais-lès-Louvres (95) « La Grande Fosse » J. Avinain, Inrap V. Zech-Matterne Auguste-Tibère - 27 à +37 1 celliers 622 10

Bonneuil-en-France (95) « La Fontaine Plamont » G. Bruley, Inrap V. Zech-Matterne ier siècle apr. J.-C. 1 à 100 1 « séchoir » 1545 32

Gonesse (95) « ZAC Tulipes Nord, site III » A. Mondoloni, Inrap V. Zech-Matterne ier et ier-iie s. apr. J.-C. 100-150 2 fosses, caves 88 74

Épiais-lès-Louvres (95) « La Grande Fosse » J. Avinain, Inrap V. Zech-Matterne ier et ier-iie s. apr. J.-C. 100-150 2 celliers 1265 33

181 60 642 5 549,5
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« Les Tartres » ; Gonesse « ZAC des Tulipes Nord », sites II et III ; Saint-Denis (Seine-Saint-
Denis) « ZAC Nozal-Chaudron » et « Stalingrad », et Bonneuil-en-France (Val-d’Oise) « La 
Fontaine Plamont ».

C’est un total de 175 structures (441 prélèvements) qui a été pris en compte, et celles-
ci ont délivré un NTR de 60 537 restes, exclusion faite du site de Tremblay-en-France 
« Le Nouret ».

D’après les indications fournies par le mobilier archéologique et les datations effec-
tuées, 18 attributions chronologiques ont été distinguées. Pour faciliter l’observation des 
changements qui s’opèrent au cours de cette période de temps, qui correspond au second 
âge du Fer et aux lendemains de la conquête romaine, nous avons divisé cette séquence 
en six phases, qui s’échelonnent entre 450 av. J.-C. et la moitié du IIe siècle de notre ère. 
La première figure présente les effectifs de restes et de structures pour ces six subdivi-
sions. On se reportera au tableau 1 pour le détail des regroupements effectués. Ce graphe 
fait apparaître des disparités dans la quantité des données disponibles pour chacune de 
ces phases, les plus récentes étant celles qui sont illustrées par le plus grand nombre de 
contextes, à l’exception de la phase finale de la séquence (figure 1). Les effectifs de restes 
ne sont néanmoins pas complètement dépendants du nombre de faits étudiés, car les 
effectifs les plus importants sont enregistrés pour la phase intermédiaire de La Tène D. 
Les séries sont également riches pour La Tène A, alors que cette phase est documentée 
par le plus faible nombre de contextes. Le déficit le plus important se rapporte à La Tène B, 
en dépit d’un nombre de structures supérieur à celui analysé pour La Tène A.

Figure 1 – Nombre de structures et nombre total de restes carpologiques étudiés pour chacune des phases. Cette 
comparaison met en évidence l’absence de relation directe entre la diversité et l’ampleur de l’échantillonnage et 
le nombre de restes recueillis. [© M. Derreumaux, Cravo, V. Zech-Matterne, Cnrs]
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En revanche, la nature des contextes est relativement similaire d’un site à l’autre.  
Il s’agit en majorité de contextes de stockage, le plus souvent réutilisés comme dépotoirs 
secondaires (silos ou fosses). Très peu d’assemblages primaires ont pu être étudiés,  
à l’exception d’un grenier incendié de La Tène ancienne sur le site du Mesnil-Aubry  
« le Bois Bouchard IV » et d’une concentration de graines découvertes sous les niveaux 
d’effondrement d’un « séchoir à céréales » sur le site de Bonneuil-en-France « La Fontaine 
Plamont ».

Fiabilité des résultats enregistrés

Le site de Tremblay-en-France « Le Nouret », en raison de datations trop floues pour la 
Protohistoire, a dû être écarté. Les autres sites présentent des fourchettes suffisamment 
resserrées pour être analysés dans la diachronie. Du point de vue spatial, les opérations 
archéologiques se distribuent dans la partie centrale du secteur géographique pris en 
compte (figure 2). L’extrême nord de cette zone et toute sa partie sud-est ne sont pas 
renseignés par la carpologie. Du point de vue chronologique, certaines périodes accusent 
un déficit de sites. Ainsi, La Tène B n’est documentée que par une seule étude.

119 échantillons se sont révélés stériles sur un corpus de 441, soit 27 %, mais les sites 
de Gonesse « ZAC des Tulipes II » et du Mesnil-Aubry « le Bois Bouchard IV » en comptabi-
lisent à eux seuls 82, ce qui ramène la proportion à 8 % si on les exclut des décomptes. Si 
l’on s’en tenait aux recommandations usuelles, seulement trois occupations atteindraient 
la limite des 20 contextes habituellement jugée représentative de l’ensemble des activités 
impliquant les ressources végétales dans un établissement donné. Les nombres de restes 
enregistrés sont cependant largement supérieurs à la limite des 100 restes d’espèces 
domestiques habituellement admise pour avaliser la représentation des proportions 
relatives des différentes catégories de plantes. En effet, seulement cinq occupations 
n’atteignent pas cette limite et viendront compléter le tableau 3 à titre qualitatif (présence 
avérée d’espèces), sans être incluses dans les cartes de répartition des cultures.

Les effectifs de restes en NTR sont cependant très variables d’une occupation à l’autre 
(de quelques dizaines à près de 20 000). Pour une approche diachronique des choix de 
culture, des regroupements ont donc été effectués par grands blocs chronologiques, 
indépendamment des sites étudiés. Le nombre moyen d’espèces par site est lui aussi 
élevé, avec 6 espèces par site et des min. /max. qui s’échelonnent de un à quinze. Celui-ci 
ne se réduit de manière significative qu’au cours de La Tène D. En revanche, la représen-
tation des espèces les plus importantes peut complètement oblitérer celle des espèces 
secondaires, faisant apparaître des phénomènes de spécialisation. Ceux-ci n’impliquent pas 
de disparition d’espèces mais plutôt des changements de statut (grande culture devenue 
plante fourragère ou adventice) ou leur relégation à des zones de culture marginales.

Les densités en restes sont relativement élevées. Pour la période laténienne, elles sont 
en moyenne de quinze restes par litre de sédiment brut prélevé, ce qui est très supérieur 
à la moyenne de cinq restes généralement enregistrée dans la plupart des sites proto-
historiques de France du nord, lorsque le remplissage des contextes prélevés se révèle 
composé d’apports détritiques (dépotoirs domestiques au sens large). Les végétaux 
piégés à l’intérieur de ces structures correspondent aux espèces les plus communément 
sollicitées par l’homme, souvent à des fins alimentaires.

Les restes recueillis sont majoritairement carbonisés. Seul le site de Saint-Denis « Sta-
lingrad » a permis de recueillir des semences préservées sous forme subfossile humide. 
Cela diversifie quelque peu les catégories de restes représentées, mais la vaste majorité 
des sites livre surtout des semences de céréales, légumineuses, quelques oléagineux et 
fruitiers. Les groupements végétaux qui relèvent de la végétation spontanée présentent 
de fortes affinités avec la présence d’occupations humaines. Ils sont caractéristiques de 
sols perturbés et/ou enrichis par les activités de la vie quotidienne.
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Figure 2 – Répartition des études carpologiques disponibles dans les limites de la zone d’étude. 
Cette carte montre le déficit de données pour toute la partie méridionale du secteur envisagé. 
[© M. Derreumaux, Cravo V. Zech-Matterne, Cnrs]
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ESPÈCES REPRÉSENTÉES

Dans les limites géographiques de ce bilan, 26 espèces peuvent être considérées 
comme domestiques / cultivées / exploitées, dont neuf céréales, six légumineuses, deux 
oléagineux, une aromatique, deux tinctoriales, quatre fruitiers sauvages et deux domes-
tiques. Le tableau 2 rend compte de cette richesse mais offre aussi une première vue des 
espèces qui sont le plus souvent mentionnées et qui maintiennent leur représentation 
sur le long terme, celles qui apparaissent de manière plus anecdotique et celles qui font 
figure d’exception. Cet aperçu est néanmoins assez rapide, dans la mesure où les espèces 
ont été recensées par site et non par contexte, approche qui aurait livré des résultats  
un peu plus précis.

Parmi les céréales, on remarque l’omniprésence de l’orge vêtue, des blés nus (blés 
tendre / dur / poulard) et de l’amidonnier. La présence de l’épeautre est enregistrée de 
manière plus secondaire et celle de l’engrain ne perdure pas au-delà de La Tène ancienne. 
Les millets ont également tendance à s’estomper. Après le ive siècle, les occurrences du 
millet commun se réduisent à quelques individus, tandis que le millet des oiseaux n’apparaît 
plus. Le seigle n’est sans doute encore qu’une adventice car ses mentions sont exception-
nelles et très mineures en nombre de restes.

Pour les légumineuses, les rôles de premier plan reviennent au pois et à la lentille, 
tandis que les autres espèces sont présentes de manière plus ponctuelle.

La présence remarquable de la vigne est notée dans les sites de Gonesse et de Pierre-
fitte-sur-Seine.

C’est vers la fin de la période gauloise (LT D1b) que l’on remarque les premières occur-
rences de fruitiers domestiques et de plantes aromatiques, d’origine non locale. Ainsi, la 
coriandre est une plante orientale dont les premières attestations en Gaule sont relative-
ment anciennes (LTA, site III de Méaulte dans la Somme ; ZECH-MATTERNE et alii 2011) ; 
elle aurait donc pu y être acclimatée de manière précoce. Les figues peuvent faire l’objet 
d’importations sous forme de fruits secs, dans des amphores dédiées à cet usage (LAUBEN-
HEIMER, MARLIÈRE 2010). On ignore si le figuier a pu être acclimaté en Gaule, ce qui n’est 
pas exclu (DICKSON, DICKSON 1996). Une plante tinctoriale, la gaude, fait aussi son 
apparition dans les ensembles de La Tène D2 du site de Gonesse. Une seule occurrence, 
qui se limite à un reste unique, minéralisé de surcroît, ne permet pas de développer un 
commentaire sur cette plante, dont l’identification est assortie d’un « confer ».

Les occurrences de fruitiers sauvages sont plus précoces, mais restent sporadiques. 
Elles concernent néanmoins différentes espèces (noisetier, prunellier, ronce, sureau) qui 
sont souvent découvertes en contexte protohistorique.

La mention de la guède ou pastel des teinturiers est remarquable. Elle provient du site 
de Roissy-en-France « ZAC de la Demi Lune », où 104 graines ont été retrouvées dans  
le comblement détritique d’un silo de La Tène B.

Les attestations de pépins de raisin à Pierrefitte-sur-Seine « Les Tartres » et Gonesse 
« ZAC des Tulipes Nord » sont elles aussi peu ordinaires car elles sont précoces. Elles font 
partie des cinq mentions de la vigne relevées sur 106 sites de France septentrionale datés 
du vie au ier siècle av. J.-C. (ZECH-MATTERNE, BOUBY 2011). Elles sont toutes localisées 
dans la vallée de la Seine. Les autres sites concernés sont ceux du « Bois d’Échalas » à 
Ville-Saint-Jacques (Seine-et-Marne) et de la résidence aristocratique de « La Justice » à 
Varennes-sur-Seine (Seine-et-Marne). La mention la plus ancienne remonte à La Tène A. 
Ces occurrences demeurent discrètes : à Gonesse « ZAC Tulipes Nord », site II, deux pépins 
ont été découverts dans la structure 4302 datée de La Tène C, sur un total de 2 137 restes ; 
deux pépins supplémentaires ont été identifiés pour 12 737 restes dans le site III et à 
Pierrefitte-sur-Seine « Les Tartres », un seul pour 353 individus (ZECH-MATTERNE, 
BOUBY 2011).
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Noms scientifiques Noms communs
LT 
A

LT 
A

LT 
A

LT 
A

LT 
B

LT 
C

LT 
C

LT 
C1

LT 
C2

LT 
C2-D1

LT 
C2-D1

LT 
D

LT 
D1a

LT 
D1-D1b

LT 
D2

LT 
D2

LT 
D2b

GRP
Aug-
Tibère

ier s. HE

céréales

Avena sativa Avoine cultivée      X X               

Hordeum vulgare Orge vêtue X  X X X X X X X X X  X X X X X X   X

Panicum milliaceum Millet commun X  X X X  X       X  X      

Secale cereale Seigle         X             

Setaria italica Millet des oiseaux   X X   X               

Triticum aestivum / durum / turgidum Blé tendre / dur / poulard  X X X X  X X X X X X X X X  X X  X X

Triticum dicoccum Blé amidonnier X X X X X X X X X X X  X X X X X X   X

Triticum monococcum Blé engrain   X X   X               

Triticum spelta Blé épeautre X  X     X   X     X X     

légumineuses 

Lathyrus sativus Gesse     X                

Lens culinaris Lentille  X  X  X  X   X   X  X X X  X

Pisum sativum Pois X X X X  X  X X X  X X X  X X   X

Vicia ervilia Ers  X  X                 

Vicia faba var. minor Féverole  X          X  X  X     

Vicia sativa Vesce cultivée X       

oléagineux

Camelina sativa Caméline X    X          X       

Linum usitatissimum Lin X    X      X    X X  X    

aromatiques / condimentaires

Coriandrum sativum Coriandre               X       

tinctoriales

Isatis tinctoria Guède, Pastel     X                 

Reseda luteola Gaude               X    X   

fruititers sauvages

Corylus avellana Noisetier   X  X  X    X    X  X X    

Prunus spinosa Prunellier       X      X  X X  X    

Rubus fruticosus Mûrier-ronce                X      

Sambucus nigra Sureau noir                X      

fruitiers domestiques

Ficus carica Figuier               X       

Vitis vinifera Vigne       X       X X       

Nombre espèces 6 3 12 7 11 4 12 4 6 4 7 2 6 6 15 8 8 8 2 1 5

Nb moyen d’espèces / site / phase 7 11 7 5 10 2,5

Tableau 2 – Liste des occurrences des principales espèces domestiques et cueillies et nombre moyen d’espèces dans les établissements 
étudiés. [© M. Derreumaux, Cravo, V. Zech-Matterne, Cnrs]
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PROPORTIONS RELATIVES DES ESPÈCES ET ÉVOLUTION DES CHOIX DE CULTURE

Les proportions d’espèces ont été calculées pour les sites ayant livré plus de 100 restes 
d’espèces domestiques par occupation. Seuls les restes carbonisés ont été pris en compte. 
Les proportions ont été établies sur la base des Nombres minimums d’individus (NMI), 
obtenus en additionnant aux individus complets les nombres de fragments divisés par 
deux. Les résultats de l’ensemble des contextes étudiés pour chaque occupation ont été 
regroupés. Les moyennes obtenues pour chaque espèce ou catégorie de plantes sont 
retranscrites en pourcentages du nombre total d’individus dans les graphes sectoriels. 
Chaque graphe compile les résultats d’une occupation chronologique.

Toutes périodes confondues, certaines catégories de plantes émergent et maintiennent 
leur importance au cours du temps (figure 3). Le rôle des légumineuses (en vert clair) 
apparaît relativement effacé par rapport à celui des céréales, alors que ces deux catégories 
de plantes sont fortement complémentaires aussi bien du point de vue agronomique que 
diététique. Les oléagineux ne représentent qu’une contribution négligeable aux produc-
tions agricoles. Le rôle des plantes tinctoriales est plus difficile à cerner. Les processus 
taphonomiques, au premier rang desquels la carbonisation, expliquent sans doute en 
partie ce constat.

Parmi les céréales, les avoines et le seigle ne représentent que des productions mineures, 
ou pas encore affirmées. Le rôle des millets apparaît ponctuel, sans pour autant être 
anecdotique lorsqu’ils sont impliqués. Au sein des blés, l’engrain représente une denrée 
insignifiante, alors que d’autres blés vêtus, comme l’amidonnier et l’épeautre, figurent 
parmi les espèces de premier plan.

Les productions agricoles majeures sont donc représentées par les blés nus et l’orge 
vêtue, l’amidonnier dans une moindre mesure, et de manière plus ponctuelle l’épeautre 
et les millets. Toutes périodes confondues, on n’observe pas le regroupement de ces 
espèces dans une zone, où des conditions particulières de sols ou de climat privilégie-
raient l’affirmation d’une plante en particulier. Les regroupements observés sont d’ordre 
chronologique et se répartissent en trois temps (figures 4-6) : la Tène A ; La Tène B 
jusqu’à la conquête romaine ; La Tène D2b et le début de la période romaine. Étant donné 
le petit nombre d’établissements qui documente chacune de ces évolutions, il faut consi-
dérer les remarques qui suivent avec la prudence de rigueur. Il s’agit d’un premier schéma 
qui se précisera avec les futures analyses.

Durant La Tène ancienne (figure 4), on observe une diversification des productions et 
une variabilité de celles-ci d’un site à l’autre. À l’échelle des sites, plusieurs espèces 
peuvent adopter des proportions équivalentes, comme à Roissy-en-France « ZAC Nozal 
Chaudron » où les légumineuses, l’orge vêtue, l’amidonnier et l’épeautre composent 
principalement l’assemblage. Ailleurs, l’épeautre, l’amidonnier, ou encore les millets et 
l’orge prédominent. Il y a donc des choix individuels qui ne se répètent pas d’un éta-
blissement à l’autre et qui sont propres à chacun des sites. Sans tomber dans le schéma 
« autarcique », on peut suggérer que ces choix ne sont pas concertés et qu’il n’existe pas 
de spécialisation dans l’agriculture à une échelle régionale, pour cette période.

Les choses changent à partir de La Tène B (figure 5), puisque cette diversité se réduit. 
L’orge vêtue s’affirme comme une espèce de premier plan, accompagnée de l’amidonnier, 
dans des proportions plus modestes. Le site de Gonesse II fait exception à ce schéma et 
reste dans la lignée de ce qui était observé durant La Tène A, avec une diversité marquée 
à l’échelle du site et des proportions relatives qui s’équilibrent entre plusieurs grands 
groupes d’espèces. Cette carte couvre une période de temps relativement large (du ive au 
ier siècle av. J.-C.), et montre que la tendance se maintient durant toute la seconde partie 
de La Tène. L’orge vêtue est par exemple remarquablement dominante dans la batterie 
de silos du site de Louvres « Le Vieux Moulin », pour lequel cinq silos délivrent des 
concentrations de semences d’orge et un seul une concentration d’amidonnier, pour les 



Les sites ruraux du Second âge du Fer dans le bassin versant du Crould en Val-d’Oise et ses marges, 2018, suppl. RAIF, 5, p. 413-434

Véronique ZECH-MATTERNE, Marie DERREUMAUX

424

Figure 3 – Proportions relatives des principales catégories d’espèces domestiques, toutes périodes confondues, 
dans le secteur d’étude. Chaque graphe sectoriel cumule par site les résultats de l’ensemble des contextes se 
rapportant à la phase observée. [© M. Derreumaux, Cravo, V. Zech-Matterne, Cnrs]
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Figure 4 – Proportions relatives des principales catégories d’espèces domestiques sur les sites de La Tène A. 
Chaque graphe sectoriel cumule par site les résultats de l’ensemble des contextes se rapportant à la phase observée. 
[© M. Derreumaux, Cravo, V. Zech-Matterne, Cnrs]
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Figure 5 – Proportions relatives des principales catégories d’espèces domestiques sur les sites de La Tène B 
à La Tène D1. Chaque graphe sectoriel cumule par site les résultats de l’ensemble des contextes se rapportant 
à la phase observée. [© M. Derreumaux, Cravo, V. Zech-Matterne, Cnrs]
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Figure 6 – Proportions relatives des principales catégories d’espèces domestiques sur les sites de La Tène D2 
à la moitié du iie siècle apr. J.-C. Chaque graphe sectoriel cumule par site les résultats de l’ensemble des 
contextes se rapportant à la phase observée. [© V. Zech-Matterne, Cnrs]
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neuf structures étudiées. L’orge vêtue et le blé amidonnier, non panifiables, sont utilisés 
dans la préparation de gruaux et de galettes comme en témoignent des fragments de 
matière organique carbonisés découverts au Mesnil-Aubry « Le Bois Bouchard IV ».

Suite à la conquête romaine (figure 6), une nouvelle tendance s’affirme : la culture 
des blés nus prend la première place et l’orge vêtue disparaît de la scène. Ponctuellement 
l’amidonnier demeure relativement présent. Comme nous l’avons évoqué en introduction, 
ce remplacement des céréales vêtues par des céréales faciles à nettoyer et de préférence 
panifiables correspond à une tendance régionale forte consécutive au phénomène 
d’urbanisation, à la mise en place d’un circuit d’approvisionnement des troupes cantonnées 
aux frontières et à l’ouverture de nouveaux marchés commerciaux après la stabilisation 
de la situation politique en Gaule, sous Auguste.

MISE EN ÉVIDENCE DES CONDITIONS D’EXPLOITATION À L’ÉCHELLE LOCALE,  
À PARTIR DES ESPÈCES SAUVAGES COMMENSALES DES CULTURES

Les mauvaises herbes des cultures ont permis, dans le cas de l’établissement du Mesnil-
Aubry « Le Bois Bouchard IV », d’aborder les conditions d’exploitation des céréales durant 
La Tène C1 et le début de La Tène C2.

L’orge vêtue qui constitue la principale production céréalière du Mesnil-Aubry « Le 
Bois Bouchard IV » durant cette période (83 % des plantes cultivées, hors cerealia et blés 
indéterminés) peut être semée en automne ou au printemps mais la croissance rapide 
des plants de printemps les fragilise. Le blé amidonnier, qui représente 11 % des plantes 
cultivées, est aussi bien une céréale d’hiver que d’été. Les blés dits d’hiver sont semés à 
l’automne ; ils passent la mauvaise saison sous la forme de plantules qui se développent 
dès les premiers beaux jours. L’exposition des semences en germination ou des plantules 
à une période froide, qualifiée de vernalisation, est nécessaire à ces céréales pour arriver 
à épiaison. Dans le cas contraire, elles subissent un retard dans la formation des ébauches 
florales (source : https://tice.agroparistech.fr/coursenligne). Les céréales d’été sont quant 
à elles semées au printemps car elles n’ont pas la capacité d’endurcissement au froid que 
présentent les variétés d’hiver.

Comprenant de nombreuses variétés, l’orge supporte un large spectre de conditions 
édaphiques et peut donc se rencontrer sur des types de sols très différents. L’amidonnier 
donne les meilleurs rendements dans les terres fertiles mais peut aussi s’accommoder de 
conditions beaucoup moins favorables.

Le pois complète le cortège des plantes cultivées. Ces légumineuses, cultures sarclées 
de printemps, demandent beaucoup de soins et d’investissement en temps. Elles pré-
sentent la propriété de fixer l’azote aérien (2N) grâce à l’association symbiotique de leurs 
racines avec des bactéries. La culture de légumineuses permet donc d’enrichir le sol en 
azote et d’en reconstituer les réserves, épuisées par de précédentes cultures. Cependant, 
les légumineuses, représentant 5 % des plantes cultivées, ne sont pas assez nombreuses 
pour envisager une culture en champs, en alternance avec les céréales, comme cela a été 
suggéré pour certains sites de l’âge du Fer du nord-ouest de la Gaule où leurs pourcentages 
atteignent 20 à 30 % du NTR (ZECH-MATTERNE et alii 2009). Même si les légumineuses 
sont moins bien représentées que les céréales dans les ensembles carbonisés, de manière 
générale leur complète absence des contextes de stockage est remarquable, et elles sont 
comparativement beaucoup plus abondantes dans les ensembles de l’époque romaine.

La majorité des plantes sauvages de l’assemblage sont des messicoles, c’est-à-dire des 
mauvaises herbes des cultures d’hiver (12 taxons ; figure 7). Les plantes adventices des 
cultures d’été, des cultures sarclées et des jardins sont moins nombreuses (5 taxons ; 
figure 7). Il est raisonnable de penser que la majorité des céréales étaient semées à l’automne. 
Afin de cerner les types de sols emblavés, les préférences édaphiques des adventices des 
moissons, au sens strict, ont été synthétisées dans le tableau 3 (d’après JAUZEIN 1995). 

https://tice.agroparistech.fr/coursenligne
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Sur les sept plantes messicoles du corpus, quatre désignent clairement une préférence 
pour des sols secs et/ou siliceux (Aphanes arvensis, Bromus secalinus, Scleranthus annuus et 
Vicia hirsuta / tetrasperma). Ces plantes sont également oligotrophes ou insensibles à la 
fumure. La renoncule sarde (Ranunuculus sardous) préfère également les sols siliceux mais 
riches en eau et s’encroûtant facilement. Seuls deux taxons (Sherardia arvensis et Thlaspi 
arvense) poussent plutôt sur des sols calcaires ou argilo-calcaires. Le tabouret des champs 
(Thlaspi arvense) est la seule messicole du corpus à plutôt bien réagir à la fumure qui lui 
confère une plus grande compétitivité.

Figure 7 – Le Mesnil-Aubry (Val-d’Oise), « Carrière REP / Véolia », La Tène C1-C2. Groupements écologiques 
susceptibles d’être représentés par les données carpologiques. [© M. Derreumaux, Cravo, d’après LAMBINON  
et alii 1992]
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TAXONS
Préférences édaphiques 
(d’après Jauzein 1995)

Aphanes arvensis Aphane des champs s’

Bromus secalinus Brome seigle x’ p’ o’

Ranunculus sardous Renoncule sarde h’ l’ s’

Scleranthus annus Scléranthe annuel x’ p s o’

Sherardia arvensis Shérardie des champs c’

Thlaspi arvense Tabouret des champs a’ c n’

Vicia hirsuta / tetrasperma Vesce hérissée / à quatre graines s’

Tableau 3 – Le Mesnil-Aubry (Val-d’Oise), « Carrière REP / Véolia », La Tène C1-C2. Préférences édaphiques des 
plantes messicoles ; a’ : plante poussant plutôt sur des sols argileux compacts ; c : plante calcicole préférant 
les sols riches en calcaires et les terres basiques ; c’ : plante de terrains neutres à faiblement basiques, soit 
venant sur des sols variés mais restant rare sur terrains acides ; h’ : plante plutôt hygrophile, liée à une nappe 
peu profonde ou à un engorgement hivernal ; l’ : plante poussant plutôt sur des limons battants s’encroûtant 
facilement en surface ; n’ : plante plutôt nitrophile, réagissant bien à la fumure qui lui confère une plus grande 
compétitivité ; o’ : plante très sensible à la compétition et disparaissant en cas d’intensification ; p : plante 
de terrains filtrants, généralement sablonneux (psammophilie), quelquefois riches en cailloux ; s : plante 
calcifuge se réfugiant sur des sols siliceux et des terres acides ; s’ : plante de terrains neutres à faiblement 
acides, soit venant sur des sols variés mais restant rare sur terrains basiques ; x’ : plante poussant plutôt sur 
des sols secs. [© M. Derreumaux, Cravo, d’après JAUZEIN 1995]
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Il semble y avoir une mise en culture préférentielle des variétés d’hiver des céréales, 
sur zones sableuses. Celles-ci sont exploitées de manière extensive ou peu fumées. L’orge 
vêtue, espèce rustique et principale culture de l’établissement, s’adapte mieux à ce type 
de sols que d’autres céréales et notamment que le blé amidonnier. Quelques parcelles 
situées sur des marnes calcaires sont également emblavées de céréales et peut-être 
amendées par la fumure.

SEMENCES MINÉRALISÉES DÉCOUVERTES DANS PLUSIEURS « SILOS »  
À GONESSE « ZAC DES TULIPES NORD III » : FOSSES D’AISANCE, FOSSES À FUMIER ?

Les carporestes découverts dans les structures de La Tène D2 sont majoritairement 
carbonisés mais une partie des ensembles issus de silos contiennent une part non négli-
geable de semences minéralisées. Dans la fosse 313 la plus riche, les restes minéralisés 
atteignent une proportion de 91 restes sur 328, soit 28 % de l’effectif. Le processus de 
minéralisation s’opère généralement dans un milieu en voie d’assèchement dans lequel 
se concentrent des sels minéraux issus de la dissolution de matières fécales, de matières 
osseuses et de fumiers végétaux. Des cristaux de phosphate de calcium prennent pro-
gressivement la place de la matière organique à l’intérieur des graines et fruits, dont il ne 
subsiste à terme que des moulages internes ou externes (GREEN 1979).

Le phénomène s’opère rapidement dans les milieux excrémentiels de type latrines ou 
fosses d’aisance et est considéré comme une signature de la présence de faeces (McCOBB 
et alii 2003 ; SHILITO, ALMOND 2010). À Gonesse « ZAC des Tulipes Nord III », la minérali-
sation des carporestes concerne essentiellement les fosses interprétées comme les “silos” 
nos 313, 314, 334, 340 et 555, et dans une moindre mesure ceux des nos 12 et 307. S’ils sont 
spatialement bien distincts les uns des autres, ils sont en revanche tous accolés à des UA 
ou « unités d’habitation » : 313 et 314 sont proches de l’unité d’habitation 13 ; 334 et 340 
sont localisés tout près de l’UA5, 555 à proximité de l’UA10.

Les fosses qualifiées de « silos » au contact des principaux bâtiments auraient éventuelle-
ment pu recueillir des déchets domestiques car on y enregistre la présence occasionnelle 
du raisin, de la figue et de la coriandre, qui sont à l’évidence des espèces consommées. 
Mais la composition des assemblages et la faible densité en restes carpologiques minéra-
lisés excluent une utilisation de ces structures comme fosses d’aisance. En effet, la grande 
majorité des semences et fruits minéralisés issus des silos ne correspondent pas à des 
restes alimentaires, ni même à des espèces comestibles. La plupart des taxons s’appa-
rentent à des plantes sauvages, compagnes des cultures ou des terrains mis en jachère : 
Agrostemma githago, Anagallis arvensis, Anthemis cotula, Atriplex prostrata / patula, Bromus, 
Chenopodium, Daucus carota, Fallopia convolvulus, Galium aparine, Galium spec., 2 types de 
Lamium, Linum, Malva sylvestris, Myosotis, Papaver argemone, Poa annua, Poa, Polygonum persicaria, 
Reseda luteola, Rumex, Sambucus ebulus, Sherardia arvensis, Solanum nigrum, Thlaspi arvense, 
Torilis, Urtica dioica, Urtica urens, Veronica polita. Comme les sels minéraux dérivent obligatoire-
ment de matières riches en phosphates et nitrates, l’idée que ces fosses aient recueil-
li des matières fécales ne peut être d’emblée écartée. Mais l’origine de ces matières reste 
à déterminer. Comme il ne s’agit pas de restes issus de l’alimentation humaine, il pourrait 
éventuellement s’agir de fumiers animaux, auxquels auraient été mêlés des déchets 
domestiques. Ces fumiers sont soigneusement recueillis pour l’amendement des champs 
et des jardins. Si des résidus de litières sont impliqués, et que la minéralisation résulte de 
la transformation d’urines et d’excréments animaux plutôt qu’humains, on peut néan-
moins s’interroger sur l’absence de fragments de tiges (paille) ou de balle de céréale dans 
le matériel. De plus, des restes minéralisés se rencontrent aussi dans le remplissage de 
trous de poteau des mêmes unités d’habitation : 288 pour l’UA2 et 341 pour l’UA5, ce qui 
pose problème car tant que le poteau demeure en place, des piégeages à partir d’éléments 
de surface semblent difficilement envisageables. Les semences ont-elles été minéralisées 
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du fait de la percolation de jus ou d’urines à partir des fosses ? La nature des espèces 
rencontrées à Gonesse évoquerait effectivement la minéralisation d’une partie du lit de 
semences présent naturellement dans les terres.

Les traitements chimiques appliqués actuellement à grande échelle aux sols de culture 
auraient pu entraîner la minéralisation de restes contemporains. Cette hypothèse peut 
être écartée pour plusieurs raisons. Les échantillons proviennent de structures profondes 
dans lesquelles il n’a pas été retrouvé de restes non fossilisés. Parmi les semences miné-
ralisées, on relève la présence d’espèces comme la figue et la coriandre, qui ne font pas 
partie des cultures actuelles en plaine de France et des « mauvaises herbes des champs » 
comme la nielle des blés, en danger d’extinction du fait des épandages répétés d’herbicides. 
Les semences minéralisées correspondent donc bien à des restes archéologiques.

Pourtant, la fonction de ces fosses n’est pas définitivement établie et les processus qui 
ont conduit dans le cas présent à la minéralisation d’adventices ne sont pas complète-
ment élucidés.

CULTURE DE LA GUÈDE SUR LE SITE DE ROISSY-EN-FRANCE « ZAC DE LA DEMI LUNE »

La détermination de plantes tinctoriales dans les ensembles carpologiques apporte un 
éclairage sur ces productions encore mal cernées en Gaule.

Du site de Roissy-en-France « ZAC de la Demi Lune » proviennent un grand nombre  
de graines de guède ou pastel des teinturiers qui attestent la culture de cette plante dans 
le nord de la Gaule aux ive-iiie siècles (ZECH-MATTERNE, LECONTE 2010).

Le site se présente comme un habitat ouvert, dont il ne subsiste que quelques fosses et 
silos. Le silo 48, réutilisé comme dépotoir, a livré 104 graines de guède carbonisées qui 
sont datables par le mobilier associé des années 430-380 av. J.-C. L’assemblage carpologique 
est relativement riche et comprend, outre la guède, des plantes alimentaires, des résidus 
de nettoyage des récoltes, des plantes de prairies parmi lesquelles la marguerite et une 
Astéracée indéterminée sont sur-représentées, des adventices des cultures et des rudérales. 
Les plantes domestiques associées sont la caméline et le lin, l’orge, le millet, l’amidonnier 
et l’ers.

Le nombre total de restes atteint 1 732 spécimens, pour un volume de 10 litres bruts 
étudiés. La guède ne représente que 6 % de l’ensemble. La présence des graines n’est pas 
liée au processus tinctorial lui-même, mais à la nécessité de conserver les semences pour 
renouveler sa culture. En effet, ce ne sont pas les graines qui sont utilisées mais la rosette 
basale de feuilles qui se développe lors de la première année de vie de la plante. Les seules 
raisons de découvrir des graines en concentration relative tiennent donc, soit à leur  
acquisition ou à leur conservation dans le but d’effectuer des semis de la plante, soit à 
leur présence spontanée dans les végétations locales ou à leur maintien en tant que 
plante rudérale subsistant dans les milieux exploités ou fréquentés par l’homme.

On peut exclure ces deux dernières hypothèses. En effet, l’écologie de la guède est 
celle d’une espèce thermophile qui croît en région méditerranéenne. Ailleurs, si elle 
n’est pas cultivée, elle se rencontre surtout en contexte maritime. À l’état spontané, elle 
colonise des lieux incultes, secs et ensoleillés, rochers et falaises, dans presque toute la France 
et peut survenir en adventice dans les champs de céréales. Néanmoins, les occurrences 
archéologiques de la guède en Gaule se limitent à six mentions, réparties sur l’ensemble 
du territoire et qui s’inscrivent dans une fourchette chronologique centrée sur le ve siècle 
av. J.-C. (ZECH-MATTERNE 2010). Ces particularités ne s’inscrivent pas dans un schéma 
de diffusion naturelle de la plante, au sein d’autres cultures ou en dehors de toute exploi-
tation par l’homme. Elle ne fait pas partie des végétations sauvages ou rudérales bien 
établies durant la période laténienne, car les assemblages carpologiques des sites de cette 
période en sont exempts, à l’exception de celui de Roissy-en-France « ZAC de la Demi 
Lune ». Cette présence unique à l’échelle du Bassin parisien, en concentration relative, et 
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son association avec d’autres espèces domestiques renvoient plutôt de la guède l’image 
d’une plante cultivée. Il ne faut pas pour autant obligatoirement la considérer comme 
une espèce dont la culture est de peu d’importance. Alors que l’exploitation de la guède 
est extrêmement poussée dans certaines régions (Picardie, Normandie) durant la fin de 
la période médiévale (PASTOUREAU 2000), les attestations carpologiques de la plante en 
France septentrionale sont aussi rares pour ces périodes qu’elles ne le sont pour l’âge du Fer.

La guède est la seule plante européenne qui permette d’obtenir la gamme des bleus. 
Elle fait partie des « plantes à indigo » qui possèdent des représentants au sein de nom-
breuses familles botaniques, leur dénominateur commun étant l’obtention d’indigotine, 
à partir de précurseurs présents dans la plante. Le principe actif n’est pas directement 
synthétisé par la plante, mais apparaît lors des opérations de broyage et de macération 
des feuilles, par recombinaison moléculaire, à partir de composants spontanément générés 
par la plante. Les étapes qui conduisent à l’élaboration chimique de l’indigo consistent en 
une hydrolyse enzymatique et une dimérisation impliquant des molécules d’indoxyle. 
Aux côtés de l’indigotine, l’obtention d’une seconde molécule, l’indirubine, permet de 
« tirer » les tons vers la gamme des violets et de produire un résultat comparable à celui 
des teintures à la pourpre. Pour une description plus détaillée du processus, on se repor-
tera à CARDON (2003).

Le déroulement de ces procédés tinctoriaux est rendu encore plus complexe par le fait 
que l’indigotine n’est pas soluble dans l’eau. Elle n’est donc pas directement utilisable 
sous sa forme colorante et doit être transformée en leuco-indigo, incolore mais soluble, 
pour imprégner les étoffes. Lorsque la pièce de tissu est sortie du bain et réexposée à l’air, 
l’oxydation qui s’ensuit retransforme le leuco-indigo en indigo insoluble et fait apparaître 
la teinte. La succession des bains permet d’obtenir des tons très saturés mais demande un 
contrôle strict des températures et des temps d’immersion afin d’éviter que la première 
couche de couleur ne soit « lavée » par les suivantes.

Ce savoir-faire suggère un artisanat contrôlé par des artisans spécialisés qui s’adressent 
à une clientèle privilégiée. La chaîne qui conduit de la production de la matière végétale 
à la production de vêtements ou de matière colorante destinée à d’autres usages ne peut 
malheureusement pas être illustrée dans toutes ses étapes à ce stade de la recherche. 
Nous nous bornerons à remarquer que le site de Roissy-en-France « ZAC de la Demi Lune », 
pour lequel la culture de la plante est attestée, est un site on ne peut plus ordinaire.

CONCLUSION

Ce bilan carpologique régional s’inscrit dans la continuité d’une série d’études menées 
sur la moitié septentrionale de la Gaule qui ont permis de retracer l’évolution générale 
des agricultures laténiennes, en relation avec les pratiques d’élevage et de gestion des 
denrées dans cette zone. L’image microrégionale est cohérente avec les observations 
effectuées sur une échelle plus large, mais souligne néanmoins la spécificité de certaines 
découvertes comme celle de la guède sur le site de Roissy-en-France « ZAC de la Demi 
Lune » et les quelques découvertes précoces de pépins de raisin qui se concentrent en 
partie dans la vallée du Crould.



Apports du bilan carpologique sur l’âge du Fer dans la « vallée du Crould » à la connaissance régionale des productions végétales

Les sites ruraux du Second âge du Fer dans le bassin versant du Crould en Val-d’Oise et ses marges, 2018, suppl. RAIF, 5, p. 413-434

433

RÉFÉRENCES BIBLIOGRAPHIQUES

BOUBY L. (2014) – L’agriculture dans le bassin du Rhône, du Bronze final à l’Antiquité. Agrobiodiversité, économie, 
cultures, Archives d’écologie préhistorique, Toulouse, 335 p.

CAPPERS R. T. J., BEKKER R. M., JANS J. E. A. (2006) – Digital Seed Atlas of the Netherlands, Barkhuis, Groningen, 
502 p.

CARDON D. (2003) – Le monde des teintures naturelles, Paris, Belin, 784 p.

DERREUMAUX M. (2012) – Du terrain au terroir. Appréhender les espaces agraires grâce aux grands décapages. Trois 
études carpologiques en territoires ménapien et atrébate, de La Tène ancienne au haut Moyen Âge : Villeneuve-d’Ascq 
« La Haute Borne », Arras « Actiparc » et Dourges « Plateforme Multimodale Delta 3 », Thèse de doctorat, Université 
Paris 1, 2 vol., 304 p.

DICKSON J. H., DICKSON C. (1996) – Ancient and modern occurrences of common fig (Ficus carica L.) in the 
British lsles, Quaternary Science Reviews, 15, p. 623-633.

GREEN F. J. (1979) – Phosphatic mineralization of seeds from archaeological sites, Journal of Archaeological  
Science, 6, p. 279-284.

JAUZEIN P. (1995) – Flore des champs cultivés, INRA éditions, Paris, 898 p.

LAMBINON J., DE LANGHE J.-E., DELVOSALLE L., DUVIGNEAUD J. (1992) – Nouvelle flore de la Belgique, du Grand 
Duché de Luxembourg, du Nord de la France et des régions voisines (Ptéridophytes et Spermatophytes), 4e éd., Meise, 
Éditions du Patrimoine du Jardin botanique national de Belgique, 1092 p.

LAUBENHEIMER F., MARLIÈRE E. (2010) – Échanges et vie économique dans le Nord-Ouest des Gaules. Le témoignage 
des amphores du iie siècle avant J.-C. au ive siècle après J.-C., Besançon, Presses universitaires de Franche-Comté, 
Institut des Sciences et Techniques de l’Antiquité, 602 p.

MALRAIN F., BLANCQUAERT G., LORHO T. (dir.) (2013) – L’habitat rural du second âge du Fer. Rythmes de création 
et d’abandon au nord de la Loire, Paris, Cnrs Éditions / Inrap, 264 p.

McCOBB L. M. E., BRIGGS D. E. G., CARRUTHERS W., EVERSHED R. P. (2003) – Phosphatisation of seeds and roots 
in a Late Bronze Age midden at Potterne, Wiltshire, UK, Journal of Archaeological Sciences, 30-10, p. 1269-1281.

NEEF R., CAPPERS R. T. J., BEKKER M. (2012) – Digital Atlas of Economic Plants in Archaeology, Groningen Archaeological 
Studies, 17, Barkhuis, Groningen, 760 p.

PASTOUREAU M. (2000) – Bleu, histoire d’une couleur, Paris, Le Seuil, 216 p.

SHILITO L. M., ALMOND M. (2010) – Comment on: Fruit and seed biomineralization and its effect on preservation 
by Messager et al., Journal of Archaeological and Anthropological Sciences, 2, p. 225-229.

ZECH-MATTERNE V. (2010) – La guède (Isatis tinctoria L.), une plante cultivée durant l’âge du Fer, en Gaule ?, 
dans : DELHON C., THERY-PARISOT I., THIÉBAULT S. (dir.), Des hommes et des plantes. Exploitation et gestion des 
ressources végétales de la Préhistoire à nos jours, Actes des XXXe Rencontres internationales d’archéologie et 
d’histoire d’Antibes, Paris, Anthropobotanica, 1 (Session Usages et symboliques des plantes). http://www.
mnhn.fr/museum/foffice/science/science/DocScientifique/publications/presentation.xsp?i=1.

http://pufc.univ-fcomte.fr/pufc.php?act=collection_detail&id_collection=-373115403
http://research-information.bristol.ac.uk/en/persons/richard-p-evershed(3af9741b-1030-402d-ae57-e64e19a7314c).html


Les sites ruraux du Second âge du Fer dans le bassin versant du Crould en Val-d’Oise et ses marges, 2018, suppl. RAIF, 5, p. 413-434

Véronique ZECH-MATTERNE, Marie DERREUMAUX

434

ZECH-MATTERNE V., BOUBY L., BOUCHETTE A., CABANIS M., DERREUMAUX M., DURAND F., MARINVAL P., 
PRADAT B., SELLAMI M.-F., WIETHOLD J. (2009) – L’agriculture du vie au ier siècle av. J.-C. en France : état des 
recherches carpologiques sur les établissements ruraux, dans : BERTRAND I., DUVAL A., GOMEZ DE SOTO J., 
MAGUER P. (dir.), Habitats et paysages ruraux en Gaule et regards sur d’autres régions du monde celtique, Actes du 
XXXIe colloque international de l’Association française pour l’étude de l’âge du Fer, Chauvigny (17-20 mai 
2007), tome II, p. 383-416 (Mémoire, XXXV).

ZECH-MATTERNE V., BOUBY L., avec la collaboration de COUBRAY S., BOULEN M., LEMAITRE S. (2011) – Viti-
culture et viniculture dans le nord du Bassin parisien, d’après les données archéobotaniques, dans : POUX M., 
BRUN J.-P., HERVÉ-MONTEIL M.-L. (dir.), La vigne et le vin dans les trois Gaules, Gallia, 68-1, p. 257-262.

ZECH-MATTERNE V., BRUN C. (2016) – Vers une agriculture extensive ? Étude diachronique des productions 
végétales et des flores adventices associées, au cours de la période laténienne, en France septentrionale, dans : 
MALRAIN F., BLANCQUAERT G. (dir.), Évolution des sociétés gauloises du second âge du Fer, entre mutations internes 
et influences externes, Actes du XXXVIIIe colloque international de l’Association française pour l’étude de l’âge 
du Fer, Amiens, 29 mai – 1er juin 2014, p. 623-638 (Revue archéologique de Picardie, no spécial 30).

ZECH-MATTERNE V., DUVETTE L., ROUGIER R. (2011) – Meaulte, Bray-sur-Somme et Fricourt (Somme - Picardie), 
Plate-forme aéro-industrielle de Haute-Picardie, Rapport de fouilles, vol. 1, présentation générale, Édition 
Amiens / Inrap, n.p.

ZECH-MATTERNE V., LECONTE L. (2010) – New archaeobotanical finds of Isatis tinctoria L. (woad) from Iron 
Age Gaul and a discussion of the importance of woad in ancient time, Vegetation History and Archaeobotany, 19, 
p. 137-142.

ZECH-MATTERNE V., WIETHOLD J., PRADAT B., avec la collaboration de TOULEMONDE F. (2014) – L’essor des 
blés nus en France septentrionale : systèmes de culture et commerce céréalier autour de la conquête césarienne 
et dans les siècles qui suivent, dans : DERU X., GONZALEZ-VILLAESCUSA R., DE CLERC W. (ed.), Consommer dans 
les campagnes de la Gaule romaine, Actes du Xe colloque de l’Association AGER, Revue du Nord hors-série,  
Université Charles-de-Gaulle, Lille 3, p. 23-50 (Collection « Art et Archéologie », 21).

Véronique ZECH-MATTERNE
Mnhn / Cnrs, Umr 7209 - AASPE

zech@mnhn.fr

Marie DERREUMEAUX
Centre de recherche archéologique de la vallée de l’Oise

Umr 7209 - AASPE
mariecarpo@free.fr

Pour citer cet article
ZECH-MATTERNE V., DERREUMAUX M., 2018 - Apports du bilan carpologique sur l’âge du Fer dans 
la « vallée du Crould », à la connaissance régionale des productions végétales, RAIF, Supplément 5, 
p. 413-434.

mailto:mariecarpo@free.fr


435

Stéphanie LEPAREUX-COUTURIER
avec la collaboration de 

Gilles FRONTEAU
Cécile MONCHABLON

LE MATÉRIEL DE MOUTURE 
DES SITES RURAUX LATÉNIENS 
DU BASSIN DU CROULD 
(VAL-D’OISE / SEINE-SAINT-DENIS) :

caractéristiques morphologiques et matériaux 

Résumé
L’analyse porte sur une quarantaine d’outils de mouture provenant des 
occupations laténiennes du bassin du Crould. L’assemblage est caractérisé 
par l’importance numérique des outils de mouture rotatifs révélant l’assimi-
lation précoce de ce système de transformation des céréales et l’emploi 
majoritaire des roches locales dans leur mise en œuvre. L’exposé rend 
compte de l’homogénéité typologique et technologique des meules rotatives 
sur l’ensemble de la période considérée.

Mots-clés Âge du Fer, La Tène, mouture, meule va-et-vient, meule  
rotative, géomatériaux, typologie.

Abstract
The study concerns around forty querns from La Tène-period settlements in 
the Crould basin. The significant number of tools for rotary grinding, which 
typifies the assemblage, shows an early assimilation of this system for grain 
transformation and a preferential use of local stone for  fabrication. Typo-
logical and technological uniformity of rotary querns during the period in 
question is demonstrated.

Keywords Iron Age, La Tène, milling, saddle quern, rotary quern,  
geological material, typology.

Zusammenfassung
Diese Analyse stützt sich auf über vierzig Mühlsteine bzw. Mühlsteinfrag-
mente, die von latènezeitlichen Siedlungsfundstellen im Becken des Crould 
stammen. Das Fundensemble wird durch eine bedeutende Anzahl von 
Mühlsteinen und Mühlsteinfragmenten von Drehmühlen charakterisiert. 
Dies bezeugt eine frühzeitige Einführung dieser Technik zur Getreideverar-
beitung sowie die überwiegende Verwendung von lokalen Gesteinen zur 
ihrer Herstellung. Die hier vorgestellte Studie bezeugt die typologische und 
technologische Einheitlichkeit der Drehmühlen, die den gesamten Zeitab-
schnitt der jüngereisenzeitlichen Siedlungen betrifft.

Stichwörter Eisenzeit, La Tène, Vermahlen, Handmühlen (Läufer und 
Unterlieger), Drehmühlen, Rohstoffvorkommen, Typologie.
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INTRODUCTION

Les éléments de mouture témoignent des activités de transformation céréalière réalisées 
au sein des établissements agricoles mais aussi, par les roches dans lesquelles ils sont 
façonnés, de circuits d’approvisionnement plus ou moins éloignés. Les meules, dont  
la morphologie et les différents aspect techniques subissent d’importantes variations, 
régionales et chronologiques, sont un marqueur culturel dont les connaissances se sont 
fortement affinées ces dix dernières années.

Le moulin est constitué de deux éléments superposés. Dans le système va-et-vient on 
distingue un élément fixe, la meule, et un élément mobile, la molette. Tandis que l’élément 
dormant du moulin rotatif est nommé meta et la meule tournante, catillus.

Le moulin va-et-vient constitue l’outil privilégié depuis le Néolithique. Dans le nord 
de la France, il est progressivement remplacé par le moulin rotatif dans le courant de  
La Tène moyenne. Cette innovation ibérique qui voit le jour en Catalogne à la fin  
du vie siècle ou au début du ve siècle av. n. è. (ALONSO MARTINEZ 1997 ; 1999 ; 2002) se 
répand vers l’est de la péninsule ibérique et le sud de la France (ouest de la vallée du 
Rhône uniquement) dans le courant des ve et ive siècles (ALONSO MARTINEZ, PÉREZ 2014) 
puis gagne le nord de la Loire au tournant du iiie siècle (LONGEPIERRE 2012 ; JACCOTTEY 
et alii 2013 ; LONGEPIERRE 2014). En Île-de-France, l’exemplaire le plus ancien connu à  
ce jour provient de l’occupation de Morigny-Champigny « Saint-Pallier » en Essonne 
(LEPAREUX-COUTURIER dans LAWRENCE-DUBOVAC 2015), le mobilier céramique qui lui 
est associé est attribué à La Tène B2 récente-C1a, c’est-à-dire au début du iiie siècle av. n. è.

Les mécanismes d’assemblage, d’ajustement, de centrage (axe de rotation et anille) et 
le système d’actionnement constituent le moulin à bras rotatif. L’analyse de ces différents 
éléments permet de cerner leur évolution et met en évidence d’importantes variabilités, 
notamment dans les systèmes d’anilles, les formes d’œil, les types et positions des manches 
d’entraînement (JODRY et alii 2011 ; ROBIN, BOYER 2011).

Après une présentation du corpus et des contextes de découverte, cette contribution 
présente les matériaux mis en œuvre et les modalités d’approvisionnement dont ils 
témoignent. L’analyse typologique et technologique des pièces permet, dans un second 
temps, de distinguer ou non des variations, régionales ou chronologiques, permettant  
de replacer les outils de mouture employés par les communautés laténiennes du bassin 
du Crould dans le cadre, plus général, des productions synchrones du Bassin parisien.

PRÉSENTATION GÉNÉRALE

Le mobilier macrolithique de 41 des 68 occupations concernées par cette synthèse  
a pu être trié et analysé. Parmi ces 41 sites, seuls 13 d’entre eux ont livré du matériel  
de mouture, formant un corpus composé de 36 meules rotatives et de trois ou quatre 
éléments de moulins va-et-vient (figures 1-2 et tableau 1).

Pour ces derniers, aucune pièce n’est entière et la fragmentation est telle qu’il est 
rarement possible de déterminer quelle partie du moulin va-et-vient est représentée 
(meule ou molette).

Les moulins rotatifs se composent d’une dizaine de meules complètes ou semi-complètes 
et de onze fragments suffisamment bien conservés pour documenter les principales données 
morphologiques (diamètre, conicité, section). Les autres éléments, moins informatifs 
d’un point de vue technique, nous renseignent néanmoins sur les roches mises en œuvre et 
sur les questions d’approvisionnement. Les contextes de découverte sont essentiellement 
détritiques, les objets sont retrouvés en position de rejet, dans le comblement de silos, de 
fosses ou de fossés, plus rarement en remploi dans le calage de poteau. Nous présentons 
les sites selon l’ordre et le numéro retenus dans la synthèse générale.



Le matériel de mouture des sites ruraux laténiens du Bassin du Crould (Val-d’Oise / Seine-Saint-Denis)

Les sites ruraux du Second âge du Fer dans le bassin versant du Crould en Val-d’Oise et ses marges, 2018, suppl. RAIF, 5, p. 435-452

437

Figure 1 – Localisation des sites ayant livré des éléments de mouture. 2 : Gonesse « ZAC des Tulipes Sud II » ; 
4 : Gonesse « ZAC des Tulipes Nord III » ; 10 : Villiers-le-Bel « Déviation RD10 / RD370 » ; 15 : Le Mesnil-Aubry  
« Le Bois Bouchard I et II » ; 17 : Le Mesnil-Aubry « Le Bois Bouchard IV » ; 20 : Fontenay-en-Parisis « La Lampe » ; 
21 : Fontenay-en-Parisis « Les Vignes » ; 22 : Louvres-Marly-la-Ville « Secteur du Roncé 2 » ; 25 : Louvres « Le Vieux 
Moulin » ; 29 : Roissy-en-France « ZAC de la Demi-Lune » ; 30 : Roissy-en-France « Le Dessus de la Rayonnette » ; 
47 : Saint-Denis / Pierrefitte-sur-Seine « Le Haut du Tartre » ; 63, 64 : Tremblay-en-France « Le Nouret ».

Sites vérifiés n’ayant pas livré d’éléments de mouture. 1 : Gonesse « ZAC des Tulipes Sud I » ; 3 : Gonesse « ZAC 
des Tulipes Sud III » ; 5 : Gonesse « ADP Zone nord-est » ; 6 : Gonesse « ZAC Entrée sud de Gonesse I » ;  
7 : Garges-lès-Gonesse « Les Pieds Humides » ; 8 : Villiers-le-Bel « ZAC des Tissonvilliers III » ; 9 : Villiers-le-
Bel « 69-69 bis rue Gambetta » ; 14 : Le Plessis-Gassot « Les Rouilleaux » ; 16 : Le Mesnil-Aubry « Le Bois 
Bouchard III » ; 18 : Le Plessis-Gassot « Le Haut du Mesnil » ; 23 : Louvres « La Borne de Jérusalem » ; 24 : 
Louvres « Le Bois d’Orville II » ; 28 : Le Thillay « La Vieille Baune » ; 31 : Roissy-en-France « Le Moulin à vent 
II » ; 32 : Roissy-en-France « Derrière les Tournelles » ; 33 : Roissy-en-France « 2, 4, 6, 12 rue Jean Moulin » ; 
34 : Roissy-en-France « Le Château » ; 35 : Roissy-en-France « La Mesnil » ; 36 : Roissy-en-France « Le Poirier 
du Choux » ; 38 : Épiais-les-Louvres « Fief et Canton de Magny » ; 41 : Épiais-les-Louvres « Le Petit Merisier 
I » ; 42 : Louvres « Le Poirier à malice » ; 43 : Le Plessis-Gassot « L’Arpent aux chevaux » ; 44 : Le Thillay « Les 
Grands Champs » ; 46 : Roissy-en-France « Le Moulin de la Vignole » ; 68 : Stains « La Cerisaie ».
[© S. Lepareux-Couturier, Inrap]
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SITE COMMUNE LIEUDIT STRUCTURE
DATATION DE 

LA STRUCTURE
MOULIN TYPE TYPE DE MEULE MATIÈRE PREMIÈRE

ÉTAT 
DE CONSERVATION

DIMENSION, 
DIAMÈTRE

HAUTEUR
CONICITÉ DE 

LA SURAFCE ACTIVE
DIAMÈTRE DE L’ŒIL ŒIL DU CATILLUS ŒIL DE LA META

2 Gonesse « ZAC des Tulipes sud II » HalD3_LTA va-et-vient molette Grès à cimentation quartzitique fragment

4 Gonesse « ZAC des Tulipes nord III »
fosse 20 LTD2b rotatif catillus Grès de « Fosses-Belleu » secteur 37 cm 12,5 cm 4° 5 cm circulaire simple

silo 281 LTD2b rotatif catillus Grès de « Fosses-Belleu » secteur 35 cm 11,5 cm 1° 4,5 cm circulaire simple

10 Villiers-le-Bel « Rond-Point du Verger »

silo 501 LTC1/C2

rotatif meta Meulière secteur 37 cm 12 cm 2° 3 cm circulaire perforant

rotatif catillus Meulière fragment   3° 3 cm circulaire simple

rotatif catillus Meulière fragment     indeterminé

rotatif meta Calcaire à cérithes secteur 36 cm 7 cm 0° 3,5 cm  circulaire perforant

rotatif catillus Calcaire à cérithes entier 34 cm 12,5 cm 1° 5 cm circulaire simple  

fossé 200 LTC/D1

rotatif catillus Meulière fragment    5 cm circulaire simple  

rotatif catillus Meulière secteur 37 cm 16 cm 0°  circulaire simple  

rotatif indéterminé Calcaire à cérithes fragment    3 cm   

rotatif catillus Meulière secteur 36,5 cm 12,5 cm 5°  indéterminé  

rotatif meta Meulière fragment   0° 3 cm  circulaire perforant

rotatif indéterminé Poudingue fragment       

15 Le Mesnil-Aubry « Le Bois Bouchard I » fosse LTD1 rotatif meta Grès noduleux titanifère entier 37,5 cm 9 cm 2° 4 cm  circulaire perforant

17 Le Mesnil-Aubry « Le Bois Bouchard IV »

fosse 125

LTC2/D1

rotatif meta Grès noduleux titanifère fragment  6 cm    indéterminé

fossé 4 rotatif indéterminé Grès noduleux titanifère fragment  9 cm     

silo 188 rotatif indéterminé Meulière fragment       

20 Fontenay-en-Parisis « La Lampe », « La Couture »
silo 1130

LTC1/C2
rotatif catillus Calcaire à cérithes entier 26 cm 6 cm 0° 5 cm circulaire simple  

décapage rotatif catillus Meulière demi 37 cm 13,5 cm 4° 3 cm circulaire simple  

21 Fontenay-en-Parisis « Les Vignes »
calage TP 18

LTB2/C

rotatif catillus Meulière fragment   2° 4,7 cm circulaire simple  

rotatif meta Meulière secteur 40 cm  0° 3,8 cm  circulaire perforant

calage TP 9 va-et-vient indéterminé Grès de « Fosses-Belleu » fragment  8,5 cm     

sans no Fontenay-en-Parisis « La Justice » fosse LTD rotatif catillus Calcaire à cérithes entier 30 cm 8 cm 1° 5,5 cm circulaire simple  

22 Louvres « Le Roncé II » fosse Tr1 F2 LTD1
rotatif catillus Grès de « Fosses-Belleu » fragment 37 cm 10 cm 5°  circulaire simple  

rotatif meta Grès de « Fosses-Belleu » secteur 37 cm  0° 3 cm  circulaire perforant

25 Louvres « Le Vieux Moulin »

silo 47

LTD1

rotatif catillus Meulière demi 35 cm 11 cm 1° 6 cm circulaire simple  

silo 53 va-et-vient indéterminé Grès de « Fosses-Belleu » fragment       

calage TP 45 va-et-vient indéterminé Grès à cimentation quartzitique fragment       

29 Roissy-en-France « ZAC de la Demi Lune »

fossé 45
LTC2/D1

rotatif catillus Calcaire à cérithes secteur 31 cm 10,5 cm 5° 4 cm circulaire simple  

silo 78 rotatif indéterminé Calcaire à cérithes fragment       

silo 43

LTD1b

rotatif catillus Calcaire à cérithes secteur 32 cm 12 cm   circulaire simple  

fossé 115 rotatif catillus Calcaire à cérithes demi 30 cm 9,5 cm   circulaire simple  

silo 51 rotatif indéterminé Grès de «Fosses-Belleu» fragment       

30 Roissy-en-France « Le Dessus de la Rayonnette » silo 1155 LTD2b rotatif catillus Meulière demi 37 cm 10 cm 0° 4 cm circulaire simple  

47 Pierrefitte-sur-Seine « Les Tartres »

silo 2099
LTC2/D1

rotatif catillus Meulière demi 34 cm 12 cm 4° 4 cm circulaire simple  

silo 2126 rotatif catillus Meulière demi 36 cm 15 cm 1°  circulaire simple  

fossé 2004
LTD1b

rotatif meta Calcaire à glauconie grossière fragment 36 cm 4,5 cm 3°   indéterminé

fossé (le) rotatif catillus Meulière secteur 34 cm 11 cm 3° 4 cm circulaire simple  

63-64 Tremblay-en-France « Le Nouret » silo 200174-1 LTC2/D1 rotatif meta Meulière fragment 39 cm 13 cm 1° 3 cm  circulaire perforant

Tableau 1 – Inventaire détaillé des outils de mouture retrouvés sur les sites ruraux laténiens du Bassin du Crould.
[© S. Lepareux-Couturier, Inrap]
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À Gonesse, l’occupation de la fin du premier âge du Fer de la « ZAC des Tulipes II » (site 2 ; 
BAUVAIS 2002) a livré un élément de molette va-et-vient et des éclats d’entretien d’outils 
de mouture en grès quartzite. Cette petite série macrolithique significative est présentée 
avec l’étude du site (cf. BAUVAIS et alii, ce volume). À quelques dizaines de mètres au nord, 
sur l’établissement de la « ZAC des Tulipes Nord III » (site 4 ; GRANCHON, MONDOLONI 
2012) a été découvert un catillus en grès de Fosses-Belleu provenant d’un dépôt composé 
d’inhumations et d’ossements animaux retrouvés dans le comblement d’un silo de  
La Tène D2. On peut y rattacher un second catillus de morphologie similaire, façonné dans 
le même matériau, issu du comblement d’une structure antique (fosse 20) recoupant un 
silo plus ancien (silo 555). Cette dernière structure comprend elle aussi des inhumations 
et nous proposons, avec prudence, de considérer comme résiduelle cette meule dans  
le remblai antique et de l’associer, si ce n’est au dépôt lui-même, du moins à l’occupation 
de l’âge du Fer au sens large (figure 31).

L’établissement rural du « Rond-point du Verger » sur la commune de Villiers-le-Bel 
(site 10 ; PARIAT, MARET 2011) a livré onze meules rotatives. L’un des silos recelait, dans 
son remplissage d’abandon, concentré dans un même horizon (fin LTC1-début LTC2), 
trois catillus et deux meta (en meulière et en calcaire à empreintes de cérithes et milioles). 
Le reste des vestiges provient de diverses phases de comblement du fossé d’enclos, sans 
regroupement préférentiel. On y dénombre trois catillus et une meta en meulière, ainsi 
que des fragments de meules en calcaire à empreintes de cérithes et en poudingue à 
galets de silex (figure 33).

De l’opération réalisée par la Jeunesse Préhistorique et Géologique de France (JPGF) 
en 1977 (site 15 ; GUADAGNIN 1983, p. 203) nous n’avons étudié qu’une meta en grès 
qui est actuellement exposée dans la salle d’introduction du musée Archéa de Louvres 
(Val-d’Oise). Elle provient du comblement d’une structure excavée, interprétée comme 
une « fosse-silo », datée de La Tène D1 (figure 32). Le mobilier de mouture rotatif issu de 
l’établissement rural situé au lieudit « Le Bois Bouchard IV » (site 17 ; LAPORTE-CASSAGNE 
2012) est extrêmement fragmenté, il permet de reconstituer au maximum trois meules 
en meulière et en grès noduleux titanifère, provenant de structures associées à la phase 3 
de l’occupation de la ferme, c’est-à-dire à La Tène C1 / C2.

À Fontenay-en-Parisis « La Lampe » (site 20 ; DAVEAU, YVINEC 2001) sur une occupation 
de la fin de La Tène C1-début de La Tène C2, on dénombre deux catillus : l’un en calcaire à 
empreintes de cérithes provient du comblement d’un silo ; l’autre, en meulière, provient 
du décapage de l’occupation et peut lui être directement associé (figure 41). Nous y ajoutons 
un catillus en calcaire à empreintes de cérithes issu du diagnostic archéologique réalisé 

Figure 2 – Répartition chronologique des contextes de découverte des outils de mouture.
[© S. Lepareux-Couturier, Inrap]
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Figure 3 – Meules rotatives. 1. site 4, Gonesse « ZAC des Tulipes Nord III » ; 2 : site 15, Le Mesnil-Aubry « Le Bois 
Bouchard I » ; 3 : site 10, Villiers-le-Bel « Déviation RD10 / RD370» ». [© S. Lepareux-Couturier, Inrap et V. Farget]
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Figure 4 – Meules rotatives. 1 : site 20, Fontenay-en-Parisis « La Lampe » ; 
2 : Fontenay-en-Parisis « La Justice » ; 3 : site 21, Fontenay-en-Parisis 
« Les Vignes » ; 4 : site 22, Louvres / Marly-la-Ville « Secteur du Roncé 2 » ; 
5 : site 25, Louvres « Le Vieux Moulin » ; 6 : site 30, Roissy-en-France 
« Le Dessus de la Rayonnette » ; 7 : site 29, Roissy-en-France « ZAC de la 
Demi-Lune ». [© 1-4, 7 : S. Lepareux-Couturier, Inrap ; 5-6 : C. Pommepuy]
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au lieudit « Champ Feu Gauthier-La Justice » (SUMÉRA 1995) retrouvé dans le comblement 
d’une vaste fosse d’extraction datée de la fin de la période de La Tène (sans précision) et 
dont la morphologie est en tout point identique à l’exemplaire du site précédent (figure 42). 
Au lieudit « Les Vignes » (site 21 ; DAGUZON 1997), des éléments de mouture ont été 
remployés dans le calage de poteaux. L’un d’entre eux a livré les fragments d’un catillus 
et d’une meta en meulière (figure 43) et le second, un élément de surface active en grès 
de Fosses-Belleu qui n’a pu être attribué à l’un ou l’autre des systèmes de mouture (va-et-
vient ou rotatif). Cette occupation est datée, avec précaution en l’absence d’un réexamen 
du mobilier, de la fin de La Tène B2-La Tène C.

Sur la commune de Louvres, le diagnostic réalisé au lieudit « Secteur du Roncé 2 » 
(site 22 ; LEFEUVRE 2010) a mis en évidence une fosse isolée contenant les fragments 
d’un catillus et d’une meta en grès de Fosses-Belleu, le mobilier céramique associé est attri-
buable à La Tène D1 (figure 44). La ferme implantée au lieudit « Le Vieux Moulin » 
(site 25 ; CASADEI 1997), datée de La Tène D1, a livré deux outils macrolithiques indéter-
minés, l’un en grès de Fosses-Belleu (silo 53) et l’autre en grès blanchâtre à grains fins 
(poteau 45) ainsi qu’un catillus en meulière issu du comblement d’un silo (silo 47) situé à 
l’extérieur de l’enclos (figure 45).

À Roissy-en-France, sur l’occupation de la « ZAC de la Demi-lune » (site 29) on dénombre 
trois catillus en calcaire à empreintes de cérithes et deux éléments indéterminés de 
moulin rotatif, l’un en calcaire et l’autre en grès de Fosses-Belleu. Deux pièces provien-
nent de contextes chronologiques attribués à La Tène C2 / D1 (silo 78 et fossé 45), les trois 
autres sont attribués à la phase suivante (LT D1b), en rejet dans le comblement de silos 
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Figure 5 – Meules rotatives ; 1 : sites 63, 64, Tremblay-en-France « Le Nouret ». [© O. Bauchet, Inrap] ; 
2 : site 47, Saint-Denis / Pierrefitte-sur-Seine « Le Haut du Tartre ». [© S. Lepareux-Couturier, Inrap]
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(str. 43 et 51), ou du fossé d’enclos (str. 115 ; figure 47). Sur la même commune, au lieudit 
« Le Dessus de la Rayonnette » (site 30 ; CASADEI 1998), un demi-catillus en meulière 
provient du remblai d’abandon d’un silo daté des années 50-30 av. n. è. (figure 46).

À Saint-Denis / Pierrefitte-sur-Seine « Le Haut du Tartre » (site 47 ; LAFAGE 2012), le 
matériel de mouture est représenté par trois catillus en meulière et une meta en calcaire 
à glauconie grossière (figure 52). Deux d’entre elles proviennent du comblement d’abandon 
de silos associés au premier horizon d’occupation de la ferme (phase 1.2, LT C2-D1) ; 
les deux autres sont issues du remblai d’un fossé lié à l’expansion de la phase 2 (LT D1b). 

Enfin, à Tremblay-en-France « Le Nouret » (sites 63 et 64 ; MARCILLE 1999), la fouille 
partielle d’un établissement rural de La Tène C2-D1 a livré, dans le comblement d’un silo, 
une meta en meulière (figure 51).

MATIÈRE PREMIÈRE

Les matériaux mis en œuvre sont des roches sédimentaires affleurant localement 
(dans un rayon de 20 à 25 km). Un matériau se distingue toutefois de l’assemblage qui 
pourrait être d’origine plus lointaine, traduisant un approvisionnement régional (25 
à 90 km). On trouve, par ordre d’importance numérique, la meulière, les grès tertiaires 
(grès quartzitique gris, grès de Fosses-Belleu et grès noduleux titanifère) et les calcaires 
du Lutétien.

Les moulins rotatifs sont principalement façonnés en meulière (altérite silicifiée de 
calcaires, développée durant le plio-quaternaire ; MENILLET 1993). Cette roche, blanche 
à ocrée, est caractérisée, dans cet assemblage, par son aspect plutôt dense, les vacuoles 
sont fines et rarement pluri-centimétriques (figure 61). On décompte 17 meules en meulière 
(40 % du corpus) et son utilisation couvre La Tène moyenne et finale.

La famille des grès et conglomérats est représentée par 15 pièces (36 % de l’assemblage), 
il s’agit principalement de grès tertiaires, dont trois types ont pu être individualisés :

- le premier groupe est constitué de grès beige à gris-blanc, à grains fins assez bien 
triés, à cimentation quartzitique homogène, dont les grains sont très majoritairement 
constitués de quartz (figure 62). Seuls les outils de mouture va-et-vient sont façonnés 
dans ce matériau. Ces grès peuvent provenir des formations dites des Grès de Beauchamp 
de l’Auversien (Bartonien) ou des Grès de Fontainebleau du Stampien (Rupélien) ;

Figure 6 – Vue macroscopique des matériaux mis en œuvre pour les outils de mouture ; 1 : site 47. [© S. Lepareux-Couturier, Inrap] ; 
2 : site 10. [© V. Farget] ; 3 : échantillon prélevé sur la commune de Belleu dans l’Aisne. [© G. Fronteau, GEGENAA] ; 4 : site 15. 
[© S. Lepareux-Couturier, Inrap] ; 5 : site 10. [© V. Farget] ; 6 : site 47. [© S. Lepareux-Couturier, Inrap] ; 7 : site 10. [© V. Farget]

1 - meulière 2 - grès à cimentation quartzitique 3 - grès de Fosses-Belleu 4 - grès noduleux titanifère

5 - calcaire à cérithes 6 - calcaire à glauconie grossière 7 - poudingue
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- le second est un grès fin à moyen, gris clair, à cimentation quartzitique, caractérisé 
par des traces de débris végétaux et des inclusions de feldspaths (grains blancs), de 
silex (grains noirs), lui donnant un aspect poivre et sel caractéristique (figure 63). Il 
est issu des niveaux tertiaires du Cuisien (Yprésien). Ce grès est nommé « Grès de 
Fosses » ou «Grès de Belleu» suivant les deux principaux secteurs où il a été reconnu 
(CAYEUX 1906 ; FEUGUEUR 1963 ; POMMEPUY 1999 ; LEPAREUX-COUTURIER et alii 
2017a). Ce matériau local qui affleure dans la vallée de l’Ysieux (BOYER et alii 2009) est 
mis en œuvre sur deux des quatre éléments de mouture va-et-vient de cet inventaire 
mais il est étonnamment absent des contextes attribués à La Tène moyenne. Il ne 
réapparaît que tardivement, à partir de La Tène D1 ;

- le dernier groupe est un grès gris-beige, fin à moyen, composé très majoritairement 
de grains de quartz, le plus souvent anguleux et hétérométriques. Les grains sont pris 
dans un liant siliceux gris à beige à l’aspect de matrice, caractérisé par la présence 
d’oxydes de titane (visibles uniquement au microscope). Il présente un aspect nodu-
leux et des micro-cavernes (ou vacuoles), parfois pluri-centimétriques ; ce grès est ici 
nommé «grès noduleux titanifère» (figure 64), il appartient aux formations des grès 
lustrés de l’Éocène (THIRY 1988 ; THIRY, SIMON-COINÇON 1997). Les affleurements ne 
sont actuellement pas clairement identifiés car ces grès forment des masses irrégu-
lières peu visibles au sein de la formation tertiaire du Sparnacien du sud-est de la 
région parisienne et des environs de Chartres. Ce matériau est connu sous le nom de 
Grès de Breuillet, notamment à Jouy, où des ébauches de meules ont été découvertes 
anciennement et lors d’une opération d’archéologie préventive récente menée sur la 
commune en 2015 (GUÉRIN 2016). Ces affleurements sont situés à plus de 60 km au sud 
du bassin du Crould. Dans cette enquête, ce matériau est reconnu sur des meules rota-
tives provenant exclusivement des occupations situées au Mesnil-Aubry « Le Bois 
Bouchard I et IV » dans des contextes chronologiques de La Tène C2 à D1.

Notons la présence de petits fragments d’éléments de mouture indéterminés en pou-
dingue à galets de silex (figure 67) sur le site de Villiers-le-Bel « Rond-Point du Verger ». 
Cette roche conglomératique, dont l’origine est actuellement débattue, est toutefois 
connue en affleurement sur la commune de Coye-le-Forêt, dans l’Oise, à moins de 20 km 
au nord du site. Nous proposons donc, dans l’attente d’études ultérieures, de la considérer 
comme locale mais il est aussi possible qu’il s’agisse d’importation.

On dénombre enfin dix meules en calcaire (24 %), participant uniquement de moulins 
rotatifs. Il s’agit, pour neuf d’entre elles, d’un calcaire coquillier blanc à crème, comprenant 
le plus souvent de nombreuses empreintes (entières ou non) de gastéropodes ornementés 
très aisément reconnaissables : des cérithes (figure 65). Les faciès sont principalement 
vacuolaires, mais dans quelques cas (principalement sur les pièces issues du site de Villiers-
le-Bel « Rond-Point du Verger »), on distingue dans la matrice de nombreuses milioles 
blanches. Malgré ces variations de faciès, il s’agit très certainement de calcaires issus des 
calcaires lutétiens du centre du Bassin de Paris et principalement du Calcaire à cérithes 
du Lutétien supérieur. La variabilité de faciès calcaires mentionnée n’est pas forcément 
le reflet d’aires d’exploitation différentes, car cette diversité existe au sein de la formation 
géologique, où plusieurs bancs légèrement différents peuvent coexister. On retrouve, 
dans cet assemblage, des meules dans ce matériau à partir de la fin de La Tène C1 jusqu’à 
la période augustéenne.

Enfin, sur le site de Saint-Denis / Pierrefitte-sur-Seine « Le Haut du Tartre » (contexte 
LTD1b), il faut signaler la présence d’un fragment de meule rotative en calcaire très gréseux 
coquillier à tendance conglomératique, comprenant des grains et éléments supérieurs  
à 2 mm. Les grains sont essentiellement constitués de quartz, mais on note également  
des grains verts ou verdis (glauconie), ainsi que la présence d’empreintes de bivalves 
dont les coquilles sont dissoutes. Ce faciès de roche calcaire appartient à la formation dite 
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de la Glauconie grossière, de la base du Lutétien du centre du Bassin de Paris (figure 66). 
Bien qu’aucune cartographie de ce faciès local n’ait à ce jour été relevée (ROBERT, LANDRÉAT 
2005), cette formation est particulièrement développée dans l’Aisne (NAZE et alii 2011) 
mais il n’est pas exclu que des affleurements bien cimentés de ce faciès du Lutétien inférieur 
soient localement disponibles.

ANALYSE TECHNIQUE ET MORPHOLOGIQUE

Les 36 meules rotatives sont composées de 21 catillus, 9 meta et 6 fragments de meules 
rotatives indéterminés. La surreprésentation des catillus est assez classique, elle est due, 
pour cette partie active du moulin, à la fragilité accrue par le point de faiblesse qu’est  
le logement de l’emmanchement. Les catillus sont fréquemment fracturés à cet endroit.

Les diamètres ont pu être déterminés pour 24 pièces, ils sont compris entre 26 et 41 cm, 
avec une médiane de 35,5 cm pour des valeurs regroupées principalement entre 32 et 37 cm. 
Nous n’avons pas observé d’évolution ou de variation particulière dans la taille des 
diamètres des moulins retrouvés sur les différentes occupations de la vallée du Crould, de 
La Tène moyenne à la période augustéenne. Ces petits diamètres sont assez caractéris-
tiques des moulins laténiens, quoique légèrement inférieurs à la médiane nationale qui 
se situe autour de 37 cm, et diffèrent clairement des moulins manuels antiques, plus 
grands, dont la médiane est de 42 cm (LEPAREUX-COUTURIER, ROBIN 2017).

Les surfaces actives des moulins recensés ici sont planes à légèrement coniques mais 
leur obliquité ne dépasse généralement pas 5°. L’usure est souvent très forte, marquée 
par un poli généralisé le plus souvent associé à un lustré distal sur lequel on observe 
parfois de très fines stries concentriques dues probablement aux matériaux siliceux qui, 
soit se déchaussent de la pierre soit, ayant échappé au crible, sont amenés avec les grains. 
Si l’on s’en réfère aux observations expérimentales (BUCHSENSCHUTZ, BOYER 1998) l’usure 
distale serait, en effet, caractéristique de la mouture céréalière permettant d’émettre, ici, 
l’hypothèse de moulins à vocation essentiellement farinière. Les usures nécessitent un 
entretien régulier des surfaces de travail afin de garder à la pierre le mordant nécessaire 
au processus de mouture. Les vacuoles (meulière, grès noduleux) ou les empreintes de 
cérithes, présentes sur la majorité des matériaux employés, sont autant d’arêtes tranchantes 
remplissant cette fonction et qui ont certainement orienté le choix vers ces matériaux 
(SCHOUMACKER 1993 ; FRONTEAU, BOYER 2011). On peut considérer que, dans une certaine 
mesure, ils auto-entretiennent la rugosité nécessaire à la mouture. Il est malgré tout 
indispensable de rhabiller régulièrement les surfaces par piquetage ou bouchardage, travail 
réalisé ici «à coups perdus» par percussion dense et régulière. Les surfaces actives des 
deux parties du moulin présentent fréquemment des ressauts distaux plus ou moins 
marqués. Ces traces sont, selon nous, liées à la morphologie et à l’usure différentielle entre 
meta et catillus, le profil tronconique des pièces engendrent une inégalité progressive des 
diamètres qui détériore, à terme, l’appariement exact des surfaces actives.

Les catillus du corpus sont caractérisés par une section tronconique haute, la délinéation 
des flancs peut être rectiligne ou convexe, donnant aux pièces un aspect trapu. Sur la face 
supérieure est aménagée une dépression centrale ou «cuvette» plus ou moins profonde. 
Cette morphologie est présente sur toute la période, quel que soit le matériau utilisé.  
Le nombre de pièces est insuffisant pour statuer sur l’évolution des formes, l’analyse croi-
sée forme / matériau / période n’ayant pas été significative. Le système d’alimentation, 
de centrage et d’entraînement est très homogène. L’œil est circulaire, de profil rectiligne, 
son diamètre ne dépasse pas 5 cm. Il ne présente pas de logement d’anille (il correspond 
au type 1a de la typologie ROBIN, BOYER 2011) et sa partie interne porte généralement 
des stigmates de polis de frottement. L’aménagement pour l’emmanchement est latéral, 
parallèle à la surface active, s’ouvre sur la cuvette et semble systématiquement relié à l’axe 
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central (correspondant au type 2 de la typologie JODRY et alii 2011). Cette configuration 
reflète un système solidaire manche-axe, faisant fonction d’anille et permettant le centrage 
et l’assemblage du moulin (figure 7).

Sur les meta, les flancs sont légèrement tronconiques, l’œil est toujours perforant, 
d’un diamètre inférieur à celui des catillus (3 à 4 cm) et de section rectiligne. Les faces 
inférieures sont planes, marquées par un poli de frottements liés sans doute au mouvement 
du moulin sur un plan de pose. 

Figure 7 – Hypothèse de restitution du fonctionnement des moulins rotatifs laténiens 
du bassin du Crould et plus généralement d’Île-de-France. [© S. Lepareux-Couturier, Inrap]
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SYNTHÈSE ET DISCUSSION

Le seul site daté du Hallstatt final-La Tène ancienne présent dans notre inventaire 
(Gonesse « ZAC des Tulipes Sud II ») a livré exclusivement du mobilier de mouture va-et-
vient (BAUVAIS et alii ce volume). Les contextes les plus précoces présentant des meules 
rotatives sont datés de La Tène moyenne, principalement de la seconde moitié du iiie siècle. 
Les meules va-et-vient y sont quantitativement anecdotiques, très fragmentées, tandis 
que les moulins rotatifs, omniprésents dès cette période, témoignent de l’adoption et de 
l’assimilation généralisée de ce nouvel outil dans le bassin du Crould.

Les informations morpho-typologiques relevées sur les outils de mouture va-et-vient 
sont infimes et cantonnées à la seule occupation de Gonesse « ZAC des Tulipes Sud II » 
(BAUVAIS et alii ce volume). Relevons toutefois l’emploi de grès de Fosses-Belleu pour des 
moulins va-et-vient sur les occupations de Louvres « Le Vieux Moulin » et de Fontenay-
en-Parisis « Les Vignes » provenant très probablement des gisements voisins de la vallée 
de l’Ysieux. Ces indices témoignent d’une exploitation qui reste difficile à quantifier 
compte tenu de l’indigence des informations actuellement disponibles. Notons cependant 
que les premières meules rotatives façonnées dans ce grès sont étonnamment absentes 
des corpus de La Tène moyenne. On ne les retrouve qu’à la fin de la période (LTD1) où elles 
pourraient témoigner de l’émergence des ateliers de Fosses-Bellefontaine-Luzarches qui 
connaîtront leur apogée avec la période romaine (LEPAREUX-COUTURIER et alii 2017a).

Dans la vallée du Crould, comme pour l’ensemble des meules rotatives franciliennes 
de l’âge du Fer, la meulière est le matériau de prédilection (47 %) (LEPAREUX-COUTURIER 
et alii 2017b), il diffère en cela des productions synchrones des vallées de l’Aisne (POMMEPUY 
1999) et de l’Oise (POMMEPUY, GAUDEFROY 2006), où le calcaire est largement dominant 
(respectivement 90 et 83 %). Ici, il ne représente que 28 % de l’assemblage.
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L’absence d’ébauche, de raté de taille et d’éclat de façonnage suggère une mise en 
forme des moulins hors des sites d’habitat. Cette observation est commune sur la très 
grande majorité des sites de l’âge du Fer (POMMEPUY 1999 ; JACCOTTEY et alii 2013). Les 
meules rotatives sont manifestement des produits finis lorsqu’elles arrivent sur les sites 
d’utilisation. Ce constat suppose donc l’existence d’ateliers ou du moins de zones de façon-
nage sur ou à proximité des affleurements qui pourraient être associés à l’émergence d’un 
artisanat spécialisé, induit par la complexité de la mise en forme des meules rotatives  
et de leur ajustement. La présence de meules façonnées en grès noduleux titanifère, dont 
la zone d’affleurement, actuellement connue, est située à plus de 60 km au sud de la 
vallée du Crould, renforce cette hypothèse. On ne les retrouve que sur les sites du « Bois 
Bouchard I et IV » (carrière « REP / Véolia ») dans des contextes La Tène C2 / D1, où elles 
témoignent du dynamisme des réseaux d’approvisionnement déjà noté pour ce secteur 
(BASSET, TROUVÉ ce volume). Leur présence tendrait à renforcer les hypothèses émises 
sur le statut particulier de cette occupation.

Pour l’ensemble des meules rotatives analysé, l’homogénéité technique et morpholo-
gique est donc particulièrement frappante. Elles ont en commun :

- des sections tronconiques hautes ;
- des surfaces de mouture planes ;
- des meta entièrement perforées ;
- pour les catillus, des emmanchements latéraux qui se poursuivent dans une cuvette 

centrale jusqu’à un œil circulaire simple. Ce système supposant que l’axe du manche 
fasse fonction d’anille et assure le centrage.

Ces différents aspects sont caractéristiques des productions synchrones que l’on retrouve 
sur un vaste territoire couvrant l’Île-de-France (LEPAREUX-COUTURIER, MONCHABLON 
2014, LEPAREUX-COUTURIER et alii 2017a-b), l’est de la région Centre (ROBIN dans JOSSET 
et alii 2012), l’ouest de la Champagne (JACCOTTEY et alii à paraître) et le sud de la Picardie 
(POMMEPUY 2003). Ils suggèrent une unité dans la conception mécanique des moulins et 
dans les modalités de transformation céréalière et constituent, à ce titre, un marqueur 
culturel à part entière. La diversité des roches employées sur ce vaste territoire (avec en 
filigrane les multiples ateliers que cela sous-entend) accentue cette unité tout en soulignant 
l’importance du déterminisme géologique et l’existence de réseaux de distribution, 
propres à chaque entité.
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LA MÉTALLURGIE DU FER À L’ÂGE DU FER 
DANS LE BASSIN VERSANT DU CROULD : 

organisation des productions et 
étude de provenance

Résumé
Le secteur de la vallée du Crould est dépourvu de ressources minérales 
locales permettant la production de fer brut. Néanmoins, le métal circule 
sous diverses formes et intègre des réseaux commerciaux en fonction de 
l’organisation socio-économique régionale. Une classification qualitative et 
quantitative des sites nous permet de mettre en évidence une évolution de 
l’organisation de ces activités tout au long du second âge du Fer. Les analyses de 
provenance réalisées sur trois des sites étudiés laissent entrevoir des réseaux 
d’approvisionnement plutôt restreints. L’étude de l’évolution des activités 
de forge dans la vallée du Crould montre que même si les réseaux d’échange 
peuvent permettre de développer des productions locales, l’équilibre reste 
fragile et la moindre modification des relations de pouvoir peut remettre en 
question cet acquis.

Mots-clés Métallurgie du fer, forge, scorie, La Tène, provenance,  
organisation des productions, Île-de-France, Bassin versant 
du Crould.

Abstract
The Crould Valley is lacking in local mineral ore resources for the produc-
tion of wrought iron. Nevertheless, the metal circulates in different forms 
and is included in the socio-economic networks of the area. A qualitative 
and quantitative classification of sites has enabled us to highlight the 
evolution of how these activities were organised during the Late Iron Age. 
The analyses of provenance carried out on three sites indicates a geo-
graphically limited supply network. The study of the evolution of forging 
activities in the Crould Valley shows that even if the exchange networks 
enable the development of local productions, there is a fragile balance 
and the smallest change in power relations can call into question the 
benefits gained.

Keywords Iron metallurgy, forging activities, slag, La Tène, prove-
nance, production organisation, Ile-de-France, Crould Valley.

Zusammenfassung
Das Tal des Crould weist keine lokalen Lagerstätten auf, die eine Herstellung 
von Roheisen gestatten. Trotzdem kam das Metall in verschiedenen Formen vor 
und spielte bei den Handelsbeziehungen im Rahmen der sozioökonomischen 
Kontakte eine Rolle. Eine Klassifizierung der Fundstellen unter qualitativen 
und quantitativen Aspekten hat es gestattet, die Entwicklung und Organisation 
dieser Handelsaktivitäten über die gesamten Latènezeit zu verfolgen. Die 
Herkunftsanalysen, die an Fundmaterial von drei der untersuchten Fundplätze 
durchgeführt werden konnten, lassen vermuten, dass die Handelsnetzwerke 
zur Versorgung mit Eisen eher recht begrenzt waren.
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INTRODUCTION

Le nord du Bassin parisien présente une forte disparité dans la répartition des ressources 
métallifères (BAUVAIS 2008 ; BAUVAIS, FLUZIN 2013). Des zones riches en minerai côtoient 
d’autres qui en sont dépourvues. À l’échelle de l’Île-de-France, ces contrastes sont d’autant 
plus forts que plusieurs secteurs sont connus historiquement pour leur production, 
comme le Sénonais, le Gâtinais, l’Hurepoix, la forêt de Rambouillet et le secteur de Ferrière 
dans le nord de la Seine-et-Marne, alors que d’autres, essentiellement localisés dans le nord 
et le nord-ouest, n’ont développé aucune métallurgie primaire (réduction du minerai) à 
quelque époque que ce soit.

Le secteur de la vallée du Crould fait partie de ces zones dépourvues de ressources 
locales. En revanche, cette absence de production primaire ne signifie pas qu’aucune 
activité métallurgique n’ait eu lieu, ni qu’une étude de la métallurgie du fer soit sans 
intérêt. Au contraire, à toutes périodes, le métal circule sous diverses formes et un secteur 
totalement dépendant des réseaux commerciaux pour son approvisionnement en fer est 
un cas d’étude privilégié des formes d’organisation socio-économique régionales et de  
la provenance des matériaux.

Ce travail fournit une première réflexion sur les formes d’organisation des produc-
tions sidérurgiques et sur leur évolution à l’échelle de cette micro-région. Il permet ainsi 
d’ouvrir des perspectives novatrices sur l’étude de la circulation des produits métalliques. 
Il complète et s’intègre à plusieurs travaux de recherche sur la métallurgie du fer dans  
le nord du Bassin parisien et bénéficie des études récentes sur la circulation des produits 
ferreux aux âges du Fer dans le cadre du programme ANR-DFG CIPIA (BAUVAIS et alii 2011 ; 
DILLMANN et alii 2017).

Ainsi, la vallée du Crould est replacée dans son contexte régional et macro-régional et 
bénéficie des apports récents quant à l’intégration des sites et des régions dans un réseau 
d’acquisition et de redistribution de la matière première métallique. À l’échelle de cette 
micro-région, ce qui semble vrai à une échelle plus large reste-t-il valide ? Sommes-nous 
en présence d’un système proche de celui mis en évidence dans l’Aisne (BAUVAIS et alii 
2007 ; MALRAIN et alii 2010 ; HÉNON et alii 2012) ? De plus, pour la première fois, sera 
posée la question concrète de la provenance du métal travaillé dans les forges de cette 
micro-région, permettant ainsi de retracer une organisation des productions régionales 
en lien avec des affinités économiques et politiques.

Die Untersuchungen zur Entwicklung der Schmiedetätigkeiten im Tal des 
Crould haben ferner zeigen können, dass – selbst wenn es die Handelskon-
takte eine lokale Herstellung von Eisengerätschaften ermöglicht haben −, die 
Aktivitäten sich in einem äußert fragilen Gleichgewicht befanden und dass 
selbst kleinste Veränderungen in den ökonomischen und gesellschaftlichen 
Rahmenbedingungen diese Errungenschaft wieder in Frage stellen konnten.

Stichwörter Eisenverarbeitung, Schmiede, Schlacke, Latènezeit, 
Herkunftsgebiete, Organisation der Eisenverarbeitung, 
Île-de-France, Becken des Crould.
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PRÉSENTATION DES SITES

À l’échelle de la vallée du Crould, 10 sites datés de l’âge du Fer ont livré des restes 
d’activités sidérurgiques. Il s’agit des sites de Bobigny (Seine-Saint-Denis) « La Vache à 
l’Aise », « Hôpital Avicenne » et « Le Stade de la Motte » (fouilles Afan, Inrap, Service 
archéologique de Seine-Saint-Denis – Stéphane Marion / Yves Le Bechennec ; MARION  
et alii 2005), Bonneuil-en-France (Val-d’Oise) « Déviation RD84 » (fouilles Inrap – Stéphane 
Marion ; BRULEY 2005 ; MARION et alii 2016), Fontenay-en-Parisis (Val-d’Oise) « La Lampe » 
(fouilles Afan – Isabelle Daveau), Le Mesnil-Aubry (Val-d’Oise) « Le Bois Bouchard III » 
(Diagnostic Sdavo – Aurélien Lefeuvre), Le Mesnil-Aubry « Le Bois Bouchard IV » (fouilles 
Sdavo – Caroline Touquet Laporte-Cassagne), Louvres (Val-d’Oise) « Le Vieux Moulin » 
(fouilles Afan – Diane Casadei), Roissy-en-France (Val-d’Oise) « Le Château » (fouilles Afan 
– Jean-Marc Séguier) ; SÉGUIER et alii 2008) et Villiers-le-Bel (Val-d’Oise) « Rond-Point du 
Verger » (fouilles Sdavo – Jean-Gabriel Pariat ; figure 1). Ils s’échelonnent de La Tène B2 
à La Tène D1 avec une majorité de sites datés de La Tène C2 et de La Tène D1 (figure 2). 
Cet état des connaissances, tributaire des découvertes d’archéologie préventive, illustre 
néanmoins un constat déjà émis pour le reste du nord du Bassin parisien (BAUVAIS 2007).

Bobigny

Il s’agit d’un ensemble de 3 parcelles regroupées sur une vingtaine d’hectares dans  
la partie ouest de la commune de Bobigny. Ces trois parcelles sont « La Vache à l’Aise » 
(6 800 m2), « Hôpital Avicenne » (env. 4 900 m2), elle-même divisée en trois secteurs, et 
« Le Stade de la Motte » (1 100 m2). Les fouilles ont été réalisées entre 1992 et 2003 par  
les équipes de la Mission Archéologique du Conseil Général de Seine-Saint-Denis et en 
partenariat avec l’Inrap, sous la direction d’Yves Le Bechennec et de Stéphane Marion. 
Les parcelles qui le composent sont relativement éloignées les unes des autres (300 à 800 m) 
mais le chevauchement chronologique, l’homogénéité du mobilier et la similitude de  
la consommation carnée tendent à laisser voir, dans cet ensemble, un seul et unique site 
(MARION et alii 2005 ; MARION et alii 2007). Si cela était le cas, les fouilles représenteraient 
seulement 0,4 % de l’extension probable de l’occupation (30 ha).

L’analyse du mobilier indique une séquence d’occupation longue, allant de la fin de  
La Tène B2 à la fin de La Tène D1, soit environ deux siècles, qui peut être divisée en cinq 
à six phases distinctes, communes à l’ensemble des parcelles.

Le choix a été fait de présenter les trois zones séparément afin de ne pas introduire de 
biais dans les interprétations et la chronologie. De plus, les secteurs sont suffisamment 
distants les uns des autres pour que les activités de forge relevées sur chacun d’eux, bien 
que contemporaines, soient interprétées comme issues d’ateliers distincts.

« La Vache à l’Aise » (LT / C1-LT / D1)

Ce secteur, d’une superficie de 6 800 m2, se compose d’un réseau très dense de fossés 
dont la succession chronologique très rapide a permis un phasage complexe mais précis 
de l’ensemble (LE BECHENNEC, MARION 1998 ; LE BECHENNEC, MARION 2001). Les indices 
de bâtiments font défaut mais les rejets attestent d’une vocation au moins en partie 
domestique du secteur.

L’occupation la plus significative débute au cours du iiie siècle. Un enclos fossoyé est 
aménagé. Large d’à peine 2 m, son comblement naturel intervient rapidement. La richesse du 
mobilier qu’il renferme est exceptionnelle (ossements animaux, meules, perles en ambre, 
bracelet en verre, pendant de ceinture féminine). La fin du iiie et le début du iie siècle sont 
marqués par une vaste réorganisation, matérialisée par un enclos de très grande taille 
dépassant largement les limites du chantier. L’enclos est rapidement redoublé par un 
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Figure 1 – Localisation des sites ayant livré des indices de métallurgie du fer au sein du bassin versant du Crould.
[© S. Bauvais, CEA / Cnrs]
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système de fossés plus larges qui a livré la majeure partie du mobilier du site. Les pièces 
les plus exceptionnelles sont une statue anthropomorphe en bois de chêne, des sque-
lettes de chiens décapités, plusieurs crânes de chevaux et d’hommes, six bracelets en 
verre et une importante quantité de tessons de céramique. Il paraît délicat d’attribuer à 
cet espace une simple fonction agraire. L’existence d’indices récurrents de métallurgie 
des alliages cuivreux et du fer (14,5 kg de scories de forge) et la présence d’un grenier 
dans un angle d’enclos illustrent la pluralité des fonctions (figure 3).

« Hôpital Avicenne - Les Cuisines » (LT / C2b-LT / D1)

Sur 900 m2, les structures, au nombre de 67, ont toutes été fouillées intégralement, 
sauf les fossés qui n’ont pu être que sondés en raison des délais impartis (MARION et alii 
2007). Le mobilier permet de les dater en majorité de La Tène C2b / D1. Elles peuvent être 
séparées en trois ensembles, bien que leur proximité reste un fait non négligeable.  
Le premier, au sud, se compose de quelques fosses et trous de poteau alignés le long d’un 
fossé (120) orienté est-ouest qui s’interrompt aux deux tiers de l’espace décapé. Cet  
ensemble peut être interprété comme une zone domestique grâce au mobilier retrouvé. 
Plus au nord, un ensemble de fosses « polylobées » atteste une différence d’activité avec 
la zone sud. Leur vocation n’est pas claire mais l’hypothèse d’une extraction de matériau 
est vraisemblable. Enfin, une série de petits fossés, tous orientés selon le même axe, sépare 
clairement en deux ensembles les fosses polylobées précédemment citées.

Le mobilier est relativement abondant et provient du remplissage des fosses profondes. 
Ces dernières ont livré de nombreuses amphores Dressel 1a et gréco-italiques. Une plane 
et un ciseau viennent attester une activité de travail du bois et deux fusaïoles montrent 
qu’un travail de filage a été réalisé. Les déchets de forge viennent compléter les autres 
pratiques artisanales sur ou dans les environs du secteur exploré. Il s’agit de 2 081 g de 
scorie ; aucune chute métallique n’a été mise au jour (figure 4).

durée d’occupation du site pratiques métallurgiques avérées

Figure 2 – Tableau chronologique des sites ayant livré des indices de métallurgie du fer au sein du bassin 
versant du Crould. [© S. Bauvais, CEA / Cnrs]
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Figure 3 – Bobigny (Seine-Saint-Denis), « La Vache à l’Aise ». Plan du site et répartition phasée des 
déchets liés à la métallurgie du fer. [© Service départemental d’archéologie de Seine-Saint-Denis, 
modifié par S. Bauvais, CEA / Cnrs]
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Figure 4 – Bobigny (Seine-Saint-Denis), « Hôpital Avicenne ». Plan du site, secteur Cuisine et répartition 
phasée des déchets liés à la métallurgie du fer. [© Service départemental d’archéologie de Seine-Saint-Denis, 
modifié par S. Bauvais, CEA / Cnrs]
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Figure 5 – Bobigny (Seine-Saint-Denis), « Hôpital Avicenne ». Plan du site, secteur Radiothérapie et répartition 
phasée des déchets liés à la métallurgie du fer. [© Service départemental d’archéologie de Seine-Saint-Denis, 
modifié par S. Bauvais, CEA / Cnrs]
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« Hôpital Avicenne – Radiothérapie » (LT / C2-LT / D2)

Une zone d’habitat s’étend sur une surface décapée de près de 450 m2 où les structures 
sont abondantes et trahissent une occupation dense (MARION et alii 2005). Celles-ci 
s’échelonnent principalement de la fin de La Tène C2 à La Tène D1b, seule une fosse peut 
être datée de La Tène D2.

La première implantation (phase A) se compose d’un angle de fossé visiblement 
ouvert, d’un puits et d’une fosse très volumineuse, interprétée comme une cave surmontée 
par un plancher. Une structure de stockage très profonde complète l’ensemble. Cette 
implantation peut former une unité domestique, avec son bâtiment et ses annexes.  
La seconde (phase B) voit se répéter cette forme d’organisation et un plan similaire est 
établi. Au cours de cette phase, l’ouverture dans l’angle du fossé est condamnée.

La phase C voit disparaître le système fossoyé de la fenêtre décapée. Elle s’articule 
autour de deux caves quadrangulaires, d’un silo et de quatre fosses à la fonction indéter-
minée. Enfin, la dernière occupation est pressentie par une fosse partiellement décapée 
à l’ouest.

L’alimentation carnée de grande qualité, la présence de bracelets en verre et en lignite 
mais surtout les restes d’activités artisanales s’accordent pour attribuer à ce secteur 
un statut de haut rang. La métallurgie semble être l’un des éléments principaux avec la 
présence de deux fragments de moules à alvéoles visiblement utilisés pour les métaux 
précieux (or). Les activités de forge sont également présentes avec un poids total de 
déchets scoriacés de 17,5 kg (figure 5).

« Hôpital Avicenne – Hospitalisation » (LT / C2-LT / D1b)

L’ouverture de la fenêtre d’exploration représente 3 500 m2 et se caractérise par  
la présence d’une importante nécropole datée de La Tène B2-C1. Viennent ensuite  
s’implanter des installations domestiques et artisanales datées de La Tène C2 jusqu’au tout 
début de La Tène D2. Quatre structures excavées peuvent être attribuées à la première 
phase (A). Il s’agit d’un ensemble de fosses polylobées, qui pourrait être un bâtiment, 
d’une fosse circulaire et d’une portion de petit fossé. Dès cette phase, les activités artisa-
nales semblent être importantes avec une grande quantité de scories de forge et d’alliage 
cuivreux, des creusets comportant des traces d’or et des moules à alvéoles. La phase 
suivante (B) voit l’implantation d’un système de fossés et de quelques fosses qui ne  
respectent plus les limites de l’espace funéraire. Une fosse polylobée située au nord ren-
ferme une grande quantité de déchets d’artisanat métallurgique et atteste la continuité 
de ces pratiques. La présence de bracelets en verre, et cette fois-ci de céramique tournée 
et d’amphores, révèle également le statut important de cette implantation. La phase C 
intervient dans la continuité de la précédente avec une perduration des fossés et des 
rejets sidérurgiques, et le mobilier céramique confirme une richesse certaine (céramique 
tournée et peinte). Enfin, la phase D annonce une rupture et une fréquentation beaucoup 
plus faible de la zone. Aucun déchet de travail du fer n’y est plus attesté (figure 6).

« Le Stade de la Motte » (LT / D1)

L’emprise s’étend sur environ 1 100 m2, mais la morphologie allongée de l’espace  
exploré empêche d’avoir une vision réellement cohérente de l’organisation spatiale  
(LE BECHENNEC, MARION 1999). Toujours est-il qu’au nord, un espace funéraire est partielle-
ment exploré et comporte 5 sépultures reliées à deux enclos. Au sud de la parcelle, un 
chemin grossièrement empierré est entretenu jusqu’au iie siècle de notre ère et semble 
être au moins en activité dès l’implantation des premières structures domestiques et 
artisanales de La Tène D1b. En effet, suite à l’abandon probable de l’espace funéraire, une 
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Figure 6 – Bobigny (Seine-Saint-Denis), « Hôpital Avicenne ». Plan du site, secteur Hospitalisation et répartition 
phasée des déchets liés à la métallurgie du fer. [© Service départemental d’archéologie de Seine-Saint-Denis, modifié 
par S. Bauvais, CEA / Cnrs]
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zone d’habitat s’implante, matérialisée par un grand nombre de fosses de volume impor-
tant et de fossés. L’enclos s’implante parallèlement à la voie, ce qui semble confirmer leur 
contemporanéité. Le mobilier est caractéristique d’un espace domestique et certains 
points dénotent une richesse certaine, avec 11 fragments de bracelets en lignite, 3 fibules 
en fer et 2 en alliage cuivreux, 11 potins et 3 perles en verre (LE BECHENNEC 2002).

Viennent s’ajouter plusieurs indices d’activités artisanales dont des restes de travail du 
verre et des alliages cuivreux (deux creusets et des scories). Les activités de forge semblent 
être les plus importantes avec près de 18 kg de mobilier scoriacé et de nombreuses chutes 
métalliques de travail à chaud (figure 7).

Bonneuil-en-France « Déviation RD84 » (LT / D1)

Les fouilles du site de Bonneuil-en-France « Déviation RD84 » se sont déroulées sur  
3 zones distinctes dénommées respectivement HAB pour habitat, SEP pour zone funéraire 
et FOR pour zone artisanale de forge (MARION et alii 2016). Elles ont livré plusieurs 
implantations datées du second âge du Fer mais les interactions entre les différentes 
zones restent difficilement interprétables, tout comme leur succession chronologique.

Le secteur forge se compose d’une dépression humide qui a servi de dépotoir au cours 
de La Tène D1. De part et d’autre de cette dépression, un mur en terre crue et un aligne-
ment de poteaux matérialisent le début des bâtiments la jouxtant. Malheureusement,  
la prescription s’est réduite à cette zone décrite et l’occupation en elle-même était déjà 
détruite par l’aménagement de la déviation avant l’intervention archéologique. Cette zone 
de dépotoir a toutefois livré de nombreux fragments de scorie de forge et deux fragments 
de barre à douille. L’activité proprement dite devait avoir lieu à proximité.

Fontenay-en-Parisis « La Lampe » (fin LT / C1-LT / C2)

Le site, fouillé en 1995, représente 3 ha décapés et correspond à une bande de 80 m de 
large sur l’emprise du tracé autoroutier de la Francilienne (DAVEAU, YVINEC 2001). 
Hormis les restes d’une occupation antique, l’essentiel des vestiges appartient à La Tène 
moyenne et se compose de deux portions de fossés parallèles et distants de 140 m, de deux 
bâtiments à 6 poteaux, de deux silos et d’une fosse quadrangulaire. Le mobilier associé est 
abondant et varié et provient pour sa grande majorité des couches de rejet du fossé 1112.

Les indices mobiliers permettent d’interpréter ce site comme particulier d’une certaine 
richesse au sein duquel des événements de type banquet ont pu avoir lieu.

La présence d’activités métallurgiques, à la fois des cuivreux et du fer, renforce 
l’impression de richesse particulière pour la période. Il s’agit en effet de deux creusets 
destinés au travail des métaux fusibles et de 1 863 g de scories de forge.

Toutefois, la faiblesse des vestiges au sol rend très délicate l’interprétation fonction-
nelle de ce site.

Le Mesnil-Aubry « Le Bois Bouchard III » (LT / D1)

Il s’agit d’un établissement rural daté de La Tène D1. Suite à sa découverte en 2007 par 
Aurélien Lefeuvre (Sdavo), aucune prescription de fouille n’a suivi (LEFEUVRE 2008). 
L’établissement gaulois était constitué de deux enclos accolés. Le plus petit (1 600 m2) 
était à usage d’habitat, associé à des fosses, des silos, des foyers et des trous de poteau ; le 
second, en forme de trapèze grossier (environ 7 500 m2) était vide de tout vestige et devait 
être destiné aux activités agricoles et pastorales.

Les traces d’activité métallurgique sont très réduites et se composent d’un peu plus de 
250 g de scorie. Toutefois, chose plus rare, un foyer au sol semble pouvoir être interprété 
comme un foyer de forge (FR92).
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Figure 7 – Bobigny (Seine-Saint-Denis), « Le Stade de la Motte ». Plan du site 
et répartition phasée des déchets liés à la métallurgie du fer. [© Service dépar-
temental d’archéologie de Seine-Saint-Denis, modifié par S. Bauvais, CEA / Cnrs]
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Le Mesnil-Aubry « Le Bois Bouchard IV » (fin LT / C2-LT / D1a)

Le site, fouillé en 2011 par Caroline Laporte-Cassagne du Service départemental d’archéo-
logie du Val-d’Oise, s’étend sur une superficie de 2,5 ha qui couvre la surface de deux enclos 
successifs et leurs abords immédiats (TOUQUET LAPORTE-CASSAGNE, JOUANIN 2012).

Seul le second enclos a livré des restes d’activités sidérurgiques. Il est daté de la fin de 
La Tène C2 et de La Tène D1a, et se compose d’un double fossé parallèle qui délimite une 
aire de 6 500 m2. De nombreuses structures internes dont trois bâtiments, plusieurs silos 
et d’autres fosses et trous de poteau viennent compléter l’ensemble.

Le mobilier récolté est abondant et caractéristique d’activités agropastorales et domes-
tiques. Deux fosses attestent cependant des pratiques de repas festifs de type banquet.

Les activités sidérurgiques sont représentées par 1 836 g de déchets scoriacés et par  
8 chutes métalliques dont deux fragments de demi-produit (figure 8).

Louvres « Le Vieux Moulin » (LT / D1a)

Le site, fouillé en 1997 par Diane Casadei (Afan), est un vaste établissement de plus de 
15 000 m2 composé de deux enclos principaux emboîtés et reliés par des fossés annexes 
(CASADEI, LECONTE 2000). Le reste des structures d’habitat se compose de fosses, de silos 
et de bâtiments sur poteaux, répartis à la fois à l’intérieur et à l’extérieur des enclos. 
L’occupation du site semble relativement courte sur la durée d’une génération à La Tène D1a. 
La structuration du site et le mobilier découvert attestent une certaine aisance des 
occupants de cette ferme.

La présence d’un seul et unique culot de forge pesant 148 g et provenant du comble-
ment du fossé de l’enclos central atteste une activité de forge, mais son caractère unique 
ne permet d’envisager au mieux que la présence d’un artisan de façon momentanée.

Roissy-en-France « Le Château » (LT / B2)

L’occupation datée de La Tène B2 de Roissy-en-France n’est illustrée que par 5 silos 
répartis sur une superficie décapée de moins de 1 600 m2 (SÉGUIER et alii 2008). Malgré la 
grande modestie de l’ensemble, les informations issues de ces fouilles sont remarquables 
et apportent une documentation inédite sur la transition entre le ive et le iiie siècle en 
Plaine de France, notamment concernant les habitats des élites sociales qui se sont fait 
inhumer dans les tombes fastueuses de Roissy ou du Plessis-Gassot. En effet, la richesse et 
la diversité du mobilier illustrent un établissement prospère aux activités diversifiées. 
Même si l’activité est principalement orientée vers l’agriculture et l’élevage, des restes 
illustrent également les productions quotidiennes (textile, cuir) tandis que d’autres attestent 
de productions plus spécialisées. La présence d’armement et des restes de pratiques rituelles 
viennent illustrer la composante guerrière et religieuse de cette communauté.

Le mobilier lié à la métallurgie du fer est très réduit mais atteste tout de même la 
présence de cette activité à proximité à cette période, en lien avec le travail des alliages 
cuivreux. Il s’agit de deux fragments de parois scorifiées (46 g) et de deux fragments de 
culot de forge (64 g).

Villiers-le-Bel « Rond-Point du Verger » (LT / C1-LT / D1)

Le site de Villiers-le-Bel, faisant par ailleurs l’objet d’un article monographique dans 
ce volume, englobe une surface de 16 500 m2 et est occupé dès La Tène ancienne et 
jusqu’au début de La Tène finale. Pour La Tène ancienne, le site est caractérisé par la 
présence de silos disséminés sur la surface du décapage. À la transition entre La Tène 
ancienne et moyenne, l’occupation n’est pas plus dense et se réduit à quelques fosses 
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Figure 8 – Le Mesnil-Aubry (Val-d’Oise), « Le Bois Bouchard IV ». Plan du site et répartition phasée des déchets 
liés à la métallurgie du fer. [© Sdavo, modifié par S. Bauvais, CEA / Cnrs]
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détritiques dont le mobilier semble lié à une occupation domestique. À la fin de La Tène C1, 
un enclos trapézoïdal s’implante et semble durer jusqu’à La Tène D1. Des pratiques de 
consommation collective et de dépôts à caractère symbolique suggèrent que cet habitat 
revêt un statut particulier. Les activités de forge sont attestées au cours de cette occupation 
par 2 042 g de scories (131 fragments) et quelques chutes métalliques (figure 9).

Figure 9 – Villiers-le-Bel (Val-d’Oise), « Rond-Point du Verger ». Plan du site et répartition phasée des déchets 
liés à la métallurgie du fer. [© Sdavo, modifié par S. Bauvais, CEA / Cnrs]
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INTERPRÉTATION ET CLASSIFICATION DES PRODUCTIONS

Cet article propose d’aborder trois points fondamentaux dans l’interprétation des 
activités sidérurgiques d’un site de post-réduction à l’âge du Fer.

Les deux premiers sont d’ordre qualitatif. Il s’agit de caractériser la production à travers 
des études paléométallurgiques et de déchiffrer l’organisation et la spécialisation de cette 
production à l’échelle du site archéologique (présence d’atelier ou d’outils spécialisés, 
organisation spatiale). L’aspect quantitatif est également primordial à travers l’évaluation 
de l’intensité du travail réalisé sur chacun des sites.

Les études paléométallurgiques

Tout d’abord, comme la présentation des sites a pu le montrer, les seules activités 
sidérurgiques présentes dans ce secteur sont liées à la mise en forme du métal en forge 
(post-réduction). Aucune activité de production primaire du fer à partir du minerai n’est 
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attestée (réduction). Pour ce qui est de la présentation des différentes étapes de la chaîne 
opératoire et de leurs déchets caractéristiques, nous renvoyons à l’importante bibliographie 
sur le sujet (FLUZIN et alii 2000 ; SERNEELS, PERRET 2003 ; MANGIN 2004 ; BAUVAIS 2008).

Ainsi, seules des activités de forge sont présentes. Le métal parvient aux établissements 
sous la forme de demi-produits plus ou moins compacts. C’est justement la forme sous 
laquelle le métal est acquis qui va ici nous permettre de replacer le site dans un réseau 
d’acquisition / redistribution du métal. La séparation habituelle entre les activités d’épu-
ration-compactage de produits métalliques bruts et celles d’élaboration de produits finis 
n’a de sens que dans un schéma technique simplifié. En réalité, cette chaîne opératoire est 
beaucoup plus morcelée. Les interruptions de séquences peuvent intervenir à différents 
stades, matérialisés par des produits intermédiaires : les demi-produits. Un demi-produit 
peut circuler sous une forme encore grossière (épuration incomplète) et n’être mieux 
épuré qu’au cours d’une séquence de travail plus avancée, sur le lieu d’élaboration d’un 
objet. De la même manière, une épuration peut se prolonger jusqu’à l’obtention d’une 
ébauche d’objet qui sera acheminée vers un autre lieu pour ses finitions… Les demi-produits 
peuvent donc circuler sous de multiples états morphologiques et structuraux (qualité). 
Les artisans acquièrent ces produits suivant leurs besoins, et bien entendu leurs moyens. 
C’est sur ce point que l’on peut aborder l’organisation d’une production à une échelle 
régionale. Bien sûr, il est peu commun de retrouver ces demi-produits en contexte d’atelier 
hormis dans de très rares cas, et généralement sous une forme fragmentaire. Ces états 
morphologiques et structuraux peuvent alors être abordés grâce aux différentes chutes 
métalliques d’élaboration (qui ont elles-mêmes subi une mise en forme et donc une 
nouvelle compaction), mais aussi grâce aux pertes métalliques retrouvées (ou non) dans 
les scories de forge (BAUVAIS et alii 2007). C’est ainsi l’assemblage des déchets qui permet 
d’attribuer à un site un type d’activité.

Étude macrographique des déchets de post-réduction

Ici encore, nous renvoyons à la littérature abondante quant aux détails de la typologie 
des déchets de post-réduction.

Nous rappellerons tout de même que, schématiquement, quatre types de déchet 
peuvent être engendrés lors d’une activité de post-réduction. Les battitures, les déchets 
métalliques, les déchets scoriacés et les scories magnétiques, ces dernières étant composées 
en partie de métal et en partie de scorie.

La scorie de forge peut être composée de trois types de matériaux, indépendamment 
des catégories morphologiques (ANDERSON et alii 2003). Une première catégorie de 
matériau est nommée SAS pour Scorie Argilo-Sableuse (contient environ 15 % d’oxyde de 
fer). Une deuxième catégorie est appelée SGD pour Scorie Grise Dense (contient environ 
45 % d’oxyde de fer). Et enfin une troisième catégorie est nommée SFR pour Scorie 
Ferreuse Rouillée (contient environ 60 % d’oxyde de fer).

Ensuite, suivant le type de perte de matériau et les conditions de formation de la 
scorie dans le foyer, plusieurs catégories morphologiques de scorie peuvent se former.

Les culots sont les déchets scoriacés les plus caractéristiques d’une activité de forge. 
Un culot est une scorie de section plano-convexe qui se forme, sous l’arrivée d’air, au 
point le plus chaud du foyer de forge (SERNEELS, PERRET 2003 ; MALRAIN et alii 2010).

Les culots résultent des activités de forge réalisées soit en une seule séquence de 
chauffe du foyer, soit entre deux curages, qui deviennent nécessaires quand le forgeron 
est gêné dans la conduite de son travail. Ainsi, ces culots contiennent tous les éléments 
introduits au cours d’une durée maximale d’une journée.

Toutefois, certains petits nodules de scorie (quelques cm3) peuvent se former en péri-
phérie du culot et ne pas s’agglomérer à celui-ci. Il s’agit des scories informes. Elles ne 
sont pas agrégées, soit du fait de la faible quantité de pertes lors de l’activité, soit parce 
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qu’elles se trouvent trop éloignées du culot en formation. Leur petite taille, leur aspect 
fragmentaire ainsi que les conditions périphériques et sporadiques de leur formation 
n’en font pas des éléments pertinents pour l’analyse de la chaîne opératoire. Leur 
proportion peut tout de même apporter des indications importantes sur l’intensité des 
activités réalisées.

Enfin, au cours de chacune des étapes de post-réduction, des chutes métalliques sont 
engendrées, volontairement ou non, et permettent d’informer directement le degré de 
compaction du métal mais aussi la morphologie, voire le type d’objet travaillé. Malheu-
reusement, lors de l’activité d’un forgeron, les pertes vont être les plus réduites possibles 
et, pour l’âge du Fer, les chutes métalliques sont extrêmement rares.

La figure 10 fait la synthèse des déchets sidérurgiques retrouvés sur les sites inventoriés. 
Une très grande différence existe entre les sites. Les quantités de scories vont de quelques 
culots à plus d’une centaine, et de quelques dizaines de grammes à presque 20 kg. Ces 
différences quantitatives sont assurément issues de différences de pratiques et d’inten-
sité d’activité.

COMMUNE /  SITE

PAROIS CULOTS
SCORIES 

INFORMES
ROGNONS 

MAGNÉTIQUES
CHUTES 

MÉTALLIQUES
TOTAL

NMI
Poids 
(g)

NMI
Poids 
(g)

NMI
Poids 
(g)

NMI
Poids 
(g)

NMI
Poids 
(g)

NMI
Poids 
(g)

Bobigny
« Hôpital Avicenne, Radiothérapie »

115 1034 92 14028 639 2541 1 32 6 73 853 17708

Bobigny
« La Vache à l’Aise »

63 386 50 12691 200 1222 2 32 0 0 315 14331

Bobigny
« Le Stade de la Motte »

52 249 130 12251 1437 5069 9 72 56 477 1684 18118

Bobigny
« Hôpital Avicenne, Hospitalisation »

5 8 45 8192 240 1027 0 0 14 232 304 9459

Le Mesnil-Aubry
« Le Bois Bouchard IV »

83 242 11 1184 172 410 0 0 8 553 274 2389

Villiers-le-Bel
« Rond-Point du Verger »

11 63 12 1544 64 287 2 80 3 68 92 2042

Bobigny
« Hôpital Avicenne, Cuisines »

6 42 12 1968 12 42 2 29 0 0 32 2081

Fontenay-en-Parisis
« La Lampe »

52 622 9 853 37 362 1 26 0 0 99 1863

Le Mesnil-Aubry
« Le Bois Bouchard III »

0 0 2 221 2 36 0 0 0 0 4 257

Louvres
« Le Vieux Moulin »

0 0 1 148 0 0 0 0 0 0 1 148

Roissy-en-France
« Le Château »

2 46 2 64 0 0 0 0 0 0 4 110

Figure 10 – Synthèse des déchets sidérurgiques retrouvés sur les sites inventoriés.
[© S. Bauvais, CEA / Cnrs]

Les analyses métallographiques

Les analyses métallographiques consistent à étudier, à l’aide d’un microscope optique, 
une section polie réalisée au sein de déchets métallurgiques sélectionnés à l’issue de 
l’examen macroscopique.

Les scories et les objets métalliques ne suivent pas exactement le même protocole 
d’étude.
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Pour les scories, la méthode d’analyse métallographique des scories employée dans 
cette étude exploite les lois de la thermodynamique (BAUVAIS 2007). Elle permet d’iden-
tifier la nature (chimique et minéralogique) et la morphologie des phases constitutives 
de la scorie (cristallines ou amorphes) dont la texture illustre les conditions de formation. 
Elle informe sur les éléments employés lors de sa formation et en partie perdus dans le 
foyer lors de l’activité qui l’a engendrée (perte en métal – fragments, billes ou filaments –, 
scorie, oxydes, sable, battitures, argile, charbon de bois, cendres, adjuvants, etc.) et sur la 
conduite des procédés pratiqués par le forgeron (rapport oxydation / réduction, tempé-
ratures et durée de chauffe ; FLUZIN 2002). Les culots sont les scories de forge analysées 
en priorité car ils contiennent tous les éléments perdus successivement dans un foyer de 
forge entre deux curages. Ces pertes caractérisent une succession cohérente de séquences 
techniques qui permet de restituer les grandes lignes de la chaîne opératoire.

Pour les chutes et objets métalliques, l’objectif est ici d’établir la qualité des matériaux, 
d’évaluer de manière qualitative la composition chimique (fer / carbone / phosphore) 
ainsi que de reconnaître les techniques de fabrication employées lors de sa mise en forme 
(mise en évidence de soudures etc. ; GALILI et alii 2015).

Échantillonnage

L’échantillonnage des déchets ou objets analysés dépend de la composition et du degré 
d’homogénéité de chaque corpus. Pour les culots de forge, un grand nombre de critères 
descriptifs ont été utilisés afin de créer une typologie propre intégrant les particularités 
de chaque site, et rendant compte d’une disparité ou d’une standardisation dans la pro-
duction de déchets. Ainsi, un système s’appuyant sur des familles morphologiques a été 
privilégié en prenant en compte les convergences de critères. Les critères retenus pour 
la description macrographique se répartissent en cinq catégories : la morphologie générale, 
le matériau, l’aspect et la texture des surfaces, les inclusions et les nuances de couleur.

Les chutes métalliques étant rares dans ce cas, le parti a été pris d’en étudier le plus 
grand nombre possible. La figure 11 présente les choix opérés sur chacun des sites. Il 
s’agit au final de 33 échantillons de scorie et 8 métalliques.

COMMUNE SITE
NB DE FAMILLES 

DE CULOT
ÉCHANTILLONNAGE

Culot Métal
Bobigny « Hôpital Avicenne, Cuisines » 1 0 0
Bobigny « Hôpital Avicenne, Hospitalisation » 4 4 1
Bobigny « Hôpital Avicenne, Radiothérapie » 3 5 4
Bobigny « La Vache à l’Aise » 6 6 0
Bobigny « Le Stade de la Motte » 5 8 0
Bonneuil-en-France « Déviation RD84 » / / 0
Fontenay-en-Parisis « La Lampe » 2 2 0
Le Mesnil-Aubry « Le Bois Bouchard III » 4 4 3
Le Mesnil-Aubry « Le Bois Bouchard IV » 1 0 0
Louvres « Le Vieux Moulin » 1 1 0
Roissy-en-France « Le Château » 1 0 0
Villiers-le-Bel « Rond-Point du Verger » 4 3 0

Total 33 8

Figure 11 – Récapitulatif des échantillonnages opérés sur chacun des sites.
[© S. Bauvais, CEA / Cnrs]

Présentation des résultats

Afin de synthétiser au mieux les résultats des analyses métallographiques, ceux-ci 
seront présentés sous la forme de tableaux (figures 12-13).
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Bobigny « La Vache à l’Aise »

En l’absence d’indice métallique de travail en forge, seules les scories peuvent appor-
ter des données sur le métal travaillé. Aucun fragment métallique n’est attesté dans les 
culots ; il ne s’agit que de petites billes sous la forme de chapelets ou même de filaments. 
Il est donc possible d’avancer l’interprétation d’un travail de métal bien compacté et 
composé au moins en partie d’acier.

Les indices issus des examens métallographiques révèlent qu’une partie des activités 
de ce site était orientée vers la production d’objets de grande taille (masse exceptionnelle 
des culots, présence de nombreuses et larges battitures globulaires et plates, chauffes 
intenses et oxydantes).

Deux des culots analysés présentent une forte proportion de scorie argilo-sableuse. 
Dans ces cas, les ajouts seraient davantage une protection des pièces contre la réoxydation 
à chaud et les pertes. Pour deux autres culots, la présence d’argilo-sableux est liée à des 
indices d’activité de soudure.

Enfin, la présence, dans un même rejet de scories de forge, de charbons, de cendres, 
d’os brûlés et de chevilles osseuses de cornes de bovidés est un indice possible d’activités de 
cémentation (durcissement volontaire du métal par diffusion du carbone dans la masse).

Bobigny « Hôpital Avicenne » secteur Radiothérapie

Les pertes métalliques contenues dans les culots sont réduites et uniquement compo-
sées de petites billes et de chapelets liés à un métal qui a brûlé (chauffe trop intense du 
métal qui fait brûler le carbone de l’acier et disloque sa surface). De plus, les chutes 
métalliques analysées possèdent une qualité inclusionnaire de bonne à excellente. Ainsi, 
le métal travaillé semble avoir été d’une propreté inclusionnaire initiale relativement 
bonne (barre à douille notamment).

La microstructure des pertes de billes et de filaments de ferrite dans les culots tend à 
interpréter le métal travaillé comme étant au moins en partie aciéré. Pour la barre à 
douille AVI 568/4, il s’agit de l’hétérogénéité initiale de la masse brute de fer qu’un 
intense corroyage a structurée en plages successives. Pour AVI 604/10, au moins un repli 
du métal sur lui-même a achevé d’homogénéiser la structure. Enfin, la chute de découpe 
de barre AVI 477/18 possède une composition plus aciérée en périphérie qui diminue 
jusqu’à de la ferrite au centre et pourrait être liée à une cémentation volontaire. Le métal 
est compact dans les trois cas ; seule la scorie magnétique AVI 701-SM comporte de 
nombreuses porosités et des replis. Néanmoins, sa forte réoxydation périphérique et 
l’absence de scories dans ses porosités semblent indiquer qu’il s’agissait initialement 
d’une pièce métallique mise en forme mais qui s’est déstructurée dans le foyer de forge.

Les culots offrent une forte disparité dans la complexité des chaînes opératoires réalisées. 
Ils se caractérisent par une forte proportion d’ajout argilo-sableux, et pour certains, la 
présence de battitures billes dans leur matrice peut signifier qu’ils ont été partiellement 
formés lors d’une activité de soudure.

Bobigny « Hôpital Avicenne » secteur Hospitalisation

Seules de petites pertes métalliques en forme de billes et filaments sont présentes 
dans les culots et se composent naturellement de ferrite. Il est très probable qu’il s’agisse 
de fragments d’acier qui se sont décarburée en tombant dans le foyer. Ainsi, une partie 
du métal peut avoir été au moins légèrement carburée.

L’échantillon métallique AVI 1999-2 est de composition hétérogène et atteste le 
travail d’un métal à la fois ferritique et légèrement aciéré. Sa structure révèle un litage 
entrecoupé de lignes d’inclusions issues de son homogénéisation par corroyage, et son 
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N° INV TYPE
COMPOSITION MACRO DE COUPE (%) BATTITURES LE MÉTAL LES OXYDES DE FER LA SCORIE PHASE DE LA CHAÎNE OPÉRATOIRE

STRATIFIÉ
Fay. A.S. Métal Por. Batt. Roche Billes Glob. Plates Morphologie Composition Propreté 

inclus. 
Glob. 

de wust.
Dend. 

de wust. Herc Amorphe Fay. 
en lattes Fay. pav. 1re 

épur.
2nd 

épur. Elab. Finit° Recyc.

AVI Hospi 030 Culot entier 79 6 0 15 0 0 / *** / Rares petits frgts et billes Ferrite / ** ** / / * / / / * * / /

AVI Hospi 049 Culot entier 61 16 0 22 0 1 * ** / Rares très petites billes Ferrite / ** ** / / / * / / ** * / **

AVI Hospi 051 Culot entier 71 13 0 16 0 0 / ** / Fragments et filaments épars réoxydés Ferrite / **** * / / * * / / ** * / **

AVI Hospi 053 Culot entier 45 37 0 10 1 7 * *** * Billes réoxydées Ferrite / / ** * * ** / / / ** * / *

AVI Radio 002 Culot entier 75 0 6 15 3 1 / * * Petits fragments et billes Ferrite / ** ** / / / ** / / * * / /

AVI Radio 012 Culot entier 50 31 0 14 0 5 * *** / / / / / / / / ** * / / ** * / **

AVI Radio 014 Culot entier 65 22 0 13 0 1 / * * Nombreuses billes et fragments Ferrite / * ** / / * * / / * * / /

AVI Radio 017 Culot entier 49 41 0 7 0 3 * *** / Fragments Ferrite / / ** * / ** / / / ** * / **

AVI Radio 034 Culot entier 75 15 0 10 0 0 / / * Chapelets de billes Ferrite / / / / / *** / / / / * / *

AVI Radio 701 Scorie magn. / / / / / / / * / Billes et gros fragment hétérogène 0,5-0,8 % C > 25 % ** / / * ** / / *? ** / *? /

SDM 004 Culot entier 63 27 0 10 0 0 / ** * Chapelets de billes non réoxydées Ferrite / * *** / / * ** / / * * / /

SDM 007 Culot entier 77 4 0 13 0 6 / *** *** Billes et chapelets de billes Ferrite / ** ** / / ** / / / ** * / **

SDM 015 Culot entier 72 14 2 11 0 1 / ** * Chapelets oxydés et corrodés Ferrite / * *** / / / ** / / ** * / **

SDM 016 Culot entier 49 13 29 9 0 0 ** *** * Fragments et billes 0,02-6,67 % C Variable *** * / *** / * / *? ** / *? *

SDM 022 Culot entier 69 15 0 16 0 0 / ** * Petites billes Ferrite / * * / / ** * / / * * / /

SDM 042 Culot entier 86 0 0 10 0 3 ** *** *** Fragmens parfois brûlés et billes 0,02-0,1 % C 5 à 10 % *** ** * * ** * / / ** * / **

SDM 047 Culot entier 71 14 0 8 0 8 * * *** Petits chapelets Ferrite / * * / / ** * / / * * / **

SDM 048 Culot entier 48 37 0 14 0 1 / * ** Chapelets et billes corrodées Ferrite / * * / / * * / / * ** / /

VAC 009 Culot entier 64 22 0 9 0 5 / ** *** Quelques semis épars Ferrite / ** / ** / * * / / * * / *

VAC 011 Culot entier 87 4 0 8 0 1 / ** ** Petits semis Ferrite / ** * / / * * / / ** * / *

VAC 012 Culot entier 54 28 0 8 0 10 ** ** ** Petites billes Ferrite / * ** / / * * / / * * / *

VAC 015 Culot entier 76 8 0 10 3 3 ** ** / Billes, filaments et semis Ferrite / * * / / ** / / / * * / *

VAC 019 Culot entier 72 0 0 28 0 0 / *** / Très petites billes Ferrite / **** * / / * / / / ** * / /

VAC 027 Culot entier 78 7 0 15 0 0 / *** / Chapelets oxydés et corrodés Ferrite / ** ** / / * ** / / ** * / **

FLL 002 Culot entier 27 46 0 16 11 0 / *** *** / / / *** / / / / ** / / * * / *

FLL 005 Culot entier 23 24 0 39 14 0 / ** * / / / ** * / * * ** / / * ** / *

LMA 001 Culot entier 53 19 0 24 4 0 * ** * Chapelets oxydés et corrodés Ferrite / ** * / * ** ** / / ** * / ***

LMA 004 Culot entier 45 3 2 44 7 0 * ** * Chapelets oxydés et corrodés Ferrite / ** * / * ** * / / ** * / /

LMA 005 Culot entier 30 44 0 25 2 0 / * * / / / * * / ** ** / / / * * / /

LMA 007 Culot entier 39 34 0 21 4 0 * ** * Chapelets de billes non réoxydées Ferrite / ** * / * ** * / / ** * / *

LMA 2007 Culot entier 39 22 1 25 12 0 / ** * Chapelets et billes corrodés Ferrite / ** * / * *** ** / / ** * / **

LVM 001 Culot entier 52 31 0 14 2 0 * ** * Chapelets oxydés et corrodés Ferrite / * ** / / ** * / / ** * / **

VLB 003 Culot entier 31 47 3 31 4 0 / * / Fragments, billes et filaments Ferrite 10 à 15 % * * / * * * / *? * ** *? *

VLB 006 Culot entier 36 0 1 27 37 0 * *** ** Billes et filaments épars Ferrite / *** * / / * * / / ** * / /

VLB 008 Culot entier 25 54 0 21 1 0 / * / / Ferrite / * * / ** ** * / / * ** / /

Figure 12 – Synthèse des résultats des analyses métallographiques réalisées sur les scories des sites étudiés.
[© S. Bauvais, CEA / Cnrs]
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N° INV TYPE
COMPOSITION MACRO DE COUPE (%) BATTITURES LE MÉTAL LES OXYDES DE FER LA SCORIE PHASE DE LA CHAÎNE OPÉRATOIRE

STRATIFIÉ
Fay. A.S. Métal Por. Batt. Roche Billes Glob. Plates Morphologie Composition Propreté 

inclus. 
Glob. 

de wust.
Dend. 

de wust. Herc Amorphe Fay. 
en lattes Fay. pav. 1re 

épur.
2nd 

épur. Elab. Finit° Recyc.

AVI Hospi 030 Culot entier 79 6 0 15 0 0 / *** / Rares petits frgts et billes Ferrite / ** ** / / * / / / * * / /

AVI Hospi 049 Culot entier 61 16 0 22 0 1 * ** / Rares très petites billes Ferrite / ** ** / / / * / / ** * / **

AVI Hospi 051 Culot entier 71 13 0 16 0 0 / ** / Fragments et filaments épars réoxydés Ferrite / **** * / / * * / / ** * / **

AVI Hospi 053 Culot entier 45 37 0 10 1 7 * *** * Billes réoxydées Ferrite / / ** * * ** / / / ** * / *

AVI Radio 002 Culot entier 75 0 6 15 3 1 / * * Petits fragments et billes Ferrite / ** ** / / / ** / / * * / /

AVI Radio 012 Culot entier 50 31 0 14 0 5 * *** / / / / / / / / ** * / / ** * / **

AVI Radio 014 Culot entier 65 22 0 13 0 1 / * * Nombreuses billes et fragments Ferrite / * ** / / * * / / * * / /

AVI Radio 017 Culot entier 49 41 0 7 0 3 * *** / Fragments Ferrite / / ** * / ** / / / ** * / **

AVI Radio 034 Culot entier 75 15 0 10 0 0 / / * Chapelets de billes Ferrite / / / / / *** / / / / * / *

AVI Radio 701 Scorie magn. / / / / / / / * / Billes et gros fragment hétérogène 0,5-0,8 % C > 25 % ** / / * ** / / *? ** / *? /

SDM 004 Culot entier 63 27 0 10 0 0 / ** * Chapelets de billes non réoxydées Ferrite / * *** / / * ** / / * * / /

SDM 007 Culot entier 77 4 0 13 0 6 / *** *** Billes et chapelets de billes Ferrite / ** ** / / ** / / / ** * / **

SDM 015 Culot entier 72 14 2 11 0 1 / ** * Chapelets oxydés et corrodés Ferrite / * *** / / / ** / / ** * / **

SDM 016 Culot entier 49 13 29 9 0 0 ** *** * Fragments et billes 0,02-6,67 % C Variable *** * / *** / * / *? ** / *? *

SDM 022 Culot entier 69 15 0 16 0 0 / ** * Petites billes Ferrite / * * / / ** * / / * * / /

SDM 042 Culot entier 86 0 0 10 0 3 ** *** *** Fragmens parfois brûlés et billes 0,02-0,1 % C 5 à 10 % *** ** * * ** * / / ** * / **

SDM 047 Culot entier 71 14 0 8 0 8 * * *** Petits chapelets Ferrite / * * / / ** * / / * * / **

SDM 048 Culot entier 48 37 0 14 0 1 / * ** Chapelets et billes corrodées Ferrite / * * / / * * / / * ** / /

VAC 009 Culot entier 64 22 0 9 0 5 / ** *** Quelques semis épars Ferrite / ** / ** / * * / / * * / *

VAC 011 Culot entier 87 4 0 8 0 1 / ** ** Petits semis Ferrite / ** * / / * * / / ** * / *

VAC 012 Culot entier 54 28 0 8 0 10 ** ** ** Petites billes Ferrite / * ** / / * * / / * * / *

VAC 015 Culot entier 76 8 0 10 3 3 ** ** / Billes, filaments et semis Ferrite / * * / / ** / / / * * / *

VAC 019 Culot entier 72 0 0 28 0 0 / *** / Très petites billes Ferrite / **** * / / * / / / ** * / /

VAC 027 Culot entier 78 7 0 15 0 0 / *** / Chapelets oxydés et corrodés Ferrite / ** ** / / * ** / / ** * / **

FLL 002 Culot entier 27 46 0 16 11 0 / *** *** / / / *** / / / / ** / / * * / *

FLL 005 Culot entier 23 24 0 39 14 0 / ** * / / / ** * / * * ** / / * ** / *

LMA 001 Culot entier 53 19 0 24 4 0 * ** * Chapelets oxydés et corrodés Ferrite / ** * / * ** ** / / ** * / ***

LMA 004 Culot entier 45 3 2 44 7 0 * ** * Chapelets oxydés et corrodés Ferrite / ** * / * ** * / / ** * / /

LMA 005 Culot entier 30 44 0 25 2 0 / * * / / / * * / ** ** / / / * * / /

LMA 007 Culot entier 39 34 0 21 4 0 * ** * Chapelets de billes non réoxydées Ferrite / ** * / * ** * / / ** * / *

LMA 2007 Culot entier 39 22 1 25 12 0 / ** * Chapelets et billes corrodés Ferrite / ** * / * *** ** / / ** * / **

LVM 001 Culot entier 52 31 0 14 2 0 * ** * Chapelets oxydés et corrodés Ferrite / * ** / / ** * / / ** * / **

VLB 003 Culot entier 31 47 3 31 4 0 / * / Fragments, billes et filaments Ferrite 10 à 15 % * * / * * * / *? * ** *? *

VLB 006 Culot entier 36 0 1 27 37 0 * *** ** Billes et filaments épars Ferrite / *** * / / * * / / ** * / /

VLB 008 Culot entier 25 54 0 21 1 0 / * / / Ferrite / * * / ** ** * / / * ** / /
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474 hétérogénéité de composition est liée à la masse de métal brut initiale. La qualité du 
métal peut également être abordée à travers la présence d’une barre à douille en général 
de très bonne propreté inclusionnaire.

Les activités d’élaboration d’objet réalisées sur le site semblent être très variables. 
L’examen des culots révèle à la fois un travail complexe d’enchaînement de procédés et 
un travail plus simple, constant, homogène, et réalisé à une température identique, rela-
tivement faible.

Certains culots révèlent également le travail plus particulier de gros objets avec de 
nombreuses pertes d’oxyde au feu.

Les culots de ce site présentent tous une petite part de matériaux argilo-sableux 
indiquant leur utilisation presque systématique (de 6 à 37 % dans les culots analysés). 
L’emploi d’ajout siliceux est également attesté par les inclusions amorphes de la ligne de 
soudure de la chute de barre AVI 1999-2.

Bobigny « Le Stade de la Motte »

Étant donné que les quelques fragments métalliques accessibles pour analyses étaient 
entièrement corrodés, seuls des éléments perdus dans les culots peuvent nous renseigner 
quant à la qualité du métal travaillé sur le site. La majorité des culots révèle des pertes 
faibles, sous la forme de billes et de filaments. Elles sont ferritiques mais doivent résulter 
de la brûlure d’un acier. Ainsi, le métal devait être au moins en partie aciéré. De plus,  
le métal devait être d’une qualité inclusionnaire au moins de moyenne à bonne pour qu’il 
n’ait pas engendré de pertes plus volumineuses au cours de son compactage.

Le culot SDM 016 comporte quant à lui de nombreuses pertes sous forme de gros 
fragments et de petites billes et filaments (29 % de la coupe). La présence, sur plusieurs 
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AVI Hospi 
1999-2 Chute métal Découpe de barre 34 18 22 17 9 0,32 0,43 7         

AVI Radio 
477-18 Chute métal Découpe de barre 9 33 13 33 11 0,42 0,26 1         

AVI Radio 
568-4 Demi-produit Découpe de barre à douille 72 18 10 0 0 0,12 0,11 2         

AVI Radio 
604-10 Chute métal Découpe de barre 10 37 30 23 0 0,34 0,18 2         

FLL 2116 Chute métal Découpe de barre 100 0 0 0 0 0,06 0,00 4         

LMA 008 
SD3 Chute métal Découpe de barre 97 2 1 0 0 0,07 0,05 3         

LMA 144 Chute métal Découpe de fer plat 100 0 0 0 0 0,06 0,00 4         

LMA 008 
SD49 Chute métal Soie de préhension 66 26 6 2 0 0,13 0,11 1         

LMA 125 Chute métal Soie de préhension 70 7 11 10 3 0,18 0,21 1         

VLB 1518 Chute métal Éclat 65 35 0 0 0 0,11 0,07 1         

Figure 13 – Synthèse des résultats des analyses métallographiques réalisées sur les chutes métalliques de forge des sites étudiés.
[© S. Bauvais, CEA / Cnrs]
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fragments, de stigmates de martelage, avec des plans de frappe encore visibles et la très 
forte hétérogénéité de l’ensemble des fragments indiquent qu’ils sont plus vraisembla-
blement issus d’un travail de récupération de métal déjà travaillé. Des plages de fonte 
grise sont localement observables. Ceci peut être interprété comme résultant d’un acci-
dent au cours d’une agglomération à chaud de fragments de métal ; la température de 
liquéfaction aurait été alors localement dépassée.

La qualité du métal travaillé dans ce contexte semble alors initialement bonne à très 
bonne mais une partie, issue d’un recyclage, peut être de qualité inférieure.

Cette activité de recyclage est également attestée par la récupération d’objets destinés 
à servir de nouvelle « matière première ». C’est le cas d’une lame qui a servi, au même 
titre que d’autres demi-produits, à l’obtention de petites tiges. Ce recyclage est peut-être 
à relier aux fragments de fourreau de La Tène B2.

Une proportion importante des culots possède une très forte stratification interne 
attestant un enchaînement complexe d’activités.

L’hypothèse d’une production d’épées et de fourreaux peut également être avancée et 
découle de plusieurs constats, dont certains viennent d’être énoncés.

Le principal est la présence, dans un même ensemble, à la fois de chutes de découpes 
de tôle aux formes explicites mais aussi de petites découpes de tige. Ces éléments sont de 
plus liés à des déchets d’armes plus anciennes (tôle de fourreau LT / B2), et à un fabricat 
de pontet.

Dans cette même optique, la présence d’un raté de fabrication de fibule peut indiquer 
la production d’éléments de petite taille à partir d’un demi-produit de type barre à 
douille. Une partie des petits culots peut alors être attribuée à cette activité.

Fontenay-en-Parisis « La Lampe »

L’activité de forge du site n’est représentée que par deux culots et une chute métal-
lique. Les culots sont totalement dépourvus de pertes métalliques : le fer n’est présent 
que sous la forme d’oxyde en de nombreux globules de wüstite. La structure de la chute 
de barre indique également que le métal travaillé est faiblement carburé.

Les culots sont riches en scorie argilo-sableuse, plaçant cette activité plutôt en phase 
finale d’élaboration. Néanmoins, la présence de soudures et d’un travail d’homogénéisation 
du métal par replis successifs dans la chute de barre pourraient indiquer que l’emploi 
d’ajout est associé à une activité de soudure.

Le Mesnil-Aubry « Le Bois Bouchard III »

Seul un culot atteste la présence d’activité métallurgique sur ce site. Sa composition 
indique qu’il a été engendré par le travail en forge d’un métal plutôt aciéré (pertes de 
billes et de filaments métalliques) et d’une bonne propreté inclusionnaire. Les tempéra-
tures atteintes restent relativement faibles et maîtrisées (forte proportion de porosités) 
et l’emploi d’ajout est important. Cela se traduit par une scorie fayalitique comportant 
relativement peu de wüstite.

Le Mesnil-Aubry « Le Bois Bouchard IV »

Les quatre culots et les quatre chutes métalliques étudiés mettent en évidence la pra-
tique d’une large gamme d’activités. Globalement, le métal travaillé sur le site semble 
essentiellement ferritique et d’une excellente propreté inclusionnaire, si l’on en juge par 
les chutes métalliques. Néanmoins, certaines de ces découpes de barre révèlent des taux 
de carbone pouvant aller jusqu’à 0,3 %. De plus, les pertes métalliques dans les culots sous 
la forme de billes et de filaments indiquent qu’un acier plus carburé a brûlé au feu.
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Les chutes métalliques indiquent également qu’une pratique de soudure est présente 
voire même celle d’un « pétrissage » du métal pour homogénéisation (succession d’étire-
ments et de replis).

Parmi les culots de forge, certains révèlent une forte stratification indiquant un travail 
complexe tandis que d’autres sont très homogènes et riches en scorie argilo-sableuse.

Il semble ainsi que les activités pratiquées sur ce site soient variées.

Louvres « Le Vieux Moulin »

Un unique culot illustre l’activité de ce site. Il se caractérise par une stratification 
interne avec quelques pertes de métal sous la forme de billes et de filaments. Il se compose 
d’une première couche riche en oxydes de fer (wüstite) indiquant une oxydation plus 
forte du métal en début d’activité. Lui succède un niveau au faciès plus fayalitique dont 
la partie supérieure comporte quelques pertes de métal. Ce niveau est recouvert de scorie 
argilo-sableuse. Cette succession est typique du travail d’une pièce de métal de taille 
plutôt importante, depuis sa chauffe initiale, son travail en forge et la protection de l’objet 
fabriqué pour ses finitions.

Villiers-le-Bel « Le Rond-Point du Verger »

Les déchets d’activité de forge de ce site sont caractérisés par la forte proportion des 
pertes en fer, sous sa forme métallique et sous la forme d’oxydes. L’un des culots est 
très riche en pertes de métal très déstructuré avec d’importantes cavités et des replis. 
Cette structure hétérogène aurait pu être interprétée comme les résidus d’une activité de 
compactage d’une masse plus ou moins brute si les restes de surfaces rectilignes n’avaient 
pas été conservés en périphérie. Cela indique que la pièce métallique était déjà mise en 
forme avant de se disloquer dans le foyer de forge.

Les autres culots présentent de très larges plages de globules de wüstite, indiquant  
un travail de masse métallique plutôt important, avec une chauffe intense.

La chute métallique présente une microstructure faiblement aciérée associée à une 
propreté inclusionnaire excellente.

Approche qualitative des activités

La masse totale des résidus d’activités recueillie sur l’ensemble des sites du Bassin 
versant du Crould ne peut représenter fidèlement l’intensité des travaux de forge réelle-
ment exécutés sur la profondeur temporelle des occupations. Néanmoins, une méthode 
de classification des sites de forge, proposée pour le nord du Bassin parisien au second 
âge du Fer, permet de caractériser plus facilement la fonction d’un site (BAUVAIS 2007). 
Cette méthode se base sur la comparaison des assemblages métallurgiques caractérisant 
les sites, et sur l’intégration d’autres critères qualitatifs.

Les indices mobiliers

Le premier critère de cette typologie est basé sur des indices mobiliers, d’un point de 
vue qualitatif. Il prend en compte la présence d’éléments spécialisés au sein d’un atelier 
ou d’un site. Il s’agit des foyers et de leur typologie, des divers outils spécialisés et des 
formes d’organisation mis en évidence.

Les formes d’organisation interne que peuvent revêtir les activités d’un atelier de 
post-réduction ou d’un site producteur peuvent être multiples suivant leur intensité et 
leur vocation (spécialisation de la production et des individus, spécialisation du site et agglo-
mération des activités). Ces critères vont impliquer une organisation spatiale particulière 
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qu’il est possible d’aborder à travers la répartition spatiale du mobilier sidérurgique et 
des structures d’atelier.

Dans l’ensemble, trois formes d’aménagement de l’espace artisanal se dégagent pour 
le nord du Bassin parisien au second âge du Fer :

- la première est caractérisée par une absence apparente d’organisation. La répartition 
des déchets sur le site est lâche, ne traduit pas de concentrations et l’absence de bâti-
ments alloués à la forge laisse davantage penser à des activités momentanées pouvant 
se répéter dans le temps et dans des lieux différents. Il faut avoir conscience qu’une 
activité de forge domestique et momentanée, liée par exemple à l’activité agricole 
d’une ferme, ne se déroule pas de façon constante et régulière à l’échelle d’une année. 
On y a recours lorsque la quantité de travail à réaliser est suffisamment importante 
pour justifier l’allumage d’un foyer et sa mise en température, action particulière-
ment coûteuse en charbon de bois. De plus, la présence d’un atelier construit, alloué à 
une activité domestique sporadique, est très rarement attestée. Cette phase de travail 
est donc plutôt « saisonnière » et peut se dérouler à divers emplacements à l’intérieur 
de l’espace habité ou même à distance de celui-ci, suivant les divers aménagements 
de l’espace qui ont été effectués entre deux périodes d’activité métallurgique. Les 
vestiges que ces activités laissent sont par conséquent très lâches. Le scenario impli-
quant le travail d’un artisan « itinérant » ou venant d’un autre habitat pour fournir  
ses services se traduit matériellement de la même façon ;

- la seconde est marquée par la présence d’une concentration particulière de mobilier 
ou par celle d’un bâtiment destiné à la forge. Cela indique la présence d’un espace  
de production particulier et durable. En effet, dans le cas d’une activité régulière,  
un atelier spécialisé est nécessaire afin de conserver le foyer et les ustensiles à l’abri 
des intempéries. L’activité va donc être circonscrite à un espace alloué ;

- la troisième représente une forme d’aboutissement de l’organisation, avec la mise en 
place de quartiers artisanaux, aux activités et aux localisations plus ou moins spécialisées.

Ainsi, il est possible de former trois groupes à partir de la présence ou de l’absence de 
ces critères sur les sites pris en compte (figure 14).
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1

Bobigny « Hôpital Avicenne, Radiothérapie » ? ? X   X    X

Bobigny « Hôpital Avicenne, Hospitalisation »  ? X     1   

Bobigny « Hôpital Avicenne, Cuisines »  ? X     1   

Bobigny « La Vache à l’Aise »  ? X     2   

Le Mesnil-Aubry « Le Bois Bouchard III » ?   X   1    
2

Le Mesnil-Aubry « Le Bois Bouchard IV »    X    2   

Roissy-en-France « Le Château »    X  X     

3
Fontenay-en-Parisis « La Lampe »    X  X     

Louvres « Le Vieux Moulin »    X       

Villiers-le-Bel « Rond-Point du Verger »    X       

Bonneuil-en-France « Déviation RD84 »     X   2 1  ind.

Figure 14 – Récapitulatif des indices mobiliers et immobiliers présents sur les sites.
[© S. Bauvais, CEA / Cnrs]
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Figure 15 – Bobigny (Seine-Saint-Denis), « le Stade de la Motte ». Déchets métalliques standardisés de mise en forme en forge.
[© S. Bauvais, CEA / Cnrs]
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Le premier groupe, associé à la troisième forme d’aménagement, est représenté par 
les diverses fouilles réalisées au sein de l’agglomération de Bobigny. Le fait que l’ensemble 
des secteurs fouillés soit regroupé au sein d’un seul groupe renforce l’impression 
d’homogénéité du site mais aussi sa vocation métallurgique certaine. Pour ce groupe, 
c’est l’omniprésence des activités de forge et ainsi la possible présence de quartiers 
artisanaux spécialisés qui en font un cas particulier au sein du corpus. La présence de 
chutes standardisées au « Stade de la Motte » et à « Hôpital Avicenne » renforce l’impres-
sion de spécialisation des divers ateliers du site et par là même la forte structuration de 
l’ensemble (figure 15).

Le deuxième groupe se compose des deux sites du Mesnil-Aubry (« Le Bois-Bouchard III 
et IV »). L’un présente un foyer de forge, l’autre se caractérise par la présence de deux 
fragments de demi-produit (figure 16). Ces indices laissent envisager une activité plus 
pérenne, caractéristique de la seconde forme d’organisation.

Enfin, le troisième groupe se compose des sites de Roissy-en-France, Fontenay-en- 
Parisis, Louvres et Villiers-le-Bel. Il regroupe des sites à la structuration diffuse et pour 
lesquels aucun autre élément paléométallurgique autre que des scories n’est présent 
(première forme d’aménagement).

Le site de Bonneuil-en-France n’est pas classable en raison du manque de données 
sur sa structuration. En revanche, il semblerait appartenir au deuxième groupe si l’on 
considère la présence d’accumulation de scorie comme étant le rejet privilégié d’un atelier 
à proximité.

Figure 16 – Le Mesnil-Aubry (Val-d’Oise), « Le Bois Bouchard IV ». Déchets métalliques de forge.
[© S. Bauvais, CEA / Cnrs]
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Les indices technologiques : savoir-faire et apprentissage

Le deuxième critère s’appuie sur les données recueillies lors des examens métallo-
graphiques. L’ensemble des procédés qu’un forgeron peut détenir dans son « stock de 
connaissances » forme les composantes nécessaires à la mise en place de processus 
(enchaînement de procédés) de production. Chaque procédé ne réclame pas le même 
apprentissage, ni le même savoir-faire, ni la même pratique. Radomir Pleiner divise ces 
procédés en trois groupes (PLEINER 2006) :

- le premier qui regroupe ceux qu’il qualifie de simples et qui se caractérisent par un 
travail de forge à partir d’une pièce de métal unique (sans soudures), qu’elle soit de 
teneur plus ou moins importante en carbone ou de composition hétérogène. Il faut 
noter ici qu’une nuance peut être apportée en intégrant la difficulté du travail des 
aciers fortement carburés mais aussi celle d’une masse à la carburation fortement 
hétérogène. Il regroupe également dans cette catégorie les soudures simples d’acier à 
faible teneur en carbone. Ici encore, il est possible d’introduire une subdivision 
séparant ce procédé de ceux, plus simples, de mise en forme par martelage à chaud ;

- le second groupe représente les techniques dites avancées. Il s’agit des procédés 
thermochimiques (cémentation et carbonitruration) et les soudures fer / acier ;

- le troisième correspond à ceux qui, pour lui, sont dignes d’experts. Il s’agit davantage 
d’une complexité dans les enchaînements de procédés de natures variées, comme 
pour la fabrication de lames d’épées par damas d’assemblage.

À travers ces constats et diverses études ethnologiques, et en prenant en compte la 
pratique et la durée d’apprentissage, il est possible de présenter un tableau synthétique 
des différents procédés de forge en intégrant les savoir-faire nécessaires (figure 17). Ces 
derniers réclament également une certaine régularité dans leur mise en œuvre, afin de 
conserver l’adéquation entre connaissance et pratique, en un mot le savoir-faire.

En résumé, certains procédés demandent un ensemble important de connaissances 
issues d’un apprentissage long et perfectionnées à travers une activité très régulière. 
Celles-ci sont difficilement envisageables dans un contexte autre que celui d’un artisanat 
spécialisé. D’autres, plus « rudimentaires », peuvent être réalisés par des pratiquants 
occasionnels et ne peuvent être retenus comme le signe d’une spécialisation.

En confrontant les premiers résultats obtenus, neuf des sites étudiés peuvent être 
classés selon trois groupes de « savoir-faire et apprentissage » (figure 18). Le premier groupe 
ne comporte qu’un seul site, Bobigny « Le Stade de la Motte », au sein duquel sont déve-
loppées des activités complexes de mise en forme de tôle et très probablement d’épée. 
Le deuxième groupe rassemble les sites mettant en place des techniques de soudures plus 
ou moins complexes, une homogénéisation du métal par replis successifs (pétrissage) et 
d’autres techniques plus spécifiques comme les traitements thermochimiques. Le troisième 
groupe rassemble les sites ne présentant que des activités de forge simples.

Le degré d’intégration dans le réseau d’acquisition / redistribution de la matière première

Le dernier critère est employé à replacer le site dans un réseau commercial qui sous-
tend des relations de dépendances. La quantification et la qualité inclusionnaire des 
pertes de métal, en partie retrouvées dans les culots de forge ou sous la forme de chutes 
métalliques, corrélées à celles des demi-produits et des objets produits, peuvent donner 
une idée de la qualité du métal travaillé dans un atelier. Par conséquent, la qualité mé-
diocre de certaines chutes métalliques reflète celle d’une partie des produits intermé-
diaires que les sites importent. En revanche les fragments de qualité supérieure ne sont 
pas forcément représentatives du métal acquis par l’atelier pratiquant la mise en forme 
des objets, car ce produit intermédiaire peut faire l’objet d’une épuration plus poussée au 



La métallurgie du fer à l’âge du Fer dans le Bassin versant du Crould : organisation des productions et étude de provenance

Les sites ruraux du Second âge du Fer dans le bassin versant du Crould en Val-d’Oise et ses marges, 2018, suppl. RAIF, 5, p. 453-506

481

sein de cet atelier. La qualité des demi-produits retrouvés est au contraire directement 
interprétable, sauf s’ils sont produits localement. Ceci peut être déterminé par l’examen 
des culots de forge. Ainsi, l’absence de pertes métalliques dans les culots de forge peut 
révéler un travail de métal déjà au moins grossièrement compacté et que nous considé-
rerons comme une qualité inclusionnaire bonne (BAUVAIS, FLUZIN 2006).

Sachant que chaque qualité de demi-produit est le résultat d’une compaction réalisée 
précédemment, une qualité donnée de métal acquis par un site le place à l’intérieur d’un 
système d’acquisition / transformation / redistribution. Il est ensuite possible de donner 
une idée de la nature du métal qui circule et des différents degrés d’intégration des sites 
dans ce réseau. Quatre niveaux de sites se dégagent alors (figure 19) :

- Niveau 1 : les sites qui produisent ou importent des masses brutes de réduction et qui 
les épurent. Ils sont alors les producteurs d’autres demi-produits davantage transfor-
més ou de produits manufacturés ;

- Niveau 2 : les sites importateurs de matière sous forme de demi-produits grossièrement 
compactés et qui les transforment ;

- Niveau 3 : les sites qui acquièrent la matière sous forme de demi-produits transformés 
pour une élaboration d’objet ;

- Niveau 4 : les sites consommateurs d’objets en fer.
L’ensemble des sites examinés dans le cadre de cette étude livre des indices de travail 

du fer à partir de demi-produits déjà bien compactés. Ainsi, ils interviennent tous au 
Niveau 3 (figure 20). Les propretés inclusionnaires supérieures à 10 % sont systémati-
quement liées à des accidents ou à des pratiques de recyclage.

Approche quantitative des activités

Comment apprécier les quantités de métal mises en forme dans un contexte donné ? 
Les conditions taphonomiques (conservation des niveaux d’occupation et des dépotoirs), 
différentes pour chaque site, empêchent l’application d’une démarche comparative reposant 
strictement sur des quantités absolues globales. Toutefois, une approche quantitative 
restreinte peut être développée sur les échantillons que constituent les assemblages des 
déchets scoriacés, ou les catégories de déchets comme les culots de forge. Si l’étude de 
ces assemblages ne permet pas de comparer les quantités de métal produites au cours de 
la durée totale d’activité de chaque atelier, elle offre néanmoins la possibilité de comparer 
des phases de cette activité. Enfin, il est possible d’émettre des hypothèses quantitatives 
en fonction des déchets retrouvés. Cette démarche, bien que fondée sur un corpus souvent 
partiel, est utilisée pour déterminer une quantité minimale de production.

Les indices d’intensité des séquences de travail

Ces indices informent sur l’intensité de l’activité au cours d’une séquence de travail. 
Cette intensité est liée à la quantité de pertes qu’elle engendre. Cette quantité de pertes est 
elle-même liée à la phase de la chaîne opératoire et à la durée de travail formant cette 
séquence (cette durée étant au maximum d’une journée, entre l’allumage et l’extinction du 
foyer de forge). Nous avons pu voir précédemment que le métal travaillé sur l’ensemble des 
sites étudiés est de compaction relativement identique (taux de compaction plutôt bon). 
Seules deux parcelles de Bobigny peuvent avoir accueilli des activités de travail de masses 
de métal moins compactées, engendrant donc des masses de scorie plus importantes.

Composition des assemblages

La composition des assemblages peut révéler diverses activités en fonction de la propor-
tion entre culots et scories informes (figure 21). Il faut noter que le type de scorie le plus 
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Figure 17 – Tableau synthétique des savoir-faire, de l’apprentissage et de la fréquence de travail nécessaires pour chaque activité. Sont 
également ajoutés les outils et les structures spécialisées a minima réclamées et les déchets associés. [© S. Bauvais, CEA / Cnrs]

TYPE D’ACTIVITÉ SÉQUENCE DE TRAVAIL SAVOIR-FAIRE ET APPRENTISSAGE NÉCESSAIRE PÉRIODICITÉ DÉCHET D’ACTIVITÉ OUTILLAGE MINIMUM STRUCTURE D’ACTIVITÉ 

Épuration

De masse brute de fer
Moyenne 
à élevée

Proportionnel à la qualité d’épuration initiale 
de la masse. La composition fer/carbone

 joue également un rôle important

Moyenne
Scories en culots comportant de nombreux fragments 
métalliques, scories en canal, petites scories coulées, 
« gromps », battitures billes

Maillet et billot de bois.  Système de ventilation 
performant

Fourneau de réduction réutilisé 
ou foyer spécifique

De lopin 
grossièrement compacté

Moyenne 
à élevée

Moyenne
Scories en culots avec quelque fragments métalliques,  
battitures billes et battitures plates

Pierres comportant des traces de percussions lancées 
et passives. Système de ventilation performant

Foyer spécifique ou polyvalent

Corroyage 
par replis successifs

Très élevée Très régulière
Scorie en culot (forte proportion d’argilo-sableux : 
ajouts pour soudures), battitures billes, battitures plates

Outils de martelage et enclume performants afin 
d’obtenir des plats (marteau métallique, et enclume 
en pierre travaillée ou métal), tenailles métalliques, 
outils de découpe en métal avant replis (tranche). 
Système de ventilation performant

Élaboration 
d’objets

Simple
Chauffe et martelage, 
découpe, polissage, 

affûtage…
Faible

Le savoir-faire va être fonction de l’épaisseur 
du métal travaillé, de sa compaction 

et de l’alliage fer/carbone

Faible
Produit peu de déchets (battitures, chutes de découpes, 
scories informes, culots non systématiques)

Pierres comportants des traces de percussions lancées 
et passives, polissoirs et éguisoirs en pierre. Outils de 
découpe en métal (tranche), système de ventilation 
sommaire.

Ne réclame pas nécessairement 
de lieu ni de foyers spécifiques

Complexe

Chauffe et martelage, 
soudure, polissage, 

affûtage…
Moyenne Moyenne

Scorie en culot de types différents en fonction de 
la production (ajouts), chutes métalliques, battitures 
billes, battitures plates

Outils de martelage et enclume performants afin 
d’obtenir les formes nécessaires (marteau métallique, 
et enclume en pierre travaillée ou métal), tenailles 
métalliques, polissoirs et éguisoirs en pierre. Outils de 
découpe en métal (tranche). Système de ventilation 
performant

Foyer de forge 
polyvalent ou spécialisé

Traitement thermique Moyenne Moyenne Battiture, argile cuite... Bac de trempe Foyer de forge

Experte

Chauffe et martelage, 
soudure fer/acier, 

polissage, affûtage…

Élevée 
à très élevée

Régulière 
à très régulière

Scorie en culot de types différents en fonction de la 
production (ajouts), chutes métalliques, battitures 
billes, battitures plates

Outils de martelage et enclume performants afin 
d’obtenir les formes nécessaires (marteau métallique, 
et enclume en pierre travaillée ou métal), tenailles 
métalliques, polissoirs et éguisoirs en pierre. Outils 
de découpe en métal (tranche).Système de ventilation 
performant

Foyer de forge 
polyvalent ou spécialisé

Traitement 
thermochimique

Élevée 
à très élevée

Régulière 
à très régulière

Scories spécifiques (traces d’ajout et de mixtures), os 
et cornes brulées…

Système de ventilation performant Foyer spécifique, « caisse »

Entretien et 
recyclage

Entretien des 
outils (agricoles 
et domestiques)

Chauffe et martelage, 
polissage, affûtage

Faible Faible
Produit très peu de déchets (battitures et scories 
suivant l’intensité)

Pierres comportants des traces de percussions lancées 
et passives, polissoirs et éguisoirs en pierre, système 
de ventilation sommaire.

Ne réclame pas nécessairement 
de lieu ni de foyers spécifiques  

Réparation 
et recyclage 
sommaire

Chauffe et martelage, 
découpe, polissage, 

affûtage
Faible Faible

Produit peu de déchets (battitures, chutes de découpes, 
éventuellement scories informes, culot suivant 
l’intensité)

Pierres comportants des traces de percussions lancées 
et passives, polissoirs et éguisoirs en pierre. Outils de 
découpe en métal (tranche), système de ventilation 
sommaire.

Réparation 
complexe

Chauffe et martelage, 
découpe, soudure, 
polissage, affûtage

Moyenne à élevée
Moyenne 

à régulière

Scorie en culot (forte proportion d’argilo-sableux : 
ajouts pour soudures), chutes de découpes, battitures 
billes, battitures plates

Outils de martelage et enclume performants (marteau 
métallique, et enclume en pierre travaillée ou métal), 
tenailles métalliques, polissoirs et éguisoirs en pierre. 
Outils de découpe en métal (tranche), système de 
ventilation performant

Foyer de forge

Recyclage 
complexe

Agglométation 
du métal, corroyage 

en trousse
Élevée Élevée

Moyenne 
à régulière

Scorie de fond de foyer très métallique et très oxydée Système de ventilation performant
Foyer de forge adapté, 
foyer spécifique

activité qui réclame de façon intrinséque une spécialisation
activité pouvant faire l’objet d’une spécialisation en fonction de l’intensité
activité de l’ordre du domestique (peut tout de même faire l’objet d’une spécialisation)
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TYPE D’ACTIVITÉ SÉQUENCE DE TRAVAIL SAVOIR-FAIRE ET APPRENTISSAGE NÉCESSAIRE PÉRIODICITÉ DÉCHET D’ACTIVITÉ OUTILLAGE MINIMUM STRUCTURE D’ACTIVITÉ 

Épuration

De masse brute de fer
Moyenne 
à élevée

Proportionnel à la qualité d’épuration initiale 
de la masse. La composition fer/carbone

 joue également un rôle important

Moyenne
Scories en culots comportant de nombreux fragments 
métalliques, scories en canal, petites scories coulées, 
« gromps », battitures billes

Maillet et billot de bois.  Système de ventilation 
performant

Fourneau de réduction réutilisé 
ou foyer spécifique

De lopin 
grossièrement compacté

Moyenne 
à élevée

Moyenne
Scories en culots avec quelque fragments métalliques,  
battitures billes et battitures plates

Pierres comportant des traces de percussions lancées 
et passives. Système de ventilation performant

Foyer spécifique ou polyvalent

Corroyage 
par replis successifs

Très élevée Très régulière
Scorie en culot (forte proportion d’argilo-sableux : 
ajouts pour soudures), battitures billes, battitures plates

Outils de martelage et enclume performants afin 
d’obtenir des plats (marteau métallique, et enclume 
en pierre travaillée ou métal), tenailles métalliques, 
outils de découpe en métal avant replis (tranche). 
Système de ventilation performant

Élaboration 
d’objets

Simple
Chauffe et martelage, 
découpe, polissage, 

affûtage…
Faible

Le savoir-faire va être fonction de l’épaisseur 
du métal travaillé, de sa compaction 

et de l’alliage fer/carbone

Faible
Produit peu de déchets (battitures, chutes de découpes, 
scories informes, culots non systématiques)

Pierres comportants des traces de percussions lancées 
et passives, polissoirs et éguisoirs en pierre. Outils de 
découpe en métal (tranche), système de ventilation 
sommaire.

Ne réclame pas nécessairement 
de lieu ni de foyers spécifiques

Complexe

Chauffe et martelage, 
soudure, polissage, 

affûtage…
Moyenne Moyenne

Scorie en culot de types différents en fonction de 
la production (ajouts), chutes métalliques, battitures 
billes, battitures plates

Outils de martelage et enclume performants afin 
d’obtenir les formes nécessaires (marteau métallique, 
et enclume en pierre travaillée ou métal), tenailles 
métalliques, polissoirs et éguisoirs en pierre. Outils de 
découpe en métal (tranche). Système de ventilation 
performant

Foyer de forge 
polyvalent ou spécialisé

Traitement thermique Moyenne Moyenne Battiture, argile cuite... Bac de trempe Foyer de forge

Experte

Chauffe et martelage, 
soudure fer/acier, 

polissage, affûtage…

Élevée 
à très élevée

Régulière 
à très régulière

Scorie en culot de types différents en fonction de la 
production (ajouts), chutes métalliques, battitures 
billes, battitures plates

Outils de martelage et enclume performants afin 
d’obtenir les formes nécessaires (marteau métallique, 
et enclume en pierre travaillée ou métal), tenailles 
métalliques, polissoirs et éguisoirs en pierre. Outils 
de découpe en métal (tranche).Système de ventilation 
performant

Foyer de forge 
polyvalent ou spécialisé

Traitement 
thermochimique

Élevée 
à très élevée

Régulière 
à très régulière

Scories spécifiques (traces d’ajout et de mixtures), os 
et cornes brulées…

Système de ventilation performant Foyer spécifique, « caisse »

Entretien et 
recyclage

Entretien des 
outils (agricoles 
et domestiques)

Chauffe et martelage, 
polissage, affûtage

Faible Faible
Produit très peu de déchets (battitures et scories 
suivant l’intensité)

Pierres comportants des traces de percussions lancées 
et passives, polissoirs et éguisoirs en pierre, système 
de ventilation sommaire.

Ne réclame pas nécessairement 
de lieu ni de foyers spécifiques  

Réparation 
et recyclage 
sommaire

Chauffe et martelage, 
découpe, polissage, 

affûtage
Faible Faible

Produit peu de déchets (battitures, chutes de découpes, 
éventuellement scories informes, culot suivant 
l’intensité)

Pierres comportants des traces de percussions lancées 
et passives, polissoirs et éguisoirs en pierre. Outils de 
découpe en métal (tranche), système de ventilation 
sommaire.

Réparation 
complexe

Chauffe et martelage, 
découpe, soudure, 
polissage, affûtage

Moyenne à élevée
Moyenne 

à régulière

Scorie en culot (forte proportion d’argilo-sableux : 
ajouts pour soudures), chutes de découpes, battitures 
billes, battitures plates

Outils de martelage et enclume performants (marteau 
métallique, et enclume en pierre travaillée ou métal), 
tenailles métalliques, polissoirs et éguisoirs en pierre. 
Outils de découpe en métal (tranche), système de 
ventilation performant

Foyer de forge

Recyclage 
complexe

Agglométation 
du métal, corroyage 

en trousse
Élevée Élevée

Moyenne 
à régulière

Scorie de fond de foyer très métallique et très oxydée Système de ventilation performant
Foyer de forge adapté, 
foyer spécifique
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Figure 19 – Niveaux d’intégration dans les réseaux d’acquisition / redistribution du métal : représentation schématique des relations 
possibles entre chacun des niveaux à l’intérieur d’une microrégion. [© S. Bauvais, CEA / Cnrs]
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Savoir-faire et apprentissage : 1 - Élevée

Bobigny
« Le Stade de la Motte »

Production d’objets variés. 
Possiblement épées et tôles 
de fourreaux

Savoir-faire et apprentissage : 2 - Moyen
Bobigny
« La Vache à l’Aise »

Production de pièces plutôt 
volumineuse et cémentation

Bobigny
« Hôpital Avicenne, Radiothérapie » Production d’objets variés

Le Mesnil-Aubry
« Le Bois Bouchard IV » Production d’objets variés

Fontenay-en-Parisis
« La Lampe » Production d’objets variés

Savoir-faire et apprentissage : 3 - Faible
Bobigny
« Hôpital Avicenne, Hospitalisation » Production d’objets variés

Le Mesnil-Aubry
« Le Bois Bouchard III » Production d’objets variés

Villiers-le-Bel
« Rond-Point du Verger »

Production d’objets variés 
dont des objets volumineux 
et recyclage

Louvres
« Le Vieux Moulin » Production d’objets variés

Figure 18 – Tableau synthétique des processus mis en œuvre sur les sites étudiés. Trois catégories de sites se dégagent, suivant 
le savoir-faire nécessaire aux activités réalisées. [© S. Bauvais, CEA / Cnrs]
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COMMUNE / SITE

COMPOSITION QUALITÉ INCLUSIONNAIRE
NIVEAU

Fer Acier 
doux Acier > 25 % 15-25 % 10-15 % 5-0 % 0-5 %

Bobigny « Le Stade de la Motte » ?

3

Villiers-le-Bel « Rond-Point du Verger » ?  

Bobigny « La Vache à l’Aise » ? ? ?

Bobigny « Hôpital Avicenne, Hospitalisation » ? ?

Bobigny « Hôpital Avicenne, Radiothérapie » ?

Fontenay-en-Parisis « La Lampe » ? ?

Le Mesnil-Aubry « Le Bois Bouchard IV »  ?

Louvres « Le Vieux Moulin » ? ?

Figure 20 – Classement des sites étudiés au sein des réseaux d’acquisition/redistribution du métal 
en fonction de la qualité inclusionnaire du métal travaillé. [© S. Bauvais, CEA / Cnrs]

Figure 21 – Composition des assemblages de scorie au sein des sites étudiés.
[© S. Bauvais, CEA / Cnrs]
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853 - 46 %

8192 - 87 %
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5069 - 28 %

287 - 14 %
80 - 4 %
68 - 3 %
63 - 3 %

72 - 0 %
477 - 3 %
249 - 1 %

29 - 1 %

32 - 0 %

Bobigny « Hôpital Avicenne, Radiothérapie »

Fontenay-en-Parisis « La Lampe »

Le Mesnil-Aubry « Le Bois Bouchard IV »

Roissy-en-France « Le Château »

Bobigny « Hôpital Avicenne, Cuisines »

Bobigny « Hôpital Avicenne, Hospitalisation »

Le Mesnil-Aubry « Le Bois Bouchard III »

Louvres « Le Vieux Moulin »
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présent est le culot de forge, indiquant que, dans la plupart des cas, l’activité a été suffi-
samment intense pour produire une scorie plano-convexe sous l’arrivée d’air. Toutefois, 
sur certains sites comme Bobigny « Hospitalisation », « La Vache à l’Aise » et Fontenay-
en-Parisis « La Lampe », la proportion de scories informes est plus importante, indiquant 
qu’une certaine proportion des activités de ces sites a été moins productrice de déchets.

Le poids des culots

Le poids moyen des culots est un paramètre important pour caractériser l’intensité 
des séquences de travail réalisées sur un site. Toutefois, la moyenne ne rend pas compte 
des dissymétries de dispersions et reste donc particulièrement influencée par les valeurs 
extrêmes. Ainsi il est préférable d’utiliser une représentation graphique dite de « boîte à 
moustache » ou « Box Plot » (figure 22). Cette dernière fournit la valeur médiane des 
corpus, et les deux quartiles qui l’encadrent (la « boîte » en elle-même) représentent 75 % 
des observations. Les moustaches recouvrent, quant à elles, 99 % des valeurs lorsque  
la dispersion est constante et régulière (valeurs adjacentes), les valeurs extérieures  
pouvant être considérées comme excentriques et atypiques.

La première remarque sur cette représentation graphique de l’ensemble des corpus 
de culots analysés est que, pour la majorité des sites, la moyenne est plus élevée que la 
médiane, ce qui indique une concentration plus forte des observations dans les valeurs 
inférieures et donc que les petits culots sont, en proportion, plus nombreux que ceux de 
masse importante. Cela est vrai sauf pour le site du Mesnil-Aubry « Le Bois Bouchard IV » 
et de Fontenay « La Lampe ».

En revanche, les poids des culots sont tout à fait dans la moyenne des sites du nord du 
Bassin parisien à l’âge du Fer (BAUVAIS 2007). Pour la majorité des sites, malgré des valeurs 
extrêmes parfois très élevées, les culots sont compris entre 50 et 350 g ce qui semble 
représenter un « standard » avec une moyenne à 150 g. Seule la parcelle de Bobigny  
« La Vache à l’Aise » présente une forte disparité dans le poids de ses culots.

Figure 22 – Représentation graphique en « Box Plot » de la dispersion des poids de culot des sites étudiés. 
Les moyennes sont représentées par une croix rouge. La « boîte » représente 75 % des individus, et la médiane est 
représentée par le segment la séparant en deux. Les « moustaches » représentent les valeurs adjacentes et recouvrent 
la plus grande majorité des valeurs. Les points noirs représentent les valeurs extrêmes. [© S. Bauvais, CEA / Cnrs]
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Quatre catégories de sites ont été définies à l’échelle du nord du Bassin parisien aux 
âges du Fer en fonction de ces critères (groupes de dispersion). Les sites étudiés intègrent 
trois d’entre elles :

- la première regroupe les sites de Bobigny « Le Stade de la Motte », Villiers-le-Bel  
« Le Rond-Point du Verger », Le Mesnil-Aubry « Le Bois Bouchard IV » et Fontenay  
« La Lampe ». Ils présentent des activités d’intensité majoritairement faible bien 
qu’occasionnellement certaines puissent être plus intenses ;

- la seconde correspond aux sites de Bobigny « Hôpital Avicenne - Radiothérapie et 
Hospitalisation ». Ils correspondent à des séquences d’activités d’intensité moyenne, 
avec parfois des variations vers un seuil plus faible ou plus important ;

- la troisième est composée du site de Bobigny « La Vache à l’Aise ». Ce site possède une 
intensité de séquences d’activités très larges, de faibles à très fortes.

La quatrième catégorie n’est pas représentée dans ce cadre. Il s’agit des sites aux 
séquences d’activités d’intensité plutôt forte voire très forte. Enfin, les sites de Bobigny 
« Hôpital Avicenne – Cuisines », Louvres et Le Mesnil-Aubry « Le Bois Bouchard III » n’ont 
pas livré suffisamment de culots pour pouvoir être interprétés.

Quantification des productions

Comme cela a été dit précédemment, la quantité de déchets sidérurgiques étudiée ne 
représente qu’une infime partie de celle réellement produite au cours de l’activité d’un site. 
Toutefois, une série de calculs permet d’avoir un ordre d’idée de la production minimale 
de chaque site.

Rappelons qu’une partie du métal travaillé en forge est perdue au cours de la séquence 
opératoire. Ces pertes sont principalement fonction des qualités du métal, de la nature 
des opérations et de l’habileté du forgeron. Les quantités de fer présentes dans les scories 
de forge sont ainsi dans une certaine mesure représentatives des quantités de métal 
travaillé. De nombreuses études physico-chimiques, expérimentales et ethnographiques 
ont été réalisées pour déterminer la composition chimique des principaux constituants 
des scories de forge, ainsi qu’une évaluation de la perte en métal au cours des opérations. 
Selon les travaux de Vincent Serneels, la quantité d’oxyde de fer contenue dans les trois 
catégories de matériau composant la scorie peut être évaluée. Ainsi, la scorie argilo-sableuse 
(SAS) peut être évaluée à 15 %, la scorie grise dense (SGD) à 45 % et la scorie ferreuse 
rouillée (SFR) à 60 % (SERNEELS, PERRET 2003). L’expérimentation montre que lors d’un 
travail d’élaboration d’objet à partir de demi-produits de qualité inclusionnaire de bonne 
à moyenne comme ceci semble être le cas sur les sites étudiés ici, les pertes de fer sous la 
forme d’oxyde et de métal sont de l’ordre de 10 à 20 % (CREW 1991 ; CREW, CREW 1994 ; 
DILLMANN et alii 1997 ; LEROY et alii 2000 ; LEBLANC 2002). Sur l’ensemble de ces pertes, 
une part intervient sous la forme de battitures et l’autre part est perdue dans le culot lors 
des chauffes successives. Lors d’un travail simple, ne réclamant que peu de chauffes, la 
proportion de battiture est beaucoup plus importante comparée aux pertes dans le foyer 
de forge. En revanche, lors du travail d’une pièce complexe et volumineuse, les pertes au 
feu sont beaucoup plus importantes et le rapport battiture / scorie s’inverse. Étant donnée 
l’apparente variété de la qualité et de la taille des objets travaillés, ce rapport peut être 
arbitrairement évalué à 1 pour 1.

Le figure 23 présente les résultats quantitatifs pour chacun des sites avec une évaluation 
haute (10 % de pertes métalliques) et une évaluation basse (20 % de pertes métalliques). 
Il s’agit dans les deux cas d’une évaluation minimale basée sur les déchets retrouvés qui 
ne correspondent qu’à une part de ceux produits. Toutefois, cela montre qu’avec une très 
faible quantité de déchets, le nombre d’objets potentiellement produits peut être élevé.
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Trois groupes peuvent être définis d’après ces quantifications (figure 24) :
- un premier groupe ayant livré des scories pouvant être issues du travail d’une quantité 

de métal allant de 20 à 60 kg. Il s’agit des parcelles « Hôpital Avicenne - Radiothérapie 
et Hospitalisation », « La Vache à l’Aise », « Le Stade de la Motte » du site de Bobigny ;

- un deuxième groupe de sites pour lesquels la quantité de métal travaillée peut être 
comprise entre 3 et 12 kg. C’est le cas pour les sites du Mesnil-Aubry « Le Bois  
Bouchard IV », Villiers-le-Bel « Rond-Point du Verger », Bobigny « Hôpital Avicenne – 
Cuisines » et Fontenay-en-Parisis « La Lampe » ;

- enfin, un troisième groupe de sites pour lesquels cette évaluation est comprise entre 
150 g et un peu plus de 1 kg.

COMMUNE BOBIGNY BOBIGNY BOBIGNY BOBIGNY LE MESNIL- 
AUBRY

VILLIERS- 
LE-BEL BOBIGNY FONTENAY-

EN-PARISIS
LE MESNIL- 

AUBRY LOUVRES ROISSY-
EN-FRANCE

Site    Avicenne 
Radiothérapie

La Vache 
à l’Aise

Le Stade 
de la Motte

Avicenne 
Hospitalisation

Le Bois 
Bouchard IV

Rond-Point 
du Verger

Avicenne 
Cuisines La Lampe Le Bois 

Bouchard III
Le Vieux 
Moulin Le Château

Poids 
(g) NMI Poids 

(g) NMI Poids 
(g) NMI Poids 

(g) NMI Poids 
(g) NMI Poids 

(g) NMI Poids 
(g) NMI Poids 

(g) NMI Poids 
(g) NMI Poids 

(g) NMI Poids 
(g) NMI

Parois 115 1034 63 386 52 249 5 8 83 242 11 63 6 42 52 622 0 0 0 0 2 46

Culots 92 14028 50 12691 130 12251 45 8192 11 1184 12 1544 12 1968 9 853 2 221 1 148 2 64

Scories informes 639 2541 200 1222 1437 5069 240 1027 172 410 64 287 12 42 37 362 2 36 0 0 0 0

Rognons 
magnétiques 1 32 2 32 9 72 0 0 0 0 2 80 2 29 1 26 0 0 0 0 0 0

Chutes 
métalliques 6 73 0 0 56 477 14 232 8 553 3 68 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Total 853 17708 315 14331 1684 18118 304 9459 274 2389 92 2042 32 2081 99 1863 4 257 1 148 4 110

SAS (15 % de fer)  4727  751  4020  1341  444  289  634  174  18  22  0

SGD (45 % de fer)  8811  11108  8898  6547  160  883  510  666  210  126  64

SFR (60 % de fer)  3031  2054  4403  1331  990  659  896  375  29  0  0

Fer (100 % de fer)  105  32  549  232  553  148  0  26  0  0  0

Total pertes en fer  6598  6376  5604  4179  1285  984  862  577  115  60  29

Métal 
tra-
vaillé

éval. 
hte 10 % 0 65977 0 63756 0 56040 0 41789 0 12855 0 9843 0 8618 0 5770 0 1146 0 599  288

éval. 
bse 20 % 0 32989 0 31878 0 28020 0 20895 0 6427 0 4921 0 4309 0 2885 0 573 0 300  144

Figure 23 – Estimation quantitative des productions en fonction des restes métallurgiques retrouvés sur les sites.
[© S. Bauvais, CEA / Cnrs]

Figure 24 – Classification des sites en fonction de l’intensité de leur production calculée à partir des déchets 
retrouvés. 1 : Bobigny « Hôpital Avicenne, Radiothérapie » ; 2 : Bobigny « La Vache à l’Aise » ; 3 : Bobi-
gny « Le Stade de la Motte » ; 4 : Bobigny « Hôpital Avicenne, Hospitalisation » ; 5 : Le Mesnil-Aubry « Le Bois 
Bouchard IV » ; 6 : Villiers-le-Bel « Rond-Point du Verger » ; 7 : Bobigny « Hôpital Avicenne, Cuisines » ; 
8 : Fontenay-en-Parisis « La Lampe » ; 9 : Le Mesnil-Aubry « Le Bois Bouchard III » ; 10 : Louvres « Le Vieux 
Moulin » ; 11 : Roissy-en-France « Le Château » [© S. Bauvais, CEA / Cnrs]
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Le deuxième groupe se compose des sites du Mesnil-Aubry « Le Bois Bouchard IV »,  
de Villiers-le-Bel « Rond-Point du Verger » et de Fontenay-en-Parisis « La Lampe ». Ils se 
caractérisent par relativement peu d’indices mobiliers outre les déchets scoriacés, un 
savoir-faire moyen et une intensité de production plus faible. Ils peuvent être interprétés 
comme des ateliers installés à demeure au sein d’un établissement rural afin de produire 
et d’entretenir in situ le matériel nécessaire à une ferme.

Enfin, le troisième groupe se compose du Mesnil-Aubry « Le Bois Bouchard III », 
Louvres « Le Vieux Moulin » et Roissy-en-France « Le Château ». L’interprétation de ces 
sites est plus délicate car le peu de déchets de scorie peut également être lié à la gestion 
des déchets au sein du site ou à des artefacts de fouille. Toujours est-il qu’il n’est pas 
possible, dans la limite de nos connaissances de ces sites, de les voir comme des ateliers 
de forge implantés à demeure. Il faut davantage les considérer comme des lieux d’acti-
vités de forge occasionnelles pour des travaux d’entretien d’objets ou pour la réalisation 
de commandes d’un forgeron « étranger » au site. Cette interprétation doit être remise en 
contexte chronologique pour être statuée.

Classification des sites

La figure 25 fait la synthèse des critères descriptifs qualitatifs et quantitatifs obtenus 
sur les sites étudiés. Trois groupes peuvent ainsi être séparés. Le premier regroupe l’ensemble 
des parcelles de l’agglomération de Bobigny. Les restes se caractérisent tous par des 
indices matériels plus concrets, un savoir-faire plutôt élevé et par une intensité plus  
importante des activités. Nous sommes ici dans le cas d’ateliers de forge pérennes, avec 
des spécialités différentes, opérant au sein d’une même agglomération. Ni l’organisation 
en quartiers artisanaux, ni l’interdépendance des activités ne sont cependant visibles.

COMMUNE / SITE
GROUPE 

MOBILIER
SAVOIR-FAIRE ET 
APPRENTISSAGE

NIVEAU 
D’INTÉGRATION

GROUPE 
INTENSITÉ

INTERPRÉTATION 
DE L’ACTIVITÉ

Bobigny
« Le Stade de la Motte »

1 1 3 1

Ateliers installés à demeure au sein 
d’une agglomération.

Compétences et productions diverses 
avec structuration lâche.

Bobigny
« Hôpital Avicenne, Radiothérapie »

1 2 3 1

Bobigny
« La Vache à l’Aise »

1 2 3 1

Bobigny
« Hôpital Avicenne, Hospitalisation »

1 3 3 1

Bobigny 
« Hôpital Avicenne, Cuisines »

1 ind. ind. 2

Le Mesnil-Aubry
« Le Bois Bouchard IV »

2 2 3 2
Ateliers installés à demeure 

au sein d’établissements ruraux.

Productions faibles et savoir-faire réduits. 
Production nécessaire à une ferme.

Fontenay-en-Parisis
« La Lampe »

3 2 3 2

Villiers-le-Bel
« Rond-Point du Verger »

3 3 3 2

Le Mesnil-Aubry
« Le Bois Bouchard III »

2 3 ind. 3
Activités de forge occasionnelles. 

Productions simples, 
entretien d’objets, commandes…

Louvres
« Le Vieux Moulin »

3 3 3 3

Roissy-en-France
« Le Château »

3 ind. ind. 3

Figure 25 – Classification des sites en fonction des critères descriptifs qualitatifs et quantitatifs.
[© S. Bauvais, CEA / Cnrs]



Les sites ruraux du Second âge du Fer dans le bassin versant du Crould en Val-d’Oise et ses marges, 2018, suppl. RAIF, 5, p. 453-506

Sylvain BAUVAIS, Alexandre DISSER, Philippe DILLMANN

490

PREMIERS RÉSULTATS SUR LES ÉTUDES DE PROVENANCE

Méthodologie

Principe général de la démarche

L’opération de réduction du minerai de fer en bas fourneau engendre deux produits. 
Le premier est une masse métallique plus ou moins compacte qui doit faire l’objet d’une 
épuration afin d’obtenir un demi-produit forgeable. Le second est un déchet scoriacé 
formé par les éléments du système de réduction qui n’ont pas été réduits à l’état métal-
lique lors de l’opération.

La signature chimique des déchets scoriacés peut être considérée comme caractéristique 
d’un système technique impliquant le choix des matériaux et la conduite de l’opération. 
La scorie de réduction présente par conséquent une composition chimique caractéristique 
d’un système de réduction dont les composantes matérielles sont le minerai de fer réduit, 
le charbon de bois, les parois de la structure de réduction, ainsi que d’éventuels ajouts 
destinés à améliorer l’opération (DILLMANN, L’HÉRITIER 2007). Le minerai de fer utilisé 
étant le contributeur chimique majoritaire, des ateliers réduisant un même minerai 
d’une manière analogue produisent une scorie métallurgique de composition chimique 
homogène. Ces groupes d’ateliers composent une entité chimique qualifiée d’ensemble 
géochimique de production. En fonction des minerais utilisés, ces ensembles présentent une 
relative adéquation avec des régions géologiques, ce qui permet de déterminer, avec plus 
ou moins de précision, l’origine géographique du métal étudié.

Bien que la scorie soit partiellement expurgée lors de l’épuration, une partie reste piégée 
au sein du métal tout au long de la chaîne opératoire, jusqu’à l’objet final. Ces inclusions, 
reliques du système de réduction, présentent une signature chimique permettant d’iden-
tifier l’ensemble de production au sein duquel le métal a été produit. Une caractérisation 
chimique adéquate des inclusions permet ainsi de déterminer l’origine du métal en 
circulation, et d’appréhender les réseaux d’échange constitués dans un contexte socio-
économique donné.

Considérations thermodynamiques et opératoires

La scorie de réduction comporte près d’une soixantaine d’éléments chimiques pouvant 
être dosés, de façon relativement aisée, au moyen des dispositifs analytiques actuellement 
employés (notamment la spectrométrie de masse couplée à un plasma inductif – ICP-MS). 
Toutefois, seule une partie de ces éléments peut être employée de manière pertinente dans 
une démarche visant à établir une compatibilité chimique entre ensembles de production 
et inclusions de scorie dans le métal.

Plusieurs travaux (SERNEELS 1993 ; BUCHWALD, WIVEL 1998 ; CREW 2000 ; SERNEELS 
2002 ; SERNEELS et alii 2002 ; DESAULTY et alii 2008 ; 2009) se sont appliqués à déterminer 
le comportement des éléments chimiques au cours de la réduction. Trois catégories sont 
à distinguer : les éléments chimiques migrant exclusivement vers le métal (sidérophiles), 
ceux qui se partitionnent entre le métal et la scorie, et enfin ceux qui migrent exclusive-
ment vers la scorie (lithophiles). Notre support d’étude invalide de fait la première caté-
gorie. Les éléments appartenant à la seconde catégorie doivent également être écartés. 
Les conditions thermodynamiques de la réduction en bas fourneau n’étant pas stables, 
les coefficients de partage des éléments chimiques peuvent fortement varier entre deux 
opérations de réduction, voire même au cours d’une même opération. Ainsi, seuls les 
éléments lithophiles s’avèrent pertinents dans notre cadre de réflexion.
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Certains éléments chimiques font par ailleurs l’objet de pollutions au fil de l’élaboration 
du métal. Les principales sources de pollutions sont le charbon de bois et les parois des 
structures de chauffe. Les éléments particulièrement sujets à pollution ont été identifiés 
à travers l’étude de produits issus de plusieurs campagnes d’expérimentation archéo-
logique (CREW 2000 ; SERNEELS 2002 ; DESAULTY 2008 ; LEROY 2010 ; DISSER 2014), ainsi 
que de matériel archéologique (LEROY 1997 ; KRONZ 2003). Ces éléments chimiques sont 
également écartés dans le cadre d’une étude de provenance.

Au total, près d’une trentaine d’éléments chimiques remplissent les deux conditions 
décrites. Dans le cadre de cette étude, nous utiliserons les éléments employés dans le cadre de 
recherche sur les réseaux d’échanges et pratiques d’acquisition du fer développés aux 
époques anciennes en Lorraine, à savoir cinq éléments majeurs (Mg, Al, Si, Ca, Mn) et dix 
éléments traces (Y, La, Ce, Sm, Eu, Gd, Pr, Nd, Th, U) (DISSER 2014 ; DILLMANN et alii 2017).

Principe d’établissement d’une compatibilité entre ensembles  
de production et produits sidérurgiques

Nous décrirons désormais la manière dont la compatibilité chimique entre ensembles 
de production et inclusions de scorie doit être formalisée. En premier lieu, la réduction 
des oxydes de fer constituant le minerai n’est jamais complète. La scorie de réduction 
comporte par conséquent des oxydes de fer en quantités plus ou moins importantes (de 
quelques pourcents à plusieurs dizaines de pourcents). Les teneurs absolues des éléments 
employés à la compatibilité varient en conséquence et ne peuvent ainsi pas être consi-
dérées en tant que telles. Il est donc nécessaire de considérer les rapports élémentaires 
d’éléments lithophiles qui ne sont pas influencés par les teneurs en oxydes de fer 
(COUSTURES et alii 2003).

En revanche, certains chercheurs ont démontré qu’un seul rapport élémentaire compa-
tible s’avérait insuffisant pour établir une compatibilité chimique (DESAULTY et alii 2009 ; 
LEROY et alii 2012). Il est nécessaire de considérer simultanément un grand nombre de 
rapports élémentaires pour valider ou infirmer une hypothèse de provenance. Des analyses 
statistiques multivariées ont ainsi été employées afin d’étudier l’information exprimée 
par un grand nombre de rapports élémentaires. Plusieurs méthodologies de traitement 
de l’information chimique ont été développées récemment, adaptées à des problématiques 
archéométallurgiques spécifiques (CHARLTON et alii 2010 ; LEROY et alii 2012 ; DILLMANN 
et alii 2012 ; 2017 ; DISSER et alii 2014). Nous présenterons, dans cette contribution, une 
démarche reposant sur l’emploi de deux analyses multivariées couramment utilisées dans 
le domaine de l’archéologie, l’Analyse en Composantes Principales et la Classification 
Ascendante Hiérarchique, dans l’optique de déterminer la provenance des chutes de forge 
étudiées. Ces méthodes multivariées étant appliquées ici à une analyse de la variance des 
données chimiques, une transformation préalable des données est indispensable. Les motifs 
de cette transformation sont discutés précisément dans d’autres publications (AITCHISON 
et alii 2002 ; BAXTER, FREESTONE 2006 ; CHARLTON et alii 2012 ; LEROY et alii 2012 ; DISSER 
et alii 2017). La méthode employée ici est celle des rapports logarithmiques, ou log-ratios.

Application

Présentation du référentiel géochimique

La présence d’activités de forge au sein de ces sites, alors qu’aucun atelier de réduction 
du minerai de fer daté de La Tène moyenne / finale n’est connu à ce jour pour les vallées 
de l’Aisne et de l’Oise, amène à s’interroger sur les réseaux d’échange de matériaux 
constitués à cette époque. Trois secteurs sidérurgiques proches constituent à notre sens 
des sources probables pour le métal travaillé.
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Le premier est le Sénonais-Pays d’Othe, au sein de la civitas des Sénons, dont l’importance 
de la production primaire de fer est soulignée par les travaux de recherche menés par 
Christophe Dunikowski et Sandra Cabboi (DUNIKOWSKI et alii 2007). Le domaine chimique 
de cet ensemble de production est à l’heure actuelle défini par quinze échantillons de 
scorie de réduction. Ils sont issus des sites de Villiers-sur-Seine « Défendable » en Seine-
et-Marne, de Cuy « Noslon », et des Clérimois « Les Fouetteries » dans l’Yonne. Le corpus 
analysé représente un intervalle chronologique se développant entre le Hallstatt final et 
La Tène finale.

L’ensemble du Gâtinais, définissant une aire géographique à situer à l’ouest de l’ensemble 
précédent, est défini chimiquement par les analyses de douze scories de réduction 
provenant de trois sites : Écuelles « Charmoy », Varennes-sur-Seine « Le Marais du Pont » 
et Villemer « Le Mâchefer » en Seine-et-Marne. Cet ensemble de production couvre actuel-
lement un intervalle chronologique se développant entre le Hallstatt final et l’époque 
gallo-romaine.

Le troisième ensemble de production, dénommé Hurepoix, est défini chimiquement 
par l’analyse de seize scories de réduction et un fragment de minerai. Le mobilier provient 
de deux sites : Dourdan « 6 rue Fortin » en Essonne et Saint-Martin-de-Bréthencourt « Les 
Terres Salées » dans les Yvelines. Ces sites sont localisés dans une zone géographique 
couvrant le sud / sud-ouest de l’Île-de-France. L’activité de ces sites couvre un horizon 
chronologique postérieur à l’occupation des ateliers de forge considérés dans le cadre de 
cette étude, à savoir l’époque gallo-romaine et le haut Moyen Âge. Cet ensemble est toutefois 
considéré comme une source potentielle de métal, puisqu’une structure de réduction 
pouvant être attribuée à une période plus précoce a été mise au jour à Saint-Chéron. D’autre 
part, les travaux archéométriques menés récemment en Lorraine (DISSER 2014) montrent 
que les ensembles géochimiques de production transcendent les systèmes chronologiques 
historiques. Ainsi, les activités de réduction ayant pris place dans ce cadre au cours de  
la période gallo-romaine ont généré des déchets chimiquement identiques aux activités 
de production primaire de la fin du Moyen Âge (xiiie-xive siècles). L’ensemble de produc-
tion de l’Hurepoix, tel qu’il est défini à l’heure actuelle, peut être considéré comme un 
palimpseste des activités de production primaire qui ont pu s’y dérouler plus précocement, 
et être intégré à notre raisonnement.

Échantillonnage

Les produits sidérurgiques étudiés sont issus des trois contextes ayant livré des chutes 
métalliques. Pour le Mesnil-Aubry « Le Bois Bouchard IV », trois chutes ont fait l’objet 
d’une étude de provenance (LMA 005, LMA SI 144 et LMA 125-2), pour le site de Fontenay-
en-Parisis « La Lampe », un fragment métallique a été étudié (FLL 2116-1), et enfin trois 
produits sidérurgiques (AVI 604, AVI 1999, AVI 568-4) issus du site de « Hôpital Avicenne » 
à Bobigny ont été étudiés.

Démarche statistique inférentielle

Afin d’établir une éventuelle relation chimique entre les ensembles de production 
définis et les chutes de forge étudiées, une réflexion structurée en plusieurs étapes est 
développée (DISSER 2014). L’application de cette méthodologie est présentée ici de 
manière synthétique :

1.a) Dans un premier temps, il est nécessaire de déterminer si les ensembles de produc-
tion peuvent être distingués chimiquement. L’information chimique caractérisant le corpus 
(44 individus, 15 log-ratios considérés) a fait l’objet d’une analyse statistique multivariée 
descriptive en composantes principales (ACP). Un des principaux attraits de cette méthode 
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La représentation obtenue montre que le Gâtinais et l’Hurepoix sont marqués par une 
faible dispersion chimique, et sont bien distingués l’un de l’autre. En revanche, le domaine 
chimique du Sénonais – Pays d’Othe apparaît plus dispersé. Certains des échantillons 
caractérisant cet ensemble se mêlent à ceux de l’Hurepoix. Les deux ensembles de produc-
tion ne peuvent être distingués efficacement sur le plan présenté. Toutefois, employée en 
guise d’approche préliminaire, cette représentation synthétique ne permet de représenter 
qu’une part plus ou moins importante de l’information chimique, ici 62,67 %.

Afin de mieux apprécier les différences chimiques entre ensembles de productions, 
mais également de prendre en compte une part plus importante de l’information, une 
Classification Ascendante Hiérarchique est réalisée sur les résultats de l’ACP (de manière 
plus précise, la classification est réalisée sur les coordonnées des individus sur chaque 
composante principale). Les individus sont classés en fonction des distances qui les séparent 
sur les différents plans de l’ACP. Les plus proches sont regroupés puis, par agglomérations 
successives, un dendrogramme est constitué qui révèle la structure de l’information 
chimique. Pour toutes les classifications réalisées dans le cadre de cette étude, l’algorithme 
de classification utilisé est celui du critère de Ward, et la métrique employée est celle 
des distances euclidiennes. Le nombre de composantes de l’ACP sur lesquelles la classi-
fication est réalisée est déterminé de façon à ce que la variance cumulée exprimée par  
ces composantes soit supérieure à 95 % de la variance totale de l’ACP. Les résultats de 
cette seconde analyse, représentés sur la figure 27, sont plus discriminants puisque 
seuls deux échantillons appartenant au Sénonais – Pays d’Othe sont confondus avec ceux 
de l’Hurepoix. Les scories de réduction du Gâtinais sont quant à eux distingués des 
deux autres ensembles de production, et ce sans ambiguîté.

est sa composante graphique qui permet de synthétiser une information multidimen-
sionnelle par projection sur un plan (ici le plan représenté par les deux premières compo-
santes principales de l’analyse). En d’autres termes, le nuage de points représenté en A) 
de la figure 26 permet d’apprécier l’information chimique impliquant les quinze éléments 
considérés. Elle permet également d’établir quels sont les éléments les plus spécifiques 
pour la définition des domaines chimiques des ensembles de production par le biais du 
cercle de corrélation présenté en B).

Figure 26 – Plan de plus grande variance (composantes principales 1 et 2) de l’Analyse en Composantes Principales réalisée sur 
le référentiel géochimique, comportant 44 analyses de scories de réduction et fragments de minerai, et intégré à trois ensembles 
de production. [© A. Disser, S. Bauvais, CEA / Cnrs]
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Figure 27 – Dendrogramme présentant les résultats de la 
Classification Ascendante Hiérarchique réalisée sur les résul-
tats de l’ACP présentée en figure 26. [© A. Disser, S. Bauvais, 
CEA / Cnrs]

1.b) Ces analyses préliminaires montrent que les 
ensembles de production, sources de métal candi-
dates, peuvent être distingués de manière relative-
ment satisfaisante sur la base des variables consi-
dérées. La signature chimique des chutes de forge 
est ensuite intégrée à cette représentation, afin de 
déterminer s’ils sont chimiquement proches d’un 
des ensembles. Une douzaine d’inclusions sont 
caractérisées chimiquement par ICP-MS pour chaque 
produit sidérurgique. Puisqu’il est nécessaire dans 
ce cas d’effectuer des prélèvements ciblés au sein des 
échantillons métalliques, un dispositif d’ablation 
laser est employé (GRATUZE et alii 2001 ; LEROY 
et alii 2012). Celles qui présentent une composition 
chimique aberrante sont éliminées au préalable.

Une ACP est ainsi réalisée sur les 44 échantillons 
de scorie de réduction et fragments de minerai dé-
finissant les ensembles de production, ainsi que sur 
les inclusions des produits sidérurgiques. Une CAH 
est effectuée sur les résultats de l’analyse, dont les 
résultats sont présentés dans la figure 28.

Deux chutes métalliques, FLL 2116 1 et LMA SI 
144 sont distinguées sans ambiguïté des trois 
ensembles de production (branche A). Le métal ne 
provient ainsi d’aucune des trois sources envisa-
gées, telles qu’elles sont définies à l’heure actuelle. 
En revanche, LMA 125-2 présente une signature 
chimique similaire au domaine de l’ensemble du 
Gâtinais (branche B). De la même manière, les 
chutes AVI 1999, AVI 568-4 et AVI 604 sont chimi-
quement proches de l’ensemble du Sénonais – Pays 
d’Othe (branche D). La chute LMA 005 est quant à 
elle chimiquement proche de l’ensemble de l’Hure-
poix, mais également d’une scorie appartenant à 
l’ensemble du Sénonais – Pays d’Othe (branche C). 
Rappelons que cette première étape permet d’iden-
tifier, au sein du référentiel, les sources de métal 
les plus probables, mais ne permet pas de valider la 
provenance du métal. Les résultats de cette étape 
initiale sont synthétisés dans la figure 29.

2) L’étape finale de la démarche inférentielle 
consiste à confronter directement la signature 
chimique de chaque chute de forge au domaine 
chimique de l’ensemble identifié comme la source 
la plus probable. Une ACP est par conséquent 
réalisée sur les quinze variables qui caractérisent 
chimiquement les scories et minerais composant 
l’ensemble-candidat et les inclusions de la chute 
métallique. La figure 30 présente les résultats de 
l’analyse réalisée sur les chutes AVI 1999, AVI 568-4 
et AVI 604.

0 50 100 150 200 250
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Gâtinais
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Figure 28 – Dendrogramme présentant les résultats de la Classification Ascendante Hiérarchique réalisée 
sur les résultats d’une ACP portant à la fois sur le référentiel géochimique et les inclusions de scorie dans les 
chutes de forge. [© A. Disser, S. Bauvais, CEA / Cnrs]
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LMA125-2 Le Mesnil-Aubry « Le Bois Bouchard IV » Gâtinais

LMA SI 144 Le Mesnil-Aubry « Le Bois Bouchard IV » Indéterminée

FLL 2116 1 Fontenay-en-Parisis  « La Lampe » Indéterminée
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AVI 1999 Bobigny « Hôpital Avicenne » Sénonais - Pays d’Othe

AVI 569-4 Bobigny « Hôpital Avicenne » Sénonais - Pays d’Othe

Figure 29 – Synthèse des résultats obtenus à l’issue de l’étape 1 du raisonnement inférentiel.
[© A. Disser, S. Bauvais, CEA / Cnrs]
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Figure 30 – Plan de plus grande variance (composantes principales 1 et 2) de l’Analyse en Composantes Principales 
réalisée sur le seul ensemble de production du Sénonais – Pays d’Othe (15 scories) et les inclusions de la chute AVI 568-4. 
[© A. Disser, S. Bauvais, CEA / Cnrs]
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Figure 31 – A) dendrogramme présentant les résultats finaux de la démarche inférentielle pour la chute AVI 568-4, confrontée 
à l’ensemble géochimique du Sénonais – Pays d’Othe ; B) dendrogramme présentant les résultats finaux de la démarche inférentielle 
pour la chute LMA 125-2, confrontée à l’ensemble géochimique du Gâtinais. [© A. Disser, S. Bauvais, CEA / Cnrs]
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ÉCHANTILLON SITE SOURCE 

LMA 005 Le Mesnil-Aubry « Le Bois Bouchard IV » Indéterminée

LMA 125-2 Le Mesnil-Aubry « Le Bois Bouchard IV » Indéterminée

LMA SI 144 Le Mesnil-Aubry « Le Bois Bouchard IV » Indéterminée

FLL 2116 1 Fontenay-en-Parisis « La Lampe » Indéterminée

AVI 604-1 Bobigny « Hôpital Avicenne » Sénonais - Pays d’Othe

AVI 604-2 Bobigny « Hôpital Avicenne » Sénonais - Pays d’Othe

AVI 1999 Bobigny « Hôpital Avicenne » Sénonais - Pays d’Othe

AVI 569-4 Bobigny « Hôpital Avicenne » Sénonais - Pays d’Othe

Figure 32 – Synthèse des résultats obtenus à l’issue de l’étape finale du raisonnement inférentiel.
[© A. Disser, S. Bauvais, CEA / Cnrs]

La projection des inclusions sur le plan de plus grande variance (PC1-PC2) montre, 
qu’à cette échelle, les signatures chimiques des 3 chutes métalliques restent très proches 
du domaine chimique de l’ensemble du Sénonais – Pays d’Othe, mais ne l’intègrent pas 
tout à fait. En revanche, si l’on prend l’exemple de la confrontation de LMA 005 avec 
l’ensemble du Sénonais – Pays d’Othe, il est particulièrement visible que les différences 
entre espaces et objets peuvent être très importantes. La proximité entre les trois objets 
de Bobigny et l’ensemble du Sénonais – Pays d’Othe ne peut pas être affirmée mais celui-ci 
reste un candidat crédible si l’on prend en compte la maigre connaissance de l’extension 
du domaine chimique de l’ensemble. De plus, les inclusions des trois chutes métalliques 
ne peuvent être distinguées chimiquement des scories constituant l’ensemble de produc-
tion au sein du dendrogramme figurant les résultats de la classification effectuée sur les 
résultats de l’ACP (figure 31A, C-D). Les chutes métalliques de Bobigny apparaissent par 
conséquent potentiellement compatibles chimiquement avec la source supposée même 
si l’ACP ne permet pas de l’affirmer de façon certaine.

À titre de comparaison, les résultats obtenus à l’issue de cette étape dans le cas de  
la chute LMA 125-2 sont présentés par la figure 31B. Dans ce cas, les inclusions sont sans 
aucun doute distinguées chimiquement de l’ensemble-candidat, à savoir le Gâtinais. Le 
métal ne provient donc pas de cet ensemble de production. Une opération similaire a été 
effectuée pour chacune des chutes de forge apparaissant comme chimiquement proche 
d’un ensemble de production à l’issue de l’étape 1.b). Les résultats obtenus sont synthétisés 
par la figure 32.

Bilan

L’étude de provenance menée ici a permis d’identifier une source potentielle alimentant 
les réseaux d’échange de matériaux dont les ateliers de forge du Bassin versant du Crould 
peuvent constituer l’un des maillons. Cette source est l’ensemble du Sénonais – Pays 
d’Othe qui caractérise notamment une partie de la production sidérurgique primaire qui 
se déroule au sein de la civitas des Sénons. De manière plus précise, il est intéressant de 
constater que les trois chutes métalliques dont l’origine potentielle a pu être déterminée 
ont été mises au jour lors des fouilles de « Hôpital Avicenne ». Les signatures chimiques 
des chutes mises au jour au Mesnil-Aubry « Le Bois Bouchard IV » suggèrent quant à elle 
un approvisionnement assuré par plusieurs sources. Enfin, les chutes LMA SI 144 et 
FLL 2116 1 présentent des signatures chimiques qui apparaissent similaires à travers  
la démarche inférentielle développée ici. Les ateliers ayant fonctionné au sein des sites 
du Mesnil-Aubry « Le Bois Bouchard IV » et de Fontenay-en-Parisis « La Lampe » ont pu 
bénéficier de sources d’approvisionnement intégrées à un même ensemble de production, 
encore inconnu à l’heure actuelle.
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SYNTHÈSE

Synthèse chronologique

Dans le nord du Bassin parisien, le développement et l’organisation de la métallurgie 
du fer peuvent être divisés en trois grandes étapes chronologiques (BAUVAIS 2007). 
Les activités de forge réalisées sur les sites du Bassin versant du Crould vont intégrer à 
présent cette organisation générale. Cette remise en contexte permet de comprendre 
plus distinctement les mécanismes à l’œuvre alors que des hiatus locaux ne permettent 
pas de les appréhender dans leur globalité.

Première phase (Ha D3 / LT B2 – 500 / 250 BC)

Il n’est pas anodin que les seules traces de métallurgie du fer de cette période charnière 
soient justement découvertes sur le seul site de cette haute importance hiérarchique mis 
au jour dans le secteur. Ce constat a déjà été fait pour d’autres sites localisés en Basse-
Normandie, en moyenne vallée de l’Oise, dans l’Aisne ou dans le Nord (Mosle « La Pièce 
du Pressoir », Fierville-les-Parcs « Le Pré de la Val », Verberie « Les Moulins », Vermand 
« Le Champs des Lavoirs », Dourges « Les Marais de Dourges ») pour des quantités de déchets 
scoriacés du même ordre (BAUVAIS 2007 ; ZAOUR et alii 2014).

Pour replacer le site de Roissy-en-France dans le contexte du nord de la France, il faut 
savoir que les premières traces d’activités sidérurgiques remontent au Hallstatt D.

Dans le nord de la France, les sites de réduction de cette période forment l’ensemble 
le plus homogène et le mieux documenté d’Europe. Les structures utilisées sont des four-
neaux à scories piégées et à utilisation unique (slag-pit furnace) qui semblent coexister à 
partir de La Tène A avec un autre type de four plus complexe, à utilisations multiples 
(CABBOI et alii 2007 ; BERRANGER et alii 2017). L’ensemble des régions semble produire  
du métal grâce à l’exploitation de petites sources de minerai, adaptées à l’échelle réduite 
des productions.

Sur la majorité des sites d’habitats ayant livré des indices de réduction, ces derniers 
sont accompagnés de déchets liés à la mise en forme du métal. Par conséquent, il ne semble 
pas y avoir de séparation entre l’activité de produire le métal et celle de le transformer 
en objet fini (BAUVAIS 2007 ; 2008). De ce fait, les activités d’épuration se déroulent au 
sein de l’habitat auquel est liée l’activité de réduction.

Les sites d’habitat n’ayant livré que des indices de forge comme Roissy-en-France sont 
délicats à interpréter pour cette période car ils ne livrent en général que très peu de 
déchets de post-réduction. Du fait de la faible intégration du fer dans la société (absence 
d’outils agricoles et artisanaux en fer et prépondérance des objets de prestige), il est 
vraisemblable qu’il s’agisse du travail d’un forgeron itinérant opérant son activité pour 
la réalisation de biens de prestiges destinés aux élites sur leur lieu d’habitation. Cette 
interprétation permet de résoudre le problème posé par la contradiction entre le savoir-
faire et la spécialisation réclamée par une telle activité (réduction / forge), la faiblesse 
des déchets de forge retrouvés par site et la faible quantité des objets consommés. Dans 
ce cas, les activités domestiques d’élaboration seraient exclues des formes de travail du 
fer à cette période.

Deuxième phase (LT C1 / LT D1a – 250 / 120 BC)

C’est au cours de cette période que les activités de forge semblent pleinement se déve-
lopper dans le bassin du Crould et c’est justement le cas sur l’ensemble du nord du Bassin 
parisien.
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Le nombre de sites de réduction datés de cette période est plus faible, et un phéno-
mène de concentration semble s’opérer vers des espaces de production régionaux. C’est 
principalement le cas de la région du Mans (BERRANGER et alii 2017) et du Sénonais. De 
leur côté, les activités de forge se développent en même temps que la consommation 
grandissante du fer (plus grande intégration du fer dans la société). Elles semblent se 
diversifier dans leur vocation et leur intensité. Plusieurs niveaux d’intensités semblent 
se mettre en place avec des sites fonctionnellement proches de ce qui est perçu pour la 
première phase, et d’autres renfermant davantage de déchets (plusieurs kg), qui semblent 
avoir une activité plus proche d’une production à demeure.

Il s’agit principalement des agglomérations ouvertes qui se mettent en place à cette 
période et dont Bobigny est un exemple particulièrement parlant et représentatif de 
l’ensemble du nord du Bassin parisien.

Mis à part ces agglomérations, il n’est à l’heure actuelle pas facile de déterminer avec 
précision le rattachement des sites à une forme d’organisation particulière, mais il 
semble clair que certains d’entre eux, notamment les fermes aristocratiques, deviennent 
les sièges d’activités spécialisées d’intensité encore jamais vue (BAUVAIS 2007 ; 2008). Ils 
correspondent à ces fermes dites « productrices » dont les activités dépassent largement 
l’exploitation agropastorale. C’est le cas des sites de Mesnil-Aubry « Le Bois-Bouchard IV », 
Villiers-le-Bel « Rond-Point du Verger » et Fontenay-en-Parisis « La Lampe ». Les autres 
sites, dont les indices de production sont plus réduits, laissent envisager les premières formes 
d’activités domestiques d’entretien des objets et outils. De plus, l’activité itinérante reste 
possible et vient compliquer encore la situation.

Toujours est-il que le statut des artisans ne semble pas particulièrement changer, 
même si l’intensité de leur production augmente et leurs productions se diversifient. 
Cette augmentation semble en effet être proportionnelle à celle de la consommation 
des objets. Leur diffusion, dans une part plus large de la société, indique également que 
les débouchés sont moins assujettis à la domination des élites. L’activité artisanale des 
fermes « productrices » qui émergent peut indiquer que la place des artisans reste 
importante même si le pouvoir aristocratique continue à encadrer les productions les 
plus importantes.

Le métal en circulation, connu dans les nombreux sanctuaires du nord du Bassin parisien, 
se caractérise par sa forme de barre à extrémité enroulée nommée currency-bar et leur 
variante régionale de plus petite taille, les barres à douilles (BAUVAIS, FLUZIN 2006). Sur 
ce point, il est important de souligner que, pour cette période, les activités de réduction 
semblent se resserrer autour de deux principales régions : Sarthe et Sénonais. C’est juste-
ment le Sénonais qui apparaît dans les études de provenance comme l’origine potentielle 
du métal analysé provenant de Bobigny. De plus, les demi-produits retrouvés sur les sites 
du Mesnil-Aubry « Le Bois Bouchard IV » et de Bobigny sont tous des barres à douille, 
produit régional de grande qualité.

Troisième phase (LT D1b / LT D2 – 120 / 25 BC)

Pour cette troisième phase, aucun nouveau site n’apparaît dans le secteur étudié. Il ne 
s’agit que de sites occupés antérieurement, au cours des phases 1 et 2 (Bobigny et Mesnil-
Aubry « Le Bois Bouchard III »). En revanche, beaucoup de sites ne sont plus occupés.

Dans le reste du nord du Bassin parisien, le nombre de sites de réduction diminue 
également et se concentre encore davantage dans les deux régions qui se sont spécialisées 
à la phase précédente. Les sites de réduction contiennent à présent des bas fourneaux à 
scorie écoulée qui matérialisent une véritable révolution sidérurgique avec des poten-
tiels productifs décuplés (DUNIKOWSKI, CABBOI 1995 ; BERRANGER et alii 2017). De plus, 
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il s’agit de sites spécialisés, avec une organisation en batterie, destinée à une production 
de masse. Pour exemple, près de 21 tonnes de fer ont été produites annuellement par 
l’atelier des Clérimois dans l’Yonne au cours du premier siècle avant notre ère. Cette 
quantité implique la fabrication de 57 kg de métal en moyenne par jour, offrant toutes  
les évidences d’une activité spécialisée et rationalisée dont le rendement n’a aucun équi-
valent dans les périodes précédentes.

Dans la même région, cet état de fait est similaire pour les activités de post-réduction 
qui se déroulent sur l’agglomération ouverte de Varennes-sur-Seine « Le Marais du Pont » 
où 500 kg de scories de forge ont été découvertes, parmi lesquelles l’activité d’épuration 
de métal brut prend une part importante (DUNIKOWSKI et alii 2007). Il est certain que la 
production gravit ici un nouvel échelon, même si l’on intègre l’augmentation générale de 
la consommation du fer. Elle n’est plus seulement destinée à une consommation locale, 
ni même régionale, mais à une exportation à plus longue distance (BAUVAIS 2007 ; 2008).

À partir de La Tène D1b, le rôle centralisateur des agglomérations (biens de prestige, 
productions agricoles et autres produits manufacturés) a été démontré à diverses reprises et 
constitue aujourd’hui une de leurs caractéristiques principales comme « place centrale ». 
Ces lieux constituent également une concentration d’ateliers artisanaux encore jamais 
vue (BAUVAIS 2007 ; 2008). Pour la métallurgie du fer, ils représentent des espaces 
centralisateurs de la matière première et redistributeurs de demi-produits ou de produits 
manufacturés. Ils semblent dominer l’ensemble des réseaux d’échange et des phases 
amont de la chaîne opératoire. C’est certainement la raison pour laquelle les activités de forge 
semblent déserter le bassin versant du Crould à cette période. Les activités artisanales 
semblent en effet se concentrer ailleurs, dans les quartiers artisanaux des oppida, dans 
notre cas celui de Gouvieux ou encore celui des Parisii à ce jour non documenté.

Un espace de production dépendant

Le fait que le secteur soit particulièrement dépourvu de ressources minérales est très 
certainement l’explication la plus probable de l’apparition tardive des activités sidérur-
giques. Néanmoins, dès La Tène ancienne, des artisans semblent se déplacer localement 
pour réaliser des commandes destinées aux élites. Les activités d’élaboration d’objets et 
d’entretien se développent à La Tène moyenne et au début de La Tène finale. Des ateliers 
aux productions importantes et aux artisans fortement spécialisés se développent même 
au sein de l’agglomération de Bobigny. Ce développement est rendu possible grâce à l’essor 
des réseaux d’échange et au dynamisme de secteurs de production primaire dont les 
produits circulent à moyenne et longue distance. Toutefois, à la fondation des oppida, 
les réseaux d’échange semblent se modifier et les petites productions des fermes aristo-
cratiques semblent disparaître au profit des quartiers artisanaux des oppida.

Ainsi, même si les réseaux d’échange peuvent permettre le développement de produc-
tions locales dans des secteurs dépendant de la matière première, l’équilibre reste fragile 
et la moindre modification des relations de pouvoir peut remettre en question cet acquis.
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SQUELETTES COMPLETS, SUBCOMPLETS 
ET RESTES HUMAINS ÉPARS EN CONTEXTE 
D’HABITAT AU SECOND ÂGE DU FER :

quelles perspectives de recherches ?

Résumé
Des restes humains sont fréquemment associés à des structures domestiques 
du second âge du Fer dans le bassin du Crould. Ce constat constitue le point 
de départ d’une réflexion méthodologique relative à la valeur des échantillons 
auxquels l’archéologue est confronté. Après un bilan documentaire détaillé 
des données collectées, plusieurs perspectives de recherche sont proposées 
en vue d’alimenter les futures synthèses dédiées aux pratiques mortuaires 
du second âge du Fer.

Mots-clés Silos, fossés, os humain, squelette, second âge du Fer.

Abstract
Human remains are frequently found associated with domestic structures 
on late Iron Age sites in the Crould basin. This fact forms the basis of a 
methodological consideration of the value of the samples available to 
archaeologists. After a detailed listing of data previously collected, several 
research strategies are suggested to provide input for future reviews of late 
Iron-Age burial practices.

Keywords Storage pits, ditches, human bone, skeleton, late Iron Age.

Zusammenfassung
Menschliche Knochen finden sich regelmäßig in latènezeitlichen Siedlungs-
befunden im Beckens des Crould. Diese Feststellung bildet den Ausgangspunkt 
für methodische Überlegungen hinsichtlich der Bedeutung des Fundmaterials 
mit dem sich der Archäologe konfrontiert sieht. Nach einer ausführlichen 
Bilanz und Dokumentation des untersuchten Quellenbestandes werden mehrere 
Forschungsperspektiven vorgestellt, die zum Ziel haben, künftige Synthesen 
zu den Bestattungssitten währen der jüngeren Eisenzeit zu erleichtern.

Stichwörter Silos, gräben, menschliche knochen, skelett, Latènezeit.
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INTRODUCTION

La mise au jour de restes humains en contexte domestique sur des sites du second âge 
du Fer est fréquente dans le nord-ouest de l’Europe tempérée (BARAY, BOULESTIN 2010). 
Le bassin versant du Crould n’échappe pas au phénomène puisque les découvertes d’osse-
ments isolés, de squelettes complets ou subcomplets sont pratiquement systématiques 
dès lors qu’un site de cette époque est mis au jour. Ces vestiges apparaissent dans des 
contextes très variés allant de l’os isolé retrouvé dans le comblement d’un fossé d’enclos 
au squelette complet dans le remplissage d’un silo.

Ils font l’objet d’un intérêt croissant au sein de la communauté scientifique française 
depuis maintenant plus de trente ans. Longtemps interprétés comme des vestiges de 
sacrifices ou, à l’opposé comme de véritables sépultures (FROMOLS 1939 ; STIEBER 1962), 
ces restes humains, et plus particulièrement les inhumations en silo, firent l’objet d’une 
relecture mettant en lumière l’idée de la relégation sociale (VILLES 1987 ; l’expression 
inhumation en silo sert ici à décrire au sens étymologique du terme une mise en terre  
– in : dans, humus : terre – d’individus à l’intérieur d’une structure de stockage, elle n’a 
aucune connotation funéraire).

Plus récemment, à la fin du siècle dernier et au début du xxie siècle, différents travaux ont 
profondément renouvelé l’approche de ces contextes (CUNLIFFE 1992 ; DELATTRE 2000 ; 
DELATTRE, SÉGUIER 2006). Les interprétations formulées inscrivent désormais ces vestiges 
dans un système funéraire codifié caractérisé par une séquence de gestes dont les clés 
échappent parfois au chercheur.

Le décès d’un être humain engendre un cadavre. Face à celui-ci, un groupe est confronté à 
des choix qui vont se traduire par une série de gestes appliqués au corps mort. Ces pratiques 
autour de la mort ne relèvent pas forcément d’une cérémonie funéraire (rejet ou abandon 
de cadavre, privation de sépulture, etc.) et sont ici appelées pratiques mortuaires, comme 
d’autres auteurs l’ont déjà proposé (ZAMMIT 2003 ; BOULESTIN 2012 ; PEREIRA 2013).

Mais avant même de pouvoir s’interroger sur ce que révèlent ces ossements des 
pratiques mortuaires des sociétés de l’âge du Fer, il paraît indispensable de s’assurer  
de la qualité et de la représentativité des données collectées. Ainsi lorsqu’un site recèle 
des restes humains, peut-on garantir que tous les ossements ont été recueillis lors de 
l’opération de terrain, interrogation qui peut d’ailleurs être élargie à l’ensemble des 
vestiges ? Aussi, l’absence de reste humain sur un site doit-elle être considérée avec  
la plus grande circonspection ?

La présente contribution propose un état des lieux de la question à l’échelle du bassin 
du Crould en tenant compte des contraintes méthodologiques qui s’imposent.

CONSTITUTION DES CORPUS

Démarche

Les corpus de sites sur lesquels nous avons travaillé n’ont pas la même valeur selon  
le département envisagé et ce, pour des raisons inhérentes à l’état de la recherche.  
Par conséquent les données disponibles sur le Val-d’Oise sont plus exhaustives que celles 
de la Seine-Saint-Denis.

En Val-d’Oise la démarche s’est scindée en plusieurs étapes. Dans un premier temps, 
tous les rapports d’opération produits sur la zone d’étude ont été dépouillés. 183 rapports 
d’opérations préventives ou programmées ont donc été consultés afin de savoir si des 
ossements humains avaient été découverts, si les séries avaient fait l’objet d’un tri, et  
si les sites avaient été explorés de façon exhaustive.
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Dans un second temps, un état des lieux de la conservation des séries a été effectué 
dans les différents lieux où les vestiges sont entreposés : le Service départemental 
d’archéologie du Val-d’Oise (Sdavo), le musée archéologique départemental du Val-d’Oise 
(Madvo), le musée Archéa d’archéologie en Pays de France, et l’Institut national de 
recherches archéologiques préventives (Inrap).

Enfin certaines séries ont été réétudiées soit pour isoler des ossements humains soit 
pour réaliser des prélèvements en vue de datation.

En Seine-Saint-Denis, les informations ont été collectées directement auprès des cher-
cheurs travaillant sur ce territoire (Alexandre Michel, Cyrille Le Forestier, Ivan Lafarge) 
mais certaines données ont été impossibles à obtenir dans les délais impartis (nombre de 
rapports dépouillés, nature des tris, etc.).

Bilan documentaire pour le Val-d’Oise

Cette section porte uniquement sur le Val-d’Oise, les données n’ayant pu être réunies 
pour la Seine-Saint-Denis.

Les prospections menées sur la zone d’étude ont été d’emblée écartées, car les contextes 
de découverte ne sont jamais connus. Trente-trois sites ont livré des restes humains. 
Plusieurs types d’approche archéologique ont favorisé leur découverte sur ce secteur  
de l’Île-de-France : sondage urgent, diagnostic et fouille préventive (figure 1). Ce type de 
reste est donc exclusivement découvert dans le cadre de l’archéologie préventive, ce qui 
garantit des décapages suffisamment extensifs. Par ailleurs, il semble que les ossements 
humains soient plus fréquents si l’opération en question est une fouille (24 cas).

Figure 1 – Nombre de sites recelant des os humains 
par type d’intervention. [© J.-G. Pariat, Conseil dépar-
temental du Val-d’Oise / Sdavo]

Une fouille, bien qu’elle soit plus exhaustive qu’un diagnostic, reste une source d’infor-
mation limitée. En effet, les surfaces prescrites par l’État sont dépendantes des aménage-
ments et ne couvrent pas toujours l’intégralité de l’aire occupée. Ainsi, à Villiers-le-Bel 
« Rond-Point du Verger » seuls les deux-tiers ouest de l’enclos ont-ils été prescrits, le tiers 
restant n’étant pas concerné par l’aménagement.

Dans d’autres cas, la prescription porte sur l’intégralité d’un site, mais c’est l’opérateur 
qui n’a pas pu explorer intégralement les structures, bien souvent faute de temps. Ainsi 
certaines structures domestiques sont-elles parfois délaissées vu leur faible potentiel 
informatif (LAPORTE-CASSAGNE 2012). Par conséquent, il apparaît relativement rare que 
toutes les structures d’un site soient fouillées. À ce titre, les sites de la « ZAC des Tulipes » à 
Gonesse (Val-d’Oise) font figure d’exception (BAUVAIS 2004 ; GRANCHON, MONDOLONI 2012).

1 sondage urgent

9 diagnostics

24 fouilles
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Enfin, il s’agissait d’évaluer l’impact du tri des séries osseuses sur l’isolement des restes 
humains. Pour ce faire, il a fallu savoir si les séries avaient été triées à l’issue de la phase 
de terrain et par qui (un archéozoologue, un anthropologue, les deux spécialistes ?). Ce 
travail a été réalisé à partir des rapports de fouille et, quand l’information n’existait pas, 
les responsables d’opération ont été directement sollicités pour l’obtenir. Ainsi, il y a une 
plus grande probabilité d’isoler des restes humains lorsque les spécialistes interviennent 
conjointement lors du tri des séries.

Questionner les ensembles osseux humains du point de vue chronologique

Les ensembles osseux humains découverts sur la zone d’étude sont peu aisés à dater. 
Le mobilier accompagnant les restes est souvent indigent, peu typique et érodé. Il est de 
peu de recours pour dater les dépôts. À Villiers-le-Bel un fragment de fibule en fer était 
associé à l’inhumé mais la corrosion avancée en limitait l’examen (PARIAT, MARET 2011).

Le plus souvent les ossements exhumés sont datés d’après leur position stratigra-
phique dans le remplissage des structures dont ils proviennent. Au Thillay « Les Grands 
Champs » (Val-d’Oise) un fragment de crâne se trouvait parmi d’autres vestiges dans une 
couche de comblement d’un fossé parcellaire rattachée à La Tène finale (WUSCHER 2013). 
Mais la présence d’un os, d’une portion de squelette voire d’un squelette dans le remplis-
sage d’une fosse ou d’un fossé n’implique pas nécessairement de contemporanéité par 
rapport au rattachement chronologique du mobilier qui s’y trouve, a fortiori s’il n’y a pas 
d’association directe.

Les datations radiocarbones offrent la possibilité de remédier, partiellement au moins, 
à ces problèmes. En effet de tels outils permettent a minima de déterminer si l’échantillon 
est plus ancien que les vestiges se rattachant à l’occupation principale du site.

Dans le meilleur des cas une datation radiocarbone pourra contribuer à la chronologie 
fine du site, mais l’existence d’un palier 14C durant la première moitié du second âge du Fer 
(430-275 av. J.-C.) engendre des marges d’incertitude importantes.

Dans le cadre de cette publication, un bilan des datations absolues existantes a été 
dressé. Elles sont au nombre de trois, deux sur os isolé, une sur squelette, et ont été réalisées 
sur des gisements fouillés récemment (PARIAT, MARET 2011 ; LAPORTE-CASSAGNE 2012). 
Le programme Artémis a permis d’étoffer considérablement ce corpus avec sept échan-
tillons supplémentaires (figure 2). Dix datations sont donc désormais disponibles, 
trois sur des os épars et sept sur des squelettes. Leur examen révèle qu’aucun os n’est 
antérieur à 400 av. J.-C. Par ailleurs les échantillons couvrent l’ensemble du second 
âge du Fer en distinguant toutefois trois blocs.

Le premier réunit quatre dates effectuées sur deux os isolés et deux squelettes couvrant 
une période entre le début du ive et le premier tiers du iie siècle av. J.-C. Le second bloc 
rassemble cinq dates portant sur un os isolé et quatre squelettes attribués à un horizon 
compris entre le début du iie et le dernier tiers du ier siècle av. J.-C. Enfin le dernier bloc 
correspond à une date sur squelette, plus tardive, rattachée au gallo-romain précoce.

Ce corpus, qui méritera d’être enrichi dans les années à venir, fait d’ores et déjà 
ressortir la diachronie des dépôts. Par ailleurs, la seconde moitié du second âge du Fer 
paraît bien représentée dans le bassin du Crould, contrairement à ce qui avait pu être 
observé à une échelle supra locale (SIMON 2011).
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Figure 2 – Diagramme cumulé des datations radiocarbones sur os humain.
[© J.-G. Pariat, Conseil départemental du Val-d’Oise / Sdavo]

COMMUNE / LIEUDIT ORIGINE ÉCHANTILLON RÉFÉRENCE LABO
DATATION 

BP
CAL. 1Σ CAL. 2Σ

1 Villiers-le-Bel « Déviation RD10-370 » Squelette (F15) GrA 39959 2300 ± 25 406-239 406-357

2 Villiers-le-Bel « Déviation RD10-370 » Os épars (Fo 200, Sd 8) Ly 8993 (SacA 28108) 2250 ± 35 396-206 322-206

3 Le Mesnil-Aubry « Le Bois Bouchard IV » Squelette (Si 137) GrA 48817 2235 ± 35 389-204 329-204

4 Villiers-le-Bel « Déviation RD10-370 » Os épars (Fo 200, Sd U) Ly 8994 (SacA 28112) 2180 ± 30 361-168

5 Gonesse « ZAC des Tulipes Nord » Squelette (555-A, US 6) Ly 10755 (SacA 35116) 2115 ± 30 341-49 205-49

6 Gonesse « ZAC des Tulipes Nord » Squelette (281-1, US 16) Ly 10754 (SacA 35115) 2095 ± 40 342-1 205-20

7 Le Mesnil-Aubry « Le Bois Bouchard IV » Os épars (Fo 008) GrA 50527 2090 ± 40 333-2 apr. J.-C. 204-2 apr. J.-C.

8 Gonesse « ZAC des Tulipes Nord » Squelette (555-D, US 6) Ly 10757 (SacA 35118) 2070 ± 30 174-1 174-19

9 Le Plessis-Gassot « Le Bois Bouchard II » Squelette (1326) Ly 10758 (SacA 35119) 2070 ± 30 174-1 174-19

10 Gonesse « ZAC des Tulipes Nord » Squelette (555-B, US 6) Ly 10756 (SacA 35117) 2015 ± 30 95-61 apr. J.-C.

R_Date 1

R_Date 2
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R_Date 5
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R_Date 7
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R_Date 10
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OxCal v4.3.2 Bronk Ramsey (2017) ; r:5 IntCal13 atmospheric curve (Reimer et al. 2013) bloc 1 bloc 2 bloc 3
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Figure 3 – Distribution des sites domestiques recelant des restes humains épars, des portions de squelette ou 
des squelettes dans le bassin du Crould. [© J.-G. Pariat, Conseil départemental du Val-d’Oise / Sdavo]
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DE L’OS ISOLÉ AU SQUELETTE ENTIER : ÉTAT DES LIEUX

L’ensemble des données disponibles en Seine-Saint-Denis et en Val-d’Oise sert cette 
fois de base à la réflexion.

Le cas des ossements épars

Distribution spatiale des sites à l’échelle du bassin du Crould

L’examen de la distribution des sites à l’échelle du bassin du Crould vise un double 
objectif. Il s’agit d’abord de cerner l’effectif de sites recelant des restes humains épars 
(cette expression désigne des ossements mis au jour dans des structures protohistoriques 
sans connexion apparente ; les squelettes ou portions de squelette ne rentrent donc pas 
dans cette catégorie), et ensuite d’en considérer la répartition à l’échelle du territoire.

Trois des 72 gisements de la zone d’étude correspondent à des indices de site mis en 
évidence par prospection. Ils ne sont donc pas pris en compte dans la suite de cette section. 
Ainsi, 12 occurrences sur 79 livrent des restes humains épars (17 % de l’effectif ; figure 3). 
Six gisements se trouvent dans le Val-d’Oise et six en Seine-Saint-Denis. Leur distribution 
spatiale au sein de la zone d’étude est lâche ; les sites se trouvant au nord comme au sud, 
à l’est comme à l’ouest.

Le nombre de gisements recelant des restes humains apparaît relativement faible au 
regard du nombre total de sites mais ce constat doit être nuancé, car les sites fouillés à 100 % 
sont peu nombreux et les séries osseuses animales indéterminées ne sont pas toujours triées. 
Il est donc impossible, à notre sens, d’anticiper la présence d’os humains épars sur des gise-
ments du second âge du Fer dans la zone d’étude, tant les données disponibles sont inégales.

Contexte d’apparition dans la zone d’étude

Nous avons également observé les contextes dans lesquels apparaissaient les restes 
humains épars afin, éventuellement, de voir se dégager des récurrences.

Un même gisement peut abriter des restes humains issus de contextes variés. Dans 
l’ensemble, les ossements humains apparaissent fréquemment au plus près des zones 
régulièrement fréquentées par l’homme (fondation de bâtiment, fossé d’enclos, etc.). Ainsi, 
sur le site de Gonesse « ZAC des Tulipes Nord » (Val-d’Oise ; GRANCHON, MONDOLONI 2012) 
les restes épars proviennent du comblement d’un fossé d’enclos et de structures en creux. 

Sur l’ensemble des gisements de la zone d’étude, les restes humains semblent apparaître 
plus fréquemment dans le comblement d’un fossé d’enclos (10 cas) que dans celui d’un 
silo (3 cas ; figure 4). La profondeur d’enfouissement des vestiges varie d’une structure à 
l’autre. Par exemple, un fragment de bloc craniofacial provient de la base du comblement 
du silo F3 à Villiers-le-Bel, et deux fragments de squelette post-crânien se trouvent dans 
le comblement supérieur du tronçon de fossé 008 du Mesnil-Aubry « Le Bois Bouchard IV » 
(Val-d’Oise ; PARIAT, MARET 2011 ; LAPORTE-CASSAGNE 2012).

Enfin les ossements sont toujours associés à d’autres vestiges, souvent de nature détri-
tique. À Villiers-le-Bel, un fragment de crâne se trouvait dans un niveau particulièrement 
dense associant fragments de torchis, restes animaux et tessons de céramique (figure 5).

En somme, les différents contextes d’apparition rencontrés offrent l’image de dépôts 
intervenus à différents moments dans l’histoire du fonctionnement des sites (fondation, 
occupation, abandon ?). La nature détritique des vestiges auxquels les os humains sont 
associés est démontrée dans la plupart des cas, ce qui soulève la question du rôle joué par 
les ossements. Sont-ils en position primaire, c’est-à-dire à leur emplacement initial, ou en 
position secondaire donc déplacés ? Leur présence sur le lieu d’enfouissement résulte-t-elle 
de manipulations intentionnelles ou d’un accident (érosion, animal, etc.) ?
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Figure 5 – Villiers-le-Bel (Val-d’Oise), « Rond-Point du Verger ». Exemple de fragment crânien (à droite sur le cliché) 
mélangé à d’autres vestiges dans un fossé d’enclos. [© R. Marque, Conseil départemental du Val-d’Oise / Sdavo]

Figure 4 – Inventaire des contextes d’apparition des restes humains épars, des portions de squelettes et des 
squelettes. [© J.-G. Pariat, Conseil départemental du Val-d’Oise / Sdavo]

COMMUNE LIEUDIT DÉP.
CONTEXTE D’APPARITION 

DES RESTES HUMAINS ÉPARS
CONTEXTE D’APPARITION

 DES SQUELETTES

Saint-Denis « EDF, Carrefour Pleyel » 93 Remblai -

Saint-Denis / Pierrefitte « Le Haut du Tartre » 93 Fossé d’enclos -

Bobigny Bâtiment de Radiothérapie 93 Fossé d’enclos -

Bobigny Hôpital Avicenne : les Cuisines 93 Fossé d’enclos -

Drancy « La Doucette » 93 Fossé d’enclos -

Drancy « Rue Louis Deplacé » 93 - Silo

Gonesse « ZAC des Tulipes Nord » 95
Fossé d’enclos et 

structures en creux
Silo

Villiers-le-Bel « Rond-Point du Verger » 95 Fossé d’enclos et silos Silo

Le Thillay « Les Grands Champs » 95 Fossé d’enclos Silo

Roissy-en-France « Le Château » 95 Silo -

Roissy-en-France « Zac du Moulin – La Vignole » 95 Fossé d’enclos -

Roissy-en-France « Le Dessus de la Rayonnette » 95 - Silo

Fontenay-en-Parisis « La Lampe » 95 Fossé d’enclos -

Le Plessis-Gassot « Le Bois Bouchard II » 95 - Silo

Le Mesnil-Aubry « Le Bois Bouchard IV » 95 Fossé d’enclos et silos Silo
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Les individus représentés

Des données relatives au nombre de restes par site existent dans onze cas. Ainsi deux 
structures ont livré au moins un reste et neuf autres abritent deux ossements ou plus.

En matière de représentation squelettique, on observe une très nette surreprésenta-
tion des ossements de la tête osseuse avec 46 occurrences. La cage thoracique arrive au 
second rang avec 25 pièces, puis l’on recense des os des membres inférieurs, des membres 
supérieurs et enfin de la ceinture des membres supérieurs (figure 6). Ces tendances doivent 
cependant être considérées avec prudence car les 77 restes de Gonesse constituent l’essentiel 
de la série. En retirant les données de ce site, la tête osseuse demeure au premier rang, 
avec douze pièces, devant les os des membres inférieurs. Enfin les os de l’épaule et des 
membres supérieurs sont présents en proportion équivalente.

Tête osseuse 48 34

Cage thoracique 25 25

Ceinture membre supérieur 3 1

Membre supérieur 11 9

Ceinture membre inférieur 0

Membre inférieur 16 7

Gonesse « ZAC des Tulipes Nord » Autres sites

COMMUNE LIEUDIT ÂGE

Saint-Denis « EDF, Carrefour Pleyel »
1 adulte 
1 enfant (environ 3 ans)

Saint-Denis / Pierrefitte « Le Haut du Tartre » 2 adultes

Gonesse « ZAC des Tulipes Nord » 3 adultes

Villiers-le-Bel « Rond-Point du Verger »
4 adultes dont un âgé 
1 fœtus (38-40 sem)

Le Thillay « Les Grands Champs » 1 adulte

Roissy-en-France « Le Château » 1 adulte

Le Mesnil-Aubry « Le Bois Bouchard IV » 3 adultes

Figure 7 – Répartition par âge des individus représentés par les restes épars.
[© J.-G. Pariat, Conseil départemental du Val-d’Oise / Sdavo]

Figure 6 – Diagramme de représentation squelettique des os isolés exhumés sur les sites du bassin du Crould. 
[© J.-G. Pariat, Conseil départemental du Val-d’Oise / Sdavo]

En l’état actuel des connaissances il est impossible d’estimer le nombre minimum 
d’individus pour chaque site de la zone d’étude. En revanche, il existe des données sur  
la répartition par âge de la population représentée pour sept gisements (figure 7). On 
recense au total quinze adultes, dont un âgé, un enfant et un fœtus.

Parmi les neuf sites du corpus, trois ossements provenant de deux gisements distincts 
comportent des traces. Le fragment de bloc craniofacial de Roissy-en-France « Le Château » 
(Val-d’Oise) est largement publié, aussi nous n’y reviendrons pas en détail (BOULESTIN, 
SÉGUIER 2001). Le fragment, obtenu par fracturation et découpe, comporte quatre perfo-
rations. À Villiers-le-Bel deux fragments crâniens comportent également des traces.  
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Le premier d’entre eux est un fragment constitué des deux-tiers postérieurs de l’os frontal 
reliés aux os pariétaux droit et gauche par la suture coronale (figure 8). Une trépanation 
est située au niveau du sillon du sinus sagittal. L’orifice, de forme ovale, mesure 1,97 × 
1,81 cm. Cette trépanation est résorbée. Un second fragment constitué des deux-tiers 
postéro-latéraux droits d’un os frontal reliés à des fragments antérieurs d’os pariétal 
droit et gauche par la suture coronale présente un enfoncement ovale sur la table 
externe. Il se développe selon un axe médio-latéral à hauteur du sinus sagittal sur 2,06 cm 
de long par 1,80 cm de large. Un début d’esquillement sans arrachement de surface a été 
remarqué. Au même endroit, la table interne s’est partiellement fragmentée. Ces restes 
n’ont pas été l’objet d’un examen par un paléopathologiste.

Figure 8 – Villiers-le-Bel (Val-d’Oise), « Rond-Point du Verger ». Fragments crâniens comportant des traces 
issus du fossé d’enclos. [© A. Battistini, Conseil départemental du Val-d’Oise / Sdavo]

5 cm
(1/2)

Le cas des squelettes complets ou subcomplets

Distribution spatiale des sites à l’échelle du Crould

Ce premier aperçu de la distribution des sites recelant des squelettes entiers s’appuie 
sur des données de qualité inégale. La nature des occupations est, le plus souvent, décrite. 
En revanche les informations relatives à l’exhaustivité des fouilles sont plus lacunaires, 
et il n’est pas toujours simple de savoir si une structure a été fouillée à 100 %, en particulier 
dans le cas des opérations anciennes.

Parmi les 28 gisements de l’aire d’étude, au moins huit ont livré des squelettes, ce qui 
représente plus du quart de l’effectif connu à ce jour.

Leur répartition à l’échelle du bassin du Crould est diffuse, sans aucun regroupement 
discernable (figure 3).

Contexte d’apparition dans la zone d’étude

Parmi les huit sites de la zone, les dix structures abritant des squelettes complets sont 
des fosses de type silo (figure 4). La répartition intrasite de ces structures est variable. 
Dans trois cas, les fosses sont localisées à l’extérieur d’un enclos. Dans quatre cas, elles 
apparaissent dans la zone interne d’un enclos. Enfin, dans trois cas le décapage n’est pas 
suffisamment extensif pour juger de la répartition. Par ailleurs, à deux reprises les fosses 
sont recoupées par d’autres structures, comme au Mesnil-Aubry où un bâtiment se trouve 
au-dessus d’une fosse (LAPORTE-CASSAGNE 2012).
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Les profondeurs d’enfouissement sont assez hétérogènes, le squelette apparaissant 
dès les comblements supérieurs dans un cas, à mi-hauteur dans six cas et sur le fond dans 
trois cas. Les restes humains sont systématiquement isolés des couches de rejets détritiques 
sous ou sus-jacentes.

La variabilité de la position des squelettes dans le remplissage permet d’envisager 
différents scénarios d’interprétation. En effet, quand le squelette repose directement sur 
le fond de fosse, l’hypothèse d’une structure spécifiquement creusée afin d’y déposer un 
cadavre doit être envisagée. En revanche, quand le squelette n’est pas au fond, on peut 
s’interroger sur la manière dont est programmé le dépôt dans une structure dont la voca-
tion initiale ne semble pas être l’accueil d’un corps. L’utilisation primaire de ces fosses 
pour le stockage de céréales a pu être démontrée pour certains cas (silo 281 de Gonesse, 
fouille Alexandra Mondoloni 2009 ; silo 1326 du Plessis-Gassot « Le Bois Bouchard II », 
fouille Nathalie Ginoux 1999). Elle reste plus difficile à percevoir sur d’autres gisements 
(silo 137 du Mesnil-Aubry, fouille Caroline Touquet 2010).

Les individus représentés

Les dix fosses de la zone d’étude abritent des inhumations individuelles ou plurielles 
où les dépôts sont simultanés ou successifs totalisant quinze sujets (figure 9). Six des 
inhumations sont individuelles. Dans un cas les dépôts sont successifs (Le Thillay, 
diagnostic Patrice Wuscher 2013), dans un autre des dépôts simultanés et successifs ont 
été pratiqués (silo 555 de la « ZAC des Tulipes Nord »). Enfin, dans un dernier cas, il est 
impossible de déterminer si les dépôts sont simultanés ou successifs (silo 281 de Gonesse).

Figure 9 – Type de dépôt et individus représentés dans les silos du bassin du Crould.
[© J.-G. Pariat, Conseil départemental du Val-d’Oise / Sdavo]

COMMUNE LIEUDIT DÉP. NMI / SILO ÂGE SEXE DÉPÔT

Drancy « Rue Louis Deplacé » 93 1 1 adulte 1 homme Individuel

Gonesse « ZAC des Tulipes Nord » 95 3 + 4
5 adultes
2 immatures

5 hommes
1 femme

Pluriel,
multiple et collectif

Villiers-le-Bel « Rond-Point du Verger » 95 1 1 adulte 1 femme ? Individuel

Le Thillay « Les Grands Champs » 95 2 2 adultes
1 homme
1 femme

Collectif

Roissy-en-France « Le Dessus de la Rayonnette » 95 1 + 1 2 immatures - Individuel

Le Plessis-Gassot « Le Bois Bouchard II » 95 1 1 adulte 1 femme Individuel

Le Mesnil-Aubry « Le Bois Bouchard IV » 95 1 1 immature 1 homme ? Individuel

Trois situations différentes ont été rencontrées concernant la représentation squelet-
tique : trois squelettes sont complets, quatre sont subcomplets (un squelette subcomplet 
est un squelette pour lequel il ne manque aucune région anatomique, contrairement à un 
squelette incomplet) et huit sont incomplets. Dans ce dernier cas de figure, les déficits 
remarqués affectent indistinctement la plupart des régions anatomiques du squelette 
humain : tête osseuse, cage thoracique, membres supérieurs, ceinture des membres infé-
rieurs et membres inférieurs. Les déficits recensés semblent pouvoir être imputés à des 
manipulations post mortem dans trois cas, les autres renvoyant à des perturbations liées 
aux conditions de découverte des structures par l’archéologie préventive. Ainsi, le bassin 
de l’individu de Villiers-le-Bel aurait été prélevé après décomposition (PARIAT, MARET 
2011). À Gonesse, outre un prélèvement comparable, l’individu 555-C aurait été déplacé 
avant de subir des prélèvements en vue de l’arrivée d’un nouvel inhumé (JOVENET dans 
GRANCHON, MONDOLONI 2012).
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Malgré la diversité des intervenants sur le territoire, les méthodes d’estimation du sexe 
et de l’âge sont homogènes et s’appuient majoritairement sur la morphologie de l’os coxal. 
La composition de la population représentée par ces squelettes comprend dix adultes dont 
deux de 60 ans et plus, trois adolescents de 17-19 ans, et deux enfants, l’un de 5-6 ans, 
l’autre de 9-10 ans. Parmi les adultes, quatre sont potentiellement des femmes et sept 
des hommes, l’un des grands adolescents ayant été sexé (JOVENET dans GRANCHON, 
MONDOLONI 2012).

Les diverses études biologiques réalisées sur ces sujets révèlent des pathologies : une 
fracture de la jambe gauche, de l’arthrose et un cas de DISH à Villiers-le-Bel (PARIAT, 
MARET 2011) ; une fracture de la clavicule gauche au Plessis-Gassot (DELATTRE dans 
GINOUX 1999), une fracture de la jambe droite au Thillay (COLONNA, DELATTRE dans 
WUSCHER 2013), de l’arthrose et une fracture du poignet gauche à Drancy « Rue Louis 
Delplacé » (Seine-Saint-Denis ; BUCQUET dans GONÇALVES 2001). L’état des sphères bucco-
dentaires a été ponctuellement observé et fait ressortir des lésions fréquentes telles que 
des caries ou une usure prononcée.

Approche comparative des sites recelant des restes humains

Distribution des sites à l’échelle du Crould

Quatorze sites de l’aire d’étude ont livré au moins un reste humain (figure 3). Les 
gisements recelant exclusivement des os épars sont les plus nombreux avec six cas.  
La présence de squelettes complets ou subcomplets sur un site est aussi récurrente que 
celle d’os épars, de portions de squelettes et de squelettes avec quatre occurrences.

Les sites se répartissent de façon assez diffuse sur l’ensemble de l’aire étudiée. Toute-
fois la présence de restes humains tend à se raréfier à l’est de Roissy-en-France sur une 
ligne allant de Saint-Witz (Val-d’Oise) à Clichy-sous-Bois (Seine-Saint-Denis). Ce constat 
résulte-t-il d’un état des recherches dans cette partie du bassin du Crould ?

Contexte d’apparition dans la zone d’étude

Les structures abritant des os humains sont toujours étroitement associées aux unités 
domestiques repérées sur les sites. Ainsi quand les ossements ne sont pas retrouvés dans 
le comblement d’un fossé d’enclos, ils sont découverts dans des structures en creux, 
comme au Mesnil-Aubry où une fosse abritant un squelette était recoupée par un bâtiment 
(LAPORTE-CASSAGNE 2012).

Par ailleurs, les contextes d’enfouissement sont sensiblement différents selon la nature 
des dépôts : un os, une portion de squelette, un squelette. Ainsi les os, lorsqu’ils sont isolés, 
sont découverts indistinctement dans un fossé, dans une fosse ou dans une structure en 
creux, alors que les squelettes, complets ou pas, sont toujours découverts dans des fosses.

Enfin, on remarque que ces derniers apparaissent systématiquement au sein de couches 
de comblement stériles, tandis que les restes épars sont toujours mélangés à d’autres 
types de vestiges, dans des niveaux supposés détritiques.

Ces différences peuvent avoir deux origines : soit elles résultent de comportements dis-
tincts face à la mort d’un individu, soit elles constituent les traces ténues d’une même chaîne 
opératoire funéraire, comme l’ont d’ailleurs proposé certains auteurs (DELATTRE 2013).

Manipulations mortuaires et population représentée

Les restes humains découverts sur l’ensemble des sites, et quel que soit le contexte, 
appartiennent au moins à 34 individus. Des manipulations caractérisées par différents 
niveaux d’intention ont été mises en évidence. Certaines d’entre elles renvoient au temps 
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du cadavre (PEREIRA 2013) avec par exemple le dépôt d’un ou de plusieurs défunts dans 
une fosse. D’autres sont intervenues à un autre moment, celui du temps des ossements 
avec des prélèvements post-dépositionnels, des modifications osseuses et peut-être des 
dépôts volontaires d’os sec, mais ce dernier geste n’a, pour l’heure, pas été démontré dans 
la zone. Ces différentes manipulations peuvent s’inscrire dans le cadre d’une ou de plusieurs 
séquences de gestes, peut-être à vocation funéraire mais cela reste difficile à démontrer.

Les individus représentés se répartissent en 25 adultes dont huit hommes, quatre 
femmes et dix sujets indéterminables, et huit sujets immatures parmi lesquels un fœtus, 
trois adolescents et trois enfants, les données n’étant pas disponibles pour les autres sujets. 
Plusieurs de ces individus sont atteints de pathologie traumatique ou dégénérative, sans 
que cela soit systématique, et sans préférence pour un sexe ou pour un âge.

Par conséquent les différents modes de traitement que sous-tendent ces restes humains 
affectent une catégorie assez vaste de la population, des plus jeunes aux plus âgés sans 
distinction de sexe apparente, qui offrent des alternatives à l’inhumation classique en 
nécropole. Seuls les squelettes d’individus immatures (nouveau-né, enfant, adolescent) 
apparaissent relativement fréquents dans des fosses de type silo (CASADEI 1998 ; GRANCHON, 
MONDOLONI 2012 ; LAPORTE-CASSAGNE 2012).

Néanmoins, à ce stade il serait imprudent de conclure à une quelconque présence ou 
absence de sélection démographique, vu la faiblesse statistique de l’effectif considéré.

VERS UNE APPROCHE RENOUVELÉE DES CONTEXTES

Il paraît impossible d’améliorer la situation quant à la question des surfaces explorées 
et de la connaissance exhaustive des sites, tant les paramètres qui entrent en ligne de 
compte sont indépendants de la volonté du chercheur (surface du projet d’aménagement 
inférieure à celle du site, intervention sous-dimensionnée). En revanche, il semble plus 
aisé d’agir sur l’isolement des séries de façon à en garantir l’exhaustivité.

Isoler une série d’ossements

La présence d’un squelette humain dans une fosse ne pose guère de problème de 
reconnaissance. La situation se complexifie, en revanche, lorsque les restes humains 
sont découverts à l’état de portions de squelette ou d’os isolé. Globalement une calotte 
crânienne ou une tête de fémur retient plus facilement l’attention des équipes de terrain 
qu’un fragment d’os long, moins aisément identifiable par un non spécialiste.

Dès lors des ossements peuvent être collectés sur le terrain sans être identifiés comme 
humains et se retrouver mélangés aux ensembles osseux animaux souvent nombreux 
sur les sites domestiques du second âge du Fer. Dans ce cas, il convient de procéder au tri 
des restes animaux (figure 10). Cette étape est, en principe, largement anticipée par 
l’archéozoologue, s’il est intervenu avant l’anthropologue.

Ce dernier procède donc au tri des os animaux indéterminés afin d’acquérir la certitude 
qu’aucun os humain n’a échappé à l’attention de l’équipe. Cette démarche, systématisée 
sur les sites de l’âge du Fer fouillés par le Service départemental d’archéologie du Val-d’Oise, 
a toujours conduit à l’isolement d’os non repérés sur le terrain (PARIAT, MARET 2011 ; 
LAPORTE-CASSAGNE 2012 ; PARIAT et alii 2012).

Malgré toutes ces précautions, il subsiste vraisemblablement un pourcentage d’os 
humain très fragmentés non identifiés parmi les restes indéterminés. Des diaphyses d’os 
longs ou des côtes ont des caractéristiques morphologiques proches de celles de certaines 
espèces animales, ce qui rend le diagnostic délicat.
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Figure 10 – Les étapes du tri des ossements pour isoler des restes humains.
[© J.-G. Pariat, Conseil départemental du Val-d’Oise / Sdavo]
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Cette étape de la démarche, souvent longue et répétitive, n’en demeure pas moins 
primordiale. Ce constat est d’ailleurs partagé par d’autres auteurs (ROUSSEAU 2010).  
En effet l’absence de tri génère potentiellement des erreurs lors de l’analyse et de l’inter-
prétation des données ostéologiques. Elle aboutit à une sous-représentation chronique 
du nombre minimum d’individus et les comparaisons inter-sites sont peu pertinentes, en 
particulier s’il s’agit de discuter de la présence récurrente de tel ou tel type d’os.

Systématiser les études approfondies

Les inhumations en fosse de type silo font désormais l’objet d’études approfondies, y 
compris lorsqu’elles sont découvertes lors de diagnostics n’ayant pas fait l’objet d’une 
prescription de fouille (WUSCHER 2013). Toutefois, la situation diffère dans le cas des os 
épars où les analyses approfondies sont moins fréquentes. Dans nombre de situations, 
seule leur présence sur le site est mentionnée. L’enjeu est pourtant de taille dans la mesure 
où il s’agit d’appréhender les pratiques mortuaires des sociétés du passé.

En principe les restes humains isolés identifiés dès le terrain doivent faire l’objet d’un 
enregistrement contextuel (position stratigraphique, nature des comblements, proximité 
par rapport à d’autres vestiges, etc.).

Puis, une fois la série isolée en laboratoire, l’analyse commence. Le type d’os et la partie 
de la pièce effectivement présente sont identifiés dans la perspective d’obtenir un profil 
de conservation, de visualiser d’éventuels déséquilibres et de pouvoir raisonner sur le plan 
spatial, grâce aux remontages et aux liaisons. L’étape suivante consiste en une latéralisa-
tion des os pairs accompagnée des déterminations de l’âge au décès et éventuellement de 
la stature de l’individu pour l’ensemble de la série afin de déterminer le nombre minimum 
de sujets représentés. Enfin, l’état de surface de l’os est examiné pour déceler les indices 
potentiels d’interventions extérieures (découpe, décarnisation, griffes, morsures, etc.) et 
restituer le milieu dans lequel le(s) corps a (ont) évolué.

Le but recherché est de comprendre et de caractériser les conditions d’ensevelissement 
des corps ou des ossements en diagnostiquant soit une arrivée fortuite, soit des dépôts 
relevant de manipulations intentionnelles.

CONCLUSION

Le bilan documentaire effectué pour le bassin du Crould est contrasté. La nature des 
données relatives aux restes humains est inégale. Les logiques de prescription, le type 
d’opération, les choix opérés sur le terrain et ceux en laboratoire engendrent inévitable-
ment la constitution de séries osseuses très différentes, quantitativement et qualitative-
ment, d’un gisement à un autre.

Quant aux études menées sur les ossements, leur qualité dépend bien souvent du 
contexte. Si les squelettes provenant de silos font désormais l’objet d’analyses approfondies, 
en revanche les restes humains isolés sont délaissés. Ils sont généralement recensés, mais 
plus rarement décrits et analysés de manière approfondie.

Dans l’ensemble, l’état des lieux de la question dressé dans cette contribution laisse 
entrevoir des perspectives de recherche et fait apparaître la nécessité de multiplier les 
données à l’échelle de micro-territoires tels que le Crould, afin de porter à la connaissance 
les données existantes, favorisant ainsi leur intégration à des synthèses à une échelle 
élargie. En effet, c’est là la condition qui permettra de raisonner à partir de statistiques 
fiables et de déterminer les grandes tendances des pratiques.
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Les ossements épars, encore trop rarement étudiés, semblent se retrouver parmi 
les rejets détritiques des unités domestiques sans que l’on puisse mettre en évidence de 
manipulation intentionnelle (dépôts d’os secs ?). Dans le cas des squelettes complets ou 
subcomplets retrouvés dans des fosses, des manipulations post mortem transparaissent 
clairement (prélèvements post-dépositionnels, modifications artificielles), mais elles 
demeurent complexes à décrypter. Il est d’ailleurs souvent impossible d’affirmer qu’elles 
s’inscrivent dans le cadre d’une même chaîne opératoire.

Par ailleurs les ossements retrouvés appartiennent aussi bien à des individus immatures, 
adultes, hommes et femmes confondus. En cela, la situation semble différer de certaines 
études, notamment menées dans le secteur de la confluence Seine-Yonne, où une telle 
diversité n’est pas présente et où les individus féminins sont largement surreprésentés 
(DELATTRE 2013).

En somme, la présence d’os humain en contexte domestique renvoie à des pratiques 
mortuaires qui couvrent l’ensemble du second âge du Fer dont l’apogée pourrait se situer 
au cours du iie siècle av. J.-C. Le corpus de dates disponibles doit être étoffé pour enrichir 
la réflexion sur une éventuelle succession des pratiques au cours du temps.
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OCCUPATION ET STRUCTURATION DE 
L’ESPACE AU COURS DU SECOND ÂGE 
DU FER DANS LE BASSIN VERSANT DU 
CROULD (VAL-D’OISE) :

de l’angle archéologique  
à l’approche archéogéographique

Résumé
La densité du corpus d’habitats du second âge du Fer permet de s’interroger 
sur les modalités d’occupation et de structuration de l’espace au cours de  
la période laténienne. Une approche archéologique et archéogéographique 
conjointe a permis, d’une part, de décrire les occupations de La Tène ancienne 
à la période augustéenne à travers les différentes morphologies et structures 
d’habitat et, d’autre part, de déceler des concordances spatiales entre les enclos 
et des éléments clés du territoire (itinéraires de circulation). Une structura-
tion de l’espace est perceptible dès La Tène moyenne avec la mise en place de 
réseaux fossoyés. Un premier bilan chronologique de l’exploitation de micro-
terroirs a pu être dressé.

Mots-clés Âge du Fer, archéogéographie, dynamique spatiale, terroir, 
habitat.

Abstract
Occupation modes and geographical structuration of settlements can be 
ascertained from their high density during the Late Iron Age. Using an 
archaeological and geoarchaeological approach, we have been able to describe 
occupations dating from the early La Tène to the Augustinian period using, 
on the one hand, different settlement types and structures and on the other, 
by understanding the spatial relationship between enclosures and the key 
features of the surrounding territory such as road networks. The digging of 
a network of ditches during the Middle La Tène constitutes the first visible 
organisation of the landscape. A chronological overview of the exploitation 
of these micro-territories will be presented in this paper.

Keywords Iron Age, archaeogeography, spatial dynamics, land,  
settlement.

Zusammenfassung
Die Dichte jüngereisenzeitlicher Siedlungsfundstellen lädt dazu ein, die Modali-
täten der Besiedlung und die Organisation des verfügbaren Siedlungsraumes 
im Laufe der Latènezeit näher zu betrachten. Die Verknüpfung von archäo-
logischen mit archäogeographischen Untersuchungen hat es einerseits 
gestattet, die Siedlungsentwicklung von der Frühlatènezeit bis in augustei-
sche Zeit anhand der der Siedlungsmorphologie und der nachgewiesenen 
Siedlungsstrukturen nachzuzeichnen, andererseits die räumlichen Überein-
stimmungen zwischen den Einhegungen und den anderen wichtigen Elementen 
des Siedlungsraumes (Wegeverbindungen) zu betrachten. Eine Gliederung 
des Siedlungsraumes deutet sich ab der Mittellatènezeit mit der Anlage von 
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INTRODUCTION

Cette contribution vise à mettre en perspective les études monographiques de la pre-
mière partie de ce volume en les intégrant à une trame plus large à l’échelle de la partie 
valdoisienne du bassin versant du Crould. Après plus de 25 années de recherches archéo-
logiques préventives et programmées dans le Val-d’Oise, les découvertes récurrentes 
de vestiges du second âge du Fer alimentent à présent un corpus pertinent pour dresser 
un premier bilan des formes de l’habitat et de leur insertion dans l’espace. En parallèle, 
la connaissance approfondie des réseaux à plusieurs échelles permet de réfléchir aux 
dynamiques spatiales qui modèlent le territoire sur le long terme. Ces réseaux se maté-
rialisent sous la forme de tracés (forme en 2D) caractérisés par des modelés (forme en 3D) 
et sur lesquels circulent des flux (eau, hommes, idées, etc. ; ROBERT 2011). Plusieurs 
questions entrent alors en résonnance : quelles sont les modalités d’intégration des habi-
tats du second âge du Fer à ces réseaux et sous quelle forme l’espace structuré par ces 
populations se transmet-il ?

Aborder l’occupation et l’organisation progressive d’un territoire conduit à s’interroger 
sur les notions polysémiques de “temps” et d’“espace”. C’est à partir d’une approche 
croisée entre l’archéologie et l’archéogéographie que nous proposons de les décliner en 
plaçant les habitats laténiens au cœur de notre réflexion. Cette période marque en effet 
un changement d’échelle dans le rapport des populations à l’espace occupé. La matérialisa-
tion des zones habitées ou parcourues sous la forme de fossés d’enclos ou de parcellaire 
à partir de La Tène moyenne souligne un ancrage au sol plus soutenu et suggère une 
interconnexion des sites. La dynamique spatiale qui résulte des interactions entre les 
différents éléments (implantations humaines, axes de circulation, oro-hydrographie, 
etc.) se caractérise par des phases d’émergence, de réification et de transmission qui 
dépendent de phénomènes de création, d’abandon, de reprise de forme après un hiatus 
chronologique et de résilience. Dans ce texte, l’accent est mis sur cette notion de résilience 
qui peut se définir comme « la capacité d’un espace à résister à une évolution » tout en 
l’intégrant (LÉVY, LUSSAULT 2003, p. 282). L’étude conjointe des dynamiques temporelles 
et spatiales nous permet ainsi de réfléchir aux questions de rupture et de continuité dans 
l’occupation et la structuration de ce territoire.

Après une présentation du corpus et des choix méthodologiques retenus, nous nous 
attacherons à préciser les modalités d’occupation des sites du second âge du Fer puis  
à caractériser leur insertion dans les dynamiques spatio-temporelles du bassin versant 
du Crould.

PRÉSENTATION DES DONNÉES

L’aire d’étude a été restreinte à la partie valdoisienne du bassin versant du Crould 
pour des raisons techniques et scientifiques. Ceci s’explique par un accès aux données 
archéologiques et planimétriques facilité par le SIG (Système d’Information Géographique) 
du Service départemental d’archéologie du Val-d’Oise (Sdavo) et par la connaissance déjà 
accumulée sur les réseaux spatiaux, notamment pour le réseau routier (ROBERT 2006). La 
contrainte d’un temps de traitement limité a conduit à favoriser ces ressources disponibles.

Grabensystemen an. Ferner ermöglichen es die Untersuchungen, eine erste 
chronologische Einordnung der Besiedlung und Nutzung von Mikroregionen 
vorzunehmen.

Stichwörter Eisenzeit, Archäogeographie, räumliche Dynamik, Siedlungs-
raum, Siedlung.
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Un corpus varié

La publication recense 45 sites d’habitat valdoisiens. Dans le cadre de cette synthèse, 
12 sites n’ont pas été retenus en raison du manque d’information pour la période concernée 
(sites nos 1, 10, 11, 21, 22, 24, 30, 33, 37, 39, 40 et 45 de l’inventaire général). En revanche, 
3 sites apportant des informations complémentaires en termes de chronologie et de 
structuration de l’habitat ont été ajoutés au corpus initial. Il s’agit d’indices repérés lors 
de diagnostics n’ayant pas donné lieu à une prescription de fouille (Gonesse « ZAC des 
Tulipes Nord », site no 65), ou d’indices peu structurés et / ou non différenciés des autres 
occupations présentes (Gonesse « ZAC des Tulipes Nord II », site no 66 ; Bonneuil-en-
France « Déviation RD84 - zone de forge », site no 67).

Le corpus est donc composé de 36 sites provenant de diagnostics et de fouilles. Ils 
renvoient à un minimum de 55 occupations distinctes de La Tène ancienne à la période 
augustéenne. Le terme de “site” doit ici être entendu comme un nom administratif donné 
à la suite d’une intervention archéologique et associant le nom de la commune et du lieudit. 
Il peut être rapproché de celui “d’entité archéologique”. Au sein de ces sites, plusieurs 
occupations ou phases ont été distinguées correspondant à un ensemble d’aménagements 
structurés en un lieu et un temps donné. Elles ont été individualisées lorsqu’une cohérence 
en termes de typologie de mobilier et d’organisation spatiale de l’habitat a été perçue.

La datation d’une occupation est le reflet d’une juxtaposition d’instantanés que l’on 
envisage sous la forme d’intervalles entre une date haute et une date basse (terminus ante 
et post quem). Nous avons ainsi distingué les attributions chronologiques des occupations 
avérées de celles relevant d’une fourchette de datation (figure 1). La précision des phases 
d’occupation varie en fonction de la présence d’éléments caractéristiques d’une période 
donnée et / ou de datations absolues (contraintes par les référentiels existants). En l’absence 
de tels marqueurs, les attributions chronologiques des occupations sont assez larges et 
ne permettent pas toujours de rendre compte des dynamiques de création et d’abandon 
des sites. Afin d’homogénéiser les données, les indices ont été regroupés en trois périodes 
principales, elles-mêmes subdivisées lorsque la documentation le permet : La Tène ancienne 
(A, B1, B2 : 470/450 à 280 av. n. è.), La Tène moyenne (C1, C2 : 280 à 140/130 av. n. è.),  
La Tène finale (D1, D2 : 140/130-20 av. n. è.) et la période augustéenne (20 av. n. è.-14 de n. è.). 
Les appellations françaises ou allemandes seront employées en fonction des précisions 
disponibles. La correspondance calendaire utilisée renvoie aux travaux de Stéphane 
Marion sur le Bassin parisien (MARION 2004). Les 55 occupations se répartissent de la 
manière suivante : La Tène A et B (16 occupations dont 3 se poursuivant jusqu’à la Tène C ; 
figures 2-3), La Tène C (9 occupations) (figure 3), La Tène C2 et La Tène D1 (9 occupations ; 
figures 3-4), La Tène D non individualisée (12 occupations) et La Tène D2 et la période 
augustéenne (9 occupations). Un phasage graphique des occupations schématise ces 
données et sera détaillé dans la synthèse générale de l’ouvrage (figure 1 ; BASSET, 
TOUQUET, ce volume). Les occupations augustéennes présentes sur les sites laténiens ont 
été prises en compte afin d’aborder les questions de résilience. Trois sites ont été ajoutés 
à ce corpus à des fins de comparaison : Pierrefitte-sur-Seine « Ferme des Tartres » en 
Seine-Saint-Denis, habitat daté de La Tène C2/D1 puis de La Tène D2 (2 occupations 
distinguées), ainsi que Roissy-en-France « Les Grands Ormes » et la « Croix de Montmo-
rency » dans le Val-d’Oise, sites gallo-romains du Haut-Empire.

La nature des données varie en fonction de la structuration inhérente aux occupations 
mais également par rapport aux contextes d’intervention qui conditionnent les emprises 
décapées. En dehors des prospections pédestres évincées de cette synthèse, les occupations 
proviennent de 29 fouilles préventives et de 9 diagnostics concernant des superficies 
d’1 ha à plusieurs centaines d’hectares. Pour rendre compte de cette diversité, le choix  
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Roissy-en-France « Le Dessus de la Rayonnette »
Gonesse « ZAC des Tulipes Sud II »
Le Mesnil-Aubry « Le Bois Bouchard IV »
Gonesse « ADP Zone nord-est »
Roissy-en-France « Le Poirier du Choux »
Le Thillay « Les Grands Champs »
Roissy-en-France « ZAC de la Demi Lune »
Épiais-lès-Louvres « Fief et Canton de Magny »
Roissy-en-France « Les Tournelles »
Louvres « Le Poirier à Malice »
Le Plessis-Gassot « Les Rouilleaux »
Villiers-le-Bel « Déviation RD 10-370 »
Roissy-en-France « Le Château »
Villiers-le-Bel « 69-69 bis rue Gambetta »
Gonesse « Zac des Tulipes Nord »
Fontenay-en-Parisis « Les Vignes »
Garges-les-Gonesse « Les Pieds Humides deviation RD 84 »
Le Mesnil-Aubry / LPG « Le Bois Bouchard I et II »
Le Mesnil-Aubry « Le Bois Bouchard IV »
Fontenay-en-Parisis « La Lampe »
Roissy-en-France « ZAC de la Demi Lune »
Gonesse « ZAC des Tulipes Nord II »
Le Mesnil-Aubry / LPG « Le Bois Bouchard I et II »
Le Thillay « Les Grands Champs »
Villiers-le-Bel « Déviation RD10/RD370 »
Le Plessis-Gassot « L’Arpent aux Chevaux Sud »
Le Mesnil-Aubry « Le Bois Bouchard III »
Le Mesnil-Aubry « Le Bois Bouchard IV »
Goussainville « Le Bois du Seigneur III »
Louvres « Le Vieux Moulin »
Le Plessis-Gassot « Les Rouilleaux »
Roissy-en-France « ZAC de la Demi Lune »
Roissy-en-France « Le Dessus de la Rayonnette »
Louvres / Marly-la-Ville « Secteur du Roncé 2 »
Bonneuil-en-France « Deviation RD 84 Zone forge »
Roissy-en-France « La Fosse Cotheret »
Le Mesnil-Aubry / LPG « Le Bois Bouchard I et II »
Roissy-en-France « Le Moulin de la Vignole »
Épiais-les-Louvres « Le Petit Merisier I »
Villiers-le-Bel « ZAC des Tissonvilliers III »
Garges-lès-Gonesse « Les Pieds Humides deviation RD 84 »
Le Mesnil-Aubry « Le Bois Bouchard IV »
Le Plessis-Gassot « L’Arpent aux Chevaux Sud »
Gonesse « ZAC des Tulipes Nord III »
Le Thillay « La Vieille Baune »
Roissy-en-France « Les Grands Ormes II »
Gonesse « ZAC des Tulipes Sud III »
Le Plessis-Gassot « Le Haut du Mesnil »
Le Plessis-Gassot « Les Rouilleaux »
Le Thillay « La Vieille Baune »
Épiais-lès-Louvres « Le Petit Merisier I »
Mareil-en-France « Les Rôtis II »
Gonesse « ZAC des Tulipes Nord III »
Gonesse « ZAC des Tulipes Sud III »

datation large

datation précise

Figure 1 – Répartition chronologique des occupations.
[© C. Basset, Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne]
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a été fait d’aborder ces indices à partir de fenêtres distinguant les décapages continus 
extensifs (au Plessis-Gassot et au Mesnil-Aubry, la carrière et déchetterie « Routière Est 
Parisien / Véolia propreté » - REP / Véolia -, et à Gonesse la Zone d’Aménagement Concerté 
des « Tulipes »), les décapages continus linéaires (Francilienne, « Déviation RD84 » à 
Bonneuil-en-France et Garges-lès-Gonesse, « Déviation RD10 / RD370 » à Villiers-le-Bel)  
et les décapages discontinus de la commune de Roissy-en-France (« aéroport Charles de 
Gaulle », « ZAC de la Demi Lune » et « Le Moulin de la Vignole », résidences, etc.). Si l’analyse 
archéogéographique porte quant à elle sur un espace continu, l’accent a ici été mis 
sur les structures archéologiques linéaires (fossés, chemins) afin de mener un travail 
sur les orientations. L’attention s’est focalisée sur les opérations ayant livré des enclos 
complets ou quasi-complets qui permettent d’interroger leur insertion dans l’espace. 
Ces choix ont conduit à privilégier les occupations de La Tène moyenne et finale au détri-
ment des occupations ouvertes de La Tène ancienne. Cette documentation archéologique 
est ainsi exploitée selon des critères propres en fonction des types d’analyses effectuées 
(méthodologique, typologique ou archéogéographique).

Figure 2 – Répartition spatiale des occupations de La Tène A et B.
[© C. Basset, Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne]

 La Tène ancienne (La Tène A et B)
2 Gonesse « ZAC des Tulipes Sud II » (F)
5 Gonesse « ADP Zone nord-est » (D)
8 Villiers-le-Bel « 69-69 bis rue Gambetta » (F)
9 Villiers-le-Bel « Déviation RD 10-310 » (F)
12 Le Plessis-Gassot « Les Rouilleaux » (F)
15 Le Mesnil-Aubry « Le Bois Bouchard IV » (F)
19 Fontenay-en-Parisis « Les Vignes » (F)
27 Roissy-en-France « ZAC de la Demi Lune » (F)

28 Roissy-en-France « Le Dessus de la Rayonnette » (F)
32 Roissy-en-France « Le Château » (F)
34 Roissy-en-France « Le Poirier du Choux » (F)
38 Épiais-lès-Louvres « Fief et Canton de Magny » (F)
42 Louvres « Le Poirier à Malice » (D)
44 Le Thillay « Les Grands Champs » (D)
65 Gonesse « ZAC des Tulipes Nord » (D)
68 Roissy-en-France « 6-12 rue Jean Moulin » (F)
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Des ressources planimétriques

Les données planimétriques ont été extraites de documents cartographiques anciens 
et récents. Le Référentiel à Grande Échelle (RGE) de l’Institut géographique national (IGN) 
a fourni la topographie et l’hydrographie actuelle. Le Modèle Numérique de Terrain (MNT) 
est utilisé à un pas de 25 m. Les informations concernant le parcellaire et le réseau routier 
ont été tirées du cadastre napoléonien, principal document ancien exploité. Réalisé durant 
la première moitié du xixe siècle, ce cadastre détaille les limites de propriétés (parcellaire, 
bâtiments) selon une géométrie plutôt fiable qui permet de le géoréférencer. La Plaine de 
France étant un espace densément urbanisé, il s’agit d’un document particulièrement 
intéressant pour étudier le parcellaire et le réseau viaire antérieurs aux remembrements 
et aux aménagements du xxe siècle. Il a été complété par les plans d’Intendance (xviiie siècle) 
et les minutes d’État-Major au 1/10 000e (xixe siècle) qui fournissent entre autres une 
description des entités paysagères modernes (bois, zones humides, bâti, etc.).

Figure 3 – Répartition spatiale des occupations de La Tène C et de La Tène C2/D1.
[© C. Basset, Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne]

 La Tène moyenne (La Tène C)
6 Garges-lès-Gonesse « Les Pieds Humides » (F)
8 Villiers-le-Bel « 69-69 bis rue Gambetta » (F)
13 Le Mesnil-Aubry « Le Bois Bouchard I et II » (2) (F)
15 Le Mesnil-Aubry « Le Bois Bouchard IV » (F)
18 Fontenay-en-Parisis « La Lampe » (F)
19 Fontenay-en-Parisis « Les Vignes » (F)
27 Roissy-en-France « ZAC de la Demi Lune » (F)
65 Gonesse « ZAC des Tulipes Nord » (D)
66 Gonesse « ZAC des Tulipes Nord II » (D)

 La Tène moyenne (La Tène C2/D1)
9 Villiers-le-Bel « Déviation RD 10-310 » (F)
12 Le Plessis-Gassot « Les Rouilleaux » (F)
14 Le Mesnil-Aubry « Le Bois Bouchard III » (F)
15 Le Mesnil-Aubry « Le Bois Bouchard IV » (F)
23 Louvres « Le Vieux Moulin » (F)
25 Goussainville « Le Bois du Seigneur III » (F)
27 Roissy-en-France « ZAC de la Demi Lune » (F)
43 Le Plessis-Gassot « L’Arpent aux Chevaux Sud » (F)
44 Le Thillay « Les Grands Champs » (D)
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Figure 4 – Répartition spatiale des occupations de La Tène D et de la période augustéenne.
[© C. Basset, Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne]

 La Tène moyenne (La Tène C2/D1)
9 Villiers-le-Bel « Déviation RD 10-310 » (F)
12 Le Plessis-Gassot « Les Rouilleaux » (F)
14 Le Mesnil-Aubry « Le Bois Bouchard III » (F)
15 Le Mesnil-Aubry « Le Bois Bouchard IV » (F)
23 Louvres « Le Vieux Moulin » (F)
25 Goussainville « Le Bois du Seigneur III » (F)
27 Roissy-en-France « ZAC de la Demi Lune » (F)
43 Le Plessis-Gassot « L’Arpent aux Chevaux Sud » (F)
44 Le Thillay « Les Grands Champs » (D)

 La Tène finale (La Tène D)
4 Gonesse « ZAC des Tulipes Nord III » (F)
7 Villiers-le-Bel « ZAC des Tissonvilliers III » (D)
13 Le Mesnil-Aubry « Le Bois Bouchard I et II » (F)
15 Le Mesnil-Aubry « Le Bois Bouchard IV » (F)
20 Louvres, Marly-la-Ville « Secteur du Roncé 2 » (D)

26 Le Thillay « La Vieille Baune » (F)
28 Roissy-en-France « Le Dessus de la Rayonnette » (F)
29 Roissy-en-France « Le Moulin à vent II » (D)
35 Roissy-en-France « La Fosse Cotheret » (D)
41 Épiais-les-Louvres « Le Petit Merisier I » (F)
43 Le Plessis-Gassot « L’Arpent aux Chevaux Sud » (F)
67 Bonneuil-en-France « Déviation RD 84 » (D-F)

 La Tène D2 et période augustéenne
3 Gonesse « ZAC des Tulipes Sud III » (2) (F)
4 Gonesse « ZAC des Tulipes Nord III » (F)
12 Le Plessis-Gassot « Les Rouilleaux » (F)
16 Le Plessis-Gassot « Le Haut du Mesnil » (D)
17 Mareil-en-France « Les Rôtis II » (F)
26 Le Thillay « La Vieille Baune » (F)
36 Roissy-en-France « Les Grands Ormes II » (F)
41 Épiais-les-Louvres « Le Petit Merisier I » (F)
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Décapages, visibilité des indices et représentativité des données

Les sites archéologiques actuellement perçus sont un reflet des occupations humaines 
passées. L’image qui en ressort a longtemps été considérée comme n’étant pas représen-
tative. Les filtres taphonomiques et méthodologiques sont fréquemment mis en avant 
pour expliquer la faiblesse des indices (BRUN 1999 ; BRUN et alii 2006a). Les modalités 
d’intervention (linéaire ou surfacique) ainsi que leur superficie sont deux points cruciaux 
dans la compréhension des sites (BRUN et alii 2006b ; MALRAIN et alii 2013). Néanmoins, 
avec la multiplication des opérations, la confrontation d’échelles variées d’intervention 
apporte aujourd’hui une complémentarité essentielle dans la lecture de la dynamique 
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évolutive de l’occupation d’un territoire (ACHARD-COROMPT et alii 2006 ; MALRAIN et alii 
2013). À l’échelle du bassin versant du Crould, il convient d’examiner plus précisément 
ces éventuels biais en les énumérant puis en les confrontant à des études de cas.

Une lecture faussée des vestiges ?

Érosion et sédimentation

Les processus sédimentaires tardiglaciaires et holocènes sont décrits plus précisé-
ment dans l’introduction de cette publication (PASTRE ce volume). Il s’agit ici de rappeler 
les principaux éléments en lien avec notre propos. Les importantes séquences sédimen-
taires conservées en fond de vallée comme à Bonneuil-en-France et à Orville (Louvres) 
rendent compte d’une érosion progressive des versants à partir de La Tène finale. Le 
volume de ces séquences est néanmoins à relativiser au regard des superficies des plateaux 
concernées par l’érosion. Ces apports limoneux s’accentuent au cours de l’Antiquité et 
s’intensifient à la fin du Moyen Âge et lors de la période moderne. Si les sites archéo-
logiques localisés en contexte de versant sont théoriquement les plus touchés par l’érosion, 
il est important de souligner, au vu de la faible amplitude topographique du bassin versant 
du Crould (de 60 à 200 m NGF) que des phénomènes anecdotiques de colluvion ne peuvent 
entraîner la disparition totale des structures d’une occupation. Des études pédologiques 
sur les versants menées pour la basse vallée de la Seine par exemple permettent de mesurer 
les effets de la troncature de ces contextes (SECHI et alii 2011). En revanche, l’intensification 
des pratiques agricoles modernes et contemporaines en Plaine de France a pu ponctuelle-
ment entraîner des phénomènes de remaniements voire d’arasement des structures les 
moins profondes. Inversement, les sites localisés dans la plaine alluviale, et particulière-
ment en fond de vallée, bénéficient d’apports sédimentaires (colluvions et alluvions) qui 
recouvrent et préservent les potentiels niveaux anthropiques comme à Garges-lès-Gonesses 
et Bonneuil-en-France « RD84 ». Il est ainsi possible de raisonner en termes de présence 
et d’absence d’indices d’une période en gardant à l’esprit que la capacité de lecture des 
vestiges varie en fonction de l’état d’altération des sols holocènes.

Nature des vestiges

La perception de la nature et de la structuration des vestiges dépend également du 
mode d’occupation de l’espace (habitat ouvert ou enclos) qui peut induire une visibilité 
différentielle des indices (BRUN 1999). La densité et la concentration des structures, 
comme celles constatées à proximité des fossés d’enclos, facilitent la reconnaissance des 
noyaux d’habitat. Au contraire, les structures isolées sont fréquemment interprétées 
comme étant à proximité d’un habitat situé en dehors de l’emprise décapée. La fréquence 
de ces remarques nécessite une analyse plus précise.

Contraintes et choix techniques

Les contraintes et les choix techniques opérés sur le terrain ne doivent pas être évincés 
de cette discussion (BRUN et alii 2006b ; MALRAIN 2008). La majorité des interventions 
menées dans le Val-d’Oise concerne des secteurs de plateaux en contexte rural ou peu 
urbanisé. Les vallées sont ponctuellement touchées lors de décapages linéaires (Franci-
lienne et « Déviation de la RD84 »). La réflexion sur l’occupation du territoire traitera donc 
essentiellement des principaux plateaux du bassin versant du Crould. Outre la lisibilité 
des structures parfois difficile en fonction du substrat, l’emprise des prescriptions de 
fouille est fréquemment restreinte autour des concentrations de structures rencontrées 
au diagnostic. Elle ne permet donc pas toujours de comprendre l’organisation, la superficie 
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et l’insertion des habitats dans leur environnement immédiat (chemins, parcellaires, 
occupations lâches, etc.). La récurrence de ces observations invite à les mettre en pers-
pective en analysant plus précisément des exemples de cas.

Des fenêtres représentatives

Face à ces questionnements, il nous a semblé important d’aborder le corpus des occupa-
tions du second âge du Fer sous la forme de quatre fenêtres représentatives des trois 
contextes majoritaires d’intervention dans le bassin versant du Crould (linéaire, extensif 
continu et discontinu). Cet échantillonnage prend en compte plus de 80 % du corpus 
initial soit 30 sites et 46 occupations (figure 5).

Figure 5 – Composition des fenêtres d’étude.
[© C. Basset, Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne]
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Linéaire

Francilienne et aéroport Plateau, versant, vallée 310 3 1 1 1 3 0 2

« Déviation RD 10-370 » Plateau 8,6 1 0 0 1 0 0 0

« Déviation RD 84 » Vallée 15 0 0 1 0 2 0 0

Total Linéaire 333,6 4 1 2 2 5 0 2

Extensif

« ZAC des Tulipes » Rebord de plateau 83 2 1 1 0 2 0 2

« REP-Véolia » Plateau 115,4 2 0 3 4 3 2 0

Total Extensif 198,4 4 1 4 4 5 2 2

Discontinu Roissy-en-France Rebord de plateau 150,5 4 0 1 1 2 0 0

Total des fenêtres 682,5 12 2 7 7 12 2 4

Les décapages linéaires

Quatre interventions ont été prises en compte : la liaison Cergy-Roissy de la Francilienne, 
la déviation de la RD84 entre Garges-lès-Gonesse et Bonneuil-en-France et la déviation  
de la RD10 / RD370 à Villiers-le-Bel. Les sites d’Épiais-lès-Louvres « Le Petit Merisier I » et 
de Roissy-en-France « Le Poirier du Choux » mis au jour lors de l’extension de l’aéroport 
Charles de Gaulle ont également été intégrés en raison de la juxtaposition des interven-
tions avec le tracé de la Francilienne. Cette fenêtre, couvrant près de 310 ha, est la seule 
à prendre en compte des contextes topographiques variés (plateau, versant, vallée).  
Le tracé de la Francilienne offre une coupe est / ouest du nord du bassin versant du Crould, 
la déviation RD84 longe le cours du Crould dans le sud du bassin versant valdoisien et la 
déviation RD10 / RD370 est au cœur d’un plateau. Sur les douze interventions réalisées, 
seize occupations distinctes ont été repérées (figure 6).

PÉRIODES
La Tène 
A et B

La Tène 
A, B et C

La Tène 
C

La Tène 
C et D

La Tène 
D

La Tène D et 
Période augusténne

Période augusténne

Nombre d’occupations 4 1 2 2 5 0 2

Figure 6 – Répartition chronologique des indices issus de décapages linéaires.
[© C. Basset, Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne]
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Les décapages extensifs continus

Dans le cadre de projets d’aménagements extensifs depuis plus de quinze ans, deux 
secteurs ont été retenus à des fins de comparaisons : il s’agit de la carrière et de la déchetterie 
« REP / Véolia » sur les communes du Plessis-Gassot et du Mesnil-Aubry et de la « ZAC des 
Tulipes » à Gonesse. Localisées au nord-ouest et au sud-est de l’aire d’étude, ces deux 
fenêtres s’inscrivent en contexte de plateau ou de rebord de plateau à moins de 2 km du 
Crould. L’ensemble des diagnostics et des fouilles réalisés atteint une superficie d’envi-
ron 200 ha (respectivement 115,5 ha et 83 ha). Pour le secteur de la « REP / Véolia », les six 
interventions retenues renvoient à quatorze occupations distinctes (figure 7).

Figure 7 – Le Mesnil-Aubry / Le Plessis-Gassot (Val-d’Oise). « REP / Véolia ». Répartition chronologique des 
indices issus de décapages extensifs. [© C. Basset, Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne]

Figure 8 – Gonesse (Val-d’Oise), « ZAC des Tulipes ». Répartition chronologique des indices issus de décapages 
extensifs. [© C. Basset, Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne]

Figure 9 – Roissy-en-France (Val-d’Oise). Répartition chronologique des indices issus de décapages discontinus.
[© C. Basset, Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne]
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Pour le secteur de la « ZAC des Tulipes », les six interventions retenues renvoient à 
huit occupations (figure 8).

Les décapages discontinus

La commune de Roissy-en-France est située en rebord de plateau à moins de 2 km de 
la rivière du Crould. Cet exemple a été retenu en raison de la diversité des aménagements 
effectués comme l’aéroport Charles de Gaulle, plusieurs ZAC et la construction de bâti-
ments publics et de lotissements. Cet ensemble de fouilles et de diagnostics totalise une 
superficie de 150,5 ha subdivisée en une vingtaine de décapages discontinus. Sur les cinq 
interventions retenues, les huit occupations concernent (figure 9).

Quelle perception a-t-on des occupations laténiennes ?

Ces fenêtres présentent de fortes différences quant aux superficies décapées et à leur 
localisation topographique. Quelles incidences ces divergences ont-elles sur la visibilité 
des vestiges laténiens ? À l’échelle des sites, on observe que les plus petites interventions 
présentent, de fait, moins d’indices d’occupation (figure 5). Néanmoins, si l’on rapporte 
ce nombre aux superficies décapées, on s’aperçoit qu’au contraire, les décapages restreints 
(linéaires ou discontinus) présentent proportionnellement plus d’indices d’occupation. 
Sur une surface hypothétique de 10 ha décapés, la « Déviation RD10 / RD370 » (8,6 ha) 
présenterait par exemple 2,33 occupations contre 1,21 pour la « REP / Véolia » (115,4 ha). 
Les décapages plus restreints apportent ainsi une information qualitative et quantitative 
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non négligeable. Notons toutefois que la difficulté à phaser le mobilier peut tendre à la 
multiplication des indices d’occupation. En revanche, il faut souligner que les décapages 
extensifs facilitent une visibilité essentielle pour reconnaître et comprendre la structu-
ration et l’occupation diachronique des habitats.

À ce propos, il est intéressant de se focaliser sur l’exemple des habitats de La Tène 
ancienne. Dans la plupart des cas, seules les zones d’ensilage sont mises au jour laissant 
penser à la proximité d’un habitat. Or, des décapages extensifs comme au Plessis-Gassot 
« Le Bois Bouchard IV » et « Les Rouilleaux » (Fenêtre « REP / Véolia ») confirment la rareté 
des bâtiments et le caractère lâche des occupations de cette période. Seule la fouille de 
Gonesse « ZAC des Tulipes Sud II » atteste la présence de bâtiments associés. La question 
de l’ancrage au sol de ces bâtiments se pose et renvoie aux réflexions précédentes sur l’arase-
ment ponctuel des structures peu profondes (solins, sablières, tranchées de fondation). 
Dans ce cas, seule l’érosion ou le remaniement anthropique lié aux pratiques agricoles 
modernes pourrait être en cause mais n’expliquerait pas la préservation de structures 
similaires postérieures (trous de poteau par exemple). À l’inverse, les contextes topo-
graphiques “à risque” (versant et rebord de plateau) ne présentent pas d’indices de 
structures partiellement arasées (exemple de Fontenay-en-Parisis « Les Vignes »).

À l’échelle des fenêtres, on observe une bonne cohérence chronologique des indices. 
Les occupations de La Tène ancienne et du début de La Tène moyenne sont régulièrement 
représentées sur le territoire tous types de décapages confondus. Il est de même impor-
tant de souligner la reconnaissance de ces habitats majoritairement ouverts dès la phase 
de diagnostic comme pour les cas de Gonesse « ADP Zone nord-est » et « ZAC des Tulipes 
Nord », et celui du Thillay « Les Grands Champs ». Les indices de la fin de l’âge du Fer et du 
début de la période augustéenne sont plus anecdotiques.

Au regard de ces récurrences qualitatives, il convient de considérer l’absence d’indice 
comme une information positive et, par conséquent, le corpus rassemblé comme repré-
sentatif des occupations passées. Une première réflexion sur l’organisation de l’habitat 
et la structuration du territoire peut être menée.

UNE MOSAÏQUE DE SITES

Les nombreuses interventions conduites dans le bassin versant du Crould rendent 
compte d’une mosaïque diachronique de sites qu’il convient d’analyser à plusieurs 
échelles : celle des structures, celle de l’habitat ou des occupations et enfin celle des 
micro-terroirs.

Les structures

Habitations, bâtiments et structures de stockage, indices d’aménagements domes-
tiques et artisanaux, cet ensemble de vestiges renvoie aux besoins d’une unité familiale 
nucléaire ou élargie.

Les habitations

Il n’a pas été identifié d’architectures exemptes d’ancrage profond dans le sous-sol 
comme pour les quelques exemples de bâtiments sur tranchées de fondation trouvés en 
Picardie (BRUN et alii 2005). Les bâtiments sont construits en matériaux périssables à 
partir d’une armature de poteaux de bois. Ces derniers sont reliés entre eux par des cloisons 
en clayonnage recouvertes de torchis. Exceptionnellement, des indices d’enduit beige à 
base de terre recouvrent les parois. Des lots conséquents de terre rubéfiée portant des 
empreintes de branches sont conservés à la suite d’incendies comme au Mesnil-Aubry 
« Le Bois Bouchard IV », au Plessis-Gassot « L’Arpent aux Chevaux Sud » et à Villiers-le-Bel 
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« Déviation RD10 / RD370 ». Sur ce premier site, le diamètre des branches oscille entre 0,9 
et 1,1 cm (TOUQUET-LAPORTE-CASSAGNE 2010). Ces constructions sont composées d’une 
dizaine de poteaux (entre 4 et 24) couvrant une superficie moyenne au sol de 60 m² (entre 
25 et 180 m²). Les plans peuvent être regroupés en trois grands types morphologiques : 
rectangulaires, polygonaux, ou à pans coupés. Il n’est pas mentionné de plans à parois 
rejetées, mais à la lumière d’études récentes, un examen plus précis pourrait être mené 
(Communication de Patrick Maguer et alii au 40e colloque de l’AFEAF à Rennes en 2016). 
Quelques indices de bâtiments circulaires sont à noter au Mesnil-Aubry « Le Bois Bouchard I- 
II » et au Plessis-Gassot « L’Arpent aux Chevaux Sud » (TOUQUET-LAPORTE-CASSAGNE 2017). 
Le diamètre ou la juxtaposition de certains poteaux suggère parfois la présence d’un 
étage sur une partie de la maison. Les rares aménagements internes sont de petites fosses 
détritiques et des foyers. Les niveaux de circulation ayant disparu dans la plupart des cas, 
il est difficile d’identifier des espaces spécifiques à l’intérieur des bâtiments. L’interpré-
tation de ces habitations est fondée sur leur superficie, leur morphologie et sur la nature 
et la quantité des rejets domestiques retrouvés dans les fosses et fossés voisins (céramique, 
faune, ustensiles métalliques, etc.). Le corpus des habitations, composé de 24 occurrences, 
est encore trop faible pour une étude typo-chronologique précise. Les bâtiments de  
La Tène ancienne et du début de La Tène moyenne sont par exemple anecdotiques. Faut-
il en déduire d’autres types d’habitation ? À partir de La Tène C2, lorsque les mentions 
sont plus fréquentes, on observe une grande variété des plans et des superficies. Les bâti-
ments les plus grands et les plus complexes se retrouvent majoritairement à La Tène D et 
à la période augustéenne.

Les bâtiments et les structures de stockage

Associées à ces habitations, les structures liées au stockage des denrées agricoles 
peuvent être regroupées en deux catégories : les greniers aériens (27 cas) et les silos excavés 
(151 cas ; figure 10A). Des annexes sont parfois mises en évidence mais en l’absence d’une 
étude intrasite précise alliant analyse du mobilier et prélèvements, il reste encore délicat de 
se positionner sur leur fonction. Une structure de type “cellier” présentant des parois droites 
et un fond plat a été enregistrée au Mesnil-Aubry « Le Bois Bouchard III ». Les techniques  
de construction des bâtiments de stockage ne diffèrent pas de celles des habitations. 
Ce corpus restreint doit être analysé avec prudence. Ils sont composés de quatre à huit 
poteaux délimitant un espace au sol d’environ 10 m². À La Tène A et B et à La Tène C2 / D1, 
périodes durant lesquelles les occurrences de greniers sont les plus importantes, la 
superficie moyenne de ces structures avoisine 16 m² (figure 10C) allant de 2 à 35 m² pour 
la première période et de 8 à 29 m² pour la seconde. Les critères de définition de ces struc-
tures mériteraient d’être précisés. À La Tène ancienne, certains de ces “greniers” sont 
peut-être à rapprocher d’habitations alors qu’à La Tène C2 / D1 cette moyenne haute pourrait 
être liée aux difficultés de différencier les greniers des annexes. La présence de greniers 
sur les sites reste cependant assez rare et ne concerne que 25 % des habitats. À l’inverse, 
les silos excavés sont associés à 68 % des habitats, toutes périodes confondues. Il est 
important de souligner que ces structures sont fréquemment réutilisées d’une occupa-
tion à l’autre et que le mobilier rejeté correspond à leur dernière utilisation et / ou à leur 
condamnation. Seules 20 % des occupations comprennent à la fois des silos et des greniers. 
Plusieurs poteaux fréquemment liés aux silos suggèrent la présence d’abris comme à 
Roissy-en-France « Le Dessus de la Rayonnette » (CASADEI et alii ce volume). Les profils 
des silos peuvent être tronconiques, en forme de “U” ou de cloche. Leur contenance varie 
de 0,4 à 19 m3 permettant de stocker entre 500 kg et plus de 10 t de denrées. Le calcul de 
ces estimations a été décrit pour les habitats de la moyenne vallée de l’Oise (MALRAIN  
et alii 1996). Selon les périodes, on observe une forte variabilité du volume des structures : 
en moyenne 8 m3 pour La Tène ancienne et 3,5 m3 pour les occupations postérieures 
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Figure 10 – Comparaison des structures de stockage présentes dans le bassin du Crould entre la Tène A et la 
période augustéenne : corpus (A), capacité moyenne des silos (B), superficie moyenne des greniers (C). 
[© C. Basset, Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne]
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(figure 10B). Une mise à jour de ces données lors de la rédaction de la synthèse générale 
tend à accroître cet écart pour La Tène ancienne. Associée à des greniers, la coexistence 
de petits, moyens et grands gabarits de silos comme à Louvres « Le Vieux Moulin », suggère 
une gestion raisonnée des récoltes. Notons que ces structures sont complémentaires : les 
denrées entreposées dans les greniers sont utilisées dans un laps de temps assez restreint 
alors que les silos autorisent une conservation plus longue, en raison de l’absence d’oxygène 
qui stabilise les processus de décomposition (GRANSAR 2000). Il est intéressant de souligner 
la permanence de l’usage des silos sur les sites d’habitat tout au long du second âge du Fer. 
Les greniers semblent compléter ponctuellement les besoins de stockage. Si l’on se focalise 
sur la superficie et le volume de ces structures par période (figures 10B-C), on s’aperçoit 
que La Tène ancienne présente des possibilités de stockage supérieures à celles des périodes 
suivantes. Le principal changement s’opère au cours de La Tène moyenne par une variabilité 
de la superficie des greniers et la stagnation du volume des silos autour de 3 m3. La ten-
dance s’inverse à la fin de La Tène finale où l’on note l’usage majoritaire de silos moyens 
(entre 3 et 4 m3) et l’abandon progressif des greniers. Le stockage à moyen ou long terme 
est ainsi privilégié au moment où les productions céréalières semblent se spécialiser et 
s’intensifier (ZECH-MATTERNE et alii 2013). Une partie de la production n’est peut-être 
plus destinée à être stockée sur le site. Ce schéma avait déjà été observé dans des régions 
voisines comme pour les plateaux environnant la ville actuelle d’Évreux (Eure) suggérant 
le passage d’une économie de subsistance à une économie d’échange local et à longue 
distance (FAJON, LEPERT 2000).

Les indices de structures domestiques et artisanales

En dehors de ces constructions, les témoins d’aménagements en lien avec des activités 
quotidiennes sont assez fugaces. Quatre puits à eau ou puisards de plus de 2 m de profon-
deur concernant l’ensemble du second âge du Fer sont référencés. Un appareillage mixte 
de pierre et de bois a été observé à Gonesse « ZAC des Tulipes III » jusqu’à 10 m de profon-
deur. Le plus spectaculaire est le puits cuvelé de Pierrefitte « Ferme des Tartres » utilisé 
de La Tène C2 à la fin de La Tène D (LAFAGE ce volume). De même, des fosses polylobées 
et des puits d’extraction de limon ou de marne sont ponctuellement attestés mais, faute 
de mobilier piégé, la contemporanéité de leur utilisation avec les occupations n’est 
pas toujours évidente. Les structures de combustion (foyers ou fours) sont retrouvées  
en position primaire comme le four en huit à proximité d’une construction légère de  
La Tène D2 (habitation ou aire de travail) au Plessis-Gassot « Les Rouilleaux » ou bien en 
rejet dans les silos et les fossés (parois, sole). Des parois vitrifiées de four en position  
secondaire témoignent d’activités métallurgiques, confirmées par ailleurs par la présence 
de scories (BAUVAIS ce volume). Une probable structure liée au tissage a été retrouvée à 
Gonesse « ZAC des Tulipes II » au sein de l’occupation de La Tène ancienne. Il s’agit d’une 
fosse oblongue (2,32 × 0,42 × 0,88 m) à parois verticales et pans inclinés qui aurait pu caler 
un métier à tisser. En l’attente d’exemples similaires, la découverte récurrente de pesons 
et de fusaïoles sur les sites sont les seuls témoins indirects de cette activité. Les indices de 
transformations alimentaires sont transmis à travers la découverte de mobilier (faisselle 
et meules), des traces de découpe de la faune et des carporestes et restes alimentaires 
carbonisés au Mesnil-Aubry « Le Bois Bouchard IV » (étude Marie DERREUMAUX).

Ce premier bilan sur les composantes de l’habitat laténien dans le bassin versant du 
Crould permet d’entrevoir l’hétérogénéité du corpus. Si celui des structures de stockage 
offre un potentiel à exploiter, celui des habitations et des structures domestiques et arti-
sanales nécessite encore l’adjonction de nouvelles données à des fins de comparaisons 
typologiques et chronologiques. En passant à l’échelle du site d’habitat, de nouvelles 
pistes de recherche se dégagent.
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L’habitat

La définition stricte de l’habitat comprend des habitations, des structures de stockage 
ou à vocation artisanale et du mobilier témoignant d’une occupation. À ce titre, dix occupa-
tions (soit 18 % du corpus) de La Tène moyenne à la période augustéenne caractérisées 
par des structures isolées ou des nappes de mobilier ne sont pas prises en compte à cette 
échelle d’analyse. Néanmoins, la difficulté d’identification de bâtiments d’habitation 
(seulement 23 % des occupations) sur les sites pose problème et invite à considérer 
une définition large de l’habitat. Le terme de ‘site d’habitat’ doit être entendu ici comme 
l’ensemble de l’espace fréquenté dans lequel s’organisent plusieurs structures d’occupa-
tion à une période donnée. Lorsque l’emprise des décapages le permet, il est possible de 
percevoir, à l’image des régions voisines comme la Picardie (MALRAIN, PINARD 2006) ou 
la Normandie (BESNARD-VAUTERIN 2009 ; BASSET 2016), une évolution de l’organisation 
de l’espace occupé au cours du second âge du Fer.

Les occupations ouvertes ou non encloses

Les indices d’occupations ouvertes ou non encloses concernent 28 % du corpus. Ces 
quinze habitats probables sont majoritairement rattachés au début du second âge du Fer 
soit treize occupations pour La Tène ancienne, une seule pour La Tène ancienne et  
La Tène moyenne, et également une pour la fin de La Tène finale. Les deux dernières 
mentions sont vraisemblablement liées à un souci de précision chronologique (Villiers-
le-Bel « 69-69 bis rue Gambetta ») et à une difficulté de visibilité due à la densité de struc-
tures postérieures (Roissy-en-France « Les Grands Ormes 2 »). Dans le cadre de cette étude, 
les occupations ouvertes sont donc majoritairement attribuables à La Tène ancienne.

La fonction résidentielle reste cependant incertaine en l’absence de bâtiments d’habi-
tation malgré la présence de mobilier. Ces sites sont composés de silos (de 1 à 16), de 
quelques trous de poteau, parfois de greniers (jusqu’à cinq) et de fosses. Cette configuration 
récurrente ne semble pas relever de biais de la recherche (cf. § Quelle perception a-t-on 
des occupations laténiennes ?, p. 534). Seuls deux sites permettent de nuancer ces obser-
vations. Au Mesnil-Aubry « Le Bois Bouchard IV », un bâtiment de 35 m² de plan polygonal 
pourrait être rapproché d’une habitation. À Gonesse « ZAC des Tulipes II », 5 greniers  
de 2 à 25 m² sont associés à 16 silos et 62 fosses (dont une en lien avec du tissage ?).  
Le mobilier inventorié suggère une habitation proche à rechercher peut-être parmi les 
cinq bâtiments. Malgré cette difficulté à cerner le cœur de l’habitat, les nombreuses 
structures de stockage suggèrent la présence de plusieurs unités familiales. En moyenne, 
les occupations comprennent quatre silos dont la contenance oscille entre 1 et 15 m3 soit 
une estimation de 0,5 à plus d’1 t de denrées en fonction de leur nature. La présence 
conjointe de greniers et de silos est rarement documentée (4 cas sur 12).

La densité des structures et la superficie occupée sont extrêmement variables d’un 
site à l’autre. Deux types peuvent être distingués : des noyaux assez denses délimités sur 
une aire comprise entre 350 et 2 800 m² (7 sites) et des indices diffus composés de quelques 
structures isolées repérées sur une superficie dépassant parfois 1 ha (3 à 6 sites). Notons 
que la reconnaissance de l’aire occupée est intimement liée aux emprises décapées dont 
dépend fortement la seconde catégorie de sites. À La Tène ancienne, cette différenciation 
des modes d’occupation avait également été observée pour les sites de la moyenne vallée 
de l’Oise sous la forme “d’occupations nucléaires simples” ou “multiples” (MALRAIN, 
PINARD 2006, p. 76-79).

La question de la contemporanéité et des liens entre les indices dispersés se pose. Au 
« Le Bois Bouchard IV » par exemple où plusieurs noyaux se répartissent sur 2,5 ha, les struc-
tures sont en partie diachroniques (La Tène A et La Tène B2). À Villiers-le-Bel « Déviation 



Les sites ruraux du Second âge du Fer dans le bassin versant du Crould en Val-d’Oise et ses marges, 2018, suppl. RAIF, 5, p. 525-567

Célia BASSET, Fanny TROUVÉ

540

RD10 / RD370 », les trois silos espacés respectivement de plus de 50 m semblent au 
contraire contemporains (La Tène B2). Aussi, la nature et la structuration de ces occupa-
tions soulèvent encore de nombreuses interrogations. Ces aspects mériteraient d’être 
précisés lors de futures fouilles extensives.

Des occupations indéterminées ?

Quatre occupations (soit 7 % du corpus) sont probablement encloses ou en lien avec 
un système fossoyé bien que l’emprise des décapages ne permette pas toujours de l’attester 
avec certitude. À Gonesse « ZAC des Tulipes Nord », l’occupation de La Tène B ou C perçue 
lors du diagnostic de 2007 n’a pas fait l’objet d’une prescription de fouille. Localisé à 
proximité de plusieurs noyaux de greniers et de silos, un double fossé (tranchée 29 et 50) 
pourrait suggérer la présence d’un enclos. À Fontenay-en-Parisis « Les Vignes » (La Tène B2- 
C2) et « La Lampe » (La Tène C1-C2), des systèmes fossoyés ont été mis au jour lors de  
la fouille mais l’emprise des décapages linéaires (interventions menées dans le cadre de 
la Francilienne) n’a pas permis de visualiser l’ensemble des occupations. La première 
occupation présente trois fossés parallèles subcirculaires dont deux mesurent 3,40 m 
de large pour 1,40 m de profondeur au décapage. La morphologie et les dimensions de  
ces fossés la distinguent du corpus malgré les rares structures présentes (trois silos).  
La seconde occupation comprend trois fossés d’une moyenne de 0,90 m à 1,70 m de large 
à l’ouverture. Malgré l’abondance et la qualité du mobilier, seuls deux greniers et deux 
silos ont été retrouvés. Enfin, une occupation de La Tène finale au Mesnil-Aubry « Le Bois 
Bouchard IV » se caractérise par deux noyaux d’habitat distants de 140 m composés d’une 
habitation (36 et 60 m²) et de fosses contenant des dépôts de vases. Localisés à 5 et 15 m, 
les enclos de La Tène C2 / D1 et D1 / D2 ont peut-être joué un rôle de marqueur spatial 
dans l’implantation de ces occupations ouvertes.

Les occupations encloses

Évolution chronologique

Les habitats enclos concernent 46 % du corpus soit 27 occupations distinctes se ratta-
chant à La Tène C (5 cas), La Tène C2 et La Tène D1 (9 cas), La Tène D (8 cas) et La Tène D2 
et la période augustéenne (cinq cas). Bien que 8 enclos soient incomplets, 23 permettent 
une première comparaison à partir de leur superficie et de leur morphologie (figures 11-
14). Au cours de La Tène C, la superficie moyenne des enclos est de 3 245 m² (6 enclos). 
Elle augmente sensiblement entre La Tène C1 (3 017 m²) et La Tène C2 (3 475 m²). Ces 
premiers enclos présentent une certaine variabilité morphologique passant progressive-
ment de formes sub-curvilignes à quadrangulaires (carré, rectangle, parallélogramme et 
trapèze) (figure 11). À partir de la fin de La Tène C2 et de La Tène D1, l’emprise des enclos 
atteint une moyenne de 6 000 m² (10 enclos). La morphologie des habitats se standardise 
et se complexifie : l’espace est structuré par des systèmes de cloisonnements, d’enclos 
encastrés ou juxtaposés. Aussi, de petits enclos de 1 400 à 3 500 m² sont souvent associés 
à des ensembles plus conséquents de 5 700 à 6 800 m² (7 cas sur 10). De même, des réseaux 
fossoyés (enclos secondaire, parcellaire ou chemin) s’organisent autour des sites comme 
à Pierrefitte « La Ferme de Tartres » en Seine-Saint-Denis ou encore à Louvres « Le Vieux 
Moulin ». En parallèle, le schéma d’enclos unique perdure tout en suivant cette augmen-
tation généralisée de la superficie (entre 4 500 m² et 8 500 m²). Le site de Villiers-le-Bel 
« Déviation RD10 / RD370 » en est le représentant le plus imposant (9 600 m²) (figure 12). 
Au cours de La Tène D, les enclos illustrent une diminution progressive de leur surface  
(4 030 m² en moyenne sur cinq enclos) qui peut en partie être expliquée par une forte 
continuité d’occupation avec les habitats de la période précédente (3 cas sur 5). Cette 
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Figure 11 – Morphologie des enclos de La Tène C.
[© C. Basset, Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne]
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Figure 12 – Morphologie des enclos de La Tène C2/D1.
[© C. Basset, Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne]
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Figure 13 – Morphologie des enclos de La Tène D.
[© C. Basset, Paris 1 Panthéon-Sorbonne]
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Figure 14 – Morphologie des enclos de La Tène D2 / période augustéenne.
[© C. Basset, Paris 1 Panthéon-Sorbonne]
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diminution peut être nuancée par la présence de fossés attenants aux enclos qui augmen-
tent significativement l’espace occupé comme l’exemple de la « ZAC des Tulipes Nord II » 
à Gonesse. Il peut s’agir de cloisonnement secondaire de type parcellaire sur lequel s’ap-
puient de nouveaux noyaux d’occupation (figure 13). La période augustéenne s’inscrit 
dans cette trame à travers la densification des réseaux fossoyés (parcellaire et chemins) 
perçus sur plus de 3 ha comme au Plessis-Gassot « Les Rouilleaux » (figure 14). Sur les deux 
exemples de cas retenus, les enclos enserrent les habitats laténiens dans un espace plus 
large d’une moyenne de 6 100 m² à Gonesse « ZAC des Tulipes Nord III » et « ZAC des 
Tulipes Sud III ». Cette complexité croissante des aménagements renvoie à la perception 
d’un espace en pleine mutation dans lequel la pérennisation des systèmes fossoyés occupe 
une place de choix.

Architecture et aménagements

La standardisation progressive des enclos entre La Tène moyenne et La Tène finale 
incite certains auteurs à proposer l’usage de procédés géométriques, comme la symétrie, 
pour la conception et la construction des habitats (TOUPET 2004). Si cette technique 
semble se vérifier pour certains types d’enclos (funéraire, sanctuaire), elle ne semble pas 
correspondre à la mise en forme des établissements agricoles. Les fossés présentent 
généralement un profil en “V”. Leurs dimensions varient de 0,5 m à plus de 3 m de large 
à l’ouverture pour des profondeurs comprises entre 0,2 et 2 m depuis la surface. Ces 
différences sont probablement en lien avec la fonction des sites (enclos agro-pastoral, 
habitat, parcellaire, etc.). La présence d’un talus interne ou externe attenant au fossé est 
suggérée par des dynamiques préférentielles de comblement de matériaux stériles 
(effondrement de paroi ou colluvionnement). Ces observations restent néanmoins anec-
dotiques et la concentration de structures et de matériels aux abords externes et internes 
des fossés amène même parfois à poser la question de l’existence du talus. La durée 
d’utilisation des fossés semble dépasser l’échelle d’une génération. Ces structures sont 
régulièrement entretenues comme l’attestent les nombreux indices de curages et de 
recreusements. La permanence spatiale des fossés sous la forme d’enclos ou de limites 
parcellaires est attestée à travers les fréquentes juxtapositions d’enclos, de structures ou 
de bâtiments postérieurs. Aussi, la mise en place de ces enclos participe à la structuration 
d’un espace organisé à plusieurs échelles.

Gestion et organisation de l’espace occupé

La majorité des aires encloses ne présente pas une forte densité d’occupation. Certains 
enclos, comme celui de Villiers-le-Bel « Déviation RD10 / RD370 », paraissent dépourvus 
d’habitation malgré l’abondant mobilier recueilli dans le fossé. Au-delà des phénomènes 
érosifs, il convient peut-être de s’interroger sur une fonction différente du site. À l’image 
des enclos de la vallée de l’Oise, les habitations et les structures de stockage se concentrent 
le long des fossés. Des espaces “vides”, sans structures reconnues, sont régulièrement 
perçus. Ils sont interprétés comme des cours centrales ou bien comme des espaces dédiés 
à des activités agricoles ou artisanales telles que des aires de forge, de boucherie, de traite-
ment des céréales ou de tissage (MALRAIN, PINARD 2006, p. 85-98). Les indices permettant 
d’étayer ces hypothèses proviennent des rejets effectués dans les structures voisines 
(scories et battitures, faune portant des traces de découpe, enveloppe des céréales, meules, 
pesons et fusaïoles, etc.). Par ailleurs, la distinction des espaces est parfois matérialisée 
par des fossés de cloisonnement. Ces partitions spatiales sont observées à Épiais-lès-
Louvres « Le Petit Merisier I », au Plessis-Gassot « Le Bois Bouchard I-II », et à Louvres 
« Le Vieux Moulin » où six aires ont été distinguées. La question de la circulation entre 
ces entités se pose. Les accès principaux ou secondaires sont identifiés par l’interruption 
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des fossés sur quelques mètres mais d’autres procédés ont pu coexister. Au Mesnil-Aubry 
« Le Bois Bouchard IV » par exemple, cette suspension semble liée à un système de passe-
relle et de portique sur deux poteaux. À l’intérieur de ces enclos, les structures semblent 
s’organiser par ‘noyaux’ fonctionnels (habitat, stockage, etc.). Lorsque des partitions sont 
présentes, ces noyaux paraissent plus autonomes et de petites structures de stockage 
jouxtent les habitations. Dès l’émergence des habitats enclos, des indices contemporains 
d’occupations ouvertes sont reconnus. Il s’agit de batterie de silos, de fosses ou de greniers 
pour La Tène moyenne comme au Plessis-Gassot « Le Bois Bouchard IV » et « Les Rouilleaux » 
s’apparentant à des espaces en connexion avec l’enclos principal. À La Tène finale et à  
la période augustéenne, ce sont en revanche des habitations de grande superficie qui 
s’implantent à la périphérie des enclos précédents. Ces occupations ‘ouvertes’ sont 
néanmoins constamment reliées à des réseaux fossoyés (parcellaire ?) comme à Gonesse 
« ZAC des Tulipes Nord III ».

À l’échelle des habitats, la diversité des modes d’occupation renvoie à une variété 
chronologique mais aussi probablement fonctionnelle. À l’échelle de micro-terroirs, de 
premières pistes d’organisation et d’interrelations entre les sites peuvent être avancées.

Esquisse d’un premier bilan sur l’organisation des micro-terroirs

Les fenêtres étudiées précédemment renvoient l’image d’un paysage anthropisé et 
structuré dès la fin de l’âge du Fer. Les décapages extensifs menés sur les communes  
du Plessis-Gassot et du Mesnil-Aubry « REP / Véolia » (nord-est de l’aire d’étude) et  
de Gonesse « ZAC des Tulipes » (sud-ouest de l’aire d’étude) permettent d’affiner notre 
perception des occupations à travers des exemples de micro-terroirs. Empruntée aux 
médiévistes, cette notion de terroir rend compte d’un espace exploité par une ou plusieurs 
communautés qui se caractérise par ses potentialités, notamment agricoles, spécifiques. 
Cette définition souligne le rôle économique et de fait social de cet espace.

Le Plessis-Gassot et le Mesnil-Aubry, « REP / Véolia »

Les interventions archéologiques préventives qui se sont succédées depuis 1999 offrent 
une visibilité des occupations sur plus de 115 ha. Les quatorze occupations retenues couvrent 
l’ensemble du second âge du Fer jusqu’au début de la période augustéenne (figure 15). 
L’analyse suivante reprend les grandes lignes d’une synthèse présentée au colloque de 
l’Association Française pour l’étude de l’âge du Fer (Afeaf) en 2014 (TOUQUET-LAPORTE-
CASSAGNE, TROUVÉ 2016). Les premières occupations s’installent au cours de La Tène 
ancienne de part et d’autre d’un thalweg qui traverse la fenêtre selon un axe nord-est /
sud-ouest. Il s’agit de deux noyaux d’habitats ouverts distants d’1 km composés de 
quelques poteaux, fosses et silos isolés reconnus sur environ 350 m². Un fragment de 
torque est associé à l’une des occupations. Un troisième noyau composé de trois silos au 
« Bois Bouchard II » est également mentionné (CAMMAS et alii 2005, p. 33-54). À La Tène C1, 
deux petits enclos de 2 350 m² et 3 000 m² s’implantent au nord du thalweg en adoptant 
une orientation similaire. Une nécropole de 17 sépultures, dont une tombe à char et une 
tombe à armes, pourrait être en lien avec le second habitat. C’est à partir de La Tène C2 
et de La Tène D1 que le terroir se structure avec la création de trois enclos trapézoïdaux 
et l’extension des deux précédents. La superficie des établissements augmente significa-
tivement atteignant une moyenne de 4 500 m². L’enclos de « L’Arpent aux Chevaux Sud » 
culmine avec une aire de 8 500 m². Cette période marque l’apogée des occupations de ce 
secteur avec en moyenne un habitat tous les 350 m. Les capacités de stockage des denrées 
rendent compte d’un terroir orienté vers la production agricole avec un minimum de 24 silos 
de volume variés et de cinq greniers. Des spécificités semblent pourtant régir ces enclos 
qu’elles soient en lien avec des indices de métallurgie de l’or (barrette à cupules) aux 
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Figure 15 – Le Mesnil-Aubry / Le Plessis-Gassot (Val-d’Oise), « REP / Véolia ». Évolution diachronique des occupations. 
[D’après TOUQUET LAPORTE-CASSAGNE, TROUVÉ 2014, modification C. Basset]
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Figure 16 – Gonesse (Val-d’Oise), « ZAC des Tulipes ». Évolution diachronique des occupations.
[© C. Basset, Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne]
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« Rouilleaux » et au « Bois Bouchard I-II », de rassemblements collectifs (ustensiles de 
banquet et lots conséquents de faune) au « Bois Bouchard IV », ou peut-être de stockage 
à plus large échelle (« L’Arpent aux Chevaux Sud »). Les importations vinaires italiques 
touchent préférentiellement certains habitats (« Les Rouilleaux » et « Le Bois Bouchard IV »). 
La Tène D et le début de la période augustéenne voient l’extension de deux enclos, 
l’implantation d’un vaste réseau fossoyé sur plus de 3 ha (parcellaire ou enclos) aux 
« Rouilleaux » et la présence de deux noyaux d’habitat ouvert à proximité de l’enclos de 
La Tène C2 / D1 du « Bois Bouchard IV ».

Gonesse « ZAC des Tulipes »

À Gonesse « ZAC des Tulipes », les 83 ha testés ont également permis de mettre au jour 
huit occupations s’échelonnant de La Tène ancienne à la période augustéenne (figure 16). 
Les occupations de La Tène ancienne sont représentées par trois indices d’habitat ouverts 
probablement diachroniques et distants de 300 à 600 m. Seul celui du secteur « Sud II » 
présente une organisation assez dense pour La Tène A sur environ 1 700 m² (5 bâtiments,  
16 silos et 19 fosses). Notons que les deux autres mentions ont seulement été perçues lors 
de diagnostics. La Tène moyenne n’est représentée qu’à travers un enclos sub-quadran-
gulaire de 3 700 m² associé à quatre silos, et quelques fosses et poteaux (secteur « Nord II »). 
À 500 m au nord-ouest, un second indice d’habitat ouvert ou enclos a été reconnu lors  
du décapage du secteur nord sans qu’il ait été possible d’en préciser l’organisation. C’est 
à partir de La Tène finale que les habitats deviennent plus structurés avec la création de 
deux enclos quadrangulaires espacés d’environ 500 m dans les secteurs « Nord III » et 
« Sud III ». La similarité de leur orientation semble reprendre celle du rebord de plateau 
dominant une vallée sèche. Le premier enclos (« Nord III ») s’implante dès le début de 
La Tène finale. Il est composé de quatre habitations de 16 à 77 m², de quatre greniers (de 
9 à 17 m²) et de quatorze silos (entre 0,4 et 14 m3). Le second enclos (« Sud II ») est créé à 
La Tène D2 et ne présente qu’un silo très arasé et deux fosses. Ces deux habitats ont une 
superficie assez restreinte (3 255 m² et 2 132 m²). Néanmoins, le fossé d’enclos du secteur 
« Nord III » se prolonge en formant une délimitation parcellaire ou un second enclos 
d’environ 3 000 m² en lien avec deux habitations. Une forte continuité d’occupation est à 
noter entre La Tène finale et la période augustéenne. Les enclos englobent les habitats 
antérieurs dans une superficie plus conséquente (5 850 et 6 362 m²) en reprenant à la fois 
leur emplacement et leur orientation. L’occupation du secteur « Sud III » présente 3 habi-
tations de 26 à 92 m² et 2 silos alors que le secteur « Nord III » ne voit la création que d’une 
seule habitation de 60 m². Un déplacement du pôle principal de l’habitat est alors peut-être 
visible entre La Tène D et la période augustéenne. En dehors de la densité de structures 
d’occupation, aucun indice probant ne peut permettre de statuer sur une éventuelle 
différentiation des habitats.

Des terroirs diversifiés

L’étude de ces deux fenêtres témoigne de terroirs majoritairement tournés vers la 
production agricole. L’ancrage des populations est démontré par la succession d’habitats sur 
plus de 450 ans. De fortes similitudes dans la structuration de ces espaces sont suggérées 
par les orientations dominantes des enclos et les continuités d’occupation. En ce sens, les 
habitats ouverts de La Tène ancienne semblent à première vue déconnectés de ce schéma. 
S’ils peuvent être interprétés comme le reflet de modalités d’occupation différentes du 
territoire, ils forment néanmoins un substrat à partir duquel les occupations postérieures 
se développent. Au cours de La Tène moyenne, les premiers enclos émergent en même 
temps que les points de divergence entre ces terroirs. À la « REP / Véolia », ces habitats 
sont fortement structurés et les distinctions observées dans la nécropole contemporaine 
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du « Bois Bouchard I-II » (tombe à char, céramiques d’Étrurie) renvoient à des individus 
privilégiés ayant peut-être une influence sur l’organisation de ces occupations. C’est dans 
cette dynamique que La Tène C2 / D1 marque l’apogée de ce secteur en termes de densité 
d’habitat, de capacité de stockage et de diversité fonctionnelle. Le rayonnement de cette 
zone est corroboré par l’arrivée de nouvelles importations italiques (amphores) sur 
certains habitats. En revanche, l’apogée du terroir laténien de la « ZAC des Tulipes » n’est 
visible qu’à partir de La Tène finale et ce jusqu’à la période augustéenne à travers la création 
et l’extension rapide des habitats. Cette période signe au contraire un certain déclin des 
occupations de la « REP / Véolia ». Aussi, semble-t-il y avoir un lien entre l’organisation 
plus poussée de ces terroirs et l’intégration différentielle des habitats à des réseaux de 
complémentarité et d’échanges locaux ou à longue distance. À partir de ces considérations, 
il est pertinent de s’interroger sur l’intégration de ces terroirs dans la structuration  
du territoire sur le temps long. Ce changement d’échelle nécessite des outils spécifiques 
propres à l’archéogéographie.

LES HABITATS DU SECOND ÂGE DU FER DANS LA DYNAMIQUE SPATIALE

Quels liens peut-on établir entre les structures archéologiques laténiennes, d’échelle 
micro-locale et de temporalité courte, et les grandes lignes d’organisation de ce territoire ? 
Dans un premier temps, nous présenterons la méthode mise en place, avant d’aborder les 
éléments de la dynamique spatiale dans le bassin du Crould en Val-d’Oise. Dans un second 
temps, nous interrogerons les occupations de La Tène moyenne à La Tène finale dans 
leur rapport à l’espace puis nous évoquerons les phénomènes de résilience à l’époque 
gallo-romaine.

Étapes de l’analyse archéogéographique

Acquisition des données

L’acquisition des données s’est faite au moyen d’un SIG. Les structures archéologiques 
linéaires ont été vectorisées et caractérisées par une table attributaire simple (nom, 
datations et commune où se trouve le site). Le dessin a été simplifié pour faciliter le calcul 
d’orientation. Les formes géométriques anciennes (voies et parcellaire) ont été redessinées 
et / ou complétées si la couche d’information existait déjà. Le réseau hydrographique 
actuel, aux nombreux tronçons déconnectés (canalisations), a été complété par le réseau 
dans son état moderne d’après le cadastre napoléonien. Une restitution des axes de 
ruissellement potentiels a également été réalisée à partir des outils “direction” de flux » 
et “accumulation de flux” proposé dans ArcGis® (© ESRI). La compilation des différentes 
couches de données géoréférencées (bases de données et fonds cartographiques) a créé 
une base de travail à partir de laquelle les analyses spatiales ont été conduites.

Analyse planimétrique

L’analyse visuelle de la trame parcellaire permet d’identifier des anomalies (irrégularités, 
formes courbes, etc.) et de repérer des éléments structurants (alignements remarquables). 
Elle est complétée par un travail sur les orientations et les connexions géométriques 
possibles entre les différents éléments du territoire. Pour cela, l’analyse planimétrique 
fait appel à des indicateurs géométriques comme l’isotopie, l’isoclinie, l’isoaxialité et la 
périodicité. L’isotopie marque la reprise d’un même lieu, l’isoclinie traduit la transmission 
d’une orientation, l’isoaxialité celle d’un axe et la périodicité renvoie à la réutilisation de 
modules surfaciques réguliers dans le cas par exemple de planifications.
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L’objectif est de mettre en évidence les morphogènes, c’est-à-dire les objets spatiaux 
qui organisent durablement le territoire à l’image d’une route, d’un cours d’eau, d’un 
relief particulier, d’une occupation, etc. Ces morphogènes génèrent des connexions entre 
les différents éléments du paysage, quelle que soit leur nature, leur chronologie ou 
leur fonctionnalité, et créent ainsi des réseaux. La diversité et la densité des formes qui 
reproduisent l’information (d’orientation, de surface, etc.) induite par le morphogène sont 
nécessaires à la pérennisation de l’organisation spatiale dans son ensemble (MARCHAND 
2003). Les recherches sur ce sujet ont mis en évidence trois niveaux de structuration :  
le niveau macro-local, stable dans le temps (par exemple un réseau de routes de grand 
parcours renvoyant à des itinéraires), le niveau intermédiaire qui sert de relais (il est 
structuré et structurant) et le niveau micro-local, sensible aux variations sur le court terme et 
organisé par les deux niveaux supérieurs (CHOUQUER 2000 ; PINOTEAU, DI PIETRO 2003).

À travers l’analyse planimétrique, on cherche ainsi à mettre en évidence l’articulation 
entre ces différents niveaux et des phénomènes de résilience, cette capacité d’un système 
à se perpétuer dans le temps tout en absorbant des changements (ROBERT 2012).

Calcul d’orientation des structures linéaires

L’objectif est de caractériser les structures linéaires – limites parcellaires, chemins, 
vestiges archéologiques – en fonction de leurs orientations, d’identifier s’il y a des implan-
tations privilégiées et de comparer l’orientation des structures entre elles afin de faire 
ressortir des similitudes éventuelles (isoclinie).

L’orientation des éléments linéaires a été calculée à l’aide de l’outil MorphAL (ROBERT 
et alii 2013). Elle est exprimée en degrés par rapport à l’Est cartographique, dans un cadran 
de 0° à 90°, c’est-à-dire qu’une orientation et sa perpendiculaire sont associées afin de 
faire ressortir des trames. Des classes d’orientation sont ensuite définies à partir de la courbe 
représentant la longueur des segments par orientations (ROBERT 2011). Les pics révèlent 
ainsi un taux élevé de segments partageant la même classe d’orientation. Graphiquement, 
ces classes dessinent des trames, sorte de quadrillages issus de l’association d’éléments 
partageant la même classe d’orientation.

Lorsque l’on compare les courbes en pourcentages du parcellaire, des chemins et des 
structures archéologiques, on constate de nombreuses similitudes et correspondances de 
pics (figure 17). Ces similitudes indiquent des liens spatiaux (isoclinie) entre des struc-
tures archéologiques, du parcellaire et des chemins. La courbe des fréquences cumulées 
fait quant à elle ressortir des points de rupture (figure 18).

Six classes d’orientations ont été définies à partir de ces courbes (figures 19-20). Les 
classes 4 (49°-62°) et 5 (63°-78°) sont prédominantes et concentrent à elles deux 50 % des 
limites parcellaires et des structures archéologiques. Pour les voies en revanche, ce sont 
les classes 2 (13°-37°) et 5 (63°-78°) qui sont majoritaires.

Caractérisation des formes et des réseaux spatiaux

L’espace est le résultat d’interactions constantes entre différents éléments naturels et 
anthropiques. Ce sont ces échanges qui créent une dynamique dans le temps.

L’eau et le relief : des morphogènes ?

Le contexte topographique est marqué par des vallées et des micro-thalwegs. Certaines 
de ces vallées sont drainées par des cours d’eau pérennes. Le ruisseau du Crould est l’exutoire 
principal et se jette dans la Seine au niveau de la ville de Saint-Denis (Seine-Saint-Denis). 
L’impact anthropique se remarque en géomorphologie dès la période laténienne et plus 
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Figure 17 – Pourcentage des segments viaires, parcellaires et archéologiques en fonction de leur orientation 
(de 0° à 90°). [© F. Trouvé, Conseil départemental du Val-d’Oise / Sdavo]

Figure 18 – Fréquence cumulée des segments viaires, parcellaires et archéologiques en fonction de leur 
orientation (de 0° à 90°). [© F. Trouvé, Conseil départemental du Val-d’Oise / Sdavo]

encore durant la période gallo-romaine avec une intensification de l’érosion (PASTRE  
ce volume). Sur les cartes des xviiie-xixe siècles (Plan d’Intendance, minute d’État-Major), 
la gestion de l’eau est marquée par la présence de fossés drainants. Ils sont dessinés le long 
de certaines voies et particulièrement présents dans la partie la plus basse topographi-
quement (sud de la zone d’étude). Des tronçons rectilignes marquent le côté artificialisé 
des cours d’eau à l’image du Petit Rosne, canalisé par les aménagements du château 
moderne d’Arnouville.
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Figure 19 – Définition des classes d’orientation (en degrés).
[© F. Trouvé, Conseil départemental du Val-d’Oise / Sdavo]

Figure 20 – Trames parcellaires en fonction des classes d’orientation.
[© F. Trouvé, Conseil départemental du Val-d’Oise / Sdavo]

Classe
1

Classe
2

Classe
3

Classe
4

Classe
5

Classe
6

0-15° 16-37° 38-48° 49-62° 63-78° 79-90°



Les sites ruraux du Second âge du Fer dans le bassin versant du Crould en Val-d’Oise et ses marges, 2018, suppl. RAIF, 5, p. 525-567

Célia BASSET, Fanny TROUVÉ

554

La superposition du réseau hydrographique (réseau avéré et axes de ruissellement 
restitués) au réseau parcellaire met en évidence des formes particulières : de part et 
d’autre des cours d’eau ou fonds de vallée, le parcellaire adopte des formes courbes. Le 
tracé des chemins est à son tour influencé (figure 21). Ils contribuent ainsi à transmettre 
et à diffuser l’information d’orientation, étendant la forme au-delà de sa matrice origi-
nelle. La sélection des parcelles et des chemins dont la forme est induite par le réseau 
hydrographique met en avant des corridors hybrides, en ce sens qu’ils sont le résultat 
d’interactions entre des éléments de nature différente (PINOTEAU, DI PIETRO 2003). 
Ces corridors sont visibles sur les cartes anciennes où ils correspondent le plus souvent 
à des zones humides, exploitées sous forme de bois, prés, aulnaies, etc. Cette exploitation 
particulière des sols a pu être abandonnée par la suite (mise en culture par exemple) sans 
que la forme paysagère disparaisse. La topographie et l’hydrographie, parce qu’elles 
génèrent des formes particulières dans le paysage, sont donc des éléments morphogéné-
tiques sur ce territoire.

Figure 21 – Influence de l’hydrographie sur les réseaux viaire et parcellaire.
[© F. Trouvé, Conseil départemental du Val-d’Oise / Sdavo]
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Structuration macro-locale par les itinéraires routiers

Les itinéraires de circulation correspondent à des flux de personnes et de biens dont 
la matérialisation est mouvante (modification des tracés). Leur pérennité et leur capacité 
de résilience sont cependant régulièrement mis en évidence par des découvertes archéo-
logiques venant dater les tracés. L’espace laténien s’est très probablement organisé lui 
aussi en fonction d’axes de circulation, notamment à partir de La Tène moyenne, et du 
développement des échanges à moyennes et longues distances. Certains axes ont pu se 
transmettre, c’est pourquoi il est intéressant de se pencher sur les itinéraires routiers 
présents sur la zone d’étude. Ceux-ci relient Paris à Senlis, Amiens et Soissons ainsi que 
Beauvais à Sens (ROBERT 2006 ; figure 22).

L’itinéraire Paris / Senlis

L’itinéraire de Paris à Senlis (Oise) est matérialisé par un faisceau de tracés plus ou 
moins parallèles dont la Grande route de Paris à Senlis qui traverse Louvres (figure 22A), 
ou la Voirie de Paris, qui traverse Roissy-en-France (figure 22B). Bien qu’il ne soit pas 

Figure 22 – Réseau routier de grand parcours.
[© F. Trouvé, Conseil départemental du Val-d’Oise / Sdavo]
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mentionné dans les sources antiques, plusieurs opérations archéologiques réalisées le 
long de l’actuelle D317, ancienne voie royale de Paris à Senlis, font état de structures gallo-
romaines. À Gonesse «La Patte d’Oie », des habitats ont été mis au jour à un carrefour 
entre une voie antique et la voie moderne (JOBIC 2005 ; figure 221). À Louvres, l’habitat 
du « Val Noël », a quant à lui été interprété comme un relais sur la voie antique, fossilisée 
sous la route moderne (DAVEAU 2000 ; figure 222). Des fossés antiques dont le tracé semble 
compatible avec la route Paris / Senlis ont également été mis au jour sur un diagnostic de 
la « Francilienne » (GAULTIER 2001 ; figure 222).

L’itinéraire Paris / Amiens

L’itinéraire de Paris à Amiens (Somme) est rapproché de l’itinéraire Paris / Senlis par 
plusieurs auteurs (ROBERT 2006). L’ouest de la zone d’étude est concerné par plusieurs 
tracés : la voie royale moderne ou Grande route de Paris à Amiens (figure 22a), la Voirie 
des Rosiers (figure 22b) ou bien encore l’Avenue de Pontoise (figure 22c) et la Voirie 
Vendrelle (figure 22d). Une opération à Villiers-le-Sec a permis de mettre au jour un 
carrefour incluant la Voirie des Rosiers empierrée à l’époque gallo-romaine avec l’im-
plantation d’une nécropole. Le village du haut Moyen Âge s’est ensuite développé autour 
de la Voirie des Rosiers (GENTILI 2000). La pérennité de cet axe est remarquable puisqu’il 
est encore présent dans le paysage actuel.

L’itinéraire Paris-Soissons

Un troisième itinéraire, de Paris à Soissons, jalonne le bassin du Crould. Il est matérialisé 
par le chemin de Saint-Denis (figure 22x), un chemin des Postes (figure 22y) et la Route 
moderne de Soissons (figure 22z). Peu d’informations archéologiques ou historiques sont 
disponibles sur ces tracés.

L’itinéraire Beauvais-Sens

Pour finir, plusieurs chemins mentionnent Beaumont-sur-Oise comme destination 
(tracés inclus dans l’itinéraire Beauvais-Sens). Cette agglomération antique est un point 
de passage sur la rivière de l’Oise. L’Avenue de Beaumont traverse la zone d’étude de 
nord-ouest en sud-est et longe les opérations de la « REP / Véolia » (Le Mesnil-Aubry,  
Le Plessis-Gassot ; figure 220). Recoupé dans le cadre d’un diagnostic en 2013, ce chemin 
n’a pas livré de niveaux pré-modernes (TOUQUET-LAPORTE-CASSAGNE 2014).

Caractère morphogénétique des itinéraires routiers

Lorsqu’on observe le parcellaire, on constate que plusieurs de ces tracés induisent des 
orientations spécifiques, l’exemple le plus manifeste étant celui de la voie royale de Paris 
à Senlis. Des alignements remarquables de limites parcellaires suggèrent par ailleurs  
la fossilisation de tronçons antérieurs aux tracés rectilignes de ces voies. Si l’on raisonne 
par concordance d’orientations, les tracés des itinéraires Paris / Senlis et Paris / Amiens 
sont morphogènes pour le parcellaire de classe 4 et 5. L’itinéraire Paris-Soissons structure 
quelques noyaux de la trame 2, notamment autour du village de Gonesse et sur la commune 
de Goussainville. L’Avenue de Beaumont (itinéraire Beauvais-Sens) se rapproche de la 
trame 3. Une partie de ces tracés contribue ainsi à organiser le niveau supérieur des 
formes paysagères de façon durable. Ils assurent un rôle de connexion et de créations de 
formes dont la pérennité se fait toujours sentir puisque l’on continue de circuler sur une 
partie de ces axes. La stabilité du réseau macro-local permet d’absorber les modifications 
intervenues au cours du temps, notamment durant la période moderne (redressement de 
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tracés, création de voies rectilignes), sans que la structuration globale en soit profondé-
ment bouleversée. Ce caractère morphogénétique des voies de grand parcours a été constaté 
sur d’autres territoires dont le plateau de Sénart en Île-de-France (Seine-et-Marne, Essonne) 
où plusieurs tracés structurent le peuplement et le parcellaire (BOULENGER et alii 2008). 
Ainsi, ces grands axes routiers témoignent à la fois d’un renouvellement et d’une continuité 
sur le long terme qui ont un impact spatial fort. Si la datation de la route en elle-même ne 
les fait guère remonter au-delà de l’Antiquité pour certains tronçons, il n’est pas exclu 
qu’ils soient plus anciens. Il est donc intéressant de prendre en compte leur implantation 
et de comparer les orientations qu’ils induisent ou perpétuent avec les orientations des 
occupations de l’âge du Fer.

Éléments de structuration intermédiaire et micro-locale

Les orientations induites par les tracés des grands itinéraires sont reprises et diffusées 
par des formes intermédiaires comme des chemins locaux ou des alignements parcellaires 
remarquables. Beaucoup de ces éléments intermédiaires sont visibles dans l’est et le sud 
de la zone, en lien avec l’itinéraire Paris / Senlis. Ce niveau de forme médian organise à 
son tour le niveau inférieur, c’est-à-dire la trame parcellaire. L’association entre le réseau 
routier et le réseau parcellaire dessine des trames aux quadrillages souples, plus ou moins 
étendues. Les trames les plus développées sur le territoire du Crould sont les trames 4 
(49-62°) et 5 (63-78°). Elles sont particulièrement denses à l’est de la route de Senlis, au 
sud de la zone et de part et d’autres des deux avenues de Pontoise et de Vendrelle à 
l’ouest. La densité est très forte autour du village de Villiers-le-Bel ce qui doit être pondéré 
par l’extrême découpage parcellaire qui multiplie le nombre de segments porteurs de 
la même orientation. Les bourgs de Fontenay-en-Parisis, Roissy-en-France et Louvres 
s’insèrent également dans le tissu des trames 4 et 5. La trame 4 influence plus particulière-
ment les noyaux de Goussainville, Le Thillay, Bonneuil et Garges-lès-Gonesse. Le niveau 
micro-local est celui de l’articulation entre les trames souples structurées par le réseau 
viaire et les formes ponctuelles induites par le relief, l’hydrographie ou une occupation 
particulière (bois, implantation humaine, etc.). Les formes parcellaires s’adaptent et se 
transforment ainsi au sein d’un cadre stable, entraînant une résilience de l’organisation 
spatiale dans son ensemble.

Pluralité des formes d’organisation et structuration de l’espace laténien

Peut-on observer des liens spatiaux entre les habitats enclos de La Tène moyenne à  
La Tène finale et les différents morphogènes décrits ci-dessus ? Il s’agit de repérer s’il existe 
des orientations préférentielles et des changements en relation avec des découpages 
chronologiques.

Insertion de l’habitat laténien dans l’espace

Les liens entre les habitats laténiens et les réseaux spatiaux sont interrogés au moyen 
des indicateurs géométriques.

Secteur nord-est (figure 23)

Dans le secteur nord-est, à Roissy-en-France, les enclos du « Dessus de la Rayonnette » 
(La Tène D1 ; figure 23B), du « Moulin de la Vignole » (La Tène D ; figure 23C) et celui de 
Louvres daté de La Tène C2 / D1a du « Vieux Moulin » (figure 23A) sont isoclines à la trame 5 
(67°-80°) qui forme un quadrillage souple appuyé sur les tracés Paris / Senlis. La rési-
lience de l’orientation est particulièrement visible sur le site du « Moulin de la Vignol » 
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Figure 23 – Insertion des structures laténiennes dans les trames 
spatiales (secteur nord-est). [© F. Trouvé, Conseil départemental 
du Val-d’Oise / Sdavo]

Figure 24 – Gonesse (Val-d’Oise), « ZAC des Tulipes ». Insertion 
des structures laténiennes dans les trames spatiales. [© F. Trouvé, 
Conseil départemental du Val-d’Oise / Sdavo]

Figure 25 – Le Mesnil-Aubry / Le Plessis-Gassot (Val-d’Oise), 
« REP / Véolia ». Insertion des structures laténiennes dans les trames 
spatiales. [© F. Trouvé, Conseil départemental du Val-d’Oise / Sdavo]
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puisqu’une limite parcellaire du xixe siècle est isotopique avec le fossé nord de l’enclos. 
Bien qu’au « Vieux Moulin » le parcellaire moderne s’oriente en fonction du corridor 
humide de la vallée, l’orientation de l’habitat laténien fait écho à l’orientation de l’itiné-
raire Paris / Senlis.

Gonesse « ZAC des Tulipes » (figure 24)

L’enclos de La Tène moyenne (C1 / C2) « Nord II »,  s’oriente globalement de façon 
isocline avec des éléments de classe 3 (35°-49° ; figure 24B). Celui-ci est localement 
associée à un tronçon du chemin des Postes (itinéraire Paris-Soissons) et à un thalweg. 
L’enclos sud, daté de La Tène D2 (« Sud III »), s’inscrit uniquement en trame 4 (50°-66°), 
laquelle est en lien avec la circulation Paris / Senlis (figure 24C). L’enclos nord, daté de  
La Tène finale (« Nord III »), témoigne d’une concurrence entre les deux trames puisque 
ses fossés adoptent les deux orientations (3 et 4 ; figure 24A).

Le Mesnil-Aubry / Le Plessis-Gassot, « REP / Véolia » (figure 25)

Les deux enclos de La Tène C1 (« Bois-Bouchard I-II et IV ») s’inscrivent selon des 
orientations 4 (50°-66°) et 5 (67°-80°). Celles-ci sont localement structurées par l’Avenue 
de Beaumont, de Saint-Denis et de Pontoise. Les extensions d’habitat réalisées durant  
La Tène C2 / D1 (« Bois-Bouchard I-II et IV ») présentent une modification d’orientation 
qui fait intervenir des éléments de trame 3 (35°-49°). Celle-ci se développant le long de 
l’Avenue de Beaumont et de ses perpendiculaires, faut-il y voir une corrélation (dévelop-
pement d’une circulation sur cet axe, cf. § Des terroirs diversifiés, p. 549) ? Trois autres 
habitats sont créés durant La Tène C2/D1 et s’inscrivent principalement dans une orien-
tation 3/4. L’enclos du « Bois Bouchard III » comporte par ailleurs un grand fossé en trame 2 
(16°-37° ; figure 251). La résilience de la forme de ce fossé est très bonne puisqu’on la 
retrouve dans le cadastre napoléonien. La trame 2 est présente localement sur le village 
du Mesnil-Aubry et le long de la vallée. Enfin, si l’extension d’habitat durant La Tène D au 
« Bois Bouchard I » s’inscrit dans la continuité, les structures fossoyées des « Rouilleaux » 
adoptent une orientation en trame 4/5.

Autres cas de figure

À Villiers-le-Bel, l’enclos incomplet de La Tène C2 / D1 s’oriente de plusieurs façons, 
dont en trame 1 (0-15°), localement liée à une anomalie topographique (butte). Une limite 
parcellaire moderne fait par ailleurs écho de façon isotopique et isoaxiale au fossé ouest 
de l’habitat laténien. À Fontenay-en-Parisis, les structures mises au jour sur le site des 
« Vignes » (La Tène B2 à C2) s’adaptent à la courbure imposée par la forme hydro-parcellaire 
locale. Deux fossés parallèles (distants l’un de l’autre de 7 m environ) suivent l’orientation de 
la vallée. De grandes dimensions (largeur de 3,40 m pour 1,40 m de profondeur retrouvée), 
ils sont jouxtés par un fossé de moindre importance (45 cm de large pour 25 cm de 
profondeur) interprété comme un possible élément de palissade (DAGUZON 1997). L’en-
semble s’oriente ainsi en fonction de la vallée. Pour finir, à Épiais-lès-Louvres (La Tène D), 
plusieurs fossés qui s’insèrent dans les orientations localement dominantes (classes 1 et 2) 
ont été mis au jour.

Les circulations protohistoriques

La question de la circulation protohistorique dans le bassin du Crould est difficile à 
traiter en l’absence de structures archéologiques suffisantes. La restriction des zones de 
fouilles au périmètre de l’habitat complique l’appréhension des chemins et des fossés 
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parcellaires en connexion. L’exemple de la fouille de la « ZAC Object’Ifs Sud » en Plaine de 
Caen (LEGOFF 2009) souligne la proximité immédiate des chemins aux habitats. Un réseau 
régulier de chemins creux, larges de 6 m, reliant les différents groupes d’enclos, avait été 
mis en évidence sur ce site. Un chemin de la même largeur (6 m environ), matérialisé par 
deux fossés parallèles, a été découvert à Épiais-lès-Louvres sur le site du « Petit Merisier ». 
Il prolongeait le fossé d’un enclos de La Tène D dont la totalité de l’emprise n’a pu être 
perçue au décapage, recoupé par la suite par un autre habitat. La durée d’utilisation du 
chemin, liée à celle de l’habitat, est donc ici relativement courte et engendre un déplacement 
de la circulation. Aux « Rouilleaux » la présence de fossés doubles parallèles, distants l’un 
de l’autre de 6 m environ, évoque un autre chemin potentiel. Rattaché à La Tène D2 et à 
la période augustéenne, celui-ci s’orienterait de façon nord-sud avant d’obliquer vers 
l’est. Il suit en cela la courbe de niveau de 110 m, au moins sur ce tronçon. L’enclos du 
Haut-Empire s’appuie sur cette limite. L’orientation suivie au nord (classe 4) pourrait le relier 
au réseau fossoyé du Haut-Empire observé au « Haut du Mesnil ». En Seine-Saint-Denis,  
à Pierrefitte-sur-Seine, un chemin délimité par de petits fossés bordiers a été découvert, 
accolé à l’extension de l’enclos d’habitation « La Ferme des Tartres ». Des limites parcel-
laires semblent se greffer sur le chemin et sa durée d’utilisation est datable de La Tène C2 
à La Tène D1b. Bien que l’occupation se poursuive, les fossés d’enclos sont comblés et 
le chemin ne semble plus actif (LAFAGE ce volume). À l’image du chemin d’Épiais-lès-
Louvres « Le Petit Merisier » la durée d’utilisation semble être relativement courte.

Autour des différents enclos du corpus, il est possible de relever des limites parcellaires 
fortes, parallèles aux habitats, qui pourraient correspondre à des chemins. L’existence de 
circulations légères en bordure de champs est un point évoqué par ailleurs pour d’autres 
périodes (LETURCQ 2008). Ainsi, sur la « ZAC des Tulipes », l’enclos « Nord III » de La Tène 
finale se trouve à 200 m d’une limite forte qui peut correspondre à un tracé fossilisé de la 
voie Paris / Senlis. Sur la « REP / Véolia », la vallée Dame Jeanne établit une connexion 
entre l’Avenue de Beaumont au nord-est et la vallée au sud-ouest. Il s’agit d’un couloir 
naturel ayant pu servir pour la circulation dès l’époque protohistorique. Au nord de la 
zone, au « Bois Bouchard IV », l’enclos de La Tène C2 / D1 est implanté à 60 m de l’Avenue 
de Beaumont et leur orientation est comparable, ce qui suggère un lien spatial. À noter 
cependant que l’ouverture de l’enclos est opposée à la route. Enfin, dans le secteur nord-
est, les liens spatiaux étroits entre les enclos et les trames appuyées sur le réseau viaire 
suggèrent l’existence de circulations sur ces axes dès l’âge du Fer. Cependant, si la proximité 
et les concordances d’orientations peuvent être des indices, elles ne sont pas suffisantes. 
Le recours à d’autres marqueurs spatiaux comme les sites funéraires pourrait peut-être 
apporter de nouvelles informations. La proximité d’enclos funéraires protohistoriques 
avec des voies de grand parcours a ainsi été mise en évidence en Plaine de Caen (CHEVALIER 
2009). À titre d’exemple, la tombe à char de Roissy-en-France « La Fosse Cotheret » se 
situe à 200 m environ d’un carrefour entre la Voirie de Paris et un chemin secondaire.

Un territoire structuré ?

Les phénomènes d’isoclinie, d’isotopie ou d’isoaxialité que l’on relève entre les structures 
de La Tène moyenne et finale et les réseaux spatiaux soulignent la résilience et la trans-
mission de certaines structures spatiales. De façon globale, les correspondances que l’on 
observe entre les enclos et les réseaux engendrés par des itinéraires de longue distance 
suggèrent la mise en place de plusieurs de ces morphogènes dès le second âge du Fer,  
en parallèle au développement des échanges. Cette structuration de l’espace à l’échelle 
macro-locale a fourni un cadre aux implantations laténiennes dont la dynamique est 
beaucoup plus rapide dans le temps. Un changement du rapport à l’espace a été souligné 
dans l’analyse archéologique par une géométrisation des enclos et le développement  
de réseaux fossoyés marquant une emprise au sol. La Plaine de France fait ainsi écho à 
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d’autres territoires comme par exemple dans la Plaine de Caen ou le plateau de Sénart  
où l’émergence d’un parcellaire à l’âge du Fer a été mise en évidence. D’un point de vue 
chronologique, les enclos de La Tène moyenne représentent des orientations variées 
avec cependant une majorité en trame 3/4. Les enclos de La Tène finale se répartissent 
eux de la trame 3/4 à la trame 5 (cf § Des divergences ?, p. 563 et figure 26).

Figure 26 – Répartition des enclos par trame et par période.
[© F. Trouvé, Conseil départemental du Val-d’Oise / Sdavo]

Trames
multiples

T1 T3 T 3/4 T4 T 4/5 T5 Totaux

La Tène moyenne

C1 2 2

C1/C2 1 1

C2/D1 1 5 1 7

Totaux 1 0 1 5 0 2 1 10

La Tène finale

D 1 2 1 4

D1 1 1

D2 1 1

D2/Période augusténne 1 1

Totaux 1 0 0 2 1 1 2 7

L’ensemble des observations indique un territoire qui se structure progressivement 
au cours de La Tène moyenne et finale. C’est à ces périodes qu’une matérialisation de la 
structuration du territoire devient perceptible dans le sol (structures archéologiques) et 
par les phénomènes de résilience et de transmission (des orientations se transmettent et 
sont encore lisibles dans notre paysage). Si des organisations du territoire sont décelables, il 
faut souligner que la structuration n’est pas uniforme et répond à des contraintes locales.

L’héritage de l’âge du Fer dans l’organisation spatiale antique

L’époque gallo-romaine a hérité d’un territoire façonné par les générations précé-
dentes. Des axes de circulation et un découpage du territoire existent. Que peut-on 
détecter en termes de continuité et de divergences entre les formes spatiales antiques et 
les implantations laténiennes ?

Continuité par isotopie

Des phénomènes d’isotopie s’observent, plusieurs habitats gallo-romains reprenant 
l’emplacement d’enclos laténiens. Sur la « REP / Véolia » une ferme du Haut-Empire 
réoccupe l’emplacement de La Tène moyenne, tout en agrandissant la surface (site des 
« Rouilleaux »). Cette reprise s’accompagne d’une continuité d’orientation. Une extension de 
l’habitat durant le Haut-Empire est également visible sur le site du « Bois Bouchard I-II », 
ainsi que des structures du Bas-Empire à vocation artisanale. Ici aussi la reprise du lieu se 
double d’une reprise de l’organisation spatiale. Sur la « ZAC des Tulipes », les deux enclos 
de La Tène finale (« Nord III » et « Sud III ») sont prolongés dans le temps et l’espace par 
plusieurs habitats antiques de la période augustéenne au iiie siècle de notre ère (figure 27).  
La remarquable continuité des orientations suggère une reprise et donc une consolidation 
des éléments morphogènes apparus durant l’âge du Fer.
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Figure 27 – Gonesse (Val-d’Oise), « ZAC des Tulipes ». Continuité 
par isotopie et isoclinie. [© F. Trouvé, Conseil départemental du 
Val-d’Oise / Sdavo]

Figure 28 – Roissy-en-France (Val-d’Oise), « Les Grands Ormes » (1) 
et « La Croix de Montmorency » (2). Continuité par isoclinie : 
secteur nord-est de la zone d’étude. [© F. Trouvé, Conseil dépar-
temental du Val-d’Oise / Sdavo]

Figure 29 – Le Mesnil-Aubry / Le Plessis-Gassot (Val-d’Oise), 
« REP / Véolia ». Orientations antiques. [© F. Trouvé, Conseil  
départemental du Val-d’Oise, Sdavo]
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Continuité par isoclinie

Des vestiges antiques ne reprenant pas l’emplacement d’habitat laténien ont également 
été découverts sur les opérations du corpus. S’ils n’offrent pas de continuité par isotopie, 
ils font preuve d’isoclinie, c’est-à-dire qu’ils s’inscrivent dans un moule existant avec une 
relation spatiale à double sens : ils sont à la fois influencés et influençant (ils renforcent 
le cadre global et lui apportent des variations). À Fontenay-en-Parisis « La Lampe », les 
structures antiques se succèdent du ier au iiie siècle et reprennent l’orientation d’un fossé 
de La Tène moyenne. La trame dans laquelle ils s’inscrivent (classe 2) s’organise localement 
autour de plusieurs voies qui desservent le plateau de Goussainville. Si à grande échelle 
les enclos antiques sont déconnectés du parcellaire moderne qui s’adapte à un carrefour 
routier, leur orientation fait sens à plus petite échelle. Sur le nord-est de la zone, on 
n’observe pas de reprise des enclos laténiens. En revanche, la continuité de structuration 
du territoire par les grandes voies de communication est indéniable. En effet, à Roissy-
en-France, les sites antiques des « Grands Ormes » (figure 281) ou de « La Croix de Mont-
morency » (figure 282) s’insèrent parfaitement en trame 5, appuyée sur l’axe Paris / Senlis. 
Sur le premier site, plusieurs enclos se superposent révélant une occupation continue 
du dernier quart du ier siècle av. J.-C. jusqu’à la première moitié du iie siècle. Du matériel 
laténien (céramique, monnaie) signale par ailleurs une présence dès La Tène moyenne. 
Ce site est localisé à 200 m environ d’un chemin secondaire qui participe à la trame 5. 
L’occupation de « La Croix de Montmorency » court du début du ier siècle apr. J.-C. jusqu’au 
ive siècle et est située à 500 m à l’est de l’enclos laténien du « Moulin de la Vignole ».  
Un chemin est accolé au nord de l’habitat. La résilience des formes est remarquable sur 
le cadastre napoléonien.

Des divergences ?

Sur la « REP / Véolia » les structures antiques (murs, fossés) s’orientent préférentielle-
ment selon les trames 4 et 5, ce qui diffère de l’orientation globale laténienne en trame 
3/4. Le chemin potentiel mis au jour aux « Rouilleaux », daté de La Tène D2 et sur lequel 
s’appuie l’enclos du Haut-Empire, semble préfigurer ce changement. L’Avenue de Beaumont, 
auparavant localement morphogène (a minima au cours de La Tène C2 / D1), perd de son 
importance. Si l’on change d’échelle, on constate que les trames 4 et 5 (figure 29) sont 
structurées par les tracés routiers Paris / Amiens. On perçoit ici un changement local de 
rapport à l’espace qui s’inscrit dans un cadre plus large (développement du flux sur un 
tracé au Haut-Empire ?). Le sujet mériterait d’être approfondi par la prise en compte de 
l’ensemble des vestiges antiques présents sur la zone d’étude.

EN GUISE D’OUVERTURES

De l’occupation à la structuration d’un espace, cette approche croisée souligne les  
lacunes et les potentialités de recherches à développer au sein du bassin versant du Crould 
pour les habitats laténiens. Les analyses archéologiques et archéogéographiques pointent 
la difficulté d’appréhender les indices moins structurés de La Tène ancienne. Elles nous 
invitent à envisager d’autres formes d’ancrage et de matérialisation de l’espace occupé 
qui ne nous sont pas parvenues (haies, talus, délimitations naturelles, etc.). La principale 
rupture dans les modes d’occupation du territoire intervient à partir de La Tène moyenne 
et se poursuit jusqu’à la période romaine. De fortes continuités d’occupation (isoclinie et 
isotopie) sont observées entre La Tène C2 / D1 et La Tène D2 et la période augustéenne. 
Les habitats enclos structurent l’organisation interne des occupations mais rendent 
également compte d’une gestion maîtrisée d’un terroir voire d’un territoire. Les réseaux 
fossoyés (parcellaire et chemins) à proximité des habitats sont en partie influencés par 
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l’hydrographie et le relief. Ces morphogènes sont à la base de variabilités micro-locales. 
De même, des liens spatiaux ont été notés entre les enclos et les trames principales, 
suggérant des circulations nord-est / sud-ouest reprises par les itinéraires Paris / Senlis  
et Paris / Amiens. Il reste encore difficile de traiter des chemins protohistoriques en l’absence 
d’indices archéologiques suffisants. Néanmoins, grâce à ces trames dominantes, il est 
possible de voir que les grandes lignes du réseau transmis semblent avoir été mises en place 
dès la fin de l’âge du Fer. Ainsi, les enclos peuvent être considérés comme un marqueur 
spatial dont les orientations se transmettent majoritairement sur le temps long.
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LE BASSIN VERSANT DU CROULD 
AU SECOND ÂGE DU FER : 

un terroir au riche potentiel

Résumé
Les opérations d’archéologie préventive de ces vingt dernières années ont 
documenté un nombre significatif de sites du second âge du Fer dans l’espace 
du bassin du Crould. Jusqu’à présent les publications avaient privilégié les 
ensembles funéraires du iiie siècle avant notre ère. Un rééquilibrage des données 
était par conséquent nécessaire, au regard des nombreux sites d’habitats mis 
au jour. Cette publication interinstitutionnelle, réunissant des monographies 
de sites majeurs et des articles de synthèse, propose un regard actualisé sur 
la structuration des campagnes et sur les modalités d’appropriation de l’espace 
par l’Homme mais aussi sur les mutations socio-économiques de cette période 
charnière de l’Histoire.

Mots-clés Bilan, habitat, terroir, second âge du Fer, création, abandon, 
hiérarchisation.

Abstract
Over the last 20 years a significant number of Late Iron sites have been un-
earthed in the Crould Basin through preventive archaeology. Until recently, 
publications have been mainly focussed on funerary sites dating to the 
3rd century BC, but the discovery of many settlements has led to a redistribution 
of the data between funerary and domestic contexts. This cross-institutional 
publication brings together papers on major sites and syntheses that has shed 
new light on land management and on the social and economic mutations of 
this transition period of History.

Keywords Appraisal, settlement, land, Late Iron Age, creation, abandon, 
hierarchy.

Zusammenfassung
Die in den letzten zwanzig Jahren im Rahmen der Rettungsarchäologie 
durchgeführten Maßnahmen haben im Bereich des Beckens des Crould eine 
bemerkenswerte Anzahl von latènezeitlichen Fundstellen zu Tage gefördert. 
Bis heute standen bei den Publikationen die Grabensembles des 3. Jh. v. Chr. 
im Vordergrund. Um ein einheitliches Bild der eisenzeitlichen Besiedlung zu 
gewinnen, ergab sich daraus die Notwendigkeit, nun auch die zahlreichen 
Siedlungsfundstellen stärker ins Blickfeld zu rücken. Diese aus der Zusam-
menarbeit von mehreren Institutionen hervorgegangene Publikation bein-
haltet einerseits eine monographische Vorstellung bedeutender Fundplätze 
im Untersuchungsgebiet. Andererseits enthält sie zusammenfassende Artikel, 
die die aktuellen Erkenntnisse zur Siedlungsstruktur und Landschaftsnutzung 
während der Latènezeit vorstellen und die auch die sozio-ökonomischen 
Veränderungen und Aspekte dieses wichtigen kulturellen Übergangs zu 
Beginn der Geschichtsschreibung behandeln.

Stichwörter Bilanz, Siedlung, Siedlungsraum, Latènezeit, Siedlungs-
gründung, Siedlungsaufgabe, Hierarchisierung.
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PRINCIPAUX ACQUIS

Un bilan nécessaire

Le Crould, petite rivière en partie couverte aujourd’hui, est situé au nord de l’Île- 
de-France, principalement à cheval sur les départements du Val-d’Oise et de la Seine-
Saint-Denis (une seule commune à l’ouest de la Seine-et-Marne). D’environ 25 km de 
long, il prend sa source dans le Val-d’Oise puis se jette dans la Seine à Saint-Denis.

Son bassin versant se situe sur la partie occidentale de la Plaine de France et présente, 
avec son tributaire principal, la Morée, une superficie de 440 km². Ce plateau comporte 
une importante succession de formations de fonds de vallée, s’étalant du début du Tardi-
glaciaire à l’Holocène récent (PASTRE ce volume). Cette dernière période est principale-
ment marquée par le dépôt successif de limons organo-minéraux et argileux détritiques 
dont les premiers apports issus de l’érosion des versants cultivés se mettent en place dès 
La Tène puis se développent intensément lors de la période gallo-romaine.

Ce vaste ensemble géographique et hydrographique correspond au second âge du Fer, 
à la zone nord-orientale du territoire des Parisii ainsi qu’au carrefour de plusieurs autres 
territoires de peuples laténiens, dont les Bellovaques au nord. En outre, les études carto-
graphiques menées depuis plusieurs années au sein du Service départemental d’archéo-
logie du Val-d’Oise (Sdavo) ont démontré la position d’axes importants de circulation 
anciens sur ce secteur (voies Paris / Senlis et Paris / Beauvais) générant un réseau viaire 
conséquent et de ce fait la présence de multiples occupations (TOUQUET LAPORTE-
CASSAGNE, TROUVÉ 2016 ; BASSET, TROUVÉ ce volume).

D’un point de vue administratif, le bassin versant du Crould regroupe 26 communes 
de l’est valdoisien ainsi que 25 communes situées au nord de la Seine-Saint-Denis. Malgré 
une superficie à peu près équivalente entre les deux départements, l’éch-elle d’observation 
des sites est rapidement apparue inégale d’un département à l’autre (figure 1).

Faisant suite aux diverses recherches menées par des associations locales dès les années 
1970 sur le secteur valdoisien, l’archéologie de ces trente dernières années a documenté 
un nombre significatif de sites du second âge du Fer. En effet, le développement des 
opérations d’archéologie préventive dès la fin des années 1990 a permis d’appréhender 
des décapages extensifs en lien avec des aménagements importants tels que l’agrandisse-
ment et les aménagements périphériques de la plate-forme aéroportuaire de Roissy-Charles 
de Gaulle, la création de la « ZAC des Tulipes » à Gonesse, des infrastructures routières 
tels que le barreau de raccordement Gonesse / Villiers-le-Bel et La Francilienne reliant 
Cergy-Pontoise à Roissy ou encore l’exploitation d’une vaste carrière / déchetterie au 
Mesnil-Aubry et au Plessis-Gassot.

Le corpus valdoisien documente ainsi 36 sites mis au jour à l’occasion de neuf diagnostics 
et de 29 fouilles (BASSET, TROUVÉ ce volume). Ils correspondent à un minimum de  
55 occupations distinctes, datées de La Tène ancienne au début de la période augustéenne.

En revanche, l’importante urbanisation de la Seine-Saint-Denis a été bien moins favo-
rable aux opérations de plus grande envergure, hormis trois cas : Pierrefitte-sur-Seine /
Saint-Denis « Les Tartres » (LAFAGE et alii ce volume), Bobigny « Hôpital Avicenne » et 
« La Vache à l’Aise » (LE BECHENNEC, MARION, 1998 ; LE BECHENNEC et alii 2001) et 
Tremblay-en-France « ZAC Sud Charles-de-Gaulle » (BLONDEAU 2018).

À l’heure où de multiples programmes relatifs à l’organisation des territoires et des 
implantations humaines au second âge du Fer sont développés [Enquête Nationale sur 
l’habitat rural au second âge du Fer dans le Nord de la France (MALRAIN et alii 2013a) ;  
38e Colloque International de l’AFEAF d’Amiens (MALRAIN, BLANCQUAERT 2016) ; 
Programme de surveillance et d’étude archéologique, des sablières de la moyenne vallée 
de l’Oise (MALRAIN, PINARD 2006) ; Formes et composantes de l’habitat à l’âge du Fer en 
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Basse-Normandie (JAHIER et alii 2010)], il est apparu nécessaire de publier les données 
des nombreux habitats laténiens mis au jour au sein du bassin versant du Crould et de 
rééquilibrer les données avec l’espace funéraire jusque-là privilégié (BULARD ce volume). 
Les premières réflexions engagées dès 2011 entre archéologues et chercheurs issus 
de structures variées (archéologues de collectivités, de l’Inrap et du Sra Île-de-France, 
chercheurs du Cnrs ou d’université) ont conduit à la réalisation de cette publication 
collective. Cette dernière résulte d’une véritable démarche multi-institutionnelle 
permettant de regrouper diverses disciplines et compétences au service d’une synthèse 
micro-régionale au sein de l’espace francilien, encore trop rare au regard des travaux 
menés au nord de la France pour ces périodes (MALRAIN et alii 2013). Dès lors, les diverses 
recherches menées sur ces habitats ont permis de mettre en lumière un espace cohérent, 
présentant un riche potentiel encore peu exploité. En outre, les divers aménagements en 
lien avec la réalisation du Grand Paris ou encore la tenue des futurs Jeux Olympiques de 
2024, vont permettre – espérons-le – de procéder à de nouveaux décapages extensifs sur 
ce secteur et d’enrichir de ce fait les diverses problématiques exposées dans ce volume.

L’espace du Crould ainsi défini permet dès lors de formuler plusieurs interrogations 
quant aux aspects évolutifs liés à l’occupation des sols.

Les périodes antérieures au second âge du Fer sont faiblement perçues sur ce secteur, 
comme sur l’ensemble de la Plaine de France. L’âge du Bronze est seulement caractérisé par 
quatre enclos circulaires installés en rebords de plateaux (PARIAT, à paraître) et quelques 
fosses isolées. Le premier âge du Fer est également très mal appréhendé, uniquement illustré 
par de rares fosses au mobilier restreint. Malgré des décapages extensifs, en particulier sur 
la zone septentrionale du bassin du Crould, cette faible représentativité peut s’expliquer 
en partie par des occupations antérieures privilégiées dans les vallées, la majorité des 
interventions archéologiques sur ce secteur ayant touché les plateaux.

C’est véritablement au second âge du Fer que les hommes semblent s’approprier le bassin 
versant du Crould, à l’image des nombreuses occurrences mises au jour ces 30 dernières 
années. Dès lors, plusieurs interrogations se sont posées et ont justifié cet ouvrage : 
comment les hommes ont-ils mis à profit ce terroir et comment ont-ils structuré cet espace 
rural ? L’échelle de temps prise en considération (450 ans) permet-elle d’entrevoir une 
évolution de l’occupation des sols, voire des mutations d’ordre socio-économique ? Enfin, 
peut-on clairement délimiter différents espaces (domestiques, funéraires, artisanaux, 
agraires, etc.) ?

Le territoire à l’âge du Fer évoque forcément un terme polysémique selon les chercheurs 
et les régions (CONY 2017), à l’inverse des géographes qui le définissent comme « une 
portion d’espace terrestre envisagée dans ses rapports avec les groupes humains qui 
l’occupent et l’aménagent en vue d’assurer la satisfaction de leurs besoins » (ELISSALDE 
2004). En outre, la notion de territoire en géographie suppose la présence de multiples 
composantes caractérisant et façonnant le fonctionnement de cet ensemble. Ce concept 
insiste donc sur la matérialité physique d’un espace et sur sa fonction (économique et 
sociale) qui doit être envisagée à plusieurs échelles : celle de l’individu, de l’habitat ou du 
village, et celle du réseau de villages ou de villes. Le territoire est ainsi un espace habité, 
exploité et parcouru. Dès lors, analyser un territoire nécessite forcément de mettre en 
évidence ses composantes et leurs interactions. L’une de ces dernières est qualifiée de 
terroir, dont l’association juxtaposée définit un territoire. Toujours selon les définitions de 
géographie rurale, ce terme évoque « une portion d’espace agricole homogène présentant 
des aptitudes agronomiques particulières et des qualités spécifiques, mais approprié, 
aménagé et valorisé par un groupe social (…) » (RIEUTORT 2004). Dès lors, le terme terroir 
illustre un espace géographique délimité au sein duquel un groupe humain a mis en place 
des productions fondées sur son milieu et son savoir-faire.
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Figure 1 – Carte de répartition des opérations archéologiques menées sur le bassin versant du Crould et concernant 
l’habitat laténien (diagnostics et fouilles). [© C. Touquet Laporte-Cassagne, Conseil départemental du Val-d’Oise / Sdavo]
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N° SITE DÉPARTEMENT COMMUNE LIEU-DIT TYPE D’OPÉRATION
1 Val-d’Oise Gonesse ZAC Tulipes Sud I diagnostic
2 Val-d’Oise Gonesse ZAC Tulipes Sud III fouille
3 Val-d’Oise Gonesse ZAC Tulipes Sud II fouille
4 Val-d’Oise Gonesse ZAC Tulipes Nord III fouille
5 Val-d’Oise Gonesse ADP Zone nord-est diagnostic
6 Val-d’Oise Garges-les-Gonesse Les pieds humides fouille
7 Val-d’Oise Villiers-le-Bel ZAC des Tissonvilliers III diagnostic
8 Val-d’Oise Villiers-le-Bel 69-69 bis rue Gambetta fouille
9 Val-d’Oise Villiers-le-Bel Rond-Point du Verger fouille
10 Val-d’Oise Bouqueval La remise des grands druides surveillance
11 Val-d’Oise Bouqueval La plaine des moulins surveillance
12 Val-d’Oise Le Plessis-Gassot Les Rouilleaux fouille
13 Val-d’Oise Le Mesnil-Aubry Le Bois Bouchard II fouille
14 Val-d’Oise Le Mesnil-Aubry Le Bois Bouchard III diagnostic
15 Val-d’Oise Le Mesnil-Aubry Le Bois Bouchard IV fouille
16 Val-d’Oise Le Plessis-Gassot Le Haut du Mesnil diagnostic
17 Val-d’Oise Mareil-en-France Les Rôtis II fouille
18 Val-d’Oise Fontenay-en-Parisis La Lampe fouille
19 Val-d’Oise Fontenay-en-Parisis Les Vignes fouille
20 Val-d’Oise Louvres / Marly-la-Ville Secteur du Roncé 2 diagnostic
21 Val-d’Oise Louvres La Borne de Jérusalem fouille
22 Val-d’Oise Louvres Le Bois d’Orville II diagnostic
23 Val-d’Oise Louvres Le Vieux Moulin fouille
24 Val-d’Oise Goussainville Le Champ de Vannet surveillance
25 Val-d’Oise Goussainville Le Bois du Seigneur III fouille
26 Val-d’Oise Le Thillay La Vieille Baune fouille
27 Val-d’Oise Roissy-en-France ZAC de la Demi-Lune fouille
28 Val-d’Oise Roissy-en-France Le Dessus de la Rayonnette fouille
29 Val-d’Oise Roissy-en-France Le Moulin à vent II diagnostic
30 Val-d’Oise Roissy-en-France Derrière les Tournelles fouille
31 Val-d’Oise Roissy-en-France Les Tournelles fouille
32 Val-d’Oise Roissy-en-France Le Château fouille
33 Val-d’Oise Roissy-en-France La Mesnio diagnostic
34 Val-d’Oise Roissy-en-France Le Poirier du Choux fouille
35 Val-d’Oise Roissy-en-France La Fosse Cotherêt diagnostic
36 Val-d’Oise Roissy-en-France Les Grands Ormes II fouille
37 Val-d’Oise Epiais-les-Louvres La Haie Grindart diagnostic
38 Val-d’Oise Epiais-les-Louvres Fief et Canton de Magny fouille
39 Val-d’Oise Epiais-les-Louvres Le Fond de la Haie Grindart diagnostic
40 Val-d’Oise Epiais-les-Louvres L’Onglet diagnostic
41 Val-d’Oise Epiais-les-Louvres Le Petit Merisier I fouille
42 Val-d’Oise Louvres Le Poirier à Malice diagnostic
43 Val-d’Oise Le Plessis-Gassot L’Arpent aux Chevaux Sud fouille
44 Val-d’Oise Le Thillay Les Grands Champs diagnostic
45 Val-d’Oise Roissy-en-France Le Moulin de la Vignole fouille
46 Seine-Saint-Denis Saint-Denis / Pierrefitte-sur-Seine Le Haut du Tartre fouille
47 Seine-Saint-Denis Saint-Denis / Saint-Ouen Carrefour Pleyel fouille
48 Seine-Saint-Denis Saint-Denis ZAC du Landy Pleyel diagnostic
49 Seine-Saint-Denis Saint-Denis ZAC Nozal Chaudron fouille
50 Seine-Saint-Denis La Courneuve Rue A. France et rue Racine surveillance
51 Seine-Saint-Denis Aubervilliers Rue des Prévoyants surveillance
52 Seine-Saint-Denis Pantin abords de la Vache à l’Aise surveillance
53 Seine-Saint-Denis Bobigny abords de la Vache à l’Aise diagnostic
54 Seine-Saint-Denis Drancy Château Ladoucette fouille
55 Seine-Saint-Denis Drancy Rue Roger Salengro fouille
56 Seine-Saint-Denis Drancy Rue Louis Delplacé fouille
57 Seine-Saint-Denis Bobigny ZAC Jean Rostand fouille
58 Seine-Saint-Denis Villepinte Collège Jean Jaurés diagnostic
59 Seine-Saint-Denis Villepinte 28 rue de l’église diagnostic
60 Seine-Saint-Denis Tremblay-en-France rues Cruppet / Fontaine Cuyppers fouille
61 Seine-Saint-Denis Tremblay-en-France Le Nouret diagnostic
62 Seine-Saint-Denis Tremblay-en-France Le Nouret fouille
63 Seine-Saint-Denis Tremblay-en-France ZAC Sud Charles de Gaulle fouille
64 Seine-Saint-Denis Stains La Cerisaie diagnostic
65 Val-d’Oise Gonesse ZAC des Tulipes Nord diagnostic
66 Val-d’Oise Gonesse ZAC des Tulipes Nord II diagnostic
67 Val-d’Oise Bonneuil-en-France Déviation RD 84 fouille

[© C. Touquet Laporte-Cassagne, Conseil départemental du Val-d’Oise / Sdavo]
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Enfin, les diverses analyses menées au sein de cet ouvrage ont permis de mettre en 
évidence une dernière composante, nommée finage. Selon Jacques Lévy et Michel Lussault, 
ce terme désigne « une aire sur laquelle un groupe fait observer des règles collectives, 
notamment en matière d’organisation de l’espace cultivé, des calendriers de cultures et 
de récoltes, d’usage d’outils communs » (LÉVY, LUSSAULT 2013). N’obéissant pas forcément 
à une unité paysagère, cet ensemble de terres semble être administré et exploité par une 
cellule agricole de type village ou ferme isolée supposant une emprise collective juridique.

Ces définitions sémantiques permettent de considérer le bassin versant du Crould,  
à partir des limites hydrographiques et des diverses activités agro-pastorales qui le  
caractérisent, comme un ensemble de finages issus d’un terroir disposé au sein d’un vaste 
territoire contrôlé par les Parisii.

Caractéristiques de l’habitat

Localisation géographique et topographique des occupations

Avant d’aborder la localisation géographique et topographique des occupations, il est 
important de souligner la diversité des contextes entre les deux zones départementales 
qui composent cet espace. En effet, tandis que la zone septentrionale du Crould, essen-
tiellement située en Val-d’Oise, est plus largement dominée par les plateaux, la partie 
méridionale correspondant à la Seine-Saint-Denis offre un espace plus diversifié (plaine 
alluviale, vallons, etc.). En outre, la plupart des fouilles extensives occasionnant la décou-
verte de plusieurs occurrences sont concentrées sur les sommets des plateaux (« Carrière 
REP / Véolia » du Mesnil-Aubry / Le Plessis-Gassot, « ZAC des Tulipes » à Gonesse). Ce dernier 
point doit être nécessairement pris en considération pour commenter la répartition 
topographique des occupations.

Au sein du corpus, il a néanmoins été observé une majorité d’occupations implantées 
sur des plateaux, soit 73 %, tandis que les vallées sont représentées par environ 17 % 
(figure 2). Les plaines alluviales sont faiblement concernées (6 %), ainsi que les buttes 
(4 %). Si l’on s’intéresse à l’aspect topographique des sites, les sommets des plateaux sont 
nettement privilégiés (57 %), suivis des rebords de plateaux (16 %). Les fonds de vallées 
sont illustrés également par 15 % des entités. Les versants dominant les affluents du Crould 
(le Rhin, la Vallée) semblent être peu favorisés (6 %).

Figure 2 – Localisation géographique (a) et topographique (b) des sites du bassin versant du Crould.
[© C. Touquet Laporte-Cassagne, Conseil départemental du Val-d’Oise / Sdavo]
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Si l’on analyse les modes d’implantations au fil des grands découpages chronologiques 
laténiens, on observe une grande diversité des contextes géographiques et topographiques 
du ve à la fin du ive siècle av. J.-C. (plaine alluviale, vallons, plateaux, etc.). Dès le début du 
iiie siècle av. J.-C., les occupations semblent privilégier les plateaux, tandis qu’au milieu 
du iie siècle av. J.-C., les diverses composantes du paysage sont à nouveau adoptées 
(plateaux et vallons). Enfin, la fin de la période laténienne favorise également les plateaux 
de manière quasi systématique, contrairement aux tendances générales observées pour 
le nord de la France (MALRAIN et alii 2013b, p. 222).

Morphologie des habitats

L’évolution de la morphologie des habitats est étroitement liée aux activités pratiquées 
et aux interactions économiques et sociales qu’entretient le site avec les habitats contem-
porains. Autrement dit, elle est indissociable de son contexte chronologique. L’espace 
occupé, ouvert ou enclos, doit être perçu comme une des entités composant un terroir et 
un finage avec des espaces exploités et parcourus bien que ces derniers soient difficiles à 
reconnaître et à interpréter comme tels dans les fenêtres décapées. Les caractéristiques de 
ces composantes sont détaillées dans l’article sur l’habitat d’un point de vue archéologique 
et archéogéographique (BASSET, TROUVÉ ce volume). Elles sont ici mises en perspective 
à l’échelle du bassin versant du Crould et des régions voisines.

Entre le ve et le début du iiie siècle av. J.-C., l’habitat s’organise en aire ouverte sous la 
forme de noyaux d’occupation s’inscrivant dans un espace de 350 à 2 800 m² ou d’indices 
plus diffus et isolés répartis sur plus d’un hectare. Pour la moyenne vallée de l’Oise, 
ces indices ont été distingués sous l’appellation « occupation nucléaire simple » ou 
« multiple » (MALRAIN, PINARD 2006, p. 76-79). Il s’agit de structures de stockage (silos et 
greniers), de fosses et de rares bâtiments d’habitation. La reconnaissance de ces occupations 
et de leur contemporanéité est difficile et dépend à la fois de la régularité des tranchées 
de diagnostic et de la superficie décapée. Peu structurés, ces indices sont rarement prescrits 
à la fouille. Ce constat a été également souligné pour l’âge du Bronze et le premier âge du Fer 
en Picardie occidentale (BUCHEZ 2011).

Les premiers enclos d’habitat sont documentés à partir du iiie siècle av. J.-C. et se pour-
suivent jusqu’au tournant de notre ère pour la fourchette chronologique prise en compte. 
Si la majorité de l’occupation se développe à l’intérieur de l’aire enclose (bâtiments 
d’habitation, structures de stockage, fosses), il est fréquent d’observer des concentrations 
de structures contemporaines à vocation plutôt agricole (silos et greniers) à l’extérieur 
de cette aire. Au début du iiie siècle av. J.-C., les enclos présentent une grande variabilité 
morphologique passant progressivement de formes sub-curvilignes à quadrangulaires 
(carré, rectangle, parallélogramme et trapèze). Leur superficie moyenne est de 3 245 m². 
Entre le iie et le début du ier siècle av. J.-C., l’augmentation significative de la superficie 
enclose (6 000 m² en moyenne) s’accompagne d’une standardisation et d’une complexifi-
cation morphologique : l’espace est partitionné et cloisonné suggérant des aires d’activités 
distinctes de l’habitat. Un réseau parcellaire se développe autour des occupations. Au cours 
du ier siècle av. J.-C., particulièrement à partir de la seconde moitié du ier siècle av. J.-C.,  
la superficie de l’espace habité se restreint (environ 4 000 m²) à la faveur d’un réseau  
parcellaire orthonormé dense et d’axes de communication visibles sur plusieurs hectares. 
L’échelle d’habitat change et les structures domestiques (bâtiments d’habitation, grenier, …) 
semblent s’affranchir de l’enclos principal pour s’implanter à proximité des nouveaux 
marqueurs territoriaux. Cette évolution témoigne d’une réorganisation des finages et 
des terroirs qui s’enclenche dès le milieu du ier siècle av. J.-C. et se poursuit en s’amplifiant 
au cours du Haut-Empire à l’échelle des civitates gallo-romaines.
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Activités des sites

L’étude des occupations témoigne d’un terroir profondément rural, majoritairement 
tourné vers la production agricole, avec un ancrage des populations démontré par la 
succession d’habitats sur plus de 450 ans. Les activités révélées par les diverses analyses 
des mobiliers témoignent de travaux essentiellement agro-pastoraux et d’un artisanat 
exclusivement domestique, à l’échelle de l’habitat voire du finage auquel il appartient. 
L’essentiel des habitats étudiés ne témoigne pas de spécificité agricole, hormis un seul 
établissement récemment fouillé et dont la fonction semble être uniquement dévolue au 
stockage et à la transformation des céréales en farine (Le Plessis-Gassot « l’Arpent aux 
Chevaux Sud » ; TOUQUET LAPORTE-CASSAGNE 2017). De même, l’habitat de Pierrefitte /
Saint-Denis « Les Tartres » pourrait s’être spécialisé dans la production laitière des ovins 
(AUXIETTE, JOUANIN ce volume ; LAFAGE et alii ce volume).

À ce jour, encore trop peu d’analyses paléo-environnentales ont été conduites sur les 
sites. Concernant les études des pollens, les récents tests effectués sur le site du Mesnil-
Aubry « Le Bois Bouchard IV » (LAPORTE-CASSAGNE 2012) ont démontré que les spores, 
très fragiles, sont mal – voire pas – conservées sur les occupations disposées sur les som-
mets des plateaux (acidité et érosion des sols, utilisation répétée de pesticides, etc.). Seuls 
quelques éléments issus des couches inférieures et humides de structures très profondes 
ont livré des indices. A contrario, les très nombreux fragments de charbons de bois retrouvés 
de manière récurrente sur les sites pourraient encourager les prescriptions à systématiser 
les prélèvements de sédiments et d’en analyser leur contenu. 

Les diverses analyses des pollens menées sur les sites laténiens de la moitié nord de  
la France ont démontré plusieurs phases de déforestation (LEROYER et alii 2009). Malgré 
l’absence de telles études menées sur le terroir du Crould, nous pouvons noter que les 
deux grandes phases de densité d’occupations correspondent à deux ouvertures du milieu 
(entre 400 et 275 av. J.-C. et entre 175 et 75 av. J.-C.). Ce constat est également à mettre 
en parallèle avec l’érosion croissante des versants observée dès La Tène finale, période 
pendant laquelle la sédimentation des fonds de vallées s’intensifie (PASTRE ce volume) 
pour augmenter considérablement à la période gallo-romaine.

Espace et culture

Contrairement aux occupations mises au jour en Plaine de Caen (JAHIER, VAUTERIN 
2011) ou dans la moyenne vallée de l’Oise (MALRAIN PINARD 2006, p. 59-62), le réseau 
parcellaire de l’ensemble des habitats du bassin du Crould est très mal appréhendé, et  
ce malgré la réalisation de grandes fenêtres extensives (Gonesse « ZAC des Tulipes »,  
Le Mesnil-Aubry / Le Plessis-Gassot « Carrière REP / Véolia »). Des décapages réduits au 
simple contour des occupations – les fossés d’enclos notamment – peuvent en partie 
expliquer ce point. Cette absence récurrente semble toutefois plaider en faveur d’une 
érosion importante de ces vestiges qui sont faiblement creusés. Les rares tracés parcel-
laires conservés ont cependant fait l’objet d’une analyse archéogéographique sur la zone 
valdoisienne, concentrée sur la détermination d’orientations à partir d’éléments morpho-
gènes (TOUQUET LAPORTE-CASSAGNE, TROUVÉ 2016 ; BASSET, TROUVÉ ce volume). Par 
ailleurs, des limites parcellaires parallèles aux habitats enclos pouvant correspondre à 
des chemins ont été notées. Dans l’ensemble, les observations semblent indiquer un 
terroir qui se structure progressivement dès le iiie siècle av. J.-C. En effet, la structuration 
de cet espace devient perceptible dès l’implantation des premiers enclos et par les phéno-
mènes de résilience et de transmission, encore perceptibles de nos jours.
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Les cultures ont pu être appréhendées par l’analyse carpologique de 14 sites, dont  
la plupart présentent plusieurs phases d’occupations (ZECH-MATTERNE, DERREUMAUX  
ce volume). Cette étude a non seulement permis d’observer l’évolution des cultures à 
l’échelle du bassin versant du Crould, mais également au sein de plusieurs finages qui  
le composent (« ZAC des Tulipes » de Gonesse, « Carrière REP / Véolia du Mesnil-Aubry / 
Le Plessis-Gassot » notamment).

Malgré une grande diversité de plantes cultivées observée, l’étude des choix de cultures 
met en évidence sur ce terroir un rôle prééminent des céréales, au détriment des légumi-
neuses, des plantes oléagineuses ou encore tinctoriales. Ces productions céréalières, 
dominées par l’orge vêtue puis par les blés nus, sont en outre parfaitement réparties sur 
l’ensemble du bassin versant du Crould.

Trois grandes étapes chronologiques des cultures ont été appréhendées. Les phases 
anciennes de La Tène (La Tène A) offrent l’image de plusieurs sites cultivant diverses 
productions, suggérant des cultures propres à un habitat (ou à un finage). Cette diversité 
tend à se réduire progressivement dès La Tène B et c’est véritablement au début de  
La Tène C (début du iiie siècle av. J.-C.) que la culture de l’orge vêtue est privilégiée jusqu’à 
la conquête romaine. Enfin, la période post-conquête (La Tène D2b) voit la production 
des blés nus prendre le pas sur l’orge vêtue, cette dernière disparaissant progressivement. 
Dès lors, le Crould offre l’image d’un terroir de productions végétales cohérentes avec les 
analyses menées sur le nord de la France depuis quelques années (ZECH-MATTERNE et alii 
2014), à savoir l’abandon au cours du iie siècle av. J.-C. / La Tène moyenne d’une polyculture 
intensive au profit d’une céréaliculture plus extensive (LEPETZ, ZECH-MATTERNE 2017).

L’évolution des pratiques agropastorales et des productions peut être mise en parallèle 
avec la multiplication des meules rotatives dès la seconde moitié du iiie siècle au détriment 
des moulins va-et-vient (LEPAREUX-COUTURIER et alii ce volume), le contexte le plus 
précoce d’apparition de ces modèles apparaissant au sein du Bassin du Crould autour de 
280 av. J.-C. (Fontenay-en-Parisis « Les Vignes »).

Parmi plusieurs espèces observées, il est intéressant de noter la présence de quelques 
pépins de raisin identifiés sur deux sites (Gonesse « ZAC des Tulipes Nord, site 2 » et 
Pierrefitte / Saint-Denis « Les Tartres »). Ces mentions font état de probables cultures très 
précoces pour le nord de la France et viennent enrichir le petit corpus laténien observé 
uniquement sur le territoire des Parisii (ZECH-MATTERNE, BOUBY 2011).

Enfin, les analyses ont également permis de mettre en évidence une seule occurrence 
qui suppose l’existence d’un artisanat correspondant à la teinture des textiles dès le 
ive siècle av. J.-C. (culture de la guède : Roissy-en-France « ZAC de la Demi Lune » 
ZECH-MATTERNE, DERREUMAUX ce volume). Malgré une chaîne opératoire très complexe 
d’obtention de la teinture impliquant un savoir-faire maîtrisé, l’habitat sur lequel les écofacts 
ont été recueillis ne permet pas de discerner un site spécialisé d’un artisanat domestique.

Les travaux des champs et de l’environnement végétal des habitats sont illustrés par 
un outillage en fer peu abondant, manifestant probablement un équipement élémentaire 
voire polyvalent (LECONTE, LEFEUVRE ce volume). Les sites datés des ve et ive siècles av. J.-C. 
n’ont quasiment pas livré d’outils en lien avec les cultures. Il faut attendre le iiie siècle av. J.-C., 
et surtout le iie siècle av. J.-C jusqu’à la fin de la période, pour appréhender l’outillage des 
travaux de récolte qui témoigne de la diversité des espèces cultivées : faucille, couteaux 
à moissonner à lame arquée ou droite, serpettes, élaguoir, etc. Le travail du bois ou les 
travaux d’entretien des plantations sont très faiblement représentés.
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Espace et élevage

L’analyse des ossements d’animaux a permis de mettre en évidence un élevage essentiel-
lement tourné vers la production de viande, privilégiant le porc en nombre important, 
les caprinés et le boeuf. Aucun élevage particulier, centré par exemple sur la production 
de lait ou de laine n’a été mis en évidence. Le cheval, le chien, la volaille et les animaux 
sauvages semblent constituer ponctuellement l’alimentation à l’échelle du corpus. Par 
ailleurs, dès le milieu du iiie siècle av. J.-C., la part du capriné devient progressivement 
équivalente à celle du porc, évolution observée également sur les sites de la moyenne 
vallée de l’Oise, à l’inverse de l’ensemble du quart nord-est de la Gaule (MALRAIN et alii 
2013a) ou plus tardivement dans la région d’Amiens à partir de la seconde moitié du  
iie siècle av. J.-C. (LEPETZ à paraître, p. 56-58). Dès lors, la corrélation entre les choix  
pastoraux et culturaux peut être mise en avant.

Enfin, l’analyse de la faune sur ce terroir a permis de souligner l’importance accordée 
à l’animal au sein de pratiques cultuelles : déposition d’animaux complets ou sub-complets, 
consommation collective de nombreux animaux. Ces pratiques, récurrentes au sein des 
divers habitats, renvoient vraisemblablement à des événements festifs liés au calendrier 
agricole et probablement à l’octroi de faveurs de certaines divinités (COLLECTIF 2014, p. 83).

Un artisanat essentiellement domestique

Les activités non agricoles identifiées sur les occupations du Crould illustrent principale-
ment un système d’autosuffisance centré sur l’habitat, voire du finage auquel il appartient. 
Aucun site produisant un artisanat particulier tourné vers les réseaux d’échanges n’a été 
identifié au sein de ce terroir. Les activités métallurgiques sont faiblement perceptibles, 
les rares mobiliers mis au jour témoignant davantage de petits forgeages ou réparations 
domestiques (chutes et déchets de productions découverts à Fontenay-en-Parisis « La 
Lampe », Gonesse « ZAC des Tulipes nord III » et Pierrefitte / Saint-Denis « Les Tartres »).

Néanmoins, à l’image des productions agro-pastorales développées précédemment,  
il est intéressant de noter une grande homogénéité de la culture matérielle au sein de  
cet ensemble, traduisant, en particulier pour la céramique, une régionalisation des faciès. 
En outre, les sites du Bassin du Crould sont bien intégrés dans les réseaux commerciaux 
à petite et longue distance mais de manière relativement modeste. À ce titre, notons 
l’approvisionnement local des meules qui, au regard de leurs caractéristiques techniques 
et morphologiques, sont produites dans un secteur proche (Fosses-Beleu notamment ou 
roches sédimentaires affleurant dans un rayon de 25 km environ).

Les importations plus éloignées sont bien appréhendées par la céramique avec notam-
ment des productions gauloises issues de la Vallée de la Saône (vase tonnelet peint, 
céramique de type Besançon), mais également du monde méditerranéen à travers les 
amphores italiques observées dès le milieu du iie siècle av. J.-C. Pour ces dernières, 
elles sont généralement présentes sur l’ensemble des habitats de la fin de la période, en 
proportions diverses. En revanche, les productions de céramiques gauloises importées 
sont davantage observées sur des sites à forte continuité chronologique et évoquant des 
statuts favorisés (Le Mesnil-Aubry « Le Bois Bouchard IV » et « Le Bois Bouchard II »).
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ÉVOLUTION CHRONOLOGIQUE DE L’HABITAT DU BASSIN VERSANT DU CROULD 

Du site aux phases d’occupation, une question d’échelle d’observation

Les sites, considérés en tant qu’entités administratives, ont été subdivisés en une ou 
plusieurs phases d’occupation. Ces dernières correspondent à un ensemble d’aménagements 
cohérent en un lieu et un temps donnés (BASSET, TROUVÉ, ce volume). Cette distinction 
permet de préciser les dynamiques d’occupation à l’échelle la plus adaptée.

Afin d’homogénéiser les datations des ensembles, une correspondance a été réalisée 
entre les périodes traditionnelles (La Tène A, B, C et D) et les données calendaires à 
l’échelle d’une génération (25 ans). L’absence de marqueurs chronologiques précis et/ou 
de datations obtenues anciennement d’après des analyses C14 ne permet toutefois pas 
d’analyser toutes les occupations à l’échelle souhaitée (par exemple la Tène A-B1 et C1) 
et tend à créer des paliers artificiels dans les répartitions chronologiques. La prudence est 
donc de mise quant à l’interprétation des graphiques correspondants. La chronologie utilisée 
reprend les résultats de la thèse de Stéphane Marion sur les contextes domestiques et funé-
raires d’Île-de-France (MARION 2004) et ceux de la synthèse de la table ronde organisée  
à Bibracte en 2007 sur la chronologie du second âge du Fer (BARRAL, FICHTL 2012, p. 16).

La présentation de l’évolution chronologique de l’occupation s’inspire des approches 
développées dans L’habitat rural du second âge du Fer (MALRAIN et alii 2013a) pour rendre 
possible les comparaisons interrégionales. À cette fin, les secteurs géographiques les 
plus proches de l’aire étudiée, soit la Picardie et la Haute-Normandie (actuellement inclus 
dans les Hauts-de-France et la Normandie), ont été privilégiés ainsi que les éléments issus 
de la synthèse générale (BLANCQUAERT, AUBRY 2013, p. 133-146 ; GAUDEFROY, GRANSAR, 
MALRAIN 2013, p. 92-119 ; MALRAIN et alii 2013b, p. 221-234).

Densité de sites et de phases d’occupation

Les plus importantes densités d’occupation sont entre -400 et -275 et -175/-150 et -75. 
Une certaine « stagnation » du nombre des occupations est observée entre -275 et -175 
ainsi qu’une baisse progressive à partir de -75. Si l’on compare avec les régions voisines 
de Picardie et de Haute-Normandie, l’évolution de la densité de sites est similaire à partir 
du iie siècle. En revanche, un premier pic de densité est observé pour le vie et le début du 
ve siècle av. J.-C. alors qu’un décalage est visible pour l’aire étudiée entre le ve et le début 
du iiie siècle av. J.-C., période correspondant plutôt à un net recul des indices dans les 
régions périphériques (excepté pour l’Oise). Notons toutefois que le vie siècle av. J.-C., 
peu représenté, n’a pas été retenu dans le corpus étudié.

La pondération du nombre d’occupations par rapport à la durée de la période s’inscrit 
dans ce schéma local : à l’échelle d’une génération de 25 ans on obtient une moyenne 
inférieure à deux occupations contemporaines pour La Tène A et La Tène C1, entre 3 et 4 
pour La Tène B1 et B2 et supérieure à 5 entre La Tène C2 et la période augustéenne 
(figures 3-4).

Figure 3 – Nombre moyen d’occupations contemporaines au cours d’une génération (25 ans).
[© C. Basset, Paris 1 Panthéon-Sorbonne]
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Figure 4 – Nombre de sites du bassin versant du Crould par phase (25 et 50 ans).
[© C. Basset, Paris 1 Panthéon-Sorbonne]

Rythmes de création et d’abandon 

À l’échelle des sites, deux pics de création sont visibles (figure 5). Le premier est entre 
-400 et -350, le second entre -175 et -125. À l’inverse, deux pics d’abandon peuvent être 
soulignés entre -350 et -275 et à partir de -125. La période comprise entre -275 et -175 marque 
une période de relative stabilité entre les créations et les abandons de site. Ces dyna-
miques sont synthétisées graphiquement par une courbe de tendance qui additionne  
le nombre de créations (en positif) et le nombre d’abandons (en négatif) en donnant  
le nombre effectif de sites.

À l’échelle des phases d’occupation, les pics de création et d’abandon sont similaires. 
En revanche, si la période de relative stabilité de -300 à -175 est également visible, il faut 
ajouter celle de -475 à -400 qui ressort sur les graphiques à l’échelle d’une génération. 
Rappelons toutefois la prudence émise précédemment sur ces paliers qui pourraient  
résulter d’une imprécision des datations.

En somme, à la lecture de la courbe de tendance, deux périodes de relative stabilité 
(-475 à -400 et -300 à -175) précèdent deux phases de création (-400 à -350 et -175 à -125) 
suivies de phases d’abandon (-350 à -275 puis -150 à -25). Une dernière phase de création 
à partir -25 devra être précisée en ajoutant l’ensemble des sites de cette période et non 
seulement ceux présentant une continuité avec les sites laténiens. À l’échelle des régions 
voisines, un décalage de 100 à 150 ans (soit 4 à 6 générations) est à souligner pour le 
premier pic de création en accord avec la densité des sites. Le second est en accord avec 
les dynamiques de l’Oise et de la Haute-Normandie entre -250 et -150. La dernière phase 
d’abandon semble intervenir légèrement plus tôt dans l’aire étudiée (-150 à -25) comme 
dans l’Oise par rapport à l’Aisne, la Somme et la Haute-Normandie (à partir de -100 puis 
surtout -75). Pour le Bassin versant du Crould, cet abandon plus précoce pourrait été mis 
en relation avec l’émergence de l’agglomération ouverte de Bobigny dès -180.
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Durée d’occupation et indices de continuité

La durée moyenne d’occupation des sites est de 134 ans soit plus de 5 générations 
successives. La durée médiane est de 110 ans. 74 % des sites (soit 26 sur 35) ont une durée 
d’occupation inférieure ou égale à 150 ans (figure 6). Un découpage par tranche de 25 ans 
souligne trois « pics » : le plus important entre 101 et 125 ans (8), le second entre 51 et 75 
ans (7) et le dernier entre 26 et 50 ans (6). Si ces pics marquent des créations toutes les 
générations, ils soulignent aussi un grand nombre de sites occupés entre 4 et 5 générations. 
Huit sites possèdent plusieurs phases. La durée d’occupation totale de ces derniers varie 
entre 84 et 455 ans. Au vu de la forte variabilité de ces durées, il est préférable d’utiliser 
une valeur médiane qui donne le seuil autour duquel se répartissent de manière égale les 
durées des sites plutôt que l’usage d’une moyenne qui lisserait les écarts. Aussi, la durée 
médiane des sites multiphasés est de 177 ans contre 246 ans pour une durée moyenne soit 
entre 6 et 9 générations. La prise en compte de ces sites souligne leur stabilité qui devra 
être analysée au regard du statut des occupations.

La durée moyenne et médiane des phases d’occupation est respectivement de 100 et 
105 ans soit 4 générations. 94 % des phases (soit 43 sur 46) ont une durée inférieure ou 
égale à 150 ans (figure 6). Un découpage par tranche de 25 ans souligne deux « pics » : le 
plus important entre 101 et 125 ans (18), le second entre 26 et 50 ans (12). Dans les sites 
multiphasés, les principaux changements dans l’aménagement du site semblent intervenir 
au cours de la deuxième et de la cinquième génération. Rappelons ici que la durée moyenne 
estimée pour la durée de vie d’un bâtiment est de 50 ans. Après ce laps de temps, des 
rénovations doivent intervenir jusqu’au moment où ces dernières ne sont plus considérées 
comme « rentables » et qu’un nouveau bâtiment soit construit. Les changements perçus 
dans les rythmes d’aménagement du site trouvent peut-être ici un écho pertinent.

Figure 5 – Dynamiques des sites du bassin versant du Crould par phase (25 et 50 ans).
[© C. Basset, Paris 1 Panthéon-Sorbonne]
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Pour résumer, la durée moyenne d’occupation des sites et des phases d’occupation est 
comparable (entre 100 et 130 ans) soit 4 à 5 générations. Près d’un quart des sites (17 %) 
et des phases (27 %) sont occupés moins de 50 ans, une petite moitié n’atteint pas le siècle 
(43 % des sites et 49 % des occupations) et seuls 3 % des sites ont une durée d’occupation 
supérieure à 250 ans. Ces données sont comparables aux régions voisines. Des hypothèses 
quant à l’entretien des bâtiments, aux pratiques agro-culturales (type de production, 
capacité agricole des sols) et aux statuts des sites sont évoquée s pour le nord de la France 
(MALRAIN et alii 2013b, p. 226-228).

VERS UNE HIÉRARCHISATION DES HABITATS

Définir une hiérarchisation des habitats prend nécessairement en compte plusieurs 
critères, ces derniers évoluant au fil des mutations et des changements observés au cours 
du second âge du Fer. Plusieurs éléments ont ainsi été pris en considération afin d’appré-
hender d’éventuels statuts des occupations situées dans le bassin versant du Crould et d’en 
déduire une forme de hiérarchisation au sein des finages et du terroir dans son ensemble.

En premier lieu, les composantes de l’habitat tels que l’aménagement de l’espace,  
la surface et la durée des occupations et les capacités de stockage pour le début de la 
période ont été retenus. De même, la proximité de nécropoles a été prise en compte. 
L’analyse des mobiliers recueillis est également un critère indispensable, en particulier 
l’alimentation carnée qui peut permettre d’établir une différenciation économique et 
sociale d’un habitat à l’autre. En outre, la culture matérielle peut fournir des éléments 
notables quant à l’insertion des sites dans les réseaux d’échanges, à petite et/ou grande 
échelle. Le troisième critère retenu concerne la présence ou non de pratiques sortant du 
cadre strict de l’habitat et de ses activités agro-pastorales, à l’image des dépôts particuliers 
évoqués dans cet ouvrage (AUXIETTE, JOUANIN ce volume ; PARIAT, SIMON ce volume). 

Figure 6 – Durées des sites et des phases d’occupations du bassin versant du Crould par pas de 25 et 50 ans. 
[© C. Basset, Paris 1 Panthéon-Sorbonne]
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Enfin, le rayonnement du site, de sa création à son expansion, est un dernier indice per-
mettant d’observer une éventuelle subordination d’un habitat à l’autre, voire d’un finage 
à l’autre.

Comme évoqué précédemment, les établissements laténiens du bassin du Crould 
dans leur ensemble n’ont pas renseigné de spécificités agro-pastorales et artisanales. Dès 
lors, le nombre et le type d’activités par site n’ont pas pu être retenus. Seuls des habitats 
ponctuels témoignant ou évoquant de tels critères viennent enrichir des hypothèses.

La Tène ancienne (ve jusqu’au début du iiie siècle av. J.-C.)

L’habitat de La Tène ancienne est organisé en aire ouverte caractérisée par des noyaux 
d’occupations nucléaires simples ou multiples répartis sur plusieurs mètres carrés à plus 
d’un hectare (BASSET, TROUVÉ ce volume). Les composantes de ces habitats peu structurés 
sont largement dominées par des structures de stockage de type silos et/ou greniers.

Seuls deux ensembles offrent une continuité d’occupation (Gonesse « ZAC des Tulipes » 
et Le Mesnil-Aubry / Le Plessis-Gassot « Carrière REP »). La visibilité de cette continuité 
est peut-être à mettre en lien avec les décapages extensifs qui caractérisent ces secteurs 
(BASSET, TROUVÉ ce volume).

Enfin, si l’on observe les mobiliers, aucune importation céramique n’est observée à 
cette période, témoignant de sites peu ou pas ancrés dans les réseaux d’échanges. Seul 
l’habitat de Roissy « Le Château » offre la présence remarquable de dépôts exceptionnels 
(armements, os humains) en lien avec une probable pratique cultuelle dépassant le simple 
cadre domestique.

Force est de constater que les critères de différenciation pour cette période demeurent 
relativement pauvres, ne permettant pas d’identifier des liens unissant les diverses 
occupations recensées. La composante majoritaire et récurrente des habitats illustrée 
par le stockage des céréales nous a dès lors incités à développer une analyse des capacités 
de stockage afin de mettre – ou non – en lumière des stratégies propres dont pourraient 
découler des différences de statuts ou de fonctions. De même, la proximité de nécropoles 
remarquables dès le milieu du ive siècle av. J.-C. pourrait témoigner d’habitats privilégiés.

Les capacités de stockage

Au cours de La Tène ancienne, l’ensilage est privilégié aux greniers pour le stockage 
des denrées dans le bassin versant du Crould (BASSET, TROUVÉ ce volume). 70 silos et  
10 greniers sont ainsi référencés au sein des 17 occupations de cette période. Seule une 
occupation conservée sous de nombreuses structures médiévales et modernes ne semble 
pas avoir livré de silo ou de grenier (Roissy-en-France « Les Tournelles »). Afin de différencier 
ces occupations agricoles, un critère prenant en compte leur capacité de stockage a été 
calculé à partir des volumes des silos. Ces calculs ont été effectués sur la base des troncs 
de cône et découlent du diamètre minimal et maximal ainsi que de la profondeur (logiciel 
de calcul gratuit Négavol2). Il s’agit donc de dimensions conservées et non de profils restitués 
comme cela a pu être réalisé dans le cadre de fouilles préventives au Mesnil-Aubry 
« Le Bois Bouchard IV » et au Plessis-Gassot « L’arpent aux Chevaux Sud » (LAPORTE- 
CASSAGNE 2012 ; TOUQUET LAPORTE-CASSAGNE 2017). Si les volumes obtenus peuvent 
être considérés comme « surestimés » par rapport aux capacités initiales, il faut néanmoins 
avoir à l’esprit que les processus taphonomiques anthropiques (recreusements, réutili-
sations) et naturels (érosion) ont a contrario contribué à « sous-estimer » les dimensions. 
La difficulté d’identification des bâtiments agricoles (greniers, annexes) et l’absence de 
méthode précise pour estimer leur capacité de stockage (notamment pour les greniers 
surélevés) ont conduit à les mentionner de manière schématique.
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Figure 7 – Capacité de stockage des occupations du bassin versant du Crould à La Tène ancienne.
[© C. Basset, Paris 1 Panthéon-Sorbonne]

COMMUNE LIEUDIT CHRONOLOGIE
NB

SILO
NB

GRENIER
SUPERFICIE

CAPACITÉ / 
SITE (m3)

CAPACITÉ 
/ SITE (t)

Gonesse « ADP Zone nord-est » LTA-B 1 1 11,7 1,76 1,32 groupe 1

Le Mesnil-Aubry « Le Bois Bouchard IV » LTB2 1 2 44,0 2,07 1,55

Le Thillay « Les Grands Champs » LTA-B 1 3,54 2,66

Gonesse « Zac des Tulipes Nord » LTB-C 2 (3) 4,93 3,70

Roissy-en-France « ZAC de la Demi Lune » LTB1 2 (3) 8,08 6,06 groupe 2

Le Plessis-Gassot « Les Rouilleaux » LTB 2 (3) 8,10 6,08

Louvres « Le Poirier à Malice » LTB 2 9,85 7,39

Le Plessis-Gassot « Le Bois Bouchard II » LTA-B ? 3 10,78 8,09

Roissy-en-France « Le Dessus de la Rayonnette » LTA 10 1 20,3 14,00 10,50 groupe 3

Roissy-en-France « Le Poirier du Choux » LTA-B1 6 19,79 14,84

Fontenay-en-Parisis « Les Vignes » LTB2-C2 2 (3) 19,80 14,85

Épiais-lès-Louvres « Fief et Canton de Magny » LTB1 6 20,00 15,00

Gonesse « ZAC des Tulipes Sud II » LTA 16 5 57,0 22,45 16,84 groupe 4

Villiers-le-Bel « Rond-point du verger » LTB2-C1 3 24,97 18,73

Villiers-le-Bel « 69-69 bis rue Gambetta » LTB2-C1 3 37,18 27,89

Roissy-en-France « Le Château » LTB2 5 45,6 34,20

Les occupations contiennent de un à seize silos et entre un et cinq bâtiments interprétés 
comme des greniers. Le total des capacités de stockage par occupation varie de 1,76 à 
45,6 m³ soit entre 1,32 et 34,20 tonnes (d’après une moyenne de 0,75 tonne par m³ de blé ; 
GENTRY 1976, p. 25 ; MALRAIN et alii 1996, p. 253). La capacité moyenne de stockage par 
occupation est de 11,85 tonnes, la capacité médiane est de 9,29 tonnes. Quatre groupes 
peuvent être distingués : entre 1,32 et 5,47 tonnes, entre 5,48 et 9,29 tonnes, entre 9,30 et 
15,46 tonnes et entre 15,47 et 34,2 tonnes. Les occupations se poursuivant sans interrup-
tion à La Tène moyenne ont été grisées afin de maîtriser la variable chronologique dans 
les interprétations (figure 7).

Ces capacités de stockage correspondent à la durée totale des occupations qui présente 
de fortes variabilités (entre 50 et 220 ans). Afin de pouvoir les comparer, il est nécessaire 
de les pondérer. La valeur obtenue correspond à la capacité de stockage annuel des occupa-
tions. Elle doit être envisagée comme une moyenne dans la mesure où la contemporanéité 
stricte des silos est rarement assurée, de par le comblement progressif de la structure, 
et pour que les récoltes peuvent varier d’une année à l’autre. La capacité annelle de 
stockage des occupations varie de 0,01 à 0,49 tonne, la moyenne étant à 0,12 tonne et la 
médiane à 0,09 tonne. Quatre groupes ont été distingués : entre 0,01 et 0,04 tonne, entre 
0,05 et 0,09 tonne, entre 0,10 et 0,13 tonne et entre 0,14 et 0,49 tonne/an (figure 8).

L’insertion d’une pondération confirme les capacités de stockage les plus faibles 
(groupes 1 similaires) et relativise les plus élevées (groupes 3 et 4 non pondérés). Deux 
tendances sont à souligner : les occupations à faible capacité de stockage annuel possèdent 
1 ou 2 silos et présentent une longévité élevée (entre 120 et 220 ans). Inversement, les 
occupations à forte capacité de stockage annuel (groupe 4) ont un nombre de silos relati-
vement élevé (entre 5 et 16) et une longévité courte (entre 50 et 70 ans). Deux exceptions 
sont à noter : les sites de Villiers-le-Bel (« Rond-point du Verger » et « rue Gambetta ») ont 
à la fois une longévité forte et un taux important de stockage, et celui du Mesnil-Aubry 



Le bassin versant du Crould au second âge du Fer : un terroir au riche potentiel

Les sites ruraux du Second âge du Fer dans le bassin versant du Crould en Val-d’Oise et ses marges, 2018, suppl. RAIF, 5, p. 571-603

587

« Le Bois Bouchard IV » et de Roissy-en-France « Zac de la Demi Lune » qui ont une faible 
longévité et peu de capacité de stockage. La présence de deux greniers au Mesnil-Aubry 
tendrait à relativiser ce dernier point.

Un premier niveau d’analyse montre que la capacité de stockage rend davantage 
compte de la fonction des sites plutôt que de leur statut. Le volume annuel relativement 
restreint est en accord avec l’agriculture de cette période composée non seulement 
de céréales non panifiables mais aussi de légumineuses associées à un régime carné 
(AUXIETTE, JOUANIN ce volume ; ZECH-MATTERNE, DERREUMAUX ce volume). La carto-
graphie de ces résultats (figure 9) illustre une forte corrélation entre la répartition des 
occupations et les différents bassins versants des affluents du Crould. Il semble ainsi probant 
de distinguer plusieurs occupations regroupées autour d’un finage propre. De même, la 
rivière paraît délimiter deux stratégies différentes : en rive gauche, des capacités de stockage 
plus importantes associées à des greniers (stockage à long, moyen et court terme), en rive 
droite de faibles capacités de stockage pour le secteur du Mesnil-Aubry, Fontenay-en-
Parisis et Louvres (stockage à court et moyen terme) opposées à des capacités moyennes 
à élevées pour Villiers-le-Bel (stockage à long terme). Ce constat mène à envisager des 
sites producteurs caractérisés en rive gauche par de faibles durées d’occupation qui sont 
probablement à lier à un épuisement rapide des terres en l’absence d’amendement. On 
pourrait alors penser à une rotation des cultures et des unités de stockage à l’image du 
système de jachère documenté jusqu’à la fin du Moyen Âge (MAZOYER, ROUDART 2002).

Restent à définir les sites de consommation autour desquels ce système fonctionnerait. 
À cette échelle, les occupations qui ont une forte longévité ne possèdent pas d’impor-
tante capacité de stockage (hors celles de Villiers-le-Bel qui interagiraient peut-être avec 
d’autres finages). Néanmoins, cette longévité ne s’accompagne pas d’une structuration 
de l’espace habité qui permettrait de restituer une ou plusieurs unités domestiques. La 
seule occupation susceptible d’être interprétée comme un village serait celle de Gonesse 
« ZAC des Tulipes Sud II » qui ne dure que 75 ans.

Figure 8 – Capacité de stockage annuel des occupations du bassin versant du Crould à La Tène ancienne. 
[© C. Basset, Paris 1 Panthéon-Sorbonne]

COMMUNE LIEUDIT CHRONOLOGIE
NB

SILO
CAPACITÉ / 
SITE (m3)

CAPACITÉ 
/ SITE (t)

DURÉE 
DU SITE

PONDÉRATION
CAPACITÉ (t) / durée

Gonesse « ADP Zone nord-est » LTA-B 1 1,76 1,32 195,00 0,01

groupe 1

Le Thillay « Les Grands Champs » LTA-B 1 3,54 2,66 195,00 0,01

Gonesse « Zac des Tulipes Nord » LTB-C 2 (3) 4,93 3,70 170,00 0,02

Le Mesnil-Aubry « Le Bois Bouchard IV » LTB2 1 2,07 1,55 70,00 0,02

Le Plessis-Gassot « Le Bois Bouchard II » LTA-B ? 3 10,78 8,09 195,00 0,04

Le Plessis-Gassot « Les Rouilleaux » LTB 2 (3) 8,10 6,08 120,00 0,05 groupe 2

Louvres « Le Poirier à Malice » LTB 2 9,85 7,39 120,00 0,06

Fontenay-en-Parisis « Les Vignes » LTB2-C2 2 (3) 19,80 14,85 220,00 0,07

Villiers-le-Bel « Rond-point du verger » LTB2-C1 3 24,97 18,73 170,00 0,11

groupe 3

Roissy-en-France « Le Poirier du Choux » LTA-B1 6 19,79 14,84 125,00 0,12

Roissy-en-France « ZAC de la Demi Lune » LTB1 2 (3) 8,08 6,06 50,00 0,12

Villiers-le-Bel « 69-69 bis rue Gambetta » LTB2-C1 3 37,18 27,89 220,00 0,13

Roissy-en-France « Le Dessus de la Rayonnette » LTA 10 14,00 10,50 75,00 0,14 groupe 4

Gonesse « ZAC des Tulipes Sud II » LTA 16 22,45 16,84 75,0 0,22

Épiais-lès-Louvres « Fief et Canton de Magny » LTB1 6 20,00 15,00 50,00 0,30

Roissy-en-France « Le Château » LTB2 5 45,6 34,20 70,00 0,49
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Si la capacité de stockage fait ressortir majoritairement la fonction des occupations, 
une analyse plus fine des fortes capacités de stockage permet d’envisager un second 
niveau de lecture attaché à leur statut. Pour cette période, les sites de consommation sont 
peut-être à envisager comme des sites qui centralisent les denrées et qui par conséquent 
possèdent de fortes capacités de stockage. À ce titre figurent les occupations de Gonesse 
« ZAC des Tulipes Sud II », Épiais-lès-Louvres « Fief et Canton de Magny « et Roissy-en-France 
« Le Château » qui se succèdent dans le temps (La Tène A, La Tène B1 et La Tène B2). Cette 
dernière occupation possède, malgré les nombreuses perturbations liées aux occupations 
postérieures médiévales et modernes, cinq silos de très forte capacité (entre 5,17 et 
8,62 tonnes pour une capacité globale de 34,20 tonnes). À cela, s’ajoute la présence 
d’armement et de mobilier prestigieux. Ces éléments qui interviennent à la fin de La 
Tène ancienne (La Tène B2) et se poursuivent au début de La Tène moyenne introduisent 
dès lors la prise en compte d’un second critère pour la différenciation de ces occupations. 

Figure 9 – Cartographie des capacités de stockage des occupations du bassin versant du Crould à La Tène ancienne.
[© C. Basset, Paris 1 Panthéon-Sorbonne]
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Figure 10 – Carte de répartition des sites funéraires du bassin versant du Crould.
[© C. Basset, Paris 1 Panthéon-Sorbonne]
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Les tombes à armes et à chars

Durant la deuxième moitié du ive et le début du iiie siècle av. J.-C., plusieurs nécropoles 
ou indices isolés se démarquent par la présence de tombes contenant des armes ou 
des éléments de chars (figure 10). Ces objets sont généralement considérés comme un 
marqueur de distinction sociale mettant en exergue une sphère guerrière (GINOUX 2009).

En l’état actuel des connaissances, seuls deux sites ont un lien spatial et chronologique 
avec un habitat. Il s’agit d’armement et de restes d’un individu retrouvé dans un silo à 
Roissy-en-France « Le Château » et de la nécropole du Plessis-Gassot « Le Bois Bouchard I ». 
Le premier habitat se distingue par d’importantes capacités d’ensilage de céréales malgré 
sa courte durée d’occupation (70 ans). Au regard de ce premier critère, il pourrait être 
considéré comme un site centralisant une partie des denrées produites à l’échelle locale 
(finage). Le second, au contraire, est caractérisé par une faible capacité d’ensilage et une 
succession de phases d’occupation sur plus de 455 ans. La nécropole est composée de  
18 sépultures dont une tombe à arme et une autre avec des éléments de char et du mobilier 
de provenance méditerranéenne (GINOUX 2009). La nécropole est localisée à une centaine 
de mètres du pôle d’occupation de la fin du ive et du début du iiie siècle av. J.-C. (au nord-
est) et à une distance équivalente du secteur nord-ouest où les occupations postérieures 
s’implantent à partir du iiie siècle av. J.-C. Elle semble ainsi être un marqueur spatial de 
l’ancrage d’une population au sein d’un territoire exploité sur plusieurs générations 
grâce à un essaimage de l’habitat (LAPORTE-CASSAGNE 2012).

À l’échelle du bassin versant du Crould, la répartition des tombes à armes ou à éléments 
de char caractéristiques de cette période ne présente pas de forte corrélation avec les 
habitats (figure 10). Néanmoins, ces tombes sont présentes de part et d’autre du Crould 
et s’insèrent dans les espaces définis précédemment d’après les capacités de stockage 
(finage ?). Faut-il y voir la présence d’une élite contrôlant de petits domaines agricoles 
comme au Plessis-Gassot « Le Bois Bouchard I » ? Le cas de la nécropole communautaire 
de Bobigny « Hôpital Avicenne » qui précède l’agglomération ouverte du iie et du ier siècles 
av. J.-C. ne peut en revanche être comparé à ces dynamiques rurales. En effet, elle concerne 
des problématiques spécifiques renvoyant à l’émergence des centres urbains qui inter-
viennent à la fin de la période prise en compte. Un rappel quantitatif des sites funéraires 
est synthétisé dans le tableau suivant (figure 11).

SITE CHRONOLOGIE NB TOMBES INHUMATION INCINÉRATION
TOMBE À 
ARMES

TOMBE À ÉLÉMENTS 
DE CHAR

Le Plessis-Gassot « Le Bois Bouchard I » La Tène B2 18 17 1 1 1

Fontenay-en-Parisis « La Lampe » La Tène C 2 0 2 0 0

Bouqueval « Fossé à deux gueülles » La Tène B2 8 (+ 6 ?) 8   6 ? 2 2

Gonesse « Rond-point Fauconnière » La Tène B2-C1 6 6 0 3 0

Roissy-en-France « La Fosse Cotheret » La Tène B2-C1 11 11 0 1 2

Épiais-lès-Louvres « Fosse III » La Tène C1 1 1 0 0 0

Garges-lès-Gonesse « Les Pieds Humides » La Tène C-D1 3 2    1 ?   1 ? 0

Tremblay-en-France « Aéroville » La Tène C 3 0 3 0 0

Sevran « ZAC Sevran » La Tène D2 2 2 0 0 0

Drancy « Château de Ladoucette » La Tène C-D 1 1 0 0 0

Bobigny « Hôpital Avicenne » La Tène B2-C1 419 399 10 - 0

Bobigny « Stades de la Motte » La Tène B2-D1 5 5 0 0    1 ?

Le Blanc-Mesnil « Chemin Notre-Dame » La Tène B2-C1 12 12 0 7 0

Figure 11 – Description des sites funéraires.
[© C. Basset, Paris 1 Panthéon-Sorbonne]



Le bassin versant du Crould au second âge du Fer : un terroir au riche potentiel

Les sites ruraux du Second âge du Fer dans le bassin versant du Crould en Val-d’Oise et ses marges, 2018, suppl. RAIF, 5, p. 571-603

591

Dans l’ensemble, l’habitat révèle l’image de petites occupations s’inscrivant au sein de 
finages, avec la présence de sites centrés sur des capacités de stockage importantes évo-
quant nécessairement un contrôle des productions et donc un rôle économique et social. 
Il est également important de souligner l’absence de véritables villages ou hameaux sur 
ce secteur, ne permettant pas d’identifier de liens et de structurations supracommunau-
taires. Néanmoins, plusieurs occupations regroupées autour d’un finage propre ont pu 
être mises en évidence.

L’analyse des capacités de stockage apporte en outre de nouvelles perspectives de 
recherche quant à la gestion d’un finage (rotation des cultures, type de stockage) et 
l’organisation de l’habitat attenant (sites producteurs, consommateurs et/ou centralisa-
teurs). Ce critère paraît pertinent pour rendre compte de l’activité principale des occupa-
tions. La présence d’éléments relevant de la sphère guerrière complexifie la nature des 
sites et apporte des éléments sur le statut individuel de certains occupants. À partir du  
iiie siècle av. J.-C., les changements morphologiques de l’habitat vont impliquer la prise 
en compte de critères différents.

La Tène moyenne et finale (jusqu’au premier quart du ier siècle av. J.-C.)

À partir du iiie siècle av. J.-C., les premiers enclos signalant de manière ostentatoire  
la propriété se développent et se poursuivent jusqu’à la fin de la période. Comme évoqué 
précédemment, ces établissements offrent de nombreuses variabilités dans leurs compo-
santes : morphologies, aménagement de l’espace, surfaces, durées d’occupations, etc. 
C’est également à cette période que l’on observe une première intégration dans les  
réseaux d’échange, avec notamment l’apparition précoce de la monnaie dès le début du 
iie siècle av. J.-C. (BULARD, FOUCRAY 2014). Enfin, les premiers dépôts d’animaux, associés 
ou non à des rassemblements collectifs identifiés comme des banquets, sont observés.

Analyse des critères architecturaux des habitats

À l’échelle du bassin versant du Crould, les premiers établissements fossoyés présentent 
des morphologies sensiblement homogènes, évoluant progressivement de formes sub-
curvilignes à quadrangulaires. A contrario, la surface moyenne des enclos progresse consi-
dérablement au cours des iiie et iie siècles av. J.-C., passant de 3 017 m² à 3 475 m² jusqu’à 
atteindre une moyenne de 6 000 m² à la fin du iie siècle av. J.-C. (BASSET, TROUVÉ ce volume).

Dans l’ensemble, un seul fossé en forme de « U » ou de « V » évasé délimite l’espace 
interne. Seul l’habitat du Mesnil-Aubry « Le Bois Bouchard IV » daté du iie siècle av. J.-C. 
présente un système de deux fossés parallèles creusés faiblement et simultanément 
(TOUQUET LAPORTE-CASSAGNE et alii ce volume), partageant ainsi des similitudes avec 
les établissements picards contemporains (GAUDEFROY 2011, p. 220). Il pourrait s’agir ici 
à la fois d’une fonction de drainage mais également d’une volonté ostentatoire, la présence 
de talus internes et externes étant fortement envisagée.

Au début de la période, aucun cloisonnement n’est observé, les rares partitions internes 
apparaissant dans la première moitié du iie siècle av. J.-C. (Pierrefitte-sur-Seine / Saint-
Denis « Les Tartres », Le Mesnil-Aubry « Le Bois Bouchard II »). C’est véritablement au 
début de La Tène finale que la morphologie des enclos se complexifie, passant de un à 
plusieurs systèmes fossoyés encastrés (Le Mesnil-Aubry « Le Bois Bouchard II », Épiais-
lès-Louvres « Le Petit Merisier I», Roissy-en-France « Le Dessus de la Rayonnette ») et par 
une partition de l’espace interne (Louvres « Le Vieux Moulin »). C’est également à cette 
période que l’on note les premiers réseaux organisés autour de l’habitat, tels que le système 
parcellaire ou des chemins (Le Plessis-Gassot « Les Rouilleaux »).
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Les accès à l’espace interne sont identifiés majoritairement par de simples interruptions 
du tracé fossoyé. Aucune entrée monumentale n’a été observée au sein du corpus. Seuls 
les habitats situés sur la Carrière REP au Mesnil-Aubry / Plessis-Gassot présentent néan-
moins un dispositif identifié comme un porche simple reposant sur deux poteaux, et  
ce dès le premier établissement du iiie siècle av. J.-C. jusqu’aux habitats datés de la seconde 
moitié du ier siècle av. J.-C. (Le Plessis-Gassot « L’Arpent aux Chevaux Sud », enclos 2 ; 
TOUQUET LAPORTE-CASSAGNE 2017). Ce trait commun semble identifier une caractéris-
tique architecturale propre à ce secteur.

Si l’on considère les constructions internes, les établissements de cette période 
possèdent dans leur ensemble des bâtiments aux formes variées et interprétés comme  
la maison d’habitation. Au iiie siècle av. J.-C., les surfaces de ces édifices peuvent atteindre 
90 m² au sol (Le Mesnil-Aubry « Le Bois Bouchard IV ») tandis qu’au iie s. av. J.-C. ces 
dimensions tendent à se réduire (entre 48 et 62 m²), pour à nouveau s’agrandir au début 
du ier siècle av. J.-C., pouvant atteindre la centaine de m² (Gonesse « ZAC des Tulipes 
Nord »). C’est d’ailleurs à cette même période que les plans de ces édifices sont assez simi-
laires, adoptant bien souvent des plans rectangulaires ou quadrangulaires à pans coupés 
(Gonesse « ZAC des Tulipes Nord »). Aucune construction ne fait état d’un étage au regard 
des dimensions et des dynamiques de comblement des trous de poteau.

Enfin, les structures de stockage des denrées sont identifiées par des greniers sur 
quatre ou six poteaux ainsi que par des silos qui, comme pour la période précédente, 
présentent des volumes importants, compris ici entre 0,5 et 7 tonnes. Au iiie siècle av. J.-C. 
les établissements sont dotés à la fois de silos et de greniers. En revanche, au iie siècle av. J.-C. 
les enclos semblent privilégier les structures d’ensilage, les bâtiments étant quasiment 
délaissés dès le ier siècle av. J.-C. À l’instar de La Tène ancienne, certains habitats datés du 
iie siècle av. J.-C. se démarquent nettement de par leur capacité de stockage. Les sites  
du Mesnil-Aubry « Le Bois Bouchard IV », de Louvres « Le Vieux Moulin » ou encore du 
Plessis-Gassot « L’Arpent aux Chevaux Sud » associent une dizaine de silos aux capacités 
dépassant le tonnage à quelques greniers aériens. Comme évoqué précédemment, les 
puissants stockages de ces occupations évoquent des sites centralisateurs qui semblent 
présenter un niveau hiérarchique supérieur, exception faite pour le site du Plessis-Gassot 
« L’Arpent aux Chevaux Sud » considéré comme un établissement spécialisé qui n’est pas 
le siège d’un habitat.

Enfin, l’analyse archéogéographique de fenêtres d’étude portant sur la succession 
d’établissements situés sur la « Carrière REP » au Mesnil-Aubry / Plessis-Gassot et sur la 
« ZAC des Tulipes » à Gonesse a permis de mettre en évidence un véritable ordonnance-
ment des habitats, ces derniers répondant à des orientations préférentielles (BASSET, 
TROUVÉ ce volume). Ce constat est perceptible dès le iiie siècle av. J.-C. pour les sites de la 
« Carrière REP » (TOUQUET LAPORTE-CASSAGNE, TROUVÉ 2016) faisant dès lors émerger 
un véritable finage structuré (parcellaires et chemin) débouchant sur la présence d’un 
habitat tous les 350 m et sur une occupation du secteur se poursuivant jusqu’à la période 
antique (Le Mesnil-Aubry / Le Plessis-Gassot « L’Arpent aux Chevaux Nord » (TOUQUET 
LAPORTE-CASSAGNE 2014). En revanche, la succession des sites observés sur la « ZAC des 
Tulipes » de Gonesse apparaît plus tardivement, dès La Tène finale jusqu’à la période gallo-
romaine, illustrant la création d’un nouveau finage au sein du Bassin versant du Crould.

Par leur densité, leur durée et leur rythme d’occupation, ces deux ensembles interrogent 
sur la nature même de ces communautés qui s’installent et assurent dans la pérennité 
leur exploitation. En effet, on observe sur ces deux finages une installation primaire qui 
subit soit un agrandissement, soit un essaimage illustré par l’installation de nouveaux 
habitats dans un environnement proche développé sur environ 100 ha. Ce constat n’est 
pas étranger aux territoires laténiens du nord de la France (MALRAIN, LHORO à paraître) 
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ce qui suppose l’hypothèse de successions de générations familiales à partir d’un établis-
sement « mère » (figure 12). Dès lors, la prospérité d’une famille est envisagée et se 
concrétise par l’appropriation de son milieu environnant débouchant sur la création 
d’un finage. Cette réussite suppose en outre un lien hiérarchique inter sites, la nature des 
mobiliers, associée à la présence de pratiques sortant du cadre strictement domestique, 
indiquant des niveaux de richesse nuancés.

Figure 12 – Évolution des habitats de la « carrière REP » du iiie siècle av. J.-C. Au Haut-Empire : essai de restitution 
de transmission familiale. [© C. Touquet Laporte-Cassagne, Conseil départemental du Val-d’Oise / Sdavo]
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Analyse de la culture matérielle

Les activités recensées sur les occupations datées de cette période reflètent des établisse-
ments essentiellement agro-pastoraux sans spécialités particulières. Seul un établissement 
daté du milieu du iie siècle av. J.-C. semble être dévolu au stockage et à la transformation 
des céréales en farine (figure 13).

Figure 13 – Le Plessis-Gassot (Val-d’Oise), « L’Arpent aux Chevaux Sud » : établissement de La Tène C2-D1. 
Répartition des silos, greniers, d’éléments de meules rotatives et de la zone présumée de battage des céréales. 
[© C. Touquet Laporte-Cassagne, Conseil départemental du Val-d’Oise / Sdavo]

N

092

077

183

194
195

223

247

254

265

264

292

moyens silos (entre 1 et 4 m3)

petits silos (moins de 1 m3)

gros silos (entre 4 et 10 m3)

éléments de moulins rotatifs

greniers

zone présumée de battage des céréales 0 10 20 m



Le bassin versant du Crould au second âge du Fer : un terroir au riche potentiel

Les sites ruraux du Second âge du Fer dans le bassin versant du Crould en Val-d’Oise et ses marges, 2018, suppl. RAIF, 5, p. 571-603

595

L’essentiel des occupations possède l’équipement nécessaire aux travaux des champs 
ou à l’entretien de l’environnement proche, ainsi qu’à l’élevage et les activités domestiques, 
tels que l’outillage en fer, les meules, les pesons et fusaïoles. De même, la plupart des habitats 
ont livré des éléments de parure. Néanmoins, la nature de ces objets peut différer d’un 
site à l’autre, démontrant des statuts privilégiés de quelques établissements. C’est le cas 
par exemple d’objets en verre, tels que des bracelets découverts à Drancy (Seine-Saint-
Denis) « Rue Louis Delplacé » (LAFARGE, MICHEL ce volume) et à Fontenay-en-Parisis 
« La Lampe » (DAVEAU, YVINEC 2001, p. 74) dès le début du iie siècle av. J.-C., ou encore de 
perles à Fontenay-en-Parisis « La Lampe », Drancy « Château Ladoucette », au Mesnil-Aubry 
« Bois Bouchard IV » et à Pierrefitte / Saint-Denis « Les Tartres » (seconde moitié du  
iie siècle av. J.-C. pour ces trois derniers sites). Des éléments en lignite ont également été 
recensés, comme à Drancy « Château Ladoucette » (LAFARGE, MICHEL ce volume) et à 
Fontenay-en-Parisis « La Lampe » (DAVEAU, YVINEC 2001, p. 74).

Plusieurs mentions de potins apparaissent dès le début du iie siècle av. J.-C. (potin de 
type LT 5284). C’est le cas de Fontenay-en-Parisis « La Lampe » (DAVEAU, YVINEC 2001, 
p. 85), Le Mesnil-Aubry « Le Bois Bouchard IV » (TOUQUET LAPORTE-CASSAGNE et alii  
ce volume) et Pierrefitte / Saint-Denis « les Tartres » (LAFAGE et alii ce volume). Par la 
suite, la monnaie est attestée sur la grande majorité des établissements dès la seconde 
moitié du iie siècle av. J.-C.

Dans l’ensemble, on note une véritable intégration de certains sites dans les réseaux 
d’échanges dès le début du iie siècle av. J.-C., témoignant d’un secteur ouvert précocement à 
l’importation et d’habitats au rang plus élevé. Ces derniers sont pour la plupart ceux qui 
présentent une durée d’occupation importante, voire une expansion de leur domaine, 
tels que les sites de la « Carrière REP » au Mesnil-Aubry / Plessis-Gassot. Les importations 
céramiques sont observées dans la seconde moitié du iie siècle jusqu’au premier quart du 
ier siècle av. J.-C., la quasi totalité des habitats s’approvisionnant de vins provenant d’Italie.

Enfin, les restes osseux des animaux peuvent être retenus comme critères de différen-
ciation de statut, à travers notamment la consommation de jeunes animaux ou de gibier. 
Pour ces derniers, la faune sauvage demeure très discrète, à l’instar des études menées 
sur les sites laténiens du nord de la France. Les animaux recensés pour cette période 
concernent le lièvre, le chevreuil et les corvidès dont la présence peut répondre à plusieurs 
intentions. Seule la présence inédite d’une tortue consommée à Fontenay-en-Parisis 
« La Lampe » au début du iie siècle av. J.-C. fait figure d’exception (DAVEAU, YVINEC 2001, 
p. 91-92 ; AUXIETTE, JOUANIN ce volume). La chasse semble donc très peu pratiquée sur 
ce secteur, à l’image des rares équipements recueillis au sein des habitats (uniquement 
une balle de fronde en terre cuite à Drancy « Château Ladoucette »). L’analyse des âges 
d’abattage a permis de mettre en évidence que la majeure partie de la consommation 
régulière de viande provient d’animaux jeunes fournissant une chair de qualité, et ce sur 
l’ensemble des habitats. L’abattage de jeunes animaux voire d’immatures est également 
privilégié au sein de pratiques commensales distinguées sur quelques sites dès la fin du 
iiie siècle av. J.-C. et qui semblent relever de pratiques dépassant le cadre domestique.

Pratiques cultuelles et collectives

Dès la seconde moitié du iiie siècle jusqu’au milieu du iie siècle av. J.-C., nous observons 
sur un certain nombre d’habitats des dépôts d’animaux complets ou sub-complets, en lien 
ou non avec la tenue de banquets collectifs, pratiques venant renforcer la dissonance des 
multiples occupations du secteur. Le site illustrant le plus précocement la pratique du ban-
quet est celui de Fontenay-en-Parisis « La Lampe », dont l’analyse archéozoologique associée 
à la qualité des autres mobiliers (céramiques, monnaies, parures exceptionnelles, etc.) 
permettent d’interpréter cette occupation comme un véritable lieu de rassemblement. 
Malgré l’absence significative d’autres structures permettant d’envisager ce site comme 
de l’habitat, il témoigne de la richesse de ses hôtes et de leur probable statut élevé.
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D’autres cas de banquets sont rapportés, notamment sur les établissements de Villiers-
le-Bel « Rond-point du Verger » (PARIAT et alii ce volume), de Roissy-en-France « ZAC de 
la Demi Lune » (AUXIETTE, JOUANIN ce volume), ou encore sur les deux habitats successifs 
du Mesnil-Aubry « Le Bois Bouchard IV » (TOUQUET LAPORTE-CASSAGNE et alii ce volume). 
Ces derniers illustrent en outre la pratique de dépôts d’animaux relevant très certainement 
de la sphère cultuelle (célébration de fêtes agricoles ? Dons destinés à s’attirer les faveurs 
de divinités de la fertilité et de l’agriculture ?), manifestation perceptible sur ce secteur 
dès le ive siècle av. J.-C. (Saint-Denis « ZAC Nozal Chaudron » ; AUXIETTE, JOUANIN ce volume ; 
LECONTE ce volume et Villiers-le-Bel « Rond-point du Verger » ; PARIAT ce volume).

Une structuration du terroir et l’émergence de propriétés foncières 

L’analyse des critères portés sur les composantes de l’habitat indique un terroir qui se 
structure progressivement au cours du iiie siècle av. J.-C. En effet, les premiers établisse-
ments enclos apparaissent et font émerger des dissonances au sein de cet espace, témoi-
gnant d’une modification dans l’organisation des sociétés à cette période. En outre, 
l’ensemble des critères retenus démontrent différentes formes d’habitats et divers statuts 
prouvant, à l’échelle du bassin versant du Crould, des sites hiérarchisés et la création de 
deux véritables finages.

Ces derniers sont parfaitement perceptibles grâce aux observations menées sur les 
composantes architecturales des habitats, leur environnement proche et leur durée 
d’occupation. Il s’agit dès le iiie siècle av. J.-C. du finage placé en rive gauche du Crould  
et identifié par les sites de la « Carrière REP » au Mesnil-Aubry et au Plessis-Gassot. Le second, 
dont la mise en place, plus tardive, est centré sur le premier quart du ier siècle av. J.-C., est 
situé en rive droite du Crould, sur la « ZAC des Tulipes » à Gonesse. Il est toutefois impor-
tant de souligner que ces deux espaces émergents sont bien appréhendés par l’étendue 
des surfaces décapées. De ce fait, il est fort probable que d’autres finages parsèment le 
terroir. Comme il a été évoqué, cette forme d’appropriation des terres, et donc d’autorité, 
peut résulter de la réussite familiale et de la succession de générations. Les analyses por-
tées sur le nord de la France ont par ailleurs démontré la proximité de petites nécropoles 
aux enclos domestiques qui contrôlent ces espaces (MALRAIN, LHORO à paraître). Le 
Bassin versant du Crould n’est pas exempt de ces considérations, à l’instar de la nécro-
pole du Plessis-Gassot « Bois Bouchard I » disposée à 100 m de l’établissement “mère” du 
Mesnil-Aubry « Bois Bouchard II ». Dès lors, si l’on observe la répartition des ensembles 
funéraires du Crould (figure 10) face à certaines zones de concentrations d’habitat, nous 
pouvons envisager plusieurs autres finages : Roissy-en-France / Le Thillay, Roissy-en-
France / Épiais-lès-Louvres, Villiers-le-Bel ou encore Drancy (figure 14).

Les mobiliers recueillis sur les habitats manifestent également divers niveaux de vie 
permettant d’appréhender différents statuts. Dix critères ont été pris en considération : 
importation céramique gauloise, méditerranéenne, monnaie, verre, autre parure excep-
tionnelle (lignite, bronze, etc.), armement, dépôts cultuels (animaux, céramique, humain) 
et la pratique de banquet. Deux phases chronologiques au sein de cette période ont été 
analysées en lien avec deux rythmes d’occupation distincts. La première correspond au 
début du iiie siècle jusqu’au début du iie siècle av. J.-C. pour laquelle cinq habitats sont 
identifiés. Trois d’entre eux ne possèdent que de la céramique locale et des vestiges de 
faune, voire un seul critère. En revanche, deux occupations réunissent jusqu’à cinq critères 
et dominent nettement le corpus (Le Mesnil-Aubry « Bois Bouchard IV » et Fontenay-en-
Parisis « La Lampe »). Pour la seconde période – du début du iie siècle au premier quart du 
ier siècle av. J.-C. – dix habitats sont recensés. Six d’entre eux possèdent entre un et trois 
critères, attestant de rangs matériels peu élevés. Les quatre autres permettent d’identi-
fier des occupations au rang élevé réunissant entre cinq et six critères (Le Mesnil-Aubry 
« Bois Bouchard IV », Villiers-le-Bel « Rond-point du Verger », Louvres « Le Vieux Moulin » 
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Figure 14 – Carte des finages avérés et supposés du bassin versant du Crould.
[© C. Touquet Laporte-Cassagne, Conseil départemental du Val-d’Oise / Sdavo]

Le Petit Rosne

La
 S

ei
ne

Le Crould

Le
 Sa

us
set

Le Rhin

Fossé Gallais

L’Ysieux

20

21

22

23

34

37

38

42

36 35

18
19

24

25

27

28

29

45 30

33

39 40 41

44 31
32

1 2

3

4

5

64

65

66

676

50
51

52
53

54

55
56

57

58

59

60

61
62

63

8

9
10

11

13

14
15

26

43

7

16

12

17

46

47 48

49

Tremblay-en-France

Villepinte

Aulnay-sous-Bois

Le Blanc-Mesnil

Dugny

Le Bourget

DrancyLa Courneuve
Saint-Denis

Aubervilliers

Pantin

Pierrefitte

Bobigny

Sevran

Vaujours

Livry-Gargan

Rosny-sous-Bois

Romainville

Noisy-le-Sec

Bondy

Les Pavillons-
sous-Bois Clichy-sous-Bois

Le Raincy

Villemomble

Stains

Gonesse

Louvres

Vémars

Écouen Goussainville

Roissy-en-France

Villeron

Saint-Witz

Marly-la-Ville

Villiers-le-Bel

Fontenay-en-Parisis

Le Thillay

Le Mesnil-Aubry

Mareil-en-France

Puiseux-en-France

Bouqueval

Garges-lès-Gonesse

Bonneuil-
en-France

Le Plessis-Gassot

Épiais-lès-Louvres

Chennevières-
lès-Louvres

Châtenay-
en-France

Arnouville-
lès-Gonesse

Vaudherland

Sarcelles

Mauregard

0 2,5 5 km

limites départementales

nécropoles avec tombe à armes

Val-d’Oise

Seine-Saint-Denis

Seine-et-Marne

finage avéré

finage supposé à proximité de nécropole

finage supposé sans proximité de nécropole

sites archéologiques gaulois (habitat)



Les sites ruraux du Second âge du Fer dans le bassin versant du Crould en Val-d’Oise et ses marges, 2018, suppl. RAIF, 5, p. 571-603

Célia BASSET, Caroline TOUQUET LAPORTE-CASSAGNE

598

et Pierrefitte / Saint-Denis « Les Tartres »). Il est cependant intéressant de noter qu’aucun 
habitat au statut très élevé n’est attesté sur ce terroir, si l’on considère les critères établis 
pour le nord de la France (MALRAIN, LHORO à paraître : habitats regroupant jusqu’à 13 cri-
tères). Ce classement met toutefois en évidence un secteur globalement riche, presque la 
moitié des occupations ayant un statut confortable. Si l’on met en parallèle la remar-
quable densité de nécropoles, ou de tombes à armes sur ce terroir, il est fort probable que 
le nombre de statuts privilégiés de ces habitats peut être mis en lien avec une classe 
guerrière très présente sur ce secteur qui dirige, enrichit ses possessions et les transmet 
à ses générations futures.

La fin de La Tène finale (du second quart du ier siècle av. J.-C.  
jusqu’aux premières décennies post-conquête)

L’essor économique se poursuit pendant tout le ier siècle av. J.-C., avec notamment la 
culture quasi exclusive de céréales – particulièrement panifiables tels que les blés nus – 
permettant de dégager d’importants surplus (ZECH-MATTERNE, DERREUMAUX ce volume). 
Cette période illustre également un réseau d’échanges actifs, les importations d’amphore 
italique étant communes à l’ensemble des habitats. En revanche, si l’on considère les 
critères retenus pour la période précédente, on note une raréfaction d’éléments de 
parures exceptionnelles et les monnaies ne sont pas systématiquement présentes. De même, 
la tenue de banquets collectifs n’est plus attestée et les dépôts d’animaux à caractère 
cultuel tendent également à disparaître, à quelques exceptions près (Gonesse « ZAC des 
Tulipes Nord » et Roissy « ZAC de la Demi Lune » (AUXIETTE, JOUANIN ce volume).

Si l’on observe les dynamiques d’occupation, les habitats de cette période sont tous 
dans la continuité de précédents établissements. Dans l’ensemble, on note dès le milieu 
du IIe siècle un déclin progressif des habitats ruraux sur le bassin versant du Crould avec 
une phase d’abandon observée entre 150 et 25 av. J.-C. Ce constat est sans doute à mettre 
en relation avec l’émergence dès 180 av. J.-C. de l’agglomération mise au jour à Bobigny 
« Hôpital Avicenne », « La Vache à l’Aise » et « les Stades de la Motte » (MARION 2006-
2007).

L’analyse des composantes architecturales des habitats permet de mettre en évidence 
une diminution de l’espace habité dès la seconde moitié du ier siècle av. J.-C. (environ  
4 000 m²). En revanche, une organisation parcellaire orthonormée associée à des réseaux 
viaires observés sur plusieurs kilomètres sont particulièrement privilégiés (TOUQUET 
LAPORTE-CASSAGNE, TROUVÉ 2016 ; BASSET, TROUVÉ ce volume). Un nouveau type de 
dépôt apparaît (Le Mesnil-Aubry « Bois Bouchard IV »), constitué de vases complets déposés 
en terre et envisagé comme un exemple précoce de bornage des parcelles, tels qu’ils sont 
connus durant l’Antiquité en Île-de-France et en Picardie (PISSOT et alii 2013). En outre, 
de nouveaux habitats ouverts sont implantés en périphérie des précédents établissements 
tout en étant reliés aux nouveaux marqueurs territoriaux, et ce sur plusieurs centaines 
de mètres, nuançant dès lors la diminution des nouvelles édifications (Mesnil-Aubry 
« Bois Bouchard IV », Gonesse « ZAC des Tulipes Nord »).

Ce déclin d’habitats enclos observé dès le second quart du ier siècle av. J.-C. fait mesure 
d’exception sur le finage mis en évidence à Gonesse « ZAC des Tulipes ». En effet, c’est 
véritablement à cette période que cet ensemble se structure par la création de deux 
enclos quadrangulaires distants d’environ 500 m (« ZAC des Tulipes Nord 3 » et « ZAC des 
Tulipes Sud 3 »).

Sur les huit habitats caractérisés, les dix critères retenus pour la période précédente 
ont permis de mettre en évidence une majorité de sites modestes, réunissant entre  
un et trois critères. Seul l’établissement de Gonesse « ZAC des Tulipes Nord 3 » dénote en 
intégrant cinq critères. 
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Ces diverses analyses font état d’une rupture importante avec la période précédente. 
Ce constat doit certainement être mis en relation avec l’émergence des villes ou de grosses 
agglomérations (MALRAIN, LHORO à paraître), dont seul Bobigny a été appréhendé sur  
le bassin versant du Crould.

Par ailleurs, la prise en compte des critères ne permet pas de mettre nettement en 
évidence des rangs hiérarchiques entre les habitats. Les seuls éléments portés à notre 
connaissance et pouvant être examinés sont la création, dès la période augustéenne et 
perdurant jusqu’à la fin du Haut-Empire, d’importants établissements ruraux, couvrant 
une surface d’environ 3 hectares, tels qu’ils ont été identifiés au sein du finage de la 
« Carrière REP » (figure 14 : Le Plessis-Gassot « L’Arpent aux Chevaux Nord » : TOUQUET 
LAPORTE-CASSAGNE 2014 ; TOUQUET LAPORTE-CASSAGNE, TROUVÉ 2016) ou sur 
l’ensemble de La Plaine de France (OUZOULIAS, TRANOY 2010). Cette reconquête et 
nouvelle structuration de l’espace rural pourrait correspondre à la continuité d’une trans-
mission familiale déjà observée aux iiie et iie siècles av. J.-C. Dès lors, les élites identifiées 
à la période précédente continueraient d’exploiter ces espaces fonciers. Cette hypothèse 
s’appuie également sur l’existence inédite sur ce secteur de pratiques coercitives relevées 
sur le petit établissement du Plessis-Gassot « L’Arpent aux Chevaux Sud » (La Tène D2) 
illustrées par un ressort de cadenas d’entraves humaines en fer (TOUQUET LAPORTE-
CASSAGNE 2017). Cette découverte associée à une pointe de douille appartenant à l’équi-
pement d’un probable auxiliaire gaulois viennent définitivement confirmer la présence 
d’une élite guerrière contrôlant cet espace.

CONCLUSION GÉNÉRALE

Le bassin versant du Crould offre l’image d’un terroir au riche potentiel quant à l’étude 
de l’évolution des occupations au sein d’un espace rural du second âge du Fer. Malgré 
une superficie peu étendue, la densité des noyaux d’habitat permet de restituer leurs 
principales caractéristiques entre le ve et le ier siècle av. J.-C.

L’analyse des habitats a priori peu structurés du ve et du ive siècles av. J.-C. amène à 
envisager d’autres formes d’ancrage dans le paysage tels que des haies ou des talus dont 
la matérialité n’aurait pas résisté au temps. L’organisation de ces sites est à rechercher 
parmi les composantes intrinsèques qui caractérisent leur fonctionnement comme, par 
exemple, la capacité et le type de stockage des denrées agricoles, la proximité de nécro-
poles et la présence de mobilier renvoyant à la sphère guerrière. Ces critères mettent en 
relief la nature et le statut de certaines occupations.

Dès le milieu du iie siècle av. J.-C., on observe une complexification et une structuration 
de l’habitat au-delà du simple espace domestique délimité par un enclos. Les sites étudiés 
permettent en effet d’appréhender une gestion maîtrisée du finage et à plus large échelle 
du terroir. L’analyse des réseaux fossoyés (parcellaires et chemins) et les liens spatiaux 
observés entre les enclos et les trames parcellaires principales suggèrent des circulations 
préférentielles probablement influencées par des itinéraires de grand parcours mis en 
place dès cette époque et perdurant lors des périodes historiques (Paris-Senlis et Paris-
Amiens). Véritables marqueurs spatiaux, les enclos sont au cœur d’un terroir exploité et 
contrôlé, dont la continuité de nombre d’entre eux témoigne d’une certaine stabilité de 
la société qui ne semble pas être perturbée par les changements politiques s’opérant avec 
la Conquête.

En outre, si l’on considère les occupations postérieures, il apparaît que la trame struc-
turelle antique perpétue la trame gauloise : l’orientation des réseaux, l’organisation 
des enclos et le développement des finages sont autant d’exemples qui illustrent de 
véritables vecteurs observés sur de longues distances et rythmant la construction d’un 
terroir du début du iiie siècle av. J.-C. jusqu’au iiie siècle apr. J.-C. au minimum (TOUQUET 
LAPORTE-CASSAGNE, TROUVÉ 2016). Ce phénomène s’observe également sur le plan  
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architectural avec la faible intégration des nouveaux modèles issus du monde romain. 
Cette continuité du schéma gaulois souligne dès lors un héritage associant à la fois la 
transmission et la transformation des composantes qualifiées par certains auteurs de 
« transformission » (CHOUQUER 2005).

Les résultats émergeant des monographies et des études spécialisées proposent un 
regard actualisé sous la forme de bilan à l’échelle du bassin versant du Crould sur la struc-
turation des campagnes et sur les modalités d’appropriation de l’espace par l’Homme 
mais aussi sur les mutations socio-économiques de cette période charnière de l’Histoire. 
Les nombreux questionnements soulevés dans cet ouvrage nécessitent dès lors de 
poursuivre les fouilles des habitats laténiens et de mettre en œuvre des méthodologies 
communes afin d’alimenter un référentiel analysable (BASSET, TOUQUET LAPORTE-
CASSAGNE 2017). Il est également important de souligner le potentiel majeur des grands 
décapages comme à Gonesse, au Mesnil-Aubry et au Plessis-Gassot qui offrent la possibilité 
d’appréhender et d’étudier des espaces exploités et parcourus. De même, la connaissance 
des écosystèmes dans lesquels vivent les populations est aujourd’hui indispensable à  
la reconstitution des modes de vie du passé. Cette connaissance passe entre autres, sur 
les terrains, par des prélèvements et des analyses paléo-environnementales systématiques 
dont il ne faut plus faire l’économie.

Enfin, à l’heure où le monde de l’archéologie se segmente et où les données inédites 
de plus en plus nombreuses alimentent les réserves, il apparaît opportun de consolider 
les collaborations inter institutionnelles et de réfléchir à des outils méthodologiques 
communs dans le but d’étudier, de publier et de valoriser ces connaissances en les diffu-
sant au plus grand nombre. C’est dans cette démarche et dans ces intentions que s’inscrit 
cet ouvrage.

RÉFÉRENCES BIBLIOGRAPHIQUES

BARRAL P., FICHTL S. (2012) – Regards sur la chronologie de la fin de l’âge du Fer (iiie-ier siècle avant J.-C.) en gaule non 
méditerranéenne, Actes de la table ronde tenue à Bibracte « Chronologie de la fin de l’âge du Fer dans l’est de 
la France et les régions voisines », Glux-en-Glenne, 15-17 octobre 2007, p. 16 (Collection « Bibracte », 22).

BASSET, TOUQUET LAPORTE-CASSAGNE (2017) – Le Bassin versant du Crould (Val-d’Oise, Seine-Saint-Denis) : 
réflexions sur la structuration d’un terroir au nord du territoire des Parisii, Communication orale au séminaire 
SARC - Archéologie de la région Centre « Appréhender les territoires du second âge du Fer, méthodologie et cas de 
figures », Orléans, le 12 mai 2017.

BLANCQUAERT G., AUBRY B. (2013) – La Haute-Normandie, dans : MALRAIN F., BLANCQUAERT G., LORHO T. 
(dir.), L’habitat rural du second âge du Fer, Rythmes de création et d’abandon au nord de la Loire, Paris, Cnrs éditions, 
Inrap, p. 133-146 (Collection « Recherches archéologiques », 7).

BLONDEAU R. (dir.) (2018) – Tremblay-en-France (93), ZAC Sud Charles-de-Gaulle, Phase 2, Secteur 2. Évolution d’un 
établissement rural de La Tène finale au début du ive s. de notre ère, Rapport final d’opération archéologique, Fouille 
préventive, Paris, Sra Île-de-France / Evéha, 523 p.

BUCHEZ N. (2011) – La Protohistoire ancienne. Recherche et fouille de sites de l’âge du bronze à La Tène 
ancienne sur les grands tracés linéaires en Picardie occidentale. Questions méthodologiques et résultats 
scientifiques, Revue archéologique de Picardie, 3-4, p. 121-199.

BULARD A., FOUCRAY B. (2014) – Monnaies de prestiges et monnaies courantes chez les Parisii. Catalogue d’expo-
sition « Gaulois d’Ici et d’au-delà. Une exposition pleine de Celtes », du 27 novembre 2014 au 17 mai 2015, Musée 
Archéa, Louvres, p. 105-107.



Le bassin versant du Crould au second âge du Fer : un terroir au riche potentiel

Les sites ruraux du Second âge du Fer dans le bassin versant du Crould en Val-d’Oise et ses marges, 2018, suppl. RAIF, 5, p. 571-603

601

CHOUQUER G. (2005) – L’émergence de la planimétrie agraire à l’âge du Fer, Études rurales, juillet-décembre 
2005, 175-176, p. 29-52.

COLLECTIF (2014) – Le Temps des Fêtes, dans : Les campagnes gauloises au fil des saisons, Catalogue d’exposition 
présentée au Musée de Picardie à Amiens du 31 mai au 30 novembre 2014 à l’occasion du 38e colloque de l’Asso-
ciation française pour l’étude de l’âge du Fer, Amiens, Musée de Picardie, p. 83.

CONY A. (2017) – Les terroirs en Gaule à la fin de l’âge du Fer, Thèse de doctorat, Université François Rabelais, 
Tours, 3 volumes, 1563 p.

DAVEAU I., YVINEC J.-H. (2001) – L’occupation protohistorique du site de Fontenay-en-Parisis, « La Lampe » 
(Val-d’Oise) : un lieu de consommation collective à La Tène C1/C2, Revue archéologique du Centre de la France, 
40, p. 69-102.

ELISALDE B. (2004) – Le concept de territoire en géographie, Hypergéo 2004, GDR Libergéo - http://www.
hypergeo.eu.

GAUDEFROY S. (2011) – Les sites de La Tène moyenne à La Tène finale sur les tracés linéaires en Picardie : 
questions méthodologiques et résultats scientifiques, dans : BAYARD D., BUCHEZ N., DEPAEPE P., Quinze ans 
d’archéologique préventive sur les grands tracés linéaires en Picardie : Première Partie, Revue archéologique 
de Picardie, 3-4, p. 201-266.

GAUDEFROY S., GRANSAR. F., MALRAIN F. (2013) – La Picardie, dans : MALRAIN F., BLANCQUAERT G., 
LORHO T. (dir.), L’habitat rural du second âge du Fer, Rythmes de création et d’abandon au nord de la Loire, Paris,  
Cnrs éditions, Inrap, p. 92-119 (Collection « Recherches archéologiques », 7).

GENTRY A.-P. (1976) – Roman military stone-built granaries in Britain, Oxford, 95 p. (British Archaeological Reports, 32).

GINOUX N. (2009) – Élites guerrières au nord de la Seine au début du iiie siècle av. J.-C., la nécropole celtique du Plessis-
Gassot (Val-d’Oise), Revue du nord, Hors-série, Université Charles-de-Gaulle, Lille 3, 164 p. (Collection « Art et 
Archéologie », 15).

JAHIER I., VAUTERIN C.-C. avec la collaboration de BESNARD M. (2011) – Formes et composantes de l’habitat 
à l’âge du Fer en Basse-Normandie : architecture, chronologie, organisation, statut : un premier bilan, dans : 
BARRAL P., DEDET B., DELRIEU F., GIRAUD P., LE GOFF E., MARION S., VILLARD-LE-TIEC A. (éd.), L’âge du Fer en 
Basse-Normandie. Gestes funéraires en Gaule au second âge du Fer, Actes du XXXIIIe colloque de l’Association française 
pour l’étude de l’âge du Fer, Caen, 20-24 mai 2009, Presses universitaires de Franche-Comté, Besançon, vol. 1, 
p. 95-137 (Annales littéraires, 883 – Série « Environnement, sociétés et archéologie », 14).

LAPORTE-CASSAGNE C. (2012) – Le Mesnil-Aubry (Val-d’Oise), Le Bois Bouchard IV, Document final de synthèse, 
Paris, Sra Île-de-France / Sdavo, t. 2, p. 270.

LE BECHENNEC Y., MARION S. (1998) – Bobigny, la Vache à l’Aise (Seine-Saint-Denis), DFS de sauvetage (10/10/1995 
- 30/09/1997). BOBIGNY, Département de la Seine-Saint-Denis Conseil Général, Mission archéologie, Saint-Denis, 
Sra Île-de-France, 2 volumes, 332 p.

LE BECHENNEC Y., avec la collaboration de MARION S., MUNOZ C. (2001) – Bobigny (Seine-Saint-Denis), « La Vache 
à l’Aise » DFS de sauvetage (01/04/2000 - 30/07/2000) ; (17/04/2001 - 30/06/2001), Épinay-sur-Seine, Département de 
la Seine-Saint-Denis, Mission archéologie, Saint-Denis, Sra Île-de-France, 90 p.

LEPETZ S., ZECH-MATTERNE V. (2017) – Productions agro-pastorales, pratiques culturales et élevage dans le nord de 
la Gaule du deuxième siècle avant J.-C. à la fin de la période romaine, Actes de la table ronde internationale des 8 et 

http://www.atlas-patrimoine93.fr/pg-html/bases_doc/biblio/fichebiblio.php?vedette=le%20bechennec%201998a
http://www.atlas-patrimoine93.fr/pg-html/bases_doc/biblio/fichebiblio.php?vedette=le%20bechennec%201998a


Les sites ruraux du Second âge du Fer dans le bassin versant du Crould en Val-d’Oise et ses marges, 2018, suppl. RAIF, 5, p. 571-603

Célia BASSET, Caroline TOUQUET LAPORTE-CASSAGNE

602

9 mars 2016 à l’Institut national d’Histoire de l’Art (Paris), Éditions Monique Mergoil, 152 p. (Collection 
« Archéologie des Plantes et des animaux », 5).

LEPETZ S. (à paraître) – La région d’Amiens, dans : REDDÉ M. (dir.), Les paysages ruraux du nord-est de la Gaule 
de la fin de La Tène à la fin de l’Antiquité, Projet RurLand, p. 56-58.

LEROYER C., BOULEN M., MARGUERIE D., LHORO T., PRAT B., ARGANT J. (2009) – Base de données et SIG 
palynologiques sur l’âge du Fer en France : une autre approche du paysage végétal et de son anthropisation, 
dans : BERTRAND I., DUVAL A., GOMEZ DE SOTO J., MAGUER P. (dir.), Habitats et paysages ruraux en Gaule et 
regards sur d’autres régions du monde celtique, Actes du XXXIe colloque de l’Association française pour l’étude  
de l’âge du Fer, Chauvigny du 17 au 20 mai 2007, Association des publications chauvinoises, t. 2, p. 447-468 
(Collection « Mémoire », 35).

LÉVY J., LUSSAULT M. (dir.) (2013) – Dictionnaire de la géographie et de l’espace des sociétés, Paris, Éditions Belin, 
1033 p.

MALRAIN F., BLANCQUAERT G., LORHO T. (dir.) (2013a) – L’habitat rural du second âge du Fer, Rythmes de création 
et d’abandon au nord de la Loire, Paris, Cnrs éditions, Inrap, 255 p. (Collection « Recherches archéologiques », 7).

MALRAIN F., BLANCQUAERT G., LORHO T. (2013b) – Synthèse et perspectives, dans : MALRAIN F., BLANCQUAERT G., 
LORHO T. (dir.) (2013), L’habitat rural du second âge du Fer, Rythmes de création et d’abandon au nord de la Loire, 
Paris, Cnrs éditions, Inrap, p. 221-234 (Collection « Recherches archéologiques », 7).

MALRAIN F., BLANCQUAERT G. (dir.) (2016) – Évolution des sociétés gauloises du Second âge du Fer, entre mutations 
internes et influences externes, Actes du 38e colloque international de l’Association française pour l’Étude de l’âge 
du Fer, 29 mai – 1er juin 2014, Gand, 721 p. (Revue archéologique de Picardie, no spécial 30).

MALRAIN F., GRANSAR F., MATTERNE V., LE GOFF I. (1996) – Une ferme gauloise de La Tène D1 et sa nécropole : 
Jaux « Le Camp du Roi » (Oise), Revue archéologique de Picardie, 3-4, p. 253.

MALRAIN F., LHORO T. (à paraître) – Chapitre 7 : l’organisation économique des campagnes du Nord de la 
Gaule à La Tène finale, dans : REDDÉ M. (dir.), Les paysages ruraux du nord-est de la Gaule de la fin de La Tène à  
la fin de l’Antiquité, Projet RurLand.

MALRAIN F., PINARD E. (2006) – Les sites laténiens de la moyenne vallée de l’Oise du ve au ier siècle avant notre ère : 
contribution à l’histoire de la société gauloise, Revue archéologique de Picardie, 272 p., 2 CD (no spécial 23).

MARION S. (2004) – Recherches sur l’âge du Fer en Île-de-France, entre Hallstatt final et La Tène finale. Analyse des sites 
fouillés. Chronologie et société, Oxford, Archaeopress, 2 volumes, 1121 p. (BAR International series, 1231).

MARION S., avec la collaboration de LE BÉCHENNEC Y., LE FORESTIER C. (2006-2007) – Nécropole et bourgade 
d’artisans : l’évolution des sites de Bobigny (Seine-Saint-Denis), entre La Tène B et La Tène D, Revue archéolo-
gique du centre de la France, 2006-2007, 45-46, p. 44-48.

MAZOYER M., ROUDART L. (2002) – Histoire des agricultures du monde, du Néolithique à la crise contemporaine, 
Édition du Seuil, 736 p.

OUZOULIAS P., TRANOY L. (2010) – Comment les Gaules devinrent romaines, Éditions La Découverte, 322 p.

PARIAT J.-G. (à paraître) – L’enclos circulaire de l’âge du Bronze de Roissy-en-France (Val-d’Oise) dans son 
contexte local, Revue archéologique d’Île-de-France, 10.



Le bassin versant du Crould au second âge du Fer : un terroir au riche potentiel

Les sites ruraux du Second âge du Fer dans le bassin versant du Crould en Val-d’Oise et ses marges, 2018, suppl. RAIF, 5, p. 571-603

603

PISSOT V., BRUANT J., COTTÉ O., DESRAYAUD G., GAUTIER S., HÉNON B., HUGONNIER L. (2013) - Vestiges de 
bornage antique en Île-de-France et en Picardie. La question des dépôts de vases dans les fossés, Archéopages, 
Archéologie et Société, 36, janvier 2013, p. 56-69.

RIEUTORT L. (2004) – Le concept de terroir en géographie, Hypergéo 2004, GDR Libergéo - http://www.hyper-
geo.eu/.

TOUQUET LAPORTE-CASSAGNE C. (dir.) (2014) – Le Mesnil-Aubry « La Garde » / Le Plessis-Gassot « L’Arpent aux 
Chevaux Nord » (Val-d’Oise), Rapport de diagnostic archéologique du 16/09/2013 au 25/10/2013, Paris / Saint-
Ouen-l’Aumône, Sra Île-de-France / Sdavo, 196 p.

TOUQUET LAPORTE-CASSAGNE C. (dir.) (2017) – Le Plessis-Gassot (Val-d’Oise), L’Arpent aux Chevaux Sud, Document 
final de synthèse, Paris, Sra Île-de-France / Sdavo, t. 1, 204 p.

TOUQUET LAPORTE-CASSAGNE C., TROUVÉ F. (2016) – Le Mesnil-Aubry / Le Plessis-Gassot (Val-d’Oise) Carrière 
« REP/Véolia » : Exemple de structuration du territoire au second âge du Fer au nord du Bassin parisien. Étude 
de cas et apport de l’archéogéographie, dans : MALRAIN F., BLANCQUAERT G. (dir.), Évolution des sociétés gauloises 
du second âge du Fer, entre mutations internes et influences externes, Actes du 38e colloque international de l’Association 
Française pour l’Étude de l’âge du Fer, Gand, Revue archéologique de Picardie, p. 35-48 (no spécial 30).

ZECH-MATTERNE V., BOUBY L. avec la collaboration de COUBRAY S., BOULEN M., LEMAITRE S. (2011) – Viti-
culture et viniculture dans le nord du Bassin parisien, d’après les données archéobotaniques, dans : POUX M., 
BRUN J.-P., HERVÉ-MONTEIL M.-L. (dir.), La vigne et le vin dans les trois Gaules, Gallia, 68 (1), Cnrs Éditions, 
p. 257-262.

ZECH-MATTERNE V., WIETHOLD J., PRADAT B. avec la collaboration de TOULEMONDE F. (2014) – L’essor des 
blés nus en France septentrionale : systèmes de culture et commerce céréalier autour de la conquête césarienne 
et dans les siècles qui suivent, dans : DERU X., GONZALEZ-VILLAESCUSA R., DE CLERC W. (éd.), Consommer dans 
les campagnes de la Gaule romaine, Actes du Xe colloque AGER tenu à Lille, Revue du Nord, hors-série, p. 23-50 
(Collection « Art et Archéologie », 21).

Célia BASSET
Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne / Umr 8215 - Trajectoires

celia.basset@etu.univ-paris1.fr

Caroline TOUQUET LAPORTE-CASSAGNE
Sdavo / Umr 8215 - Trajectoires

caroline.touquet@valdoise.fr

Pour citer cet article
BASSET C., TOUQUET LAPORTE-CASSAGNE C., 2018 - Le bassin versant du Crould au second âge  
du Fer : un terroir au riche potentiel, RAIF, Supplément 5, p. 571-603.





605

TABLE DES AUTEURS

Ginette AUXIETTE
Inrap Nord-Picardie / Umr 8215 – Trajectoires
ginette.auxiette@inrap.fr

Aline ÉMERY-BARBIER
MENRT / Umr 7041 - ArScAn
aline.emery-barbier@mae.u-paris10.fr

Célia BASSET
Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne / Umr 8215 - Trajectoires
celia.basset@etu.univ-paris1.fr

Sylvain BAUVAIS
Cnrs, Umr 5060 – IRAMAT , LMC
CEA / Cnrs, Umr 3685 – NIMBE, LAPA
Université Paris-Saclay
sylvain.bauvais@cea.fr

Alain BULARD (†)
Drac / Sra Île-de-France

Diane CASADEI
Inrap CIF
diane.casadei@inrap.fr

Valérie DELATTRE
Inrap CIF / Umr 6298 - ARTeHIS
valerie.delattre@inrap.fr

Marie DERREUMEAUX
Centre de recherche archéologique de la vallée de l’Oise
Umr 7209 - AASPE
mariecarpo@free.fr

Philippe DILLMANN
Cnrs, Umr 5060 – IRAMAT , LMC
CEA / Cnrs, Umr 3685 – NIMBE, LAPA
Université Paris-Saclay
philippe.dillmann@cea.fr

Alexandre DISSER
Cnrs, Umr 5060 – IRAMAT , LMC
CEA / Cnrs, Umr 3685 – NIMBE, LAPA
Université Paris-Saclay
alexandre.disser@cea.fr

Stéphane FRÈRE
Inrap Nord Picardie /
Umr 7209 - Archéozoologie et archéobotanique
stephane.frere@inrap.fr

Gilles FRONTEAU
GEGENAA, EA 3795,
Université de Reims Champagne-Ardenne, CREA
gilles.fronteau@univ-reims.fr

Pierre GIRAUD
Attaché de conservation du Patrimoine
Conseil général du Calvados
Pierre.Giraud @calvados.fr

Philippe GRANCHON
Inrap CIF
philippe.granchon@inrap.fr

Fouad HOURANI
Jordan University, Amman
f.hourani@ju.edu.jo

Gaëtan JOUANIN
Laboratoire d’archéozoologie de Compiègne / Cravo / 
Mnhn / Sorbonne Universités / Cnrs, Umr 7209 - AASPE
jouanin_gaetan79@yahoo.fr

Françoise LAFAGE
Retraitée Inrap CIF / Umr 8215 - Trajectoires
lafagefr@orange.fr

Ivan LAFARGE
Département de la Seine-Saint-Denis
DCPSL / SPC, Bureau du patrimoine archéologique
Chercheur associé à l’équipe d’histoire des techniques
IHMC / Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne / Cnrs, Umr 8066
ilafarge@seinesaintdenis.fr

Luc LECONTE
Inrap CIF / Umr 7041 - ArScAn 
luc.leconte@inrap.fr

Stéphanie LEPAREUX-COUTURIER
Inrap CIF / Cnrs / ENS-Paris, Umr 8546 - AOROC
stephanie.lepareux-couturier@inrap.fr

Aurélien LEFEUVRE
Sdavo
aurelien.lefeuvre@valdoise.fr

Émilie LOUESDON
Inrap CIF
emilie.louesdon@inrap.fr



Table des auteurs

606

Stéphane LOUIT
Unité d’archéologie de la Ville de Saint-Denis 
Stephane.Louit@ville-saint-denis.fr

Stéphane MARION
MCC SRA Lorraine, CNRS / ENS - Umr 8546 AOrOc
stephane.marion @culture.gouv.fr

Alexandre MICHEL
Département de la Seine-Saint-Denis
DCPSL / SPC, Bureau du patrimoine archéologique
amichel@seinesaintdenis.fr

Cécile MONCHABLON
Inrap CIF / Umr 8215 – Trajectoires
cecile.monchablon@inrap.fr

Jean-Gabriel PARIAT
Sdavo / Umr 7041 - ArScAn, Équipe Ethnologie préhistorique
jean-gabriel.pariat@valdoise.fr

Jean-François PASTRE
Laboratoire de Géographie Physique
pastre@cnrs-bellevue.fr

Opale ROBIN
Université de Caen Basse-Normandie / CRAHAM
opale_r@msn.com

Annie ROBLIN-JOUVE (†)
Maison Archéologie & Ethnologie, Umr 7041 - ArScAn

Fanny TROUVÉ
Sdavo
fanny.gosselin@valdoise.fr

Jean-Marc SÉGUIER
Inrap CIF / Umr 6249 - Chrono-écologie
jean-marc.seguier@inrap.fr

Isabelle-Frances SIMON
Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne / Umr 8215 - Trajectoires
isabelle-frances.simon@orange.fr

Caroline TOUQUET LAPORTE-CASSAGNE
Sdavo / Umr 8215 - Trajectoires
caroline.touquet@valdoise.fr

Pascal VERDIN
Inrap Méditerranée / Cnrs, Umr 7264 - CEPAM
pascal.verdin@inrap.fr

Véronique ZECH-MATTERNE
Mnhn / Cnrs, Umr 7209 - AASPE
zech@mnhn.fr



Le développement de l’archéologie préventive ces 20 dernières années a généré d’importantes découvertes 
sur l’occupation laténienne (ve / ier siècle av. J.-C.) du Bassin versant du Crould, espace nord-oriental du 
territoire des Parisii. Les grands projets d’aménagements tels que des infrastructures routières, l’extension 
de carrière, des créations de Zones d’Aménagements Concertés et les travaux engagés autour de l’Aéroport 
de Roissy-Charles de Gaulle ont ainsi permis de mettre au jours près d’une soixantaine de sites ruraux sur 
ce secteur, enrichissant considérablement les données sur l’organisation de la société du Second âge du Fer 
au nord de l’Île-de-France. À l’heure où de nombreux programmes de recherche nationaux relatifs à l’orga-
nisation des territoires et des implantations humaines sont développés pour ces périodes, il est apparu 
nécessaire de publier les résultats de ces découvertes sous forme d’une synthèse des sites associés à  
la culture matérielle. 36 auteurs issus de sept institutions investies dans la recherche archéologique 
participent à ce projet. Cette publication inter institutionnelle propose ainsi un regard actualisé sur  
la structuration des campagnes, les modalités d’appropriation de l’espace par l’Homme mais aussi sur  
les mutations socio-économiques de cette période charnière de l’Histoire.

Over the last twenty years, the development of preventive archaeology has led to important discoveries 
dating to the Late Iron Age (5th-1st century BC) in the Crould Basin, an area to the northeast of the Parisii 
territory. The large-scale development of this area including the building of roads and industrial parks, open 
cast mining, and the ongoing development around Roissy-Charles de Gaulle airport has led to the discovery 
of 60 or so rural sites that have considerably enriched our knowledge on how society was organised during 
the Late Iron Age in the north of Île-de-France.With the many research projects about land organisation and 
population growth during this period currently in place, it has become necessary to publish discoveries made 
in this area in the form of overviews of sites and their finds. 36 authors from seven bodies involved in 
archaeological research have participated in this project. This cross-institutional publication sheds new light 
on land management and on the social and economic mutations of this transition period of History. 
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